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INTRODUCTION

Sans avoir la même réputation que le Palatin ou le Capi-

tole, l'Aventin est une des hauteurs les plus fameuses de l'an-

cienne Rome. Aujourd'hui encore, elle est une de celles qui

évoquent, avec le plus d'intensité, les souvenirs du lointain

passé.

Sur la rive gauche du Tibre, qui en longe le flanc occidental

avant de quitter la ville, l'Aventin est la dernière au sud des

collines romaines. Vers l'est, il s'étend jusqu'à la dépression

où passe la via Appia et élève, vis-à-vis du Palatin et du
Caelius, ses larges ondulations, couvertes de vignes et

d'arbres, jusqu'ici respectées par les transformations et le

mouvement de la capitale italienne. Quelques basiliques,

quelques couvents, des établissements charitables sont dissé-

minés sur sa vaste superficie : les églises de Sainte-Marie-du-

Prieuré, Saint-Alexis, Sainte-Sabine, se dressent au-dessus

du fleuve, l'une près de l'autre, couronnant de leurs construc-

tions massives et sans art, qui émergent de la verdure, la

pente abrupte du monticule ; en face du Palatin, non loin d'un

hospice aux longues murailles nues, Sainte-Prisca montre son

abside modernisée et dénuée de caractère
;
plus bas, le cime-

tière Israélite coupe, de ses noirs cyprès effilés et de ses

blanches tombes, le versant qui monte doucement de la vallée

du Circus Maximus, tandis qu'au sud, devant le Testaccio,

Merlin. — LWvenlin. 1
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le monastère de Saint-Anselme barre la vue avec sa façade

monumentale et neuve. Sur l'autre mamelon, au delà de la

via di porta San-Paolo, deux édifices entourés d'ombrag'es

dominent l'ensemble du paysage : Sainte-Balbine, dont la

grande silhouette toute droite, avec une vieille tour carrée

et lourde, confine aux ruines énormes des thermes de Cara-

calla ; et, vers le sud-ouest, Saint-Saba, dont la gracieuse

loggia jette ime note d'élégance mélancolique dans la solitude-

qui l'enA'eloppe. Car l'animation et la vie se sont depuis bien

longtemps retirées de la région aventine : peu de maisons, de

rares habitants ; des vignes, des jardins, des bouquets

d'arbres, des terrains vagues, des champs, des vergers se par-

tagent la presque totalité du sol. Entre eux serpentent des

chemins, souvent sans horizon, bordés à droite et à gauche

par des murs gris et continus. Rien ne subsiste de l'existence

active d'autrefois
;

partout le silence, le vide, la tristesse

d une déchéance séculaire. Tel est l'Aventin maintenant, tel

est le quartier dont nous voudrions étudier l'histoire à l'époque

antique.

On sait communément, sur la foi des écrivains anciens,

quelques épisodes de ses annales ; son nom est celui d'une

des sept collines ' et il rappelle, de prime abord, certaines des

scènes les plus célèbres qui passent pour avoir illustré la

Rome des premiers âges -.

Lorsqu'il s'est agi de fonder la cité, et que les Jumeaux
eurent résolu de s'adresser aux dieux pour décider qui d'entre

eux choisirait le site de la ville nouvelle et la gouvernerait,

Rémus vint se poster sur l'Aventin. Tandis qu'il inspectait le

ciel, six vautours lui apparurent, et déjà on le proclamait roi,

quand douze oiseaux se montrèrent à Romulus, installé sur le

Palatin, et manifestèrent en sa faveur les volontés divines.

Deux siècles et demi à trois siècles s'écoulent et, vers le

début de la République, l'Aventin se trouve mêlé à d'autres

événements, devenus eux aussi classiques : les sécessions.

Exaspérée par les vexations des riches et les exigences de ses

créanciers, la plèbe, l'an 493 avant J.-C, se rend en masse

1. Avenlinns lloiitiw, uniift ex se])lcin monlihu.'i ! Vinirs SuyiiiSTiiu, Liber de

flum., font., etc., clans Rikse, Geof/r. min., p. 151, 221; Lïnrs, De mens., IV,

lôô. — l'olemi Silvii liderciilus itnni CCCCXLI.X .tf. G. //. C7». min., I, p. 545;

cf. p. 516, p. .\ et .M;.

2. Pour les références, cf. III" p., ch. 1 cl II.
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sur TAventin et s'y fortifie '. L'habile intervention de Méné-
nius Agrippa, l'apologue qu'il raconte des Membres et de

l'Estomac, plus encore la création du tribunat calment les

esprits et ramènent la concorde. En 449, devant le despotisme

arbitraire des décemvirs, la situation redevient aussi tendue '^.

Après que Verginius eut été obligé de tuer sa fille en plein

Forum pour la soustraire à la passion d'Appius Claudius, le

peuple et les troupes se soulèvent. Les soldats, campés sur les

bords de l'Algide, marchent sur Rome et occupent l'Aventin,

où ils s'organisent pour la résistance et où bientôt ils sont

rejoints par les légions cantonnées dans le pays des Sabins ;

puis, afin d'augmenter la frayeur des patriciens et de les

contraindre à céder, ils abandonnent la ville, et, suivis de la

plèbe, quittent l'Aventin pour le mont Sacré. Devant cette

énergique résolution, les décemvirs durent abdiquer et l'ar-

mée consentit alors à regagner l'Aventin pour y tenir les

comices.

Plus tard, en 121, la hauteur aventine offre un dernier

refuge à G. Gracchus, qui s'y retranche pour tenter la for-

tune suprême avec son lieutenant Flaccus. G'est là que le

consul Opimius l'attaque furieusement; c'est à travers les

sanctuaires et les maisons de l'Aventin que Gracchus et ses

partisans, refoulés et pourchassés par leurs adversaires, s'en-

fuient, laissant deux cent cinquante morts sur le terrain.

Théâtre des sécessions plébéiennes, de la lutte désespé-

rée du démocrate C. Gracchus, l'Aventin se présente à nous,

dans la Rome antique, avec une physionomie spéciale, et, pour

esquisser en peu de mots son individualité, on a coutume de

dire qu'il a été « la montagne plébéienne -^ », « la colline popu-

laire '*

», le lieu d'habitation par excellence de tous ceux que

1

.

La version la plus communément adoptée parles annalistes fixe le lieu de

la première sécession sur le mont Sacré ; quelques-uns cependant l'ont locali-

sée sur l'Aventin (cf. 111° p. ch. II) et leur opinion a parfois prévalu chez les

modernes : c'est ainsi que Bossuet {Discours sur Vhisloire universelle, III, 7)

parle de l'Aventin à propos des événements de 493. D'autres écrivains anciens

disent que la plèbe occupa successivement le mont Sacré et l'Aventin; aussi

l'on a quelquefois pensé de nos jours que l'armée était venue camper sur le

mont Sacré, tandis que les plébéiens de Rome faisaient retraite sur l'Aventin

(par exemple Dirly, Hist. des Rom., I, p. 156 .

2. Pour la seconde sécession, nous suivons Tite-Live (III, 50 et suiv.) dont

le récit est le plus détaillé. Il y a des variantes, cf. 111° p., ch. II.

.3. MicHELET. Hist. de la Rép. rom. Œuvres complètes. Paris, Flammarion),

p. 98-99 ; Les capitales du monde, Rome, par G. Boissier, p. 116.

4. DfRiv, Hist. des Rom., I, p. 194.



4 INTRODUCTION

la cité patricienne rejetait à Técart avec une rigueur inflexible et

dédaigneuse. C'est ce rôle particulier de l'Aventin qu'il faut

préciser et expliquer, dont il importe de voir les causes, de

suivre le développement, d'analyser les effets sur l'histoire

de Rome et de 1 Etat romain. Ce caractère plébéien, que nous

nous efforcerons de mettre en lumière, donnera à la série des

considérations que nous allons présenter sa véritable unité.



PREMIÈRE PARTIE

L'AVENTIN A L'ÉPOQUE PRIMITIVE

CHAPITRE I

LE SOL

Le caractère plébéien, qui constitue Tori^inalité de FAven-
tin au milieu des autres régions romaines, est le résultat de

tout un ensemble de circonstances que nous aurons à passer

en revue ; il est aussi, et peut-être surtout, la conséquence de

la situation géographique de la colline. Il ne nous semble pas

sufïisant dès lors d'avoir tracé de la hauteur aventine un
panorama rapide, à vol d'oiseau ; nous croyons nécessaire

d'examiner d'une manière un peu plus approfondie le terrain

sur lequel les faits historiques se sont déroulés.

I

Qu'est-ce d'abord que l'Aventin ? De nos jours, ce mot
s'applique aussi bien à l'éminence de Sainte-Sabine, près du

Tibre, qu'à celle de Sainte-Balbine, le long de la via Appia.

En a-t-il toujours été ainsi et les anciens comprenaient-ils

déjà sous cette dénomination, comme nous, le mamelon qui

se profile à l'ouest de la coupure par où l'on gagne actuelle-

ment la porte Saint-Paul ?

La question a été souvent posée et résolue dans un sens

différent, suivant les temps et les personnes. Les topographes

de la Renaissance et du xvii'^ siècle ' pensaient que les deux

1. PoMPONio Leto, dans de Rossi, Noie di topogr. rom. [Studi e documenti di

storia e diritto. III, 1882. p. 63); Filvio, Antichilà di Roma, p. 61, recto; Fauno,

Aniichità di Roma, p. 75-76; Gamucci, Anlichitk di Roma, p. 89; Nardixi,

Roma antica, p. 57; Panvimo, dans Graevius, Thés., III, c. 345; Do.NAxr,

Roma vêtus ac recens. p. 326; voir encore Ve.vuti, Descrizione, II, p. 29.
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sommets faisaient partie de rAventin, comme les deux pointes

qu'occupaient l'arx et le temple de Jupiter formaient le

Capitole, et cette thèse rallie encore aujourd'hui bon nombre de

suffrages autorisés K Cependant, vers le commencement du

xix" siècle, Nibby -, un des premiers, s'insurgea contre elle;

il prétendit que, dans l'antiquité, la hauteur de Sainte-Sabine

portait seule la qualification d'Aventin et que celle de Saint-

Saba n'était qu'un « pseudo-Aventin ^ >,
; les auteurs de la

Beschreibiuifj Roms ^, Becker "^ et d'autres ^ se sont montrés par-

tisans de cette manière de voir. Chacune des deux opinions

renferme une part de vérité : mais, pour concilier ces données

au premier coup d'oeil contradictoires, il est nécessaire de ne

pas se contenter, comme les uns et les autres, d'affirmations

absolues et de tenir compte des modifications qui ont pu surve-

nir au cours des siècles.

Il est incontestable qu'à la fin de la République et sous

l'Empire, le nom d'Aventin n'était pas d'ordinaire restreint à

la hauteur que longe le Tibre, mais appartenait également à

celle-ci et à la colline orientale. Les textes sur ce point sont

décisifs ~
: quand ils racontent la construction de l'enceinte

urbaine sous les rois, les écrivains de l'époque d'Auguste

parlent de FAventin et du Caelius comme de deux montagnes
voisines, par exemple Strabon *^

: Tô KaiX'.sv spsç xaî 10 'A^jz^nivc^^

cpoq,... SnrjpTY;[j.£va '/.oiX xiz àXXr,Awv -/.où àizo xwv xpo~£T£'.)^i(7iJ.£vo)v.

D'autre part, en énumérant les monticules qui ont été succes-

sivement adjoints à la ville primitive et enserrés dans la for-

tification, ni Strabon, ni aucun autre n'a une mention spéciale

1. RicHTER, Topo(jr.,p. 204; Lanciam, Ruins, p. 535; Homo, Topogr., p. 75;
Gilbert, GT., II, p. 146.

2. Roma anlica, I, p. 16. Cf. Brocchi, Suolo, p. 36-37
; p. S4.

3. Au tcnioi{,'nage de Parker {Fortifications, p. 61-i), ce serait Nibby qui
aurait créé cette dénomination.

4. I, p. 635-636; III, ], p. 397, cf. p. 424.

5. Topogr., p. 447.

6. Rerer, Rninen Roms, p. 432-433; Nisse.\, liai. Land., II, p. 493.
7. Pli.nk (A//., XIX, 4, 56) emploie l'expression Aventinos montes, mais ou

ne saurait se baser sur ce le.xte, comme le fait Marli.\m (Topogr., p. 65), pour
soutenir (piil y avait deux collines portant le nom d'Aventin, les hauteurs de
Sainte-Sabine et de Sainle-Halbine, car Pline parle, au même endroit, des
Satros montes, or il n'y avait qu'un mont Sacré; l'emploi du pluriel est sans
conséquence dans la discussion et on ne peut en tirer ar^niment pour affirmer
que l'Aventin avait deux sommets.

8. V, 3, 7. — Ce texte de Sthabox montre qu'il est inexact de prétendre avec
Nmnv Ronix antica, I, p. Uj que les auteurs anciens ne font jamais allusion
au voisinatje de l'Aventin et du Caelius.
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pour la croupe de Saint-Saba que la muraille enveloppait

pourtant ', pas plus qu'en dressant la liste des sept collines

de Rome ni ^'alerivls Messala -, ni Varron ^, ni Denys ^ ne citent

un autre nom, représentant le tertre de Sainte-Balbine, à côté

du Gaelius et de l'Aventin : ce sont autant de motifs de croire

que, contrairement à ce qu'ont pu soutenir certains modernes,

dans la pensée des anciens et dans le langage habituel, à la

fin de la République et sous l'Empire, le mot d'Aventin con-

venait également à l'une et à l'autre éminence et embrassait

dans son acception tout le quartier qui est délimité à l'ouest

par le Tibre, à l'est par la vallée de la porte Capène, et que

divise en deux le sillon utilisé maintenant par la via di porta

San-Paolo.

D'autres témoig-nag'es ne sont pas moins explicites : Caton •'

laisse entendre qu'Ennius habitait près de la porta Naevia^,

c'est-à-dire sur le Petit Aventin, et Suétone ^ nous apprend

que le poète avait sa demeure i?i monte Aventino. De même,
la Remuria, l'endroit où Rémus, disait-on, avait inspecté le

vol des oiseaux, se trouvait au voisinag-e du temple de la

Bona Dea, non loin de Sainte-Balbine; Festus ^ la définit

ainsi : Locus in siunmo Aventino, et Plutarque ^*
: ywpiov -ci toj

'AêsvT'Ivou'O.

1. Cette considératiun n'avait pas autrefois autant de force qu'elle peut en
avoir maintenant, car, pendant lonjrtemps, on a ignoré quel était le tracé de
l'enceinte entre l'Aventin proprement dit et le Caelius et on n'osait affirmer

que le Petit Aventin y lut compris (Cf. Ri;iîer, Ruinen Rninx, p. 433). Voir
II=p., ch. III.

2. Dans A. Gei.l., XIII, 14.

3. De ling. lat., V, 41.

4. IV, 13.

5. Dans Varho, De ling. lai., V. 163.

6. Le passade est mutilé, mais on est en droit de tirer cette conclusion de
la phrase de A'arron : De Ennio scrihens [Porcins] diciteum coluisse Tiitilinae

loca. Seqvitvh porla Aaevia... Pour M. Wissow.\ (/.l/., p. 195, n. 4), les mots
Tiitilinae loca feraient simplement allusion à la statue de Tutilina qui,

selon Tertilliex {De speclac, 8), se trouvait dans le Circus Maximus. On ver-

rait moins bien, avec cette interprétation, la raison d'être du mot Seq

a

itiir qui

amène Ténumération, de Test à l'ouest, des trois portes situées sur l'Aventin.

Cf. IPp., ch. III.

7. Reliqiiiae, éd. Roth, Teubner, 1882, p. 291, li^. 21 et suiv. — Cf. Gilbert,
GT., II, p. 295, n. 2.

8. P. 276.

9. Romulus, 9; cf. Ovid., Fast., IV, 816.

10. Ovide (Fast., III, 293), décrivant le bois qui entourait la source où
venaient se désaltérer Picus et Faunus et qui était au-dessous du Saxum, de la

Remuria. s'exprime ainsi: Lucus Aventino suherat... Pour toutes ces ques-
tions de topographie, se reporter au chapitre II de la II" partie.
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L'usage courant est donc très clairement établi ; on ne dis-

tinguait pas sous l'Empire entre les deux mamelons ; tous

deux formaient TAventin. La langue officielle cependant gar-

dait cette dénomination pour la hauteur la plus proche du

Tibre, à l'exclusion de l'autre *. Cette mesure n'avait rien que

de très naturel ; du moment que l'ensemble de la colline était

réparti entre deux des régions d'Auguste, la xu'^ et la xiii%

elles ne pouvaient pas avoir toutes deux le même titre et il

avait bien fallu que l'une d'entre elles devînt la Piscina

publica, tandis que l'autre restait YAventinus. Le choix de la

subdivision, à laquelle fut dévolue administrativement la qua-

lification Aventinus, ne fut pas livré au hasard : si, des deux

régions, la xiii*" reçut ce nom plutôt que la xii'', c'est sans

doute parce que celle-là, mieux que celle-ci, figurait l'Aventin

véritable, l'Aventin du passé. A une époque dont se perpé-

tuait vaguement la mémoire, l'éminence de Sainte-Sabine

avait dû être la seule qui fût désignée ainsi, et c'était seule-

ment à une date relativement récente que la hauteur de

Sainte-Balbine avait commencé d'être comprise sous le nom
d'Aventin. Il est fort probable en effet que l'Aventin a par-

tagé le sort des autres collines ; au début de l'histoire romaine,

les vocables sont multipliés ; les deux éperons que projette

l'Esquilin au sud-ouest ont chacun leur personnalité, ce sont

le Cispius et l'Oppius ; le Cermalus ne se confond pas avec

le Palatin ; les deux parties du Capitole, l'arx et le mens
Tarpeius ou Saturnins, sont tout à fait distinctes l'une de

l'autre dans le langage des hommes ; il y a par suite toute

raison de croire qu'à l'origine chacune des deux élévations,

qui, sous l'Empire, constituèrent l'Aventin, avait, au point de

vue onomastique, son individualité propre ~
; celle de l'ouest

était YAventinus, sans doute depuis les premiers temps •^; celle

de l'est avait un autre nom, qui n'est pas parvenu jusqu'à

nous *.

1. Voir la base (]apitoline {CIL., VI, 975) et les Régiomiaircs.

2. Gii.nERT. GT., II, p. 146.

3. D'après KnsTis (p. 1 îS; et Serviis (Ad Aen.. VIII, 636), le mamelon ouest
s'ap])elait auparavant Miircus mons ; il ne faut attacher aucinie valeur à ces
témoignages Joukan, Topngr.. I, p. 180 ; Iliii.sF.N, VW\, HE., II, c. 2283) et il est

inutile de supposer que l'Aventin ait eu au début un autre nom (Hi.och, Or.
.S'en, liom., p. 2J!>).

4. On a parfois sont^é (Hoissaiu», Toj>n(fr.. II, p. 122) à attribuer à toute la col-

line le nom de Uemuria, mais cette qualilication doit être restreinte à une par-
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Il serait intéressant de fixer la date à laquelle le terme

d'Aventin a été étendu k la hauteur de Saint-Saba. Si l'on

songe que la désignation primitive de celle-ci n'a laissé aucun

souvenir, il sera permis de conclure que sa disparition est

assez lointaine. Peut-être est-il possible de préciser davantage.

Le premier document, par ordre chronologique, où l'Aventin

est mentionné, est un fragment d'Ennius conservé chez

Cicéron K Ennius narre la scène fameuse qui préluda à la

fondation de Rome: Romulus s'est installé in alto... Aven-

tino. M. Hûlsen ~ voit, sous cette expression, l'éminence

ouest, qui, en fait, a l'altitude la plus forte (maxima 46 mètres

à Saint-Alexis contre 43 mètres près de Saint-Saba) ; Rémus
aurait eu pour lieu d'observation une autre colline, qui n'est

pas citée, mais qui est sans doute la Remuria, le Saxum, près

de Sainte-Balbine. D'après M. Gilbert ^, au contraire, la for-

mule dEnnius viserait le Petit Aventin ; Romulus est sur la

Remuria, sur le point que les écrivains postérieurs assigneront

toujours à Rémus. Il est assez malaisé de se prononcer entre

les deux solutions
;
peut-être celle de M. Gilbert est-elle plus

satisfaisante. A la fin du ni'' siècle avant J.-C., la légende de la

fondation de Rome n'est pas encore arrêtée aussi nettement

dans toutes ses particularités qu'elle le sera ultérieurement.

Rien ne prouve que l'on ait été d'abord aussi unanime qu'on le

fut ensuite k situer Rémus sur la Remuria ^
; Ennius peut fort

bien s'être inspiré d'une tradition qui avait cours de son temps,

et avoir localisé sur le Saxum Romulus et non son frère. La
phrase, dont se sert Festus ^ pour déterminer l'emplacement

de la Remuria, contient les mots in summo Aventino qui s'ap-

pliquent k la hauteur de Sainte-Balbine et sont tout k fait

analogues k ceux qu'emploie Ennius pour préciser où se trouve

Romulus : in alto Aventino. Le texte d'Ennius n'implique donc

pas nécessairement que Romulus était sur la colline de Saint-

Alexis et on peut admettre qu'il y a chez lui interversion des

lie seulement de réminence de Sainte-Balbine. La Remuria est simplement lociis

in summo Aventino (Festus, p. 2"6\ yojpîov xt tou 'A6£vt''voj 'Pmt., Romuiijs,

9).

1. De divin., I, 107. Dans l'édition des Annales dENMis par MiJLLER (1883), I,

78-79.

2. PW., RE., II, c. 2282-2283.

3. GT., II, p. 146, n. 1
; p. 29S, n. 2.

4. \'oir plus loin III" p., eh. II.

5. P. 276. Cf. Ovrn., Fast., IV, 816 : Aventinnm caciimen.
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deux héros mythiques, Romulus étant substitué à Rénius au

sommet du Petit Aventin et Rémus à Romulus sur le Pala-

tin '. Aventinus, chez Ennius, serait déjà la hauteur orientale

et ce serait ainsi au plus tard pendant le m*' siècle avant notre

ère que celle-ci aurait été englobée sous le même nom que sa

voisine à l'ouest.

Ce plateau, que l'on appelle couramment aujourd'hui le

Petit Aventin, est fort vaste. M. Hûlsen ~ fait remarquer

avec beaucoup de justesse qu'il ne se termine pas au mur d'Au-

rélien entre la porta Ostiensis et la porta Appia et qu'il des-

cend au sud jusqu'à l'Almo. Les Romains ont-ils, dès la Répu-
blique et même sous l'Empire, regai"dé cette surface considé-

rable comme devant tout entière être rangée sous le nomd'Aven-
tin? Denjs, à deux reprises, décrit FAventin avec quelque

détail : I'jt: cï aoçcc Û'Iit^kz: èziî'.y.wç, sy.Tor/.aiOExâ tuci» !7Taoîo)v

TY;v;c£p'-[ji,£-:pov ^, et plus loin, presque dans les mêmes termes ^
:

•'i.'r-ssTi Cz. Aooc; •j'jr,/.o: =7:isiy.coç, sjx îAaxTWv r, cwoîv.a (Jiaoïwv tt^v

r.tpi[j.t-pov. Une divergence mérite d'être notée entre ces deux

passages; dans le premier, le périmètre est de 18 stades, tan-

dis que, dans le second, il n'est plus que de 12. On admet géné-

ralement que ce manque de concordance n'existait jjas dans le

manuscrit original et qu'en un des deux endroits, le chilfre a

été altéré par un copiste maladroit, ce qui n'est pas pour

étonner >. A la suite de Niebuhr ^', Bunsen ^ et Schwegler ^,

Becker ^ et tout dernièrement M. Hûlsen ^'^ penchent pour la

1. Pour MoMMSEN [Die Remusleçfende. Hermès. XVI, 1881, p. 15), Rémus,
cliezExMus, se trouve sur le Palatin.

2. Loc. cit.

3. m, 43.

4. X, 31.

5. Les deux manuscrits du Vatican Urbinas 105 et Valicanus 133
,
quoi-

qu'en dise Nii:mHR (dans Hecker, Topoç/r.. p. 117, n. 922i, portent en toutes
lettres la formule contradictoire que nous reproduisons. Cette contradiction
a son point de départ dans une confusion paléograi^hiquc qu'ont faite les

scribes, en transcrivant un archétype où les chiffres étaient indiqués par
des combinaisons de lettres spéciales, et qui s'explique facilement par la simi-
litude de ïr^ iu' et du 6 u entrant dans la rei)résentati(>n des nombres 18

(It, el 12 lo . PourM. Gimiekt {GT., II, p. 146, n. 1), la diverjçence aurait pour
cause non ])as une erreur des copistes, mais une inadvertance de Denys.

6. Dans Beckeh, loc. cil.

7. BR., I, p. 635.

8. 7ÎG.,II, p. 602, n. 1.

9. Topogr.. p. i 46-147.

10. PW'., RE., II, c. 22S2-2283.
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lecture âwcsxa \ tandis que Brocchi '^, Nibby -^ et implicitement

Ponzi ^ adoptent la version 6xTo)7,ato£xa -'; les uns et les autres

sont d'accord pour affirmer que la mesure fournie par Denys
se rapporte exclusivement à la hauteur de Sainte-Sabine.

M. Gilbert ^ préfère dix-huit, mais suppose que c'est le pour-

tour des deux collines réunies, celle qui borde le Tibre et le

Petit Aventin. Il est assez difficile de se décider entre les deux

assertions de Denys ; cependant, à notre avis, la longfueur de

12 stades, c'est-à-dire 2.220 mètres environ, n'est pas assez

élevée, même pour la seule hauteur voisine du tleuve, qui compte

entre 2.500 et 3.000 mètres de périphérie, et, par suite, seule

la variante 18 de- l'autre récit est acceptable ^. 18 stades

donnent à peu près 3.330 mètres, ce qui est trop fort

pour la seule éminence de Sainte-Sabine, mais ce qui est

beaucoup trop peu pour les deux mamelons, si l'on envisage

le Petit Aventin avec toute la superficie qu'on lui prête de nos

jours. 11 faut donc que les Romains, du moins à la fin de la

République et aux premiers temps de l'Empire, n'aient pas

désig-né sous le nom d'Aventin tout le plateau qui s'incline

en pente douce vers l'Almo entre la via di porta San-Paolo et

la via Appia. Les 18 stades, indiqués par Denys, ne sont pos-

sibles que si cette évaluation concerne le monticule de Saint-

Alexis et uniquement la partie nord du Petit Aventin, celle

sur laquelle sont érigées les deux églises de Saint-Saba et de

Sainte-Balbine, et que la muraille servienne contournait entre

rAventin proprement dit et le Caelius.

On peut d'ailleurs parfaitement s'expliquer que les Romains
aient étendu le nom d'Aventin à l'élévation est et qu'ils aient

en même temps restreint cette qualification au territoire qui

était circonscrit par le mur. La dépression du vicus Piscitiae

publicae (via di porta San-Paolo) n'était ni assez large ni

assez profonde pour constituer une ligne de démarcation infran-

1. Cf. BiHN, Rome and the Campagna, p. 203. n. 2.

2. Op. cit., p. 36-37: p. SI.

3. Roina antica. I. p. 16: Ilin. de Rome, p. 275.

4. Bacino. \). 13.

5. Cf. L.vcour-Gayet, Grande Encyclopédie. IV, p. 87 i.

6. GT., II, p. Ii6, n. 1. — Cf. Fauxo, op. cif., p. 75-76; G.a.mic(:i, oju. ct7., p. 89.

7. Cette lecture semble mieux s'accorder avec la phrase où Denys qualifie

l'Aventin de uoîoav où a'.zpctv (III, 43). — Cf. IV, 26 : ir:''. toS it.i-fh-oj twv Iv Tfj

'Poj'jlt; Xoowv..., AÙsvtÎvou.
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chissable et définitive entre les deux sommets, condamnés à

avoir chacun leurs destinées particulières sous des titres diffé-

rents. D'autre part, quand on avait construit la fortification,

on avait profité d'un ressaut de terrain ; celui-ci, mis encore

en relief par la masse énorme du rempart et accentué par le

fossé qui, en certains endroits, le précédait vers la campagne,
pouvait servir à déterminer la région aventine K Peut-être

même fut-ce la transformation de la levée de terre primitive

en murus lapideus qui contribua à vulgariser, au iv" et au
iii^ siècle, une dénomination qui associait les deux mamelons
dans la conversation quotidienne comme ils l'étaient au point

de vue militaire et stratégique. Pour les auteurs de la fin du
r"" siècle avant J.-C, l'Aventin est non seulement la colline

ouest avec les temples de Diane et de Junon Regina, mais
encore la colline est, à l'intérieur de la défense servienne :

c'est ce dont témoignent Strabon, Denys et leurs contempo-
rains, quand ils écrivent qu'Ancus Marcius annexa l'Aventin

à la ville, l'environna d'un parapet et d'un fossé : xsr/îi y.â't

Txspw T.zpii\y.ît ~; c'est aussi le sens du vers de Virgile ^
:

Septemque una sihi miiro circuindedit arces.

Si le mur de Servius entourait ainsi l'Aventin, évidemment
ce qui était en dehors de la muraille n'était pas l'Aventin

;

celui-ci finissait là où passait la muraille.

Le rôle que nous attribuons ici à la fortification royale peut
se justifier par d'autres considérations ; nous verrons plus

loin combien grande était son importance, au début de l'Em-
pire, dans les questions d'ordre administratif : elle a peut-être

servi pendant un certain temps à borner au sud la xii*' et la

xiii*^ région '<

; le pomerium, agrandi par Claude, suivait son
tracé entre la porta Metrovia et la porta Ostiensis •'. Il est

très plausible aussi qu'on l'ait instinctivement prise pour limi-

ter le territoire auquel était réservée la dénomination d'Aven-

1. Cf. Beroai-. nie liefesliffiincf Roms.... Philnlogiis, XXV, 186", p. 614 : Der
Hiiijel von Sta Saha ahcr liiy volisliindig innerhalb der servischen Sladt.

2. DioNYS., III. 43.

3. Georg., II. .535.

4. Lanci.vm. IhiU. mm.. XVIII. 1890, p. 124 et 133. — Voir IV° p., ch. I.

5. Homo, Aurèlien, p. 230 cl 231, note. — Voir également IV» p., ch. I.
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tin et que, par conséquent, le périmètre de la colline, aux

derniers siècles de la République et tel qu'il était encore du

vivant de Denys, ait coïncidé à l'ouest, au sud et à l'est avec

le parcours du mur de Servius. Le cas de TAventin d'ailleurs

n'était pas exceptionnel: jusqu'à l'Empire, le nom A^Esquiliae

s'appliqua à la partie urbaine de l'Esquilin seule *, De même,
l'Aventin, tel que le connaissent Tite-Live ~ et Denys, est

couvert de maisons : vuv oo\v.mv ïc-i 7:Krtpr,q a'Tzaç ^; là où

cessent les maisons, là aussi cesse l'Aventin. Au delà du mur,

vers le sud-est, commence la campagne, une région que la

ville n'a pas encore conquise : ce sont des praeclia, des jardins,

les horti Asiniani, Serviliani; ce n'est plus la cité, ce n'est

plus l'Aventin.

L'évolution du mot Aventin se poursuit sous l'Empire; vers

le commencement du i*""" siècle de notre ère, les habitations

débordent sur la hauteur de Sainte-Balbine l'enceinte royale

tombée en ruines et ne tardent pas à se répandre là où seront

plus tard les Thermes de Caracalla ; le nombre des vici aug-

mente rapidement et à mesure que la ville s'accroît de ce

côté ^, l'Aventin grandit d'autant; il finit sans doute par se

prolonger jusqu'à l'endroit où fut bâti le mur d'Aurélien, entre

la porta Ostiensis et la porta Appia.

Ainsi, dans l'antiquité, la surface territoriale que représente

le terme d'Aventin n'est pas la même suivant les époques :

tout d'abord ce n'est que la colline voisine du lleuve ; déjà,

au déclin de la République, elle atteint la muraille serAaenne

sur la hauteur de Saint-Saba ; sous l'Empire enfin, elle s'aug-

mente encore, jusqu'à la fortification d'Aurélien. Avec les

années, l'acception primitive a lentement cheminé vers l'est

et le sud-est, avec les progrès du peuplement et de la civili-

sation. Des accidents de terrain, comme le sillon de la porta

Raudusculana, ou des ouvrages dart, comme le mur de Ser-

vius, ont marqué un temps d'arrêt dans sa diffusion, mais

elle a bientôt repris sa marche en avant, car aucune barrière

n'avait été placée par la nature à sa libre expansion entre le

1. Homo, Topogr., p. 22.3.

2. Pars ronianae urbis I, .3, 9 .

3. III, 43.

4. En L36, sur la Base Capitoline CIL.. VI, 975 la xn'= réfrion ne contient

que 12 vici; les catalogues du iv siècle en coniijtcnt 17. Cf. Homo, Topogr.,

p. 468-469.
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Tibre et la via Appia, aucun obstacle ne se dressait qui pût

l'empêcher de régner sans conteste, de la vallée du grand

Cirque, dans la direction du sud, jusqu'à TAlmo même, si le

développement du quartier l'exigeait.

II

Au point de vue géologique, l'Aventin ne diffère pas essen-

tiellement des autres collines de Rome. Comme elles, il se

compose en majeure partie de tufs volcaniques^ dont la pro-

venance et la nature sont les mêmes que sur les hauteurs

adjacentes. Cette unité physique de la région, cette ressem-

blance de l'Aventin avec les autres éminences romaines a sa

raison d'être dans la manière dont l'ensemble du pays s'est

formé. L'origine de l'Aventin ne peut s'expliquer à part;

pour en rendre compte, il est nécessaire de saisir les liens

qui le rattachent au reste de la contrée, d'étudier comment
a pris naissance la campagne romaine.

Primitivement, une grande dépression se creusait au pied

de l'Apennin. Longtemps elle fut remplie par la mer ', et

c'est seulement assez tard, vers la fin de la période tertiaire -,

quelle a été comblée par des éruptions volcaniques : les eaux

de la mer, s'emparant des scories, du sable, des pierres, des

cendres, que crachaient principalement les monts Ciminiens,

au nord, les ont entraînés au loin et les ont répandus en

couches régulières d'une épaisseur moyenne d'une trentaine

de mètres -^ Emergée ainsi grâce à la diffusion des matières

éruptives, en même temps que par une lente ascension du sol,

la plaine de Rome a été parcourue à l'époque quaternaire,

quand la première période du volcanisme a été terminée \

1. PoNZi, Slalo, p. 33-.il.

2. Suivant DE Moltke {Wnnderhuch, p. 32 u à la fia de répoquc secondaire
et au début de la ijcriode tertiaire, la mer roulait ses eaux sur toute la cam-
pagne romaine.

3. BnoccHi, op. cil., p. IS"? et suiv. — Gilbert, G7'., I, p. 1 et suiv.

i. Les volcans du Latium ont-ils encore vomi des matières à répoquc clas-

si(pie".' I.a question est diflicileà lésoudrc. Lesjféolojîucsle croient (Lapp.^hent,
(iéo(/r. i>hifs., 2" éd., p. 519). Les anciens sif^ualont à plusieurs reprises sur
l'Aventin des pluies de pierres ou de boue : en 53S/216 (Liv., XXII, 3(5, ''i ; en
ni7/207 jf/., XXVll, 37, 4;; en :)61/193 (tV/., XXXV, 9, i) ; en â66/lS8 (if/.,

XXX\'1I1,36, 4i; en »iJ0/104 OiisF-gruNs, 44 1; que simt ces pluies de pierre?
Certains pensent que ces passages se rapportent à des petites éruptions volca-
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par les eaux diluviennes descendues de FApennin '
. L appari-

tion des cratères albains n'arrêta pas l'œuvre commencée "^
:

le Tibre, avec un débit beaucoup plus abondant que de nos

jours, continua d'entailler sa vallée, en imprimant à Tag^glo-

mération des résidus, au milieu desquels il se frayait un che-

min, son modelé et son relief actuels. Les eaux se sont ainsi peu

à peu ouvert une route dans la masse friable et meuble du

tuf ^ et ce traA^ail de l'érosion, qui a emporté presque partout

les couches supérieures, a conservé seulement, ici et là,

quelques mamelons isolés '*. C'est de cette manière que, dans

son cours inférieur, l'immense et puissant fleuve, bordé d'un

côté par le monte Mario, le Vatican et le Janicule, de l'autre

par le Pincio, le Quirinal, le Viminal, l'Esquilin et le Caelius,

a respecté le Capitole, le Palatin et l'Aventin ^ On comprend
dès lors qu'ayant fait originairement partie d'un même tout,

ayant été façonnées avec les mêmes éléments et soumises

aux mêmes influences, les diverses collines de Rome soient à

peu près semblables les unes aux autres et que, au moins

dans ses grandes lignes, l'Aventin ne se distingue en rien, au

point de vue de sa constitution intime, du Capitole ou du
Palatin, du Quirinal ou du Janicule.

Le tuf constitue la presque totalité de l'Aventin comme
des autres monticules •'. Des stries longitudinales et des frag-

ments carbonisés ^ s'y rencontrent : ce sont les empreintes

niques (S. deRossi, Bull. Inst., 1871, p. 51; Lanciani, Ancienl Rome, p. 32 .
—

Jordan {Topogr., I, p. 120-122 refused'y voir un témoi^naj^c de pliéuuménes de
ce {renre : à répoque historique, il n'y a plus, suivant lui, que des tremblements
de terre. De ces mouvements sismiques, les auteurs nous ont conservé le sou-
venir en de nombreux textes (par exemple Liv., XXXIV, 5.'i, 1 ; XXXV, 50, 7

;

T.\c., Ann., XII, i3i
; nous avons la preuve de leur existence sur l'Aventin

dans la peinture que l'on trace de l'antre de Cacus crachant des flammes et de
la fumée. Cf. Ampiîhe, Hist. roni., I, p. 79, cf. p. 170. — Pour M. Gii.nEnT, la

légende de Cacus a un sens purement mythologique : Aiif eiii (riilieres Thii-

tigsein von vulkanischen Kraften am Aventin isl darans nicht zn sililiessen

[GT., II. p. 191, n. .

1. PoNzi, Bacino, p. 21 ; Stato, p. 37-11.

2. Leur action semble avoir été moindre que celle des monts Ciminiens sur

la formation de la ré^'ion de Rome Ponzi, Stato. p. 13).

3. Sur le peu de résistance du tuf à leau et au.\ ajjents atmosphériques, cf.

Plixe,A'//., XXXVI, 164-165.

i. PoNzi, Bacino, p. 14 ; Stato, p. 42.

5. Poxzi, Stato, p. 44; Johd.\>-, Topogr., I, 1, p. 124.

6. Ingenuum tofum Jlvenai... Sat., III, 20 .

7. Poxzi, Bacino, p. 15 ; Stato, p. 38.
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ou les résidus des fibres des végétaux qui ont été roulés par

les eaux et déposés, avec les déjections volcaniques et au

milieu d'elles, par la mer*. Le tuf de TAventin, de même
que celui des autres éminences, est de deux sortes ~

: l'une,

très dure, le tuf lithoïde, de couleur rouge foncé, avec des

écailles de mica brun, se montre d'ordinaire en bandes de

deux mètres d'épaisseur et sa résistance permet de l'utiliser

comme pierre à bâtir -^
; on en a extrait, aux environs de Sainte-

Prisca, des blocs qui ont été employés dans bon nombre de

constructions, depuis la Renaissance jusqu'au xix*' siècle ^. On
a signalé cette même variété dans la vigna d'Aste, sur les

pentes du Petit Aventin '^ et dans la vigna Lovati, « rimpetto

a Santa Prisca ** ». L'autre genre, le tuf granulaire, de couleur

jaune-brun, est très léger et se réduit aisément en poussière:

c'est un agrégat de grains assez gros, ayant peu de cohésion

ensemble; parla même, il est très perméable : il domine, par

exemple, près de Saint-Saba ^ et de Sainte-Balbine ^.

Ces tufs volcaniques ^ reposent sur une couche de sables,

et celle-ci sur ime bande d'argile marneuse ; sables et argile

1. BaoccHi, op. cil.; p. 162.

2. BnoccHi, op. cit., p. 109-121; BR., I, p. 51-59.

3. L'Avcntin est la colline qui fournit le tuf le meilleur et le plus dur (Miu-
DLETOx. Remains., I, p. 6).

-i. NiiiBv, Ronia antica, I, p. 17. D'après Parker iForlifica.lions, pi. IX), ce

serait de la région voisine de Sainte-Prisca qu'on aurait extrait les blocs de
tuf rouge qui servirent à réparer dans l'antiquité le mur de Servius, sur le

viale di porta San-Paolo par contre, pour M. L.^nci.^m, Bull, coin., IV, 1876,

p. 37, ce tuf viendrait de Saint-Saba.

5. Brocchi, op. cit., p. 163. Cf. Laxcia.m, Forma, 41.

6. Bnocniii, op. cit., p. 163. C'est de là qu'on a tiré les pierres qui ont servi à
bâtir le palais Braschi aujoiu"d'hui le ministère de l'Intérieur).

7. Les carrières de tuf jaune de Saint-Saba ont été très importantes (Lax-
ciAM, Forma, 41) ; elles ont servi jusqu'à nos jours et n'ont été abandonnées
qu'en 1HS9 (La^ciam, Ruins, p. 6). C'est dans leurs bancs qu'ont été taillés

les blocs de tuf jaunâtre de l'enceinte servienne (Laaciani, Vicende, p. 11;
Riiinx, p. 33. Cf. Bull. rom.. XVI, 1SS8, p. 20; suivant Parker, op. cit., p. 63,
ils seraient originaires du Caelius). Il est souvent question des carrières de
Saint-Saba (Boccni, Pianle, p. 234 ; Lanciani, Slor. Scavi, I, p. 73).

8. Brocciii, op. cit., p. 163.

9. Dans un certain nomlire de documents, on parle de tufs qu'on extrait de
l'Avcntin sans qu'on puisse dire exactement et sûrement s'il s'agit de tufs
rouges lithoïdes ou de tufs jaunes granulaires (Vacca, n" 101, dans Ff.a, Mise,
I, p. xcv: Una viyna inconlro San Savo (vigna di Flaminio Galgano, Laaciani,
Forma, 41; dove si cavano H In fi per far le mura délia citta ; L.\ivciani,

Forma, 35, cave di tufo dans la vigna des Jésuites; Slor. Scavi, I, p. 7S
;

p. 215). — En 1519, ou exploitait de la pouzzolane à Saint-Saba (Lanciam,
Slor. Scavi, I, p. 193^.
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ont été également amenés par la mer tertiaire, mais n'af-

fleurent pas à l'extérieur '.

Les eaux quaternaires, qui ont séparé l'Aventin du Palatin

et du Caelius et l'ont partagé en deux croupes distinctes, ont

laissé la trace de leur passage. Dans l'intermontium, ce sont

des sables ~, qui contiennent des os fossiles d'animaux qua-

ternaires ^ et beaucoup de coquilles du genre Unio ^, Ces

sables, visibles principalement sous Sainte-Prisca, dans la

vigna ïorlonia, se retrouvent souvent sur le territoire de

Rome, particulièrement dans l'intermontium du Capitole et

dans la vallée entre le Quirinal et le Capitole '^.

Sur le flanc ouest, les sédiments apportés parles eaux dilu-

viennes donnent à l'Aventin une physionomie spéciale.

Ailleurs, ils sont en général peu solides ; il en est tout autre-

ment le long du Tibre où de grands bancs de travertin sont

adossés au tuf qui forme le corps de la montagne. Brocchi "

a étudié minutieusement les stratifications de ce versant qui

borde la Marmorata. Il y a relevé, de bas en haut, un premier

lit de tuf gris et de sable jaune siliceux-argileux, qui se con-

fondent ensemble et sont contemporains ; ensuite, une couche

très considérable de tuf granulaire, renfermant des morceaux

de lave
;
puis, montant jusqu'au sommet de la colline, une

série d'assises de sable calcaire et de travertin, qui alternent

parfois les unes avec les autres et qui contiennent des coquilles

d'eau douce (Hélix palustris) et des coquilles terrestres (Hélix

decollata et muralis). Des fragments de pierre ponce et de tuf

sont quelquefois encastrés dans le travertin, comme on peut

s'en convaincre à l'arc de Saint-Lazare et sous le bastion de

Paul III. Couronnant enfin le travertin, un étage de marne
argileuse recouvre le plateau à son niveau supérieur. Ce tra-

1. PoNZi, Bacino, p. 14. — Voir la carte géologique, à la fin de l'article.

2. PoNzi, Carte.

3. PiANctAM (Mémoire sur les fossiles du monl Avenlin, dans VEcho du
monde savant, 1843, 15 janvier, c. 78) a consacré une étude aux fossiles de

l'Aventin : on y rencontre, dit-il, de nombreuses défenses et vertèbres d'élé-

phant, des cornes de grands bœufs, etc. ; une de ces défenses est longue de
1°" 76. Ces fossiles se trouvent dans des terrains vierges, sans objets d'art ni

vestiges humains ; ce sont des ossements isolés, jamais des squelettes entiers
;

ils sont mêlés aux pierres ponces et bien antérieurs aux temps historiques.

4. PoNzi, Bacino, p. 20.

5. PoNzi, Carte.

6. Op. cit., p. 159 et suiv. ; Tav. II, n" 1 ; résumé par Nibbv, Roma anlica, I,

p. 16-17; cf. Po>"zi, Bacino, p. 17 et carte.

Merlin. — LWvenlin. 2
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vertin, aujourd'hui situé bien au-dessus du Tibre, lui doit

cependant naissance. Les particules calcaires qui l'ont pro-

duit en se cristallisant ont été abandonnées par le fleuve au

moment où il a coupé l'Aventin du Janicule.

Ces terrains plus résistants ont empêché l'Aventin de se

dégrader du côté de l'ouest, sous l'influence de l'érosion et

des ag^ents atmosphériques. Au lieu que, sur ses autres faces i,

il off're des pentes assez douces ~, vers l'ouest et le sud-ouest,

surtout vis-à-vis du Janicule, il se présente comme une falaise

escarpée et inhospitalière, comme une barrière infranchissable^.

Le voisinage du Tibre donne à cette différence de niveau et

à cette brusque déclivité un caractère encore plus accusé ^.

C'est donc au fleuve que l'Aventin, constitué des mêmes

1. Cf. Ovide [Fast., V, 154) au sujet du temple de la Bona Dea :

...Leniler accUvi constiliierejugo.

2. Il est vrai que les transformations qu'a subies la colline ont pu contri-

buer à en adoucir les contours et à en faire disparaître les fortes déclivités.

C'est ainsi que, récemment, quand on a construit le ministère des Finances et

les écuries royales, quand on a exécuté les premières fouilles du Forum et du
Palatin, une partie des terres enlevées, soit environ 200.000 m^, ont été portées

dans la vigna Modelti, sur TAventin (Laînciam, Vicende, p. 6).

3. Les auteurs anciens ont été frappés de cet aspect massif et inabordable

de l'Aventin, quand on le voit du fleuve, et ils l'ont indiqué : Silius Italicus

(Pizn., XII, 712-713) parle de AltaemoLis Aveiilinas, et Virgile (Aen., "VIII, 190-

191j décrit en ces termes la caverne de Cacus et ses abords :

et 233-234

Jam pvimuni saxis suspensam hanc aspice riipem

(lisjectae ut procal moles

Stabat acuta silex praecisis undique saxis

speluncae dorso insargens

Cf. Ovii)., FasL, VI, 518.

Stendhal a traduit lamême impression (Promenades dans Rome, éd. Calmann-
Lévy, I, p. 103) : ... « Le sommet occidental du mont Aventin, qui, du côté- du
Tibre, se termine en précipice. »

C'est de là que venait en bonne partie l'importance militaire et stratégique
de la colline (Voir plus loin, 11° p., ch. 111).

4. Le point culminant de l'Aventin est à Saint-Ale.\is (45"" 92) ; à Saint-Saba,
on n'est qu'à 43 mètres (Lanciam, linins, p. 3-4). C'est actuellement la moins
haute des collines de Rome. Suivant Dfnvs, l'Aventin était j'j/rjXo; £7:i£tzûç

(III, 43; X, 31).— Depuis l'antiquité, les collines ont du se surélever (Fuontia.,
Aqiiaed., is.— Cf. Hrocchi, op. cil., p. S2 : i>e Moi.tivE, op. cil., p. 60) ; on trouve
en général le niveau antique de 4 à H mètres au-dessous du sol moderne (Lan-
ciAM, Bull, corn., XXI, 1893, p. 3 et 13 ;

— \oL Se, 1892, p. 314, 408; 1893,

p. 119, 194-19.i
;
IS94, p. 313, 405). Mais à celte surélévation des sommets a cor-

respondu une surélévation à peu près égale des plaines environnantes : au pied
lie l'Aventin, du côté du Tibre, on a dégagé en 1719 le pavé d'une rue à
6' 23 de profondeur (Lanciam, linll. corn., XXI, 1893, p. 4 ; cf. Brocchi, op. cil.

y

p. S2, cité par M. Ciliikut, HT., I, p. 10, n. I ; ue Moltke, op. cil., p. 60).
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matériaux que les autres hauteurs romaines, doit son unique

originalité géologique et les quelques particularités de sa

configuration extérieure. Ainsi se marque déjà l'importance

qu'a eue pour lui la proximité immédiate de la rivière : nous

aurons à revenir bientôt sur ce sujet.

L'Aventin, dont le sous-sol était, dans son ensemble, iden-

tique à celui des autres collines de Rome, avait en principe

les mêmes traits physiques que celles-ci : forêts et pâturages

occupaient sa surface, comme ils occupaient celle du Palatin,

du Capitole, du Caelius, de l'Esquilin. L'opinion des géo-

logues 1 est confirmée par le témoignage de la tradition. Les

auteurs sont unanimes en effet à nous dépeindre le futur

emplacement de Rome comme entièrement boisé ~
; l'Aventin,

à les entendre, était, aux premiers temps, parsemé de nom-
breux bouquets d'arbres et de halliers touffus. Sous Numa,
suivant Plutarque -^j il avait de vastes espaces ombragés, va-a;

(j-A'.zpxç ; en 298/456, au moment de la lex Icilia, Denys ^nous

dit qu'il était couvert par la forêt : 'j\r,q àvâTirXewç ; Ovide ^

qualifie Cacus : Aventinae tinior atque infamia, silvae. De ces

antiques bois, à peu près continus, séjour de prédilection des

oiseaux '\ quelques débris survécurent, dont la mémoire s'est

transmise jusqu'à nous ; les dieux y résidaient et la légende

aimait à mêler leurs noms à ses récits merveilleux : forêt

auprès de la porta Naevia ^, forêt autour de la source où Picus

et Faunus se désaltéraient ^, forêt au Loretum, là où la foule

1. Brocchi, ojj. cit., p. 24 et suiv. ; cf. de Moltke, op. cit., p. 68 et suiv.

2. Liv., V, 53, 9: Plix., NH., XYI, 15, 1; Diokys., II, 50. — La forêt fut par-

tout le produit naturel du sol (Guirald, La propriété primitive à Rome, Rev.

Et. Ane, VI, 1901, p. 222).

3. Numa, 15, 3.

4. X, 31 ; cf. III, 43.

5. Fast., l, 551
;
plus loin, III, 329 : Constat Avenlinae tremuisse cacu-

mina silvae ; cf. Vergil., Aen., VII, 659.

6. Virgile dit du rocher qui surplombe l'antre de Cacus (Aen., VIII, 235) :

Dirarum nidis domus opporluna voliicrum.

Suivant certains auteurs, le mot Aventin viendrait de avihns : quod eo

se ab Tiberi ferrent aves (N.\evius, dans Varro, De linff. lai., V, 43. — Cf.

Servius, Ad Aen., VII, 657 ; dans Augustin., De civ. Dei, XVIII, 21J.

7. Varro, De ling. lat., V, 163.

8. OviD., Fast., III, 295 : Lucus Aventino suberat. — Le bois, décrit par
Properce (IV, 9, 24-25, cf. 33) et qui entourait le temple de la Bona Dea, est

d'après M. GiLBERT(Gr., II, p. 157, n.) le même que celui signalé par Ovide. —
Cf. aussi OviD., Fast., IV, 629 et suiv., en partie. 649-650. M. Bolché-Leci.ercq
[Manuel, p. 486, n. 4) pense cependant que ce passage d'Ovide pourrait se

rapporter à une tradition du Fagutal.
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croyait Tatius enterré. Les écrivains de la fin de la République

et de l'Empire n'hésitaient pas à préciser la nature des

arbres qui peuplaient ces fourrés et se flattaient de retrouver

un souvenir des essences qui y poussaient dans les noms de

lieux parvenus jusqu'à eux. De ce qu'un coin de l'Aventin

s'appelait Loretum ', on en concluait qu'il avait été jadis garni

de nombreux lauriers -. Ovide ^ indique aussi des chênes verts

et Denys, d'une formule plus simple et plus vag-ue, nous

informe que les arbres étaient très variés et de toutes espèces :

JAr;? -rravTcsa-Yjç ;j.î(jtsç r,v ^. Si, dans le détail, ces recherches

des anciens peuvent nous sembler naïves et peu fondées, le

fait général n'en subsiste pas moins et nous sommes autori-

sés, par la nature du sous-sol et les renseignements de l'an-

nalistique romaine, à penser qu'au début FAventin comptait,

à l'égal des autres collines, de vastes superficies boisées.

Des clairières rompaient ici et là l'uniformité des forêts

encore vierges '•'. Ovide, après avoir décrit la retraite où se blo-

tissaient Picus et Faunus, ajoute: in meclio gramen ^. L'herbe

de ces prairies convenait parfaitement à la nourriture des

troupeaux : quand Hercule arrive à Rome, il s'installe sur les

premières pentes de FAventin : loco herhido, ut quiète et

pahulo laeto reficeret hoves '. C'est sur cette colline encore

sauvage que les bergers de Numitor font paître les bœufs de

leur maître ^. Les premiers habitants sont des pastores '.

Cacus >', Faustinus^'^ Sur ce point, FAventin devait ressem-

1. C'est ainsi que le nom est orthographié sur la base Capitolinc CIL., VI,

975). Dans les sources littéraires, on rencontre parfois Laurelum.
2. DiOMS., III, 4.3; Festis, p. 360; Varko, De linçj. Lit., V, 152; Plin., A7/.,

XV, 1.38; cf. Vabro dansSERvus, y4(/.len., ^'III, 276, et dans MACRon.,S.)/urn.,

111,12, 3. — Daprès Weise (Rhein. Mus., XXXVIII, 18S3, p. 555), le laurier ne
fit son apparition à Rome qu'à la suite de l'Apollon de Cumes. Cf. Varro
dans Macrob., loc. cil. : multo post condil,im Romain... pos((iuam in Avenlino
laiireliim cnepil virere: quant rem docet Varro Ilumanarum libro II. — Sur
Tétymologie de Loretum, voir les remarques de M. Pais (Sloria, I, 1, p. 279J.

3. Fasl., III, 295.

1. l)it).\vs., III, 43.

5. Silva velus nullaque diu violala secnri\\slabat lOvin., Fasl., IV, 649-

650;. —Cf. p. 19, n. 8.

6. Fast., III, 297.

7. Liv., I, 7, 4; cf. Dionys., I, 19; Ovin., Fasl., IV, 67 : Ilospes Avenlinis
armenlumpavil in herbis

||
claviger...

8. Dio.NYS., I, 79; 84.

9. Liv., I, 7, 5; 7, 7.

10. DioNYs., I, 84.
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bler tout à fait aux autres hauteurs de Rome ^ et la fable, k

juste titre, n'établit aucune distinction entre lui et elles.

La masse du tuf qui formait l'Aventin était très perméable :

les eaux tombées du ciel s'infiltraient dans l'épaisseur du

monticule et les forêts contribuaient aussi à entretenir l'humi-

dité en protégeant la terre contre les aixleurs du soleil. Les

eaux étaient arrêtées par la couche d'argile marneuse sous-

jacente, et, au contact de Targile et du tuf -^ c'est-à-dire vers

le pied de la montagne '\ la nappe d'eau ne pouvant continuer

à pénétrer dans le sol, s'échappait au dehors en sources

abondantes, 7:r,-^<xç Sa'iiXstç ^, comme sur tout le territoire de

Rome 5. Le bois de Faunus en abritait une :

In medio grainen miiscoque adoperta virenti^

manabat saxo vena perennis aquae^

et une dédicace exhumée dans la vigna d'Alessandro Massimo
invoque une Fons sanctissunus qui sortait sans doute de terre

dans ces parages ". A une date moins éloignée de nous, cer-

tains topographes de la Renaissance '^ ont signalé des

ruisseaux qui coulaient au bas de l'Aventin, sous Saint-

Alexis, et allaient se mêler au Tibre. Ils subsistaient au

xviii*^ siècle : Alberto Cassio raconte qu'en 1752, on mit au jour,

du côté du fleuve, de nombreuses cavités d'où jaillissaient de

minces filets d'eau ^
; à la même époque, en 1750, on vit

sourdre une grande quantité d'eau sous la rue de Sainte-Bal-

bine ''\ La Piscina publica (au pied de l'Aventin, vers la porte

1. PiïOPERT., IV, 1, 1 et suiv.; III, 9, 49-50; Ovin., Fast., V, 639 et suiv.
;

TiHULL., II, 5, 25.

2. Brocchi, op. cit., p. 172-176.

3. Brocchi. op. cit., p. 173.

i. Put., \iima, 15, 3.

5. [Roinuliis] locum delegit et fontibiis ahundantem (Cicer., De Repuhl., II,

6 . — Cf. Gilbert, GT.. III, p. 261: Brocchi, op. cit., p. 25.

6. Ovin., Fast., III, 297-298; cf. 300 et 303; Plut., Nu ma, 15, 3; Propert.,
IV, 9, 25; Plut.\rqle mentionne quelque part [De Fortiina Romanorum, lOj

une MojT/.Mii xprJvT] ; faut-il supposer que c'était là le nom de la source où
Faunus et Picus venaient se désaltérer et qu'OvioE y fait allusion en disant :

Muscoque adoperta virenti? Sur remplacement de cette source, cf. Il" p.,

ch. II.

7. CIL., VI, 153. — Panvimo (dans Graeviis, Thés., III, c. 376] indique sur
l'Aventin une source de Silvanus qui ne figure pas dans les textes (Cf. Bull.

Inst., 1872, p. 1411.

8. M.\Ri,i.\M, op. cit.. p. 67; Fauno, op. cit., p. "S,

9. Cité par Brocchi, op. cit., p. 39-42,

10. Cf. Lanci.\m, Acque, p. 250,
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Capène), était alimentée par plusieurs sources ^, et Borsari -,

il y a quelques années, écrivait de cette région : Qiiesta

zona urhana e ancora ricca di sorgenti e di acque di filtra-

zione.

Au point de \ue physique, avec ses forêts, ses pâturages et

ses fontaines, comme au point de vue géologique, avec ses

couches de tuf plus ou moins dense, l'Aventin se rattache

intimement à la contrée qui l'environne ; il est perdu dans

l'ensemble de la campagne romaine sur laquelle il ne tranche

en rien, au milieu des autres collines avec lesquelles il a

une étroite analogie.

III

L'Aventin a cependant, ainsi que nous l'avons déjà pres-

senti, une individualité géographique. Si sa structure géolo-

gique, si son aspect physique lui sont communs avec toutes

les hauteurs romaines, il a sur elles l'avantage d'une situation

exceptionnelle.

Tout d'abord, l'Aventin n'est pas relié aux autres éminences

sur lesquelles est assise la cité. Les collines du nord de

Rome ont un relief peu accusé, se confondent entre elles.

Au contraire, l'érosion, qui a sauvegardé l'Aventin, a pratiqué

entre lui et ses voisins, le Gaelius et le Palatin, une large

vallée : Strabon 3 le remarque : Tb KaiXiov zpz:; y.al to 'A6svtÎvsv

opcç 3nr;p-y)[JL£va àir' àAAr,Au)v xat 011:0 twv zpoTeTsr/tïfjiévwv ^. La
scission est surtout sensible du côté du Palatin ; la vallis

Murcia est large et profonde : BaOsu xai a-^'^r^ çâpav-'t '•'. Aux
âges primitifs, cet isolement de l'Aventin était plus complet

1. Peut-être ces sources nous sont-elles connues par plusieurs inscriptions

de l'époque impériale : Fons Palalinns [CIL., VI, J5";: LoUianus 'id., 162):

Scairrianus id., 165, 165;: cf. id., 13» à 165. Cependant, daprès M. L.\nciam
{Acque. p. 235 , sous ces noms divers se cacherait une source unique qui alimen-
tait la Piscina publica et que Cassio aurait retrouvée en 1750 sous la rue
de Saintc-Ralbine. D'autre part, on ne sait pas au juste où les inscriptions
ont été découvertes : suivant certains commentateurs, il faudrait les rattacher
au Caelius (Homo, Topoçfr., Fons LoUianus. p. 22S ; Kiepert et Hj'lsen,

Nomenclator, p. 33).

2. Topogr.. p. 375.

3. V, 3. 7.

4. Abreliquis disclusus (VAnno, De ling. Lil., V, 43).

5. DioNYs., III, 43.
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que sous l'Empire ; selon Denys i, la vallée du Grand Cirque

était autrefois à une altitude plus basse : elle avait été en

grande partie comblée avec de la terre rapportée ; de plus,

aux premiers siècles de Rome, elle était envahie, au moins

momentanément, par les eaux ~. Le Tibre, lors de ses fortes

crues, entourait l'Aventin ^
: nam olim paludihus mons [Aven-

tinus] erat ab reliquis disclusus ^, et les marais qui le sépa-

raient du Palatin et ne se desséchaient jamais entièrement ^

étaient un g-rand obstacle à vaincre : Varron relate qu'il fal-

lait avoir recours à des barques pour communiquer de l'un

à l'autre : eo ex urbe advehehantur ratihus ^.

L'Aventin n'était pas seulement isolé, comme le Palatin ou

le Capitole, il était aussi à une trop grande distance du centre

où tendait à se concentrer toute l'animation, oîi affluaient les

gens de la campagne aux jours de marché, pour participer

bon gré mal gré à la vie de la cité. Il était comme relégué au

sud, à l'écart du mouvement urbain ; il fallait à ses habitants

un effort, un déplacement relativement laborieux pour nouer

ou entretenir des rapports avec les gens des hauteurs a voisi-

nantes, tandis que ceux-ci se retrouvaient, sans y songer

même, au Forum, rendez-vous facile en contre-bas de leurs

demeures. Cet éloignement du reste de Rome devait peser

sur toute l'existence du quartier et toujours se traduire

d'une manière quelconque dans son histoire, d'autant plus

que jadis il était accentué par les rampes abruptes ^ de la

1. DioNvs., III. 43.

2. SoLiN., I, 14 : [Palatium] qiiod aliquamdiu Ahorigines hahilaverant

propter incommodiim vicinae paludis, quam praeterfluens Tiheris fecerat...

Cf. DiONYS., I, 79. — En 332/202, le cirque est inondé par le Tibre; les liidi

Apollinares doivent se célébrer hors la porte Colline (Liv., XXX, .38, 10 et

suiv.). Les auteurs relatent fréquemment que le fleuve envahit les loca plana
iirbis (en 561/193, 362/192, 563/189. Liv., XXXV, 9, 2; 21, 5; XXXVIII, 28,

4^. Cf. Tac, Ann., I, 76; Hist.,l. 86; Hor.\t., Carm., I, 2, 13 et suiv.; Oros.,

IV, 11,6 : etc.

3. De Moltke, op. cit.. p. 60-61 ; Brocchi, op. cit.. p. 4-6; Jordan, Topogr.,

I, 1, p. 129; Lanci.\ni, Acqiie, p. 228. Cf. H.^ugwitz, Der Palatin, p. 2-3.

4. Varro, Deling. lat., V, 43.— Cf. Lanciam, toc. cit.; Riiins, ûg. 1 {Hydro-
graphy and chorography of ancient Rome).

5. Liv., I. 38, 6. — J irdax a contesté la valeur de cette tradition [Topogr.,

I, 1, p. 125), mais il y est revenu ailleurs (p. 129).

6. Varro, loc. cit.: Ovm., Fast., II, 391-.392; peut-être Festus, p. 174. Le
passade est mutilé; sur les compléments qu'on a tentés, cf. Becker, Die
rômische Topographie in Rom. p. 29-.30. — Cf. Propert., IV, 9, 5-6; Tibull., II.

5, 33-34.

7. Les flancs de l'Aventin semblent avoir été plus raides autrefois que
maintenant Becker, Topogr., p. 446; Gilbert, GT., I. p. 9 et note; Lanciam,
Vicende, p. 2; Bender, Rom, p. 70\
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hnuteur aventine, qui rendaient encore plus incommodes les

communications entre elle et les autres. Longtemps l'accès

du plateau fut très ardu : c'est seulement vers le milieu du

iir siècle avant J.-C. qu'une voie carrossable pavée permit de

monter sur TAventin autrement qu'à pied
;

jusque-là les

routes étaient toujours aussi malaisées qu'à l'origine ; les rela-

tions étaient devenues beaucoup plus fréquentes, mais le

manque de chemins praticables témoignait des difficultés

qu'elles avaient rencontrées pour naître dans la configura-

tion même du terrain K Dès lors, l'Aventin ne tombait pas

nécessairement sous la dépendance de la cité romaine ;
il

échappait dans une certaine mesure à l'ascendant de celle-ci
;

il pouvait obéir à des idées personnelles, se plier à des habi-

tudes différentes, se créer une destinée, un rôle spécial, si des

circonstances propices lui en fournissaient l'occasion. Com-
ment pouvaient se produire ces conjonctures favorables, qui

permettraient à l'Aventin de prospérer librement, c'est ce

dont nous jugerons en jetant un dernier coup d'œil sur sa

position topographique.

L'Aventin se dresse au bord du Tibre : c'est là ce qui est

capital dans sa situation. Nulle autre colline mieux que lui ne

commande la rivière '^, « la voie commerciale naturelle du

Latium -^ »
; le Palatin ne fait que l'entrevoir, le Capitole la

touche à peine. Quand, de la mer, on remonte vers Rome,
c'est l'Aventin avec son profil un peu lourd et écrasé qui se

présente tout d'abord sur la rive gauche ; lorsque, continuant

d'avancer, on pénètre dans la ville, c'est lui dont on côtoie la

base '*, c'est par lui qu'on se sent dominé "'. Sa longue crête

est la première que les marins saluent, celle au pied de

laquelle ils débarquent ^\ qui est pour eux le but tant désiré

de leur dure navigation.

1. Ardiia rupes (Ovid., Fast., V, 293).

2. Gilbert, GT., I, p. 8; Nissex, Ital. Land., II, p. 502.

3. Die Tiher ist Laliiims nalurliche Ilandelsslrasse (Mommsen, Rom. Gesch.,

I, p. /i6; tr. franc., I, p. 65). — Cf. Dionys., III, 45.

i. Peut-être l'espace libre entre le pied de l'Aventin et le Tibre était-il plus

large dans l'antiquité que de nos jours (Becker, Topogr., p. 446; De mûris,
p.9i(.

5. Le sommet du plateau domine la berge d'une trentaine de mètres. L'alti-

tude de Saint-Alexis est de 46 mètres, le (juai est h 1 S mètres.
6. C'est au Forum lîoarium que Viugii.e fait aborder Énée {Aen., VIII, 97 et

suiv.;. Des circonstances particulières ajoutèrent encore à la valeur de l'em-

j)lacemeut naturel de l'Aventin. Le Champ de Mars étant réservé au.\ excr-
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D'un autre coté, la principale route de terre, qui traversait

la péninsule de FEtrurie vers la Sabine et Tltalie centrale,

franchissait le territoire de Rome en empruntant la dépression

du Vélabre. Au Forum Boarium, elle passait au pied de

l'Aventin. Grâce à la proximité immédiate de ces deux

grandes voies ^, qui se croisent à sa pointe nord-ouest, cette

hauteur a une importance unique : elle, surtout, a chance de

recevoir les importations de Textérieur, de recueillir les pro-

fits du transit avec l'étranger ; ceux qui vivent du trafic avec

les caravanes ou les bateliers ne sauraient trouver un meilleur

point d'appui pour mener à bien leurs opérations.

Malgré ses fortes attaches géologiques et physiques avec

le reste du pays, FAventin ne fait pas assez intimement corps

avec les autres régions romaines pour qu'il ne puisse être

appelé à un avenir indépendant, et il est k prévoir que, le jour

où les transactions commerciales se développeront, c'est lui

qui, avant toute autre des collines urbaines et plus profondé-

ment que toute autre, bénéficiera de leurs progrès -; sa situa-

tion géographique le destine à devenir le trait d'union entre la

cité palatine, qui grandit peu à peu, et les métropoles plus ou

moins lointaines du monde méditerranéen, que n'effraient pas

les chances incertaines des expéditions mercantiles.

cices militaires, quand le Forum Boarium devint trop exigu, il ne restait (sur

la rive gjauche du Tibre) de g:rande plaine disponible, pour décharger les cargai-

sons et tenir les marchés, que celle du Testaccio, contiguë à l'Aventin. D'autre

part, le pont Sublicius, quand il eut été construit, fut un gros obstacle pour
les navires venus de la mer; au lieu de chercher à le franchir et de s'engager

ensuite, au prix de nouvelles difficultés, dans un des deux bras assez étroits

que déterminait l'île Tibérine, les marins aimèrent mieux accoster au-dessous

du pont, qui délimitait ainsi la navigation fluviale et la navigation maritime,

comme le London Bridge sur la Tamise aujourd'hui (Lanciaxi, Riiins, p. 511).

Ce fut une autre cause de fortune pour la plaine du Testaccio et par contre-

coup pour l'Aventin.

1. CicER., De RepuhL, II, 5, 10 : ut flumine res ad victiim ciiltiimqiie

maxime necessarias non solam mari ahsorberet^ sed etiam inveclas acciperet

ex terra.

2. Ampère, Hist. rom., II, p. 378, n. 1 ; cf. p. 22.



CHAPITRE II

LES PREMIERS HABITANTS

L'Aventin de Tépoque primitive ne fait pas grande figure.

Les relations commerciales n'ont pas encore l'ampleur suffi-

sante pour lui donner une individualité bien marquée et le

résultat malheureux de certaines compétitions politiques

accentue encore l'effacement de la colline dans l'ensemble de

la région romaine.

I

A en croire la légende, l'Aventin serait longtemps demeuré

inhabité. Plutarque ' le dépeint sous le règne de Numa comme
une solitude déserte et sauvage : o'J-rzuy [J.époç sv-a ty;; tcôXswc

z-joï auvsi7.sjix£v:v, etDenys^, racontant l'installation des Latins

par Ancus Marcius, le montre entièrement couvert, à cette

date, par une forêt abondante et variée : uXr)? zav-rooa'K^ç

•^.z(j-oç ffV. Servius •', toutefois, rapporte, d'après Varron, que

Romulus concéda aux Sabins une hauteur qu'ils nommèrent
Aventin, en souvenir de l'Avens, fleuve de leur pays natal.

Une tradition, qui avait cours à Rome, pouvait paraître jus-

tifier cette assertion de Varron '*

: on répétait communément que

Tatius, le roi sabin devenu, après la défaite de ses sujets, le

collègue de Romulus. avait été enterré sur l'Aventin, dans

le Loretum "', près de l'Armilustrium '^; il n'y avait dès lors

1. Numa, 15, 3. Donati (Ronin velus ac recenx, p. 16) cite un texte qu'il dit

tiré de F'ahus Pk.toh. livre II : Ai^entinum Romulus neininem passus est hahi-

tare : nam fratri Kcnw illnm sacrum esse voluil usqne Helernam. Ce passaj^e,

qui ne ri},'ure pas dans Peteh, Fragmenta histnricorum romfinorum, I, a été

inventé |)ap Donati t)u la source à laquelle il a puisé.

2. m, 43.

3. Ad Aen., VII, e.'):. Voir plus loin. p. 37, n. 1.

4. Nnîiit'HR, Hôm. Gesch., p. 258, n. 6.36.

5. Varro, De ling. lai., V, 152; Festis, p. 360.

6. Pi.iT., Romulus. 23, 5.
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aucune invraisemblance k penser que, s'il avait été inhumé
en cet endroit, c'était pour continuer de résider au milieu des

siens qui avaient élu domicile sur le monticule K Certains

savants modernes ~, retrouvant, sur la foi de Varron, de

nombreux cultes sabins dans ce quartier ^, ont proclamé

l'existence, à l'aurore de sa civilisation, d'une importante colo-

nisation Sabine '*. Par malheur, les affirmations de Varron en

ce qui concerne le panthéon, les institutions, les premiers

citoyens de Rome, qu'il voudrait faire venir du pays de Réate,

ne sauraient mériter grand crédit : les destinées primitives du

Palatin seraient, à l'entendre •^, exactement semblables à celles

qu'il prête à l'Aventin et cette façon de simplifier l'histoire ne

peut que rendre son témoig-nag^e fort sujet à caution.

Est-ce à dire pourtant qu'il n'y ait rien à garder du rensei-

gnement que nous a transmis Servius et qu'on ne puisse

s'en servir pour acquérir quelques notions, si maigres et

imparfaites doivent-elles être, sur les premiers habitants de

l'éminence aventine ? Ne peut-on pas essayer, en s'inspirant

du texte de Varron, de déterminer à quelle nationalité et à

quelle race appartenaient les plus anciens occupants de la

région 6 9

D'aucuns l'ont déjà tenté. Pour certains ", en effet, les

Sabins de Servius ne seraient que les Aborigènes, et, sous le

nom de ceux-ci, se cacheraient les Ligures '^. En dernière ana-

1. Sur le sens de cette légrende, cf. III" p., ch. II.

2. Par exemple. Ampère, Hisl. rom., I, p. 425 et suiv. ; cf. II, p. 530, n. 2.

3. D'après ^'ARRo^• De linçf. lat.. V, 74), Minerve, Flore, la Lune, Vortum-
nus, Diane seraient des cultes sabins.

4. Ampère, op. cit., I, p. 235.

3. De lincf. lat., V, 53 : Palatium qiiod .\borigines ex agro Reatino. qui
appellatur Palatium, ibi consederunt.

6. MiDDLETOx Remains, I, ]i. 104 et note : cf. Athenaeum, 18S6, I, p. 205),

s'appuyant sur certaines découvertes faites sur TAventin et l'Esquilin, est

d'avis que le sol de Rome a porté, avant la période des rois, une grande cité

étrusque : Quelques-unes des tombes dégagées surl'Aventin, dit-il. sont de style

étrusque; on y descend par un puits fcf. Bartoli, Sepolcri, Tav. 45-56, qui

attribuait cette sépulture à l'époque républicaine . M. Laxci.\m (.\ncient

Rome, p. 26 et suiv.) a vigoureusement combattu la théorie de Middleton;

on peut cependant retenir de celle-ci un point qui a été confirmé par la

mise au jour récente des tombes préhistoriques du Forum, c'est que l'empla-

cement de Rome, et l'Aventin entre autres, où l'on a trouvé des objets de l'âge

de bronze MmoLETON, loc. cit.\ a été de très bonne heure habité.

1. RvBiNO, Vorgeschichte Italiens, p. 212-219; Cuno, Vorgeschichte Roms, I,

p. 147-149. 618.

8. Les Aborigènes sont « die in das lateinische ûbersetzten Ligurer » (Cinq,

op. cit., I, p. 147\ — DiONYs., I, 10.



28 l'aventin a l'époque primitive

Ijse, ce serait donc une population ligure qui aurait campé
sur l'Aventin, aux premiers temps de ses annales. Ces Abori-

gènes-Lig-ures ' seraient, ainsi que nousTapprend Varron, ori-

ginaires de la contrée située entre le lac Fucin et le Velino,

rAvens d'autrefois, au bord duquel s'élevait leur ville, Réate -.

Le radical Av est caractéristique de cette peuplade : il se

retrouve dans beaucoup de noms de lieux sur le territoire

qu'elle détenait : Avernus, Abella, Avens...; il apparaît entre

autres dans le vocable Aborigènes (Avericini), qui désigne ce

groupement humain, et dans Aventinus. Les Aborigènes ont

donc séjourné .sur la colline et la linguistique nous incline à

admettre que les Ligures ont été les premiers hôtes de l'Aven-

tin, ceux qui baptisèrent la hauteur encore innommée.
D'autre part, Faunus et Picus, les dieux les plus en faveur,

avec la Bona Dea, sur la terre aventine, avant l'introduction des

religions étrangères, passaient pour avoir des liens intimes

avec les Aborigènes. On faisait de Picus leur premier roi et

son fils Faunus aurait été son successeur immédiat ^ : tous

deux étaient regardés comme les Pénates et les Lares de cette

tribu *. D'après quelques-uns, Faunus aurait été le père du
ligure Aunus '^. De même, Aventinus, l'éponymedu monticule,

était, suivant une version ^, roi des Aborigènes.
Cette royauté sur les Aborigènes, attribuée à des dieux

champêtres ou à un personnage mythique, ayant les uns et

les autres quelque point de contact avec l'Aventin, est un
second argument que l'on peut faire valoir en faveur de la pré-

sence des Aborigènes, — ou, pour mieux dire, des Ligures,
— sur cette éminence, qui aurait été leur centre '^.

Ce que l'on aperçoit le moins bien, dans cette théorie très

séduisante, qui met les Ligures au début de la civilisation

aventine, ce sont les raisons qui conduisent à accepter l'iden-

tité des Aborigènes et des Ligures. Qu'Aventinus ait la même
racine que plusieurs autres termes géographiques de la pro-
vince où ceux-ci semblent avoir été répandus, on doit se rendre

1. Sur tout ce qui suit, cf. Cuno, op. cit., I, p. liQ.
2. Cf. Ahorigines ex agro nealinn Un [Palatium] consederunt (Varro,

De Ung. lai., V, 5.S).
^

3. RrniNo, np. cil., p. 62-66.

4. /(/., p. 200-20 i.

5. Sii.iiTs, Pun., V, 1. — Cf. Mii.LF.MioFF, Deutsche Allerlumskunde, III fBer-
liii, 1892), p. 176, n.

6. Sehvius, ,'ld.4en., VII, 657.

7. RuniNo, op. cit., p. 212.
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à l'évidence ; mais qu'on puisse admettre l'existence d'un grou-

pement aborigène sur l'Aventin et surtout assimiler les Abo-

rigènes et les Ligures, c'est ce à quoi beaucoup ne consenti-

tiront pas, sur d'aussi frêles indices que des parentés entre

héros légendaires et dans l'ignorance absolue où nous sommes
de ce qu'étaient les Aborigènes K

L'établissement des Ligures sur l'Aventin peut pourtant,

estimons-nous, être prouvé directement et avec une rigueur suf-

fisante, sans qu'il soit nécessaire de recourir aux souvenirs

plus ou moins fabuleux qui concernent les Aborigènes, ni de

supposer des rapports plus ou moins réels entre ceux-ci et les

Sabins de Varron ou les Ligures de l'histoire.

L'intérêt du passage de Varron, conservé par Servius, vient

du rapprochement entre les mots Aventinus et Avens.

On a proposé du mot Aventinus ^ des étymologies mul-

tiples, et, dès l'antiquité, cette question était un grave sujet

de controverse pour les érudits ^. Dans l'opinion courante '*,

l'appellation de la colline venait du héros Aventinus, roi

d'Albe, tué et enterré sur le sol qui avait pris son nom. Le cas

de l'Aventin n'était pas unique : Pallas, fils de Lavina et d'Her-

cule, était l'éponyme du Palatin où il avait été enseveli ^
; le roi

Tiberius Silvius, qui mourut englouti dans les eaux du fleuve,

celui du Tibre ^, etc. Ceux que ne satisfaisait pas cette argu-

1. CicHORius, dans PW., RE., l, c. 107.

2. Aventinus en lui-même est un adjectif (Bloch, Or. Sén. Rom., p. 259)

et nous le voyons parfois traité comme tel : Aventinos montes (Plin., NH.,
XIX, 4, 56 , de Avenlino monte A. Gem.., XIII, li , Aventinus collis (Dio-

DOR., VII, 3, 12, extrait en latin). — Dans la très jrrande majorité des cas, on
trouve Aventinus seul, employé absolument : quelquefois Aventinum, au
neutre Liv., I, 33, 2; 33, 5; III, 67, il . — En ^rec, Aùsvrïvo;, 'AojEVTtvo?,

ASevtîvo;, A6evxïoç, quelquefois sous forme adjectivale avec opo; (Strabo, V,

3, 7; DmNYs., I, 79 ouÀiço;
i
Appian., BC, 1,26 .— Cf. Thésaurus linçfuaelati-

nae (publié par les cinq académies {germaniques), H, fasc. VI, c. 1311-1312.

3. Becker, Topoffr., p. 447.

4. Dans ^^\RRO, De ling. lai., V, 43, et Augusti.x., De civ. Dei, XVIII, 21;

Dio>\s., I. 71: Kestus, Epil.. p. 19; et peut-être 174 cf. p. 23, n. 6); Liv., I,

3, 9; OGR., d'après Caesar, 18, 5; Oviu., Fasl., IV, 51; Melam., XIV, 619;

DionoR., VII, 3, 12; Lactaxt., Divin, inslil. liber, I, 59 ; Gassiod., Chron.
(M. G. H. Ch. min., II, p. 122, n" 68); Bedae Chron. ici., III, p. 265, n" 112);

Prosp. Tir. id., I, j). 393, n" 142i. (^»uelques-uns faisaient de l'éponyme de
l'Aventin un roi des Aborijîènes dans Servies, Ad Aen., VII, 657) ou un fils

d'Hercule Lvnus, De magistr., I, 34: par contre, Servius, loc. cit. .

5. Par ex., Dioxys., I, 32.

6. Par ex., DionoR., VII, 3, 9; Ovm., Fas^., IV, il-iS; Metam., XIV, 616;
DiU.NYS., I, 71.
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mentation trop rudimentaire, avaient le choix entre beaucoup

d'autres : les uns ^ préféraient tirer Aventinus de avibus,

quod eo se ab Tiberi ferrent aves; d'autres 2 de adventu

hominum, à cause de la foule qui visitait le temple fédéral

de Diane; d'autres -^ encore, de advectu, parce que jadis on

y abordait en barque, advehebantur rafihus, quand la vallée

du Grand Cirque n'était qu'un vaste marais ; enfin Varron ^

avait sugg-éré à ce petit problème si discuté la solutioïi que

nous rappelions plus haut, en faisant découler Aventinus de

Avens, fleuve de la Sabine. Les modernes ont ajouté leurs

hypothèses à celles des anciens, les uns '" cherchant la racine

d'Aventinus dans aio avec un digamma intercalé, les autres ^

voulant en faire un dérivé d'Aventum ou Avetum, localité

inconnue. La plupart de ces explications ne méritent pas

l'attention; elles sont puériles ou sans valeur '; celle même
de Varron ne doit pas être retenue ^ ; on aurait tort cependant

de négliger l'étude du mot Aventinus, on peut en avoir de pré-

cieux renseig-nements.

Le radical Av, en effet, entre dans la composition d'un grand

nombre de termes géographiques du monde ancien '^ Ce sont,

1. Naevius, dans Varro, De liiiff. lat., V, 43; Servius, Ad Aen., VII, 657;

dans Augustin., De civ. Dei, XVIII, 21. M. Gilbert (GT., II, p. 147, n. 1)

rappelle à ce sujet le passage de Virgile, Aen., VIII, 233 et suiv.

2. Dans Varro, De linçf. lat., V, 43 ; cf. Servius, Ad Aen., VII, 657 (in

marçfine codicis Tiironensis, passage cité dans le Thésaurus linguae latinae,

II, c. 1311).

3. Varro, De /ùigr. ia<., V,43; Servius, Ad Aen.,yil,Qôl (inmargine codicis

Turonensis); peut-être Festus, p. 174, cf. ch. I, p. 23, n. 6.

4. Varro, dans Servius, Ad Aen., VII, 657. — Jordan [Topogr., I, 1, p. 182)

supposait qu'Avens pouvait être le nom d'un petit fleuve, affluent du Tibre,

par e.xemple du cours d'eau qui coulait au pied de lAventin, dans la vallée du
Grand Cirque; mais c'est là une erreur Cf. Hulsen, PW., RE., II, c. 2281);

l'Avens dont parle Varron est le Velino (Preller, dans Hulsen, loc. cit. ; Nis-

SEN, Ital. Land., I, p. 312 et n. 3^.

5. Zeyss, Zeilschr. fur die Allerlamswissenschaft, XV, 1857, c. 235; cf.

Fadretti, Gloss. liai., dans le Corp. Inscr. ital., Turin, 1867, c. 214. — Le mot
Aventinus venant de aio fait allusion aux auspices : Zeyss voit une première

confirmation de cette explication dans le fait que Faunus, dont le nom serait

tiré de fas, fari, est une des plus anciennes di\inités mentionnées sur l'Avcntin

et une seconde, dans l'augurium de Rénius. LAventin est, suivant lui, d'après

l'étymologie comme dans la réalité, le " Berg der Verkundung ».

6. Jordan, Topogr., I, 1, p. 182. Objections de M. IIilsen, PW., RE., II,

c. 2283.

7. Riciiter, dans Babmeistkr, Denknialer, 111, p. 1502.

8. .< Die Ahleilung von Avens isl werlhlos .. IITlsen, PW., RE., II. c.2283).

y. Pour tout ce qui suit, cf. d'ARimis de Ji:u.\invili,e, Les premiers hahi-

ianls de l'Europe. 2" éd., 11, p. 139-1 il. — La théorie de M. d'Arbois de Ju»ai.n-
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dans la plupart des cas, des noms de fleuves : Avara,

l'Yèvre; Avario, FAveyron; Aventia, l'Avenza, dans la pro-

vince de Massa et Carrara; Avenza, l'Avance, tributaire de

la Durance; Avensa, la Vence, dans lé département de la

Drôme; l'Avance, affluent de la Garonne; Avens, le Velino,

qui se jette dans la Nera; Avisus, l'Avèze, qui se perd

dans l'Hérault, etc. Cette énumération, que l'on pourrait pro-

longer, suggère deux réflexions : l'une, très fragile et conjec-

turale ; l'autre, plus sérieuse et plus solide. La première

vise l'étymologie du nom d'Aventin. La racine Av, qui figure

dans tous les vocables que nous venons de mentionner et

dans Aventin, « a fourni au sanscrit un verbe, à la 3*^ per-

sonne du singulier du présent de l'indicatif avati, il met en

mouvement, il pousse, il rafraîchit * » ; c'est de là qu'ont été

formés en sanscrit plusieurs noms communs signifiant source,

fontaine, rivière, fleuve, et quelques noms propres de cours

d'eau. Quand nous discernons le thème Av dans des noms de

villes ou de tribus, cest que ces villes ou ces tribus sont

assises sur un fleuve qui a servi à les désigner : Avari-

cum (Bourges), prope ex omnibus partibus fluinine et palude

circumdata -, est la cité de l'Avara; Avenza, dans l'Hérault,

est sur la rive d'un ruisseau homonyme; les Avantici habi-

taient le pays de l'Avance (région d'Avançon dans les Hautes-

Alpes) 3. Dans Aventinus, la racine Av ne pourrait-elle pas

être interprétée de façon analogue ? Après avoir constaté

qu'elle s'applique d'ordinaire à des rivières ou à des agglo-

mérations humaines situées près de ces rivières, n'est-on pas

en droit de supposer que si l'Aventin s'est appelé ainsi, c'est

parce que, plus près qu'aucune autre des hauteurs romaines,

il s'élevait le long d'un cours d'eau, qui, avant de porter le

nom propre de Tibre, était désigné par un nom différent, avec

Av comme radical? Avaricum était la cité de l'Avara; les

Avantici, les gens de l'Avance ; l'Aventin fut de même la

VILLE sur lorigine indo-européenne des Ligures a été soutenue également et

confirmée par >L Kuetschmer, Die Inscriflen von Ornavasso und die ligurische

Sprache dans la Zeilschrift fur vergleichende Spracliforschancf, XXXVIII,
1902, p. 97 à 128); on peut la considérer, sinon comme définitivement sûre, au
moins comme ayant acquis un très haut degré de probabilité, et comme devant
être admise dans ses résultats généraux et essentiels.

1. D'Arbois i>e Juhainville, op. cit., p. 139.

2. Gaesar, BG., VIII, 15, 5. — Cf. Jullian, Verciiiyélorix. p. 170, 338 et suiv.

3. Ihm, PW., RE., Il, c. 2264.
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montag-ne du fleuve qui coulait à ses pieds. Le vocable donné

à la colline traduisit les rapports intimes qui devaient exister

nécessairement entre elle et le Tibre, exprima à merveille ce

qui, dans la contrée de Rome, faisait, comme nous avons

essayé de l'indiquer, l'originalité de l'Aventin.

Quoi qu'il en soit de cette hypothèse, -il est évident que

toutes les désignations à radical identique que nous avons

citées plus haut, sans être sorties les unes des autres, sont

nées dans un même milieu. C'est la même population qui a

dénommé, avec la même racine Av, les fleuves de la Gaule

ou de ritalie et le monticule de Rome, l'Aventin comme
TAvens, l'Avens comme l'Avensa (la Vence) : dans tous les

pays où elle sest, à un moment quelconque, arrêtée, elle a

employé des mots créés de la même manière pour qualifier

des accidents du sol, analogues entre eux ou qu'elle compa-

rait les uns aux autres, en raison de telle ou telle particula-

rité de leur configuration ou de leur emplacement.

Quelle est cette population? Il sera facile de le savoir, si

nous remarquons que le radical Av se rencontre d'ordinaire

dans des districts qui renferment aussi des noms à désinence

ligure. Dans les départements français des Hautes-Alpes, de

la Drôme, de l'Hérault, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron, où

il se présente, des localités plus ou moins nombreuses ont des

vocables à terminaisons ligures. Les spécialistes en ces ques-

tions de linguistique ' sont d'avis que des mots comme
Aveyron, Aventia, sont ligures. Il n'est donc pas téméraire,

suivant toute vraisemblance, de conclure que la racine Av
appartient en propre à cette race, et que ce sont les Ligures

qui ont les premiers habité les pays où elle est signalée, qui

ont baptisé les cours deau et autres traits du relief dans les

noms desquels elle est entrée ~,

Ainsi, à une époque lointaine, l'Aventin, jusque-là désert,

vit une peuplade ligure arriver sur ses pentes ; l'existence de

celle-ci nous est attestée par la racine du mot Aventinus, et

par la tradition d'une première colonisation, que Servius, sur

1. D'Ahuois iiK JrnAiNvn.i.r;, loc. cit.

2. " // me />.ir,iil de loiile évidence, ([iiand on eramine el quand on compare
les noms de lieux anciens du monde occidenlal, el surtout les noms de cours

d'eau, quune même race l'a habité, avant les Celtes ou les Ilaliotes, et que
celle race a élé la première à dénommer les accidents et les formes du sol,

sources ou montaf/nes » (Jii.i.ian, De la nécessité d'un Corpus lopor/raphiquc

du monde ancien, lieil. z. ait. Gesch.. II, I9(t2, p. 2, ii. 5).
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l'autorité de Varron, attribuait aux Sabins et dont il faisait

remonter Thonneur à Romulus.

Il n'y a d'ailleurs rien que de très naturel à ce que les

Ligures soient à l'origine du peuplement de l'Aventin,

puisque les doctrines les plus récentes sur l'expansion de cette

race nous la montrent cantonnée, à l'époque préhistorique,

dans l'Italie centrale, sur le lieu même delà Rome future. Fort

probablement, pense-t-on aujourd'hui i, les Ligures se sont

installés à demeure, avant les Italiotes, dans la contrée latine

et y ont fondé les plus antiques centres humains. Les auteurs ^

rappelaient parfois que les plus anciennes tribus du Latium

avaient été des Ligures : ici, comme souvent, les fables, dont

ils se font les échos, avaient une base réelle et les témoignages

des mythes, dans leur partie essentielle, sont confirmés par

les recherches scientifiques modernes.

Lorsque donc nous voulons nous faire une idée de ceux

qui furent, sur la terre aventine, les devanciers des Latins

d'xVncus Marcius, ce sont les Ligures qui se dressent tout

d'abord devant nous, dans un vague recul, au milieu des incer-

titudes de la légende ; ce sont eux qui, les premiers, ont fixé

leurs caravanes nomades sur une hauteur encore innommée,

dont la position au bord d'un grand fleuve, à proximité de la

mer, leur parut favorable, lui ont attribué la désignation

d'Aventinus, y ont bâti leurs cabanes et ont, avant tous les

autres, honoré d'un culte superstitieux et craintif, sous une

forme que nous ne pouvons préciser, les arbres de ses forêts

inviolées et l'eau de ses sources hospitalières.

II

A côté de ces Ligures, il faut sans doute faire une place,

dans l'histoire primitive de l'Aventin, aux gentes italiotes qui,

sous la poussée de l'invasion étrusque, descendirent vers le

sud et occupèrent, elles aussi, les éminences de la vallée infé-

rieure du Tibre. Peut-être le souvenir de certaines des familles

1. Mehlis, Die Ligiirer-frage, dans VArchiv fur Anthropologie, XXVI, 1899,

p. 71 et suiv., en part. p. 91-92; n'Annois de Juuai.wille, op. cit., I, p. 366
;

II, p. 215.

2. DioxYs., I, 9; 22; Festus, p. 321. — Cf. d'Arbois de Jub.\invili,e, op. cit.,

I, p. 308 et suiv.

Meklin. — UAventin. 3
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patriarcales, dont le vaste patrimoine s'étendait sur TAven-

tin, s'est-il perpétué pendant long:temps : c'est ainsi qu'on a

avancé ' que les portes Minucia et Naevia auraient été bâties

sur le domaine qu'exploitaient, antérieurement à la formation

de la cité romaine, les Minucii et les Naevii, et nous conserve-

raient la mémoire de deux des plus vieilles gentes de la col-

line. Le fait peut être vrai pour la seconde, la porta Naevia :

d'après Varron ~ et Festus ^, elle prit son nom d'un Naevius

qui habitait ces parages ; beaucoup plus douteux est le cas

de l'autre, la Minucia, si, comme M. Pais l'a dit et comme
nous le croyons ^, l'épithète Minucia, appliquée à la porta

Trigemina, n'est que la transposition en latin de l'adjectif grec

;xr,vjT7^ç célébrant Hercule, tueur de monstres et pourchasseur

de brigands.

Ligures et Italiotes, enveloppés de mystère et d'impréci-

sion, furent, pendant une durée plus ou moins considérable,

indépendants : chaque groupement, chaque famille maitresse

de sa destinée, vivait sur une partie du pays, sans avoir rien à

attendre des autres, sans être soumise à personne. Il vint un

jour cependant où les gentes de l'Aventin, peut-être toutes

ensemble, peut-être successivement, tombèrent sous la domi-

nation de leurs voisins, où leurs terres passèrent à d'autres.

Seul le résultat nous est connu : Denys ^, décrivant l'état

de la région au milieu du v*" siècle, à l'époque de la lex Icilia,

déclare qu'alors l'Aventin était or,;j.i7toç, c'est-k-dire agcr

puhlicus, et la lex Icilia ne se comprendrait pas, s'il n'en avait

pas été ainsi. En d'autres termes, l'Aventin, d'abord auto-

nome, avait été accaparé par les génies du Palatin, qui s'en

étaient emparées et avaient enlevé aux habitants la jouissance

de leurs biens ; l'agglomération cpii devait devenir la Roma Qua-
drata avait ainsi gagné le droit de disposer, à sa guise et pour

son plus grand profit, de la hauteur qui lui faisait face au sud :

elle alfermait les champs cultivables au plus offrant, lais-

1. M. GriKAiU) (/.a propriété primitive à Rome, lier, des El. anc, VI, 1904,

p. 226 1 propose cette hypothèse avec quelque réserve.

2. Vaiuwi, De liiuf. Int., V, 163: Sequilur porta Naevia, quod in nemorihus
Naeiiis Auevii eleiiim loca uhi en sic dicta.

3. Fkstis. p. 169. Le passaj^'e est inutile, voir les restitulions qu"a proposées
NmiiY, Le mura di Roma., p. 198, n. 288. — Epil.., p. 168 : Naevia^silva dicta

juj-la iirhem, ({ttod ^'aevi cujusdam j'uerit.

1. Voir plus loin. 1I« p., ch. III.

.). X, 31.
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sait chacun, moyennant une lég;ère redevance, envoyer ses

bestiaux pâturer dans les clairières et les bois '.

Une telle situation n'avait pu naître que par la force, et

nous pouvons reconstituer, au moins dans leur ensemble, les

circonstances qui la créèrent. Ces diverses (/entes, campées

les unes près des autres, ces populations d'origine, de tradi-

tions, d'habitudes différentes, n'ont pas toujours pu vivre en

bonne intelligence ; elles se sont à certains moments querellées,

même entre familles de race semblable, et fait la guerre pour

des motifs multiples. C'est ainsi qu'à une date reculée et

incertaine, la sourde rivalité qui existait entre ceux du Pala-

tin et ceux de l'Aventin, entre eux tous ou seulement entre

certains des uns et des autres, dégénéra en lutte ouverte et

armée. La fortune trahit le courage des paysans aventins et,

•à la suite d'un combat sanglant, les vainqueurs conquirent le

sol de leurs ennemis morts ou prisonniers '-. L'Aventin tomba

ainsi dans la possession du Palatin; il
.
perdit sa liberté, le

droit de se développer, d'agir par lui-même.

Rubino ^ a supposé que la défaite, qui avait réduit l'Aven-

tin à une condition aussi misérable, était survenue au moment
où les tribus, établies sur chacune des montagnes romaines,

avaient cherché à sortir de leur isolement respectif et à s'unir en

un seul Etat. Les gentes de l'Aventin auraient eu la prétention

d'être à la tête de la confédération. Les indigènes du Palatin

auraient réclamé cette faveur pour eux et leurs dieux. Cette

compétition, dont les représentants mythiques sont Rémus,

incarnation des revendications aventines, et Romulus, cham-

pion de l'opposition palatine, n'aurait pu se résoudre paci-

fiquement. Les deux partis auraient fait appel aux armes et

les hôtes île l'Aventin, vaincus, auraient dû subir la triste loi

du sort: les survivants furent chassés ; leurs terres devinrent

la propriété des vainqueurs ; leurs dieux, Faunus et Picus,

réduits eux aussi à merci, protégèrent k l'avenir la confédéra-

tion naissante sous la suprématie du Palatin. C'est ce dernier

fait que traduit l'anecdote suivante, attribuée au légendaire

Romulus. Pour se concilier les divinités aventines, Romulus
leur demanda si elles voulaient résider sur l'autre colline, et,

1. Sur les communaux ouverts à tous à l'époque primitive, voir GriiiAiD,

loc. cit., p. 255.

2. Gilbert, GT., II, p. 185-188.

3. Ojj. cil., p. 212-215; et note 300, p. 215 et suiv.
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comme elles acquiescèrent, il jeta une lance, symbole de

Picus et de Faunus, sur le Palatin, où elle s'enfonça et donna

naissance à un cornouiller.

Quoi qu'on pense, dans le détail, de la thèse fort ingénieuse

de Rubino, il est probable que, dans ses grandes lignes, elle

doit correspondre assez exactement à ce qui s'est passé.

Quels qu'en aient été, d'ailleurs, la cause particulière et les

menus faits, la soumission de l'Aventin au Palatin est démon-

trée dune façon indiscutable par le fait que celui-lk était

ager puhlicus de celui-ci. C'est ce qui surtout nous importe

pour la suite de notre étude.

III

La Rome Palatine tâcha de tirer parti, pour accroître sa

puissance, du domaine public qu'elle possédait désormais sur

l'Aventin, de cette région dépeuplée et peu cultivée : z-Soï

cuvof/.sJp.Evoç ; iJAT,; 7:av:coa--^ç [xsîjTiç, dont elle pouvait faire

usage comme bon lui semblait. Elle en profita pour consti-

tuer un certain nombre de lots de terres, dont elle fît cadeau

à des colons attirés des contrées limitrophes. C'est ainsi que,

sur l'Aventin, aux Ligures primitifs succédèrent, au temps de

l'hégémonie palatine, des émigrants latins.

Lannalistique romaine avait conservé, altérée sans doute

mais nette encore, la mémoire de ces assignations volontaires,

consenties par la cité sur l'Aventin à des gens du Latium.

Les auteurs ' relèvent quAncus, ayant pris Politorium, Tel-

1. Liv., I, .33, 1-2; DioNvs., III, 37; 38; 43 ; Cicer., De lîepubl., II, 18. — Pour
M. Gii.BEHT GT., II. p. 167, n.i, il y aurait eu déjà un centre latin important
sur l'Aventin lorsqu'y furent amenés les habitants des \ illes vaincues, et ceux-
ci auraient simplement renforcé les éléments latins préexistants. La présence de
cette population latine primitive, antérieure à l'arrivée des Latins d'Ancus,
serait prouvée par l'antiquité très reculée des cultes de la Bona Dca, Faunus
et Picus (p. 1 J7 et suiv. . L'établissement d'Ancus ne marquerait donc pas la

première étape de la colonisation latine sur l'Aventin, il en consacrerait l'ex-

tension et le développement. — D'autre part, Ancns serait le représentant et

la personnification de l'Aventin autonome (p. JfiO ; l'histoire de ce roi (p. 161)

et de ses conquêtes (p. 166, cf. p. 169) serait simplement l'histoire de la cité

avcntine et de ses agrandissements, alors qu'indépendante de la communauté
palatine et régulièrement constituée en dehors de celle-ci, ayant son pome-
rium (p. 236, n. 2) et sa politique, aspirant à s'étendre vers la mer (p. 168)

(prise d'Ostic) et vers le Tibre (construction du pont Sublicius (p. 172) et occu-
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lènes, Ficana et Medullia, transporta à Rome les habitants

des villes soumises et leur donna la hauteur aventine pour

domicile. Suivant Valère Maxime ', Camille aurait de même
concédé TAventin à des vaincus de Cameria, faits prisonniers

par P. Glaudius. Il convient toutefois de ne pas se méprendre

sur la valeur de ces assertions. Peut-on admettre en effet,

comme le disent Tite-Live et Denys, quWncus ait transféré

en masse - sur l'Aventin toutes les familles de certaines

bourgades latines, ou, d'une façon générale, puisque la per-

sonne de ce roi n'a pas de consistance historique, est-il plau-

sible qu'un général vainqueur ait ainsi, à un certain moment,

forcé les ennemis subjugués à peupler une des collines de

Rome, alors déserte ^. Depuis longtemps, les modernes ont

accumulé contre cette affirmation des écrivains anciens des

objections sérieuses. Il est impossible, a-t-on allégué '% que

l'Aventin ait suffi à contenir une foule aussi dense : Polito-

rium, Tellènes, Ficana étaient des villes, au moins de gros

villages assez populeux : Pline "' va jusqu'à les qualifier de

clara oppida ^
: même en entassant les nouveaux arrivants

les uns sur les autres, on n'aurait pu trouver sur l'Aventin

assez d'espace pour les loger tous ^. Il eût été impolitique,

pation du .Tanicule (p. 176), elle cherchait à devenir une grande puissance

commerciale. Ce ne serait que plus tard, après tous ces événements et cette

expansion éclatante, que la cité aventine aurait été annexée par la ville pala-

tine devenue plus puissante. Cette manière d'interpréter les faits mis sous le

nom d'Ancus a été justement combattue et doit être écartée (Hïilsen, PW.,
RE., II, c. 2283).

1. VI, 5, 1. — Ce P. Claudius n'est pas autrement connu et le nom propre

dans ce passage est corrompu, semble-t-il (PW., RE.. III, c. 2670, n° 27).

D'autre part, Cameria fut définitivement détruite en 252/502 d'après la

tradition (Dionys., V, 21 ; 40 ; 49 ; Pi.iin., NH., III, 68). La version donnée par

Valère M.\xime est erronée ; au lieu de mettre cette mesure sous le nom de

Camille, il doit falloir l'attribuer à Romulus (Plut., Romulas, 24, 8 ;
Dionys.,

II, 54 . Camille, dans l'histoire légendaire de Rome, n'est qu'un double de

Romulus (Pais, Sloria, I, 2, p. 43). Il importe peu d'ailleurs, puisque de toute

manière le fait lui-même est légendaire dans ses circonstances particulières

et n'est intéressant que par la réalité qu'il nous permet d'entrevoir.

2. Mullitudinem nmnem Romam traduxit (Liv., I, 33, V ; xoù; IÇ aùxf,;

Ficana à;:avTa; et; 'Pwxr^v fjLîTavaytjjv (Dionys., III, 38).

3. La thèse traditionnelle est admise par Belot, Cheval. Rom., I, p. 169
;

Madvig, L'État romain, I, p. 24 et 89 ; Rubino, op. cit., p. 215, n.

4. De Ruggiero, Diz. Epigr., I, p. 771 ; Ihne, Rom. Gesch., I, p. 39 et 40;

NiEBUHR, Rom. Gesch., I, p. 454.

5. NH., III, 68. — Cf. BoRM.*.NN, Altlatin. Chorogr., p. 118 et 261.

6. Dionys., III, 38, parlant de Tellènes : ::oXiv twv Aativov £7:t?avr;.

7. D'après Toirnon [Études statistiques sur Rome, I, p. 219), la surface de

l'Aventin serait susceptible de recevoir 16.000 habitants. Suivant Denys (III,



38 L AVENTIN A l'ÉPOQUE PRIMITIVE

ajoute-t-on •, d'amener à Rome tous ceux que l'on venait de

réduire, souvent avec beaucoup de mal, de leur assurer un

traitement privilégié et de les grouper dans une position forte

comme l'Aventin, un des endroits les plus propices, selon

Denys -, pour tenter une attaque avec chance de succès contre

la Rome primitive du Palatin ou la cité servienne. Il n'est

pas vraisemblable, enfin, que Ton ait commis l'imprudence

d'enlever à leurs travaux, pour en faire des oisifs et des inu-

tiles •'', les hommes qui vivaient dans les centres du Latium,

qui, pour la plupart, cultivaient la campagne et assuraient à

Rome son existence journalière, en lui fournissant une bonne

partie des céréales dont elle avait besoin ^.

Faut-il cependant conclure que les événements relatés par

la tradition ne correspondent à rien de réel ^ et ne sont que de

pures inventions ? Nous ne saurions souscrire à une solution

aussi radicale. Que les exploits attribués à Ancus soient

propres à ce roi ou ne soient que des répétitions ou des anti-

cipations de conquêtes un peu plus tardives '^, cette remarque

est de nulle conséquence pour le sujet que nous discutons.

L'essentiel est qu'ils aient un fondement historique, ce qui

est parfaitement admissible '. Nous devons donc, à notre avis,

nous en tenir aux deux points de vue que voici : en premier

lieu, à une époque difficile à déterminer exactement, mais qui

est fort lointaine, des Latins vaincus reçurent de l'Hitat romain

des terres sur l'Aventin : ces terres forment la majorité des

propriétés privées dont il est fait mention dans la lex Icilia en

298/436 ^; de plus, Denys ^, à cette occasion, parle ainsi de la

colline : ;>/ â'-aç tôts i<y/.=X~z, ce qui implique quelle était au

moins habitée en partie. Il y a donc eu un établissement des

Latins sur l'Aventin, postérieur à la réduction de la hauteur

43), Ancus aurait transporté sur la colline non seulement les citoyens de Tel-

lènes, Polilorium, etc., mais ceux de toutes les villes dont il s'empara : zat twv
aXX'ov TToXcwv oaojv ÈxpaTrjaEv.

1. Sciiwi-oLF.R, RG., 1, p. 604-606.

2. XI. l.S: III. 43. Cf. Strabo, V, 3, 7.

3. Ihne, liôni. Gesch., I, p. 40.

4. Bi.ocH, Or. Sén. Rom., p. '257.

5. C'est la thèse de Ihne, Rom. Gesch., I, p. 41.

6. Cette seconde opinion est celle de M. Pais, Sloria, I, l,p. 307 et 340, n. 2.

7. SciiwEfJi.EH, RG., 1, p. 604 ; Bloch, Or. Sén. Rom., p. 258-259.

8. Blocii. loc. cil. — Cf. JoiiKAX, Topogr , 1, ],p. 279-280.

9. X, 31

.
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en ager publicus et antérieur à Tal^andon de celle-ci à la plèbe

au milieu du v^ siècle av. J.-G. ('e sont ces Latins qui sont

les fidèles des divinités que nous aurons k énumérer, qui

entourent de leurs hommages Fauna et Faunus, Elicius et

Diane, Liber et Consus. Mais, d'un autre côté, il ne peut être

question d'un transfert en masse ' des populations latines ; ce

qui confirme les raisons que nous avons énoncées précédem-

ment: insuffisance du sol disponible, considérations politiques

et économiques, ce sont les textes eux-mêmes. Le passage

de Denys -, relatif à l'état de l'Aventin en 298/456, que nous

venons de citer : o>/ âzaç tcts wv-sito, ne s'expliquerait pas si

l'on avait traîné à Rome tous les citoyens des villes prises
;

il ne serait pas alors resté un seul pouce de terrain libre sur

l'Aventin, et l'on ne s'imaginerait pas que, si peu de temps

après avoir été surpeuplée, la colline ait été presque entière-

ment inoccupée de nouveau. De plus, si elle avait été com-
plètement aliénée au profit des Latins, comment serait-elle

encore, au milieu du v*" siècle, en grande partie ager publi-

cus -^"l La théorie de la tradition est insoutenable lorsqu'on

regarde la suite de l'histoire aventine ; elle l'est aussi quand

on envisage les destinées ultérieures des agglomérations

latines. Si Politorium et Ficana disparurent de bonne heure

sans laisser de traces '', Tellènes se maintint plus longtemps ':

sous Denys, dans les dernières années de la République, elle

subsistait encore ". La petite ville ne semble donc pas avoir

cessé d'exister, une fois tombée au pouvoir de Rome, et il

faut croire que ses habitants n'avaient pas tous été brutale-

1. MoMMSEN, Hist. rom., tr. franc., I, p. 136-137.

2. X, 31 ; cf. III, 43. En se fondant sur le te.xte que nous citons et d'autre

part en i-emarquant que les plus anciens cultes latins que nous connaissions

sur la colline, laBona Dca, Faunus, Picus, Jupiter Elicius, ont leurs autels sur

le Petit Aventin, M. Giluert a cru pouvoirconclure (GT., II, p. 1 56 que la hau-

teur orientale avait été colonisée plus tôt que l'autre et que, sur le monticule

ouest, la forêt s'était maintenue plus longtemps. On trouverait aussi sur celle-

ci des cultes très antiques 'Jupiter Liber) et il est difficile qu'elle ait été tenue

complètement à l'écart du mouvement civilisateur, alors qu'il semble plus

naturel et plus logique de l'occuper dabord, à cause de sa proximité du Tibre.

3. Dlrijv, Hisl. des Rom.^ I, p. 194, n. 1.

4. Plin., NH., III, 68. — Cf. BoRM.^NN, op. cit., p. 118 ; Sefck, Urkiinden-
siudien ziir âlteren romischen Geschichte, Bhein. Mus., XXXVII, 1882, p. 4-5.

5. Dio>Ys., I, 16.

6. BoRMAN.x, loc. cit. ; Seeck, toc. cit.: Gii-rert, GT., II, p. 16i, n. 2. Au
temps de Pi.ixe, elle avait disparu (.Y//., III, 68).
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ment enlevés au lendemain de l'assaut, car, si, comme
d'autres, Politorium par exemple, elle s'était restaurée après

avoir été dévastée, elle aurait partag-é le sort de celles-là, qui

furent alors détruites de fond en comble.

Le Romain victorieux était trop habile pour transplanter de

vive force les vaincus loin de leurs foyers, pour ajouter chez

ses adversaires à la rancune de la défaite l'amertume d'un exil

imposé, et se créer des embarras inextricables en laissant les

mécontents, groupés tout près de lui, continuer leur dange-

reuse opposition. Quand les gens, écrasés dans la guerre, con-

servaient leurs maisons, les arracher en bloc à leur patrie eût

été une décision périlleuse et imprévoyante, d'autant que les

voisins pouvaient reconstituer un centre d'agression contre

Rome dans la ville ainsi <( vidée ))^ C'est ce qui arriva, d'après

Tite-Live -, à Politoriimi qu'Ancus fut obligé de reprendre,

avec beaucoup de peine, dans une seconde campagne. Le même
fait se produisit pour Ficana ^ et plus tard pour Medullia ^,

que Tarquin dut assiéger de nouveau. L'annaliste, du même
coup, confesse l'absurdité de l'acte qu'il vient de prêter au roi

Ancus, en lui faisant transporter tous les habitants de Poli-

torium, Tellènes, Ficana et Medullia à Rome, ce qu'un géné-

ral, si peu perspicace fût-il, n'aurait ni conçu ni appliqué.

Mais, en revanche, les Romains n'étaient pas sans démêler

l'avantage qu'ils pouvaient trouver, dans certains cas, en

attirant chez eux quelques-uns de leurs ennemis d'hier, rui-

nés par la défaite, qui seraient peu redoutables étant peu
nombreux et misérables, et dont on pourrait utiliser les bras

sur le sol de la cité. Aussi donnaient-ils, à ceux qui le dési-

raient, la permission de venir à Rome et leur accordaient-ils

un terrain pour s'installer. Ce n'était pas le plus souvent pour

eux une obligation, une nécessité à laquelle on les contrai-

gnait, c'était une facilité dont ils pouvaient ou non bénéficier.

La plupart n'en usaient pas et préféraient ne pas quitter

leur pays natal •'. Quelques-uns, dont les masures avaient été

brûlées, les récoltes ravagées, qui étaient sans ressources et

sans abri, se laissaient séduire par la perspective d'un avenir

moins sombre, et acceptaient les offres du vainqueur.

1. VacHH;>i(Liv., I, 3.3, 8).

2. I, 33, 3.

3. DiONYS., III, 38.

i. I.iv., I, .38, 4.

û. Bloch, Or. Sén. Uuin., p. 257 et siiiv. ; NiF.ntiin, liiim. Gesch., I, p. 454
;

Langk, Rom. Allert., I, p. 418-419.
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En résumé, comme il est aisé de l'induire des textes

que nous avons invoqués plus haut, la mesure, dont la légende

fait remonter l'honneur au roi Ancus et dont elle généralise

la portée, n'a pas eu pour la hauteur aventine les résultats

que l'historiographie antique lui impute d'une façon un peu

sommaire. Des guerres heureuses ont eu pour conséquence

indirecte d'introduire un certainnombre de colons sur FAventin,

mais elles ne l'ont pas peuplé '. 11 faut attendre jusqu'au

milieu du v*^ siècle av. J.-C. pour assister, grâce aux transac-

tions commerciales, à la naissance d'un quartier nouveau sur la

colline ; c'est seulement avec la lex Icilia que les maisons se

substitueront partout aux champs et que ce coin de la future

Rome perdra son caractère rural.

1. Bi.ocH, Or. Sén. Rom., p. 258-259, en part. p. 259 : « Vélablissement
d'Ancus n'a pas été aussi considérable que les historiens sont portés à se le

figurer. »



CHAPITRE III

LES DIEUX PRIMITIFS

Région exclusivement rurale, l'Aventin le fut, à Torig-ine,

comme les hauteurs qui l'avoisinaient. Au milieu des fourrés,

s'étendaient des clairières avec des pâturages où joaissaient les

bestiaux et des champs où mûrissaient les moissons ; à l'abri

de ces bouquets d'arbres, parmi ces prés et ces terres ense-

mencées, vivait une population de bergers et de cultivateurs ^
Mieux encore que les affirmations des auteurs ^, la personnalité

des premiers dieux que nous rencontrons sur l'Aventin et les

attributions qui leur sont dévolues par la foi populaire nous le

prouvent.

La profondeur des bois, la limpide transparence des sources,

les mystérieuses phases de la vie agricole ont été les plus

anciennes divinités vénérées par les hommes"^; les esprits,

qui passaient pour hanter les forêts, faire jaillir les fontaines,

assurer la croissance des plantes et la propagation des espèces

animales, furent les créations spontanées de la religion nais-

sante ^.

Couvert d'arbres, parsemé d'eaux vives, coupé de récoltes

et de prairies, l'Aventin, au début de son histoire, ne con-

naît pas d'autres dieux que ceux des bois, des sources et des

champs, qui incarnent, pour leurs fidèles, sous des formes

diverses, la physionomie infiniment variée de la nature envi-

ronnante et correspondent aux soucis, aux craintes, aux
besoins, aux aspirations de l'existence quotidienne. Sortis de

l'imagination des paysans, ils ont tous par là même une indi-

vidualité rustique nettement marquée, et, honorés par un

1. Cf. Gl'ihaik, Lu propriété priinilive k Rome, Rev. El. anc, VI, 190i, p. 2i6

cl suiv.

2. ...Toù; N£;JLéTopo; [jO'jx'j'Xo'jç, oV r.zpl tÔ Aùsvttvov opo;... er/ov rà; [3o'j-

aTiaêi; (I)ionys., I, 79; cf. 84;.

3. Cf. JuLMAN, De la nécessité d'un Corpus topotjraphique..., Beil. z. ail.

Gesch., Il, 1902. p. 8.

'.. DioNYs.,1, 38;Pi.iN.,.V/r.XlI. 3: XXXI. licf.Si.xFC, .4f//.»ct7n7m. XLI. 2.
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peuple de campagnards, ils sont l'objet d'un culte dont le

caractère agreste se marque jusque dans les plus petits

détails '.

La divinité, que la tradition mentionne avant toutes les

autres sur l'Aventin -, est la Bona Dea. La légende '^ disait

qu'avant même la fondation de Rome, elle était adorée sur

cette hauteur. Quand Hercule aborda au rivage du Tibre

après avoir vaincu Géryon, il trouva les femmes du pays en

train de célébrer les mystères de la déesse. Ignorant les

prescriptions de ce culte essentiellement féminin, qui tenait

scrupuleusement à l'écart les êtres du sexe masculin et inter-

disait aux affiliées la fréquentation des hommes pendant

qu'avaient lieu les fêtes, il demanda à l'une de celles qu'il

avait aperçues un peu d'eau pour étancher sa soif, et, furieux

de n'avoir pu obtenir aucune réponse, il fonda, en manière de

protestation, sur ce qui devait être plus tard le Forum Boa-

rium, l'Ara Maxima dont l'accès et les rites étaient réservés

aux hommes et défendus aux femmes.

Ce sont là récits fabuleux, conçus à l'image de ce qui se

faisait plus tard autour de l'autel de la Bona Dea. Il n'est

pas aisé de préciser ce qu'était son culte dans le principe ; les

fables grecques sont venues ultérieurement compliquer, en s'y

surajoutant, les conceptions originelles, et la déesse tarentine

Damia, en s'assimilant à la Bona Dea, a achevé d'oblitérer la

figure de celle-ci. Cependant, d'après M. Gilbert^, il est possible

de retrouver, sous ces apports successifs, quelques-uns des

traits qui appartiennent en propre au mythe aventin. Macrobe ''

raconte que, de son temps, le vin se dissimulait sous un nom
d'emprunt dans les cérémonies en l'honneur de la déesse

;

l'amphore où il était contenu et qui devait être cachée par un
voile s'appelait mellarium et le liquide lui-même, lac. Ces ano-

1. BoissiER, Religion romaine, I, p. 30-31.

2. Suivant M. Gilbert G T., Il, p. 148), c'est bien elle qui est en réalité la plus

ancienne divinité de la colline.

3. Varro, dans Macrob., Saturn., I, 12, 28. — Propert., IV, 9, passim.

4. GT., II, p. 148, n. 3; Fowler, The roman festivals, p. 103. (Pour M. Fowler,
les prêtresses du sanctuaire auraient, dès l'époque primitive et antérieurement

à l'influence grecque, exercé la médecine, p. lOi-105.)

5. Saturn., I, 12, 25 : ... quod vinum in lemplum ejus non siio nomine
soleat inferri, sed vas inquo vinum inditum est mellarium nominetur et vinum
lac nuncupetur. — Cf. Plut., Quaesl. Rom. ,20; Lactant., Divin, inslil. liber, I,

22, 11 ; Arnob., V, 18; Juvenal., Sat., II, 86-87.
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malies, à première vue très étranges, s'expliquent fort bien,

suivant M. Gilbert, si l'on songe que la Bona Dea a reçu tout

d'abord des offrandes de lait et de miel, comme des gens de

mœurs pastorales pouvaient lui en faire •. C'était en effet, au

dire de Pline -, le lait que l'on employait dans les sacrifices

sous Romulus et Numa avait prohibé l'usage du vin. Dans la

suite, grâce k l'influence grecque, le vin se substitua au lait et

au miel, maison conserva, par un formalisme respectueux, les

expressions servant autrefois à désigner les libations et les

vases qui les renfermaient, bien qu'elles ne correspondissent

plus à la réalité. Ces termes nous restent ainsi pour faire

revivre les rites préhistoriques, pour évoquer les fidèles qui

jadis s'empressaient autour de l'autel, pour révéler l'essence

de la divinité telle que la conçurent ses premiers adorateurs ^ :

culte pastoral, rendu par des paysans à la protectrice de la

campagne et des forêts '^, k la déesse de la fécondité qui fait

germer les graines confiées a la terre, préside à la perpétuité

des espèces et donne aux femmes de beaux et vigoureux

enfants '>.

Le nom de Bona Dea ne fut en usage que plus tard ; aupara-

vant, la déesse s'appelait Fauna; ce mot suffit déjk k nous

indiquer que des relations existaient entre elle et Fau-

nus; de plus, dans les contes inspirés de la Grèce, elle a

toujours des rapports très étroits avec ce dieu '^, dont elle est

tantôt la femme ^, tantôt la sœur *^, tantôt la fille ^. Cette

parenté n'a évidemment pas été forgée de toutes pièces par les

1. TiBui.i.., I, 1, 36; II, 5, 27. — GuiRArn, loc. cit., p. 247.

2. A7/., XVI, 88: cf. XIV, 91. Puitarque s'exprime ainsi au sujet du miel :

y.cd toOto (jJ-éXi) rjv arovOT) y.ai iasÔu r.oh àarsXov çav^^ai {Qunest. sympos., IV,

6, 2, il).

3. Pour M. WissowA {IM., p. 178), ces usagées ont été importés de l'extérieur,

sous la République, avec les rites de la Damia tarentine. Voir plus loin, II» p.,

ch. V.

i. Klausen, Aineas und die Penaten, p. 85.3-855; Preller-Jordan, RM., I,

p. 400.

5. Pour M. Gilbert iGT., II, p. 1 S9 , la Bona Dea est d'abord une déesse

lunaire; elle n'aurait pris le caractère de déesse de la fécondité que postérieu-

rement.
6. Gn.niKT, GT., II, p. 156-157, n.

7. Arnoii., V, 18; Pi.ht., Qu.iest. Rom., 20; Cnesar,9; Lactant., Divin, inslit.

liber, I, 22, 11.

8. Lactant., id., I, 22, 9.

9. Machob., Saturn., I, 12, 2i; 27; Tertull., Ad nal., II, 9.
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écrivains plus récents et remonte à une époque éloignée '.

La présence de Faunus à côté de la Bona Dea, dans la reli-

gion primitive de l'Aventin, confirme cette interprétation.

C'est sous le règne de Numa que la légende - parle de Fau-

nus et de Picus, son compagnon inséparable, que Ton regardait

comme son père \ dans les bois de IWventin, oi^i ils ont leur

résidence habituelle. Numa, qui veut les consulter, doit leur

tendre un piège et les prendre de vive force ''. Cette histoii^e

est d'invention postérieure ^
: elle montre simplement, par le

nom de Numa, combien, pour les Romains, le culte de Fau-

nus et de Picus était, ancien. Tous deux, comme la Bona Dea,

se rattachent à la vie pastorale
;
par la bouche d'Ovide •', ils

se définissent ainsi :

Di sumus agrestes et qui dominemur in altis

montibus. .

.

Picus est un dieu des forêts ', de la campagne et des

cultures 8; Faunus est une personnification des forces natu-

relles 9, un esprit des montagnes et des forêts "^, des fon-

taines ^^ et des fleuves, qui fertilise le sol, fait prospérer le

bétail '-, prend sous sa tutelle les bergers i-^; « il représente la

civilisation antérieure à la fondation des villes et à la consti-

tution des Etats ; il symbolise la vie des champs, protège l'agri-

1. WissowA. P\y., RE., III, c. 687.

2. OviD., Fast.. III, 295: cf. IV, 649-650: Plut., Nnma, 15.

3. Fauno Picus pa ter (Vergii,., Aen., VII, 48 .

4. OviD., Fasl., III, 295 et suiv. ; V.\lerus A>ti.\s dans Arnou., ^', 1; Plut.,

loc. cit.

5. D'après Mannhardt ( VVaW- imd Fe/dfcuiie, p. I18i, Valerius Antias, que
suit Ovide et que cite Arnobe, avait peut-être emprunté sa narration à Calpur-

nius Piso Fru|^i. Plutarque utilise une autre tradition, indépendante de la

première et dont la source est inconnue. Suivant M. Wissoa\ a (IM., p. 106,

n. 10. cf. p. 174 , les auteurs latins se seraient inspirés de l'épisode de Protée
dans ['Odyssée.

6. Fast.. III. 315-316. Cf. afireslis Fauni (Ovin., Fast., II, 193 ; rustica

numina Faiinos Ci.audi.\n.. VI' consulat d'Honorius. 200).

7. Silvestria numina Ovid., Fast. ,111, 303; ; cf. id., 309.— Bouché-Leclerccj,
Histoire de la diiination, IV, p. 121.

8. Preller-Joroan, RM., I, p. 375.

9. Pais, Storia, I, 1, p. 2.S0.

10. Qui jnç/a, qui silvas tueor satns aethere Faunus (Calpurmus, Eglo(j., I,

33; ; cf. Ovid., Fast., III, 303 et 309.

11. Ovid., Fast., III, 299.

12. Prei.ler-Jord.xn. RM., I, p. 379,

13. Calfurmus, Eglog., II, 13.
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culture ; il est le dieu des troupeaux et veille à leur reproduc-

tion • ». Dieux de la terre, qui est la source de la puissance

divinatoire, Faunus et Picus sont, en même temps que des

démons champêtres, des voyants et des prophètes
; ils pré-

disent l'avenir, expliquent le sens des choses cachées, con-

naissent les mystères du monde invisible 2.

C'est en cette qualité qu'ils savent les rites à accomplir

pour faire descendre du ciel Jupiter Elicius ^, qui eut son

autel sur l'Aventin dès le règne de Numa '*, et c'est pour leur

arracher les secrets de ces prières et de ces sacrifices que

nous voyons, dans Ovide et Plutarque, Numa ^ s'embusquer

auprès du ruisseau où ils viennent boire, se saisir d'eux et les

charger de chaînes.

Fauna, Faunus et Picus sont des divinités agrestes d'un

caractère général; Jupiter Elicius, qui rentre dans le même
cycle et se localise sur le même coin de la colline ", a de

même des liens intimes avec la vie agricole et pastorale,

mais il a des obligations moins vastes et des attributions plus

bornées : c'est le dieu qui fait pleuvoir ^ et la cérémonie de

Yaquaelicium par laquelle on implorait le maître de l'Olympe

pour avoir de l'eau, en promenant le lapis manalis que l'on

conservait non loin de l'Aventin, hors de la porte Capène,

près du temple de Mars, devait originairement former une
partie importante et essentielle de son culte ^.

1. Marquardt, Culte, II, p. 175, n. — « C'est le soufïîe tiède et vivifiant qui

ranime la véf^élation et éveille dans le règne animal l'instinct générateur »

(BoucHÉ-LEci.KRnQ, Manuel, p. i79). Cf. Besmeh, Ile Tibérine, p. 295 et suiv.
;

Kowi-ER, op. cil., j). 261; Guiraud, loc. cil., p. 247.

2. ScHWEGiEH, /ÎG., I, p. 215. p. 225, p. 229 et suiv. D'après RnBi>o(Vor-
gesch. liai., p. 62 et suiv.), Picus aurait eu plutôt un caractère guerrier;

quant à Faunus, il est le « Beschûlzer des Landes im Frieden ».

3. Valerius Antias, dans Arnor., V, 1; Ovin., Fasl., III, 327-328; Plut.,

Numa, 15. — Pour l'étymologie du mot Elicius, voir Rrnixo, op. cit., p. 203 n.

S. Yak^o, De lincf. /a<., VI, 9 5: Liv., I, 20, 7 ; Ovin., FasL, III. 327-328; Plix.,

NH., II, 140.

5. Pi.uTARQiîE rapporte la donnée traditionnelle avec un certain scepticisme,

Il termine ainsi l'e.xposé de cette anecdote : xauTa [i.£v oùv xà [AuOeiiôr] zal yiXota.

6. Voir plus loin. II" p., cli. II.

7. Perdrizet dans DS., III, p. 710; Carter, De deorum romanorum cocjno-

minihus, p. 42; Aust, dans Roscher, Lexikon, II, c. 657-658.

8. Gilbert, GT.., II, p. 151, n. 1 ; Aust, loc. cit. Ce point a été contesté par
M. Fowi.ER. op. cil.. 1). 232-233. l)'a]>rès IIoiimann Die larquinischen Syhil-

lenbiicher, Rhein. Mus., L. 1895, p. 485), Wuiuaelicium, au.v premiers temps
n'a aucun rapport avec Jupiter. Ce n'est que bien plus lard qu'on a envisage
ce dieu comme dispensateur de la pluie.
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Empressés autour de l'autel du dieu qui, à son gré, fait tom-
ber la pluie bienfaisante ou laisse sévir la mortelle sécheresse,

les paysans de TAventin n'oubliaient pas non plus les sources

vives qui coulaient à la surface du sol et qui avaient chacune

un hôte céleste. Dans Ovide ', Numa, quand il veut s'empa-

rer de Faunus et de Picus, commence par immoler une brebis

en l'honneur de la Fontaine :

Et fonti rex Numa mactat ovem.

Jupiter Liber ^, vénéré fort anciennement dans les champs de

l'Aventin •'', n'est à l'origine ni un dieu de la liberté, — ainsi

qu'on pourrait le penser, en apprenant que, plus tard, il don-

nera naissance à la déesse Libertas, par suite d'un change-

ment dans la signification du mot Liber i, — ni un dieu de la

vigne, comme il le deviendra sous la République en se con-

fondant avec le Dionysos des Grecs ^ : ses fonctions sont

beaucoup plus universelles ; il accorde aux cultivateurs des

épis lourds, des prairies verdoyantes, aux hommes des rejetons

pleins de force ". C'est un dieu de la fécondité semblable

à la Bona Dea.

Au nombre de ces premiers patrons de l'Aventin, il con-

vient sans doute de ranger aussi Cérès, bien qu'aucun témoi-

gnage n'atteste sa présence sur ce monticule avant l'introduc-

tion de la Déméter hellénique à Rome, et il faut encore

1. Fas<., III, 300.

2. WissowA. IM.. p. 25. D'après M. Fowler (op. cit.. p. 55), la divinité primi-

tive se serait appelée simi)lement Liber et n'aurait été rattachée au cycle de
Jupiter que sous l'action de rhellcnisme.

3. Le seul témoifrnagre que nous ayons sur Jupiter Liber est de l'époque
d'Aufîuste, mais son culte sur l'Aventin datait d'une antiquité fort reculée.

4. WissowA, IM., p. 126-127.

5. Il ne faut pas en effet, comme on le fait parfois (Hehn, KuUiirpfJanzen
und Haustiere. 3" éd., p. 70; Grafsm.\>x. Die italischen Gôlternamen, dans la

Zeilschrift fur veryl. Sprachforsch.. XVÏ, 1867. p. 107; Gilbert, GT., II,

p. 209, n. 1), voir dans le mot Liber la traduction du grrec îÀîJÔécioîetenvisaffer

le culte de Jupiter Liber comme un dérivé du culte de Dionysos (Cf. Fowi.er,
op. cit., p. 54). Jupiter Liber est un dieu italien ( Wissowa, dans Roscher,
Lexikon, II, c. 2022 ; I.\f.. p. 25 et 2ji; Aust, dans Roscher. id., II, c. 662
Prei,ler-Jord.\>-, iî3/.. I. p. 195; II, p. 48, n. ; Perdrizet dans DS., III, p. 710;
ToiTAiN dans DS., III, p. 1189; Schnegelsberg. De Liberi cultii. p. 27, 36 et

41) et il est fort probable que, dans son temple de l'Aventin, il est toujours
resté à l'abri de riiellénisme.

6. Augustin., De civ. Dei, VII, 21. — Schneoei.suerg, op. cit., p. 29 et 35;
TouTAix, loc. cit., p. 1189-1190.
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citer Consus ^ Aucun texte ne le nomme, à Tépoque reculée,

parmi tous les esprits qui hantent les forêts, les sources ou

les prés, mais il avait un autel dans le bas-fond du Circus

Maximus et il n'était probablement pas un inconnu pour les

habitants de la hauteur contig-uë à la vallée au sud, où un

temple lui sera bâti quelques siècles après -, Consus est un

génie de la terre et de l'agriculture ; ses fêtes, qui tombent

en décembre et en août, sont celles des semailles et des mois-

sons ^
; son nom dérive de condere : c'est lui que le paysan de

l'Aventin supplie pour que le grain fructifie ; c'est à lui, après

que la récolte a été heureusement mise à l'abri, qu'il adresse

ses remerciements '*, en même temps qu'il confie à Tutilina,

qui a également son autel '^, le soin de garder les grains et le

fourrage abrités dans les granges ^.

Pour compléter cette énumération, il faut encore signaler

Laverna, qui avait un autel près de la porta Lavernalis "
;

nous ignorons tout de son essence et de son culte ^, sauf

qu'elle était d'abord une déesse du monde des morts et qu'elle

devint la protectrice des voleurs, « sans doute parce que ses

sanctuaires étaient au fond des bois obscurs ^ ».

Toutes ces divinités, nous l'avons fait ressortir pour cha-

cune d'elles, sont des incarnations de la vie des champs
;

elles sont purement agrestes. Elles résident dans les forêts

qui couvrent l'Aventin, répandent leurs bienfaits sur les cul-

tures, bénissent le travail opiniâtre et la famille nombreuse

1. Peut-être ce culte n"a-t-il débordé que plus tard sur l'Aventin, parce que
la place manquait dans la vallis Murcia pour construire, à côté de l'autel de

Consus, le nouveau temple fVVissowA, Anal. rom. topogr., p. 11). Cf. Jonn.vx,

De Verlunini el Consi aedihns avenlinensihiis, p. 4.

2. Gilbert, GT., II. p. 191, n. 2.

3. Preli.er-Jordan. RM., II, p. 24; Foa\i,er, op. cit., p. 20".

4. WissowA. /.!/., p. 166 ; Aist, Religion der Romer, p. 1 il ; Prem.er-Jordan,

loc. cit. : FoAVLER, loc. cit. ; pour M. Hotché-Leci-ercq (Manuel, p. 479), c'est

<> la vertu cachée du sol ». Cf. Giiiraud, loc. cit., p. 249.

:>. Varro. De ling. lat., V, 163.— Marqi ardt. Culte. I. p. 20. n. 15 ; p. 25, n. 3.

D'après M. VVissowa {IM., p. 195, n. 4 , les mots Tiitilinae loca de ^'ARRn^n"im-

pli(iueiaicnf pas l'existence d'un autel à Tutilina sur l'Aventin; ils désigneraient

simplement la statue de la déesse qui se dressait dans le Circus Maximus
(Tertill.. De spectac, 8i. Cf. ch. I. p. 7, n. 6.

6. Tntilinas, a tiiiela f'ructuiiin (Tertui.i-., loc. cit.) ; frumenti.s vero colleclis

atqiie reconditis. ut tnto servarenlur, deam Tutilinani praeposnerunt (Aigus-

tin., De civ. Dei, IV, 8).

7. Varro, De ling. lat.. V, 163.

5. Wissowa, dans Roscher, Lexikon. II. c. 1917.

9. Hii.n., dans DS., 111. j). lOOO.
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des campagnards, assurent aux graines la maturité, garan-

tissent les troupeaux des maladies. En un mot, à chaque

moment de l'existence journalière, elles secondent le paysan

de leur assistance toute-puissante ; leur incessante sollicitude

écarte de sa personne et de ses biens tout péril et les comble

de prospérité.

De cette manière, les dieux que nous rencontrons sur

l'Aventin ne sont pas les divinités jalouses et particulières de

la colline : ils n'ont rien qui les lie à cette éminence au
détriment des avitres, qui borne aux terres de ce mamelon
leur action salutaire. Ils font partie du patrimoine religieux

de tous les gens de la race latine qui peinent dans le travail

du sol, quel que soit le point précis où ils aient élu domicile.

Faunus ', Cousus-, Liber, Jupiter Elicius ont en eiîet une
individualité latine et italique très marquée. Aussi ne doit-on

pas s'étonner qu'ils apparaissent presque tous en dehors

de Rome, dans la contrée latine, et ailleurs sur l'emplace-

ment même de la ville : Faunus sur le Palatin ^ et l'Es-

quilin ^, Cousus dans la vallis Murcia, Jupiter p]licius aux
abords de la porte Capène. Ils ne réservent donc pas

leurs faveurs aux seules populations de l'Aventin ; cette hau-

teur, à l'origine, n'a pas de dieux distincts et spéciaux. Ceux
qu'invoquent ses habitants sont plus ou moins communs à

toutes les agglomérations rurales du Latium et des régions

voisines ^. Le héros Aventinus, fils d'Hercule '^ ou roi d'x\lbe

divinisé après sa mort ^, que l'on représentera, vers la fin de

la République ^, comme l'éponyme de la colline, est une

1. Varro, dans Servius, Ad /len., VIII, 273 : Horat., Carm., III, 18, 1. —
Gilbert, GT., II, p. 151, n. 1 ; Pais, Sloria, I, 1, p. 230; Preller-Jordan, RM.,
I, p. 379 ; Besmer, op. cit.. p. 295.

2. Preller-Jorda>, RM., II, p. 124.

3. Marquardt, Ciille, II, p. 173.

». Dans le lucus Fagutalis, Boiché-Leci.ercq, Manuel, p. 486, n. 4. Cf. ch. I,

p. 19, n. 8.

5. Voir au sujet de Liber, Wissowa, /.)/., p. 105, n. 7. Le culte de Faunus
semble avoir été borné aux abords immédiats de Rome {id., p. 174 .

6. Lydls, De maffistr.,l. 34 ; Vergil., .len., VII, 655.

7. Servius, Ad Aen., VII, 657 : dans Augustix., De civ. Dei. XVIII, 21 ; Dio-
NYS., I, 71 ; Festus, Epit., p. 19 ; C.\esar dans OGR., 18, 5 ; Ovid., Fnsl., IV, 51

;

Melam.. XIV. 621 ; etc.

8. Quand on découvrit sur l'Aventin la statue d'Hercule enfant au xvi" siècle,

on en fit la reproduction du héros Aventin (Cf. Forcella, Iscrizioni. I, n" 92;
RoDocANACHi, Le Capilole. p. 150, n. 1; cf. p. 156, n. col. 1 . Parmi les statues

Merlin. — L'Avenliti. 4
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invention de quelques grammairiens, désireux de fournir une

étvmologie facile et plausible, à leurs yeux et à ceux du public,

duniot Aventin, mais cette création savante des littérateurs n'a

rien à faire avec les premiers dieux de la montagne. L'imper-

sonnalité mythologique primitive de l'Aventin ne cessera

qu'avec l'arrivée des dieux étrangers, amenés par les relations

commerciales.

A en croire la ti'adition, cette introduction des religions

pérégrines aurait débuté aux premiers âges de l'histoire

aventine : les annalistes relatent que, dès avant que Romu-
lus eût fondé la ville palatine. Hercule avait déjà dédié, au

pied de la colline, tout près du Forum Boarium, deux autels,

qui étaient encore debout au commencement de l'Empire :

l'un consacré à Evandre ', l'autre à Jupiter Inventor ". Evandre

semble n'être qu'un double de Faunus '^
: son nom passe

pour être la traduction en grec du nom de Faunus ^ et cette

adaptation n'a évidemment eu lieu que quand l'influence

hellénique a été prépondérante : elle est le fruit d'une civili-

sation déjà raffinée, le résultat de recherches scientifiques.

Quant à Jupiter Inventor, le voisinage du Forum Boarium et

lépithète d" Inventor -^ ont conduit à le rattacher plus tard

aux légendes helléniques d'Héraclès '^, mais c'était en prin-

cipe un dieu romain: malgré les assertions de Denys, qui

déclare qu'on lui sacrifie suivant le rite grec {'^z\)Â[j.o'.;

âX>.r,vr./.otç '), Héraclès immole sur son autel oâ;j.a/av {juvencum),

ce qui est conforme aux prescriptions des pontifes et aux
usages romains ^.

Pendunt ces années encore barbares et rudes, comme il est

naturel chez des peuplades naïves et peu riches, le culte sur

qui ôlaicnt rassemlîlées in casa di M. Francescn Lisca in l'arione, U. Ai.nm)-

AM>i si^'nale aussi iina testa antica, che voyliunu cliesia di Aventino re di Alba,
chc mnrendo sut colle Aventino (jli diede il nome {Statue antiche, p. 175).

1. Diu.ws.. I. .^2.

2. Diows., I, .'^9
; SoMN, I, 7 ; OdH., 6, où l'autel de Jupiter Inventor est

confondu avec Tara Herculis niaxima.
3. Phei.i.kii-.Îoiuian, HM.. I. p. MO: Scmwegi.kh, UG.. I, p. 351.

5. Maiiqi Aiu>T, Culte, II, p. 175. — Cf. Liv., 1.7,8: jirnf'uyus ex Peloponneso.
5. Ce surnom préexistait à la légende Cauteh, op. cit., p. i.5-i6 .

ti. Dj nicmc la tradition racontait qu'Héraclès avait dédié à Tibur un autel

à Jupiter Praestes, CIL., XIV, 3555. Cf. Cauteh, op. cit., p. 52.

7. Dio.NYs., I, 39.

«. Seuvus, Ad Aen., III, 21 : Vehgil., Aen., IX, 627; Ovn>., 7'.i.s/., I, 83. —
Cf. .VisT. dans Ros<:iii:it. Lexiknn, II. c. 669 et 670.
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l'A'ventin est très rudimentaire : pas de temples '
; seulement

des autels, au milieu des grands arbres ^, près du murmure
des sources '^

; c'est autour de ces autels que, dans les bois et

les clairières de FAventin comme dans les autres bourgades du

Latium, les fidèles se réunissent aux jours de fête pour remer-

cier le dieu de son intervention tutélaire, pour demander son

appui afin que les bêtes se maintiennent en santé, que les

pâturages aient une herbe abondante, que les céréales

mûrissent sans encombre, ou, plus simplement, afin d'obtenir

la pluie nécessaire aux biens de la terre ou le beau temps

indispensable pour serrer dans les greniers les récoltes. Leurs

présents sont ce qu'ils peuvent être, avec leurs ressources

et dans leur condition : ils ofïVent du lait, du miel '*

; ils tuent

des brebis •'; et ces modestes hommages conviennent bien aux

premiers dieux de l'Aventin, tels qu'ils se montrent à nous :

dieux de la campagne, s'intéressant aux occupations rurales,

à tout ce qui a une parcelle de vie, si humble fût-elle, dans

les halliers, les fontaines et les cultures ; dieux communs à

tous les paysans du Latium ; dieux par là même qui se

trouvent sur l'Aventin comme partout ailleurs dans les

champs latins, mais ne sont pas les protecteurs attitrés et

exclusifs du sol et des gens de la colline.

Tel nous apparaît l'Aventin aux premiers temps de son

histoire : sans individualité géologique, sans personnalité

mythologique, il se perd dans l'ensemble de la contrée

romaine ; sa qualité à'a(jer publicus le met dans un état d'in-

fériorité manifeste ; avec ses habitants pauvres et clairsemés,

absorbés par les travaux de la campagne, vivant des produits

de leurs troupeaux et de leurs terres, menant une existence

purement agricole, il reste, en face du Septimontium qui s'or-

ganise, une région de forêts, de labours, de prairies. La

Rome du Palatin grandissante, par rancune des velléités d'au-

trefois, par crainte d'ambitions nouvelles, est fort peu dis-

1. PuoPERCE IV, 9, 29' mentionne laedes lionae Deae, au moment de lari-i-

vée d'Hercule, mais ce renseijrnement est sans aucune valeur, bien entendu.

2. A l'orif^inc. lautel de la lîona Dea était peut-être entouré d'un bois sacré,

s'il faut en croire PnorrncE id., 24-25. cf. 33 . Cf. ce que dit Ovihe (Fa.v<., III,

295-296 de l'endroit où résident Faunus et Ficus.

3. OviD., Fast., III. 297-298.

i. A Fauna, Machob., Saturii., I, 12. 25. Voir plus haut.

5. A Faunus, Ovid., Fast., IV, 652; à Fons, id., III, 300.
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posée à favoriser l'essor de la hauteur qui lui a, un moment,

disputé la suprématie. Dans la réalité, comme dans la légende,

I^omulus, non content d'anéantir les espérances de Rémus,

lui a ôté la vie : c: :>/ az-xç tôt; (oy.sT-c, à/.X' v' o-ruxiGii;; -£ xal

I. Dkinvs.. X. 31.



CHAPITRE IV

L'AVENTIN ET LE POMERIUM

L'infériorité de l'Aventiii put sembler sanctionnée à tout

jamais, lorsque le créateur de la ville aux quatre tribus, celui

que nous appelons Servius Tullius, le laissa hors des régions

urbaines, hors du pomerium.

I

Pendant toute l'époque républicaine, l'Aventin est exclu du
pomerium '

. Sur ce point, les textes sont formels : au moment
où Sénèque écrit le De Brevitate vifae -, l'Aventin était encore

extra pomoerium et Aulu-Gelle '^ nous apprend, d'après les

témoignages d'auteurs plus anciens, que ni Servius, ni Svlla,

ni César ne le comprirent dans les limites de la cité et que,

seul parmi les sept collines, il demeura jusqu'à Claude en dehors

du territoire romain proprement dit.

Les écrivains de l'antiquité étaient assez embarrassés pour

rendre raison de cette anomalie, dont la cause ne leur appa-

raissait pas très nettement ^ Suivant Messala -, entre tous les

motifs qu'on pouvait alléguer, le meilleur était le souvenir

funeste qui s'attachait à l'Aventin, depuis le jour où Rémus,
inspectant le ciel sur cette hauteur, s'était vu rejeté par les

dieux qui lui avaient préféré Romulus. Aucun de ceux qui

§ivaient agrandi le pomerium primitif, Servius, Sjlla, le divin

Jules, n'avait osé englober dans la cité cette montagne

1. La limite pomériale, telle qu'elle avait été tracée, disait-on, par Romulus,
passait a foro Boario,... per ima montis Palatini ad aram Consi Tac, Ann.,
XII, 24).

2. XIII. 8. — Cf. ScHANz, Gesch. d. roni. Liller., IP partie, 2" moitié, 1901,

p. 29S. dans I. Miiller, Handbuch, VIII.

3. Xoct. att., XIII, U.
4. Quaesitumesl ac nunc eliam in quaestione est quamob caiisam... (A. Gei.i,.,

loc. cit.\

0, Liber de Aiispiciix. cité par A. Gei.i... loc. cit.
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maudite. Sénèque donnait à choisir entre cette première solu-

tion ou cette autre, que le peuple, ayant fait sécession sur

TAventin, on n'avait jamais voulu incorporer à la cité le

monticule qui avait permis aux plébéiens de faire triompher

leurs revendications. D'ailleurs, Sénèque n'adopte, pour son

propre compte, ni l'une ni l'autre de ces deux opinions : il se

contente de répéter ce qu'il a entendu dire ', et l'ensemble

du passade montre combien cette discussion lui semblait

oiseuse "^.

De nos jours, on a mis en avant d'autres arguments.

Braun '^ pense que l'Aventin fut maintenu en dehors du pome-

rium, parce qu'il servait primitivement de nécropole et qu'il

était interdit d'enterrer dans l'intérieur de la ville. Selon lui,

c'est sur l'Aventin qu'on trouverait les sépultures les plus

anciennes de la contrée romaine, et c'est ce fait réel que la

tradition exprimerait sous forme de mythe poétique, en racon-

tant qu'Aventinus, Rémus et Tatius avaient été ensevelis en

cet endroit ; il rappelle aussi, à l'appui de sa thèse, qu'on y a

découvert quelques tombeaux ^. A quoi Becker •' objecte que

des exemples fabuleux ou isolés ne prouvent rien ; l'Aventin

n'a jamais été employé couramment comme lieu d'inhumation,

et, si loin que nous puissions remonter, c'est toujours l'Esqui-

lin qui nous apparaît comme le grand cimetière de Rome ^'.

Aussi n'est-ce pas parce qu'il avait cette destination funéraire

que le sol de la colline a été exclu du pomerium, mais c'est

parce qu'il était en dehors du territoire de la cité qu'on y a,

de temps à autre, très rarement, creusé quelque caveau '.

Pour Becker^, l'interprétation usuelle, fondée sur les

1. ul aie affinnahiit.

2. C'est un des problèmes sur lesquels s'exerce la Siipervacun quorumdam
diligenlia.

3. liiill. Insl.. 1811, p. ;56-39 ; cf. Dkzobry, dans Dezobry et Bachei.et, Dicl,

(fénér. de hiofir. et d'hisl., éd. de 1857, I, p. 268.

4. ^'oir plus loin, p. 64.

5. TojioffV., p. 448, n. 927.

6. IIoK.vT., Sa<., 1,8, 14 etsuiv.— Cette opinion a été confirmée par les décou-
vertes récentes faites sur l'Esquilin Bull. Com., en part. XIII, 1S85, p. 39-50).

7. LANCiANt, IhUl. Com., 111. 1875, p. 201: Gotti.ixc;, dans le Bull. /;is<.,1841,

p. 37, n. 1.

8. Topoçjr., p. 448-i 19. D'après M. Vai.kto.x (De lemplis i-omnnis, Mnemosyne,
XLVI, 1897, p. 138 et suiv.), lAvcntin se trouva en dehors du pomerium
parce qu'il était primitivement en dehors du mur, qui ne fut construit que
plus tard sur celte colline. Quand l'enceinte qui l'enveloppait fut bâtie, les
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mobiles religieux, est la plus plausible. L'Aventin demeura
hors du pomerium, parce que les auspices n'avaient pas été

favorables à Rémus ; c'est là une légende, sans doute, mais,

comme elle est née et a pris racine de bonne heure ', elle n'en

a pas moins influé sur le sort du quartier, et aucun homme
d'Etat n'a été assez audacieux pour assumer la responsabilité

d'admettre, dans l'intérieur de la cité, une région dont la pro-

tection divine s'était si visiblement écartée ; nul ne s'est

résolu à faire entrer dans les limites de Vager e/fafus ',

réservé à la consultation des auspices '^j ce domaine où,

croyait-on, ils étaient apparus si funestes, et à exposer par là

sa patrie à des présages contraires, symboles de la colère des

dieux.

Gôttling '* se base aussi sur des arguments d'ordre reli-

gieux. Suivant lui, le territoire de la cité, tel qu'il était cir-

conscrit par l'augure, devait former un carré
;
par conséquent,

l'Aventin, qui se détache au sud des autres éminences de

Rome, ne pouvait pas être dans le templum sacré.

Mais, de toutes les hypothèses qui reposent sur des consi-

dérations religieuses, la plus importante, comme aussi la plus

en vogue, est celle qu'a lancée Niebuhr '* et qui a été maintes

fois reprise et développée depuis ^. L'Aventin aurait été exclu

du pomerium parce que Servius y avait établi le temple de

Diane, divinité protectrice des Latins groupés sous l'hégémonie

romaine. Ce sanctuaire, ayant un caractère fédéral, ne pouvait

s'élever sur un sol exclusivement romain, enfermé dans le

pomerium urbain. C'est pourquoi la hauteur sur laquelle il

augures ne permirent pas que le pomerium fût déplacé; pour justifier leur

refus, ils invoquèrent des raisons religieuses, qui ne furent sans doute
qu'un prétexte ; le véritable motif de leur opposition nous échappe aujourd'hui.

1. ScHWEGLER (RG., I, p. 439, n. 8) pense que si la tradition a localisé

Rémus sur l'Aventin, c'est que la colline était déjà réputée, au moment où la

légende a pris corps, comme un endroit où les présages étaient funestes.

2. L'Aventin, exclu du pomerium, est par là même en dehors de Vager effalns

(A. Gell., XV, 14, 1).

3. Servus, Ad Aen., "VI, 197 ; Varbo, De Ung. lat., V, 143 ; ^'I. 53. — Cf.

MoMMSEX, Eôm. Forsch., II, p. 30.

4. Geschichle (1er rômischen Staatsverfassanff von Erhaming der Stadl bis

C. Caesar's Tod. Halle, isio, p. 237 ; cf. Bull. Iiist., 1S41, p. 36.

5. Rôin. Gesch.. I. p. 407.

6. GoTTLiNG. dans le Bull. Inst.. 1841. p. 37. n. 1 ; BR.. I. p. 138 ; Prei.ler-
JoRDA>. RM.. I, p. 319; JoRDAX. Topogr.. I, 1. p. 279; Mommsen, Rom. For.sch..

II, p. 37, n. 30; Lanciam. BhZL Corn.. III. 1S7j, p. 200-201; l'tcenrJe. p. 13; Bor-
G.\TTi. Le mura di Rama. p. 350 ; Bloch, Or. Sén. Rom., p. 231. n. 1.
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avait été bâti ne fut pas annexée à la cité véritable, dont le

pomeiiuni marquait la frontière.

Aux yeux de Mommsen ', c'est surtout des exigences mili-

taires qu'il faut tenir compte : on a eu le dessein de g-arder un
espace libre entre le pomerium et le mur qui enveloppait

l'Aventin, afin de pouvoir, le cas échéant, y organiser la

résistance, y réunir des troupes, ce qui était interdit à l'inté-

rieur de l'enceinte pomériale. La force stratégique de la col-

line, qui lui a mérité d'être enveloppéepar la muraille servienne,

comme nous le verrons plus loin, aurait été cause, de même,
qu'elle fût laissée hors du pomerium.

On a fait valoir également des préoccupations de caractère

politique. M. Gilbert -, acceptant, en l'exagérant, une idée de

Rubino '^j a soutenu que le principe de cette exclusion éta t

qu'à l'origine, l'Aventin avait été une communauté indé-

pendante, ayant son pomerium à elle, avec ses sacra particu-

liers. Sa population, ayant entrepris la lutte contre celle du

Palatin, fut vaincue et la ville aventine tomba aux mains de

ses ennemis, mais elle conserva toujours quelque chose de son

autonomie primitive, et, par exemple, on ne l'adjoignit pas, au

même titre que les autres collines de Rome, à la cité dont elle

était tout à fait distincte et séparée jadis.

Une réflexion de même nature a été avancée par MM. de

Ruggiero ^ et Borsari '. Pour eux, l'exclusion du pome-
rium est en connexion avec l'exclusion des tribus urbaines

instituées par Servius. Entre les tribus serviennes se répar-

tissait toute la superficie habitée ^ et possédée par des indivi-

dus ex jure Quirifium. Tout ce qui était inhabité ou n'était

pas af/er priva tus en était exclu. Le Capitole, qui n'avait pas

de maisons particulières ', n'était pas compris dans les

tribus serviennes. Les régions urbaines ne dépassant pas le

pomerium ^, tout ce qui était en dehors des unes, comme

1. Rrim. Forsch., II, p. 37.

2. GT., II, p. 1S5-1S8.

3. Voryesch. liai., p. 216-21-. n. 300.

i. Diz. Epiffr., I, p. 773--71.

.'). Tojxnjr.. p. 386-387.

6. Di.iNYs., IV. 1 S : 15: Liv., I. i3, 13 ; Pi.in., MI.. XVIII. 13 : Fkptis, p. .368.

7. Liv., VI, 20, 13 : Pi.iT., Quae.sl. Rom., 91. — Mommskn, Droit public. \'I, 1,

p. 186. 11. 1; E. Mi:yi:h, Der irspriiny des Trihiiiuils und die Geincinde der
vier Tril)us. IJerini-s. X.XX. 189J, p. 12.

8. Mhmmsen, Uroil jtul)Uv.\l, 1, p. 182: /io/;|. Forsch.. II, p. .50.
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l'Aventin ', en majeure partie désert et affer puhlicus, se trou-

vait par là même en dehors de l'autre ~.

Tous ces raisonnements sont de portée fort inégale : cer-

tains ne sont guère dignes de retenir l'attention ; nous avons

rappelé comment Becker combat Braun et comment il proteste

contre l'idée que l'Aventin aurait été maintenu hors du pome-

rium parce qu'il était utilisé primitivement comme nécropole.

De même, il faut refuser tout crédit à la théorie, pourtant fort

répandue, qui invoque, pour justifier la conduite de Servius,

la présence sur la hauteur aventine du temple fédéral de

Diane : elle a l'inconvénient d'être en contradiction avec le

récit des auteurs anciens. D'après Tite-Live '^ et Denys ^, la

création de la ligue latine n'a pas précédé la réorganisation

intérieure de l'État romain, elle l'a suivie. En d'autres termes,

c'est seulement après avoir élargi le pomerium que Servius a

construit le temple de Diane. Il y a donc bien une relation

entre l'existence du sanctuaire et l'exclusion de la colline du

pomerium, mais, à suivre Tite-Live et Denys, ce serait une

relation inverse de celle imaginée par les modernes : l'érec-

tion du temple de Diane sur l'Aventin serait la conséquence,

non la cause, du fait que ce mamelon était en dehors du pome-

rium, ce qui laisse intact le problème de savoir pourquoi, au

moment de la réforme servienne, cette colline n'a pas été con-

tournée par la ligne pomériale.

1. Varro, De liny. Lit., Y, 41: 56.

2. "Pomerium iind Slndleinleiiung decken sich. » (Gii.dert, GT., II, p. 321). Le
Capitule, centre relijîicux de la cité, faisait, suivant quelques-uns, exception à

cette rèyle. MM. hf, Riggieho Diz. Epù/r., I, p. "7i), P.-F. Girard (A'"' Rei\

hist.dii droit franc, et e<r.,XXV,1901,pl i6, n. J), Bloch (Jr.Sén. Rom., p. 231).

Kohnemaxx [Beil. z. ait. Gesch., V, 1905, p. 90), pensent qu'il était compris clans

le pomerium dès l'époque servienne. L'opinion contraire a été soutenue

aussi (MiDDLETOx, Remains. I, p. 125; Homo, Topoi/r.. p. 401; Karloa^'.\,

Pomœrinm, p. 8, n. 5). Le Capitole était exclu des tribus serviennes (\'arro,

De lincf. lat., V, 46;55.— Jordan, Topogr., I, l,p. 279-281 , mais il était le siège

du culte autour duquel se serrait l'État romain, en sorte que l'une et l'autre

opinion, suivant le point de vue où l'on se place, est défendable.

3. I, 45, 1 : Aucta civilale magnitudine iirbis, formalis omnibus domi et ad
helli et ad pacis usus... consilio augere imperium conatus est, simul et aliquod

addere urhi decus : c'est alors que Servius songe à la confédération latine.

4. C'est aprèsavoir construit le mur (IV, 13'. divisé la ville en quatre régions

(14;, fait le cens et organisé les classes (16-22 que Servius pense à grouper

autour de Rome les peuples latins 25-26.
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II

Pour juger des raisons qui ont pu amener Servius, Sylla ou

César à ne pas enclore l'Aventin dans le pomerium, il faut,

à notre sens, examiner successivement chacun de ces cas

isolément. La situation de l'Aventin vis-à-vis des autres

monticules de Rome s'est transformée avec les années et les

motifs qui ont agi sur le prétendu Servius peuvent être fort

différents de ceux qui influencèrent Sylla ou César, On risque-

rait peut-être de s'égarer en songeant que les mêmes mobiles

généraux se sont imposés à eux tous, en recherchant une idée

directrice unique à laquelle ait été subordonnée l'attitude de

ces divers hommes d'État et qui n'ait rien perdu de sa force

et de son opportunité du vi*^ au f siècle avant notre ère Etu-

dions donc d'abord ici les raisons qui déterminèrent Servius

TuUius, sans nous inquiéter de celles qui ont dicté à Sylla et

à César leur conduite.

Nous aurons plus tard à reconnaître la justesse de la

remarque de Mommsen, à dire combien il pouvait être avan-

tageux, au point de vue militaire, de posséder un vaste espace

entre le mur et le pomerium, mais il ne nous semble pas que

ces combinaisons stratégiques aient été, à l'origine du moins,

les plus efficaces. Gomme l'ont vu MM. de RuggieroetBorsari ',

si l'Aventin demeura, sous Servius, en dehors du pomerium,

c'est que la colline ne faisait pas partie des tribus urbaines,

et si elle ne fut pas adjugée à une de ces dernières, c'est que,

par suite de sa qualité d'ac/er publicns, le iroit de propriété indi-

viduelle e.r Jure Quiriflum ne s'appliquait pas à elle, et qu'avec

ses bois, ses pâturages, ses champs, sa population éparse et clair-

semée, adonnée aux travaux de la terre, elle avait un caractère

nettement rural ; elle se rattachait à \a(jer et n'avait rien d'un

quartier de Vurhs ~.

L'Aventin, vaincu dans sa lutte avec le Palatin, devenu la

chose du vainqueur, était dans une position d'infériorité

manifeste. Il ne pouvait se développer librement ; son essor

était soumis à la volonté de ses maîtres. Tandis que les autres

1. Cf. MoMMsi-.N, Droit public, \l, 1, p. 128 et 185-186.

2. ni:i:Kr.i(. Tujjogr., p. 3SG ; Mikkleton., op. cil., I, p. 125.
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hauteurs romaines sur la rive gauche du Tibre se peuplaient

peu à peu, se couvraient de maisons, prenaient un aspect de

ville, lAventin, peut-être par un désir bien arrêté de la Rome
Palatine peu soucieuse de favoriser l'expansion de son

ancienne ennemie •, n'était pas touché par ce mouvement
civilisateur ; il gardait ses grands bouquets d'arbres, ses prés

verdoyants, ses moissons, ses troupeaux, ses cabanes dissé-

minées ; alors que les autres cantons, proches de la Roma
Quadrata, avaient été successivement englobés dans la cité

ag-randie, l'Aventin n'était encoie qu'un payiis et devait con-

server cette qualité, — au moins nominalement, — pendant

toute la République ~.

Pour M. Gilbert 3, le pagus représente la situation qui a été

faite aux vieilles communautés, jadis autonomes, quand elles

ont été annexées à la cité romaine, he paçjus Aventinensis est

une survivance de l'ancienne ag-glomération indépendante éta-

blie sur l'Aventin ; écrasée par sa rivale du Palatin, elle a

perdu sa liberté et est devenue un simple district, rattaché à

la ville servienne, mais qui conserve néanmoins une certaine

individualité au point de vue religieux et municipal. C'est cette

autorité relative dans l'organisation du culte et dans la gestion

des intérêts locaux, laissée, sous l'hégémonie romaine, aux

antiques circonscriptions que la Roma Quadrata s'est peu à

peu conquises par la force, que désignerait le terme de

pagus.

Mommsen '% Jordan -^ Detlefsen '' pensent avec plus de

raison que, pour saisir ce qu'est un pagus, il faut remon-

ter au début de l'histoire romaine. Lorsque s'est formé le

1. RcBiNO {op. cit., p. 216, n.) suppose que l'Aventin, devenu un désert

par suite de lémi^ratioii de ses habitants vaincus, avait été solennellement

proc\amî' açfer puhliciis et qu'on avait passé la charrue sur son sol, comme on le

lit plus tard pour certaines villes, Carthag:e entre autres. Le nom de 'Piyvapiov,

donné par Plutarque [Romuliis. 9) à la Remuria, ferait allusion aux ricfores, qui

servent à délimiter les champs. Il y a, dans cette théorie et cette hypothèse, une

exagération manifeste.

2. CIL., XIV, 2103. — L'inscription est de l'époque d'Auguste (Mommsen, CIL.

I, p. 186; Wai.tzixg, Corpor. profess., III, p. 642; Bloch, Or. Sén. Rom.,

p. 20, n. 6).

3. G7.,II. p. 188-189 et 239. Cf. de Ruggiero. Diz. Epigr., I, p. 771 ;
Boksari,

Topogr., p. 387.

4. Droit public, VI, 1, p. 131-132; Hist. rom., tr. franc., I, p. 148.

5. Topogr., I, 1, p. 278.

6. Iscrizioni del pago gianicolense, Bull. Inst., 1861, p. 39-60; cf. Bloch,

Or. Sén. Rom., p. 19-20; Toutain, DS., IV, p. 271 et 276.
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Septimontium, la Roma Quadrata s'est accrue des faubourgs

qui avaient pris naissance autour d'elle et qui jusque-là

s'étaient suffi à eux-mêmes, constituant un tout, un groupe-

ment religieux ' et défensif ~, avec ses fêtes, ses cultes ''', ses

magistri annuels '', en un mot avec un véritable caractère poli-

tique '^ Ces faubourgs, avant leur incorporation à la cité, étaient

autant de pagi. Le Septimontium se compose ainsi du Palatin

et de six pagi primitifs, auparavant subdivisions rurales,

devenus des quartiers de la ville. Nous en avons une preuve

indiscutable. Au témoignage de Varron '^ et de Festus ', la

Subura a été originairement un pagus, le pagus Sucusanus.

Ce pagus donnera plus tard son nom à la première région

servienne, comme, à une époque postérieure, le pagus Lemo-
nius ^ à la tribu Lemonia.
Dans ces conditions, le pagus suburbain, tel que nous

l'envisageons, est un territoire exclusivement agricole à

l'origine ^, mais qui tend de plus en plus à se peupler, par

suite de l'attraction qu'exerce autour d'elle la ville du Palatin

d'abord, puis du Septimontium, et qui est destiné, dans un
avenir plus ou moins éloigné, quand il aura perdu ou sensible-

ment atténué son cachet antérieur de canton rural et que la

cité voisine éprouvera le besoin de s'agrandir, à être absorbé

par elle 'O.

Pendant la période du Septimontium, le sol de Rome était

divisé en montes et la campagne suburbaine en joa^ri". L'Aven-

1. DifiNvs.. IV. 15. —Cf. Bei.ot. Chev. Rom.. I. p. 'i2-43.

2. Denys représente les pagi comme dos lieux de refuj^e pour la nuit (II, 37 ;

cf. IV, 15 . — Cf. Bi.ocH, Or. Sén. Rom., p. 19: Bei.ot, loc. cit.; Ueti.efsen,
lac. cit., p. 57 et suiv.

3. Paganalibus. quae sanl nliquoiiis pagi V.vrro, De ling. lat., VI, 24). —
Cf. Marquardt, Culte. I, p. 239 et suiv.

i. Festis, p. 371. — Cf. Detleksen, loc. cit.. p. 53.

5. Deti.efsen. loc. cit., p. 59-60
; Nissen. Ital. Land.. II. p. 9-10.

6. De ling. lat., V. 48.

7. P. 302 ivoir la restitution de ce passage, qui est mutilé, dans Deti.efsek,
loc. cit., p. 59) et p. 309.

s. Festis, Hpit.. p. 115.

9. Denys voit dans les pagi des subdivisions de la campagne, où résident des
gens qui cultivent la terre (II. 76 : IV, 15 ; cf. Pi.it., Numa, 16) ; les paganalia
sont des fêles de l'agriculture (V.vuro, De ling. Lit., VI, 25. — Cf. Preii.er-
JoRDAN. R.M.. II. p. 6 . — Deti.eksen, loc. cit., p. 55; Jordan, Topogr., I, 1,

p. 278: NissE.v. Pompeian. Slud., p. 476.

10. Bi.ocii. Or. Sén. Itom., p. 19-20.

11. Otte distinction est accusée par Varho, De ling. lai.. VI. 24; Festis,
p. 245; CicER.. De Domo. 2K. 74. — Cf. l'inscription du mons Oppius {Bull,
corn., XV, 1887, p. 156 = CIL., VI, 32455).
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lin, exclu du Septimontium ', était un pag'us. Quand fut créée

la ville aux quatre tribus, TAventin n'y fut pas enfermé
;

il resta donc ce qu'il était auparavant : un pagus -. 11 fut,

vis-à-vis de Fag-gloniération nouvelle, dans la même situation

que les six pagi de l'Oppius, du Cispius, etc., avaient été par

rapport à la cité palatine -^

Si le pag'us Aventinensis ne fut pas admis à venir se fondre

dans les régions urbaines, s'il fut tenu par là même en dehors

du pomerium, c'est évidemment que la colline offrait

encore, au moment de la i^éforme attribuée à Servius, dans

toute leur force, les traits essentiels à la nature du pagus ; elle

n'était pas encore devenue, comme les autres pagi que s'était

annexés la cité, un faubourg habité, auquel ses maisons,

entremêlées de jardins, donnaient l'aspect vivant et urbain du
quartier intrapomérial ^

; a(/er publicus de l'Etat romain, elle

était et devait demeurer étrangère au sort brillant de ceux-ci,

vouée exclusivement à l'agricultiu-e, à l'élevage des bestiaux,

à la vie des champs.

Quand la Rome du Palatin s'ajouta les six pagi qui s'étaient

peu à peu développés auprès et en dehors d'elle, il y avait sur

les croupes occidentales de l'Esquilinun noyau dépopulation ^.

Plus tard, le Septimontium fusionna avec les deux centres du
Caelius et du Quirinal : ce fut la Rome servienne. Mais

celle-ci, comme celui-là, continua d ignorer l'Aventin, parce

qu'il était encore, comme au début, un pagus, avec des

paysans peu nombreux, de vastes surfaces couvertes de

bois, de prairies ou de céréales, parce qu'en un mot, cet agran-

dissement territorial ne devant pas correspondre à une aug-

mentation sensible et proportionnelle des forces morales et

matérielles de la cité, l'Etat romain n'avait aucun intérêt à le

désirer. La ville servienne, en effet, n'aurait rien gagné en

s'assurant le concours financier et militaire des quelques

misérables qui vivaient sur l'Aventin. L'appoint en argent

et en hommes qu'ils auraient apporté à l'armée et au trésor

communs était trop maigre pour (|u'on eût avantage à se l'as-

1. Varih., Delinçf. hit.. V. \:^. Cf. P\V.. HE.. Il, c. 689).

2. Il en fut de même du Janicule, CIL., VI, 2210 et 2220.

3. Detlefse.\, loc. cit., p. 58.

4. Deti.efsen. Inc. cit., p. 61.

5. P.-F. GiRAKK, loc. cit., p. 50, n. 1.
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surer ; leur puissance, trop infime pour qu'on eût quelque pro-

fit à en espérer si on les accueillait, quelque danger à en

redouter si on continuait de les écarter. Et on préféra cette

seconde alternative.

Exclus des quatre régions urbaines ^, suivant lesquelles se

fait le cens, exclus par là même du cens qui sert à évaluer la

fortune, base de la division en classes, les gens de TAventin

ne font pas partie des classes, comme ils ne font pas partie des

curies : ils ne sont pas citoyens '-.

Le maintien de l'Aventin hors du pomerium urbain, lors de

Fextension de la ville septimontiale, est donc la conséquence

logique de l'histoire primitive de la colline. C'est parce qu'elle

a été soumise au Palatin qu'elle a végété dans sa position de

région agricole ; c'est parce qu'elle a conservé ses forêts, ses

prés, ses cultures qu'elle n'a pas eu accès dans la Rome
aux quatre tribus.

Plus tard, à la fin de la période républicaine, d'autres cir-

constances, d'autres considérations prévaudront pour militer,

dans les combinaisons des politiques, en faveur du maintien

de l'Aventin hors du pomerium '^. La colline, sans doute, sera

nominalement un pagus jusque sous Auguste, mais, au

i^"" siècle avant J.-C, il y aura longtemps que les terres ense-

mencées et les fourrés aux arbres touffus auront cédé la

place à des maisons à plusieurs étages * et qu'une foule com-

pacte se pressera dans ces insulae ; rien ne distinguera plus

ce quartier extra-pomérial d'un autre intra-pomérial; Tite-Live

l'appellera même pars romanae urbis. Pourtant, ni Sylla, ni

César ne feront tomber la barrière morale qui le sépare de la

cité. C'est qu'alors des points de vue différents attireront l'at-

tention du législateur pour lui faire sanctionner, pendant

quelques années encore, une mesure de principe, désuète et

1. C'est seulement plus tarrl que rA\cnlin sera admis dans la division eu
tribus; il sera annexé à une des tribus rustiques (de Ricgiero, Diz. Epiçjr.,

I, p. 77 i; GiLDEHT, G2'., II, p. 186, n. 2 : Bei.ot, op. cit., I, p. 363).

2. Gii.nKiiT, loc. cil. Rini>o admet au contraire (op. cit., p. 217, n. 300j que
les habitants primitifs de l'Aventin, après leur défaite, sont devenus citoyens

et ont été i-anj^és dans les curies. D'après Dknys, III, 37, les vaincus, amenés à

Home, prennent place £Î? ?jÀa;
; cf. Liv., I, 33, 2 (après la prise des villes

latines, aciditi novi cii-^s) ; Cic.kh., De liepnbl., II, IS. Voir à ce sujet, Bi.ocn.

Or. .S'en, lloin., |). 25s, 291 et 29i, n. i.

3. II' p., ch. m ; III" p., ch. I et II.

i. Dio.NVS., III, 53 ;X. 32.
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inutile, qui n'a plus qu'une valeur toute théorique et consacre

des rivalités séculaires, des haines encore vivaces. Avec le

temps, en effet, l'Aventin sera devenu la citadelle de la plèbe

romaine, son lieu de refug'e, sa base d'opération contre le

patriciat : c'est là que les émeutiers populaires recruteront leur

personnel, trouveront leur appui. Le souvenir plus ou moins
légendaire des sécessions, l'évocation des troubles récents qui

accompagnèrent la mort de C. Gracchus et la résistance que

le tribun déchu tenta sur l'Aventin, la place prépondérante

que la hauteur s'était conquise dans les fastes plébéiens, tous

ces motifs entraînèrent vraisemblablement la décision de

l'aristocrate Sylla ', représentant et vengeur du parti oligar-

chique. César ne se montra, à l'égard de l'Aventin, ni plus

juste, ni plus libéral. Peut-être se laissa-t-il gagner par des

réflexions religieuses - et n'osa-t-il pas, lui qui voulait être

le second créateur, le restaurateur de Rome, choquer l'opinion

publique, aux yeux de laquelle l'Aventin avait été mauditlors

de la fondation de la ville ? Gomment le nouveau Romulus
aurait-il usé de condescendance vis-à-vis de la colline de

Rémus ? Mais, à l'époque de Servius, ces arguments ne pou-

vaient être d'aucun poids. L'Aventin n'était pas encore réputé

pour ses attaches plébéiennes, ni célèbre pour être en butte à

la défaveur divine, La présence du temple de Diane ne fut

pour rien non plus dans la détermination que l'on prit de tenir

l'Aventin hors du pomerium ; à l'origine, cette attitude a sa

cause et puise sa raison d'être dans le fait que ce monticule,

devenu ager puhlicus de la Rome Palatine, fut, plus longtemps

que les autres, — le Janicule excepté, — un domaine où

s'épanouissait la libre végétaiion de la brousse sauvage

et s'exerçait le laborieux etfort de l'homme en lutte contre

la nature -^

1. Cf. Pais, Storia, I, 2, p. 341, n.

2. RicHTER, Topogr., p. 204. — Dio>ys., IV, 13 : Servius est le dernier roi qui

ail élargi tôv -sptSoÀov Tf,; TtoXcto; • TzptoTtoxî'poj ôè oùzÉTi -pof,X6cv f, /.aTa^Xcuf,

Tf,; roÀîojç, où/. ÈcovTo:, o'j; çaai, Toj oaiaovi'oj. — Cf. le commentaire de ce pas-

sage par M. V.\LETO>, dans Mnemosyne, XL\'l, 1S97, p. 363, n. 3.

3. GiLDEHT, GT., II, p. 164, n. 1.
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III

Cette exclusion des régions urbaines, par là même du

pomerium, eut, pour l'avenir de l'Aventin, des conséquences

diverses, dont quelques-unes devaient être de la plus grande

importance.

En premier lieu, les sépultures, interdites à l'intérieur de

la cité ^, étaient permises sur le terrain qui n'était plus dans

ses limites religieuses. On pouvait donc enterrer, en toute

liberté, sur l'Aventin, mais on semble avoir fort peu usé de

cette facilité. C'est à peine si l'on a trouvé, ici ou là, quelques

tombeaux. En 1692, on reconnut, sur le monticule oriental,

l'existence d une chambre sépulcrale -, portant la marque

d'une antiquité reculée ^. Les murs étaient revêtus de stuc et

le sol garni d'un dallage ; trois niches, peintes en bleu,

avaient été ménagées pour les urnes ; tout autour régnait un

corridor circulaire ; on y arrivait par un puits dans les parois

duquel étaient pratiqués des degrés pour permettre de monter

et de descendre aisément. Bartoli signale un autre caveau rec-

tangulaire, entouré d'une galerie, souterrain comme le précé-

dent, avec un escalier d'accès et un pavé de marbre blanc. Il

a été découvert entre Saint-Saba et le mur d'Aurélien, dans la

vigna dei Cavalieri, et daterait, d'après Bartoli *, du temps de

la République. Au-dessus étaient creusés d'autres ossuaires,

avec des tubes en terre cuite pour faire parvenir les offrandes

aux morts .

La tradition localisait sur l'Aventin le lieu d'inhumation de

certains personnages fabuleux. C'était d'abord Aventinus, le

1. Jloinineni inorliium in urhe ne sepelilo neve iirito Loi des Douze Tables,

tab. X. 1, dans Bm.Ns, Fontes juris romani, p. 33 : in urhe sepeliri lex velal

(CiCEn., De legih., II, 23, 58): cf. C.\ssirs Dio. XLIV. 7.

2. Bartoi-i, Sepolcri, tav. 50; cf. Archaeoloijia, XXXH", 1852. p. 21-22,

avec un plan ; Bull. Insl., 1«4I, p. 37.

3. lîuAV.N, Bull. Insl., toc. cil.

i. Loc. cit.; cf. IJhav.n, Bull. Insl., loc. cit. Pour Miurn.KTON (op. cil.,

1, p. 104 et nolCy, cette tombe, comme la précédente, serait de style étrusque
(cf. Alhenaenni, 1886, 1, p. 205, c. 3] ; voir les critiques de M. L.v><;iam à ce

sujet 'Ancienl Home, p. 26 et suiv.).

5. B.vnToi.i. op. cit., tav. 46. — Un autre tombeau a été dégagé en 1S38 dans
la vigna Volpi [Bull. Insl., 1S38, p. 59-50 ; cf. 18 il, p. 38).
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héros éponyme de la colline ^
;
puis Tatius, dont le prétendu

mausolée était dans le Loretum -, près de rArmilustrium -^

;

enfin Rémus, suivant la lég-ende, avait été enseveli dans la

Remuria, sur la hauteur de Sainte-Balbine ''. Mais, comme
nous l'avons dit, dans la pratique quotidienne, l'Aventin n'a

pas tiré un grand avantage, au point de vue funéraire, de sa

position extrapomériale.

Il en a été à ^^eu près de même au point de vue militaire.

Le territoire de la cité proprement dite était régi par Vim-

perium domi ; le pouvoir discrétionnaire que possédait le géné-

ral sur les soldats, Yiniperium militiae, ne commençait que hors

du pomerium ; il prenait fin lorsque Yimperator franchissait

cette ligne de démarcation et la loi sur l'imperium défendait

formellement aux citoyens en armes l'entrée de la ville •''. Ils

devaient se grouper et se séparer en dehors du pomerium.

La plupart des formalités concernant la convocation et la levée

des troupes s'accomplissaient sur le Capitole ^ ou au Champ
de Mars ; les revues avaient lieu au Champ de Mars ^. L'Aven-

tin cependant avait sa part dans les cérémonies qui marquaient

la clôture des campagnes annuelles ^. Le 19 octobre ^,

les Romains, tout équipés, se réunissaient sur cette colline

extrapomériale et célébraient la fête de FArmilustrium, k l'en-

droit que l'on appelait pour cette raison Armilustriumi*^.

1. Vahko, De liny. lai., V, 43; Liv., I, 3, 9; Ovin., Melum., XIV, 619 et

suiv. ; Festits, Epil., p. 19 ; dans Aigistin., De civ. Dei, XVIII, 21 ; Lactaxt.,

Divin, inslit. liber, I, 59; Cassiod, Chron., (M. G. H. Ch. min., II, p. 122,

n° 68) ; Bekae Chron., (id., III, p. 265, n" 1121 ; Servius, Ad. Aen., VII, 657 ;

OGR., d'après Caesar, 18, 5 ; Mirabilia, dans Urlichs, Codex Topogr., p. lli,

ligne 19
;
peut-être Festis, p. 171 (cf. plus haut, p. 23, n. 6).

2. Festus, p. 360 ; Vahuo, De linçj. Lit., V, 152.

3. PiAT., Romiilus, 23, 5.

4. Dioxvs., I, 87 ; Put., Romulus. 11, 1.

5. Laelius Femx, Ad Q. Mucinm, dans A. Gei.l., XV, 27 ; cf. X, 15. —
Kari.owa, Pomœrivm, p. 12 et suiv.; Mommsex, Droit public, I, p. 75-76;

Valeton, De leniplis ronutnis, Mneniosyne, XLIV, 1895, p. 74.

6. Par ex., Liv., XXA^I, 31, 11. — Cf. K.vrlow.v, Poniœrinm, p. 13 ; Vale-
TON, dans Mneniosyne. loc. cit., p. 39.

7. Par e\., Liv., I, 44, 1-2.

8. Il n y avait pas d'autel de Mars sur la colline. M. Fowler (T/ie roman festi-

vals,^^. 251) suppose que la fêle avait lieu sur l'Aventin, plutôt que sur un autre

terrain extrapomérial, parce qu'il était le point terminus de la procession des Salii.

9. CIL., P, Fasli Arvaliam, p. 214-215; F. Sabini, p. 220; F. Maffeiani,

p. 226; F. Aniiternini. p. 245 : F. Antiates, p. 249.

10. Varro, De liny. lat., VI, 22; Festus, Epit., p. 19. — Cf. Caetani-Lova-
TELi.i, IJArmiluslrium sulV .\ventino, dans Scritti Vari, p. 177-187 ; Fowi.er,

op. cit., p. 250.

Merlix. — L'.ivenlin. 5
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C'était une solennité religieuse et militaire, avec des prières

et un sacrifice pour remercier les dieux des succès de l'été et

pour purifier les armes ' avant le repos de l'hiver. Les vic-

times étaient égorgées au son des trompettes guerrières - et

les Salii faisaient processionnellement le tour de l'assemblée

avec les anciles ^

Comme il était prohibé de loger des troupes armées à l'in-

térieur de la ville, on profita aussi parfois de la situation extra-

pomériale de l'Aventin pour y faire camper des soldats, que

les nécessités de la guerre obligeaient à séjournera l'intérieur

des murs ; nous avons du moins un exemple d'une mesure de

ce genre. En 543/211, on avait cantonné sur cette hauteur

1.200 Numides transfuges, avec leurs chevaux '*.

Mais ce n'est ni au point de vue funéraire, ni au point de

vue militaire que se manifestent pour l'Aventin les résviltats

les plus considérables de son maintien hors du pomerium

urbain. Les quelques tombeaux qu'on y a relevés sont isolés

et leur petit nombre nous prouve que l'Aventin n'a jamais

régulièrement ser\i de nécropole ; la cérémonie de l'Armilus-

trium n'a jamais offert pour le développement de la région le

moindre intérêt. D'une portée autrement efficace sont les

remarques que nous avons maintenant à présenter.

Le sol de la cité était réservé aux seuls dii inclic/efes. L'Etat

consentait bien à admettre dans l'intérieur du pomerium, qui

limitait la ville religieuse, les divinités des pays limitrophes,

qui avaient avec les siennes une certaine parenté d'origine et

de rites, mais il se refusait à recevoir dans l'enceinte sacrée

les dieux pérégrins venus de contrées lointaines, qui, comme
le sud de l'Italie et la Sicile, à plus forte raison l'Orient, étaient

profondément distincts de Rome par la langue, la civili-

sation, les conceptions mythologiques. S il se voyait forcé

ou s'il sentait le besoin d'accepter ces cultes de provenance

étrangère, de les laisser vivre dans son voisinage immédiat, il

les regardait toujours avec une certaine méfiance, craignant

1. Le passajïc de Charisms (I, p. 62 de ledit. Putsch) : qiiod eo die arma,
ancilia liisirari siinl soliln, semble se rapporter à la solennité du 19 octobre

(Hj-schkk, linin. ./.i/ir, p. 35r> ; cf. p. n3, n. 16 . Des géloses anciennes donnent,

comme ccpiivalent d'Armilustiiiun, les mots ô-ÀoxaOaf'xoç, ô-Xox.aOapaia

(Saolio, dans US.. I, p. J3S).

2. Festis, /s'/)//., p. 19.

3. V'Auno, De. Uiui. lai.. VI, 22.

i. Liv.. X.W'I, 10, 5 et siiiv.
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de rencontrer chez eux des principes dissolvants pour la con-

science nationale, et il ne les tolérait qu'en dehors du pome-
rium '.

D'autre part, des circonstances spéciales pouvaient déter-

miner le Sénat à ne pas autoriser des dieux, même italiques, à

franchir le circuit pomérial ; la nature des divinités, par exemple,

pouvait influer sur le choix du lieu où leur temple serait cons-

truit : on aimait mieux rejeter hors la ville les dieux de la

guerre ou de l'agriculture, dont les statues, au milieu de l'ag-

glomération urbaine, auraient pu paraître étranges, puisque

toutes les opérations de guerre se faisaient à l'extérieur

et que Vager commençait là où se terminait Yurbs ~. Les
dieux des villes vaincues avaient de même souvent leurs

temples hors du pomerium ; l'Etat romain acceptait volontiers

de les ranger parmi les sacra piiblica, mais il ne se croyait pas

tenu de leur ouvrir toutes grandes les portes de la cité et de

les mettre d'emblée sur le même pied que les protecteurs

attitrés et séculaires de la République. Il les traitait comme il

traitait leurs anciens fidèles ; à ses ennemis d'hier, il n'accor-

dait pas immédiatement le droit de cité complet ; à leurs

dieux, il bâtissait des temples, mais il les reléguait au delà

du pomerium ^.

li'Aventin, colline extrapomériale, était tout désigné pour
fixer sur son domaine ces sacra peregrina, que la cité, exclu-

sive par principe ou par politique, ne pouvait pas ou ne voulait

pas soulTrir dans son sein ; une grande quantité d'entre eux,

surtout des divinités helléniques amenées par les relations

commerciales, vont s'installer sur cette hauteur, et leur arri-

vée produira un changement complet dans ce coin de Rome.
Tout un nouveau quartier va sortir de terre, qui aura sa popu-
lation, ses traditions, ses cultes, et saura faire prévaloir ses

1. AusT, De ,ief/t7). .s,icr.,p. 47 ; MoM^isEx, /fjsL Zej<sc/i., AT., XXVIII, 1890,

p. 105 ; WissoA\ A, Dédis Romanoriim indiyetihiis et nocensidibus, pnssim : IM.,

p. iO: Besmer, Ile Tibérine, p. 171 el suiv.; Karlova, Pomœrium, p. 8.

—

D'après MM. Aust [op. ci7., p. 49'. et Wissowa (7ilf.,p. 55 . cette règle aurait été

en vigueur jusqu'en 537/217 av. J.-C, époque à laquelle on éleva sur le Capi-
tole les temples de Mens et de Vénus Erycine : selon M. Karlowa {op. cit., p. 8,

n. 5 , elle aurait subsisté pendant toute la République; la dérogation qu'on croit

voir en 217 n'en étant pas une. puisque le Capitole était extraponiérial ; cette

dernière opinion était celle dAMBRoscH (Siiidien und Andeulanyen, p. 190 .
—

Cf. p. 57, n. 2.

2. Karlowa, Poniœriiiin, p. 6-7.

3. /d.,p. 7.
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intérêts dans la conduite des affaires. Cette transformation radi-

cale, qui permit à FAventin de naître à une A'ie active et d'exer-

cer une impulsion sur Thistoire générale, religieuse et politique,

a sa cause immédiate dans la situation particulière où la réforme

servienne a^ait laissé la colline, en la maintenant hors du
pomerium '. Cette décision est à la fois la conséquence de l'état

de la région, tel que nous l'avons décrit jusqu'ici, et une des

conditions primordiales de ses destinées futures ; elle résume
Texistence primitive dumonticule, et, sans elle, il serait impos-

sible d'expliquer le caractère nouveau qu'il va revêtir à l'époque

républicaine.

1. Le pomerium de la ville aux quatre tribus resta au sud du Palatin ce qu'il

était au temps de la Roma Quadrata. Cf. Richter, Topogr., p. 40.
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CHAPITRE I

L'AVENTIN QUARTIER PLÉBÉIEN

Pour faire de TAventin le quartier plébéien de Rome par

excellence, des causes multiples ont ag'i dont nous avons déjà

examiné quelques-unes : la situation g-éog-raphique de la colline,

sa rivalité avec le Palatin, l'établissement des Latins vaincus,

l'exclusion du pomerium. Mais le tableau serait incomplet, si

nous ne réservions une place spéciale à la lex Icilia de Aventino

publicando ^.

I

Tite-Live ~ la signale d'un mot : sous le consulat de

M. Valerius et de Sp. Verg'inius (298/456), de Aventino publi-

cando lata lex est. Denys^,fort heureusement, est plus expli-

1. TiTE-LivE (III, 32, 7; cf. 31, 1) la désigne ainsi. Selon Herzog {Die lex

sacrala und dus sacrosanclum, Jahrhiicher fiirclassischePhiloloçfie, CX1II,1876,

p. 147, 150, et Glaiihwûrdigkeit, p. 18), le nom d'Icilius ne figurait pas sur la

stèle de bronze conservée dans le temple de Diane (cf. Meyer, Hermès, XXX,
1895, p. il, n. 1) rjTite-Live a trouvé ce personnag^e indiqué par une source

littéraire qui faisait de la loi anonyme, gravée sur la plaque d'airain, une loi

tribunitienne et la mettait sous le patronage d'Icilius; mais c'est une loi

consulaire (Dionys., X, 32), à qui la rogalion du tribun adonné lieu; elle ne
saurait donc s'appeler lex Icilia et Tite-Live est plus exact lorsqu'il dit ailleurs

(III, 31, ]) : de Aventino publicando lex, n'employant pas le mot Icilia qui cons-

titue une erreur historique. Voir plus loin, p. 76, n. 5. — Mommsen IDroil

public, VI, 1, p. 186, n. l)''regarde Icxprcssion de Aventino publicando comme
défectueuse.

2. III, 31, 1; cf. 32, 7.

3. X, 31-32.
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cite ; il raconte longuement l'histoire de la loi, toutes les

péripéties qui en ont précédé et suivi la promulgation; surtout

il nous en a conservé la teneur, ce qui est pour nous la partie

la plus intéressante de son récit : "O^a y<èv toiwTat xtveç elyov

£•/. O'.y.atiu •/.-qdiJ.vKi, -ajta tcjç v.upio'jç y.ccTiyzvi, ôda oà jâtaaà-

(jLSvot Ttvsç -îj y.Xo-fi Aaêôv-îç ^>y/,o^o^:^^'JTno, xo[ji.t!7a[j,évouç tàç Sa-â-

vaç, aç av ol oiat-Yjial y'^^^S "'T^ ^"'^il-'-V
Trapaoïosvai. Ta oà àXXa, oja

Pouvons-nous avoir confiance dans le témoignage de Denys ?

11 indique que la loi était gravée sur une stèle de bronze qui

existait encore de son temps -
; il ne dit pas expressément qu'il

l'a vue dans le temple de Diane Aventine, où elle était gardée,

mais on peut le conjecturer avec forte vraisemblance et il est

bien probable que, s'il n a pas reproduit exactement les expres-

sions mêmes du texte original, au moins il nous a fourni un

bon résumé de ses dispositions essentielles 3.

1. M. Gilbert {GT.^ II, p. 185, n.) rapporte aussi à la lex Icilia le passag^e sui-

vant de Varron (De ling. lat., V, 40): Dividit illico Siccius. scrihit Sulpicius,

])lehei riira largiter ad aream. Mïillkr, dans son édition de Varron (1833,

p. 16 1, avait déjà émis l'idée que Siccius pourrait être un tribun collègue d'Ici-

lius; mais ce nest qu'une hypothèse sans fondement. Cf. Niccolim, Fasti

trihunoriim plebis, dans Grivellucci et Pais, Studi Slorici, IV, 1895, p. 126 :

on ne connaît, pour 298/456, qu'un seul tribun, qui est Icilius.

2. o; Èax'.v sv cjttjXtj yxky.f^ YîYpaanIvo;, rjv àviôccrav iv tw A'J3VTivo>, zoixiaavTs;

£?; To T^; 'ApTi[iioo; upov, (X, 32).— Cf. Herzog, Glauhwûrdigkeit, p. 6.

3. Herzog, Glaiibwiirdigkeit, p. 18. Par contre, Schwegler {RG., II,

p. 599, n. 3i suppose que les renseignements de Denys n'ont pas été pris direc-

tement par lui et qu'il a utilisé le témoignage d'un intermédiaire ; Jordan
[Topogr., I, 1, p. 280, n.) ne leiu- reconnaît qu'une portée très relative et con-
seille de ne pas les suivre à la lettre; quant à Gvno ( Vorgesch. Roms, II, p. 39"

;

cf. p. 561, n. 1), il y voit le résultat d'une invention de Denys, conçue sur le

modèle des autres lois agraires, et leur dénie toute valeur. Cf. Niccolini, loc.

cit., p. 111-112.

Nous serions plus circonspects sur certains épisodes, racontés par Denys,
où la fantaisie de l'annaliste a pu se donner libre carrière et s'inspirer de ce

qui s'était passé dans des circonstances analogues, plus voisines de lui. Dans
le récit des menus faits qui ont accompagné le vote de la loi, dans les détails de la

résistance des patriciens, dans l'épisode du licteur, il y a beaucoup de réserves

à faire. Denys nous semble s'être souvenu ici des conjonctures qui marquèrent
la chute de G. Gracchus et en avoir transposé les particularités :

Un licteur des consuls, en 456, repousse l'appariteur des tribuns ; ceux-ci,

irrités, saisissent le licteur et l'emmènent w; Gi'|ovt3; /.ara t^; r.éxpx;. De même
un des licteurs consulaires fait mine de vouloir mettre la main sur Gracchus;
on le tue. En 156, on se contente de le renvoyer, pour éviter les représailles des
consuls, dit Denys, ce qui est sans doute une allusion au.v catastrophes qu'eut

pour C. Gracchus et ses partisans l'assassinat du licteur en 121.

Au temps de la le.\ Icilia, les patriciens cherchent à gagner un des tribuns,

mais leur manœuvre n'aboutit pas. C'est à l'union de ses représentants que la
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L'Aventin, vaincu dans sa lutte avec les gens du Palatin,

était devenu, suivant les lois de la guerre antique, la chose

du vainqueur ; la propriété du sol était passée entre les mains

de ses rivaux plus heureux, et la colline, réduite à la condition

à'agcr publicus de la Roma Quadrata, était restée au même
titre sous la domination de la cité septimontiale et de la ville

aux quatre tribus. A l'époque où la lex Icilia était mise en

discussion, tout le territoire de TAventin n'était plus ager

publicus; l'Etat s'en était partiellement dessaisi pour installer

quelques-uns des Latins qu'il attirait à Rome et à qui il avait

donné, ainsi que nous l'avons vu, des champs à cultiver ^
;
peut-

être, comme il le fît ailleurs, en avait-il aliéné certaines autres

parcelles, afin de se procurer des ressources pécuniaires lorsque

le trésor était pauvre ', ou pour récompenser, par un cadeau en

nature, des citoyens qui avaient bien mérité de la République*^,

mais nous ne saurions l'afTirmer. Malgré tout, la plus grande

superficie de la hauteur appartenait toujours, en principe du

moins, à la communauté romaine : dans les forêts et les prés,

chacun pouvait, au prix d'une faible redevance, envoyer paître

ses troupeaux ; les terres arables étaient affermées, moj^en-

nant un loyer annuel et pour une durée plus ou moins longue,

à ceux qui le désiraient. En fait,' les patriciens avaient fini,

sur l'Aventin comme ailleurs, par accaparer presqu'en entier

le domaine public ; ils s'en considéraient comme les maîtres

exclusifs et le confisquaient à leur usage et profit '*,

Le but de la lex Icilia est de faire cesser cette exploitation

abusive et frauduleuse de ce qui est à tous par quelques-uns.

Icilius veut reprendre aux usurpateurs les terres publiques et

les répartir entre les plébéiens pour leur permettre de con-

plèbe doit la réussite de la mesure d'Icilius. En 121, au contraire, la trahison

d'un d'entre eux fera échouer les réformes de Gracchus (Plut., C. Gracchiis,

10). Ce qui fait la force du peuple au v" siècle lui manque et empêche son suc-

cès au II'. On sent que cette réflexion de Denys, bien qu'il ne l'exprime pas expli-

citement, domine tout son récit; on devine qu'instinctivement il compare les

faits de 156 à ceux de 121, sans formuler un parallèle en refile. C'est pour-

quoi il ne faut accepter qu'avec grande circonspection les événements qu'il

rapporte et qui accompagnèrent l'adoption du projet d'Icilius. Denys peut avoir

cédé au désir de rapprocher ou d'opposer les faits, et il peut en avoir altéré le

caractère (cf. Cuno, op. cit., II, p. 39Ô-397).

1. Liv., I, 33, 2. — Cf. ch. II, § 3.

2. HoFFM.\NN, Der rômische Age?' publicus, p. 11-12.

3. Par ex., Liv., II, 10, 12 ; 13, 5; 16, 5. — Cf. Hoffmann, op. cit., p. 9-10.

4. Rspl T^; orjiAOTta; yopa; ...r^v ot ;:aTp;V.iot xa-£Î/_ov (Dio.ws., X, 32).
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struire des maisons. La loi comprend trois articles visant

trois catégories de biens différents : l'article I concerne les

terres que des individus ont acquises et possèdent en toute

justice, £•/. or/.aiou v,-^^ay.[).^•'>ol '. ce sont les lots de l'ancien

domaine public qui ont été distribués gratis, par exemple aux

Latins, ou vendus, et qui sont par là même devenus agrl pri-

vati. L'Etat n'a plus sur eux aucun droit ^
; aussi la lex Icilia

commence-t-elle par les mettre de côté, en les excluant de

toute revendication, et elle confirme solennellement les pro-

priétaires dans leur dominium absolu et indiscuté : Tayxa xoùç

y.upiou? y.aTsysiv.

Ces terrains, devenus propriétés privées, ayant du même
coup cessé d'une manière irrévocable d'être rattachés à l'ager

publicus, sont-ils les seuls auxquels se rapporte le paragraphe

premier de la loi d'Icilius ? On le pense généralement ^. Anotre

avis, cependant, un autre groupe de terres tombe encore sous

les mêmes considérants ^. Ce sont les parcelles du domaine

public qui, tout en demeurant parties intégrantes de celui-ci,

ont été concédées à titre précaire à des particuliers ; l'Etat

a autorisé tel ou tel à occuper, pendant un laps de temps con-

venu, une certaine superficie de l'ager publicus, à charge par

le locataire de payer une redevance spécifiée, de faire face à

des obligations définies. L'jitat n'a pas abandonné le fonds

même du sol , il a momentanément renoncé à en jouir

pour son propre compte et directement, mais il est tou-

jours le véritable propriétaire et il peut, quand bon lui

semble, reprendre ce qui n'appartient qu'à lui seul, sans être

passible d'aucune indemnité envers le détenteur éphémère,

même si celui-ci est resté fidèle à ses engagements ^. Ces

justi possessores, ayant reçu l'estampille officielle et respec-

tueux observateurs du pacte conclu, ont obtenu, eux aussi,

1. Hoffmann, op. cit., p. 13, cf. p. 21; P.-F. Girard, Manuel, p. 280-281.

2. Mac.é, Lois agraires, p. 169; Bloch, Or. Sén. Rom., p. 250; Schaveglf.r,

RG., II. p. 599-6O0'.

3. Suivant Mommsf.n (Staaisrechl. IIP, p. 166, n. 1, tr. franc., VI, 1, p. 186,

n. 1), ce serait à celte seconde catégorie seule que se rapporterait l'article Ide
la lex Icilia : « Die W'orle oaa [aîv tÔttoTa'. tw orj|j.to -apaoïôo'vat sollen

tL>ohl (len Gef/ensalz hezeichnen (1er jiisla pn.ssessio am ôffentlichen Resitz

(jeifenïiber deni aiich hier uuk/lichen Resilz vi aiil clam ».

i. Cf. Mack, o/>. cit.. passim, en part., p. 9S, 109 et 110. — Cicéron fait un
crime à Hullus d'a\oir voulu mettre les possessores de l'ager publicus à l'abri

de toute revendication et révocation [In Rulliim, l, 2).
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leurs lots de l'aster publicus par les voies lég-ales : ix oiy.aicj

/.TY;7aiA£v;i; ils rentrent donc dans les conditions prévues par

Tarticle I de la lex Icilia. En vertu du même principe qui

garantit leurs droits aux propriétaires des agri privati, eux

aussi conserveront leurs concessions, sinon pour toujours

comme ceux-ci, du moins pour la durée stipulée dans les con-

ventions. L'Etat renonce à faire valoir, dans la circonstance, le

droit souverain qu'il a sur les biens dont ils ne sont que les

usufruitiers, il ne rompra point le contrat qu'il a signé avec

eux, il lui laissera son plein effet : -xjxcf. lobq xuptouç -/.axé-

On pourrait croire, au premier abord, que le mot 7.'jpb'j;

écarte les justi possessores des stipulations du paragraphe pre-

mier, car ce terme paraît impliquer l'idée d'un droit de pro-

priété sur la terre, du dominium que ne comporte pas la pos-

sessio ; mais nous trouvons le mot dominiis appliqué parfois

de même abusivement, en latin, à des gens qui ne sont que

possessores de l'ager publicus K Rien ne s'oppose donc à ce

que l'article I de la lex Icilia vise à la fois les Jus fi possessores

du domaine demeuré public et les propriétaires à'agri privati

prélevés sur l'ager publicus, et qu'il soit destiné à mettre les

uns et les autres, i/, or/.a'OL» •/.-Y;7â;x£vci, en dehors des revendica-

tions que l'État s'apprête à exercer par l'article 11 de la même
loi.

Le second paragraphe s'applique, en effet, aux portions de

l'ager publicus détenues injustement par des particuliers, qui

s'en sont emparés de vive force [vi possidere) -, ou clandesti-

nement [clam possidere) ^. Il en est qui ont expulsé violem-

ment ceux qui avaient la justa possessio — ou parfois ceux

qui étaient vraiment propriétaires ;
— d'autres se sont eux-

mêmes investis, sans l'acquiescement de l'Etat, de la posses-

sion d'un lot de l'ager publicus ; d'autres enfin se sont débar-

rassés subrepticement d'une suprématie gênante, en cessant

1. Par ex., Liv., III, 45, 2: Xeminem esse alium cui dominas possessione cedaf ;

IV, 53, 6 : 5t injusii domini possessione agri puhlici cédèrent.

2. Vi possidere eiim defîniendum esse qui, expulsa vetere possessore, acqui-

sitam per l'im possessionem obtinei (Dig.. XLIII, 16, 1, 28) ; cf. Liv., IV, 51, 6.

3. Dig., XLï. 2, 6 : Clam possidere eum dicimus qui f'urtive inqressus est

possessionem, ignorante eo queni sihi controversiam facturum suspicahalur et

ne faceret timehat cf. Cicer., Del ege agrar., III, 3, 12;. — Sur les expressions

vi ant clam possidere, cf. Schwegler, RG., II, p. 429, n. 1.



74 l'aventin a l'époque républicaine

de payer les arrérages dus à des époques régulières K La

situation de tous ces intrus est radicalement différente de celle

des premiers : ils ne sont pas propriétaires du sol et ils ne

peuvent alléguer, pour légitimer leur possessio, des titres

ayant quelque valeur au point de vue juridique. Quand la pos-

sessio est juste, quand elle repose sur une concession de l'Etat "~,

qui a permis à quelqu'un de s'installer temporairement sur un
terrain officiellement délimité 3, moyennant certaines obliga-

tions à remplir, l'Etat n'a pas d'intérêt à revendiquer sa préro-

gative souveraine, tant que le preneur est lidèle observateur

des clauses de la convention ^, et il faut un cas de force

majeure pour qu'il revienne sur la concession, la déchire et en

abroge les effets, encore que strictement il le puisse toujours,

à n'importe quel moment, sans avoir rien à payer ^. Mais

qunnd le possesseur occasionnel du sol, dont la collectivité

reste propriétaire, s'est établi sur le domaine public aux

dépens de l'Etat dont il a évincé le fermier, dont il mécon-

naît le droit éminent en négligeant de lui demander l'au-

torisation nécessaire ou en s'affranchissant des prescrip-

tions librement consenties, on n'a plus qu'à agir contre lui

avec toutes les armes et toute la rigueur que confère la loi :

on peut, on doit même chasser cet usurpateur. C'était entre

les mains de ces gens rapaces, audacieux pillards ou voleurs

impudents, que se trouvaient la plupart des terres publiques

de TAventin : les patriciens se regardaient comme les seuls

détenteurs naturels des forêts et des bois, en interdisaient l'ac-

cès à ceux qui n'étaient pas de leur caste, dépouillaient, au

besoin, leur voisin plus pauvre du coin qu'il cultivait ^, trai-

taient l'ager publicus comme leur domaine personnel, y éle-

vaient des bâtiments nouveaux, ne s'inquiétaient en aucune

manière de la communauté qu'ils frustraient, ne demandaient

1. Le domaine public était le jilus souvent concédé par un bail aux enchères,

moyennanl une redevance annuelle (Macé, op. cil., p. 85). — Cf. Appian.. BC,
I, 7; Pmt., Tih. Grncrhiis. S.

2. La conces.tio est distincte de la pnsaessio (Ciceh., De lege lufrar.. III, 3, 12);

c'est celle-là qui précède et légiitime celle-ci (Kakloma, Rnin. Rechlscjcsch., II,

p. 315-316).

3. P.-F. GiRAHi), lilunuel. p. 280-281; Hou mann. op. cil., p. 16.

i. HoFi-MAN>', op. cit., p. IX.

5. (>f. SrETo.N., Caesiir, 3S : [C.ies.Tr] a.ssiijmivil cl iKjros, sed non conlinuos ne
quis po.<isesxoriim expellerelur.

6. HOFFMA.N.N, op. cH., p. 17.
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le consentement de personne et ne se souciaient nullement d'ac-

quitter une redevance annuelle. C'est à toutes ces brutalités, à

tous ces abus, à tous ces coups de force que la lex Icilia se

propose de remédier. Icilius demande à l'État de remettre en

vig-ueur ses titres de propriétaire, un instant tombés en désué-

tude par négligence, d'exig^er la restitution des parcelles de

l'ager publicus détournées de leurs attributions légales, et de

supprimer toutes ces ^possessions de fait, fondées sur la fraude

ou la violence : orsx Zï '^\.y.iyi\xzvoi ~v/iq r, /.Xo-^ AaSivrs^ my.ooo-

Mais ces injustes possesseurs, si peu fondées que soient

leurs prétentions en droit, n'en ont pas moins, pratique-

ment, pendant un temps plus ou moins long, considéré

le sol dont ils s'étaient emparés comme leur ; ils ont créé

des plantations, des constructions ~
; ils ont entretenu les

arbres, défriché, ensemencé les champs ; ils ont consacré à

tous ces aménagements et à tous ces travaux des sommes

importantes. Strictement l'État ne leur doit rien, mais ils sont

nombreux, riches, influents ^
: l'auteur de la loi redoute leur

hostilité, sent la nécessité de composer avec eux, craint qu'en

se montrant trop rigoureux, il ne soulève des protestations

acharnées, une opposition irréductible ; aussi se soucie-t-il de

les apaiser, en leur octroyant une indemnité pour la plus-value

qu'ils ont fait gagner au domaine public. On leur retirera le

lot qu'ils ont accaparé, mais on leur remboursera les frais

qu'ils ont en quelque sorte avancés pour l'améliorer ;
on ne

leur paiera naturellement rien pour le fonds lui-même qui ne

leur a jamais appartenu, mais on leur rendra, dans la mesure

que décideront des arbitres nommés à cet effet, l'argent qu'ils

ont dépensé '*
: y,o[;.ic7a;j.svouç zàç oa-ivaç, a; av ol ciatTYjxal vvwffi,

Les deux premières catégories de terres qu'envisage la lex

Icilia comprennent donc l'ager publicus qui a échappé, au

1. Les deux expressions Piaaaasvoi et zÀo-fj XaSov-£; qu'emploie Dexvs sont

parfaitement exactes au point de vue juridique ; elles correspondent aux for-

mules vi possidere, clam possidere, usitées en latin par la langue du droit etqui

ont leur définition au Dig:este(voir p. 73, n. 2-3). C'est une raison de plus d'ajouter

foi au témoignage de Denys et de croire qu'il nous a conservé d'une façon tout

à fait exacte l'esprit et peut-être les termes mêmes des articles de la loi.

2. w/.oooaTiaxvTO. dit Denys. — Cf. Hoffm.\>n, op. cit., p. 18.

3. -oXXoj; m-.oii y.%1 ojvatoj; (Dionys., X, 321 ; cf. Liv., II, 41, 2.

4. Cf. Hoffmann, op. cit., p. 19, n. 1.
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milieu du V siècle, à l'IUat : celui qui est deYenu privatus ou

qui a été régulièrement concédé, à titre provisoire, pour une

période déterminée ; celui dont d'efTrontés spoliateurs se sont

saisis en violation de toute justice. Des deux premiers

articles de la loi, Fun confirme les particuliers dans le plein

exercice des droits de propriété que l'Etat leur a abandonnés, ou

dans le maintien des droits de possession momentanée qui

leur ont été reconnus ; l'autre édicté le retour à la collectivité

des citoyens, sauf versement par l'Etat d'une indemnité pour

les embellissements et les transformations, des parcelles de

l'ag-er publicus dont les détenteurs actuels jouissent au mépris

de toute lég-alité.

Le troisième article a pour objet une troisième catégorie

de terres publiques, celles dont l'Etat a la libre disposition à

cette date même, parce qu'elles ne sont ni aliénées, ni usur-

pées. Ces lots sont probablement réduits de nombre à cause

des envahissements successifs du patriciat, mais les domaines
de la seconde classe grossiront cette troisième, lorsque le gou-

vernement aura expulsé les possesseurs intrus qui les occupent,

et c'est de tous ces terrains publics de l'Aventin, restés ou

revenus au pouvoir de l'Etat, que le paragraphe 111 de la lex

Icilia prévoit le partage gratuit à la plèbe : xà oà oTKkoc, oaa [âv] -^v

Ce partage, d'après ce qui s'est passé dans d'autres cas

analogues, nous pouvons nous imaginer de quelle façon il aura

lieu : les terres publiques seront distribuées par la voie du sort ^

entre ceux qui le demanderont ~, et passeront à leurs enfants

par héritage "*. Comme jadis vis-à-vis des Latins vaincus, une
nouvelle assignatio '* transformera en propriétés particulières,

au profit de la plèbe, les parties de l'ager publicus aventin qui

lui seront dévolues.

La motion du tribun, d'après Denys ^ fut approuvée par un

1. Denys le dit expressément pour le cas qui nous occupe : XayfJvtaç...,

plus loin SteXocyyavov.

2. Liv., III, 1, 6; DioNYS., IX, 59.

3. SCHWEGLEU, /ÎG., Il, p. 600.

4. Hoffmann, op. cil., ]). 21.

5. Suivant les uns (Hiîhzog, Glauhivurdicfkeil, p. 18 ; ./ahrl). fur PhiloL, 1S76,

p. 1 '.7, 150; Mkyrh, Hermès, XXX, 1S95, p.* 14, n. 1), la lex Icilia, conformément
au dire de Denys, est une loi soumise |)ar les consuls, en vertu d'un sénatus-
consulte, à l'assemblée centuriate et l'cxjjression de lex Icilia parla quelle Tite-
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sénatus-consulte ; soumise par les consuls au vole des comices

centuriates ^ , elle reçut force de loi et fut sanctionnée par les

prières et les sacrifices des pontifes, qui prononcèrent de solen-

nelles malédictions contre ceux qui trahiraient les eng-ag-ements

pris. Tite-Live - la qualifie de lex sacrata ; ce n'était pas une
loi ordinaire, mais une sorte de traité inviolable et sacro-

saint.

Telle est la lex Icilia de Aventino puhlicando, suivant le récit

de Denys. Pour Niebuhr -^ et Schwegler ^, Denys a introduit,

dans son exposé des stipulations de la loi, une grossière erreur :

ces deux savants se refusent à admettre que les possesseurs

del'ag-er publicus,qui s'en sont emparés par la violence ouclan-

destinement, puissent recevoir une indemnité. La compensa-
tion pécuniaire, à leurs yeux, doit être réservée k ceux qui

détiennent lager publicus dans les formes légales. Denys a

confondu les deux groupes et adjugé aux premiers les avan-

tages que la loi accordait sans aucun doute aux seconds, dans

un article qu'il n'a pas reproduit.

Cette façon de remanier le passage de Denys nous paraît

inacceptable, et nous pensons qu'il faut respecter scrupuleu-

sement la teneur du texte. Outre les raisons générales, que
nous avons indiquées plus haut, de croire à la bonne foi et à

l'exactitude de Denys en cette circonstance, il ne manque pas

d'arguments précis pour combattre l'hypothèse de Niebuhr et

de Schwegler. Il n'est pas invraisemblable, d'abord, que l'on

Live la désigne est incorrecte, puisque c'est une loi consulaire (voir p. 69, n. ]
) ;

d'autres, prenant acte de ce que la loi porte chez Tite-Live le nom d'un tribun,

pensent que Denys a fait une méprise et que la lex Icilia est en réalité un plé-

biscite, voté malgré l'opposition du sénat, mais ratifié à la suite de la décision

populaire (P. -F. Girard, Manuel, p. 23; Mommsen, Droit public, VI, 1, p. 186,

n. 1; Wii.LEMs, Sénat. II, p. 349, n. i; Cuq, dans DS., III, p. 1146; de Rvggiero,
Diz. Epigr., I, p. 772 et 774).

1. NiEiiiHR (dans Schwegler, RG.. II, p. 600, n. 6) croit que Denys a con-
fondu les comices centuriates et curiates. Suivant lui, dans ces derniers seuls,

la présence des prêtres était indispensable, tandis qu'ils n'avaient rien à faire

avec les premiers. Schwegler combat l'opinion de Niebuhr et se rallie à la

donnée de Denys.
2. III, 32. 7.— Cf. Her/og, Jahrb. fur Philol., 1876, p. 141 , n. 3. D'après Duruy,

(Hist. (les Rom.. I, p. 19 i, n. 3 ; cf. Ciq, loc. cit.), ce n'était pas la lex Icilia de
298 456 qui était /e.r sacrata, mais le plebiscitum Icilium de 262/492, qu'il faut

placer avec Niebuhr en 283/471. On devrait admettre dans ce cas que Tite-

Live s'est trompé et a commis une confusion.

3. Rom. Gesch., II, note 686.

. RG.. II. ]). 599 et 600, n. 1 ; cf. p. 430, n., et 432, n. 3; de Riggiero, Diz.

Epigr., I, p. 772.
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offre une indemnité aux possessores vi aut clam, car cette

somme est destinée non pas à leur acheter un terrain qui ne

leur appartient pas, mais à rembourser ce qu'ils ont dépensé

pour faire le domaine plus habitable ou plus productif. L'Etat

n'est pas obligé évidemment de leur restituer même une partie

de leurs fonds, puisque l'essence de la possessio est d'être

temporaire et révocable à volonté ;
mais, comme il bénéficiera

des efforts et des frais, on comprend fort bien que l'auteur de

la lex Icilia ait eu l'idée de rendre à ceux qu'il dépouillait

l'argent qu'ils avaient employé à augmenter la valeur de leurs

injustae possessioncs '. D'autre part, il n'y a pas lieu de distin-

guer entre les détenteurs légaux et illégaux de l'ager publicus,

au point de vue de l'indemnité, ni de supposer que les clauses

relatives aux premiers ont été omises par Denys, car l'article I,

d'après l'interprétation que nous en avons fournie, les concerne

aussi bien que les propriétaires à^agri privati et leur garantit,

au moins pour le moment, leurs justae possessiones. Puisqu'ils

ne sont pas dépouillés, il ne saurait être question de leur

allouer un dédommagement. Il serait par là même aussi arbi-

traire qu'illogique de modifier, comme le proposent Niebuhr et

Schwegler, les paragraphes de la loi tels que Denys nous les

fait connaître ~.

Il ne s'agit donc pas dans la lex Icilia d'une répartition nou-

velle de tout l'ager publicus situé sur l'Aventin : à côté des

propriétaires dagri privati, dont les titres ne pouvaient être

discutés ni les terres reprises, les jiisti possessores du domaine

1. Tib. Gracchus proposera de même, dans sa loi agraire, une indemnité

pour les améliorations faites sur le domaine par son possesseur temporaire,

fût-il illép^al : T'.aTjv -poaÀafj.6otvovTSç (Plut., Tih. Gracchus, 9) ;
[xiaGôv t^ç

-:-ovr,aÉvrj; iç^pYaaîa; ajxâpy.r, (pEpoaÉvoy; (Appian., BC, I, 11).

2. Dans la théorie de Schwegi.er [RG., II, p. 599-600), les paragraphes

de la loi pourraient se résumer ainsi :

5. Ager privatus. Propriétaires restent dans leurs biens.

^ , ... { a) Possession légale... expulsion avec indemnité.
^ A*'*er nublicus ^ r ..." ° '

' '

( h] Possession illégale... expulsion sans indemnité.

Nous substituerions à ce tableau cet autre :

iA)
Ager publicus abandonné par l'Etat (devenu priva-

tus) ou concédé momentanément i^ar lui à certaines con-

ditions : i)roi)ricte ou possession mamlenue.
B) Agcr publicus iiossedc illégalement, acquis par la

force ou clandcslinemcnt : fait retour à l'Etat moyennant
restitutifm des avances du citoyen.

2. Ager publicus non occu])é ])ar les particuliers fdans lequel rentrera B
une fois que l'État l'aura recouvré) : distribué aux plébéiens.
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public eurent leurs lots exclus de toute revendication. Mais, s'il

ne faut pas exagérer Timportance de cette mesure lég-islative,

il ne faut pas non plus en diminuer les effets ^ ni la mal com-

menter. C'est, à notre sens, ce qui arrive quand on dit que la

lex Icilia rendit aux plébéiens les pâturages que les patriciens

avaient accaparés ^, ou que la loi autorisa la vente des terrains

publics aux particuliers '^. II ne faut parler ici ni de pâturages

ni de vente : les terres publiques sont distribuées yojpiç wvv;?,

pour permettre aux plébéiens de bâtir des maisons : ce n'est

pas une vente, c'est une donation ; les domaines dont l'Etat va

perdre le dominium seront des agri assignati, non des agri

venditi, de ceux que l'on appellera plus tard quaestorii ^.

Kubino ^ a une autre manière d'envisager les choses, aussi peu

soutenable à notre avis : suivant lui, l'Aventin, par la lex

Icilia, ne perd pas sa qualité d'ager publicus. Le sol n'est

pas assignatus, abandonné par l'Etat; il est simplement con-

cédé aux plébéiens et les nouveaux occupants, qui ne

deviennent pas propriétaires, sont seulement garantis contre

une publicatio ultérieure. Mais le fait qu'ils sont sur l'ager

publicus sans payer aucune redevance, et qu'ils sont à l'abri

d'une dépossession éventuelle, leur assure un véritable droit

de propriété et équivaut à une renonciation formelle de l'Etat

sur le fonds de terre, qui par là même cesse d'être rattaché

à l'ager publicus ^\ La remarque de Rubino est donc sans

valeur. Fustel de Coulanges '' présente une autre explica-

1. Suivant M. Gilbert (GT., III, p. 440), la partie concûdée aux plébéiens aurait

été celle où s'élevait le temple de Diane; déclarée publique dans le pacte entre

les cités aventine et palatine, elle serait rendue par la lex Icilia à la destina-

tion qu'elle avait avant la fondation du sanctuaire fédéi-al. Mais toute cette

théorie est une pure hypothèse.

2. Ihne, Rôm. Gesch., I, p. 159, n. 5.

3. Homo, Topogr., p. 76.

4. NiEBUHR {Rôm. Gesch., II, note 686) suppose que l'indemnité aux posses-

seurs évincés, pour les améliorations apportées par eux à la terre, devait être

payée par ceux qui recevaient le domaine. Macé (op. cil., p. 169) admet que le

remboursement était à la charge de l'État. En tout cas, cette somme, qui ne

représentait pas la valeur du sol, mais seulement celle des transformations

qu'on lui avait fait subir, ne devait pas être très considérable, et ne saurait

équivaloir à un prix de vente.

5. Vorgesch. liai., p. 216, n.

6. C'est pourquoi Cicéron incrimine RuUus, qui avait proposé de garantir

aux détenteurs des terres publiques la possession illimitée des biens qu'ils occu-

paient i/n Rulliim, I, 2).

7. Cilé anlique, lA' éd., 1893, p. 280.
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tion qui ne nous paraît pas plus satisfaisante, du moins sous

sa forme générale : les plébéiens s'étaient déjà installés sur

l'Aventin, mais sans avoir la propriété de la terre ; ils ne

l'obtinrent que par la lex Icilia. La possession de fait, sans

conséquence aux veux de l'Etat, se serait ainsi chang-ée, par

l'effet de la loi, en un droit de propriété pourvu de la sanc-

tion et de la garantie légales. Mais, si tel était l'unique but

d'Icilius, l'ensemble de sa proposition n'aurait pas de raison

d'être ; du moment qu'il y a des terres publiques détenues

justement et injustement, que certaines personnes sont dépos-

sédées, que le sol est réparti à nouveau, c'est que la portée

de la lex Icilia est tout %utre que le suggère Fustel. De
plus, ne serait-il pas invraisemblable que les patriciens aient

toléré pendant trois siècles la présence des plébéiens sur un
domaine qui ne leur appartenait pas et dont eux se regardaient

comme les maîtres légitimes et naturels ^ ? Au reste, Denys
nous dit que les membres de l'oligarchie avaient accaparé la

presque totalité des terres publiques, sur l'Aventin comme ail-

leurs : T:tp\ -r;q ir,[j.Z7'.0L: '/Mpy.: r,v cl Traxpi/.'.O'. •/,a-£ty(cv. Les

plébéiens n'étaient donc, avant le milieu du v'' siècle avant

J.-C, que peu nombreux sur la colline ; c'est seulement à

dater de la lex Icilia que fut organisé dans la région aventine

un centre plébéien important, et que le quartier prit le

caractère spécial qu'il conserva pendant toute l'époque répu-

blicaine.

11

Les historiens anciens placent la lex Icilia en 298/436,

quelques années avant la seconde sécession-. Pour eux, les

deux faits ont un rapport intime l'un avec l'autre : la lex

Icilia ne concède pas seulement aux plébéiens un vaste espace

pour construire des habitations, elle leur abandonne aussi une

position stratégique de premier ordre, qui, en cas de difficul-

tés, peut leur permettre de résister victorieusement aux patri-

ciens. La lex Icilia sert à expliquer le succès de la plèbe en

1. Hoffmann, op. cit., p. 16.

2. RicHTRR [Tnpofjr., p. 20 i) donne comme date 455; Maciî [op. cit., p. 167),

45i, et Soi.TAU [liom. l'jhronol., p. xxi , 453.



l'aventin quartier plébéien 84

305/449; la seconde sécession a lieu sur TAventin, devenu par

excellence la montagne populaire de Rome. La connexion entre

les deux faits est très nettement marquée : la fille de G. Ver-

ginius, que son père immole pour la soustraire à la passion

d'Appius Claudius, est fiancée à Icilius, le tribun de 456 K

M. Pais considère la date de 298/456 comme tout à fait

arbitraire : la lex Icilia représente une version anticipée de

l'organisation réelle du quartier plébéien sur l'Aventin, à la

suite de la guerre latine. C'est seulement en 414/340, après

l'écrasement définitif des Latins par Rome, que les citoyens des

villes voisines vaincues furent transportés sur cette colline ^.

On a reculé la loi de plus d'un siècle pour qu'elle précédât

immédiatement le décemvirat.

n est fort possible que l'année relatée par la tradition anna-

listique ne soit pas rigoureusement historique ; nous n'avons

pourtant aucune raison de faire descendre aussi bas que

M. Pais la constitution du quartier plébéien de l'Aventin, la

théorie générale du savant italien, dont cette assertion n'est

qu'une des conséquences particulières, nous semblant loin

d être prouvée. Nous aurons un élément pour en fixer, au moins

approximativement, l'époque, en nous demandant ce que sont

ces plébéiens qui vont peupler la hauteur.

Denys'^ les qualifie de pauvres: tojç -év^t^cç, et les historiens

modernes répètent volontiers que la lex Icilia a morcelé les

terres publiques de l'Aventin entre des familles nécessiteuses ^.

A notre sens, c'est là une façon inexacte d'interpréter la portée

de la loi. Dans l'énoncé tel que le rapporte Denys, ceux aux-

quels sera distribué l'ager publicus sont désignés d'une manière

très vague : -rbv oy;ij,sv zrapaÀacivta oiihic^x'.. Pour Denys,

ainsi qu'il le laisse entendre par les détails de son récit ^,

ce sera entre les plébéiens indigents que les terres seront

1. Liv., III, 4i, 3, etc.; Dionys., IX, 28. — Cf. Pais, Storia, I, 1, p. iâO.

2. Pais, Sloria, I, J,p. 532; 2, p. 340, n. 2, et p. 341, n.; Gli elemenli sice-

lioti..., dans Crivellucci et Pais, Sludi slorici, II, 1893, p. 328-329.

3. Cf. IV, 13.

4. « Beaucoup de pauvres gens qui habitaient hors la ville vinrent s'établir

sur rAvcntin » (Durcy, Hist. des Rom., I, p. 194). Pour Schwegler {KG.,

II, p. 599), ce sont les vaincus transportés à Rome par les rois et cantonnes

dans les environs de la ville, à l'étroit et mal commodément, autour du Circus

Maximus, qui obtiennent par la le.\ Icilia un endroit plus vaste et plus sain

pour y résider.

5. £'.; TÔ [j.ri aTaatâî^civ sti -£p'i xf,; ôrijAOTÎa; /.wpx; ~où; -c'vrjxai; (X, 32.)

Merli.v. — L'Avenlin. 6
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divisées. Ce renseignement ne doit pas être pris à la lettre,

car, à la fin de la République, tous ceux qui proposent des

lois agraires ont Tintention de venir en aide à la masse

qui végète misérablement dans la ville, en lui fournissant

un petit domaine à cultiver ; ainsi Vidée de la loi agraire,

du partage des terres publiques, se trouvait, au temps où écri-

vait Denys, liée indissolublement à l'idée de la foule sans res-

sources, et c'est pourquoi, ayant à raconter les épisodes qui

accompagnèrent le vote de la lex Icilia, cet auteur a instincti-

vement songé aux -évr^Tsç '. Mais rien n'indique que le but

poursuivi par les législateurs postérieurs ait été le même qui

ait présidé à l'élaboration de la loi Icilia : il ne faut pas assi-

miler la plèbe du v*" siècle avec la populace de la période des

Gracques ou de Saturninus. De même qu'on a inventé de toutes

pièces Ihistoire des lois agraires de Sp. Gassius et autres, de

même il semljle évident qu'on a faussé la signification véri-

table de la mesure dicilius, en supposant quelle était desti-

née à soulager les infortunes de la classe pauvre. En effet, à

quoi aurait-il servi d'adjuger à des gens dépourvus de tout

argent les terres publiques de l'Aven tin ? Le sol, dont on leur

fait cadeau, doit, nous apprend Denys lui-même, être employé

à bâtir des maisons : et; cîy.iwv xaxaîjy.suâç, et nous voyons, une

fois la loi proclamée, qu'on se met à l'œuvre ; 6 [j.àv cuv àv'.au-b?

h.zv/o: e1; -y.^ v.xTaTy.Euà; Tàjv 5'.y.r,Œ£ojv àoa-avYJGr^. Si ces plébéiens

avaient été dans une pénurie à peu près complète, on peut se

demander s'il était très utile de leur octroyer du terrain uni-

quement pour élever des maisons; être logé ne leur suffisait

pas, il leur fallait aussi trouver du pain, et il aurait été bien

plus pratique de leur confier un champ à ensemencer, sur

lequel ils auraient dressé une petite masure, et où ils auraient

eu le vivre et le couvert. D'autre part, s'ils sont pauvres, com-
ment se procureront-ils les matériaux nécessaires à la cons-

truction de leurs habitations ? Denys, afin d'atténuer cette invrai-

semblance, nous les dépeint se réunissant à plusieurs, deux,

trois ou même davantage, pour une seule maison, chacun

ayant à sa charge un étage ; mais, même en acceptant cette

donnée assez suspecte -, il n'en subsiste pas moins que la

1. Cf. Pais, Sloria, I, 1, p. 532. Denys emploie une expression beaucoup plus

juste (luand il dit simplement: à-0[A£pta9fjvai toï; BTifioxati; tokov £Îç oixtàiv

/.i-.T.'j/.ijx; [X. 31 j;
/.al J6o;î ôtôovai tw Ôr;[j.to xôv to;:ov (32).

2. Gii-uEUT, GT., III, p. 51, n, 2.
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dépense, si minime l'imag-ine-t-on, devait être encore trop

lourde pour des malheureux dans un dénuement presque

absolu. Enfin, s'ils sont dans la misère, comment exj)lique-

t-on que la loi ait passé sans trop rude oppositition et que l'oli-

garchie toute-puissante ait consenti sans grande résistance *

une concession aussi importante à des hommes dont elle n'avait

rien à attendre ni à craindre, et qui, par contre, pourraient

devenir dangereux le jour où ils seraient groupés dans une

position très forte comme l'Aventin. Cette idée du lotissement

de la colline aux indigents ne doit donc pas être acceptée

sans réserve ni restriction : elle résulte d'une confusion qui est

le fruit des circonstances historiques postérieures. Il y eut

sans doute des plébéiens pauvres qui furent établis sur le mon-
ticule, mais nous n'hésitons pas à dire qu'ils furent en

notable minorité.

La plèbe ^, en effet, ne comprenait pas seulement à l'ori-

gine, comme on est parfois tenté de se le figurer, des indi-

vidus privés de tout. Le plébéien est celui qui ne fait pas

partie de la cité, étant exclu de la participation aux sacra

publica, mais il ne s'ensuit pas qu'il ne puisse posséder une

fortune, mobilière sinon foncière, grosse ou petite, et il est cer-

tain que ce sont ces hommes opulents ou aisés, ces principes

pleins ^, qui ont recueilli presque exclusivement les avantages

que la plèbe a peu à peu arrachés au patriciat ^, Ils avaient

un réel prestige, celui que confère l'argent; ils pouvaient deve-

nir à un moment ou à un autre redoutables; d'un autre côté,

en se les adjoignant, la cité acquérait un supplément d'auto-

rité et de vigueur
;
par conséquent, la prudence et l'intérêt

bien entendu conseillaient de les désarmer et de les annexer

par des mesures habiles. Parmi ces plébéiens qui jouissaient

de la considération patricienne, étant à la fois riches et

indispensables, il y avait en première ligne les marchands

1. 6 [jlÈv àvTiXî'Ywv Faïo; KXaûoto; fjV [xovoç, oî os TJvayopejovTE; r.oWoi

(X, 32). Il est vrai que certains, s'autorisant de ce que la loi porte le nom d'un

tribun, y voient, peut-être avec plus de raison, un plébiscite voté malgré l'op-

position du sénat et non pas une loi centuriate présentée par les consuls à la

suite d'un sénatus-consulte (voir plus haut, p. 76, n. 5).

2. FrsTEL DE Goi'LANGEs, Cité antique, p. 354.

3. L'expression revient assez souvent chez Tite-Live fparex., IV, 25, 9 ; VI,

34, 3).

4. C'est à leur profit que se fera le partage des honneurs (Liv., IV, 25, 9).
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étrangers. C'est un groupe auquel, d'ordinaire, on ne fait

pas assez attention dans les rangs de la plèbe : en analysant

les divers éléments qui composent celle-ci, on énumère en

général les vaincus des villes voisines que la clémence du

vainqueur n'a pas réduits à la condition d'esclaves, les clients

qui s'affranchissent du patronage K La plèbe, dit-on, est carac-

térisée par ce fait quelle est en dehors de la cité et elle est en

dehors de la cité parce qu'elle est en dehors des gentes. Ou
elle n'est pas entrée dans les gentes, ce sont les vaincus ; ou

elle en est sortie, ce sont les clients. Dans la première série, il

faut réserver une mention spéciale pour les trafiquants venus

de l'extérieur, qui, eux aussi, demeuraient hors des cadres de

la cité patricienne et se rattachaient à la plèbe. <( Dès l'ori-

gine beaucoup de marchands étrangers affluèrent [à RomeJ.

Or, c'était la règle, dans ces anciennes sociétés, que l'étranger

restât toujours en dehors du corps politique. On sait ce

qu'étaient les métèques à Athènes. Les étrangers qui venaient

s'établir à Rome n'étaient pas compris dans la véritable cité;

ils se joignaient A-raisemblablement k la plèbe -. »

Ils en constituaient même le noyau le plus influent et le plus

actif ; les vaincus, à qui l'Etat faisait la générosité d'un lot de

l'ager publicus, les clients délivrés des liens du patro-

nage, qui conservaient leurs terres, pouvaient trouver moyen
d'assurer leur subsistance journalière, mais leur aisance toute

relative n'était pas susceptible d'un accroissement illimité.

Au contraire, les marchands voyaient leur pécule s'arrondir

à mesure que s'élargissait le cercle de leurs affaires et que

passaient les années ; ils exerçaient un métier qui menait k la

richesse : Ta; yJ)r^^x-z~zlyJq èpYa^sjOa'. -iyyy.:; '^. Surtout ils

avaient l'esprit d'initiative, l'audace, la décision qui man-

quaient aux autres plébéiens, k ceux dont les ambitions et les

désirs ne dépassaient pas les limites de leur champ ; ils savaient

ce qu'ils voulaient et comment ils réussiraient k dicter leurs

volontés. Habitués k se diriger Ik où la fortune leur souriait,

k ne consulter dans leurs résolutions que leurs bénéfices, ils

étaient essentiellement instables ; avec leurs denrées faciles k

1. P.-F. GiiiAnn, Manuel, p. 16.

2. FrsTEL niî Coilanoes, Qiieslions hislori((nes. Puris, 1893. p. 136; cf. Cité

nnliqiie, p. 338.

3. DIu^vs., II, 9.
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transporter, leurs ressources mobilières réalisables en peu de

temps, ils pouvaient d'un moment à l'autre, le jour où les

conditions ne leur paraîtraient plus suffisamment favorables,

émigrer vers d'autres régions, cesser de fréquenter les rives

inhospitalières du Tibre et abandonner à ses seuls moyens la

place de Rome, qui cependant avait grand besoin de leur con-

cours. Pour essayer de les retenir, de les asseoir sur le sol

romain, de gagner à la cité d'une façon permanente le précieux

appoint de leurs capitaux et de leurs opérations, il était néces-

saire de consentir de graves sacrifices, de leur accorder des

privilèges extraordinaires.

Leurs aspirations les plus pressantes étaient d'ordre maté-

riel. L'Aventin était, nous l'avons noté, au centre de la

Rome commerçante, dominant le Forum Boarium et la plaine

du Testaccio, où abordaient les bateaux qui remontaient le

Tibre, où se reposaient quelques jours les convois qui sui-

vaient la route de terre pour aller de l'Etrurie dans la Sabine,

où se discutaient les affaires et séjournaient les trafiquants.

11 s'offrait à ceux-ci avec sa vaste superficie pour qu'ils

y élussent domicile : malheureusement, au début, ils ne

pouvaient occuper que très difficilement la colline, dont les

terres appartenaient à des particuliers ou étaient domaine

public, les unes cultivées par leurs propriétaires, les autres

louées à des fermiers ou laissées à la disposition d'un cha-

cun. L'espace accessible aux négociants étrangers était fort

restreint, et même si on ne leur cherchait pas chicane quand

ils campaient sur l'ager publicus, dans les clairières en friche,

ils ne s'y sentaient pas chez eux, sûrs du lendemain. Au
Forum Boarium, dans le Vélabre et la vallée du Grand Cirque,

ils pouvaient avoir la surface nécessaire pour construire, à

proximité du fleuve et de la ville servienne \ leurs cabanes

de jonc ou leurs baraques en planches et édifier leurs abris pen-

dant la station plus ou moins longue qu'ils faisaient à Rome ''

;

mais ces bas-fonds, ici et là humides et malsains, d'ailleurs

1. Le Forum semble, d'après les tombes antiques trouvées près du temple

d'Antonin et de Faustine et dont les plus récentes datent de la première moi-

tié du vi= siècle, avoir été constitué vers le milieu du vi" siècle en marché
;

c'est la confirmation de la date traditionnelle (Hi'lsen, Die neuen Ausgrahun-
gen aufdem Forum Romanum, Neiie Jahrhûcher f'iir klass. AUerl., XIII, 1904,

p. 28-29).

2. NissF.N, Ital. Land.. IL p. 506.
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peu étendus, ne se prêtaient pas indéfiniment à des installa-

tions durables. C est là que s'étaient arrêtés les Etrusques

qui étaient Aenus se fixer à Rome, ce qui valut à ce coin du

Vélabre le nom de vicus Tuscus '. Ceux qui avaient débarqué

ensuite, voyant les meilleurs endroits pris, étaient réduits,

s'ils voulaient rester, à vivre d'unenianière précaire, mal par-

tagés au point de vue de leur santé et de leur commerce.

Même pour quelques jours, cette existence n'avait rien de bien

séduisant et les étrangers ne montraient pas fort souvent un
grand empressement à en affronter les rigueurs, à apporter

leurs produits sur le marché de Rome ou à y revenir quand

ils lavaient fréquenté. Les historiens anciens nous racontent

plusieurs fois que ceux qui avaient coutume de visiter le pays

romain pour y écouler leurs marchandises, ol ts o'.aj;.£(ê£aOa'. Taç

àyspàç sl(i)f»2-£c, comme écrit Denys 2, se sont abstenus de faire

leur voyage en telle ou telle année. Or, la question des appro-

visionnements était pour la ville, qui n'était pas capable de

suffire à sa consommation quotidienne, une question de vie ou

de mort et la situation particulière, faite aux trafiquants étran-

gers par l'impossibilité où ils étaient de cantonner sur le pla-

teau de l'Aventin, sollicitait l'attention de l'Etat avec une

grande insistance. D'ailleurs il n'était pas trop ardu de

découvrir la solution qui satisferait les deux parties inté-

ressées, garantirait à la cité des arrivages réguliers, permet-

trait aux marchands d'être contents de leur passage à Rome,
les encouragerait à y résider d'une façon définitive. Il fal-

lait concéder l'Aventin aux négociants qui se pressaient tout

autour de lui et qui étouffaient à ses pieds. On avait jadis

affecté des lots du domaine public sur cette hauteur aux Latins

vaincus, on pouvait bien maintenant en attribuer d'autres aux

marchands qui nourrissaient la cité et qui demandaient du ter-

rain pour bâtir des demeures et des boutiques, qui aspiraient

à habiter en permanence sur le sol romain. Le caractère extra-

pomérial de la colline était très favorable à la réalisation de

cette mesure, à ce qu'on livrât aux étrangers un monticule qui

était en dehors de l'enceinte religieuse. Tant de raisons mili-

1. Tac, Ann., IV, 65. — La légende faisait remonter cette colonisation très

haut dans le passé, à l'époque royale ou aux premiers temps de la République
(voir 1 indication des textes dans Homo, Topogr., p. 680).

2. VII. 20.
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talent en faveur de cette combinaison que l'Etat finit par l'ac-

cepter, par s'y résoudre en principe.

Cet ag-er publions de l'Aventin était en partie loué à bail,

en partie aux mains des patriciens qui le détenaient illég-ale-

ment. Rompre les contrats était possible, mais entraînait pour

l'Etat la perte des fermages, sans grand avantage pour les

marchands, car la plupart des terres étaient accaparées par

les oligarques. C'étaient ceux-ci qu'il fallait expulser, et telle

fut la teneur de la lex Icilia qui reprit le bien de l'État aux

possesseurs intrus, et le donna à la plèbe commerçante, afin

qu'implantée désormais sur les rives du Tibre, elle devînt

un des facteurs principaux de la prospérité de la Répu-

blique.

La lex Icilia avait donc pour but de répartir une grande

quantité des terres publiques de l'Aventin, — celles dont

l'État n'avait pas aliéné la propriété perpétuelle par une assi-

gnation définitive, ou la possession momentanée par une con-

cession temporaire, — entre les marchands étrangers et non

pas, comme Denys l'avance et comme on le répète après lui,

entre les plébéiens. Que tel ait bien été le but de la proposition

d'Icilius, c'est ce qui nous semble confirmé par les considéra-

tions que nous avons maintenant à présenter.

Nous connaissons, par les textes et les inscriptions, un

collegium Mercatorum ^ ou Mefciirialium ~. C'était une soda-

lité religieuse fondée, d'après Tite-Live, l'année même où l'on

avait fait la dédicace du temple de Mercure ; elle devait célé-

brer, au nom de l'État, le culte de ce dieu qu'on n'avait pas

voulu pourvoir d'un sacerdoce public •^. Cette importante con-

frérie, comme son titre l'indique, se composait de marchands
;

d'après Mommsen, elle correspondait au pagus Avenfinensis et

tous ses membres étaient domiciliés dans le quartier où se dres-

sait le temple de Mercure, c'est-à-dire surl'Aventin^, de même
que les membres du collegium Capitolinoriim sur le Capitole.

La présence de ces nombreux marchands dans la région aven-

1. Liv., II, 27, 5.

2. CicEB., Ad Quint., II, 5, 2 ; CIL., XIV, 2105.

3. Waltzing, Corpor.profess., I, p. 35, n. 1 ; II, p. 250.

4. Waltzixg, op. cit., I, p. 42, où l'on trouve les références aux ouvrages de
MoMMSEx. M. ^^^\LTZI^G se rallie à cette opinion. — Cf. Gaudenzi, cité par
GoKXARD, Les corporations d'artisans sous la République romaine, Rei\ Gén.
du droit, XXI, 1897, p. 350-351.
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tine n'a rien de surprenant si Ton remarque la position géogra-

phique de la colline au cœur de la Rome commerciale ; elle a

cependant l^esoin d'être expliquée si Ton observe qu'elle a

longtemps été ager publicus. La seule façon d'en rendre

compte, c'est de songer que la lex Icilia, dont l'effet a été de

changer l'airectation de la hauteur, en a ouvert l'accès à des

particuliers, qui étaient justement ces commerçants.

Une autre série de réflexions va nous conduire à la même
conclusion. Tite-Live ^ résume ainsi les faits de l'année

298/45(1 : Domi forisque otium fuit. Annona propter aquaruin

intemperiem laboratum est. De Aventino publicando lata lex

est. Trihuni plehis idem refecti. Ces diverses mentions se

succèdent, sans que l'historien paraisse mettre entre elles la

moindre relation, et il a tout à fait l'air de reproduire textuel-

lement les indications contenues dans les vieilles sources

annalisliques ^ Est-ce à dire cependant que, dans la réalité, il

n'y ait pas eu quelque rapport entre un fait comme celui que

rappelle Tite-Live dans la seconde phrase, l'insuffisance de

l'annone, et la lex Icilia qu'il signale dans la troisième? En
d'autres termes, pour des motifs quelconques, sécheresse ou

autres, peu importe, la récolte avait été, plus que de coutume

encore, au-dessous des besoins. C'était dans des circonstances

comme celle-là que l'iitat romain appréciait tout spécialement

les services des marchands étrangers ; c'était grâce à leurs

convois de blé que souvent la famine avait été conjurée.

Que les trafiquants aient posé leurs conditions au ravitaille-

ment de la ville en détresse ou que la cité, redoutant leur

défection et sentant la disette menaçante, ait été au devant de

leurs désirs pour désarmer leur mauvais vouloir éventuel, nous

ne saurions le décider ; toujours est-il que la lex Icilia fut le

résultat de l'angoisse que causait à la République la crainte de

manquer de vivres. Pour éviter le retour de pareilles extré-

mités, on fit aux marchands étrangers la plus grande géné-

rosité : on leur aliéna gratuitement les terres publiques de

l'Aventin, arrachées aux nobles, avec l'espoir que, désormais,

certains de recevoir à Rome une large et facile hospitalité, ils

y viendraient plus volontiers et y resteraient plus longtemps.

La colonisation plébéienne sur ce mamelon avait jadis com-

1. III, 31, 1.

2. Ci \M, o/<. vit.. II, p. .VJJ.
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mencé par l'installation des Latins vaincus, mais, peu fortunés

et peu nombreux, ils n'avaient pas réussi à donner à la région

la personnalité qui lui manquait. C'est seulement grâce aux
négociants amenés par la lex Icilia que l'Aventin devint un
quartier plébéien capable de modifier le développement de la

cité patricienne. Il le devint avant tout parce que la nature

lavait prédisposé à être le centre commercial de Rome. Sur la

hauteur aventine, plébéien et commerçant sont deux notions

étroitement unies qui se complètent, deux aspects sous les-

quels on peut le plus souvent envisager un même individu.

La théorie que nous avons exposée peut encore revendi-

quer pour elle d'autres faits. Les renseignements que nous

possédons sur l'admission, parmi \es sacra puhlica, des diffé-

rentes divinités de la plèbe marchande et pérégrine con-

cordent avec l'interprétation que nous avons fournie de la lex

Icilia. La Déméter grecque supplanta l'antique Cérès italique

à la suite d'une pénurie de céréales *
; la question de l'annone

est liée intimement à la construction du sanctuaire de Mer-
cure -

; le temple de Flora au clivus Publicius dut sa fondation

à ce que les récoltes avaient été mauvaises s. La nécessité

absolue de recourir à l'importation parce que la production

indigène était inférieure aux exigences, avait donc pour

résultat de pousser de temps en temps la République à faire de

nouvelles avancesaux trafiquants qui. parleurs chargements de

grains, assuraient lalimentation de la ville inquiète. La lex

Icilia doit avoir à son origine la même cause que la reconnais-

sance officielle des divinités étrangères par le sénat : le souci

de satisfaire ou d'apaiser les négociants en leur consentant des

avantages qu'on devinait leur être agréables ou qu'ils récla-

maient impérieusement, lol^ligation où se trouvait la cité de

les rattacher à elle le plus étroitement possible, parce que

d'eux et de leurs opérations dépendaient sa vie et son avenir

tout entier '^.

1. Voir plus loin, 11"= p.. ch. W.
2. Eum praeesse annonae, mercatorumcollegium instituere...jussil[senatus]

(Liv., II, 27, 5).

3. Voir plus loin. II* p., ch. ^'I.

4. Pour M.Nei >iANN(Dte Grundherrschafl der n'imischen Repuhlik, die Bau-
ernbefreiung iind die Entstehung der servianischen Verfassung, Strasbourg,

1900, p. 16 et suiv.;, le partagre de l'Aventin serait une concession faite par le

patriciat à la plèbe urbaine, à la suite d'une concession précédente faite à la

plèbe ag;ricole pour laquelle on avait fondé les tribus rustiques.
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Si ce que nous avons dit est juste, si TAventin, par la lex

Icilia, a été distribué presque entièrement entre les marchands

plébéiens, la date de celle-ci peut être fixée au moins approxi-

mativement. C'est dans la première moitié du v" siècle avant

notre ère que commencent à se nouer, d'une façon sérieuse et

suivie, les échanges commerciaux entre Rome et les contrées voi-

sines ' comme le pays des Volsques et les environs de Cumes,

ou même éloignées comme la Sicile -, que les trafiquants

étrusques et campaniens prennent l'habitude de fréquenter le

marché de Rome ' et d'y séjourner ^
; c'est apparemment vers

la même époque, après quelques années de stationnement mal-

commode dans les plaines subaventines, que les marchands

extérieurs forcèrent, par leur nombre grandissant et leur

utilité croissante, la sympathie de FEtat romain. Le sénat dut

bon gré malgré se préoccuper de leur octroyer un emplacement

où ils pussent se déployer à leur aise, non loin du Tibre, de

l'endroit où ils débarquaient leurs cargaisons et où se faisaient

les transactions. La concession de l'Aventin à la plèbe mar-

chande eut donc lieu sans doute dans le courant du v" siècle

av. J.-C, à un moment proche de cette année 298/456 que les

annalistes anciens lui assignaient ^.

Les résultats de la lex Icilia furent considérables pour

l'essor de l'Aventin, Au lieu de jouer un rôle effacé comme au

temps où il n'était qu'un paç/iis agricole, le quartier se met à

tenir son rang parmi les autres régions de Rome. Son influence

naissante se marque surtout dans les problèmes religieux.

Les trafiquants, qui bénéficient des terres publiques recou-

vrées par l'Etat, ont leurs dieux, qui sont les patrons de la

terre natale, aux autels de qui ils ont sacrifié au moment du

départ ^, dont ils ont conservé, à travers les migrations loin-

taines, sur le sol romain comme ailleurs, le souvenir et les pra-

tiques ~. Ces dieux ont ou vont bientôt avoir leurs sanctuaires

1. Liv., 11,9, 6; 52, 1.

2. Liv., II, 3'», 3 et 7 ; Dionys., VII, 1 ; 20.

3. DiONYS., IX, 23; 25; 26; X, 5i.

-i. DioNYS., IX, 25.

5. D'après M. i>e RcGoiEnn (Diz. EpUjr., I, p. "7 J), les nouveaux habitants de

l'Aventin furcntprobablenient rangés dans une des tribus rustiques, créées peu
auparavant, mais nous ne pouvons dire laquelle. Cf. plus haut, p. 62, n. 1. —
Sur l'emplacement de ces tribus, cf. Mommsi-.\, Droit public, \'l, 1, p. 196.

6. Poi.ihio.N, dans Atmkmce, XI, p. 462 h, raconte le sacrifice que l'ont les

marins à Dionysos en quittant Syracuse. — Cl'. Ciaceri, Culli, p. 52.

7. Voir ce que Sthaiion raconte des Marseillais (IV, 1, 4); cf. 11° p., ch. A'Ill.
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sur l'Aventin, en dehors du pomerium, au milieu des mar-

chands plébéiens, qui les ont introduits et restent leurs fidèles

empressés. Les questions religieuses, conséquence du mouve-

ment commercial, sont le principal moyen que nous ayons

de saisir les rapports qui existèrent, pendant trois siècles,

entre la cité patricienne et la ville créée sur l'Aventin par la

lex Icilia. A nos yeux, les destinées des dieux, leurs progrès

incarnent les destinées et attestent les progrès de leurs

adeptes. Voir comment chacun de ces cultes a vécu, à la faveur

de quelles circonstances il a pu s'imposer, quel caractère il a

revêtu, c'est se rendre compte à la fois de ce que furent, du

v'' au II'' siècle av. J.-C, la physionomie propre de la hauteur

aventine et son action sur l'ensemble de l'agglomération

romaine.



CHAPITRE II

TOPOGRAPHIE DU QUARTIER DE L'AVENTIN

A L'ÉPOQUE RÉPUBLICAINE

La distribution topographique des monuments de TAventin
k l'époque républicaine nous montre d'une façon frappante

l'importance nouvelle que prend la région dans la vie géné-

rale de Rome, grâce aux questions religieuses et sous l'elfet

des relations mercantiles.

De toutes les collines de Rome, l'Aventin est peut-être celle

dont la topographie est la moins connue K Sauf quelques

débris grandioses du mur de Servius, des pilastres d'aqueduc

près de Sainte-Prisca et les vastes restes des thermes de Cara-

calla, on chercherait vainement des vestiges antiques sail-

lants, qui soient encore aujourd'hui visibles au-dessus du sol 2.

D'autre part, comme des fouilles méthodiques n'ont jamais été

faites dans ce quartier, et que, par bonheur, les bâtisses

modernes l'ont jusqu'ici à peu près entièrement respecté ^, on
n'a eu qu'assez rarement la chance de découvrir des substruc-

tions ^ et des fragments épigraphiques ou ornementaux, qui

puissent nous révéler la situation exacte et la position respec-

tive des édifices publics de l'époque romaine. En l'absence

1. HiLSEN. PW., RE., Il, c. 2284; Gilbert, GT., II, p. 144, n. 2; Lanciani
Recenli scoperle in Romfi e nelle vicinanze, Bull. Inst., 1870, p. 80.

2. C'est ce que faisaient déjà remarquer Flavio Biondo (Roma inslaurala,

p. 9, Lxxv) et Gaml'cci, Antichità cli Roma, p. 91; cf. Poggio, De l'arielate

forlunae., p. 21.

3. On a eu vers 1880 le projet d'édifier un nouveau quartier, non seulement
dans la plaine du Testaccio, mais sur la colline elle-même. Cf. Disec/no dimos-
trativn del piano rec/nlatore e di ainpliamento délia cilla di Ronia (1882) par
Mamtei.i.i : Pianla di Roma e suoi dinlorni, par C. Marre (1884); Pianla di

Roma pnhhlicala dalV Instilulo carloffrafico Haliano (1891 . — Sur l'Aventin, ce

projframnic n'a pas été jusqu'ici mis à exécution.

4. Entre Saint-Alexis et Sainle-Prisca, on a, à quelques reprises, déj^aj^é des

parties importantes des thcrmae Decianae. iLan<:i.\m,///h'/i,s, p. 5.35j. Cf. lA'" p.,

ch. III. —• Dans les dernières années, la construction du monastère bénédictin

a révélé l'existence d'une maison romaine profondément enfouie dans le sous-

sol. On trouverait d'autres exemples encore, mais en nombre assez restreint.
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presque complète de documents archéologiques, on est réduit

à recourir surtout aux renseignements épars et peu explicites

contenus dans les textes, et aux données très incomplètes

fournies par le plan de marbre '
: dans ces conditions, nos

sources d'information sont malheureusement très restreintes et

très vagues, et on est souvent forcé de se contenter d'approxi-

mations et d'hypothèses, sans arriver dans le détail à la certi-

tude qui serait désirable.

Un des bâtiments dont l'emplacement peut se déterminer avec

le plus de facilité et de sûreté est, à notre avis, le temple de

Cérès. D'après les témoignages anciens, il se trouvait auprès

du Gircus Maximus ~, plus précisément à l'extrémité ouest de

l'hippodrome •^, non loin de la porta Trigemina ^. Pendant

longtemps, les topographes modernes-^, remarquant que

l'église Sainte-Marie-in-Gosmedin est construite sur des ruines

anciennes ^', ont émis l'idée qu on avait utilisé pour l'établir le

soubassement du temple de Gérés ^, et c'est encore actuellement

l'opinion de M. Lanciani ^. Gette interprétation a récemment

1. Peu de morceaux du plan de marbre concernant TAvcntin ont été conser-

vés; il est souvent difficile de les coordonner les uns par rapport aux autres.

Le premier essai de reconstitution de la Forma Urhis, tenté au palais des Con-

servateurs en 1903, n'a donné que peu de renseignements nouveaux, et, au dire

d'un savant compétent en ces matières, l'avenir ne semble pas promettre de

meilleurs résultats pour le plateau même de l'Aventin (Communication orale

de M. Lanciani).

2. Jiixla Circiim Maximum (Tac, Ann., II, 49); ad Circiim Maximum
(ViTRUv., III, 3, 5 ; Plix., .V//., XXXV, 154); cf. Tac, Ann., XV, 53. —Sous
l'Empire, le temple faisait partie de la XI'' réj^^ion : Circus Maximus.

3. Dio.NYs., VI, 94.

4. Régionnaires, XI' région.

5. XiBBY, Itin. de Rome, p. 278; Roma antica, II, p. 654-656; Braux,

Ruinen und Museen, p. 48 ; Armellim, Chiese. p. 391 ; Camna, Indic. lopoç/r.,

p. 498; Edifizi, I, p. 87 ; II, pi. 43 ; Jordan, Topocfr., I, 2, p. 476 ; Borsari,

Topogr., p. 368 ; Richter, Topogr., l'° éd., p. 849, et dans Baumeister,

Denkmliler, III, p. 1498. (La phrase a été supprimée dans la 2» édition de la

Topogr., p. 1801 ; Bender, Rom, p. 59; etc. — « Archilecls and lopographers

were unanimous in admilting Ihat the church of S. Maria-in-Cosmedin occu-

pied Ihe site of the temple of Ceres » (L.vnciam, Ruins, p. 522. — Cf. Steven-

son, Scoperte a S. Maria-in-Cosmedin, Rom. Quarlalschr., VII, 1893, p. 16).

6. Suh ruinix posila [Liber Ponlificalis, éd. Duchesne, I, p. 507).

7. Vicende, p. 17 ; Ruins, p. 520 et 522.

8. Jusqu'à ce qu'en 1893 des fouilles sérieuses aient permis de reconnaître la

nature des constructions romaines qui ont préexisté à Sainte-Marie-in-Cosme-

din, on croyait que l'église s'élevait sur les ruines d'un temple que Ion iden-

tifiait avec celui de Cérès. Les colonnes cannelées en marbre blanc qui sont
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paru inacceptable à M. Hûlsen, qui en a proposé une autre *
:

selon lui, le temple était sur le flanc de lAventin '^, un peu

plus bas que la viadi Santa-Sabina, dans le jardin des sœurs de

Saint-Vincent-de-Paul. M. Richter, dans la seconde édition de

son Manuel de Topographie ^, s'est rallié à cette solution, qui

nous paraît la meilleure
;
c'est celle, en effet, qui est la plus

conforme à l'indication de Denys : le sanctuaire était, nous dit

celui-ci ^, Ï7:\ -oiq -ip[>.x(yi xo'ù i).t^(ia-QU twv '.1:7:00 p6[xuy/, ÛTuèp a'jTaç

•.3pu;j.£voç Tac assiste, c'est-à-dire qu'il était voisin de l'extrémité

(occidentale) du Circus Maximus et occupait un point plus

élevé (uTCsp) que les remises de l'hippodrome. Cette seconde par-

tie de la phrase ne se comprendrait pas, si le temple avait été,

encastrées clans le mur de g:auche et clans le mur de façade auraient dans cette

hypothèse appartenu au péristyle de ce sanctuaire (Braun, op. cit., p. 58
;

NiBBY, Itin. de Rome, p. 278; Romn. nntici, II, p. 656; Camka, Indic. lopoyr.,

p. 498; Armellim, Chiese, p. 39L BonsARi(Topo(/r.,p. 368) pense c{u'elles datent

de la reconstruction du temple par Auguste). — Les travaux, exécutés en 1893,

ont fait voir que cette opinion n'était pas rigoureusement exacte. L'église

actuelle est établie sur remplacement de deux monuments antiques (cf. Lan-
ciAM, Ruins, p. 522 et plan p. 523; Forma, 28 ; Hulsen, Il Foro Boario e le sue

adiacenze nelV antichila, dans les Dissert, délia Ponlif. Accad. rom. di archeol.,

VI, 1896, p. 232 et plan p. 23 i), l'un, le plus rapproché du Tibre, qui comprend
les colonnes dont nous venons de parler (Stevenson, loc. cit., p. 23 et suiv.), est

un portique de basse époque et semble avoir fait partie de la slalio annonae ;

l'autre, qui s'étend à l'est de celui-ci, est au contraire d'une époque très recu-

lée ; il est construit en grands blocs de tuf dont un fragment est visible depuis

longtemps dans la paroi est du chœur d'hiver (a du plan de M. Hïlsen; cf.

p. 236) et dont on a découvert d'autres vestiges en 1893 dans la crypte. C'est

ce dernier édifice, maximum monumentum de tihurlinos lufos, qui subsistait

encore en partie au viii" siècle et que le pape Adrien I"' fit démolir pour agran-

dir la diaconie de S° Marie-in-Cosmcdin, confinée primitivement dans le por-

tique de la slalio annonae (Lih. Ponlif., éd. Duchesne, I, p. 507). Quelle était

la destination de ce second monument dans l'anticjuité? Stevenson n'ose se

prononcer, malgré l'opinion courante cjui y reconnaît le temple de Cérès (loc.

cit., p. 11 et suiv., en part. p. 20-21) ; M. Hiilsen estime qu'il avait un caractère

religieux {loc. cit., p. 232 et 237), mais se refuse à ce qu'il ait été consacré à

Cérès {id., p. 238). Si. Lanciani, par contre, n'hésite pas à l'identifier avec le

sanctuaire de la Dcmétcr latinisée (Ruins, p. 522-523).

1. DPAR., 1896, p. 238 et suiv.; cf. PW.,RE., III, c. 57i;KiEPEnT et Hvlsen,
Formae, plan de l'époque républicaine. — Déjà avant lui, on avait fait quelques
réserves sur la valeur de la thèse traditionnelle (Duchesne, Les titres preshy-
téraux et les diacnnies. Met. Ec. franc. Rome, VII, 1887, p. 2il-2i3; Steven-
son, loc. cit., p. 20-21).

2. C'était déjà l'opinion d'Ampère {Hist. rom., I, p. 1 i8, n. i).

3. P. 180 et 205, plan p. 193; cf. Wissowa, /.!/., p. 2i3. Pour M. Richter
comme pour MM. Gilbert {GT., III, j). 431) et Hïlsen (PVV., RE., III, c. 573,

carte), c'est au templum Ilerculis Pompeiani que se serait substituée Sainte-

Marie -in-Cosmedin.
1. VI, 94.
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comme le suppose M.Lanciani, àSainte-Marie-in-Cosmedin, sur

le Forum Boarium, dans une plaine basse qui est le prolonge-

ment naturel, au même niveau, de la vallée du Grand Cirque.

Au contraire, on discerne très bien le sens de l'observation

faite par Denys, si l'on admet, avec M. Hiilsen, que le sanc-

tuaire était, non pas au milieu de l'extrémité occidentale, mais

auprès de Tangle sud-ouest du Cirque, sur les premières pentes

de l'Aventin. 11 était ainsi à une altitude légèrement supé-

rieure à celle des carceres; il se rattachait à l'Aventin et était

nettement séparé du Forum Boarium i.

A côté du temple de Cérès, in eodem loco, suivant l'expres-

sion de Tacite -, on érigea, au iii° siècle av. J.-C, le temple

de Flora. Les deux sanctuaires devaient avoir leur façade sur

le clivus Publicius : ce n'est qu'une conjecture, mais elle

tire une grande vraisemblance du fait que la rue fut ouverte

à l'époque où le temple de Flora fut dédié et par les mêmes
personnages, les deux frères M. et L. Publicii Malleoli ^.

Le tracé du clivus Publicius, la première voie carrossable

qui ait existé sur l'Aventin, n est pas aisé à reconstituer. Les

uns le font commencer au Forum Boarium, auprès de l'angle

sud-ouest du Gircus Maximus ; il aurait suivi sensiblement ^,

mais un peu plus au sud, le parcours actuel de la via délia

Greca jusqu'au carrefour où divergent à gauche la via di

Santa-Prisca, à droite celle de Santa-Sabina, puis le clivus

aurait continué dans la direction de la première de ces rues ^.

11 se serait ainsi développé dans la région nord-est de la colline

et aurait conduit directement à la porta Raudusculana, sur la

via di porta San-Paolo de maintenant ''. A l'appui de cette pre-

mière théorie, on invoque un récit de Tite-Live ^, selon lequel,

en o i3/2 11, on aurait vu du Capitole 1 .200 transfuges numides,

campés sur l'Aventin, prendre à cheval le clivus Publicius,

afin de gagner, en traversant la ville, la région de l'Esquilin.

1. Hi-LSEX, PW., RE., III, c. 574; Gilbert, GT.. III, p. 432, n. 1.

2. Ann., Il, 49; cf. Fasti Allifani, CIL., I-, p. 217 : Florae ad C[ircum]

Maiimiim.
3. Festus, p. 238 ; Varro, De linrf. lat., V, 158; Ovin., Fast., V, 293-294.

4. Voir le plan donné par M. Richtek, Topogr., p. 193.

5. Not. Se, 1893, p. 263.

6. PiALE, Porte, p. 15: Vemti, Descrizione, II, p. 16 et 37 ; Hllse.v, DPAR.,
1896, p. 240, n. 1 ; Romae veleris tabula; Homo, Topogr., p. 146 et plan;

Richter, Topogr., taf. 6, p. 48, et p. 205; Schneider, Amadei, plans.

7. XXVI, 10, 5 et suiv.
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Pour que, de TArx et du temple de Jupiter, ex Arce Capilo-

lioque, on ait pu distinguer cette troupe qui descendait le cli-

vus, il faut, d'après M. Hiilsen •, que cette rue ait été sur le

versant nord-est de FAventin et que son orientation générale

ait correspondu à celle de la via di Santa-Prisca. D'un autre

côté, s'il n'avait pas eu son point de départ auprès de Sainte-

Marie-in-Cosmedin, un peu au sud de la via délia Greca,

par exemple s'il avait emprunté la raide montée de la via di

Santa-Sabina là où elle passe devant la petite chapelle de

Sainte-Anne-dei-Calzettari, il aurait eu une de ses deux issues

en dehors de l'enceinte servienne, ce qui est impossible. La

voie était trop importante pour que son entrée ait été hors de

la ville -, et nous savons de plus que l'aqueduc de laqua
Appia, jusque-là souterrain, sortait à la lumière du jour imo

Puhlicii clivo ad portam Trlgeminam "^

; on n'aurait pas eu

l'idée d'exposer aux atteintes de l'ennemi, en la faisant

déboucher hors de la muraille, une des principales conduites

d'eau qui alimentaient la cité. Pour tous ces motifs, le clivus

Publicius devait s'amorcer au Forum Boarium et desservir

l'Aventin, à peu près de la même manière que les vie délia

Greca et di Santa-Prisca actuellement.

La considération que nous avons rappelée en dernier lieu n'a

qu'une valeur toute relative, subordonnée à la place qu'on

assigne à la muraille servienne et à la porta Trigemina. Sur le

plan de M. Lanciani ^, le clivus Publicius se détache du vicus

portae Trigeminae, qui longe le Tibre au pied de l'Aventin

(aujourd'hui la A'ia délia Salara, puis la via Marmorata),

grimpe sur la colline, comme la via di Santa-Sabina actuelle,

jusqu'au giardino Ginnasi, et, bien qu'il débute entre la petite

église de Sainte-Anne et le couvent des Sœurs de Saint-Vin-

cent-de-Paul, il est cependant contenu à l'intérieur de la for-

tification de Servius "', la porta Trigemina étant repoussée par

1. VPAU., 1S96, p. 240, n. 1.

2. Celte vérité, évidente à priori, ressort également du texte de Tite-Live,

XXVI, 10, 5. — Cf. Gilbert, G7'., III, p. 4il, n. 5.

3. Fho.ntin., Aqiiaed., 5 (cf. p. 97, n. 1).

4. Forma. 31 ; cf. Acqite. p. 250: BR., III, 1, p. 402; Uhlichs, Die Brùcken
des allen Roms, Silziinçjsher. Mûnchner Akademie, 1S"0, I, p. 491; Pheli.er,

Ausçfewalille Aiifsatze, p. 514. — Pour Housahi (Le mura e porte di Serrio, Bull,

com.. XVI, 18SK, p. 21-22), le clivus aurait primitivement passé sous la porta

Trigemina
;
plus tard, il aurait changé de direction. Ghegouh's [Gesch. der

Stadt Rom, I, p. 53) place de même cette porte sur le clivus.

5. Pour M. L.vNci.v.M lAcque, p. 251), le débouché de l'atiua Appia, était soit

prés de Sainte-Anne, soit entre cette église et la Schola greca. Il ne saurait
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M. Lanciani plus au sud-ouest, au dessous de Sainte-Sabine.

Cette hypothèse vient du désir de rapprocher l'un de l'autre le

clivus et la porta Trig-emina, à cause d'un texte de Frontin ^

auquel nous avons déjà fait allusion : incipit distribui Appia

imo Piihlicii clivo ad portam Trigeminam. Il est certain qu'en

ce lieu, le clivus est plus près de la porta Trigemina que

dans la solution proposée par M. Hiilsen; en revanche, le texte

de Tite-Live semble donner raison à celle-ci, qui, en définitive,

est plus séduisante. Dans les deux cas, en effet, la porta Tri-

gemina n'est jamais bien éloignée du clivus, qu'il aboutisse au

Forum Boarium ou sur le vicus portae Trigeminae.

D'ailleurs, à interpréter les mots ad portam Trigeminam

dans un sens rigoui^eux, on ne peut s'en autoriser pour rejeter

le clivus Publicius le plus près possible de la porta Trig-e-

mina. La formule de Frontin, en effet, ne veut pas dire,

eroyons-nous, au voisinage de la porta Trigemina, mais du côté

de la porta Trig-emina et, par suite, dans la même région que

celle-ci, à une petite distance. Du Forum Boarium, le clivus

Publicius gravissait l'Aventin, se maintenait pendant un cer-

tain temps sur le plateau et s'abaissait ensuite vers la vallée

médiane des deux hauteurs aventines ; si Frontin s'était con-

tenté d'écrire imo Puhlicii clivo, on n'aurait pas su à quelle

extrémité du clivus se terminait l'aqueduc de l'Appia, si c'était

vers le Forum Boarium ou vers le vicus portae Raudusculanae
;

la formule ad portam Trigeminam a été insérée dans le texte

pour faire disparaître cette incertitude ; c'est auprès du Tibre,

du côté de la porta Trig'emina (et non du côté de la porta

Raudusculana) que la conduite finissait, et si Frontin a choisi

la porta Trigemina de préférence à tout autre monument (le

temple de Cérès...), c'est parce que celle-ci s'opposait mieux

à la porte située à l'autre bout du clivus, où, faute d'éclaircis-

sement, on aurait pu s'imaginer que l'aqua Appia était livrée

à la consommation publique. Dès lors, l'indication fournie par

les termes ad portam Trigeminam n'a pour le tracé du clivus

qu'une importance secondaire. Elle prouve bien qu'il y avait

entre la tète du clivus et la porte une certaine connexion

d'ailleurs p. 2501 être question de faire aboutir laqueduc en dehors de la

muraille,

1. Aqiiaed., loc. cil. ; cf. 22 : Rivns Appiae, siib Caelio monte el Aventino

actus. emergit. nt dixiiniis, inf'ru clivum Puhlicii.

Merlin. — L'Avenlin. 1
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topographique, mais elle n'implique pas qu'il y avait entre

elles un voisinag-e immédiat, ni qu'il faille tâcher de réduire au

minimum Tintervalle qui les séparait. Il est plus probable, dès

lors, qu'on accédait à cette rue passagère * du Forum Boa-

rium ~, place très fréquentée oîi 1 on arrivait aisément par le

vicus Tuscus et le Vélabre, plutôt que du vicus portae Trige-

minae qui devait être constamment encombré par les charrois

de l'emporium. En sortant du Forum Boarium et en suivant

les vie délia Greca et di Santa-Prisca, le clivus Publicius était

d'un abord plus commode ; il avait aussi l'avantage de faci-

liter les communications avec la colline, qu'il traversait plus

au centre, en un point où la pente devait être, dans l'antiquité

comme de nos jours, moins abrupte ^. Ces réflexions, jointes

k l'argument tiré du texte de Tite-Live, nous inclinent à pré-

férer la thèse de M. Hûlsen : le clivus avait son origine auprès

du Circus Maximus sur le Forum Boarium ; il précéda la via di

Santa-Prisca et menait, comme elle, dans l'intermontium

aA'entin.

Non loin du temple de Gérés * et plus haut que lui sur l'Aven-

tin ^, avait été édifié le temple de la Lune, mais on en ignore

la situation précise. Les uns "^ ont voulu qu'il fût k l'est,

au-dessus du Circus Maximus, k peu près la ouest aujourd'hui

la porte du cimetière israélite ; les autres ~, k l'ouest, du côté

1. Le clivus était la seule grande voie par où l'on pouvait facilement et

rapidement communiquer avec lAventin (Liv., XXVI, 10, 5-6; XX\'II, 37, 15
;

Oros., V, 12, 6-7 : Utile nunc iter est : Ovm., Fast., V, 294).

2. On pourrait voir une confirmation de ce que nous disons dans la formule
dont se sert Tite-Live (XXVII. 37, 15; en parlant de la procession de 547/207:

per Forum Boarium in clivum Puhlicium perrectum. — Cf. Piale, Porte,

p. 14.

3. La salita qui monte entre Saint-Vincent-de-Paul et Sainte-Anne est

actuellement très raide et inaccessible aux voitures. A l'époque antique, la

pente devait être aussi abrujjte. On n'aurait pas eu l'idée d'y installer le clivus

Publicius, qui fut la première voie carrossable de l'Aventin.

4. Liv., XL, 2, 2; Appi.vn.. BC, I, 7S.

5. Que le temple de la Lune ait dominé celui de Cérès, c'est ce qu'on doit

conclure de l'anecdote rapportée par Tite-Live, XL. 2, 2 ; cf. l'e.xpression

employée par Ovike (Fast., III, 883) : Aventino Luna cotenda jiiçjo.

6. Becker, De mûris, p. 78 ; Topogr., p. 144, n. et p. 456 ; Prei.ler, Ausf/e-

loiihlte Aufsatze, p. 514 ; Uhlichs, foc. cit., p. 488; Legr.\m), dans DS., III,

p. 1391 ; RicHTER, Topogr., l" éd., p. 843; depuis, M. Richter a adopté l'autre

opinion (2" éd., p. 209).

7. M. IIllse.n {DPAR , 1896, p. 239-240), le localise à l'extrémité nord de la

colline, là où l'on voit les ruines du château des SavcUi, cf. P\V., BE., II,

c. 2281 ; Si:H>En>ER, plans.
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du Tibre, au-dessus de la porta Trig-emina. Cette seconde

hypothèse s'accorde mieux, semble-t-il, avec l'épisode des

derniers moments de G. Gracchus. Quand celui-ci, obligé

d'abandonner le temple de Diane, s'enfuit vers le Tibre et

essaie de gagner avec ses partisans le pont Sublicius, il se

réfugie d'abord dans le sanctuaire de Minerve * , au nord-ouest

du Dianium, puis dans celui de la Lune -, qui s'élevait par

conséquent entre les temples de Diane et Minerve et le Tibre,

à la pointe nord-ouest de la colline -K D'autre part, si, comme
il est fort probable, le temple de Gérés était dans le jardin des

Sœurs de Saint-Vincent-de-Paul et avait sa façade sur le cli-

vus Publicius, il faut que le temple de la Lune ait dominé
celui de Gérés du côté du fleuve pour qu'on puisse expliquer

une anecdote de Tite-Live : en 572/182, une tempête enleva

la porte du temple de la Lune et in posiicis partibus Cereris

templi adfixit '^.

Du récit de la résistance suprême de G. Gracchus ^, il est

facile de conclure que le temple de Diane était assez peu dis-

tant de celui de la Lune, mais quelle était sa position exacte?

G'est ce qui reste encore aujourd'hui assez obscur. D"aj)rès les

Catalogues du iv*^ siècle, il était dans la XIII^ Région, c'est-à-

dire sur la colline qui borde le fleuve, et cette première men-
tion nous permet d'exclure tout de suite l'opinion de Piale ••

qui le plaçait à Saint-Saba. Deux autres solutions, plus plau-

sibles, se sont jusqu'à ces dernières années à peu près exclu-

1. Oros., V, 12, 7.

2. De vir. ilL, 65 ; Oros., V, 12, 8.

3. Il faut noter cependant que c'est en s'appuyant sur le récit de la chute de

C. Gracchus qu'URi.iCHS {loc. cil.) cherche le temple de la Lune auprès du Cir-

cus Maximus, dans le cimetière israélile. Il est peu probable que Gracchus ait

tenté de luir par la ville; le clivus Publicius et le Vélabre étaient au pouvoir

de ses ennemis; se replier de ce côté, c'était s'exposer à voir la retraite défini-

tivement coupée; l'intérêt des vaincus était de s'évader vers le Tibre dont le

passage pouvait être et fut en réalité défendu pendant quelque temps ; si Grac-

chus a été amené, comme les Flaccus Ouos., V, 12, 8, à passer par le temple

de la Lune, c'est que celui-ci se trouvait sur son chemin, par conséquent sur le

versant de l'Aventin qui surplombait le fleuve.

4. Liv., XL, 2, 2. Sur le n\ot posiicis. cf. V.\hro, De liiuf. lai., V, i2.

5. De vir. ilL, 65; Oros., V, 12, 8.

6. Porte, p. 9; Ve.mti, Descrizione, I, p. x; II, p. 37; Piramîsi, Ant. rom., I,

p. 23, n° 191. La situation indiquée par Buf.u-i.m (plan), entre Sainte-Prisca et

Saint-Saba, serait sujette à la même critique.
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sivement partagé la faveur des topographes. Les uns ' invo-

quaient un passage de Martial - souvent cité :

Quiqiie videt pi^opius magni certamina circi,

Aventinac vicinus Siira Dianae.

La maison de Sura donnait sur le Cirque, le temple de Diane,

qu'elle touchait, était donc lui aussi vis-à-vis du Palatin ; et,

comme on aimait à se figurer les édifices du culte chrétien

installés sur les fondations des sanctuaires païens, ceux

qui cherchaient le temple de Diane du côté du Circus Maxi-

mus étaient presque unanimes à répéter que Téglise de Sainte-

Prisca s'était logée dans ses ruines.

Pour les autres '^, le temple était au contraire vers le Tibre;

ils alléguaient les mots que prononce le prêtre de la déesse,

lorsqu'il ordonne au Sabin, venu pour sacrifier, d'aller se laver

dans Feau du fleuve : infima valle praefluit Tiheris ^, Si le

prêtre s'exprime ainsi, c'est apparemment que la rivière cou-

lait au bas du sanctuaire, et celui-ci était sans doute à Sainte-

Sabine, dont les colonnes et les chapiteaux ont été dérobés à

un monument antique.

Ni l'une ni l'autre de ces deux théories n'est entièrement

satisfaisante. Tout d'abord Sainte-Sabine n'est certainement

pas l'héritière du temple de Diane, car on a de bons motifs de

croire que cette église s'est substituée à un temple de Junon

Regina. Quant à choisir un autre point sur la crête qui sur-

1. Au XV* siècle, Calixte III, voulant commémorer les restaurations qu'il

venait de faire exécutera Sainte-Prisca, y fit gravei- sur une plaque de marbre
une inscription qui contient ce vers : Post iihi strncla aedes Innije celehrata

Dianae... !.\i»melm.m, C7ite.se, j). r>61); Ai.kehtim, De mirabilibiis, fol. 49, ft ;

MiMTOLi, dans de Sai.lexghe, Thés., I, c. 121 ; Uoxati, Roma velus ac recens,

p. 327-328; Nahdim, Roma anlica. p. 291-292; Blaev, plan; Camxa, plan;

Indic. lopofjr., p. 531-032 ; Becker, Topogi'., p. 452 ; Dyer, Cily of Rome, p. 56 ;

brR>-, Rome and Ihe Campatjna. p. 205; Gilbert, GT., II, p. 236, n. 3 ; Bor-

SARi, Topoçfr., p. 389 et suiv.; Hiciiter, Topogr., p. 207, et dans Baimeister,

Denknialer, III, j). 1503; Schneider, plans.

2. VI, 64, 13.

3. Fabricio, dans Graevus, Thés., III, c. 496 ; Maggi, yEdificiornni, p. 1
;

M.vrRO, .\nlichilk di Roma, p. 56; Boissard, Topogr., II, p. 122; Fauno,

Anlichila di Roma, p. 77; G. de Rossi, plan; Gamucci, op. cil., p. 89;

Mabi.iani, Topogr.. p. 66 ; Ficorom, Vesligia, p. 78; Marangoni, Cose genli-

lesche, p. 268 et 318; BR., III. p. 411-412: Urlichs, loc. cil., p. 490; Rossim,

Piaula di Roma anlica: Ziegi.er, Das aile Rom. taf. I.

4. Liv.. I, 45, 6; cf. De vir. ilL, 7 : Latinns dum ad Tiberim descendu ; Val.

Max., VII, 3, 1 : jiroximi amnis aifiia. Voir plus loin, ch. VIII.
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plombe le fleuve ^, nous n'y voyons aucune nécessité, La

phrase deTite-Live est trop peu explicite; d'ailleurs, en quelque

endroit qu'on mette le sanctuaire sur l'Aventin, le Tibre

n'est jamais bien éloigné et baigne toujours le pied de la

colline.

Les vers de Martial, qui nous inclinent également à écarter

cette explication, ne démontrent pas par contre que le temple

ait été à l'opposé, sur le bord extérieur du plateau, au faîte

de la pente qui limite au sud la vallis Murcia; ils signi-

fient simplement que la demeure de L. Licinius Sura était

immédiatement au-dessus du Circus Maximus, et que Sura

était le voisin de Diane; mais il n'en résulte pas comme une

conséquence forcée que la déesse avait son autel dans un

parvis lui aussi juxtaposé à l'hippodrome. En tout cas, le

sanctuaire n'était pas à Sainte-Prisca. Cette église prit nais-

sance, peut-être à la fin du m*' siècle, sûrement au iv*", quand,

d'après le témoignage des Régionnaires, le temple de Diane

subsistait encore ~.

Il ne s'impose donc nullement que le Dianium ait été situé

à la périphérie de l'Aventin, du côté du Tibre ou du côté du

Cirque; il était plus probablement au milieu du plateau.

Cette conclusion n'est pas entièrement nouvelle ; au xix*" siècle,

quelques-uns 3, se sovivenanL que sous Clément XI on avait

remis au jour, dans la vigna des Pères Jésuites, entre Saint-

Alexis et Sainte-Prisca, un bas-relief qui figure un des

héros du cycle de Diane, avaient lancé l'idée que le temple

occupait jadis le lieu même où l'Endymion endormi avait été

tiré de la terre; mais actuellement, on ne peut plus faire état

de cette découverte pour fixer le site du temple, car, comme
le suppose M. Lanciani ^, le bas-relief a dû servir, au iv'' siècle

de notre ère, à la décoration des thermae Decianae. M. Hul-

1. Par ex., à Saint-Alexis, cf. Nerini, De (emplo, p. .3-4
;
Vemti. plan

(1763).

2. "SisnEyiUeher Teinpelorientirung. Rhein. 3/h.s.. XXVIII, 187.3. p. 5 18, n" 20;

XXIX, 1874, p. 407, n° 41) est partisan de cet emplacement pour le temple de

Diane, par suite de considérations d'orientation.

3. Pellegbini, Le terme Suriane e Decinne e la casa privata di Trajann,

Bull. Inst., 1868, p. 178 ; Abekex, MUlelitalien, p. 230; Nibby, Homa anlica, II,

p. 601-662 ; Ilin de Rome, p. 278 ; Anlichilà, p. 242; Mabucchi, Basiliques,

p. 180.

4. Rnins, p. 546.
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sen 1, récemment, en se fondant sur les détails que racontent

Orose -etTauteur du De viris illustrlhus '' au sujet de la chute

de C. Gracchus, a soutenu une thèse à peu près analogue,

qui nous semble très sérieuse. G. Gracchus, M. Flaccus et

leurs partisans, réfugiés sur l'Aventin, se sont retranchés dans

le Dianium ^. D. Brutus s'élance à l'assaut de la colline, il

s'avance par le clivus Pulîlicius : a clivo Puhlicio cum ingenti

certamine inriiit. lui Flaccus clin ohsdnafissinie dimicavit. De
ces mots, il semble résulter qu'on rencontrait le temple en

débouchant par le clivus sur l'Aventin "'

;
par conséquent, il

se trouvait à peu près là où bifurquent les deux vie di Santa-

Prisca et di Santa-Sabina. Il était ainsi assez près du temple

de la Lune et les particularités de la fuite de Gracchus, qui, du
Dianium, réussit^ en passant par les temples de Minerve et

de la Lune, à gag-ner la rive droite du Tibre, n'ont rien

d'anormal. La reconstitution des débris du plan de marbre,

commencée en 1903 au palais des Gonservateurs, a confirmé,

autant que possible dans l'état de notre documentation, cette

manière de voir. x\insi que nous le dirons plus loin ", ce tra-

vail a permis de déterminer où devait s'intercaler le morceau
où sont inscrits les mots halneum Surae. Cet édifice était sur

le terrain où est maintenant l'osterie du Gastello di Gostan-

tino. Gomme le temple de Diane n'était ni sur le versant occi-

dental vers le Tibre, où il serait trop loin de la maison de

Sura, ni sur la crête orientale au-dessus du Gircus, où d'autres

constructions se partageaient l'espace libre, mais s'élevait au

centre du plateau, il est nécessaire, pour arriver à le localiser

un peu plus exactement auprès du balneum Surae, de conti-

nuer à procéder par élimination. Sous l'Empire, le sol compris

entre les églises de Saint-Alexis, Sainte-Sabine au nord-est et

Sainte-Prisca au sud-ouest était couvert par les thermae

Decianae. Le temple, voisin des thermes, à en juger par la

1. DPAU., 1896, p. 240, n. : cf. Kiepekt r.x IIvi.sen, Fnrmae. plans;

Hi'nsEN, Romae veleris iahiilu : de Ricgieuo, Diz. Epigr., I, ]). 177.

2. V, 12, 6 et suiv.

3. 65.

4. Cf. Arn.vN., «C, I, 26.

5. An (las obère Knde des Clivus Pnhliciiis (.Tohuan, Topnr/r., II, p. 104") :

Zimiichsl heim Au/'ijanne des (UiviisPii])liciiis Pni:i.i.i:n, AustjeuiihUe AiifsiUze.

p. 514 ; cf. MM.. 3' éd.,' I, j). 319 . — Cf. Ami'Èue. llisl. rom.] II, p. 105, n. I, c-t

p. 107, n. 3.

6. IV" p., ch. II.
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succession des deux noms dansl'énumération des Régionnaires,

ne pouvait être qu'au sud ou au nord de ceux-ci. D'après les

textes littéraires, il était à la sortie du clivus Publicius; c'est

donc la seconde alternative qui est préférable et c'est, comme
l'admettait M. Hiilsen, dans l'angle que décrivent au moment
de leur disjonction les deux rues di Santa-Prisca et di Santa-

Sabina, que se dressait le Dianium, sans doute dans la vigna

qui fait face au Castello di Gostantino, tout proche par là-même

du balneum Surae suivant l'affirmation de Martial. 11 avait

sa façade sur le clivus Publicius et s'ouvrait vers la vallée du

Grand Girque. M. Lanciani ' estime que ce sont les favissae du

temple, qu'on a déblayées, à la fin du xvi° siècle, quand, au

bas de la colline, on dégag-ea une petite chambre carrée qui ren-

fermaitde nombreux vases et instruments de sacrilice -. Malheu-

reusement, il n'est pas possible d'affirmer où au juste cette

intéressante découverte fut faite.

Le temple de Diane était contigu au temple de Minerve.

Sur un fragment de la Forma Urbis de Septime Sévère, les

deux monuments sont gravés côte à côte 3, et, au iv'^ siècle, le

Guriosum et la Notifia les citent ensemble dans la XIIP région :

templum Dianae et Minervae. Suivant Orose '', G. Gracchus,

en s'échappant du Dianium vers le Tibre, se serait réfugié

dans le temple de Minerve ; le second était donc au nord du

premier, entre celui-ci et le temple de la Lune °. La disposi-

tion des inscriptions sur le morceau du plan de marbre rend

très vraisemblable cette interprétation ^'\

1. Communication orale. Camna [Indic. topoc/r., p. 531-332) avait déjà émis

l'opinion que cette petite chambre faisait partie des annexes du temple.

2. Appendice I, n° 3.

3. Jordan, FUR., fr. 2. — Cf. Laïnci.xini, MiscelLinea lopogr-afica, la domus

Cornificiae, Bull, corn., XIX, 1891, p. 214; Hulsen, PW., BE., II, c. 2284.

4. V, 12, 7.

5. Ht-LSEN, DPAR., 1896, p. 240, n. Urlichs {loc. cit., p. 488-490) pense

qu'il était dans le giardino Ginnasi; M. Gilbert {GT., II, p. 238, n. 1) le

place à Sainte-Sabine ou à Saint-Alexis ; Nidby (Roma aniica, II, p. 679) le

mettait dans la partie de la vig^na des Jésuites qui confinait à la vignaSpecchi.

M. HiJLSEN avait primitivement supposé [Topoyraphischer Jahresbericht,

Rom. Mitt., VII. 1892, p. 293, plan) qu'il se trouvait à Sainte-Prisca; cf.

Lalande. Voyage, IV. p. 63.

6. Le plan était orienté sur le mur du templum Sacrae Urbis sud-nord et

les inscriptions étaient gravées de manière à pouvoir être lues facilement par

ceux qui les contemplaient. Dans ces conditions, le temple de Minerve ne pou-

vait se présenter qu'à gauche, au nord-ouest ou à l'ouest, du temple de Diane

la façade tournée vers le sud-est.
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Au sud de ces temples, s'étendait rArmilustrium. C'est une

question très controversée de savoir ce qu'était l'Armilustrium

et où il se trouvait. Tour à tour, on en a fait une place • ou

un édifice ', et on lui a assigné les positions les plus diverses,

tantôt au fond de la vallée du Grand Cirque '^ tantôt au som-

met de la colline, à Saint-Alexis '* ou sur la petite esplanade

qui précède le jardin du prieuré de Malte ^. Ce qui peut nous

éclairer, c'est qu'on a exhumé, près de Saint-Alexis, une dédi-

cace faite par les magistri vici Ai-milustri ^ et une autre avec

la même formule //i ruinis templi Dianae (ici Sainte-Sabine^).

D'autre part^ Tatius une fois mort fut enseveli, au témoignage

de Plutarque ^, r.epl -ibv y.aAOj;A£vov 'Apy-iXcûa-piov ; or Varron et

Festus rapportent que le tombeau de Tatius était dans le

Loretum ^. Cette partie de l'Aventin, qui, sous l'Empire, se

subdivisait en deux, le Loretum majiis et le Loretum minus,

renfermait dès l'époque républicaine le temple de Vortumnus

et sans doute aussi celui de Consus ; on suppose que le clivus

Publicius, après avoir dépassé le temple de Diane, la traver-

sait en se dirigeant vers la porta Raudusculana et que les

1. Caetam-Lovatelli, VArmilustrinin siilV Avenlino. dans Scritti vari,

p. 180; HiJLSEN, PW., RE., II, c. 1190: Saglio, dans DS., I, p. 538; Richtkr,

Topogr., p. 206-208, n. 4, et dans Bwmeisteh, Denkmâler, III, p. 1503. — Vau-

R0>- (De ling. lat., V, 153; VI, 22 l'aiipelle simplement locus.

2. Not. Se, 1881, p. 138 ; Lanciam, lUcerche salle XIV regioni urhane, Bull,

corn., XVIII, 1890, p. 127; Recenti scoperte di Roma, id., XXI, 1893, p. 7;

Homo, Topogr., p. 6i. D'après Camna (fndic. topogr., p. 530), qui s'appuie sur

le rapprochement que fait Varron De ling. lat., V, 153) entre lui et le Grand

Cirque, l'Armilustrium aurait eu la forme d'un cirque. Cf. les restaurations

tentées à la Renaissance par Lairo iAnt. iirh. splendor, sans pag.), Boissard

(Topogr., II, plans en têlei, Makliam [Topogr., plan). La première hypothèse

semble plus plausible (Varro, De ling. lat., VI, 22; Liv., XXVII, 37, 4 ;
—

remarquer qu'on a fait aussi parfois du Comitiuni un édifice, Thédenat, Forum,

P- ««)•
. „ .

3. M. Gilbert {GT., I, p. 131 ; II, p. 236, n. 3) suppose que c est I ancien nom
du Circus Maximus, en se fondant sur V.\rro, De ling. lat., V, 153; cf. la

note précédente; peut-être BorcHÉ-LECLEucQ, Manuel, p. 508, n. 1.

4. LuGARi, UAventino e le origini pagane e cristiane di Roma, dans les Dis-

sert, délia Ponlif. Accad. rom. di archeol., VI, 1896, p. 286-287; Nerim, De

templo, p. 3-4; La>ci.\ni, Bull, com., 1893, p. 7.

5. LovATEi.Li, op. cit., p. 177-187 ; cf. Urlichs, loc. cit., p. 489.

6. C/L., VI, 31069.

7. CIL., VI, 802.

8. Bomulus, 23, 5.

9. V\ni\n, De ling. Int.. V, 152; Festits, p. 360. La proximité du Loretum

et de l'Armilustrium est également attestée par le fait que, sur la base Capito

Une {CIL., VI, 975j, le vicus Armiluslri est voisin du vicus Loreti minoris.
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abords de Sainte-Prisca en marquent à peu près l'endroit^.

L'Armilustrium était donc entre cette égalise et Saint-Alexis ~,

peut-être plus près de la vallis Murcia que du Tiisre •'.

Sur le versant de la colline qui confinait au Grand Cirque '*,

au-dessous des temples '' de Vortumnus et de Consus qui, sans

doute au sud vers Sainte-Prisca, couronnaient la crête de FAven-
tin *', ily avait un temple sous l'invocation de Mercure, dont le

portique était tourné vers le Cirque '. Il devait être près de

l'extrémité est de l'hippodrome, aux environs de la porte

Capène ^, car Apulée, dans les Métamorphoses ^, le désigne

par les mots de rétro metas Miirtias, et Ovide *'^ signale une

source de Mercure, poriae vicina Capenae, où les marchands

1. GiLnEHT, GT., II, p. 236, n. 3.

2. Homo, Topogi'., plan.

3. MoMMSEN, CIL., 1-, p. 333; Jordan, Topoc/r., I, 1, p. 120, n. 5.

4. OviD., Fast.j V, 669 ; cf. Mirahilia (Jokhan, Topogr., II, p. 641).

5. Bien que Festus (p. 209) dise : in aede ^'e^(umni el Consi, il y avait un
temple pour chaque divinité ; Festis s'exprime ensuite ainsi : in altéra... in

altéra... Cf. Jordaîn, De Vurtiiinni et Consiaedihiis, p. 5; Ublichs, Griechische

Statuen ini repuhlikanischen Boni, ^^'ii^tzbourg, 1880, p. 5, n. 3.

6. Nous savons seulement que le temple de Vortumnus était in Loreto

majore {CIL., P, p. 240). Suivant M. Gilueht (G7\, II, p. 238, n.) il était près

de Sainte-Prisca. — La position du temple de Consus est tout à fait incertaine

(HvLSEN, PW., RE., II, c. 2284) ; le seul motif qu'on ait de le localiser du côté

du Circus, c'est que dans la vallis Murcia il y avait une ara Consi (Homo,
Topogr., p. 431). Quand, à l'autel de Consus, on voulut ajouter un temple, la

vallée était occupée par le Grand Cirque et on dut construire le temple sur la

colline : il y a dès lors de fortes chances pour qu'on ait bâti celui-ci sur la crête

de l'Aventin qui longeait l'hippodrome (Aust, De aedih. sacr., p. 52 ; Wissowa,
Anal. rom. topogr., p. 11).

7. Ovtn., Fasl., V, 669; cf. Mirahilia (Joiuian, Topogr., II, p. 641) : templam
Mercurii aspicienti in Circo. — C'est ce temple que l'itinéraire d'EinsiedeIn

désigne sous le nom de halneuni Mercurii (de Rossi, Inscr. christ., II, p 35,

n" 74 a) ; sur le plan de Rome joint à son commentaire de l'itinéraire, M. Lan-
ciANi a rejeté le halnenm Mercurii à Sainte-Sabine [Monum. antichi, I, 1891).

8. HiJLSEN, DPAR., 1896, p. 264, n. 3. Sous l'Empire, il était dans la

XI" région. Ficorom [Vesiigia, p. 81) le place sans raison à Sainte-Bal-

bine.

9. VI, 8 : pour l'expression metae Murtiae ou Murciae, cf. Tertull., De
spectac, 8. C'est la borne sud du Cirque, celle qu'on appelait /jrt/nae metae (Ter-
tull., id., 5).

10. Fast.,V, 671.— M. Lanciam Forma, 35) place cette source aupiedduCae-
lius: cf. Acque, p. 221. C'estaussi l'opinion de Borsari, Topogr., p. 369;deFEA,
Scoperta delV antica acqua di Mercurio presso la porta Capena 'dans Fea, Con-
siderazioni storiche.., Rome, 1827), p. 169; et de Gori, Siille ultime scoperte

archeoloqiche, p. 10. — Cf. critiques de Luixi, Lacqua Appia e Vacquedotto
Appio, Bull, com., XXXII, 1904, p. 215 et suiv. — Brocchi 'Suolo, p. 39-42)

l'identifie avec la masse d'eau qu'Alberto Cassio vit apparaître en 1750 sous
Sainte-Balbine (cf. p. 21). Les Mirahilia (Jord.\n, Topogr., II, p. 641) l'in-

diquent in Aventino.
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venaient implorer le dieu et qui évidemment coulait dans des

parag'es assez peu distants du temple. De celui-ci, on a parfois

prétendu avoir déterré quelques vestiges, mais toujours sans

raison probante ^
En laissant à gauche le clivus Publicius au moment où il

atteignait le plateau et en s'engageant à droite, à l'ouest, on

entrait dans une voie dont le nom, sous la République, ne nous

a pas été conservé -
; elle épousait le tracé actuel de la via di

Santa-Sabina ^ et aboutissait à la porta Lavernalis, non loin

d'un autel à Laverna '. Peu après avoir quitté le clivus

Publicius •', on rencontrait à droite le temple de Junon Regina,

avec les restes duquel est construite Sainte-Sabine. Deux
ex-voto à Junon Regina ont été en effet découverts auprès

de Téglise ^ et au moyen âge cette région s'appelait, en

mémoire de la déesse, lo monte dello serpente ''

.

Au-dessous du sanctuaire de Junon Regina, entre le pied

de la colline et la berge du Tibre, autour de la porta Trige-

mina, il y avait plusieurs autels, ceux d'Evandre ^, de Jupi-

ter Inventer ^, peut-être d'Hercule '^^ et un temple consacré à

Hercule Vainqueur i*. Pendant fort longtemps, grâce à un jeu

de mots à prétention étymologique ^2, on a admis que Saint-

1. Francesco Angei.om, cité par M. HClsen [Rom. MM., IX, 1894, p. 96. Cf.

CIL., VI, 30837 c). — Cf. Sachse, Rom., I. p. 319-320 ; Poggio, op. cit., p. 13.

2. M. Lanciani (Bull, com., 1893, p. 6 ; Forma, 34) propose de donner à cette

rue sous l'Empire le nom de ihcus Armiliislri. MM. Kiepert et Hulsen et à leur

suite M. Homo (plans) réservent cette appellation à une autre rue. Cf. IV' p.,

ch. II.

3. Lanciaki, Forma, 34.

4. Varro, De ling. lat., V, 163.

5. Liv., XXVII, 37, 15.

6. CIL., VI, 364-365. Le personnage qui a dédié l'inscription n° 365 en a con-

sacré une autre à Jupiter Dolichenus [id., n° 366) dont le temple était voisin

Saint-Alexis) ; cf. IV' p., ch. II.

7. La?;ciani, Neiv laies, p. 131 ; Slor. Scavi, I, p. 78; cf. Forma, 34. Le ser-

pent était le symbole de ,Iunon sur l'Aventin comme à Lanuvium (Lanciaki,

New taies, p. 126 et suiv.).

8. DioNYS., I, 32 ; on discute pour savoir s'il était à l'extérieur (Gilbert, GT.,

II, p. 158, n. 2) ou à l'intérieur (Peter, dans Roscher, Lexikon, I, c. 2918) de

la porta Trigcmina.

9. DiONYs., I, 39 ; Solin., 1, 7 : OGR.. 6 : sub Avenlino.

10. Ph;t., Qiiaesl. Rom., 60. —Cf. Gii-rert, GT., II, p. 158, n. 3; Peter, dans

RoscHEH, Lexikon, I, c. 2916.

11. Macror., Salurn., III, 6.10; Servms. .4(/ .len., VIII, 363 ; Putt., loc. cil.
;

Fasti Allifani,CIL., I-, p. 217.

12. On prétendait qu'Alexis n'était qu'une survivance d'une épithète grecque

d'Hercule 'AÀe^îxaxo;, CIL., VI, 309 (Marliani, Topogr., p. 65).
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Alexis avait succédé au sanctuaire d'Hercule ^
;
il est plus pro-

bable que celui-ci était sur les premières pentes de TAventin -,

presque au bas de la colline, peut-être entre les rues modernes

di Santa-Sabina et délia Greca -^

Sur le plateau, au sud de l'aedes Junonis Reginae, paraissent

avoir existé deux autres temples, peut-être attenant l'un à

l'autre '*, ceux de Jupiter Liber ou Libertas et de la Libertas
;

nous n'avons aucun renseio^nement dans les auteurs anciens qui

nous permette d'en fixer la situation même approximative ^.

Suivant M. Lancia ni ", ils se dressaient un peu au sud de

Sainte-Sabine. Sur un seul point on peut se montrer affirma-

tif : Vatrium Libertatis n'était pas, comme on l'a cru quel-

quefois *, sur l'Aventin, mais au Champ de Mars^'^, et n'avait,

par conséquent, rien de commun, que le nom, avec les

temples de la hauteur aventine.

C'est non loin de l'emplacement présumé de ces sanctuaires,

à Sainte-Marie-Aventine, que pendant longtemps •' on a loca-

1. Mari-iam, loc. cit.; Mavbo, op. cit., p. 56: Fabricio et Martinelm, cités

par Nerim, De templo, p. 4, n. 9 ; Boissard, Topoffr., II, p. 122 ;
Marangoni, Cose

gentilesche, p. 264; Gamucci, op. cit., p. 89-90; Faii.\o, op. cit., p. 77. — Alber-

TiM {De mirabilihua. fol. 47, <-i) le mettait à Sainte-Prisca.

2. Prudent.. Contra Sfimmnchnm, I, 120-121.

.3. Hllsen, DPAR.. 1896, p. 245 : confusions de Jord.\?j, Topogr., I, 2,

p. 480. On a parfois pensé que l'Ara Maxima s'élevait à Sainte-Prisca ; cf. l'ins-

cription qui fut placée dans le chœur de lé^'lise sous Calixte III (Forcella,

Iscrizioni, XI, p. 171, n° .312) ; Mar.\ngo>i. Co.'ie çjenlilexche, p. 267.

4. WissowA, IM.. p. 126.

5. A moins qu'on ne veuille tirer argument, avec M. Richter ( Topogr., p. 208),

de la phrase du testament d'Ancyre (IV, 6) qui mentionne la reconstruction

des temples de Minerve, Junon et Jupiter Liber, pour dire que les trois édi-

fices étaient à côté l'un de l'autre.

6. Ruins. p. 544.

7. N.\RniM, Roma antica, p. 453 : Bl.\ev, plan: Piranesi, Ant. rom., I, p. 23,

n" 185 ; Rossim, Pianta di Ruma antica : C.a.mna, Indic. topogr., p. 537 ; Edifizi, II,

pi. 12; Descemet, Santa-Sabina, p. 9 ; L.a^nci.vm, Ruins, p. 544 ; etc.

8. Becker, Topogr., p. 458 et suiv. ; Zur romischen Topographie, p. 2S. —
On a quelquefois song^é. en s'appuyant sur M.\rtial (XII, 3), qu'il y avait un
second atrium Libertatis sur l'Aventin (cf. Dyer, dans Smith, Dict. of greek

and roman geography, II, p. 811).

9. FuLvio, Antichità di Roma, p. 61, verso ; Ligorio, plan (1570) : Marliam,
Topogr., p. 89 ; Favno. op. cit., p. 77 ; Mauro, op. cit., p. 56 ; Donati, Roma
velus ac recens, p. 329; L.\uro, Ant. urh. splendor, sans pag:. : Gamucci, op. cit.,

p. 89: Boiss.\^RD, Topogr., II, p. 122; M.\rangom, Cose gentilesche, p. 485;

Blaev, plan; G. de Rossi. plan ; F.\bricio, dans Graevius, Thés., III, c. 496;

P.\xciROM, id., c. 434 : Mixutoli. dans de Sallexgre, Thés., I, c. 121 ; Deseixe,

Description, I, p. 302; Lalaxde, Voyage. IV, p. 36 i. — Ficorom {Vestigia,

p. 78) attribuait au temple de la Bona Dea une partie des colonnes de Saint-

Alexis ; cf. Nerim, De templo, p. 3. — Urlichs (dans Becker, Zur rôm.

Topogr., p. 74, le plaçait sur le clivus Publicius, près de la porta Trigemina,

à cause de l'expression dOvide : Leniter acclivi.... Jugo
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lise le temple de la Bona Dea '. Mais les Catalogues, qui

énumèrent Taedes Bonae Deae parmi les curiosités les plus

importantes de laXIP Région, ne permettent pas de le mainte-

nir sur la hauteur qui borde le fleuve ~ et on s'accorde aujour-

d'hui presque généralement ' à réserver à cet édifice un coin

du Petit Aventin. La question offre cependant encore des

détails mal définis. Le temple était lié au Saxum, autrement

dit la Remuria, à la Roche escarpée doù Rémus avait observé

le vol des oiseaux ^. La déesse portait le surnom de Suh-

saxana "et son sanctuaire était désigné comme étant sut saxo ^.

Il serait séduisant, au premier coup d'œil, de penser que ce

Saxum, dont la présence doit se traduire dans la topographie

par un relief assez accusé ^, était sur la colline qui se termine

le long du Tibre par un abrupt à pic, et c'est pourquoi, pen-

dant des siècles, et quelquefois même encore de nos jours,

sans avoir égard aux indications des Régionnaires, on a situé

le Saxum, pour se conformer à ce que relatent les auteurs : in

summo Aventino ^, vers Saint-Alexis ^ (altitude maxima de

1. Pour certains, il y aurait eu deux temples de la Bona Dea, lun, le plus

ancien, à Sainte-Marie-du-Pricurc, l'autre bâti dans la XIP région (Minitou,

Pakciroli, loc. cit.; Deseine, Description, I, p. 298; Dyer, Citif of Rome,

p. 286). C'est là une erreur, il n'y a jamais eu qu'un seul sanctuaire, dans la

XIP région. Cf. IV" p., ch. IV.

2. BiTHN (Rome and the Campaç/na, p. 206-207) avait vu cette difliculté et

émis l'hypothèse que le temple était au sud-est, près de Sainte-Prisca, à un
endroit où, à la rigueur, il aurait pu être compris dans la XII" région.

3. En 1839, GitEGORovn:s {Gesch. (1er Sladt Rom, I, p. 34 le localisait encore

dans la XIII" région: cf. Handbonk of Christian and ecclesiastical Rome, I,

p. 271.

4. Lepassaged'OvinE ;F</.s<., \, 1 'i9ct suiv.) est très net sur ce point, enpart. :

Appellant Saxum
Huic Remiis insliterat frustra, quo tempore fratri

prima Palalinae signa dedistis aves.

Templa patres illic (il s'agit du temple de la Bona Dea), etc..

5. Réfjionnaires, XII" Région.

6. Ciceu., De domo, 53, 136.

7. Cf. OviD., Fast., V, 150 .pars hona montis ea est.

8. Festijs, p. 276; cf. Ovin., Fast., IV, 816 : Aventinum caciimen.

9. LroAHi, DP.\R., 1896, p. 286. On s'est parfois autorisé, pour légitimer

cette solution, d'un texte de Pi.i;T.vnyrE {Romuliis, 9) : Tejjlwviov, vOv 8e Tt^vex-

piov /.olXzI-»:, en corrigeant 'l'tyvâptov en A'.yvâpiov et en rapprochant le mot
Aiyvotpiov ainsi obtenu du /)orticiis inter lignarios, situé au pied de l'Aventin,

sur la berge du Tibre (Voir dans liECKEu, Ziir n'im. Topogr., p. 7 1 ; cf. RR.,

III, 1, p. 409). Cam.na [Indic. topogr., p. 540, n. 10) a combattu cette interpré-

tation et MoM.MSKN a propose (Die Remuslegende, Hermès, XVI, 1881, p. 17,

n. 6) de changer l'inexplicable 'Pt^vâpiov en 'Peaoîpiov. Pour RuniNO (Vor-
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la colline) et le temple tout auprès, à Sainte-Marie-du-Prieuré
;

par contre, on ne distingue pas, sur les molles ondulations du

Petit Aventin, un accident de terrain auquel puisse convenir

aussi bien la dénomination de Saxum. Cependant le dire

des Catalogues étant formel, on a songé à l'endroit où le cou-

vent de Sainte-Balbine barre le ciel de sa grande masse ^
; mais

si cette identification pour le Saxum et la Remuria est la moins

mauvaise, elle est encore loin d'être parfaite. 11 y a là une

difficulté qu'il est impossible de résoudre pour l'instant.

D'après M. Gilbert ~, Sainte-Balbine serait construite sur

les ruines mêmes du temple de la Bona Dea; mais le monument
antique sur lequel est bâtie l'église est la domus Cilonis -^ et

cette habitation existait à une date où le temple n'était pas

encore démoli. De plus, si le Saxum était auprès de Sainte-

Balbine, le sanctuaire de la Bona Dea devait être plus bas, sur

le flanc de l'Aventin. C'est ce que laisse entendre le surnom
de la déesse Siihsaxana, avec les termes de Cicéron : sub

saxo ^, et la phrase d'Ovide •'
:

Templa patres illic

leniter acclivi constituere jurjo.

Les Régionnaires nous livrent un autre renseignement.

Selon M. Lanciani *^, les édifices, énumérés dans la XIP Région,

peuvent se diviser en trois groupes qui se répartissent sur les

trois faces d'un triangle. Un des côtés de ce triangle serait

jalonné par le temple de la Bona Dea, le Clivus Delfîni et les

thermes de Caracalla : acdcm Bonae Deae Siihsaxanae^ clivus

Delfini, thermas Antoninianas Dans ces conditions, le

temple aurait été sur la déclivité qui donne sur la via iVppia,

entre les thermes et l'extrémité sud du Circus Maximus, non

(jesch. Uni. p. 216, n. ), ce mot serait peut-être en rapport avec les rigores

tracés pour la délimitation des champs : l'Aventin proclamé ayer puhlicus
aurait été divisé ainsi solennellement en un certain nombre de lots. Voir
plus haut, p. J9, n. 1.

1. KiEi'EHT ET Hllsex, Foriiiae, plan de Rome sous la République; Homo,
Topoç/r., p. 511.

2. àr , II, p. 157. n. 2.

3. Lanciam, Forma, 41 : cf. Hexzkn, Scavi di Roma, Bull. Inst., 1859, p. 164;

Gkis.\h, Rom im Mitlclalter, I, p. 387.

4. De domo, 53, J36.

5. Fast.. V, 153-154.

6. Bull, com., 1891, p. 210-211.
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loin du vicus Piscinae publicae. C'est l'opinion la plus commu-
nément adoptée '

; c'est aussi la plus plausible. Il est vraisem-

blable que le temple avait été englobé dans l'enceinte servienne

et qu'il était, par conséquent, à la pointe nord du Petit Aven-

tin, sur le versant qui est vis-k-vis de l'angle sud-est du Pala-

tin 2.

Le sanctuaire était primitivement baigné par une source

et entouré d'un bois sacré ^, une grotte en était proche ^.

Ce ruisseau qui jaillissait du Saxum était celui où, selon la

légende, Faunus et Picus avaient coutume de se désaltérer, et

c'est dans cette caverne que Numa s'était caché pour les

surprendre \ L'autel consacré à Jupiter Elicius par le roi

reconnaissant '^ était à une faible distance, sur le Petit Aven-

tin, aux abords du temple de la Bona Dea ^, auprès du

temple où l'on conservait le lapis maiialis, hors la porte

Capène ^.

Dans le quartier où la Bona Dea avait son temple, les docu-

1. BR., III, 1, p. 407-408: Camna, Indic. topogr., p. 321 ; Pheller-Jordan,

RM., I, p. 401 ; KiEPERT ET HiJLSEN, Formae, plans : Richter, Topogr., p. 205 ;

Homo, Topogr., p. 550 et plan ; Caetam-Lovatei.i.i, L'anlico cullo di Bona Dea
in Roma, dans Scrilli vari, p. 36. — Je ne sais pourquoi Borsari [Topogr.,

p. 376; rejette le temple ad oriente délia elevazione di S. Balbina.

2. PiRANEsi (Ant. rom., I, p. 23, n" 193i et après lui Venuti {Descrizione, II,

p. 15) attribuent au temple de la lîona Dea des ruines qui se trouvent dans la

vi{îna Boccapaduli (cf. Lanciam, Forma, 33!, à l'extrême pointe du Petit Aven-
tin, entre les thermes de Caracalla et le Circus Maximus.

3. Proi'ERT., IV, 9, 2i-25.

4. /d., 33.

5. OviD., Fast., III, 298 et suiv. — Cf. Rvbi.vo, op. cit., p. 212-213, n. 298
;

Gilbert, GT., II, p. 157, n. Au temps de Calixte III, on situait la source de

Faunus à Sainte-Prisca (inscription conservée dans le chœur de Téf^lisc, cf. For-

cELi.A, Iscrizioni, XI, p. 171, u" 312 ;. M. Lanciaxi {Rnins, iig:. 1) l'indique à l'anfjle

sud-ouest de l'Aventin, au-dessous de Sainte-Marie-du-Prieuré, du côté du fleuve ;

de même Brocchi {op. cit., p. 39- i2 pense qu'elle donnait sur la Marmorata, tan-

dis que M. Hn,r> (DS., II, p. 1238) la place à l'opposé, vers la porte Capène,

solution qui nous semble beaucoup plus juste ; cf. Rudino, loc. cil.

6. Varho, De ling. lat., VI, 94 ; cf. Liv., I, 20. 6-7.

7. Suivant RrniNo (op. cit., ]). 212-213, n. 298 , le Saxuni aurait été appelé

Sacrum en raison de l'abondance des divinités qu'on y lionorait : la Bona Dea,

Faunus. Picus, .Tupiler Elicius. On trouve en eflet ce nom de Saxuni sacrum
employé très fré{[uemment par les modernes pour désifrner la Remuria, mais

les Anciens ne l'ont pas connu : Oviue, Cickron se contentent de dire Saxuni

{FasL, V, 150), snb Saxo (De dnnio, 53, 136i, sans épithète ; la formule Saxuni

sacrum est le résultat d'une interpolation (M<immsen, Hermès, Wl, p. 15,

n. 3).

8. WissowA, IM., p. 106. — Si l'hypothèse que nous avons faite plus haut

(p. 21, n. 6) est justifiée et si la fontaine de Faunus s'appelait Muscosas, un

temple dédié à la Fortuna Virgo en était voisin (Plut., De Fort. Rom., 10).



TOPOGRAPHIE DU QUARTIER DE l'aVENTIN 111

ments nous révèlent encore une Piscina publica, dont l'im-

portance a été assez grande sous la République ', et qui plus

tard devait, sous l'Empire, prêter son nom à la XII" Région.

M. Lanciani - marque ce réservoir à l'est du temple de la Bona

Dea, entre la via di San-Sebastiano, le mur de Servius

et la via di Santa-Balbina. MM. Hiilsen et Homo, sur leur

plan % mettent la Piscina publica à l'ouest de la via Appia,

un peu plus au sud, entre la via di Santa-Balbina et les

thermes de Caracalla. Jordan ^, commentant une inscription

de l'époque impériale où il est question des Piscincnses lanii ^

à l'aide d'un vers de Plaute ^' où le poète parle des lanii extra

portarn, en conclut que la Piscina publica devait être en dehors

de la porta Naevia ; il y a plus de chances pour qu'il s'agisse

de la porta Gapena ".

Nous avons conservé par les textes le souvenir de quelques-

uns des particuliers qui ont résidé sur l'Aventin sous la

République. Ennius avait sa maison sur la hauteur de Sainte-

Balbine, près de la porta Naevia ^, comme le Naevius de Var-

ron ''

; mais nous ne connaissons pas même par à peu près la

position de la demeure du scribe Faberius '^' que Piranesi '^

a cru, sans raison, retrouver à coté de Sainte-Prisca, ni celle

des immeubles que Cicéron possédait sur l'Aventin et aux-

quels il fait allusion dans sa correspondance avec Atticus ^^, ni

celle des maisons, voisines les imes des autres, où logeaient

les parents, la tante et la maîtresse de P. Aebutius, qui s'il-

lustra en dévoilant au consul Postumius les mystérieuses

orgies des Bacchanales ^\

1. Liv., XXIII, 32, 4 ; Cicer., Ad Quint., III, 7, 1 ; Festus, p. 213.

2. Acque, p. 234-235; cf. tav. I, fîg. 4.

3. Cf. RicHTER, Topor/r.^ p. 343.

4. Topogr., II, p. 106-107.

5. CIL., VI, 167.

6. Pseiidulus, 331-332.

7. HuLSEX, Romac veteris tabula.

8. Cato, dans Varro, De linçf. lat., V, 163; Sueton., Reliquiae., éd. Roth,

p. 291, lig. 21 et suiv. ; cf. eh. I, p. 7.

9. De liiuj. lat., V, 163 ; Festus, Epil.., p. 168. — Nous ignorons qui était ce

Naevius ; Piale [Porte, p. 5) ridentifie gratuitement avec l'augure Navius dont
il est question sous Tarquin (Liv., I, 36, 3;.

10. ViTRiv., VII, 9, 2.

11. Ant. rom., I, p. 39, n" 314. Pour N.vRni.M IRotna antica, p. 456), la mai
son était du côté du Tibre, au-dessus du porticus Fabaria qui en aurait per-

pétué le souvenir sous l'Empire ; cf. C.vm\.\, Indic. topogr., p. 541.

12. Ad Attic., XII, 32.

13. La tante d'Aebutius, Aebutia. habitait sur r.'\.ventin(Liv., XXXIX, 11, 4);

de même Hispala Faecenia, sa maîtresse (Liv., XXXIX, 12, 1) ; celle-ci ayant
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Dans la vallée qui coupe la colline en deux éniinences dis-

tinctes et où est percée aujourd'hui la via di porta San-Paolo,

l'égnait dans l'antiquité une grande artère. Elle empruntait

son nom à la Piscina publica : vicus Piscinae puhlicae ', et ne

tardait pas à se scinder en deux. L'une de ces rues continuait

de suivre le fond de l'interniontium et passait sous la porta

Raudusculana, où elle rejoignait le clivus Publicius parti du

Forum Boarium et ayant franchi le plateau de l'Aventin.

L'autre gravissait le Petit Aventin et menait à la porta Nae-

via, dans les alentours de laquelle il y avait un autel à Tuti-

lina -. Ces deux voies avaient le nom des portes sous les-

quelles elles quittaient Rome : viens uortae Baudusculanae,

vicus porfae Naeviac ^.

De cette étude topographique, une double conclusion se

dégage :

Tout d'abord, la plupart des édifices sont des temples. Ils

sont fort nombreux et la place prépondérante que tient l'Aven-

tin dans l'existence et l'évolution religieuses de l'ancienne

Rome se révèle à la seule inspection des monuments qui cou-

vraient la colline.

D'autre part, tous ces temples, sauf celui de la Bona Dea,

s'élèvent sur la hauteur la plus proche du Tibre. C'est là un

témoignage manifeste de la façon dont les dieux sont venus
;

c'est, pour le plus grand nombre, par les relations mercantiles

qu'ils ont été introduits à Rome ; c'est par le fleuve et sur les

navires des trafiquants qu'ils sont en majeure partie arrivés.

Dans le détail, la position de leurs sanctuaires n'est pas moins

intéressante à considérer. Rs regardent de préférence le Forum
Boarium et le Vélabre, et se trouvent ainsi le plus près

possible de la jonction des deux voies commerciales, qui

se croisent à l'extrémité nord de l'Aventin : ceux de Cérès,

Flora, Diane, Minerve. D'autres se groupent vers la porte

connu P. Aebutius jnxla viciniUiLem (Liv., XXXIX, 9, 6"!, il est permis de

croire que les parents de ce jeune homme, sa mère et son beau-père, avaient

également leur domicile sur la hauteur.

1. L.wciAM, Forma, 35.

2. Vauho, l)e ling. lai., V, Iti.i. Voir la remarque (jue nous avons faite plus

haut au sujet de ce passage, p. 7, n. 6.

3. CIL., VI, 97 j. — Cf. L.\m:iam, tormn, il.
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Capène, — ceux de Mercure, de la Bona Dea, — sur le par-

cours de la future via Appia, sur la route dont usaient déjà,

avant la construction de celle-ci, les gens du pays latin et de

Campanie. Les dieux s'échelonnent tous sur les grands chemins

fréquentés par le commerce, se mettent d'eux-mêmes à la por-

tée de leurs fidèles. En même temps, les uns par le viens Tus-

cus, les autres par la vallée entre le Caelius et le Palatin sont

très rapprochés du centre de Romeet peuvent facilement com-

muniquer avec lui ; et c'est de la sorte que, grâce à leur

situation même, les temples des divinités pérégrines ont natu-

rellement servi, au début, de terrain d'entente et d'union entre

la Roma Quadrata, devenue la ville aux quatre régions, et le

quartier des étrangers qui se développait sur l'Aventin.

Mehlix. — LWvenlin.



CHAPITRE III

L'AVENTIN ET LE MUR
DIT DE SERVIUS TULLIUS

Dans l'étude topographique que nous venons d'esquisser,

nous n'avons pas parlé de l'enceinte qui entourait l'Aventin

à l'époque républicaine et qu'on désigne communément sous

le nom d'enceinte servienne '. Il faut essayer mainte-

nant, à l'aide des découvertes récentes -, de suivre le par-

cours de la muraille sur le terrain, de préciser par le menu
les renseignements très nets, mais généraux et insuffisants

pour notre curiosité, des auteurs anciens 3. Si nous avons pré-

féré envisager ce sujet à part, c'est que la présence du mur de

Servius sur l'Aventin est d'une telle valeur pour l'histoire

ultérieure du quartier qu'il faut pouvoir lui consacrer plus

qu'une mention épisodique.

1. Indépendamment des grands ouvrages de topographie, on peut consulter à

ce sujet : Ninp.Y et Gei.l, Le mura dl Roma, Rome, 1820; Beckkr, DeRomae vele-

ris miirisitUiiie po7-/('s, Leipzig, 1842 ; Br.i\fi.\i', Die Befestigun;/ Roms diirch Tar-

quiniiis Prisons iind Servius Tullius {Philologus, XXV, 1867, p. 637 et suiv.);

Laxciam, SuUe mura e porledi Servio (Ann. Insl., 1871, p. 50 et suiv.); Parker,

The primitive fortifications of Ihe city of Rome and olher buildings of the

timeofthe Aings, 2»éd.. Oxford et Londres, 1878; Qlarenohi, Le muradiRoma,
Rome, 1880; Baratieri, Leforlificazionidei re e la moderna Roma(Nuova Anto-

logia, 3« série, VH, 1887, p. 27 et suiv.); Borsari, Le mura e porte di Servio

{Bull, com., XVL 1888, p. 12 et suiv.) ; Borgatti, Le mura di Roma {Rivista

ilaliana di artiglieria e genio, 1890) ; Pinza, Sulle mura romane attrihuiie alV

epoca dei re {Bull, com', XXV, 1897, p. 228 et suiv.).

2. Au moment où Becker écrivait son Manuel, vers 1813, on n'avait encore

dégagé sur l'Aventin aucun fragment que l'on pût attribuer d'une façon indis-

cutable au mur de Servius ; aussi n'avait-on sur le parcours de la fortification

que des notions très vagues et Bkcker pouvait dire avec raison : Ueher kei-

nen Theil der servischen Refesligung sind irir weniger unlerrichtet als ûher

den Gang der Maner von der Trigemina bis zu dem Caelius p. 163).

3. Voir, outre les lextescjue nous iiidicjuous plus loin, Dio>vs., I, 71 ; X, 31
;

XI, i3 : cf. Fi.sTis. p. 2»9. (Le passage est malheureusement mutilé, cf. les

compléments qu'a proposés Mommse^-, Rom. Forsch., II, p. 26-27, n. 12.)
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Les fragments du rempart, aujourcrhui connus, sont au

nombre d'une dizaine ' :

En partant de Test, de la vallée entre TAventin et le Cae-

lius, pour se diriger vers le Tibre, on en rencontre, au voisi-

nage de Sainte-Balbine, deux, orientés en potence l'un par

rapport à l'autre : le premier est situé à droite de la via di

Santa-Balbina, un peu avant d'arriver à la petite esplanade

qui précède l'église ; il comprend onze assises de blocs de tuf

superposées et parallèles à la façade du sanctuaire -
;
le second,

perpendiculaire au premier et dirigé suivant le grand axe de

la nef, a été déblayé en '1858-1 859 ^ et en juin 1884^, dans le

jardin attenant à l'église.

Aux alentours de Saint-Saba, deux autres morceaux ont été

retrouvés, l'un, en 1859, à l'est du monastère, dans la vigna

Cardoni '3
; l'autre, au nord-ouest, en 1868, dans la vigna

' Colonna-Bianciforti, où il sert de substruction à la villa, le

long du viale di porta San-Paolo ". La disposition de ce der-

nier est nord-sud ; les parallélipipèdes de tuf qui constituaient

le revêtement externe de l'ouvrage ont disparu depuis le pon-

tificat de Paul III ; on en distingue uniquement aujourd'hui la

trace sur le blocage qui formait la masse intérieure du mur '.

Au printemps 1870, Parker, en creusant au pied de cette par-

1. M. Laxciaxi a donné en 1871 rénumération détaillée des vestifjes alors mis

aujoursurTAventin A/m. Inst., 1871, p. 80 cl suiv.). Cette liste a été complé-

tée en 1888 par Bohsari (Bull, corn., 1888, p. 19 et suiv.). Cf. Jordan, Topogr.,

1. 1, p. 231-232, et n. 59 à 64 : Gilhert, G7\, II. p. 293 et suiv. ; nu Ricigiero,

Diz. Epigr., I, p. 773; Lanciam, Ani di Vermiiw, Bull, coni., IV, 1876, p. 29:

Ruins, p. 66 et carte p. 59.

2. Représentation partielle (5 assises seulement) dans Gell, Topogr.^'l" dd.,

p. 494.

3. ViscoNTi, Scavidi S. Balbina, Bull. Insl., 1859, p. 11. Le fragment, qui se

voyait encore en 1871 (Lanciam, Ann. Inst., 1871, p. 80), n'existait plus en 1878

(Jordan, Topogr.^ I, 1, p. 231, u. 59, l\. — Les deux portions du mur, voisines

de Sainte-Balbine, déblayées avant 1871, sont fifîurécs dans les J/o;iiim. delV

Inst., IX, 1871, tav. XXVII, n» 10 ; cf. L.\nciam, Forma, 41.

4. \ot. Se, 1884, p. 223 (7" 30 de long, 3"' 45 de large et 6 assises).

5. D'après Visconti [loc. cit., p. 17), ce reste de lenceinte scrvienne était

près du mur qui sépare la vijjna Cardoni du jardin du monastère de Saint-

Saba. En 1871, M. Lanciam signalait déjà sa destructionM nn. InsL, 1871, p. 80) :

on Ta employé à reconstruire le mur mitoyen dont parle Visconti Cf. l..\y-

ci.\M, Forma, 41). D'après le R. P. Grisar San-Saba sulV Avenlino, Civ. Calt.,

1902. XVIII, 5, p. 205-206 , tout le mur de clôture du jardin derrière l'église

reposerait sur les fondations du mur de Servius.

6. Lanciani, Forma, 41 : Brain (Mura serviane scopertc suW Avenlino. Bull

Insl., 1855, p. 91 l'avait déjà sijrnalé.

7. L.\NCiAM, Slor. Scavi, H, p. 99.
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lie de la fortitication, a déterré sept nouvelles assises d'opus

quadratum encore en place. La hauteur totale est de 12"' 20 i.

A Fouest de Saint-Saba, un autre vestige assez considérable,

sans doute la continuation du précédent, existait encore à la

Renaissance, mais, après avoir été endommagé sous Nicolas V
en 1452 -, il fut complètement détruit au mois de novembre

1638 et le souvenir seul en est parvenu jusqu'à nous ^.

Presque en face, de l'autre côté du viale di porta San-Paolo,

dans la vigna Maccarani-Torlonia, on a déblayé un autre

fragment, un des plus intéressants par ses dimensions et son

architecture ^
; il est aligné de Test à l'ouest, sensiblement per-

pendiculaire à celui qui lui fait face sous le casino de la vigna

Bianciforti '. Braun lavait indiqué pour la première fois en

1832 *^
; les quinze assises supérieures, celles qui sont actuel-

lement apparentes, ont été dégagées en 1834 ^, mais ce n'est

qu'en 1869 qu'on a pu en débarrasser la base et le contempler

dans toute sa hauteur. 11 se compose de vingt-cinq assises,

dont les blocs sont rangés alternativement en long et en

large ^; l'épaisseur du mur est de 4 mètres environ-', son

élévation de 13 mètres en chiffres ronds "^. La muraille est

faite, comme dans la vigna Colonna, par un conglomérat de

chaux et de petites pierres, recouvert à l'extérieur de blocs de

1. JuiutAN, 7'ojjo_f/r., I, l,p. 231. etn. 59-60 ; Lanciam, /l;i;i. Fnst., 1^71, p. 81.

Photojjrraphic clans Parker, Fortificalions, p\. XIII.

2. Lanciam, Stor. Scavi, I, p. 55.

3. Laxciam, Slor. Sravi, II, p. 99 ; Forma, 4J.

é. << Lapin nohile e '^ù/antesca ruina delV inlero recinlo » ccrivaitM. La.nciam

en 1871 {Ann. Jnsl., p. SI).

5. L.\>(;iAM, Forma, 41. Ce fragment esl célèbre et a été maintes fois repro-

duit, en totalité ou en partie, par rillustration. Citons quelques-unes de ces

représentations : Moniim. delV Inst., IX, 1871, tav. XXVII, n" 11: Borgatti,

lac. cil., tav. 2, fig. 6-7 ; Bull. Inst., 1855, tav. XXI-XX^' ; Miuoi-eton, Remains,

I, p. 1 iO ; Di'Ruv, Ilist. (les linm., I, p. 197, d'après Parker: LANCtANi, Ruins,

p. 67, fif^. 29; Reber, Ruinen Roms, p. 543 ; Dyer, Cily of Rome, p. 54; B^r.x,

Rome and ihe (Jumpaç/na, p. 50.

6. Avanzi del recinlo serviano sulT Aventino, Bull, fnst., 1852, p. 83.

7. lÎERG.vu, loc. cit., p. 613: cf. Brain, Bull. Inst., 1855, p. 87.

s. Les blocs sont de dimensions irrégulières (Haut. O"" 53 X O"" 56 ; long.

!" 25 X 1"" 58).

9. Braun, Bull. Inst., 1855, ]>. S9; Rereu (Ruinen Roms, p. 443) donne
5 mètres; Gohi (Sulle ultime scoperle archeolocfiche, p. 6), 3"" 95.

10. 12"'98!Lan(:iam, Ruins, p 64) : 13™ 11 (Lanciam, Ann. Inst., 1871, p. 81).

— Berg.\u loc. cit., p. 643i estimait la hauteur des 15 assises sujîérieures à

10 mètres environ (30 pieds). Si les chiIVres donnés par M. Lanciani sont un peu

faibles, ceux de Bergau sont eu revanche un i)eu élevés.
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tuf appareillés symétriquement, qui ont subsisté ici intacts.

Les vestiges du rempart, qui mesurent aujourd'hui plus de

33 mètres de long-, devaient être primitivement beaucoup plus

considérables, car, paraît-il •, de très nombreux blocs, sem-

blables à ceux qui y sont employés, ont été, au moment des

fouilles, arrachés et utilisés ailleurs -. A sa partie supérieure,

est pratiquée une ouverture, en forme d'arcade (2"' cS5 de hau-

teur, y compris l'élévation du parapet :
0'" oo) \ qui a été faite

plus tard que le mur et avec des matériaux différents ^.

Dans la vig-na Torlonia, à 30 mètres plus au nord-ouest, on

a mis au jour en 1854 un second pan de l'enceinte servienne,

moins important par son étendue que celui que nous venons

de rappeler (onze assises, long-ueur 4 mètres, hauteur
yni 20 •

(?)). Une g-rande quantité de blocs ont été trans-

portés au Collège Romain, pour construire le pilastre sur

lequel est tixé l'équatorial de Mertz.

Entre le bastion de Paul III et Sainte-Marie-du-Prieuré, un

autre petit débris du nmr a été signalé '^
; il compte quatre

assises et est visible de la via délia Marmorata, au-dessus de

l'arc de Saint-Lazare. Des deux côtés de cet arc, dans la vigna

Barbie] lini, on peut encore aujourd'hui constater où passait

l'enceinte : les arêtes du rocher, sur le ressaut duquel la forti-

fication était bâtie, se sont maintenues fraîches et vives '. Un
nouveau point de repère est peut-être fourni par un fragment

situé sous Sainte-Marie-du-Prieuré ; sa découverte remonte à

Urbain VIII «.

En 18o6, les Dominicains, dans le jardin de Sainte-Sabine,

1. Bkain, Bull. Iiisl.. 1833, p. 8S ; Behgau, Inc. cil., p. 613. Daprès Gom,
qui rapporte le dire d'un Père Jésuite, on aurait découvert la continuation de

la muraille à une jifrande profondeur sous le viale di porta San-Paoln oji. cil.,

p. 7).

2. Cf. Ampère, Hist. rom., II, p. 114.

3. GoRi (op. cil., p. 61 et L.^nciam {Bull, coin., 1876. p. 36-37 parlent de

2" 10 de diamètre.

4. Parker iFotlifîcations, p. 63, pi. IX-XI) et Midoleton (RemainsA, p. 140,

fig. 20) si},nialent des restes d'un second arc placé à droite du premier, mais les

traces que l'on a cru distinjcuer de celui-ci sont sujettes à caution.

3. Ce chiffre donné par M. L.\nci.\m {Ann. Inst., 1871. p. 9,1) semble trop fort

de beaucoup. Est-ce une erreur de calcul ou une faute d'impression?

6. Laxciam, Forma. 40.

7. Not. Se, 1886, p. 123.

8. Bartou, n" 128, dans Fea, Mise, I. p. cci.viii : Lanciam, Forma, 34. Ce

morceau n'appartient pas d'une façon sure au mur de Servius LANci.vNr, Ann.

Inst., 1871, p. 82'.
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ont reconnu sur 3o mètres de longueur un autre reste de la

muraille, avec des blocs de tuf rectangulaires, mis les uns sur

les autres sans mortier '.

Enfin, en 1885, on a remai*qué, sur les dernières pentes de

l'Aventin, auprès (ïe Sainte-Marie-in-Cosmedin, un morceau

de mur très ancien, qui présente les mêmes caractères que les

précédents et qui, selon certains, se rattacherait à la défense

servienne -.

Malgré l'insuffisance de nos renseignements en quelques

endroits, il est donc possible et même relativement facile

d'imaginer quel était sur l'Aventin le circuit du rempart dont

la légende attribuait l'honneur à Servius. Après avoir tra-

versé la vallée qui sépare le Caelius de cette colline, et avoir

laissé filer sous la porte Capène la route qui devait être

ensuite la via Appia, le mur, au moment où il arrivait sur le

flanc oriental du Petit Aventin, s'infléchissait à angle droit

vers le sud jusqu'à Sainte-Balbine ; puis, contournant cette

église ' et laissant en dehors de son périmètre le lieu où

s'élèveront plus tard les thermes de Garacalla, il continuait

vers le sud-ouest; il enveloppait l'emplacement de Saint-Saba

et franchissait l'intermontium suivant l'alignement attesté par

les ruines des vigne Bianciforti et Torlonia. Dans cette pre-

mière partie, le point le plus obscur est dans la vigna Cardoni,

au sud de Saint-Saba ^ : la fortification coupait-elle le monti-

cule par le milieu, presque en ligne droite, de Sainte-Balbine à

Saint-Saba, comme le pense M. Lanciani '-, ou bien suivait-elle

à peu près exactement le bord extérieur du plateau, en décri-

vant une vaste demi-circonférence, comme le représentent sur

'leur plan MM. Kiepert et Hûlsen'' ? La vraisemblance et l'ana-

logie rendent la seconde solution plus plausible.

Après avoir protégé la région basse qui sépare les deux

mamelons de l'Aventin, l'enceinte servienne, épousant exacte-

1. De Rossi, Scavi neW orlo di S. Sithina, Bull, /asf., 1855, p. xlviii ; Desce-

MET, Fouilles (le Sainte-SHhine, Ann. Inst., 1857, p. 64; Moniim. delV InsL,

VI, 1857, tav. 4 ; Santa-Sabina, p. 4 ; La.nciam, Forma, 34.

2. Not. Se, 1S86, p 274: Bousari, Bull, com., 1888, p. 20-21.

3. Lakciam, fliiàis, p. 5S3.

4. C'est toujours la question (jui a été la jjIus diflicilc à élucider. Cf. Becker.

Topogr., p. 163; Reheh, Buinen Bonis, p. 433.

5. Buins, p. 535, fi^--. 206: Forma, 41.

6. Formae : cf. IIomo, Topoyr., plun : Ric.hteh, 7'opo</r., taf. 6, p. 48,
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ment la forme du monticule voisin du fleuve •, l'environnait

sur toute sa périphérie au sud et à l'ouest, jusqu'au Forum
Boarium.

Un certain nombre de portes ~ avaient été ménagées sur le

pourtour du mur qui couronnait l'Aventin. Bien qu'on n'ait

remis à la lumière les soubassements d'aucune d'entre elles,

on peut cependant indiquer, au moins par approximation, leur

position ; Varron, dans le De lingiia latina, en cite trois -^ qu'il

énumère de Test à l'ouest ^
:

D'abord la porta Naevia ^, sous laquelle sortait la voie qui

conduisait à Ardée '^. Elle regardait vers l'est, comme la porte

Colline ^, et se trouvait sur le Petit Aventin, non loin de

Sainte-Balbine ^. Les uns ^ veulent la localiser au-dessous de

1. D'après Bergau {loc. cit., p. 643), le petit frag:nient de la vigna Torlonia
formerait un angle inattendu avec le grand mur. Bergau lui-même et M. Gilbert
[GT., II, p. 294, n. 3) attribuent cette déviation à la configuration du teri-ain

ou à des raisons stratégiques.

2. Cf. PiALE, Délie porte del monte Avenlino e délie altre occidenlali di

Rama {Dissert, letta neW adunanza delta Pontif. Accad. di archeol., 6 mai 1824,

publiée en 1ÏS34), et les ouvrages indiqués plus haut, p. 114, n. 1.

3. De linçf. lat., Y, 163. — \'A«noN ne dit pas que ces portes se trouvaient sur

l'Aventin. mais c'est ce qui résulte d'abord du rapprochement de son texte avec
saint Jérôme, conservant le dire de Suétone i^éd. Roth, p. 291, lig. 21 et suiv.),

et surtout du témoignage de la base Capitoline, où, parmi les vici de la X1I°

région, figurent un viens portae Naeviae et un vicus portae Raudusciilanae
{CIL., VI, 975).

4. Beckek (De mûris, p. 98-99
; Topogr., p. 166-167), les auteurs de la BR. (I,

p. 636-637) et JoRPAîv {Topogr., 1,1, p. 234, n. 66) estiment que Varron part

de l'ouest et marche vers l'est. Cf. Dyer, City of Rome, p. 53-54, et dans Smith,
Dict. of greek and roman geography, II, p. 720-721 (plan), cf. p. 755. —
MM. La>-ci.\îsi {Ann. Inst., 1871, p. 83; et Gilbert [GT., II, p. 205, n. 1) ont
démontré que la direction suivie était, au contraire, de l'est à l'ouest.

5. Varro, De ling lat., V, 163; Festus, p. 169 (le passage, mutilé, a été

reconstitué par Nibby, cf. plus haut, p. 34, n. 3); Epit., p. 168; Obsequexs, 44

(104). — Suivant Jordan (Topogr., I, 1, p. 233, n. 65), c'était la plus fréquentée
des portes de l'Aventin.

6. Ace sujet l'accord est presque universel. Nibby {Mura, p. 202-203) place
sur cette voie la porta Raudusculana.

7. Liv., II, 11, 8 et 9.

8. Venuti, Descrizione, I, p. x; Quarenghi, op. cit., p. 126; Piale, Porte,

p. 5. — Parker Fortifications
, p. 91, cf. A plan of Rome ancient and modem)

et BuRN {Rome and the Canipagna, p. 50) ont tous deux interverti la porta
Raudusculana et la porta Naevia; pour Nibby {.Mura, p. 202; Antichità, p. 133),

celle-ci aurait été symétrique à la porte Capène et se serait dressée à l'endroit

où commence la montée de Sainte-Balbine ; autrefois on a souvent confondu la

porta Naevia avec la porte Majeure (Flavio Biondo, Roma instaurata, p. 3,

xiii; Fabricio, dans Graevus, Thés., III, c. 471; Mimtoli, dans de Sallexgre,
Thés., I, c. 58;Gamucci, Antichità di\Roma,p. 7 et 95; ; contre cette confusion,
voir Pa>vixio, dans Graevius, Thés.. III, c. 331.

9. Gilbert, GT., II, p. 295, n. 2 ; Borgatti, loc. cit., p. 350.
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l'église ; les autres, dont M. Lanciani ', plus au sud suW
antipiano rli Santa-Balhina, à peu près au croisement des vie

Aventina et di Santa-Balbina.

La porta Raudusculana ~ venait ensuite : elle paraît avoir

été, non pas, comme quelques-uns l'ont cru ^, près de Saint-

Saba, où il n y a aucune trace de route antique, mais un peu

plus à l'ouest, dans la vallée qu'empruntait k l'époque antique

la voie menant à Ostie ^, qu'emprunte le viale di porta San-

Paolo de nos jours '.

La troisième porte, au témoignage de Varron, est la porta

Lavernalis '^ On est assez indécis à son sujet : les uns ^la rejettent

non loin de Saint-Saba; d'autres ^la substituent k la porta Rau-
dusculana dans lintermontium; d'autres-', enfin, estiment qu'elle

'

J. Ann. Insl.^ 187], p. 83; Forma, 41: Ruins. p. 66: cf. Camna, plan:

Indic. topogr.. p. 37; Homo. Tnpogr., p. 422. Elle n'était pas au sud (Hii.sF.>.

PW.. RE.. II. c. 613), mais à l'est de Saint-Saba : « dielro San-Saha » (Ghisar,

Civ. Calt., XVllI. 2, p. 594 .

2. Varro, De ling. lai.. V, 163: Festus, p. 27.î : Val. Max., V. 6, 3. — Suivant

M.Gilbert GT.. II. p. 308 , la porta Raudusculana aurait été primilivcment
la porte principale de lAventin : au contraire, pour M.Baratieiu {loc. cit.,

p. 51 . elle serait ou bien d'époque postérieure, ou bien simplement une " por-

ticula di soccorso ».

3. Vemti. Descrizione. I, p. x : Piale, Porle, p. 9: C,vm>a, plan; Indic.

topogr.. p. 37 ; Sachse, Rom. I. p. 206 : Gilbert, GT.. II. p. 295. n. 2 (rectifica-

tion, m, p. 441, n. 3) ;
Qv.^renghi, op. cit., p. 126 : Borgatti, loc. cit. .p. 351

;

Baratieri, loc. cit., p. 51. C'était Idpinion de M. L.v.\ciam en 1871 (Ann. Inst..

p. 83 : PiRANEsi l'éloigrnait plus vers lest, aupiès des thermes de Caracalla

(Ant. rom.. I, pi. II . Cf. Becker, Topogr.. p. 166-167; Nibby, Mura. p. 200-

204; Antichità. p. 134.

4. Ammian.. XVll. 4, 14. — Piale Porte, p. 10). M. Tom.\ssetti {Di alcune

lapidi sepolcrali scoperte presso la via Laurentina, Bull. com.. IV, 1876,

p. 144 : Vie Ostiensee Laurentina, p. 1), Nibby Mura, p. 204-205. et M. Maric-
CHi Basiliques, p. xxv supposent que la vallée était occupée par la via Lau-
rentina qui aboutissait à Laurentum. Jordan Topogr., 1. 1, p. 233, cf. II, p. 103)

parle de la route qui ga^rnait Lavinium.
5. L.\NciAM, Forma. 41; Ruins, p. 66; Borsari, Topogr.. p. 32; Homo,

Topogr.. p. 42S : Gilbert, GT., III, p. 441, n. 3; Schneider, plans; IIï'lse.n.

Romae veteris tabula. — Peut-être des restes de cette porte ont-ils été décou-

verts vers le milieu du xix' siècle, mais ils ont été aussitôt détruits
i
Brav-n,

Bull. Inst.. 1855, p. 88: Birn, Rome and the Campagna, p. 50).

6. Varro. De ling. lai., V, 163 ; Festls, Epit..p. 117.

7. Gilbekt, GT.. Ill, p. 441, n. 3 ; Borg.\tti, loc. cit., p. 351.

8. Nardim, Roma antica, p. 42; Pir.\nesi, Ant. rom., I. pi. II; cf. tav.

XXXVIII: Sachse, Rom, I, p. 207 ; Bergau, loc. cit.. p. 644 et 662: Xibby, Mura,

p. 204 : Antichitit, p. 134 ; Camxa. plan ; Indic. topogr., p. 37: Laxciam, Ann.
Inst., 1871, p. 83; Baratieri, loc. cit., p. 52: Qiarenghi, op. cit., p. 127:

Tomassetti, Bull, com., 1876, p. 144, et Vie Osliense..., p. 1: Rossim, Pianta di

Roma antica: .Vmbrosch, Sludien und Andeutungen,p. 162, n.

9. Piale Porte, p. 11 , Vem.ti Descrizione. 1. p. x), Ziegler (Das allé Rom,
taf. I , Borsari {Topogr., p. 32j et Parker {Fortifications, p. 95-96) la mettent à

l'anfîle sud-ouest de la colline, près du prieuré de Malte.
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était bien plus à l'ouest; M. Lanciani ne Ta pas fait fig-urer dans

sa Forma Urbis '. Pour la plupart, c'est une porte de la

ville, au même titre que les précédentes; pour certains cepen-

dant ', ce n'aurait été qu'une poterne. Il faut noter que Var-

ron ne fait aucune distinction entre la porta Lavernalis et les

portes Kaudusculana et Naevia, dont il parle aussitôt avant;

c'est donc par une hypothèse gratuite qu'on donne à la pre-

mière une importance moindre qu'aux deux autres. La difficulté

est de dire où elle était ; les sondages opérés jusqu'ici dans la

région de l'Aventin qui est vis-à-vis du Testaccio nous ont

appris l'existence de deux rues antiques qui bifurquaient

aux abords de Saint-Alexis : l'une prolongeait directement

vers le sud le vicus Armilustri, la via di Santa-Sabina

moderne '^

; on ne sait pourtant comment elle descendait vers

la plaine du Testaccio la pente fort raide de ce côté ^; l'autre

s'écartait de plus en plus de la première et aboutissait légère-

ment à l'est du bastion de Paul III ''. Cette seconde voie, qui

profite d'une déclivité naturelle de la colline, encore aujour-

d'hui occupée par la via del Priorato ", doit avoir existé de

tout temps. C'est apparemment là où elle se heurtait à la

muraille qu'avait été percée la porta Lavernalis, à l'est du bas-

tion, sur la via del Priorato actuelle. C'est l'opinion de

MM. Kiepert et Hûlsen '^, adoptée par M. Homo ^\ nous nous

y rallions volontiers.

A l'endroit que MM. Kiepert et Hûlsen réservent à la porta

Lavernalis, M. Lanciani'' inscrit sur son plan de Rome, avec

un point d'interrogation, le nom de la porta Navalis. Celle-ci

1. Il n'en parle pas non plus dans son livre Ruins: même silence chez

M.Maricchi /}ast7/V/Hes. p. xxv); même omission surles plans de M. Schneuier.

2. PiALE, Porte, p. 12 : Parker, Fortifications, p. 96.

3. Laxgiam, Forma, 34.

4. M. Amadei, sur ses plans, fait aboutir cette voie à un escalier qui descen-

dait à l'emporium.

5. Lanciani, Forma, 34 et 40.

6. Les plaques indicatrices, repeintes récemment, donnent à cette rue le

nom de via di Santa-Sahina; nous lui conservons son ancienne désignation de

via del Priorato, pour éviter toute confusion avec la partie de la via di Santa

Sabina qui est sur le plateau et passe devant l'église.

1. Formae, plans ; Hui.sen, Romae veteris tabula.

8. Topogr., plan: cf. Richter, Topogr., taf. 6, p. 48; Amadei, plans.

9. Forma, 40 ; Ruins, p. 66; Nibby, Antichitii, p. 135 ; Mura, p. 206 ; Canina,

plan; Indic. topogr., p. 37, par contre p. 545 ; Rossini, Pianta di Roma antica;

BoRGATTi, loc. cit., p. 351
;
Quarexghi, op. cit., p. 127; Baratieri, loc. cit.,

p. 52.
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n'est pas connue par Varron ; seul un texte de Festus ' , d'ailleurs

assez peu explicite, la mentionne : Xavalis porta a viciniaNava-

lium dicta. Cette phrase très vague soulève plusieurs pro-

blèmes. De quels Navalia, d'abord, s'ag-it-il? Est-ce de ceux qui

s'étendaient au Champ de Mars, àlouest du théâtre de Pompée,

ou du Navale Inferius, qui est dessiné sur le plan de marbre

-

et qui était distinct de ceux-ci 3? Becker^, et, avec lui, Jordan •'

et Preller *% soutiennent que la porta Navalis est simplement

la porte par laquelle on accédait aux Navalia du Champ de

Mars '. Cette façon d'entendre les choses n'a rien d'impos-

sible. — Supposons toutefois que Festus ait visé le Navale

Inferius et que la porta Navalis ait dû sa dénomination à

celui-ci. Resterait à prouver : 1" que le Navale Inferius était

au bas de l'Aventin ;
2° que la porta Navalis se rattachait à

la muraille servienne. Le Navale Inferius, dont Becker ^ refu-

sait à tort d'admettre l'existence, ne nous est signalé que

par un fragment de la Forma Urhis; Jordan ^ et M. Lan-

ciani '^ le voient, d'une manière peu précise, entre la porta

Trigemina et le mur d'Aurélien; M. Hiilsen 'i l'installe à

l'angle nord-ouest de l'Aventin, entre le Tibre et la rue qui,

par la porta Trigemina, débouchait du Forum Boarium. Dans

le cas où le Navale Inferius était sur la rive gauche du Tibre,

ce qui est probable mais n'est pas démontré définitivement,

— car on pourrait concevoir qu'il ait été sur la rive droite '"-, —

1. Epit., p. 179; cf. Festus, p. 178 (pour les compléments de ce dernier pas-

sage, qui est mutilé, cf. Richteb, Topogr., p. 202i.

2. JonDAX, FUR., fr. 61.

3. Lanciam, Ann. InsL, 1871, p. 84 ; Besmer, DS., IV, p. 18.

4. De mûris, p. 95-97: Topogr., p. 158-162; Die rômifiche Topographie in

Rom, p. 19.

5. Topogr., I, 1, p. 439.

6. Regionen, p. 242.

7. Cf. Parker, Fortifications, p. 94 ; Valetox, De templis romanis, Mnemosgne,
XLVII, 1898, p. 77-78. Pour MM. Homo {Topogr., p. 422), Richter [Topogr.,

p. 202-203) et Besmer (DS., IV, p. 18), la porta Navalis ne servait pas d'entrée

aux Navalia, elle en était proche. Pour M. Richter, c'était une porte qui se trou-

vait dans le faubourg,' situé hors de la porta Flumenlana. non loin des Navalia.

8. Loc. cit.; cf. Zur rômischen Topographie, p. 15-16.

9. Topogr., I, 1, p. 440.

10. Anii. Inst., 1871, p. 85.

11. PW., RE., III, c. 573-574, plan ; Il Foro Boario.... Dissert, délia Pontif.

Accad. rom. di archeol., VI. 1896, p. 249 : cf. IIomo, Topogr., p. 365. — Camna
[Indic. topogr., p. 543) le plaçait à l'opposé, au-dessous de Sainte-Marie-du-

Prieuré, à lan^^le sud-ouest.

12. Ve.nuti (Descrizione, I, p. x) et Piale [Degli antichiarsenali detti Navalia,

dans les Dissert, delta Pontif. Accad. rom. di archeol., 1" avril 1830), pensent
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la solution de M. Hûlsen est la meilleure *, car sur la berge

du fleuve, entre la porta Trig-emina et le mur d'Aurélien, se

pressaient, accolées les unes aux autres, de nombreuses cons-

tructions (porticus Aemilia, inter lignarios, Fabaria, Forum
Pistorium, puis les Horrea dans la plaine du Testaccio ^). Con-

sidérons donc comme établi que la porta Navalis était voisine

du Navale Inferius, que celui-ci était au pied de l'Aventin,

un peu en aval du pont Sublicius ; il serait encore nécessaire

de pouvoir alïîrmer que la porta Navalis était dans la fortifi-

cation qui enserrait la ville. A notre avis, on a de bons motifs

d'être convaincu qu'elle n'en faisait pas partie. En effet, si on

situe la porta Navalis, avec M. Lanciani ^, à l'est du bastion

de Paul III, outre qu'on ne saurait plus que faire de la porta

Lavernalis, la porta Navalis serait très loin du Navale Inferius

et l'expression de Festus a vicinia Navalium n'aurait plus de

raison d'être. On s'expose aussi à cette dernière critique si on

la rapproche du Tibre, à l'angle sud-ouest de la colline, dans

le prolongement du vicus Armilustri ^
; sur le versant ouest

qui surplombe le Tibre, on serait dans des conditions plus

favorables, à proximité du Navale, mais la pente est trop

forte pour qu'on ait créé de ce côté une voie à rampe très rude,

inapte à un transit régulier, et pratiqué dans le mur une porte

inutile. A la sortie du Forum Boarium se dressait la porta

Trigemina. On ne se rend pas compte par conséquent où serait

la porta Navalis pour être à la fois voisine des Navalia, et dans

le rempart de Servius. Donc, même si l'on persiste à identi-

fier les Navalia désignés par Festus avec le Navale Inferius,

ce qui est très douteux, à croire que celui-ci se trouvait au

pied de l'Aventin, ce qui n'est pas absolument sûr, il faudrait

encore, k notre sens, bannir la porta Navalis du périmètre de

l'enceinte servienne ^.

que la porta Navalis était sur la rive droite du Tibre, « alV incirca dove e la

Portese » : cf. Fabric.io, dans Ghaevius, Thés., III, c. 472. — Sachse {Rom,l,

p. 210), et Becker {Rom. Topogr. in Rom, p. 19; Topocfr., p. 158 et suiv.)

repoussent cette manière de voir.

1. Cf. néanmoins ce que dit M. Richter ( Topof/r., p. 203).

2. Pour M. ToMASSETTi (Vie Osliense..., p. 2), les Navalia dontparle Festus
sont les magasins de la plaine subaventine.

3. Cf. p. 121. n. 9.

4. Laxci.vni. Ann. Inst., 1871, p. 85.

5. Camn.\, Indic. (opogr., p. 545 (par contre p. 37). — Jorhax (Topogr., I,

1, p. 241 et n. 77), P.\^rker (A plan of Rome ancienl and modem), MM. Gil-
bert (GT., II, p. 293. n. 2) et Hui.sen [Romae veteris tabula; Formae) ne
mentionnent aucune porte sur l'Aventin, en dehors des trois dont Varron
nous a conservé le souvenir, et de la porta Trigemina.
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La porta Minucia amène la même controverse. Elle touchait,

d'après Festus ', au sacellum Minucii, qui était extra portam
Trif/eminam 2. Becker la marque, sur le plan joint k sa

Topographie der Sfadf, avec un point d'interrogation, là où
nous avons indiqué la porta Lavernalis ^. Suivant Nibby ^ et

Canina ', elle faisait communiquer le quai du Tibre avec la

pointe sud-ouest de TAventin (le Prieuré de Malte). Ces deux
emplacements ne conviennent pas, car la porte serait, dans

l'un et l'autre cas, trop distante du sacellum qui lui valait son

nom. Gomme celui-ci confinait à la porta Trigemina, trois

solutions diverses ont été avancées : on peut, ou bien refuser,

à Texemple de Parker " et M. Lanciani ', de classer la porta

Minucia parmi les portes de l'enceinte, puisqu'elle ferait

double emploi avec la porta Trigemina ; ou bien, suivant l'avis

de Jordan ^ et de M. Pais ^, voir dans la porta Minucia une
autre appellation de la porta Trigemina 'o • ou enfin, avec

Venuti '^ et Piale ^'~, se persuader qu'il y avait, au pied de

l'Aventin, deux portes se faisant pendant ^^. Cette dei'nière

interprétation est la moins satisfaisante, car, la bande de ter-

rain au bas de la colline étant très peu large, le long du Tibre

il n'y avait qu'une seule rue, et la porta Trigemina, avec ses

1. P. 147; cf. Epil.. p. 122.

2. Plix., NH.. XVIII, 15: XXXIV, 21; cf. Liv., IV, 16. 1. — Cf. Homo,
Topofir., p. 499 ; La^ciam, Riiins. p. 522. M. Valetox (dans Mnemosyne, 1898,

p. 77-78) croit à toi't que la porta Minucia était proche du porticus Minucia,

en dehors de la porta Flumentana.
3. Cf. DvER, City of Rome, plan, et dans Smith, D/c/. of greeh and roman

geography, II, p. 720-721 (plan).

4. Mura, p. 206: Anlichità. p. 135. C'est une des deux hypothèses indiquées

par BiîCKER, Topoffr., p. 165. — MM. Kamtex-Scuxeuieh (7u.s<hs F'erlhes' Allas

Antiquus, lf<92. tab. 23) lindiqucnt sur le Petit Aventin, à Tanfrle sud-ouest des

thermes de Caracalla, ce qui n'est pas conforme aux données des auteurs; cf.

Lacour-Gayet, Grande Encyclopédie, IV, p. 873, plan, et 874.

5. Caxixa iindic. topoyr., p. 37
;
par contre p. 545) la suppose percée dans le

mur qui entourait le Navale Infcrius.

6. Forlificalions, p. 96.

7. Ann. Insl., 1871, p. 83.

8. Topogr., I, 1, p. 236.

9. Sloria. I, 1. p. 546-547.

10. M. Amadei, sur ses plans, lidenlifie sans raison avec la porta Naevia.

11. Descrizione, I, p. xi.

12. Porte, p. 17-18.

13. Pour ces auteurs, il yavait aubas de l'Aventin deux voies parallèles; sur

lune, la plus rapprochée de la colline, s'élevait la porta Trij^emina ; sur l'autre,

la plus voisine du fleuve, la porta Minucia, qui était plus spécialement réservée

au passage des {trains.
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trois passages, devait suffire à la circulation des piétons et des

voitures, si intense qu'on la conçoive dans ce quartier de

l'emporium. On a donc le choix entre Tune des deux premières

opinions : la seconde, que M. Pais ' a très brillamment déve-

loppée, est la meilleure : la porta Trigemina a été parfois

dénommée Minucia. Nous savons en etl'et qu'auprès de celle-

là se g-roupaient de nombreux monuments relatifs au culte

d'Hercule ; sans citer l'Ara Maxima et les temples du Forum
Boarium, qui étaient tout proches, il suffît d'énumérer les

autels d'Evandre et de Jupiter Inventor, l'antre de Cacus, le

sanctuaire d'Hercule Vainqueur ; le sacellum Minucii n'est

lui-même qu'un autre édifice consacré à Hercule. Minucius est

un des adjectifs dont à Rome on qualifiait Hercule ; ce mot

avait été imag-iné <( comme un équivalent latin à l'épithète

[r/jvuTr,; (avertisseur) appliqué par les Grecs à Hercule décou-

vrant et poursuivant les monstres, les brigands- ». Porta Minu-

cia est ainsi un synonyme de porte d'Hercule et c'était la façon

dont on désignait quelquefois la porta Trigemina, à cause de

tous les souvenirs concernant le héros vainqueur de Cacus,

qui étaient attachés à ce quartier. Cette qualification d'origine

savante avait d'autant plus de chances de se répandre qu'elle

pouvait aussi paraître, aux yeux du peuple, un hommage rendu

aux Minucii *, à ces bienfaiteurs de la plèbe, dont la mémoire,

par la similitude du nom, s'attachait à certains des ex-voto de

Minucius-Hercule. L'histoire de la porta Minucia n'est donc

qu'une variante de l'histoire de la porta Trigemina. Au point

de vue topographique, elles se confondent '*.

La porta Trigemina est, de toutes celles que nous avons à

examiner, la plus fameuse -K Elle était au pied de l'Aventin, à

1. Loc. cit., p. 545-547.

2. B1.0C.H, Journal des Savants, 1901, p. 762(Compte rendu du livre deM. Pais).

3. D'après M. GiiRAin [La propriété primitive à Borne, Bev. Et. anc, VI,

1904, p. 226), la porta Minucia se serait peut-être élevée sur un terrain, faisant

originairement partie du domaine de la gens Minucia, comme la porta Naevia

aurait été située à lendroit où la gens Naevia avait élu domicile. Cf. plus haut,

p. 34.

4. Sachse [Boni, I, p. 223) rejetait, nous ignorons pourquoi, la porta Minucia

entre le Capitole et le Quirinal.

5. On a tenté diverses étymologies du mot Trigemina. Pendant longtemps,

on a voulu voir dans cette appellation un souvenir du combat des Horaces

(c'est l'une des deux hypothèses de NinnY. Mura. p. 208; Antichità. p. 136 ; cf.

Anonyme Orléanais du xxi" siècle (identifié par M. de Noi.hac avec Nicolas Aude-
bert. Bev. Archéul.. 18>>". Il, p. 315 et suiv.) publié par Mu.ntz. Antiquités
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l'endroit appelé les Salinae ', près de S;iinte-Anne-dei-Calzet-

tari. Ganina "~, Jordan ^, MM. Gilbert ^etLanciani "' la localisent

au-dessous de Sainte-Sabine '^
; selon Borsari, ^ on l'aurait

retrouvée en 1888, quand, entre Sainte-Marie-in-Gosmedin et

le couvent des sœurs de Saint-^ incent-de-Paul, on dégagea un
arc de 3™ 30 de large, construit en blocs de tuf, sous lequel

courait une voie pavée en polygones de basalte. Get arc était-il

celui de la porta Trigemina? Nous n'oserions nous montrer
aussi afïirmatifs '^ que Borsari,

En résumé, le mur de Servius, autant que les découvertes

actuelles nous permettent d'en étudier le parcours, défendait

les deux hauteurs de l'Aventin. Il entourait complètement au sud

et à l'ouest celle qui est contiguë au Tibre ; sur l'autre, il s'ap-

puyait au sud sur la croupe de Saint-Saba et remontait jusqu'à

Sainte-Balbine. Le Petit Aventin avait pour les communica-
tions avec le dehors la porta Naevia ; l'Aventin proprement

dit, la porta Lavernalis ; dans la vallée intermédiaire, la

muraille était interrompue par la porta Raudusculana ; enfin,

sur la berge du fleuve, la porta Trigemina, appelée parfois

Minucia, offrait ses trois grandes baies aux charrois de l'empo-

rium '•*.

de Rome, p. 90). — D'autres ont pensé que c'était la troisième porte de Rome
qui présentait deux arcs juxtaposés (Piale. Porte, P- t3 ; Vexuti, Descrizione,

I, p. x). Il est plus probable que le nom de Trigemina vient de ce que la porte

avait trois passaj^es voûtés comme celle dite dllerculanum à Pompéi
(Vemti, id., II, p. 25: Sachse, Rom, I, p. 207 ; Niiiny. Mura, p. 208, Antichità,

p. 136 ; Becker, De mûris, p. 94 ; Parker, Fortificalions, p. 92; Gilbert, GT., II,

p. 296; Quarenghi, op. cit
, p. 12S; Hoaio, Topogr., p. 431 ; Tomassetti, Vie

Usliense..., p. 2). Pour M. Richter {Topogr., p. 46), c'était soit une porte à

trois issues juxtaposées, soit un ensemble de trois portes successives, situées

l'une derrière l'autre, avec deux cours intermédiaires.

1. SOLIN., I, 8.

2. Plan.

3. Topogr., I, 1, p. 235; par contre, II. p. 105 : à l'angle nord-ouest de
l'Aventin.

4. GT., II, p. 296.

5. Forma, 34; cf. Bergau, loc. cil., p. 661 ; Becker, De mûris, p. 94; Par-
ker, Forlificalions, p. 92.

6. Contre cet emplacement, cf. Baratieri, loc. cil., p. 53.

1. Bull, corn., 1888, p. 21; cf. Nol. Se, 1886, p. 274. L'arc avait été bouché
postérieurement.

8. MM. Hi^LSEN et Homo placent la porta Trigemina plus près du Forum Boa-

rium que Camna et M. Lanciam ; M. Çiarengim (op. cit., p. 128) et Nibby
{Mura, p. 208; Antichità, p. 135) la situent à l'arco délia Salara ; Piai.e {Porte,

p. 15) et S.u:hse (Rom, I, p. 209\ sous Saint-Alexis.

9. Pir.\>esi (Ant. rom., I, pi. II) attribue à l'enceinte servienne de l'Aven-

tin la porta Piacularis (Festis, p. 213 qu'il met près du bastion de Paul III

mais celle-ci, comme la porta Navalis, n'était pas une porte de la ville.
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La raison de ce tracé doit être cherchée, en premier lieu,

dans des considérations topographiques et stratégiques. Le
rempart de la Roma Quadrata, vis-à-vis de l'Aventin, était à

mi-côte du Palatin, c'est-à-dire que, du faîte de la colline

voisine, on pouvait l'annihiler '. Pour parer à cet inconvénient,

le jour où la cité, sentit l'impérieuse nécessité de s'enfermer

dans une enceinte plus vaste, qui protégeât les faubourgs

annexés à la bourgade primitive, on se résolut à fixer au sud

sur la crête extérieure de l'Aventin le murus lapideus nou-

veau. Sans doute, au point de vue administratif et religieux, la

hauteur était en dehors des quatre régions, mais ici des ques-

tions autres étaient en jeu. Pour asseoir, dans les meilleures

conditions de résistance possibles, la fortification, il fallait en

effet la bâtir là où Yiirhs atteignait sa limite naturelle, sur la

dernière des éminencesqui émergeaient au sud-ouest. Quand la

muraille environnerait l'Aventin, aucun autre point en dehors

d'elle, et par conséquent susceptible d'être occupé par l'en-

nemi, ne pourrait la surplomber "-. La situation des assiégés

serait plus favorable : ils seraient mieux abrités des coups de

l'ennemi et, en même temps, ils bénéficieraient des diffi-

cultés que la pente ne pouvait manquer d'opposer à sa marche,

La résistance deviendrait moins précaire, l'approche plus

ardue et plus périlleuse. En outre, comme l'Aventin était

exclu du pomerium, on acquérait par là même derrière le mur
un terrain où Yimperium militiae aurait toute liberté de

s'exercer, où les citoyens pourraient rester en armes, où l'on

aurait toute facilité de réunir des troupes, de les entraîner, de

les tenir en haleine devant l'envahisseur, toujours prêtes à

repousser une attaque ou à tenter une sortie '^. Du côté de

l'Aventin, plus que partout ailleurs, ces avantages, pour la

défensive et l'offensive, étaient fort précieux. Isolé des autres

collines, dressé au-dessus du fleuve dont il commande le

cours, entre le pays latin vers lequel il s'avance et le Palatin

auquel il fait face, c'était bien, suivant le mot de Strabon, une

position forte entre toutes, èpj;xvb; Xosoç ^. Le maintenir en

dehors de l'enceinte, c'était s'exposer en temps de guerre à le

1. Cf. Homo, Aurélien, p. 215.

2. C'est ce qu'on s'efforça de faire partout (Cicer., De Repiihl., II, 11).

3. Cf. Baratieri, loc. cit., p. 50.

4. "V, 3, 7. — Cf. NissEN, Ital. Land., II, p. 502.



128 l'aventin a l'époque républicaine

voir tomber, avant même la première escarmouche sérieuse,

aux mains de l'adversaire ; c'était laisser à l'assaillant une base

d'opération remarquable contre Rome : nulle autre éminence

n'était plus commode, aux abords de la ville, pour camper '

;

nulle autre n'était plus propice pour entreprendre un siège,

donner l'escalade ~ ou se refaire en cas d'échec ; nulle autre ne

pouvait être plus dangereuse aux Romains si on ne la fortifiait

pas '^. C'est pour satisfaire à ce besoin de garantir la Rome ser-

vienne contre les ambitions de ses voisins audacieux et puis-

sants, pour assurer k la muraille qui la couvrait le maximum
d'assiette et de force, qu'on se décida à englober définitivement

l'Aventin dans la zone militaire ^.

Les mêmes arguments d'ordre stratégique qui avaient déter-

miné le plan d'ensemble présidèrent k l'exécution des détails

les plus minutieux : les endroits particulièrement menacés

n'étaient pas les hauteurs, où l'enceinte, très solide en elle-

même, était encore protégée par la pente ; c'était dans les

vallées, où le parapet était en contact immédiat avec l'ennemi,

où étaient, de plus, percées des portes, que se trouvaient

les points faibles •'. C'est la que se porta toute la science de

ceux qui élevèrent la fortification : le long du Tibre, l'inter-

valle libre entre le fleuve et le monticule n'était pas assez large

pour permettre k un détachement de se déployer ; on eut soin

cependant de reculer la porta Trigemina tout près du Forum
Boarium, de manière k augmenter le plus possible le couloir

étroit où l'assaillant devait s'engager, et où les Romains, du som-

met de la muraille, ayant sur lui l'avantage de la position

dominante, pouvaient lui causer beaucoup de mal ''. Quand il

1. DioxYS., XI, 43 : âr'.iTjOcioTato; ivaTpaTOTisOc'jsaÔat. La force de la position

aveiiUne est prouvée par les souvenirs lof^endaires de la deuxième sécession et

les faits historiques de 633/121 : c'est là que Gracchus tenta une dernière fois

de ramener la fortune à sa cause. — Plus tard, au temps de Paul III, l'Aventin

fut choisi comme le centre de la défense de Rome (Rocchi, Piaule, passim : cf.

Ili'jLSKN, Siilla f'orlificazinne di Roini) progellata dal Sanc/iiUo nel l.'>3'i, Hôm.

MM.. IX, 189», p. 328 et suiv., en part. j). 330 1.

2. DioNYS., III, 13; Stuaiio, V, 3, 7.

3. Les mêmes motifs lirent fortifier le Jauiculc en avant de la muraille ser-

vienne : ne (luniulo en arx hoslium esset (Liv., I, 33, 6;. Cf. Richter, Die

Iief'e.<sli(fun(f des Jnniciilum. p. 9.

l Par la construction du mur sur l'Aventin, la ville devint "oÀXtj '/Jip'-

-o'kvvIwi è;i:ia-paT£uaâvT'')v r|i-ov vjki\r.zo'j (Dionys., III, -43).

fi. DioiVYS., I.\, 68.

6. Rahatiehi, loc. cil.., p. 53.
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viendrait se briser contre la porte, s'il réussissait à y arriver^

il aurait déjà perdu beaucoup de monde et son élan serait bien

calmé. C'est pourquoi, au lieu de faire descendre le mur vers

le Tibre directement à l'angle sud-ouest de l'Aventin, auprès

de Sainte-Marie-du-Prieuré, ce qui aurait pu sembler à pre-

mière vue la meilleure solution, on préféra lui faire contourner

le sommet du mamelon pour ne le faire aboutir dans la plaine

subaventine cpi'auprès du Forum Boarium. La porta Trige-

mina échappait ainsi, dans le cas d'une invasion, au premier

choc. Il fallait, avant de s'acharner contre elle, éviter les traits

qui pleuvaientde tout le flanc ouest de l'Aventin ^

La porta Trig-emina était d'ailleurs moins exposée que celle

sous laquelle passait la via Ostiensis et qui s'ouvrait dans le

larg-e intermontium de l'Aventin, sur le viale di porta San-

Paolo moderne. Les ingénieurs s'y prirent de la même façon que

pour la porta Trigemina. Ils la rentrèrent le plus possible vers

l'intérieur de la ville, de manière qu'elle fût dans un passage

relativement resserré, au bout d'un étranglement, avec de

chaque côté une sorte de boulevard avancé, que formait la

muraille enveloppant les éminences de Saint-Saba et de Sainte-

Prisca "~. La même observation s'appliquerait aux environs de

la porte Gapène. Il faut noter aussi que ce n'est sans doute

pas l'effet du hasard si la porta Raudusculana, qui était l'une

des plus vulnérables, fut garnie de plaques de bronze : Baii-

duscula^ qiiod aerata fuit^\ i^audo, id est aère vincta ''. On
avait voulu qu'elle pût être moins facilement enfoncée et

qu'elle olFrît ainsi plus de sécurité.

Ces combinaisons raffinées, familières aux constructeurs de

l'enceinte, qui se montrent dans l'emplacement assigné aux

portes, se révèlent encore lorsqu'on examine la portion de la

muraille qui gardait la région basse et qui était destinée à ser-

vir de flanquement aux entrées. Quand la déclivité était assez

1. XissEN. liai. Lîind.. II, p. ô02. M. Borgatti [loc. cit., p. 351) suppose qu'au-

dessus du Tibre, les fortifications étaient « merlate e miinile di feritoie -hules-

Iriere ». Cf. Baratieri. loc. cit., p. 53.

2. Les murs découverts dans les vigne Torlonia et Bianciforli ne sont pas

parallèles, mais, comme on peut s'en rendre compte encore aujourd'hui, con-

vergrent l'un vers l'autre pour se rencontrer à anjîle droit. C'est au sommet de
cet anjjle, au fond de cet entonnoir, que la porte devait s'ouvrir. Cf. Laxciam,
Vicende. p. 11.

3. Varro, De ling. lat., V, 63.

i. Festus, p. 275.

Merlin. — L'Avenlin. 9
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raide, comme versle fleuve, on sest contenté d un mur en opus

quadratum, composé de blocs de tuf rangés les uns au-dessus

des autres sans mortier, alternativement en long^ et en large.

Ce mur. comme on la constaté dans le jardin de Sainte-Sabine,

nétait pas érigé sur la crête proprement dite, mais un peu au-

dessous, et on avait comblé en partie l'espace qui séparait sa face

interne delà montasrne, de manière à ausrmenter son assiette '.

Mais quand le versant était moins abrupt, quand il n'y avait

pas de quoi appuyer la fortification à l'intérieur, il n'a pas

semlilé que l'obstacle opposé par la muraille seule, quel

que fût son cube, avec sa largeur de 2 mètres environ et son

élévation de 20 mètres -, fût assez puissant pour remplir son

office sans crainte de défaillances; aussi a-t-on doublé l'opus

quadratum d'un conglomérat fait de tuf et de chaux, comme
on peut s'en rendre compte aujourd'hui encore dans les vigne

Torlonia et Bianciforti. Ce blocage a une épaisseur plus consi-

dérable que le revêtement externe en grand appareil (dans la

vigna Torlonia 2"' 42 contre 1'" (i2 à celui-cij. Il est probable

que cette portion du rempart n'est pas primitive et date d'une

époque postérieure '; mais il est certain quelle a remplacé

l'agger en terre qui, à l'origine, renforçait les lignes de la

muraille que leur position dans les vallées et leur voisinage

des portes désignaient plus spécialement aux coups de

l'ennemi. Vers le dehors, on pratiquait au pied du rempart un
fossé à section trapézoïdale, qui fournissait la terre nécessaire

pour édifier à 1 intérieur de l'opus quadratum un agger ; cet

agger, soutenu par un second mur de moindre importance,

avait en même temps l'avantage de créer une voie de circu-

lation dissimulée à la vue et aux flèches des assiégeants ^.

C'est de cette manière qu'on avait procédé dans l'inter-

montium de l'Aventin et aux abords de la porte Capène '. Le
fragment dégagé en 1884 à Sainte-Balbine était côtoyé vers

la campagne par un fossé profond de 7™ 50 et on lui avait

1. PiNZA, loc. cit., p. 231 : cf. Riciiteh, Topogr., p. 42.

2. Ce sont les cliillres donnés par Borsahi [Topogr., p. 26-27'i. La hauteur
maxima qu'on ait constatée est de 13 mètres, dans la vigna Torlonia, mais
le mur était certainement jjIus élevé.

3. La.nciam [Riiins. p. 62) l'attribue à Camille; Pinza {loc. cit.. p. 231-232) y
voit un travail récent, exécuté à la (in de la République ou au premier siècle de
l'Empire.

î. Pi>ZA, loc. cit., p. 231-232.

5. Cf. DioNvs., III, 43: Ter/si /.ai Tatçoto r.îy.i\%?,z (-6v Ajsvtïvov).
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adossé un terre-plein en opus incertum, fait de morceaux

de tuf et de pouzzolane '.

C'est au même besoin d'accroître la force défensive de la

fortification que l'on doit les arcades, dont on imagina, dans

une restauration ultérieure, de munir la partie supérieure du

retranchement, au moins là où il pouvait être mis à plus dure

épreuve ~. Les arcs étaient destinés, le cas échéant, à loger

des balistes et des catapultes, pour écraser ceux qui essaie-

raient d'entamer le mur, de combler le fossé -^

Grâce à ces mesures savantes, l'enceinte, aux alentours de

la porta Raudusculana et de la porte Capène, se présentait

avec un aspect formidable. La porte s'élevait au fond d'un

couloir qui était bordé de chaque côté par un mur énorme,

longé par un fossé large et creux ''. La hauteur du rempart

déliait l'escalade, sa masse ne se laissait pas ébranler par

le bélier, et son faîte, lors d'un combat, se hérissait d'hommes

et de machines, abrités autant que possible et prêts à accabler,

de leurs javelots et de leurs pierres, l'ennemi assez téméraire

pour affronter cette impasse.

La vallée médiane de l'Aventin, avec cette fortification

redoutable, avait ainsi été protégée de la meilleure façon; dans

1 intermontium pas plus que sur le flanc de la colline, l'adver-

saire ne pouvait avoir aucun espoir de triompher, et le sys-

tème de défense de l'Aventin, dans son ensemble et ses détails,

apparaît merveilleusement adapté au rôle qu'il devait jouer.

Appuyé d'une part au Tibre qui lui était comme un fossé natu-

rel, soutenu de l'autre par les ouvrages du Caelius et retranché

derrière les marécages de la Marrana, commandant au sud

la plaine par où s'en va la via Ostiensis, l'Aventin consti-

1. « di cappellaccio e di pozzolanella » {.\ot. Se, 1884, p. 223 ; cf. Borsari,

Bull, com., 1888, p. 19-20). Sur le sens du mol cappellaccio, cf. Lanciam, Riiins,

p. 6 et 33.

2. Un de ces arcs est conservé dans le frajymcnt de la vigna Torlonia, cf.

p. 117.

3. Ons'est souvent demandé à quel usage répondait l'arc de la vigna Torlonia.

M. Gilbert (GT., II, p. 294, n. 3), après Jordan f Topogr., I, 1, p. 232 , croit qu'il

avait pour but de faciliter l'écoulement des eaux. M. Horgatti [loc. cit., p. 349,

n. 1) pense qu'il a été fait pour économiser les matériaux: Brain {Bull. Inst.,

1855, p. 87), pour renforcer la construction. Il est plus probable qu'il a servi

d'embrasure pour des machines de guerre, balistes ou catapultes P.\rker, For-

tifications, p. 63, n. p; pi. IX et XI .

4. Il est même vraisemblable que les portes de l'Aventin. comme les autres

(RiCHTER, Topog/'.. 42;, étaient flanquées de tours.
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tue une foi'teresse presque indépendante, un « castello » déta-

ché des remparts qui entourent la cité et prêt avec ses deux

bastions à tenir tête aux attaques qui viendraient de la mer,

du pays étrusque, latin, rutule ou volsque. La nature et Tart

ont uni leurs efforts pour faire de la colline une position mili-

taire de premier ordre, un des centres stratégiques les plus

importants qui existent sur toute la circonférence de la muraille

servienne '.

Si, en se plaçant, comme nous Tavons fait, au point de vue

militaire et stratégique, on conçoit très bien que l'on ait

compris TAventin dans le rempart, bien qu'il fût exclu des

tribus urbaines et du pomerium, on saisit moins bien par

contre, au premier coup d'œil, pourquoi la construction du

mur de pierre n'a pas été accompag-née dune extension con-

comitante du pomerium -, alors que jusque-là le mur et le

pomerium avaient toujours sensiblement concordé l'un avec

l'autre '^. Que des mobiles d'ordre dél'ensif aient pu contribuer

à cette anomalie, que le désir de conserver, au sud comme au

nord % entre le muret le pomerium, un espace libre, suscep-

tible de servir à la concentration des troupes, à leur campe-

ment, à leurs exercices, dans des moments où le Champ de

Mars pouvait être insuffisant ou inaccessible, ait été pour

quelque chose dans le maintien de l'Aventin en dehors du

pomerium, nous l'admettons volontiers avec Mommsen ; mais

nous nous refusons à croire que ces raisons de commodité

éventuelle ou d'opportunité passagère aient été les seules et

les plus pesantes j)our motiver aux usages et aux traditions

une dérogation aussi grave, s'appliquant à une région aussi

considérable. Il y eut certainement d'autres arguments qui

firent pencher la balance de ce côfé, et nous arriverons à les

dégager, espérons-nous, en étudiant à quelle époque la colline

fut englobée dans le périmètre du mur urbain, en recherchant

de quel moment environ peut dater l'érection de l'enceinte

aventine.

1. UiONYS., III, i3. — 1î«.H(;atti, Inc. cil., p. 349-350.

2. Cf. Fr.sTis, p. 2 19. Le passage est mutile ; Mommsen en a tenté une resti-

tution {Rom. Forsch., II, p. 26, n. 12).

3. Riciiti:h, Tupocjr., p. iO.

•i. Dans la ville servienne, la jjarlie noicl-est du Quirinal et de l'Esquilin,

enfermée dans le mur, demeurait, comme l'Aventin, en dehors du pomerium.
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Suivant Denys i, l'Aventin aurait été une première fois for-

tifié par Roniulus : aTcoTaçpsûwv y.xi yapa/,w[jt.aa'. y.apTEpsïç -spiXafx-

êxvwv [tov A'jsvTivov], et quelques topographes modernes ont

pensé que cette hauteur, comme les autres dont le groupement
a donné naissance à la cité, avait eu tout d'abord sa citadelle

particulière, sans aucune connexion avec celles qui se dres-

saient sur ses voisines -. Ce serait seulement plus tard, sous

les deux Tarquins et Servius, qu'on aurait relié entre eux ces

ouvrages, indépendants au début, grâce à un agger continu

qui franchissait les vallées 3, Suivant Parker, l'Aventin aurait

eu trois forts, un à Sainte-Prisca, un autre à Saint-Saba, un troi-

sième à Sainte-Balbine ; ces trois forts seraient aussi anciens

que les murs de la Roma Quadrata ^
; le grand fragment

déblayé dans la vigna Torlonia, entre les deux Aventins, serait

un vestige du mur postérieur qui les réunissait les uns aux

autres ''

; il n'y aurait pas eu de mur sur le versant du Circus

Maximus, car la vallis Murcia, occupée par les eaux, consti-

tuait une protection suffisante ".

Il n'y a rien d'impossible à ce que l'Aventin ait eu primiti-

vement un système de défense autonome, comme Denys, —
seul d'ailleurs de tous les écrivains anciens, — nous l'indique ",

et que chacune des deux éminences ait porté un bastion ana-

logue à ce que fut plus tard le Janicule en avant de la muraille

dite servienne ^. Mais rien ne nous autorise à être aussi expli-

cites que Parker, dont la théorie sur l'emplacement des pre-

miers forts et l'âge respectif des différentes sections du cir-

cuit, fait une part très grande aux hypothèses à priori. Ces

retranchements de jadis 9, s'ils ont existé, n'avaient certaine-

ment pas la valeur que leur prête ce savant, et leur histoire

1. II, 37.

2. Berçai-, loc. cit., p. 638-639; Richtiîr, Topoçfr.,p. 201: dans Baimf.ister,

Denkmaler, III. p. 1502.

3. P.\RKER. Fortifications, p. 20-21, cf. cartes I et II.

4. M., pi. XII.

5. Id., p. 20, 61, 222; pi. VI, VII. IX, X, XI.

6. /d.,p. 28.

7. MiDDLETON [Remains, I. p. 122 et n.) conteste l'exactilude de l'informa-

tion de Denys : cf. Bvrn, Rome and the Campagna, p. 20i.

8. P.^RKER, Fortifications, p. 28.

9. Pour M. RicHTER {Reitr. z. rôm. Topogr., p. 17i, les fortifications particu-

lières de chaque colline ne remonteraient pas au temps où Rome n'était pas encore

entourée d'une enceinte continue ; elles seraient postérieures à la muraille ser-

vienne.
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n'est pas celle qu'il décrit. Quand on a élevé l'enceinte aven-

tine, les remparts plus ou moins durables des premiers temps

faits sans doute de terre, pour parer à des dangers pressants,

n'étaient sûrement pas assez puissants pour qu'on pût se con-

tenter de les compléter, de les rattacher entre eux. La muraille

de pierre, dont nous voyons aujourd'hui les restes sur l'Aven-

tin. a, dans son ensemble, été créée d'un seul coup, suivant

un programme où elle figurait tout entière •.

Les Anciens faisaient remonter l'honneur de cette grande

entreprise à Ancus Marcius : èvTî'.y'Tar -:~;v Asvjy.çviv Ajsvtîvsv...

Tov Aiscv -v.yti KX'. tâspoj -^piÉXaSs -
;
ainsi la fortification qui

contournait la colline aurait été sensiblement contemporaine

de celle qui enveloppait le reste de la cité -^ Que faut-il accep-

ter de cette tradition ? L'enceinte a-t-elle été bâtie sur l'xVven-

tin en même temps que sur les autres hauteurs ? Quand a-t-elle

été édifiée?

Dans son état actuel, le munis lapideus porte des traces de

remaniements, de restaurations qu il est plus ou moins facile

de reconnaître et dont il est souvent malaisé de fixer l'époque ^.

Suivant M. Lanciani ^, par exemple, la partie qui s'étend entre

Saint-Saba et Sainte-Marie-du-Prieuré aurait été exécutée ou

plutôt réparée sous Camille ; M. Richter ^ est d'avis que le

fragment de la vigna Torlonia provient d'une remise en état

ultérieure; d'après M. Pinza ^, ce serait seulement à la fin de

la République, ou même au début de l'Empire, qu'on aurait

doublé l'opus quadratum d'un revêtement intérieur en opus

1. Ohne Zweifel, sind vielfuch iillere Bef'eslicjnngen der Hiigel in dièse neue

aufgenommen. Aher im Grossen iind Ganzen Iriicft die Aniage den cfleichen

Steinpel und ist nach einheitlichein Plan ins Leben gerufen (Nisse.n, liai.

Land.. II, p. 5001.

2. DioxYS., III. 4.3; cf. Floris, I, i ; Sthabo. V, .3, 7; Cicer., De Republ.,

II, 18; De vir. ill., 5; Eltkop., I, 5; Bedae Chron., M. G. H. Ch. min., III,

p. 267, n° 137.

3. Daprès Strabo '.V, 3, 7 . il y aui-ait eu des collines fortifiées avant l'Aven-

tin : le Capitule, le Palatin, le Quirinal. Le Viniinal et lEsquilin l'auraient été

seulement plus tard. Cf. Liv., I, 4 i, 3.

4. Les auteurs anciens nous ont fait connaître un certain nombre de restau-

rations exécutées au mur de Scrvius (Liv., V'I. 32, 1; VII, 20, 9; XXII, 8, 7;

XXV, 7, 5).

5. Biiins, p. 62.

6. Topogr., p. 42. — M. Richter {id., p. î3, n. 2) voit une preuve de ces res-

taurations dans les dimensions de certains des blocs utilisés, qui ont été vrai-

semblablement, suivant lui, pris à des monuments antérieurs ; dans l'emploi

aussi de la chau.x pour relier les pierres entre elles.

7. Loc. cit., p. 231-232.
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incertum ; enfin il n'est personne qui ne soit à même de remar-

quer que l'arc, percé dans le mur de la vii^na Torlonia, a été

ajouté plus tard, peut-être pendant la seconde guerre punique ^.

On se rend très bien compte que, pour l'ouvrir, on a démoli un

pan de l'ancienne muraille, puis bouché avec des blocs plus

petits, moins bien alig-nés et d'un autre g-rain -, l'intervalle qui

restait libre entre l'arc et les parties laissées intactes.

Toutes ces constatations sont intéressantes, mais elles n'ap-

portent aucune lumière sur le problème de l'origine première

du rempart en opus quadratum. Ce qu'il est capital de savoir,

c'est quand une fortification de pierre, continue et permanente,

a été organisée sur l'Aventin. Certains croient que ce fut à une

date postérieure '^

; M. Valeton \ entre autres, voit la preuve

de ce caractère un peu plus récent dans le fait que l'iVventin

était en dehors du pomerium et dans l'enceinte. Pour lui, une

ligne de mur sans pomerium ne peut être contemporaine d'une

autre avec pomerium. Celle-là correspond à une extension du

pourtour initial qui n'embrassait pas celle-ci : dans certains cas,

en effet, les augures, n'approuvant pas un agrandissement

projeté, ont pu refuser de déplacer le pomerium; mais les

magistrats n'ont pas toujours voulu céder
;
parfois ils ont passé

outre à l'opposition des représentants de la religion et changé,

comme ils en avaient dessein, le tracé du retranchement;

1. Ce n'est pas lavis de Middlkton {Reniains, I, p. 141) ; Parker avait d'abord

songé à une réparation de l'époque de Camille (cf. Homo, Topogr., p. 361 ; Bor-

GATTi, loc. cit., p. 3i9, n. 1 ; Lanciani, Bull, com., 1876, p. 36-37), mais après

les observations de Schône {Bull. Itist., 1868, p. II i) il l'a attribuée au temps

d'IIannibal Fortifications, pi. IX) comme Jordan (Ziir Topographie von Rom,

Hermès, II, 1S67, p. 409). Cf. Liv., XXII, 8, 7; XXV, 7, 5. — M. Gilbert parle

de l'Empire (GT., II, p. 294, n. 3); cf. Braux, Bull. Insl., 1855, p. 89.

2. L'arc est construit en tuf rouge, tandis que le tuf du mur est gris-jaunàtre
;

les blocs du mur ne sont pas assujettis avec du mortier, comme ceu\ de l'arc

(Cf. BERG.\r, loc. cit., p. 644).

3. On a quelquefois aouIu tirer argument (Jordan, Topogr., I, 1, p. 265 et

279), pour reculer à une époque assez récente la partie de la fortification située

sur l'Aventin, de labsence de marques sur les blocs employés. Mais de ce qu'on

n'a relevé aucun sigle sur les fragments de mur découverts sur la colline

(Jordan, id., p. 260-261 ; Bruzza, Sopra i segni incisi nei massi délie nuira

antichissime di Roma. Ann. Inst.. 1876, p. 76), il s'ensuit simplement que l'on

a utilisé des pierres extraites sur place et qu'on n'avait pas besoin d'y tracer des

signes distinclifs parce qu'on ne les emmenait pas à une grande distance (Cf.

Brlzza, id.. p. 77: Pinza, loc. cit., p. 229). Descemf.t, en étudiant le fragment

dégagé dans le jardin de Sainte-Sabine, note que le tuf est celui de l'Aventin

même {Santa-Sahina, p. 4)

4. De templi.'i romanis, Mnemosyne, XLVI, 1897, p. 131 et suiv.
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c'est ainsi que sur l'Aventin le mur ne coïncidait pas avec le

pomerium. Le mur sans pomerium de l'Aventin ne peut donc

pas être de la même date que le mur avec pomerium qui

ceignait les autres quartiers de la ville, et comme sa construc-

tion dénote de la part du pouvoir une main ferme, un auda-

cieux mépris de la volonté des augures, on doit l'attribuer à

un des rois, sans doute k celui qui est devenu fameux pour son

intransigeance, à Tarquin le Superbe, qui élargit ainsi la forti-

fication de Servius Tullius.

Ce qui est k noter dans cette théorie, c'est qu'k l'origine, le

projet général des remparts, destinés k sauvegarder l'intégrité

de Rome, ne comportait aucun travail k exécuter du côté de

l'Aventin. D'après M. Valeton ', on s'était résigné k ce sacri-

fice parce que c'était une besogne lourde et inutile d'entourer

d'un mur cette colline très vaste et de plus inhabitée. Les

Romains préférèrent laisser la cité dégarnie sur ce point, avec

l'intention, en cas d'attaque, d'y cantonner une garnison tempo-

raire. Peu après, on s'aperçut des inconvénients que présen-

tait cette solution et on décida de faire sur l'Aventin, comme
sur les autres mamelons, une muraille ininterrompue.

L'hypothèse de M. Valeton ne nous paraît guère plausible.

Quelque difficile, coûteux et long qu'il dût être de bâtir un

rempart sur la hauteur aventine, c'était là une entreprise de

première nécessité. Les dangers que la ville pouvait courir en

n'occupant pas ce monticule, les garanties définitives qu'elle

obtenait, en reportant sur cette éminence sa ligne de défense,

lui faisaient un impérieux devoir de ne pas retarder sur l'Aven-

tin les dépenses et les efforts qu'elle n'hésitait pas k s'impo-

ser ailleurs pour rester inviolable. Le souci que le gouverne-

ment romain a toujours eu de rendre la muraille aventine la

plus résistante possible nous est un indice qu'il a dû appré-

cier dès le premier jour la nécessité de se couvrir efficacement

de ce côté : le mur de l'Aventin, k notre avis, est contempo-

rain, k quelques années près, du mur qui enserrait les autres

monticules romains.

Quand fut-il fondé ? L'annalistique place la construction du

rempart de Servius k la fin du vi*' siècle av. J.-C. M. Richter,

dans des études très approfondies et très documentées, a

montré qu'il n'était pas possible de regarder ce renseignement

1. Loc. cit.. p. L39-M1.
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comme exact ; nous ne rappellerons pas ici les arguments qu'il

a plusieurs fois développés ', et qui nous semblent concluants.

Pour lui ', le mur, dont les vestiges existent encore aujourd'hui,

est postérieur à l'invasion gauloise et ses assises en opus

quadratum furent élevées dans le premier quart environ du

lY'^ siècle, vers 376/378 -K M. Pinza '% par une autre voie, est

arrivé à une conclusion sensiblement analogue : la fortification,

communément appelée servienne, aurait été établie entre

280/474 et 387/367.

C'est donc un peu après l'an 400 avant notre ère que

vraisemblablement la muraille fut bâtie sur l'Aventin comme
sur les autres collines ; il se peut fort bien du reste que, là

comme ici, elle n'ait fait que remplacer les levées de terre,

sans doute assez précaires, érigées depuis plus ou moins

longtemps. Quoiqu'il en soit de ce dernier point, cette date du

début du iv'^ siècle nous explique à la fois pourquoi l'Aventin

fut englobé dans le murons lapideus et pourquoi il continua,

même alors, d'être tenu à l'écart du pomerium urbain. Indé-

pendamment des considérations militaires, il y eut à la protec-

tion de l'Aventin par un rempart durable une autre cause :

depuis un demi-siècle environ, la lex Icilia avait distribué

les terres publiques de l'Aventin aux plébéiens, principalement

aux marchands étrangers. Le quartier était devenu assez peu-

plé, avec des maisons et des magasins. Pouvait-on laisser ses

habitants à la merci dune invasion ennemie ? C'était aban-

donner Rome elle-même ; la plèbe réclamait énergiquement

d'être gardée dune manière efficace contre un coup de main

hardi. Pour des motifs d'ordre défensif et stratégique, poli-

tique et social, l'Aventin devait être enclos dans une solide

enceinte. Il le fut •^.

1. i'eher anlike Steinmetzzeichen, Berlin, IS85, p. 39 et suiv.; Topoçjr.,

p. 13 ; dans Baumeister, DenAma/er, III, p. 1 i44 ; tout récemment enfin lieitr.

z. rôm. Topoçjr., p. 14 et suiv.

2. Cf. Pais, Storia, I, 1, p. 349; I, 2. p. 200: Meyer, Dei- Ursprung des

Trihiinats..., Hernièa, XXX, 1893, p. 13 : Bi.och, Journal des Savants, 1902,

p. 24-25 (Compte rendu de l'ouvrage de M. Pais}.

3. A lappui de cette thèse, il faut invoquer, avec M. Richter, un texte de

TiTE-LivE qui, en 376/378, parle de la construction du mur saxo quadrato
(VI, 32, 1). Cf. Liv., VII, 20, 9 (en 401/353).

4. Loc. cit., p. 234 à 261.

5. Les auteurs anciens, qui attribuent le premier peuplement de l'Aventin à

Ancus.Marcius et font remontera ce même roi la fortification de la colline)

marquent bien par là que la construction de l'enceinte fut la conséquence natu-
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Mais en même temps que les trafiquants étrangers, le sol de

la colline avait reçu leurs cultes ; le sénat avait installé les

dieux au milieu de leurs fidèles, les avait relégués en dehors

du pomerium, n'avait pas consenti à leur faire franchir la

limite idéale de la ville. Comment supposer que, quelque cin-

quante ans plus tard, il allait passer de cette défiance, justifiée

à ses yeux par le caractère des divinités pérégrines, à une bien-

veillance accueillante ; comment penser qu'il allait si vite reve-

nir sur sa décision, les introduire au sein de la cité en reculant

la ligne jDomériale jusqu'au mur nouveau? Il y avait là une

impossibilité absolue ; le pomerium, la ville religieuse ne pou-

vaient accepter des dieux à peine latinisés, tout récemment
amenés de pays qui n'avaient avec Rome rien de commun, ni

la langue, ni l'esprit, ni les mœurs. L'Aventin devait rester

en dehors du pomerium, où finissait Vafjer effatus, pour des

raisons essentiellement religieuses, parce qu'il avait donné

asile aux sanctuaires plébéiens, parce qu'il était la montagne
sainte des dieux étrangers : ojy. ewvTcç, wç ça^i, tiu oai[j.ovisu '.

C'est ainsi que l'Aventin a été à la fois dans l'enceinte et en

dehors du pomerium : l'un et l'autre fait trouve son explica-

tion dans la présence sur la colline des négociants issus de

l'extérieur et des temples dédiés à leurs dévotions nationales.

Pour la sécurité de la ville et du quartier plébéien, on trans-

forma en un ouvrage permanent, en une forte muraille, les

parapets de terre dont on avait peut-être déjà, à cause de sa

relie et nécessaire de la formation sur la hauteur d'un quartier habité. — Pour
certains savants (Laîvciani, Décréta edilizio intorno il sepnlcreto esqiiilinn,

Bull, com., III, 1S75, p. 199 et suiv. ; Vicende, p. 13; de Rossi, Pt'an^e, p. 1 1-15;

cf. Ht'i.sEN, PW., RE., II, c. 2282i, le pagus Aventinensis, comme les autres

pagi, aurait été en dehors du mur dit de Servius Tullius. C'est, à notre avis,

une erreur : le pagus Avenlinen.^i.s avait parmi les p^igi suburbains une situa-

tion à part ; extrapomérial comme les autres, il sen distinguait en ce qu'il

était intramural (Deti.efsen, Iscrizioni del pngo gianicolense, Bull. In.'sl., 1861,

p. 53; Mo.MMSEX, CIL., I, p. 206-207; Hi.st. rom., tr. franc., I, p. 148; cf. niî

RroGiEKO, Diz. Epigr., I, p. 77 i).

I. DiONVP., IV, 13. — La tradition mettait sous le nom de Servius la ci'éation

de la ville aux quatre régions et l'organisation de l'enceinte de pierre : ce sont

là deux événements qui, dans la réalité, ont dû être séparés l'un de l'autre par

un assez long intervalle; l'érection du munis lupidens marque une nouvelle

extension, un nouveau progrés de la ville, qui n'a certainement pas été con-

temporain de l'autre. Tite-Live d'ailleurs marque cette succession des deux
événements et les distingue avec soin (I, 13; ii); de son témoignage, nous

devons l'ctenir qu'ils n'ont pas été simultanés et qu'ils n'ont été attribués

tous deux à Servius que par l'œuvre arbitraire de la légende. Cf. Richter,

Topogr., p. 38 et 40.
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position dominante, muni la hauteur aventine ; mais on eut

soin, en laissant le ponierium intact, de maintenir les dieux

plébéiens, comme auparavant, en dehors de la cité. Au point

de vue matériel, TAventin fut rapproché, dans le même cercle

de remparts continus, des autres régions urbaines, et pour

l'avenir ce fait eut des conséquences capitales ;
mais, au point

de vue moral et religieux, la situation ne fut pas changée subi-

tement; les autres montes et lui demeurèrent au moins

momentanément séparés par une ligne de démarcation aussi

accentuée. Pour l'histoire aventine aux premiers siècles de la

République, ce qui importe surtout, ce n'est pas que la colline

ait été enfermée dans l'enceinte, c'est qu'elle soit demeurée au

delà du pomerium.



CHAPITRE IV

LES DIEUX INTRODUITS
PAR LES RELATIONS COMMERCIALES

I. — Cérès

Les dieux étrangers que nous voyons sur l'Aventin à

l'époque républicaine se divisent en deux grandes catégories :

ceux qui ont été apportés par les négociants pérégrins, ceux

qui sont venus à la suite des guerres entre Rome et ses voisins.

Le premier groupe est de beaucoup, au point de vue du nombre
et de l'influence, le plus considérable ; Cérès y tient la place

principale.

I

Le nom de Cérès était lié sur l'Aventin à celui de Liber et

de Libéra; un seul temple abritait les statues de la triade K

Ces divinités étaient connues à Rome dès les temps reculés ^

et au début toutes trois conservaient une physionomie pure-

ment italique •'. Pour Cérès, le mot même (au masculin Cerus)

le montre, et l'étymologie que les anciens en ont donnée

1. Templum Cereris, Liberi Liheraeque (Liv.. III, 55, 7 ; XLI, 28, 2; Dionys.,

VI. 17; 94). Il semble que telle ait été la dénomination officielle; chez Tacite

cependant, nous trouvons {Ann., II, 49 Lihero Liheraeque et Cereri. Dans
Tusaf^re courant, comme Cérès est la principale divinité, on dit simplement lem-

plum Cereris (Liv., III. 55, 13; XXVIII. 11, 4; XL, 2, 2; etc.), comme on disait

templum Castoris, par exemple, pour le temple des Dioscures sur le Forum.
Cf. Thédexat, Forum, p. 117.

2. D'après M. Morsbachf.u [Ueber Aufnahme..., p. 4), la religion de la Cérès

italique à Rome ne serait guère antérieure au début du v siècle av. J.-C;

comme elle ne figure pas dans le culte des Arvalcs, malgré la parenté qui les

unit, c'est qu'elle est postérieure à celui-ci. M. Fo\\i-kr a donné de cette absence

de Cérès dans les rites des Arvales une explication assez plausible [The roman
festivals, p. 73-74).

3. BiKT, dans RosciiKn. Lexikon, I, c. 859; Wissowa, dans PW., /?/:., III,

c. 1970; cf. Pestai.o/.za, Caratteri, p. 10, 43-44; Hoffmann, Die larquinischen

Sihylleuhucher, Rhein. Mus.. L, 1S95. p. 99.
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[creare * ou gerere ''-) indique que la déesse était en principe

une indig-itation de Tellus ; les étroits rapports qui l'unissaient

à celle-ci ' s'affirment dans les vieux fastes : quatre jours

séparent les Cerialla des FordicicUa, le g-rand anniversaire de

Tellus, et cet intervalle était de règle entre deux fêtes connexes ^.

L'antique présence de Cérès à Rome est encore attestée par

l'existence d'un Flainen Cerialis '. Liber et Libéra figurent de

même dans le panthéon romain primitif. Libéra, comme Cérès,

était une indigitation de Tellus ; elle veillait sur la germina-

tion des semences dont Cérès assurait ensuite la croissance ^

et elle jouait dans le développement des êtres du sexe féminin,

depuis la conception jusqu'à la naissance, le même rôle pro-

tecteur que Liber remplissait pour les êtres du sexe masculin ".

Liber, honoré sur l'Aventin avant l'introduction des rites grecs

de Dionysos ^, était, comme nous l'avons indiqué plus haut ^, un
génie rural, analogue àFaunus, qui rendait les champs fertiles

et procurait aux animaux et aux hommes des rejetons vigou-

reux 1''; sa fête, les Liheralia, tombait dans le calendrier de

Numa le 1 7 mars ' '

.

Ces trois divinités, qui étaient peut-être tout d'abord indé-

pendantes l'une de l'autre '-, ont été profondément modifiées à

l'époque républicaine par des éléments étrangers, de provenance

grecque, qui, en se superposant aux données italiques, transfor-

mèrent le culte, en même temps que la personnalité des anciens

dieux et leurs relations entre eux.

II

Combien de temps 1 "individualité originelle de Cérès, Liber

et Libéra resta-t-elle à l'abri des envahissements de l'hellé-

1. Servus, Ad Georçf., I, 7.

2. Varro, De linrf. Lit., V. 6i; Cicer., De mil. Jeor.. II. 67 : III. 52.

3. WissowA, PW., RE., III, c. 1970.

4. WissowA, De /'ertts, p. viii.

5. WissowA. IM., p. 18, cf. p. ]'.

6. Marquarot, CuUe, I, p. 20.

7. AiGisTix., De civ. Dei, VI, 9 (cf. dans Marqvardt, Culte. I, p. 14, ii. 4).

8. TouTAiN, DS., III, p. 1189.

9. Cf. p. 47.

10. ScHNEGELSBERG, De Liher'i ciillu. p. 29 et 35.

11. CIL., I-, p. 312.

12. Pest.vlozza el Chiesa. dans i>e Ruggiero, Diz. Epiyr., II, p. 205.
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nisme ? On est d'avis généralement que la construction du
temple aventin, assig-néepar la tradition aux premières années

du V'' siècle et décrétée sur l'ordre des livres sibyllins, marque
le moment où la Cérès italique s'efface devant la Déméter
grecque. Cette opinion a été récemment battue en brèche.

Pour MM. Hoffmann ^ et Pestalozza ^, c'est seulement dans la

seconde moitié du iii*^ siècle qu'apparaissent dans la religion

de la Cérès romaine des cérémonies helléniques : encore ne

doit-on pas parler d'une hellénisation du culte indigène qui

survit intact. 11 y a désormais à Piome deux groupes de solen-

nités distinctes : celles de la Cérès italique qui subsistent,

celles de la Déméter grecque nouvellement importées ^, qui

se célèbrent en grec, avec un personnel grec. Du v*" au m*" siècle

par conséquent, la première seule fut vénérée dans le temple

de l'Aventin. La plèbe, qui avait son centre sur cette colline,

formait une communauté essentiellement agricole. Comme les

autres habitants de la campagne latine, les paysans de l'Aven-

tin rendaient hommage à Cérès ; c'était la protectrice des

récoltes, à laquelle ils avaient l'habitude de demander aide et

d'adresser leurs prières; aussi, tout naturellement, lui con-

sacrèrent-ils, au début du v'' siècle avant notre ère, le temple '

qui mettait la sanction et la garantie divines à l'institution des

magistrats populaires, et c'est pourquoi les tribuns et les édiles

demeurèrent toujours en alliance intime avec la déesse \

Cérès, Liber et Libéra auraient ainsi été choisis par les plé-

béiens cultivateurs de l'Aventin comme les patrons de leurs

libertés politiques, parce qu'ils étaient les patrons de leurs

occupations champêtres quotidiennes. Leur culte devint plé-

béien parce qu'il était agricole, et ce caractère plébéien est

une nouvelle attestation de l'origine italique, et on pourrait

presque dire locale, de la trinité aventine Gérés, Liber et

Libéra.

Cette manière d'envisager les faits n'est pas, suivant nous,

celle qu'il convient d'adopter : l'intervention des livres sibyl-

lins, au début du v'' siècle, marque bien l'avènement d'une

1. Loc. cit., p. 99-10].

2. Caralleri, passim.

3. Id., en part. p. 51 à 5 5.

4. Das plebeixche Bauernheiliglhum der Ceres (Meyek, Der Urspriincf des

Trihunals..., Hermès, XXX, 1895, p. 18).

5. Pest.vlozza, Caralleri, p. 43-47.

i
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ère nouvelle, rassimilation des rites grecs de la triade hellé-

nique aux conceptions italiques de Gérés, Liber et Libéra. La
construction du sanctuaire aventin, dont la dédicace est con-

temporaine, d'après les données annalistiques, de la création

des tribuns et des édiles plébéiens, qui date, par conséquent,

d'un moment considérable dans l'histoire de l'org-anisation et

des progrès de la plèbe, n'est pas l'œuvre d'une population

latine agricole, peu nombreuse et pauvre, que Rome grandis-

sante avait dédaig-née et laissée en dehors des quatre régions

urbaines comme une quantité négligeable ; c'est le résultat

de l'importance croissante prise par une colonie de marchands
étrangers. La plèbe s'est mise sous le patronage de ces divini-

tés, non pas tant par habitude, parce qu'elle les adorait dans

le Latium auparavant, que par raison politique, parce qu'elle

a senti le besoin de se grouper sous leur protection, autour, à

l'exemple et grâce à l'ascendant de ses membres les plus actifs

et les plus riches. Telles sont les dilFérentes idées que nous

allons essayer de dégager.

L'introduction des rites pérégrins dans la religion italique de

Gérés, Liber et Libéra, est concomitante du développement d'un

commerce de grains très actif entre Rome et les régions du sud

de ITtalie, Gampanie et Sicile '. La tradition - rapporte que le

temple de cette triade fut voué par le dictateur Postumius,

l'année même de la bataille du lac Régille (258/496).

Le peuple souffrait de la famine : iffirâvtaav a-, zpcfai... et

on entrevoyait encore de plus grands fléaux pour l'avenir, la

guerre empêchant de cultiver les champs et de compter sur les

convois de l'extérieur, r^ç ts -(f,; àV.apzcv yt^iO[j.Wr,q y.a'i ty;;;

ë^ojOîv à^(op.xz or/.i-i T.zi.poi7.o\x'Zo[jAwT,ç z:'x -bv TzÔKt^i.o-^ ^. Pos-
tumius lit consulter les livres sibyllins, qui lui ordonnèrent

d'implorer Déméter, Dionysos et Goré ^. Le dictateur s'in-

clina et promit à ces divinités de leur édifier un temple, si

elles ramenaient l'abondance dans la ville. Sa prière fut exau-

cée; les récoltes furent fructueuses, v.-A -:à; à-sijâxTouç àyopàç

x-iix^ k-'.7X~J7M y.aXXov 7] -p5-£pov ; aussi, la guerre finie, il tint

son serment, et mit les travaux du sanctuaire en adjudi-

1. Cf. FowLER, op. cit., p. 76-77.

2. DioxYs., VI, 17 ; 94; Tac, Anii., II, 49.

3. Dio>YS., VI, 17.

4. Babelon, Monn. Rép. rom., II, p. 29?>.
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cation. Trois ans après (261/493) celui-ci était achevé et le

consul Spurius Gassius en faisait la dédicace K

Mais, au lieu que la triade hellénique conservât son nom à

Rome, comme Apollon, Esculape, Castor et Pollux, elle fut

identifiée avec des divinités latines préexistantes, et le temple

fut placé sous l'invocation de Cérès, Liber et Libéra, qui se

trouvèrent ainsi associés les uns aux autres dans un même
culte et dont la conception orig-inelle fut appelée à évoluer sour;

l'influence des idées helléniques : Cérès, qui présidait à la

croissance des plantes, ne tarda pas à devenir la déesse des

céréales comme Déméter; et Liber, dieu de la fécondité,

se changea bientôt en un dieu du vin, à l'image de Diony-

sos "^.

Des données relatives k cette transformation, la plus inté-

ressante est celle qui nous révèle le motif pour lequel, suivant

Denys, on se résolut à recourir k Déméter : le manque de

vivres, principalement de blé, causé en grande partie parce que

les convois ordinaires de l'extérieur avaient fait défaut. A en

croire Tite-Live •% il y avait longtemps déjk que Rome en était

réduite k attendre une partie de sa subsistance de l'étranger.

Déjk en 246/508 on avait dû envoyer acheter des grains chez

les Volsques et à Cumes. La production indigène n'était pas

assez copieuse pour répondre k toutes les exigences et il

fallait qu'on se procurât hors du Latium le supplément de

farine indispensable k l'alimentation des citoyens
;
par suite,

il se créait des régions voisines, vers l'embouchure du Tibre,

un mouvement de denrées dont la plus courante était les

céréales. Les besoins de la ville s'exagérantk mesure que s'élar-

gissait sa superficie et s augmentaient ses habitants, les

centres d'approvisionnement se multiplièrent. On n'alla plus

chercher le grain seulement chez les peuples limitrophes, en

Étrurie, ou chez les Volsques, ou même en Campanie, mais

jusqu'en Sicile ^. Les négociants de ces contrées plus ou moins

lointaines s'habituaient k exporter leurs produits sur le mar-

1. DioNYS.. ^'I, 95. — Cf. les monnaies de la f^ens Cassia (B.mhîi.ox, op. cil., I,

p. 329\

2. Bloch, clans DS.. II. p. î:».

3. II, 9, 6: 11, 2. Cf. r>l, I : Fniinenlo slipendioqiie imperiilo (aux Véiens en

329/475).

4. Liv., II. 31, 3 à 8 ; Dio.ws., VII, 1 ; 20: 3".
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ché de Rome '
; des relations commerciales, fréquentes et

régulières, s'org-anisaient '-. Grâce à elles, maintes fois sans

doute, les craintes des magistrats furent dissipées. L'arrivée

de navires charçrés de froment sauva la ville de la famine. La
légende traduisit ce fait historique en disant que, dans des

cas désespérés, Déméter avait ravitaillé, de façon miraculeuse,

les habitants à bout de ressources et que le temple aventin

avait été bâti en mémoire de ces interventions providentielles,

comme gage de reconnaissance envers la déesse des moissons.

Sous ces embellissements plus ou moins poétiques, le récit

annalistique a constaté et exprimé une réalité. Rome ne se suffi-

sait pas à elle-même, elle avait besoin pour sa consommation
journalière du blé qui lui était importé de l'étranger; insensi-

blement, l'échange des produits provoqua l'éctiange des

idées -^
; les marchands qui débarquaient à Rome pour vendre

leurs céréales "* y amenèrent le culte de leurs protecteurs Démé-
ter, Dionvsos et Coré.

III

On a beaucoup discuté pour savoir de quelle contrée cette

triade était issue. Les uns "' ont pensé qu'elle était passée à

Rome de la région de Troie; Déméter, Dionysos et Coré

étaient, en elTet, les principales divinités de quelques cités

grecques de l'Hellespont : Parion, Lampsnque, Cyzique.

M. Pais " a combattu cette hypothèse : suivant lui, ce n'est

pas de l'Orient, ce n'est pas davantage de la Grèce — bien

que Dionysos ait été lié à Déméter et à Coré en Attique, à

Eleusis, à Mégalopolis, à Sicyone — que les rites helléniques

de Cérès, Liber et Libéra se sont infiltrés à Rome. Us y sont

1. DiONYS., VII, 20 : 01 -i c'.a;A£;o£70a'. •x; àyopà; eÏojOùte; £z -x/tÔç -rdnoj

auvf,À6ov ; X, 51 : o ôi -'.; [rjï-oç] -/.t.': O-o îovdtwv ia7:o'cwv zo;j.'.iro|jL£',o:. Cf. IX, î:.3;

25; 26.

2. DioNYS.. III, 55.

3. CiCEH.. De Repiihl.. II. 4. 7.

4. Liv., II, 52. 1: IV. 12. 9: 13, 2: 52,5-6.

5. Klaisen, Aeneas iind die Penaten, p. 271: MAKcaAnuT. Ciille, II, p. 58
;

BiRT. dans Roscher, Lexikon, I. c. 862.

6. Gli elemenli xicelioli ed ilalioli nella piu antica storia di Rnina, dans Ciu-

VELLUCi^i et Pais. Studi Storici, II, 1893. p. 166 cl suiv. ; Sloria, I. I, p. 511; cf.

HoFEM.\>-N, loc. cit., p. 100.

Merlix. — LWvenlin. 10
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venus de Sicile '. On pourrait alléguer des preuves nombreuses,

par exemple l'épitaphe d'une prêtresse de Rome qui est née

dans cette île -, mais l'arg-ument principal est celui-ci : quand,

après le meurtre de Tibérius Gracchus, les Romains voulurent

purifier la ville et calmer la colère des dieux irrités, pour

obéir aux ordres des livres sibyllins qui leur avaient commandé
de s'adresser à Yantiquissima Ceres *, ils envoyèrent une

ambassade solennelle à Enna, proclamant ainsi qu'ils tenaient

ce lieu pour la patrie première de la déesse établie dans leur

cité ^. Aussi ne doit-on pas s'étonner que le pillage et la pro-

fanation du sanctuaire d'Enna, qui était regardé comme la

métropole religieuse de Rome au point de vue du culte de

Déméter, aient constitué aux yeux de Cicéron •''la plus audacieuse

et la plus coupable des déprédations de Verres. Il est vrai-

semblable, de plus, d'après M. Pais, étant donnée l'influence

que l'histoire de Syracuse a exercée sur celle de Rome, que

cette ville servit d intermédiaire entre les hauteurs d'Enna et

la colline de l'Aventin, et que la Déméter hellénique franchit la

mer sur les navires des marins d'Ortygie.

Pour M. Wissowa ^', l'origine de la trinité révérée sur

l'Aventin serait plutôt campanienne. Il s'autorise d'un pas-

sage de Pline ' qui représente la Campanie comme étant le

principal lieu du combat de Cérès avec Liber; il invoque éga-

lement les documents qui attestent la présence de la Déméter
latinisée en bien des endroits de cette province ^. Selon toute

probabilité, c'est de Cumes que la triade fut transplantée à

Rome. Elle fut en elFet introduite par les livres sibyllins, qui

étaient de Cumes ; d'un autre côté, Cicéron -^ nous apprend

1. PnELLKR-JoiiDAX, RM., II, p. iO-41; Pais, loc. cil. et Sloria, I, 1, p. 113-

144.

2. CIL., VI, 2181 ; ce n'était sans doute pas un fait isolé (Pais, SLadi Storici,

1893, p. 167-168). — M. Pais (tJ., p. 320) note aussi que le temple fut décoré
par des artistes f^recs. i^robablenient d'origine sicilienne, ce qui, à ses yeux, ne
saurait être l'elîet du liasard.

3. Vetuslis.'iima Ceres [Val. Max., I, 1, 1).

4. CicEH.,i7i Verr., IV, 108; Vai-. Max., I, 1, 1; Lactant., D/r/n. inslil. liber

^

II, 4, 29. — Cf. AisT. D^ aedib. suer., p. 5.

5. In Verr., IV, 109 et 1]4; cf. Lact.vnt., Divin, instit. liber, II, 4, 28.

tj. PW.. RE.. III. c. 1974 ; I.M., p. 243; cf. Liî.nohmant, DS., I, p. 1078; Aust,
Die Heliijion der Ronier, p. 150.

7. .Y//.. III, 60;Fi,<)m;s, I, 11.

8 A'oir i'énumcratii>n donnée par M. Wissow.v, P\\\, /?/s., III, c. 1974.

9. Pro Balbo, ô:> : \'ai,. Max.. I. 1. 1.
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qu'on demandait de préférence les prêtresses romaines de

Cérès à Velia et à Naples ; or, Naples est une colonie de

Cumes, et c'est parce que Rome devait à celle-ci la religion de

Cérès-Déméter qu'on empruntait toujours à la ville qui l'avait

remplacée les desservantes destinées à accomplir les fonctions

sacrées de la déesse. Si plus tard, les Romains considérèrent

le sanctuaire d'Enna comme le berceau de leur Cérès, il

n'est pas jJTobable qu'il en ait été ainsi en réalité, et que les

bords du Tibre aient été de si bonne heure en rapport avec

l'intérieur de la Sicile.

Notons enfin l'indication avancée par MM. Pestalozza et

Chiesa ', pour qui la formation de la triade Cérès, Liber et

Libéra, comme celle de toutes les triades théologiques de

Rome, serait due aux Etrusques -, dont l'action devait être

plus efficace et est plus naturelle que celle des Grecs.

On peut facilement admettre que les trois divinités n'ont

pas été amenées directement d'Orient et de Grèce, puisqu'elles

étaient en g-rande vogue dans des contrées plus voisines de

Rome, avec qui les relations étaient plus nombreuses et plus

intimes. Mais reste à savoir si leur culte est de Sicile ou de

Campanie, et s'il a subi le contre-coup des conceptions

étrusques. Chacune de ces trois solutions — les deux pre-

mières surtout — fait appel, comme nous avons pu en juger,

k des arguments sérieux et précis, dont aucun toutefois n'est

décisif. L'hypothèse sicilienne a pour elle le texte de Cicéron,

mais la croyance des Romains à l'origine sicilienne de la

déesse ne prouve pas qu'il en ait été véritablement ainsi ;

l'hypothèse campanienne se fonde sur ce que certaines cités

de la Campanie fournissaient le personnel du temple aventin,

mais l'épitaphe d'une des prêtresses, découverte à Rome, nous

fait voir qu'elles étaient parfois aussi de naissance sicilienne '^.

1. Dans DE RiGGiERO, Dlz. Epic/r., II, p. 205; cf. Pestalozza, Caratteri, p. 48.

Selon M. Morshacher [Ueber Auf'nahme...,p. 5), il n'y a pas chez les Etrusques
de divinité qui cori-esponde à Cérès. Liberet Libéra sont représentés par Fufluus

et Phersipnei cf. Corssen, Ueher die Sprache der Etriiskei-, I, Leipzig, 1874,

p. 314 et 3801.

2. L'opinion contraire est soutenue par M. Kuhfeldt {De Capitoliis imperii

romani, Berlin. 18S3. p. 82 , qui attribue une origine grecque aux triades

romaines, en particulier à Gérés. Liber et Libéra (voir n. 314 ; cf. Useneh,
Dreiheit, Rhein. Mus.. LVIII. 1903. p. 30.

3. La déesse, étant d'origine hellénique, devait avoir, pour desservir son culte,

des prétresses d'origine hellénique ; d'autre part, le culte de Cérès étant religion
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La part d'influence qui reviendrait à TEtrurie, plus vague, est

la moins facile à contrôler et la moins démontrée, encore

qu'elle n'ait rien d'impossible à priori '.

Dans ces conditions, nous n'avons aucune raison péremp-

toire d'éliminer l'une ou l'autre de ces théories et nous n'avons

non plus aucun motif d'en préférer une aux deux autres. Et

peut-être Aaut-il mieux n'en rejeter et n'en choisir aucune

en particulier, mais les accepter toutes trois ensemble et

tâcher d'expliquer de cette façon comment la triade hellénique

se rencontre à Rome.
Nous avons noté plus haut que pour suppléer à l'insufïïsance

des récoltes indigènes, les Romains durent s'adresser en

Etrurie, en Campanie, jusqu'en Sicile. Le culte de Déméter,

Dionysos et Goré existait sur tous ces points de l'Italie.

Les marchands, qui de Véies, de Gumes ou de Syracuse

apportaient leur blé à Rome, connaissaient et honoraient

tout spécialement la divinité qui faisait prospérer les cultures

du sol, laZ/yia Déméter, « mère des champs », qui leur procu-

rait la matière première de leur commerce. Nul doute

qu'avec eux la religion de cette déesse, comme celles de

Dionysos et de Coré, qui lui étaient unis, n'ait abordé à

Rome au pied de l'Aventin. Les trois divinités demeurèrent

d"a')ord confinées parmi cette population flottante qui vivait

du trafic des grains, dont une partie était installée à Rome,
dont l'autre allait et venait des pays producteurs aux places

sur lesquelles elle écoulait ses cargaisons. Aux premiers

temps de son séjour à liome, Déméter n'avait rien d'ofTiciel;

c'était simplement la déesse des moissons, celle qui veille sur

la croissance du blé - et qu'implorent dans leurs dévotions

personnelles, comme leur patronne attitrée, les négociants en

d'État, les cérémonies ne pnn valent être accomplies à Rome que par des femmes

jouissant du droit de cité. C'est pourquoi on alla clierclierle ])crsonncl dans les

villes de la cote campanicnnc où rintluence romaine lut répandue plus tôt qu'en

Sicile: mais quand la jurande île eut été conquise, on ne se lit pas faute sans

doute d'appeler des Siciliennes pour faire fonction de prétresses : dans certaines

villes ayant le droit de cité romaine, elles se trouvaient aussi bien dans les con-

ditions requises qu'en Campanie.

1. M. MoKsiiAciiKH i'eher Anl'n.thme.... p. 5 estime (ju'il est invraisemblable

que le culte de la triade avenLine soit vcnueà Rome d'Etrurie; cette hypothèse

lui parait controuvée par le fait que les prétresses de Rome sont prises dans

les villes de l'Italie du Sud.

2. Dio.Nvs.. VI. 17; Vauuo. I)e re nisi., I. 1, b.



DIEUX INTRODUITS PAR LES RELATIONS COMMERCIALES 149

céréales à quelque province qu'ils appartiennent, surtout ceux

de Campanie et de Sicile.

Ces marchands, qui garantissaient la ville de la disette,

jouissaient à Rome d'une grande estime auprès de la multi-

tude, d'un grand crédit auprès du sénat. La foule était ins-

tinctivement portée à se faire une haute idée de leurs dieux,

k souhaiter de se mettre sous légide de ces protecteurs bien-

faisants, persuadée que si elle mêlait leurs noms à ses prières,

les jours angoissés, où l'on manquait de pain, ne renaîtraient

plus. L'Etat avait toute raison de ménager des gens dont

l'existence quotidienne des citoyens dépendait; il n'avait qu'un

projet, celui de les rattacher étroitement à la cité en leur

accordant certains privilèges; il comprenait qu'il y gagne-

rait de les surveiller et de se réserver à jamais le bénéfice

de leur activité. Ce lien, avec les idées antiques, ne pouvait

être que religieux. La cité n'aurait pas volontiers admis

ces étrangers à la participation de ses cultes ; elle avait

plutôt moins de répugnance à adopter leurs dieux domes-
tiques, à leur bâtir des temples, à leur rendre des hommages
pro populo.

La nécessité d'une entente se faisait vivement sentir : les

bateaux de grains étaient plus ou moins ponctuels; les trafi-

quants plus ou moins traitables
;

parfois la ville menaçait

d'être aifamée. Il était désirable pour tous qu'une décision

intervînt, que l'Etat réglementât le transit des grains, que les

commerçants fussent attirés par des profits réels et des avan-

tages bien définis à séjourner sur le sol de Rome. Une de ces

très importantes concessions fut, nous l'avons dit, l'abandon aux

marchands étrangers des terres publiques de l'Aventin; une

autre, non moins considérable, fut la reconnaissance ofïicielle de

leur culte principal, celui de la triade Déméter-Dionysos-

Coré ^ En un temps de famine, — où la situation apparaissait

particulièrement grave, où les terres avaient peu donné et es

convois de l'extérieur se faisaient attendre, où par là même
le peuple était plus enclin à invoquer les dieux étrangers dont

il avait entendu vanter la puissance, et l'Etat plus disposé à

consentir un traitement de faveur aux marchands pérégrins,

— on consulta les livres sibyllins ; on vit ou on crut voir qu'ils

1. La reconnaissance du culte d'Hermès sous le nom de Mercure est de mc'mc
en étroite connexion avec la question de l'annone (Liv., II, 27, 5).
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conseillaient d'avoir recours à Déméter, Dionysos et Goré
et on saisit avec empressement cette occasion, qui permettait

de répondre aux désirs de la masse, de servir les intérêts de

1 Etat et de satisfaire les aspirations des trafiquants K
Ce jour-là, les Romains n'eurent pas besoin d'aller en Etrurie,

en Campanie ou en Sicile chercher des divinités complètement
ignorées -. Ils n'eurent qu'à les prendre chez les marchands
étrusques, campaniens ou siciliens qui demeuraient sur FAven-
tin et qui adoraient tous la triade recommandée par loracle. Ce
ne fut donc pas une religion lointaine qui arriva du dehors de

toutes pièces pour conquérir Rome ; ce fut un culte, jusque-là

relégué dans les maisons des particuliers et seulement toléré,

qui devint officiel ^.

Par conséquent, il n'y a pas lieu de se demander quel a été

le pays d'où la nouvelle trinité s'est immiscée à Rome, ni si

une influence locale a été prédominante au détriment des

autres. H serait même, semble-t-il, inexact de le faire. Au
début, les Romains ne se préoccupèrent point de savoir si les

dieux auxquels ils donnaient droit de cité étaient de la Cam-
panie ou de la Sicile. Ce qui les intéressait, c'était qu'ils

étaient les divinités tutélaires des moissons et des commer-
çants en blé et qu'en se plaçant, eux aussi, sous leur sauve-

garde, ils se conciliaient les négociants pérégrins, s'assuraient

un service régulier pour l'annone, et se prémunissaient ainsi

contre les disettes à venir. Ils étaient informés qu'elles étaient

grecques, mais de quelle partie de l'Italie hellénisée étaient-

elles ? Ils s'en soucièrent assez peu et n'eurent sans doute

jamais sur ce point des idées très arrêtées, puisqu'ils recru-

taient leurs prêtresses aussi bien à Naples qu'en Sicile, et puis-

1. A la suite de ladmissinn des dieux étrangers Déméter, Dionysos et Corc
parmi les sacra piihlica de l'État romain, les arrivages de grains furent plus

fréquents : ~xç i-i'.aay.TOj; àyopà; a-aaaç È-t/.XO'Tai [j.àXÀov r\ "pOTSpov, au lieu

qu'avant il y avait des lenteurs, des retards, des craintes de famine, dus au
mauvais vouloir des trafiquants : t^; 's'ç'jiOsv àyopa; ouxirt -apay.oai^oaivr,; oià

TGV -oXcijLOv (DioNYs.. Vl, 17.) De ces deux passages, on peut tirer le principe

de la conduite du sénat en cette circonstance.

2. Il est à remarquer que les livres sibyllins n'ordonnent pas à Postumius
d'introduire, de faire venir le culte de ces divinités à Rome, mais seulement

de se les concilier, de les apaiser : tojtoj; i^iXoéjaiOai toÙ; Oeoj; (Dionys., VI,

17), preuve évidente qu'elles étaient déjà connues à Rome, mais sans être accep-

tées officiellement.

3. Les prêtresses s'appellent sacerdns Cereris pnhlica populi romani Qiiiri-

liiim (CIL., VI, 2181 ;
'.'1S2 : elles sacrifient pro pnpulo{Cu:Kn., De legib., II, 9,

21). pro civihiis (Pro Balbo. 55. — Cf. Gimiert, GT.. U, p. 2i6, n. 1.
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qu'on peut revendiquer un passage du même auteur, Cicéron, à

Fappui de chacun des systèmes proposés. C'est la preuve évi-

dente qu'ils n'avaient pas été quémander la ti'iade dans une

région déterminée, mais qu'ils n'avaient fait c[ue consacrer

publiquement un culte, juscpie-là enfermé dans les habitations

privées, qui était, comme ses fidèles, issu de contrées diverses,

mais qui avait perdu par son établissement à Rome la trace

de ces différences d'origine antérieures.

En 621/133, les livres sibyllins ordonnèrent aux Romains
de sacrifier à Vantiquissima Ceres, dont leur déesse n'était que
l'émanation. A cette époque, la Cérès d'Enna était la plus

fameuse ^ et son temple apparaissait comme un des plus anciens

et des plus augustes ~. C'est là que les ambassadeurs sacrés

se rendirent pour se soumettre aux injonctions de l'oracle et

apaiser la divinité ^. Cette démarche témoigne seulement de

la renommée du sanctuaire d'Enna au second siècle avant notre

ère; tout au plus peut-elle faire entendre que les Romains de

cette époque croyaient '^ à une parenté de leur Cérès avec la

Déméter sicilienne
; ce serait en fausser le sens et en exagérer

la portée que d'en tirer argument pour affirmer la provenance
sicilienne exclusive de la triade vénérée à Rome.

IV

Peut-on préciser quand la trinité grecque s'est insinuée à

Rome et y fut ofHciellement accueillie ?

Les auteurs attribuent aux premières années du v*' siècle

la construction du temple de Cérès. Voué par le dictateur

Postumius, il aurait été dédié trois ans après, le 10 avril -^

261/493, par le consul Spurius Cassius ''. 11 aurait ainsi été

commencé en même temps et par le même personnage que celui

1. CiCER., In Verr., IV, 106 et suiv.

2. Principem omnium sacroriim quae apiid omnes génies nationesqiie fiunt

(CiCER., id., 108), cf. Liv., XXIV, 39, 8 ; Ovin., Fust., IV, 122.

3. CiCER., loc. cit.: Val. Max, I, 1, 1; Lactaat., Divin, inulit. liber, II, 4, 29.

4. C'est le mot de Vai.ère Maxime {loc. cit.) : quoniam sacra ejus inde orla

credebantur.

5. C'est ce jour-là qu'on célébrait cliaque année le nalalis lempli (Aust, De
aedib. sacr., p. .'^9-401.

6. DioNYs., VI, 17 ; 94. Cf. les monnaies de la gens Cassia (Barelon,

Monn. Rép. rom., I, p. 329) — D'après Dexys (I, 33), l'introduction des rites

grecs de Gérés aurait été bien antérieure à cette date.
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de Castor et Pollux ; mais, tandis que les Dioscures avaient

accès dans la cité patricienne, les trois divinités restaient en

dehors du pomeriumet leur culte devenait, comme nous le mon-
trerons plus loin, un des plus sympathiques aux gens de la

plèhe. Dès lors, l'année exacte indiquée par les annalistes pour

la fondation du temple de Cérès paraît n'aA^oir qu'une valeur

très relative. On a voulu assigner au sanctuaire plébéien de

Cérès des origines aussi reculées qu'à la religion patricienne

des Dioscures, et on a été ainsi conduit à créer entre eux une

concordance factice, qui doit nous faire suspecter les don-

nées traditionnelles '. La dédicace du temple, l'année même
de la première sécession, de l'apparition des tribuns et des

édiles ]3lébéiens, par Spurius Cassius, le consul ami de la

plèbe, dont le caractère légendaire a été mis en lumière par

Mommsen ", n'est pas pour ajouter plus de poids à cette opi-

nion. Ce sont là évidemment des dates, qui, malgré leur rigueur

apparente, n'ont aucvme base solide.

Sans les prendre à la lettre, peut-on penser qu'elles repré-

sentent, au moins approximativement, le moment où la triade

grecque s'implanta définitivement à Rome? Tout ce que nous

devons retenir des renseignements qui nous sont fournis par

les auteurs anciens, c'est que l'introduction des rites grecs de

Cérès, Liber et Libéra est la conséquence des rapports com-

merciaux de Rome avec les cités de l'Italie méridionale, de

la Sicile et peut-être de l'Etrurie. Que les Romains aient eu des

relations économiques avec ces contrées dès la première

moitié du v*' siècle, que, par suite, ils aient été à même, dès

cette époque, d'en recevoir du blé, c'est ce qui ne fait aucun

doute 3. D'autre part, à ce moment, les marchands de ces

régions étaient-ils capables d'apporter avec eux les rites de

Déméter, Dionysos et Coré ? 11 est bien évident que ces divi-

nités n'ont pu faire le voyage de Rome que quand elles ont

été non pas seulement connues (car il a dû en être ainsi de

très bonne heure), mais vulgarisées couramment en Etrurie, en

Camnanie et en Sicile, En était-il ainsi au v'' siècle ? Sur la

1. Pais. Sludi Slorici, 1893, p. 176; cf. Môrsb.\cheb, Ueber Aufnahme...,

p. 'i, n. 1 : '< Dus Juhr des Geh'ihnisses ist nichl sicher ».

2. ISi'iin. fin-sch.. II, p. la.'i et suiv.

3. Mdmmskn, Ilist. rom., tr. franc.. I, p. 271; Marouardt, Vie privée, II,

p. 11-12: S.\.vi.Fi:i,i). Ilalograeca, I, Hanovre, 1882, p. 29; Cag.nat et Besmer,
DS.. m. p. 1770. (]f. les te.\tcs indiques plus haut, p. lii.
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faveur de Gérés en Etrurie, nos renseignements sont assez

pauvres, mais on peut reg-arder comme certain qu'elle v était

répandue au v'' siècle, puisqu'elle figure parmi les Pénates

étrusques K Pour Gumes, la question est plus simple, car nous

savons que Cérès fut toujours la principale patronne de cette

ville, bâtie, disait-on, sous ses auspices '-. Que son culte y
ait été prédominant dès le principe, comme celui d'Artémis

Ephésienne à Marseille 3, c'est une hypothèse très plausible.

En tout cas, il était de bonne heure assez florissant pour être

intronisé dès leur fondation dans les colonies de Cumes, à

Naples et à Pouzzoles ^, où il semble avoir toujours existé •".

A Syracuse, la grande extension du culte de Déméter paraît

dater des premières années du v° siècle ; d'après M. Pais '^, il

ne serait devenu prépondérant et officiel qu'au moment où

Gélon, vers 269/485, réussit à mettre la main sur le pouvoir.

Avec lui, Déméter, protectrice de sa famille, s'empara du pre-

mier rang; elle fut bientôt la première souveraine de la cité.'

Rien ne s'opposait donc à ce que, dans la première moitié du
v" siècle, grâce aux navires des marchands de \ éies, de Gumes
ou de Syracuse, Déméter, Dionysos et Goré abordassent sur

les rives romaines.

Des faits plus positifs concourent à renforcer cette première

présomption. Dans la décoration du temple de Gérés, les deux
influences étrusque et grecque se combinent. D'après

Vitruve ', l'édifice était aérostyle ; ses colonnes sur lesquelles

1. Pestalozza et Chiesa, dans de RiGoiEnn, Diz. Epigr., II. p. 205
; par

contre Môrsbacheh, Ueher Aufnahme..., p. 5. — Dès le vii° siècle av. J.-C.
rÉlriirie avait été en relations avec les cités grecques de l'Italie du Sud (pii

avaient pu y introduire le culte de la Déméter liellénique (Helbig, L'épopée
homérique expliquée par les inonumenls, tr. franc., Paris, 1895, p. 38.)

2. Vell. Paterc, I, i: CIL.. X. 3685.

3. Voir plus loin. ch. VIII.

4. Dubois, Culles et dieux à Pouzzoles, Mél. Éc. franc. Rome. XXII, 1902,

p. 26-27.

5. La popularité du culte de Déméter en Campanie, au v" siècle, est attestée,

entre autres, par la découverte à Paestum d'une grande quantité de statues de
la déesse, qui doivent dater de cette époque (Pottieh, Les slatuelles de terre

cuile dans l'antiquité, Paris, 1890. p. 212).

6. Sloria, I, 1, p. 512 ; Ciaceri, Culti, p. 51.

7. De arc/i(7., III, 3, 5. — Certains (Homo, Topogr., p. 55j) pensent que les

renseignements fournis par Vitruve visent le temple reconstruit au début de
l'Empire. Nous ne sommes pas de cet avis : Vitruve écrit entre 16 et 14 av.

J.-C et le nouveau sanctuaire ne fut prêt que sous Tibère. Vitruve parle donc
de l'édifice qui existait sous la République cf. Philippi, Die griechischen
Kûnstler Damophilos und Gorgasos in Rom, Jahrhûcher fur classische Philo-
logie, CVII, 1873, p. 206).
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reposaient des architraves en bois étaient d'ordre toscan ', et,

comme dans les monuments aérostyles, l'aspect général était

un peu lourd et écrasé -. Le fastigiuni était rehaussé de sta-

tues dorées en terre cuite ou en bronze, de technique

étrusque ^. Les murs de la cella, à l'intérieur et à l'extérieur,

étaient recouverts de bas-reliefs en terre cuite polychrome ^ qui

avaient été moulés et peints par deux artistes illustres d'ori-

gine hellénique. Damophilos et Gorgasos •'
; des vers, rédigés

en grec, annonçaient que la paroi gauche portait l'œuvre de

Gorgasos ; celle de droite, l'ouvrage de Damophilos ^.

C'était la première fois qu'à Rome les traditions esthétiques

grecques se manifestaient dans une construction '. L'érection

du sanctuaire de Gérés, Liber et Libéra sur l'Aventin est donc

contemporaine du moment où la réputation artistique des

Etrusques, jusque-là sans rivale à Home, commençait à faiblir

et à céder la place aux goûts et aux procédés des Grecs. Or,

c'est là une conséquence de la bataille de Cumes, qui, vers

1. Comme dans le premier temple du Capitole (Homo, dans Rodoca^achi, Le
Capilole, p. xxxi .

2. Cf. la restauration tentée par Camna, Edifizi, II, pi. 43.

3. ViTRiv., III. 3, 5 ; Pli>"., \H., XXXV, 154. — Les uns (par ex., Courbaid,
Bas-relief romain, p. 31 : Philippi, loc. cit., p. 206-207) estiment que ces statues

étaient placées dans les frontons ; les autres (Fi'RT\VAENGLER, Von Delos, Archào-
logische Zeitung. XL, 1882, c. 343-346. cf. Rossbach, PW.. RE.. IV, c. 2077) en
font des acrotères.

4. Plixe XIJ., XXXV, 154) les appelle criistae parielum. Ce mot a été inter-

prété de diverses façons. PourM. DETLEvsBy {De arle Romanoriim antiqiiissima,

I, Glùckstadt. 1867, p. 11 , ce sont des peintures murales, cf. Coirb.^ld, o/). rt<.,

p. 34; Rossbach, dans P\\'.. RE., IV, c. 2077
;
pour Urmchs îMalerei, p. 4-5:

Chrestomathia Pliniana. Berlin, 1857, p. 376 , des fresques, sur lesquelles, à

cause du mot plastae appliqué par Pline à Damophilos et à Gorgasos, se déta-

chaient des reliefs en terre cuite, cf. Abeki-.x, Mitlelitalien, p. 321 : pour Phi-

lippi {loc. cit., p. 208. dont nous adoptons la thèse, ce sont des bas-reliefs

peints, où se combinent ainsi les deux arts dans lesquels excellèrent Damophi-
los et Gorgasos : Plastae laudatissimi fuere... iidein pictores, cf. Raoul
RocHETTE. Peintures antiques inédites, Paris, 1836, p. 278 et suiv., avec l'indi-

cation et la discussion des opinions émises avant lui. Il n'est peut-être pas sans

intérêt de remarquer que le mot crustae, lorsqu'il était employé à propos de

vêtements ou d'objets en métal précieux, désignait des ornements en relief

(cf. DS.. 1, p. 1573: IIérox he Villefosse, Crustae aut emblemata, dans les

Mélanges Boissier, Paris, 1903, p. 277).

5. M. Detlefsex [loc. cit.] est d'avis que les statues du fastigium étaient aussi

l'œuvre de ces artistes grecs : cf. Courbaid, op. cit., p. 31 et 34 ; F^nT^^.\E^•GLER.

loc. cit.. c. 346. — Philippi a combattu cette opinion avec des arguments qui

nous paraissent convaincants {loc. cit., p. 206-207).

6. Plin., loc. cil.

7. Auparavant c'était toujours à des artistes étrusques que s'adressaient les

Romains Varro, dans Plix., loc. cit., et Plix., XII., XXXV. 153 ; 156).
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279/475, ruina la puissance maritime des Étrusques au profit des

cités grecques de l'Italie méridionale, de la Sicile et de Syra-

cuse en particulier ^ Et si nous remarquons qu'un des artistes

grecs qui contribua à l'ornementation du temple de Gérés

à Rome se nommait Damophilos et peut être identifié, selon

toute vraisemblance, avec le maître de Zeuxis -, on aura là

tout un ensemble de témoignages qui concordent pour nous

faire assignera la reconnaissance officielle delà triade grecque

à Rome une année voisine du milieu du v'' siècle -^
;
mais, il

nous est impossible d'aller plus loin et de proposer un chiffre

précis. Cette date paraît être confirmée par une trouvaille de

figurines en terre cuite, représentant Déméter et Coré. surve-

nue, dans des circonstances malheureusement obscures, aux

environs immédiats de Rome. Ces statuettes ont été fabriquées

au V siècle ^, et il est permis de supposer qu'elles ont été

expédiées sur les bords du Tibre peu de temps après qu'elles

sont sorties de l'atelier. On peut donc admettre que vers

304/450 environ, Déméter, Dionysos et Coré, sous les noms
latins de Cérès, Liber et Libéra, avaient un temple sur l'Aven-

tin =• et étaient un des sacra publica de l'Etat romain.

Le culte de Déméter, adopté par la cité romaine dans le

courant du \^ siècle avant notre ère, fut la religion par excel-

1. Pais, Sludi Slorici, 1893, p. 320-321.

2. Pline (A7/., XXXV, 61) parle d'un Déniophilos d'IIiméra qui fut maître de

Zeuxis. Quels rapports existent entre ce personna^^e cl celui qui décora le

temple de Cérès? Certains les identifient iBrunn, Geschichte der griechischen

Kûnstler, I, Stuttgart, 1889, p. 370: Urlichs, Malerei, p. 5 ; Pais, Stiidi Slorici,

1S93, p. 174-175 et 320); d'autres (Detlefsex, De arte antiquissimn, p. 11)

reg:ardent celui-ci comme le père ou le grand-père de celui-là ;
d'aucuns

repoussent par contre toute assimilation ou tout lien de parenté entre ces deux

hommes (Pais, Sloria, I, 1, p. 31 i, n. 1).

3. Nous nevoyons aucune raisonde reporter, avec M. PArs(S/or/,i, I, l,p. 514;

2, p. 340), la fondation du temple de Cérès au iv" siècle et de l'envisager comme
une des suites heureuses de la guerre latine. Pour Uri.ichs Malerei, p. 5), le

temple avait bien été construit au début du v° siècle, mais décoré seulement

20 à 30 ans plus tard, vers 450 av. J.-G.

4. PoTTiER, op. cil., p. 55, n. 1 et p. 214 (cf. p. 212'. Cf. Bull, com., XV, 1887,

p. 196, n" 3.

5. Le temple est plusieurs fois mentionné sous la République à propos de

prodiges fen 548/206, Liv.. XXVIII, 11,4: en 572/182, id.. XL. 2, 2 : en 668/86,

Ai>pi.A.>-., BC, I. 78 ; en 712/42, Cassius Dio, XLVIl, 40; en 722/32, id., L, 8 =
ZoN.\R.\s, X. 28, 524).
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lence de la plèbe. Il doit ce caractère aux conditions mêmes
de sa présence à Rome. Les commerçants étrang^ers qui fré-

quentaient le marché romain, les trafiquants qui étaient

fixés à demeure pour vendre le blé campanien ou sicilien,

n'avaient pas de patronne plus entourée de fêtes et d invoca-

tions. Les uns et les autres, n'ayant pas accès dans la cité

patricienne, faisaient partie de la plèbe '
; ils en étaient, par

leur position, leur fortune, leur intelligence, les éléments les

plus marquants. Ce fut par leur exemple et leur crédit que la

triade Déméter, Dionysos et Coré devint rapidement très

populaire chez les autres plébéiens. Ceux-ci avaient toute

raison de se montrer empressés aux autels de ces divinités

nouvelles, qui s'étaient confondues de nom avec d anciens

dieux italiques chers aux paysans. C'étaienl les plébéiens,

en effet, qui retiraient le principal profit des relations

mercantiles entreprises sous les auspices de Déméter
;
g-ràce

aux chargements de grains étrangers, ils avaient le moyen
de se nourrir plus facilement et à moins de frais qu'autre-

fois ; ils n'avaient plus à craindre la famine et ils n'étaient

plus à la merci des opérations financières, toujours oné-

reuses et vexatoires, des patriciens ~. Il était naturel, dès

lors, qu'ils fissent monter leurs actions de grâces jusqu'à

la déesse à qui ils étaient redevables de ces bienfaits, à

cette Déméter dont la bénédiction apportait la paix et la

richesse, assurait l'avenir. Certains qui ne trouvaient pas

à employer dans les champs leurs bras inoccupés, se

tournaient vers le commerce, s'engageant sur quelque

vaisseau qui les emmenait au loin. Là-bas, ils entraient en

contact avec les Grecs de l'Italie du Sud ou de la Sicile,

apprenaient à connaître leurs dieux, revenaient l'esprit plein

des merveilles qu'ils avaient entendu conter de Déméter ; à

Rome, c'étaient autant de fervents sectateurs de la déesse.

Enfin le temple de Cérès fut un des premiers où les plé-

béiens purent rendre hommage à une divinité pérégrine,

acceptée par l'Etat et dont le culte leur était commun avec les

patriciens ; cette situation exceptionnelle ne fut pas sans con-

tribuer au succès de cette dévotion dans la classe inférieure, à

1. DioNYS., IX, 25.

2. Cf. LuciLiis : déficit aima Ceres, ncc /Wc/)e.s pnne potitiir (éd. M.vnx, I,

Leipzig, 190i, p. 15, vers 200).
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laquelle les secrets de la croyance patricienne devaient rester

fermés pendant longtemps encore '.

En échange, Cérès, Liber et Libéra couvrirent de faveurs

des fidèles si zélés et devinrent les divinités tutélaires

essentielles de la plèbe, de ses libertés et de ses droits, de

sorte qu'entre la triade hellénique et la plèbe romaine, il v

eut, dès le début, une alliance étroite qu'une gratitude

mutuelle lit durer bien des années '-'.

A des titres divers, mais d'une façon intime, les deux

grandes magistratures plébéiennes, l'édilité et le tribunat,

dépendent de Gérés et se rattachent k son sanctuaire. Le

temple aventin est le centre de la juridiction ^ et de l'adminis-

tration des édiles plébéiens ^, dont le nom vient du lieu où ils

siègent, ïaedes Cereris ; ils y enferment depuis 305/449 (date

traditionnelle) etjusquau début de l'Empire ^, les archives de

la plèbe, notamment les sénatus-consultes qu'ils soustraient

ainsi aux remaniements et aux interprétations arbitraires des

patriciens '', comme on abrite les archives de l'Etat dans le

temple de Saturne •. C'est Cérès qui est la gardienne de l'in-

violabilité des tribuns et les biens du coupable lui sont offerts

en exL-voto ; de même ceux qui offensent un édile plébéien

deviennent avec leur faniilia la propriété du temple de Cérès ^.

Les édiles ont en même temps dans leurs attributions la pré-

paration des liidi Cereris et la cura annonae, ils sont donc en

rapports de tous les instants avec Cérès ; ils sont la person-

1. Ce n'est qu'après leur admission au consulat que les plébéiens eurent le

droit de prendre les auspices et d'accomplir les cérémonies du culte public
;

c'est seulement en 45i/oOO que la Icx Ogulnia leur ouvrit l'accès du coUèi^e des

pontifes etdes augures (Liv., X, 6, 6. — Wissowa, IM., p. 122).— M. Pestai.ozza

[Caratteri, p. 48j pense que la plèbe a pu être amenée à préférer, et même à

créer, la triade Cérès, Liber et Libéra, parce qu'une autre triade, sur le Capi-

tole, incarnait à ses yeux le culte principal de la Rome patricienne.

2. C'est ce qui explique pourquoi, d'après la tradition, la dédicace du temple
eut lieu l'année de la première sécession, en même temps que la reconnaissance

officielle de la plèbe (Pais, Sliidi Storiei, 1893, p. 161 . — Sur le l'ait de la dédi-

cace par Sp. Cassius, cf. Mommsen, Rom. Forsch., II, p. 174.

3. Gilbert, GT., II, p. 248, n. 2.

4. Pestai.o7z.\, Caratteri, p. 46.

ô. Suivant Cassius Dio (LIV, 36), en 744/10, la garde des archives fut

enlevée aux tribuns et édiles, qui négligeaient de les surveiller, et confiée, pour
tous les documents, aux questeurs. Cf. V.\letox, De templis romanis, dans
Miiemosyne. XLIV, 1895, p. 45.

6. Liv.. III, 55, 13; Pompomis, De orig. jnris,2\ ; Zoxaras. VII, 15. — Cf. Gil-

BEnr, Gr.,II, p. 249, ni.
7. Wissowa, PW., RE.. III, c. 1975.

5. Liv.. III, 55, 7 ; Dio.ws., VI, S9: cf. X, 12.



lo8 L AVENTIiN A l'ÉPOQUE RÉPUBLICAINE

nifîcation de latrectueuse reconnaissance et de ki sollicitude

incessante qui lient l'une à l'autre la plèbe et la déesse. Les

amendes qu'ils infligent appartiennent parfois au temple de

Cérès ; Farg-ent qu'ils exigent des peciiarii prévaricateurs ^, de

ceux qui blessent par leurs concussions la déesse des mois-

sons, leur sert fréquemment pour donner des jeux en l'honneur

de la déesse ^ et pour faire des présents à la triade hellénique,

le plus souvent des statues de bronze ^, quelquefois des patères

d'or ^. On prélève aussi sur ces fonds de quoi distribuer du

blé aux pauvres \

D'après la tradition '', quand Spurius Cassius eut été tué, ses

biens furent confisqués et mis à l'encan ; avec la somme qu'on tira

de la vente, on fit couler entre autres une statue en bronze de

Cérès qui fut placée dans le temple de l'Aventin. Mommsen ^

a conjecturé avec raison que la légende adjugea le produit

de cette vente à Cérès parce que celle-ci était la protectrice de

la liberté du peuple, inquiétée par les ambitions de Cassius au

pouvoir suprême ^. La déesse qui avait préservé le peuple de

la servitude méritait bien qu'on lui abandonnât les dépouilles

du tyran abattu.

Ainsi, chaque fois que, de près ou de loin, les intérêts de la

plèbe sont engagés, la déesse veille sur eux. Non contente

de faciliter aux plébéiens la vie matérielle en leur procurant

le blé à bon marché et en quantité suffisante, elle sauve-

garde leurs magistrats et garantit leurs droits sociaux et poli-

1. Liv., X, 23, 13. — Sur l'aU'ectation à tel ou tel sanctuaire des sommes
provenant des poursuites intentées par les édiles au nom de l'État, voir Besmkr,

Ile Tihérine, p. 292 et suiv. — Cérès veillait sur les récoltes et les défendait

contre les voleurs (Pmn., XH., XVIII, 12. —Cf. P.-F. Girard, L'organisation

judiciaire de Rome au temps des rois, N^^"- Rei\ hist. du droit franc, et élr.,

XXV, 1901, p. 81, n. 3).

2. En 458/296, Liv., X. 23. 13; en 54 5/210, id., XXVII, 6, 19.

3. En 544/210, Liv., XXVII, 6, 19; en 546/208, id., 36, 9; en 557/197, id.,

XXXIII, 25, 3).

4. En 458/296, Liv., X, 23, 13.

5. Varro, De vila popuU romani, d'après Nomus, p. 44, sub v" Pandere. —
Sur les fonds conservés dans le temple de Cérès, cf. Vai.eton, loc. cit., p. 43-

44 ; Pestalozza, Carulteri, p. 46.

6. Liv., II, 41, 10 ; DioNYS., VIII, 79; Plin., NIL, XXXIV, 15 ; Val. Max., V,

8, 2.

7. Rom. Forsch., II, p. 174, n. 39.

8. C'est sans doute pour une raison analoj;ue que les livres sibyllins ordon-

nèrent en 621 / 133, après le meurtre de Gracchus, qu'on fît des prières et des

sacrilices à Vantiquissinia Gères iCh.kh., In Verr., IV, 108; \'.\i-. Max., I, 1, 1
;

Lactant., Dicin. instit. liber, II, 1, 29).
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tiques contre les usurpations de ceux qui seraient tentés de

les méconnaître ; elle est donc vraiment la grande déesse plé-

béienne. Aussi ses solennités, les Cerialia, sont-elles une bril-

lante fête plébéienne ; en cette occasion, les plébéiens vont

dîner les uns chez les autres, comme font les jDatriciens aux

Megalesia ^

VI

Issue de régions conquises à l'influence hellénique, la reli-

gion de Déméter, Dionysos et Goré, dans le temple de l'Aventin,

conserve la marque de sa provenance grecque et se présente à

nous commeunsacru?nperegrinum-, plus précisément comme un
sacrum graecuin-^ . Le sanctuaire était, comme tous les temjîles

grecs, un Upsv aauXov^; il était desservi, suivant la mode
grecque

,
par des prêtresses^ et on avait soin de prendre, pour rem-

plir cette fonction, des femmes de naissance grecque, qu'on allait

chercher enCampanie 'J ou en Sicile ". Il jouaitun grand rôle dans

les lectisternes et on y avait aménagé un pulvinar pour coucher

les statues des dieux ^. Les sacrifices étaient des vYjoa/a'a

iepà ^, c'est-à-dire que, suivant une habitude grecque ^o, le

vin en était soigneusement écarté ", les libations se faisaient

avec de l'eau mêlée à du miel. La langue des formules sacrées

et des prières était le grec, et toutes les cérémonies s'accom-

plissaient selon les prescriptions du rituel grec •-. Gérés avait

ses initiés à Rome comme en Grèce ; les mvstères se dérou-

1. A. Gell., XVIII, 2, 11.

2. Festus, p. 237. — On avait organisé clans le temple un appareil à demeure
pour les lectisternes Ahxob., VII, 32. — Cf. Marqi .^^hdt, Culte, I, p. 63 .

3. Festis, Epit., p. 97 ; Gicer., De legib., II, 9, 21 ; Pro Balho, 53 ; Ar.nob.,

II, 73 ; cf. V.VL. Max., I, 1, 1 ; Festus. p. 237.

4. Gf. les textes cites par MM. Hoffma>x [loc. cit.^ p. 99, n. 2), Aust [Die

Religion der Rômer, p. 150).

5. w; "EÀXri^i vdao; (Dioxys., I, 33); Giceu., Pro Balho, 55.

6. Voir plus haut, p. 147.

7. CIL.. VI. 2181.

8. Arxob., VII, 32.

9. Dioxys., I, 33.

10. M.
11. Servius, Ad Gcorg.. I, 341 ; cf. textes de Porphyre cités par M. Pascal

De Cereris atqiie Junonis castii, Hermès, XXX, 1895, p. 549. — Le vin était

banni des libations dans les cultes chthoniques Diels, Sihyllinische Blat-

ler, p. 70-71).

12. CicEu.. Pro B.ilbo. 35. — Cf. Gilbert. GT.. II. p. 2îi, n. 2.
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laient la nuit K De même les processions, qui portaient les

cadeaux à la déesse, avaient toutes les allures d une pompe
hellénique ^.

Au mois d'avril, avaient lieu les Cerialia '^
; c'était la vieille

fête de la Cérès romaine ^ qui avait été choisie pour la consécra-

tion du temple de FAventin à la triade hellénique. Les Ceria-

lia étaient donc romaines dans leur principe et continuaient

de se déployer suivant l'ancienne coutume indigène ^. Des jeux

du cirque annuels, les ludi Ccriales '', étaient organisés à cette

occasion ; on y retrouvait certaines traditions romaines remon-

tant à une haute antiquité ~'.

Mais à côté de ces pratiques autochtones qui rappelaient la

physionomie primitive de la déesse, apparaissent de nombreux
usages étrangers; à la suite de la conquête de la Sicile par les

Romains, au moment où, dans la deuxième moitié du m'' siècle,

sous l'effet des transactions mercantiles, devenues plus

faciles et plus intenses avec le monde grec ^, Ihellénisme

envahit Rome de toutes parts, de nouvelles solennités, réglées

selon les procédés et les mœurs du monde hellénique, se sura-

joutent au premier fond grec du culte de Cérès '^. Peu de temps

avant la seconde guerre punique "^, on institue le sacrum

anniversarium Cereris, que les matrones célébraient chaque

1. CicER., De leç/lh., II, 9, 21 ; II, 15, 37. — M. Gilbert i'GT., II, p. 245, n.)

est d'avis que les fôLes nocturnes étaient interdites à Rome.
2. Phi.egox, Mirubilia (dans Diels, loc. cit., p. 111-115, cf. résumé, p. .38-39

;

p. 49
; p. 93-96) ; Obsequexs, 43 (en 650/104) ; 46 (en 655/99) ; 53 (en 662/92). —

Cf. Diels, op. cit.. p. 54.

3. CIL., r-, p. 315 (le 19 avril).

5. M.vRQiARDT, Culte, II, p. 59, n. 2 ; Gilreht, GT., II, p. 246, n. 1.

5. WissowA. P\\'., RE., III, c. 1976.

6. CicER., In Verr., V, 36. — D'après M.vRgr.vRDT (Culte, II, p. 59) qui s'ap-

puie sur un texte de Di;nys (VI, 17), l'institution de ces jeux se rattacherait à

la fondation du temple. M. Wissowa ;PW., RE., III, c. 1976 et 1980; cf. Fcnv-

LER, op. cit., p. 72-73) croit qu'ils ont été établis peu avant la seconde

guerre punique (Aïoon., II, 73.— Cf. B.\n!:Lox, Mnnn. Rép. rom., II, p. 217-218).

7. Comme par exemple d'attacher des torches enflammées à la queue des

renards (Ovid., Fast., IV, 681) ; cf. Wissowa, PW., RE., III, c. 1981 ; Preller-

JoRDAN, RM., II, p. 43. Ces renards qu'on lâchait dans le cirque représentaient

symboliquement les dégâts que la rouille cause aux champs : cf. Pest.vlh/za,

Caratleri, p. il.

8. Les Romains héritèrent des Cartiiaj^innis après la première guerre punique

le commerce avec la Sicile (Ferrero, Ornudezza e decadenz.t di Roma, I, p. 23).

9. Pour MM. IIoiEMANN {loc. cil.., p. 100-ini) et Pestaloz/a (C.ir.if/eri, p. 53

ce serait seulement à celte éj)oquc que la Cérès Avcntine, jusque-là purement
italique et soustraite à l'iiinuence grecque, se serait hellénisée. Cf. p. 142.

10. Ar.N(ih., II, 73.
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année au mois d'août '. Cette fête durait neuf jours pendant

lesquels il était interdit aux femmes de fréquenter un homme ~,

de nommer même leurs parents ou leurs enfants, pour éviter

toute allusion au mariage '. Elles devaient endosser des vête-

ments blancs ^ et des bandelettes blanches ', symboles exté-

rieurs de la pureté de leur cœur. La scène principale se

rattachait au mythe g'rec de renlèvement et du letour de Pro-

serpine '', c'étaient les Orci imptiae '', analogues aux 0£SYa[j.{a

grecques ^. Dans son ensemble, la cérémonie, qui dut son éta-

blissement aux livres sibyllins, était fort analogue aux Thes-

mophories grecques •'.

C'est en vertu de la même conception hellénique que les prê-

tresses, pendant toute la durée de leur charge, devaient se

séparer de leurs maris '", et ce sont encore les mêmes idées qui

se traduisent dans le Jcjuniiim Cereris, inauguré sur l'ordre

des livres sibyllins en 503/191 ; d'abord, il devait revenir tous

les cinq ans "
; plus tard, il fut annuel '-.

Ainsi, le culte de Cérès-Déméter, originaire de pays hellé-

nisés, se développait et s'enrichissait par des emprunts succes-

sifs qu il faisait aux régions d'où il avait été amené à Rome.
Il n'était pas jusqu'à la décoration du temple qui ne trahît

l'influence grecque. Avant la construction de ce sanctuaire,

tous les édilices religieux de Rome étaient bâtis sur le type

étrusque. Le temple de Cérès, Liber et Libéra fut le premier qui

s'écarta de cette règle et où se manifestèrent les procédés d'un

1. Cette solennité tombait un peu après le 2 août, jour de la bataille de
Cannes A. Gki-l., V, 17 : Machi.b., Salnrn., I, 16,26 . En.i.JS/ 216, à la suite delà

défaite des armes romaines, comme toutes les familles étaient en deuil et qu'il

n'était pas permis aux femmes en pleurs de célébrer cette fête, le sacrum
anniversarium n'eut pas lieu (Liv., XXII, 56, 4 ; XXXIV, 6, Ij; Festus, Epit

,

p. 97). — MoMMSEX \CIL., I-, p. 321 pense qu'elle tombait le 10 août,

mais M. WISS0^^A PA\'.. HE., III, c. 1977 combat avec raison cette opinion.

2. Ovin., Metam., X, 431 et suiv. — Cf. Pascal, loc. cil., p. 54s et suiv.

3. Servius, Ad Aen., IV, âS.

4. V.*.L. Max., I, 1. 15; Ovm., FasL, IV, 619.

5. JuvENAL., Sat.., VI, 50.

6. Festis, Epit., p. 97.

7. Sehvils, Ad Georg., I, 344.

S. II est à remarquer que les ÔEOvaaia sont surtout connues à Syracuse

iWissowA, 7.1/., p. 246).

9. GiLBEnT, GT., II, p. 246, n. 1 : cf. Paii.y. RE., VU. p. 187 4.

10. Tertui.l., De monog., 11.

11. Liv.. XXXVI, 37. 4.

12. Il avait lieu le 4 octobre Fasli Ainilernini. GIL., I-, p. 213 : cf. p. 331,

c. 1).

Merlin. — L'.\.veiilin. 11
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art nouveau, avec les bas-reliefs en terre cuite peinte, œuvre
de Damophilos etGorg-asos, deux Siciliens probablement, dont

des inscriptions grecques rédigées en vers commémorèrent le

travail '.

Ainsi dans le sanctuaire de Cérès, Liber et Libéra, le per-

sonnel, la langue, les rites, les fêtes, l'ornementation, tout

évoquait d'une façon éloquente la patrie hellénique de ces divi-

nités, les cités de la Grande Grèce, qui, par leurs relations

commerciales avec Rome, transformèrent les anciens mythes
italiques de Cérès, Liber et Libéra, assurèrent aux plébéiens

du blé à bon marché et leur donnèrent une religion puissante

reconnue par le sénat, tous faits de la plus haute importance

dans Ihistoire économique, religieuse et politique de la cité ~.

1. Pi.iN., MI., XXXV, 154. Voir plus haut, p. 154.

2. Le temple de Cérès, objet des libéralités des édiles plébéiens (cf. p. 158)

était encombré de statues, d'ex-voto ; Cicéron l'appelle Cereris/jii/c/iem'mHm

et mnrfnilicenlissimain templuin [In Verr., lY, 108; cf. V.vl. Max., 1,1, 1). —
Outre les effij^ies que nous avons déjà signalées, on y voyait, depuis la ruine de

Corinthe, le Baccluis d'Aristide iStr.vbo, VIII, 5. 23; Plin., NII.. XXXV, 99.

Cf. Bhunn. Gesch. der tjriech. Kunstler, II, p. 116-117). C'était une peinture

fameuse qui fut l'occasion du proverbe : « Rien comme le Bacchus. » Dans le

pillage de Corinthe, on en avait fait peu de cas tout d'abord et Polyue (dans

Sthabo, loc. cit.) raconte qu'il l'aperçut par terre, au milieu d'une rue, parmi
d'autres tableaux sur lesquels les soldats jouaient aux dés. Quand on mit le

butin à l'encan, il fut adjuj^é au roi Attale ; mais le prix qu'il avait atteint

éveilla l'attention de Mummius ; le proconsul refusa de le laisser à Attale et

le lit charger, à destination de Rome, avec les autres dépouilles de la Grèce ;

ce fut, selon Pi.i.ne A'//., XXX^^, 24), la première peinture étrangère mise sous

les yeux du public romain. C'est sans doute ce même tableau que vise un autre

passage de Pi.ine (Nfl., XXXV. 99): Libernm et Artnmenen .tpcctaios Romae in

iiede Cereris. 11 faut vraisemblablement corriger Artamenen, bien que ce soit

la leçon du meilleur manuscrit, en Ariadncn, donné par d'autres sources de
moindre valeur. Cf. Deti.eîsen, De arle anliquissiuia, p. 11 ; FinT^^AE^GI.^R,

Plinius iind xeine Qnellen iiber die hildcnden Kûnsie, Jahrbiicher fur clax-

sische Philologie, Sujiplemcntb. IX. 1877, p. 49. — On a parfois songé que
l'Artamène était un autre tableau, distinct du Bacclius, mais M. Fi'uTWAEN-

GLER nous semble avoir définitivement fait justice de cette interprétation et

démontré que la peinture d'Aristide comprenait deux figures principales,

Bacchus et Ariadne loc. cit., p. 49, n. 12; cf. Kai.kmann, Ueber Darslelliingen

der Ilippoliflos-Sage, Archaologische Zeitiing, XLI, 188.3, c. 41 ; Rossb.vch, PW.,
RE., II, c. 897) ;

peut-être représentait-il, comme tant d'autres œuvres d'art

antiques (cf. Saglio, dans DS., I, p. 421), Bacchus s'avançant vers Ariadne
endormie. — C'est en songeant à toutes les œuvres d'art qui étaient renfermées

dans le temple que R.voii. Roc.hette a pu dire qu'il était devenu pour les

Romains» une sorte de musée national » [Peintures antiques inédites, p. 292).



CHAPITRE V

LES DIEUX INTRODUITS
PAR LES RELATIONS COMMERCIALES (Suite)

II. — La BoiNA DeA

La déesse, que les paysans de TAventin honoraient depuis

bien longtemps sous le nom de Fauna et qui, plus tard, s'ap-

pelle Bona Dea, était à l'orig-ine purement italique, comme
Cérès 1. Mais, comme Cérès aussi, elle ne tarda pas à s'assi-

miler des éléments étrangers, importés surtout du monde
hellénique, qui métamorphosèrent profondément son essence et

son culte : la Bona Dea, telle qu'elle nous apparaît à l'époque

républicaine, est une divinité d'aspect composite, au visage

multiple et déconcertant.

I

Des légendes qui avaient cours à Rome sur la Bona Dea,

l'une ~ racontait que la déesse était fille de Faunus. Son père

étant tombé amoureux d'elle, elle refusa obstinément de céder

à des avances coupables; ni les mauvais traitements qu'il lui

infligea en la battant avec des branches de myrte, ni le vin

qu'il lui fît boire pour l'enivrer n'eurent raison de sa résis-

tance obstinée : Faunus ne put assouvir sa passion qu'en se

changeant en serpent. Suivant une autre veision -^j la Bona
Dea s'étant abandonnée à l'ivresse, Faunus, son mari, irrité,

l'avait frappée au point de la faire mourir sous les coups
;

1. 1"= p., ch. m, p. 43-44.

2. Macrob.. Saturn., 1, 12, 24; cf. Varro, dans Macrod., Satiirn., I, 12, 27,

et dans Lactant., Divin, instit. libei\ I, 22, 10; Serviis, Ad Aen., VIII, 314;
Tertull., Ad nat., II. 9.

3. S. Clodils dans Ar.\ob., V, 18, et dans Lactant., Divin, instit. liber, I,

22, 1 1 : Plut., Quaesl. Rom.. 20.
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après quoi, saisi de repentir, il lui avait décerné les honneurs

divins.

Le premier récit, qui semble être le plus ancien, est un

mythe emprunté au monde grec, auquel on a mêlé à Rome les

noms de Faunus et de la Bona Dea '. M. Dieterich "^j après

d'autres ^, l'a fort justement mis en parallèle avec le mythe
orphique, dans lequel Zeus séduit sa lille Perséphone, en pre-

nant la forme d'un serpent.

Le second est une transposition dans le domaine de la

mythologie d une anecdote qui circulait chez les Romains. On
sait que les matrones ne devaient pas boire de vin ; comme
exemple de la sévérité des mceurs primitives et de la rigidité

de cette prohibition, on alléguait la fable suivante ^
: sous

Romulus, Egnatius Maetennus, ayant appris ou vu que sa

femme s'était permis de goûter à la boisson défendue, l'avait

frappée avec un bâton jusqu'à ce qu elle en mourût. « Les

théologiens assimilaient involontairement les déesses aux

femmes ^ » : on mit au compte de la Bona Dea, épouse de

Fauims, une aventure pareille à celle qui avait coûté la vie

à d'autres matrones. Mais si le fond de la fiction est romain,

elle fut accueillie volontiers par ceux qui étaient gagnés aux

idées helléniques. Elle nous a été conservée par Sextus Glo-

dius iii eo libro r/ucm graece scripsit '\ et il est très probable

que l'apothéose qui en fornie l'épilogue a été ajoutée par des

gens imbus de la culture alexandrine et soucieux de pallier

de manière élégante la violence de Faunus ".

L'influence grecque ne s'est pas exercée seulement d'une

façon générale et en quelque sorte anonyme. On peut saisir,

en étudiant le culte ou la nature de la Bona Dea, des points de

contact entre elle et telle ou telle autre divinité hellénique, la

trace plus ou moins évidente de telles ou telles conceptions

religieuses déterminées. Dans les deux légendes, le vin qui

sert à enivrer la Bona Dea et les branches de myrte que Fau-

1. Wissi.WA. P\V.. Hh:.. III, c. 5,S7-68S; /.]/., p. 178.

2. Die Giillin Mise, Pliilolof^us. LU. 1S94, p. 9.

3. Ki.ALSKx, .Knens iind die Penaten, p. 832: GiiiuiAiu», Gesnniinelle akade-

mische Ahhandliiiiffen, II, Herlin, 1X68, p. .32.

4. Pi.iN.. Y//.. XI\', S9. Ti:nrri.i.iEN .Ipo/o»/., 6, appelle le ijcrsoiinage Mcce-
nius.

5. BorcHÉ-LKci.EHc.y, Les pontifes de luncienne littme, Paris, 1S7I. p. 107.

fi. Lactant., Divin, inslil. liber. I, 22, 11; cf. Arnob., V, 18.

7. Fo\vi,i;u. The roinun fcslirids. p. lo:}, n. 6: cf. p. 10 i, a. 5.

1
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nus emploie pour la frapper tiennent une place prépondérante :

c'est la preuve, suivant M. Gilbert, qu'il j avait des rapports

entre la Bona Dea et Aphrodite, entre la Bona Dea et Dio-

nysos .

Le mvrte, dit ce savant ^, est consacré à Aphrodite ~
; offi-

ciellement il est banni du temple de la Bona Dea "
; il n^en

est pas moins vrai que les rites d'Aphrodite ont pénétré la

religion de la Bona Dea : c'est à celle-là qu'on devrait l'intro-

duction de la première légende, d'un caractère plus libre que

la seconde, et cette action d'Aphrodite sur Fauna, quoique assez

difficile à préciser, serait rendue incontestable par les relations

entre Aphrodite et Faunus ^.

Plus apparents, plus importants aussi, sont les liens qui

rattachent, suivant M. Gilbert, la Bona Dea à Dionysos. Nous
avons noté que, dans chaque mythe, la déesse s'enivrait en

buvant du vin ; dans son temple, au-dessus de sa statue, s'éten-

dait une branche de vigne % et nous avons déjà indiqué que
le vin avait été substitué au lait et au miel dans les offrandes

que l'on déposait à son autel. Enfin, aux yeux des GreV's, elle

était une des nourrices de Dionysos ''. Tout cet ensemble de

témoignages nous prouverait qu'il ne s'agit pas là de concor-

dances accidentelles.

Mais c'était surtout avec le culte de Déméter que les res-

semblances étaient multiples ''. La fête de la Bona Dea, qui

revenait au début de décembre "*, avait le même caractère que
les mystères grecs •'

: n'y avaient accès que les femmes 'O. Elle

avait lieu la nuit^', en grand secret ^-, non pas dans le temple

de l'Aventin, mais dans la maison d'un mai^istrat revêtu de

1. GT., II, p. 206; n. 1 ; cf. Vaglieri, dans de RcGc.inno, Diz. Epi(jr., I, p. 1012.

2. Pmt., Quaest. Rom., 20 ; Plix., NH., XII, 3.

3. Macrob.. Satnrn., I, 12,23; Put., loc. cil.

4. HoRAT., Cirm., III, IS, en part. 6.

5. Macror., Satiirn., I, 12, 25; cf. Plut., Caexar, 9.

6. Pltt., id.

7. GiLDEHT, GT., II, p. 207, n. 1 ; Vaglieri, loc. cit.

8. Le jour variait avec les années (cf. Wissowa, PW., RE., III, c. 688), mais
elle avait toujours lieu au commencement de décembre.

9. CicÉKON l'appelle mijsteria {Ad Attic, V, 21, 14; VI, 1, 26: 15, 25); cf.

M.\CROD., Saturn., I, 12, 21; Plut., Cicero, 19; Cassius Dio, XXXVII, 45; Lac-
T.\.XT., Divin, inslit. liber, I, 22, 11 ; Cicer.. De harusp. resp., 17, 37; etc.

10. Voir les textes très nombreu.x dans Marquardt, Culle, II, p. 3i, n. S.

11. Plut., Caesar, 9 ; Cicer., Ad Altic, II, 1, 5.

12. Festus, Epil.. p. 68, in opevlo: cf. Lact.\nt., Divin, in.ilit. liber, I, 22, 11
;

Senec, Epist., 97, 2.
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limperium '
; le nias^istrat devait quitter son domicile et

c'était sa femme, qui, en présence des autres matrones

romaines, accomplissait la cérémonie sacrée '-. Tout ce qui

pouvait rappeler le sexe masculin était écarté 3, l'entrée de la

demeure interdite aux hommes '\ leurs images couvertes, les

animaux mâles éloignés •'. La déesse était une divinité exclu-

sivement réservée aux femmes ^. Hercule lui-même, rappor-

tait la tradition, n'avait pu trouver grâce devant elle, ni obte-

nir d'une des affiliées l'eau nécessaire pour étancher sa soif ^,

et, seul, Clodius ^ eut l'effronterie, en se déguisant en joueuse

de lyre, de se glisser parmi les adoratrices, au scandale uni-

versel ", Les femmes, en célébrant les rites de la déesse,

devaient être pures, comme leur ))atronne, qui avait été un
modèle de chasteté et restait le type de la vertu féminine ^^K

Ces pratiques avaient ainsi une physionomie toute grecque, plus

précisément elles semblaient calquées sur celles de la Démé-
ter hellénique ", divinité chthoniqucî comme la Bona Dea *-.

Les Vestales avaient dans cette solennité une place à part.

Elles étaient les auxiliaires de la femme du magistrat qui

1. CicER., De harnsp. resp., 17, 37: Plut., Caesar. 9; Cicero, 19; Cassics Dio,

loc. cit.

2. Plut., Caesar, 9; Cicero, 19 et 20.

3. Plut., Qiiaest. Rom., 20: Caesar, 9; Senec, Epist., 97, 2.

i. Plut., Caesar, 9; C.vssius Dm, loc. cit.

5. JuvE\.\L., Sat., VI, 339-340: cf. Senec, loc. cit.

6. Propert., V, 9, 25; Plut., Quaest. Rom., 20; Caesar, 9; Cicero, 19; M.\(:rod.,

Satura., I, 12. 27: Tibull., I, 6, 21-22.

7. 'SI.uzRoii.. Satura., I, 12. 28: Propert., V, 9. — Hercule, dans rancicnne
religion romaine, représentait le principe mâle, l'opposé par conséquent de la

Bona Dca Fo^^LER, op. cit., p. 103).

8. Plut., Caesar, 10.

9. CiCER., .Id Attic, I, 12, 3; De harusp. resp., 5, 8; Pro Miloae, 29, 86.

10. V.\RRo, dans Macroh., Satura., 1, 12, 27 et dans Lactant., Divia. iastit.

liber, I, 22, 10: Tertull.. .\d aa'.. II, 9.

11. Les hommes étaient de même exclus du culte de Déméter Thesmophoros
(Lenormant, DS., I, p. 1042;.

12. Comme dans les vr,3aÀ{a de Déméter par exemple àOlympie, P.\rsAMAS,

V, 15. 10;, le vin n'était pas employé — au moins sous son vrai nom — dans
les vrjoaXîa de la Bona Dca. — La légende suivant laquelle la déesse est battue

pai" Faunus avec une branche de myrte est rap;n'ochée par GERH.\nn (Akad.

Ahhaadl., II, p. 56-57, n. 88 do la cérémonie symbolique qui avait lieu dans la

fête de Déméter Kidaria de Phénéos (Pausamas, VIII, 14, 8) et où l'on frap-

pait la terre. — La léf^endc qui représente la Bona Dea comme la sreur de

Faunus L.\ctaxt., Divin, instit. liber, I, 22, 9), dont elle est en même temps
la femme, est analojfue à la fable de Déméter, unie conjuj^alemcnt à Zeus dont
on la fait la sœur (voir les références dans DS., I, p. 1022).
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remplissait les fonctions saintes ^ M. Gilbert ~ a insisté sur

les analogies qui existaient, k son avis, entre le culte de la

Bona Dea et celui de Vesta. Le collcgium sacerdotiun Bonae

Deae ^ était arrangé comme celui des Virgincs Vestales, et la

magistra ^ du premier correspondait à la virgo vestalis maxiina

du second. Des deux sanctuaires, les hommes étaient égale-

ment exclus et les honneurs rendus au phallus auraient été

une partie essentielle de l'une aussi bien que de l'autre reli-

gion '. Enfin, une vestale passait pour avoir construit le temple

de la Bona Dea, sur l'Aven tin ''.

M. Gilbert " a attribué à l'influence grecque de Déméter le

rôle que le serpent joue dans le temple de la Bona Dea :

Macrobe ^, en effet, nous apprend qu'on y trouvait de nombreux

serpents, et cet animal était un des familiers de Déméter''. Par

là, la Bona Dea se rapprochait surtout d'Esculape et d'Hygie.

Les reptiles qui vivaient en liberté dans son parvis étaient un

souvenir de ceux qui hantaient les Asklépieia chez les Grecs '•'

et la Dea était parfois figurée avec un serpent à côté d'elle ^',

comme H^'gie ; il y avait, annexée à ses temples, une sorte de

clinique qui jouissait d'une g-rande faveur et où l'on soignait

les maladies i'^, principalement les affections des yeux ^'^ et peut-

être des oreilles'^. C'étaient des femmes qui faisaient office

1. Plut., Cicero, 19-20; Cicer., De harusp. resp., 17, 37; Ad Allie, I, 13, 3;

Cassius Dio, XXXVII, 35 et 45 ; Ascox., p. -43.

2. G7'., II, p. 210, n. 1.

3. CIL., VI, 2239; cf. 2236, 2237, 2240.

4. CIL., VI, 2238, 2239. — Cf. Vagi.ieri, toc. cit., p. 1014.

5. Sui' le culte du phallus dans le temple de la Bona Dca, cf. Gilbert,

GT., II, p. 209, n. 1.

6. OviD., Fast., V, 155; cf. Cicer., De domo, 53, 136.

7. GT., II, p. 209, n.

8. I, 12, 25 : Plut., Caesar, 9. — Cf. Fo-\vler, op. cit., p. 104, n. 5.

9. Lenorm.vnt, DS., I, p. 1069; Pottier, DS., II, p. 410.

10. WissowA, PW., RE., III, c. 691. Elle rappelait aussi par là la déesse Angi-

tia (S.A.GLIO, DS., I, p. 270; Schirmer, dans Roscher, Lexikon, l, c. 351) honorée

chez les Marses.
11. Plut., Caesar, 9; CIL., VI, 55.—Déméter est parfois figurée aussi de cette

manière (Lenormant, DS., I, p. 1069^.

12. M.\cnoB., Saturn., l, 12,26. — La déesse avait u-ie autre chapelle à Rome,
au Transtévère, près de Sainte-Cécile (CIL., VI, 65, 68. 75).

13. CIL., VI, 66, 67, 68, 73, 75. — Cf. Carter, De deoriim romanorum cogno-

minihus, sub verbis Bona Dea Lucifera, p. 47; Oclata, p. 50: Reslituta, p. 55; sur

le sens d'Oclata ou Oculata, voir Prelli.r, Ausgeivahlie .iiifsatze, p. 309-310.

D'après M. M.\rucchi [Basiliques, p. 173), on aurait retrouvé, sur l'emplace-

ment du temple de la Bona Dea, des ex-voto en forme d'yeux.

14. CIL., V, 759; cf. XII, 654.
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de médecins et distribuaient les remèdes composés d'hei'bes qui

poussaient dans le temple '
;
les hommes étaient admis à parti-

ciper aux bienfaits de la déesse ~.

Avant les modernes, les anciens avaient été étonnés de la

complexité que présentaient les traits de la Bona Dea et suivant

qu'ils l'envisageaient d"un côté ou de l'autre, qu'ils considéraient

une de ses attributions ou une autre, ils voyaient en elle

les individualités célestes les plus variées. Bona Dea étant une
formule vague pour déguiser le véritable nom de la déesse

qu'il était défendu de connaître et de dire ^, les identifications

étaient rendues encore plus incertaines et les interprétations

de chacun plus libres. Pour les uns, c'était Maia ^, sans doute

parce qu'on l'honorait le l""" mai, anniversaire de la dédicace

de son temple sur l'Aventin; pour d'autres, c'était Fauna, fille,

sœur ou femme de Faunus, déesse du sol et de la végétation

qui faisait fructifier toutes les productions; on croyait que

c'était Junon parce que sa statue avait un sceptre dans la main
gauche ^, ou Proserpine, parce qu'on lui immolait, comme à

Proserpine et à Cérès '\ une truie ; on la prenait pour Hécate ou

pour Sémélé ^; divinité guérisseuse, on la qualifiait Hygie ^,

on l'appelait Médée ^, et plus tard, quand les mystères de la

déesse eurent revêtu un caractère plus relâché sous l'empire des

rites orphiques, on en arriva à la comparer à Cybèle. D'après

Ovide "^, le temple aurait été dédié par la vestale Claudia, celle

1. Maorob., Salnrn., I, 12, 26; cf. CIL., VI, 68.

2. CIL., VI, 68. — Les hommes élèvent des ex-voto pour remercier la Bona
Dea (cf. textes dans PW., RH., III, c. 691), cependant ce sont surtout les

femmes qui dédient ces inscriptions; elles fréquentaient probablement plus

assidûment que les hommes la clinique qui dépendait du temple de la f'emiiiea

dea .Vacmehi, loc. cit.. p. 101 ii.

3. SrîRvirs, .\(L Aen., VIII, :51i; \'.vrro, dans MAr.H(jB., Satiirii., I, 12, 27, et

dans Lactaxt., Divin, inxlit. llher, I, 22, 10: Tertum.., Ad nat., II, 9; Ciceh.,

De haj-nsp. resp., 17, 37: Gassiits Dio, XXXVII, 45. — Il en était de même du
véritable nom de Despoina, la Perséphonc arcadienne iPausam.^s, VIII, 37, 9).

4. Machoh., Satiirn., I, 12, 21 : 29. — Cf. Mar^iarot, Culte, II, p. 32-34.

5. Macro»., Saturn., I, 12. 23; cf. à Aquincum, CIL., III, 10400: Forlunae
conservatrici et Bonae Deae Jiinoni.

6. Jiviî.NWL., Sat., II, S6-S7: Macrod., Saturn., I, 12, 23; — pour Cérès, les

textes sont cités dans PW.. RE., III, c. 1971.

7. Macroh., Saturn., l, 12, 23.

-S. CIL., VI, 72; VIII, 207 '.7. — Cf. Wissowa, PW., RE., III, c. 692.

9. Macrou., Saturn., I, 12, 26. — On comparait de même Aufj^itia à Médée
;^Servhs, Ad. Aen., VU, 750).

10. Fast., V, 155. — Cf. PRi;i.i,F.R-,ToRnAN. /Mf., I, p. 401, n. 4; KLAt'SE.N,yE;ie.i.s,

p. 856; MARyi'.vRiiT, Culte. II. p. 33; Caiîtani-Lov.\tem.i, L'antico cullo di Bona
Dea in Ronia. dans Srrilli vari, p. 36.
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qui, de sa ceinture dénouée, avait traîné jusqu'au pied de

TAventin le vaisseau de la Grande Mère ^ et Plutarque ~

proclamait les attaches phrygiennes de la déesse.

II

La plupart de ces rapprochements que les écrivains anciens

ont signalés ou que les auteurs modernes ont essayés entre la

Bona Dea et telle ou telle autre divinité reposent sur quelque

particularité de son culte et de son caractère. Ils ne sont pas tous

pourtant ég-alement justifiés. L'action du culte d'Aphrodite,

que préconise M. Gilbert, nous semble contestable : la Bona

Dea est tout à fait l'opposé d'Aphrodite ; la première version

du brutal attentat de Faunus est destinée à glorifier la chas-

teté de la déesse ; symbole de la vertu féminine dans ce qu'elle

a de plus strict, elle affiche à l'égard des hommes une intran-

sigeance absolue. Elle ne les tolère pas dans les cérémonies

qu'on organise en son honneur, elle les tient en dehors de son

temple -^ et elle exige de celles qui viennent lui apporter leurs

hommages, un cœur pur, détaché des plaisirs de l'amoui- :

7:oXXo)V [j.èv y.^^vy.\, \).i7j.7xx o'àç pooi7iojv '*. Le myrte, con-

sacré à Vénus, est exclu de son sanctuaire ', et le vin qu'on

lui olFre reste dissimulé sous un faux nom, survivance d'un

temps et d'un usage disparus, sans doute parce qu'on le suspec-

tait comme un stimulant des passions criminelles ''.

Les rapports entre la Bona Dea et Vesta, fondés sur leur

1. C'était là une version fausse qui s'explique aisément (cf. Wissowa, PW.,
RE.. III, c. 690: IM., p. 178, n. 10). Cicâno>-. clans le De domo (53, 136), parle

dune aedicula de la Bona Dea consacrée i>ar une vestale du nom de Licinia

siih Snxo, c'est-à-dire auprès du temple lui-même ; Ovide s'est inspiré, en la

transformant, de cette donnée; Vaedes de l'Aventin a pris chez lui la place de

ïaediciila et Licinia est devenue Claudia, la vestale fameuse, modèle de virg^i-

nité, qui avait conduit à Rome le navire de la Magna Mater.

2. Caesar, 9. — Cf. Dieterich, Philologiis, 1894. p. 8.

3. FESTus.p. 278; Propert., V, 9, 24 et suiv. ; Macrob., Satnrn., I, 12, 26.

4. Put., Qiiaest. Rom., 20.

5. Macrob., S<T<Hr7i., 1,12,25; Plut., id.

6. Val. Max., II, 1,5: proximii.i a Lihero pâtre iniemperantiae gradus
ad inconcessam Venerem esse consuevit. — Cf. Klaisen, .'Eneds, p. 851.

De même, dans les Thesmophories, les femmes mangeaient de l'ail, parce que
cette plante passait pour faciliter la pratique de la chasteté (Lenormant, DS.,

1, p. 1067).
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provenance commune de Lavinium, ne sont pas mieux éta-

blis. La participation des Vestales aux mystères de la Bona
Dea, à côté de la femme du magistrat, n"a rien d'étonnant

;

die Vestalinnen vertreten hier wie ïiberall die am Staatsherde

waltende Hausfrau '.

Il n'en est pas moins vrai que la Bona Dea, telle qu'on la

vénérait dans le temple de l'Aventin, n'était pas restée à l'abri

des influences extérieures et que sa personnalité offrait une
combinaison d'éléments divers et son culte une juxtaposition

de rites dilférents, soudés les uns aux autres par une série de

circonstances favorables. C'était surtout avec la Déméter hellé-

nique que la Bona Dea avait des liens nombreux et étroits.

Cette Déméter était-elle au juste la même que celle qui fut

révérée à Rome sous le nom de Gérés? M. Gilbert le pense-.

Observant que le l®"" mai, jour de la fête publique de la

Bona Dea, on faisait des prières pour conjurer les tremble-

ments déterre'^, et qu'en 580/174, on adressa à Gérés, Liber et

Libéra une supplicatio à la suite d'un phénomène de ce genre '%

M. Gilbert a été tenté de conclure que c'était Déméter, qui, de

même qu'elle s'était immiscée à Rome sous le couvert de

Gérés, avait modifié la religion de la Bona Dea et avait ajouté

aux cérémonies de la Fauna primitive cet ensemble de tra-

ditions imitées des mystères grecs que nous avons rencontrées

dans la solennité de décembre. Sur ce point, on peut arriver,

estimons-nous, à une plus grande exactitude.

La fête annuelle du début de décembre portait un nom
propre, elle s'appelait Damium ; de même, la déesse qu'on hono-,

rait s'appelait Damia, et la prêtresse qui faisait le sacrifice,

Damiatrix '^. Damia n'est pas un mot latin; c'est un terme

d'allure hellénique *>. Damia était une déesse grecque, en

faveur principalement dans les villes doriennes comme Egine,

Trézène, Epidaure ', Sparte ^, Tarente ^. C'était une variante

1. WissowA, IM., p. 178.

2. GT., II, p. 209, n., et le début de la note 1, p. 207. Cf. Caetani-
LOVATELLI, loC. cit., p. ."51.

3. Lydts, De mens., IV, 52.

4. Liv., XLI, 28, 2.

5. Festi;s, Epil., p. 68; cf. Placip»., Corp. gloss. lat., V, 16, 8.

6. PiîTRR, dans Rosche», Lexikon, I, c. 913.

7. Pai;sa>'i.\s, II, 30, i : 32, 2 ; IIerodot., V, 82 ; 83 ;
pour Éginc, CIG. Pelopon.,

1588.

8. Kerx, PW., RE., IV, c. 2054.

9. IIesychils, Aau.£îa.
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de Déméter ', et sa dévotion comportait, comme celle de

Déméter, des séances secrètes -, d'où les hommes étaient

bannis 3. C'était une divinité des femmes.

Le nom de Damia, qui se perpétue à Rome, avec celui de

Damium et de Damiatrix, nous indique que c'est Déméter sans

doute, mais sous la forme particulière de Damia, qui fut intro-

duite à Rome et qui s'y confondit avec la Bona Dea. Le culte

de celle-ci n'était donc pas une simple réplique du culte de

Cérès ; c'était quelque chose de spécial, dû à une cause tout à fait

autre. D'oi^i était originaire la Damia romaine"? 11 est peu vrai-

semblable qu'elle soit issue directement de Grèce, surtout quand

nous remarquons qu'elle existait en Italie même, à Tarente. 11

est donc permis de songer que c'est de cette ville que Damia
pénétra à Rome ''. Quand les Romains la reçurent-ils? M. Peter ^

s'est rallié à l'opinion exprimée par Preller '', suivant laquelle

l'arrivée de Damia à Rome se placerait dans les premières

années de la République, à peu près en même temps que celle

de Déméter. M. Wissowa " suppose que c'est seulement lors

de la prise de Tarente par les Romains, en i98/272, qu'ils la

connurent et l'amenèrent à Rome. Entre ces deux dates, il n'est

pas aisé de choisir ; la seconde hypothèse cependant peut être

écartée dès maintenant, car elle a l'inconvénient de faire des-

cendre trop bas l'assimilation de Damia et de la Bona Dea.

1. Saglio, dans DS., II, p. 21; cl". Daxielsson, Damia-Amaia uiul Azesia-

Auxesia. dans Eranos, Acta philologica Siiecana, I, 1S96, p. 76.

2. Herodot., V, 83; Paisamas, II, 30, 5.

3. A Égine et à Épidaure, elle était honorée par des chœurs de femmes, con-

duits par un chorège homme, mais dont les hommes étaient exclus (IIerodot.,

V, 83 .

4. ZiELixsKi, Quaestiones comicae, Saint-Pétersbourg, 1887, p. 100. On pour-

rait voir une allusion à ce fait quand Juvéxal associe, à quelques vers de

distance, le nom de Tarente (Sa<., VI, 298) et les mystères de la Bona Dea
(VI, 314). Pour Weise {Von welchen Slaaten ist Rom in seiner Kultur beein-

flusst worden '.' Rhein. Mus., XXXVIII, 1883, p. 357), c'est de la Campanie que

Damia est venue à Rome. Cf. Gii.nERT, GT., II, p. 208. — Damia n'est pas la

seule trace de l'influence tarentine à Rome; les ludi Tarenlini étaient aussi

originaires du grand port de l'Italie méridionale Zieli.nski, op. cil., p. 98 et suiv.).

— Cf. Pais, Sloria, I. 2, p. 745.

5. Dans Roscher, Lexikon, I, c. 944. Pour Lexorm.vnt (DS., I, p. 1076), ce

serait au viii" ou au vii= siècle que la Bona Dea aurait reçu le nom grec de

Damia.
6. RM.. 3« éd . I. p. 402, n. 4: cf. S.a.glio, dans DS.. II. p. 21.

7. P'SV., RE.. III, c. 690: IM., p. 177. Pour M. Jui.li.a.> DS.. II. p. 1056,, lafète

publique de la Bona Dca. qui tombaitlc 1"' mai. aurait peut-être été instituée en

350/204. — La première mention datée que l'on ait d'un culte siib Saxo est de

123 av. J.-C. ;Cu:er.. De domo, 33, 136).
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Ce devait être la un fait relativement reculé, puisqu'on n'en

avait g^ardé aucun souvenir bien net, puisque la légende parlait

du Damium avant la fondation de Rome, quand jadis Hercule

avait abordé dans le Latium •, et que Cicéron - le faisait remon-
ter à l'époque des rois. D'autre part, le mot Damiatinr semble

être de formation assez ancienne ^. Dans ces conditions, nous

nous trouvons rejetés vers la solution de Preller, qui attribue

aux premières années de la République l'apparition de la

Damia tarentine. Est-il possible de légitimer cette assertion,

de la préciser et de la faire, sinon certaine, au moins très

probable ?

Dans le monde romain, à Rome entre autres, la Bona Dea
hellénisée est réputée surtout pour sa puissance médicale ''

;

une clinique est attenante à son temple sur l'Aventin ; des ser-

pents errent en liberté dans son sanctuaire ; ses statues l'in-

carnent avec un de ces animaux à côté d'elle ; ses prêtresses

soignent les malades ; sourds et aveugles la supplient pour

obtenir le soulagement de leurs douleurs, la remercient des

cures miraculeuses opérées par son intercession. Cette vertu

guérisseuse est d'importation étrangère, la Fauna romaine ne

la possédait pas primitivement ; autrefois, sa fonction essen-

tielle était de faire prospérer les récoltes et de favoriser la

propagation de l'espèce humaine. Cette déesse de la fécondité

n'avait pas dans ses attributions de rendre aux infirmes l'usage

de leurs sens atrophiés, de leurs membres perclus. C'est de

Grèce ' que cette notion nouvelle est venue, par l'intermédiaire

de Damia, s'amalgamer au concept premier de Fauna.

Damia, avant de passer en Italie, était déjà une divinité

protectrice de la santé des mortels. Son affinité avec Déméter

peut, dans une certaine mesure, rendre compte de cette parti-

cularité de sa physionomie. Déméter était parfois regardée

comme ayant un pouvoir thérapeutique. Sur un bas-relief de

Philippopoli '', par exemple, elle est représentée avec un flam-

beau dans la main gauche autour duquel s'enroule un serpent

1. Cf. plus haut, p. 43.

2. De hariisp. resp., 17, 37; De leçfib.. II, 0, 21.

3 Fowi.ER, op. cit.., p. 106.

i. Cahtek, op. cit.. p. 28-29.

n. WissoWA, IM., p. 179.

6. Bhvz/.a, liiissnrtlievo con epicjrafe (freca provenienle da Filippopoli.

Ann. InsL. 18t)l, p. 380. pi. S; Ovkuhuck, Griecliisvhe Kunslmyllii)ln(jie,

Leipzig, 1871, pi. XIV, n" 7.
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comme autour du bâton d'Esculape^ Entre autres, ellese révé-

lait fort bienveillante à ceux qui étaient atteints de la vue -
:

nous avons conservé un bas-relief d'Eleusis où se trouvent, au-

dessous du buste de la déesse, deux yeux '-^^ et sur le monument
de Philippopoli auquel nous faisions allusion tout à l'heure,

l'orante, une femme du nom de '^-px-ix, déclare avoir élevé

cet ex-voto ù-èp r^ç cpxazMç OsS \r,[j:r,xp<.. C'est aussi à Rome
la spécialité de la Bona Dea : dans une inscription, on lui

témoigne de la reconnaissance oh luminihus restitiitis ^.

Mais plus encore que la parenté étroite qui rattachait Damia
à Déméter, les rapports qui existaient entre Damia et Asklé-

pios rendent raison du rôle bienfaisant qui est l'apanage de

cette déesse. Nous sommes très mal renseignés sur le culte de

Damia; nous savons qu'elle avait des autels dans le Pélopo-

nèse à Egine, à Trézène, à Epidaure, a Sparte; ailleurs, à

Tarente. Or, dans tous ces endroits, la religion d'Asklépios, était

des plus jjopulaires ', C'est sans doute au contact d'Asklépios,

et ce fut vraisemblablement surtout à Epidaure, que la Bona
Dea devint une déesse guérisseuse; les liens qui unissent ces

deux divinités dans cette dernière ville se montrent très claire-

ment ''

; c'est quand elle commença à être associée au dieu

1. Gerhard, D/e eleusinischen Gôllinncii, Archiiolntiische Zeiluiuf, X, 1852,

pi. 38, n° 2; Conze, Allischer Taiirolynlienullar, id., XXI, 1863, pL 177 et c. 77.

— Cf. S. Reinach, Répertoire de Ui sluliiuire (jrccqiie el romaine, I, Paris, 1897,

p. 203.

2. Antii'hii,os, Epigr., Anth. Palal., IX, 298. — Cf. Ritbe.nsohn, Démêler
.ils HeiUjottheil, Athen. Mitt., XX, 1895, p. 360.

3. 'Eçr,jicp'.; 'ApyaioXoyi/.rj, 1892, pi. 5.

i. CÏL., VI, 68.

3. Asklépios avait un temple à Egine (Pais.\m.\s. II, 30, 1); à Trézène (II,

32, i; — P^^^, RE., u.c. leee, n°3ii: à Epidaure ^II, 30);àSparte i,III, 14, 7; —
PW., RE.. Il, c. 1669, n» 95 ; à Tarente (PW., RE., II, c. 1675, n° 173).

6. Certaines inscriptions trouvées dans l'enceinte sacrée d'Épidaure se rap-

portent à Damia et Auvesia {CIG. Pelopon., 1010, 1054,1062). Ces inscriptions

sont, il est vrai, d'époque très postérieure iin iv siècle, début du iir ap. J -Ci,

mais nous savons par Hérodote (V, 82) que les déesses étaient vénérées à une
époque assez ancienne à Epidaure, où elles ont été de bonne heure rattachées à

Asklépios ; c'est par leur influence et leur assimilation avec Déméter et Coré
que les Epidauria furent introduits dans les Éleusinies cf. Lexorm,a.nt, dans
DS., II, p. 567: Lech.\t, id., p. 661). — L'un des e.v-voto 1010) dont nous
parlons est dédié par un prêtre d'Esculape. Cf. 1539, élevé dans le sanc-

tuaire d'Apollon Maléatas, près d'Épidaure jP.a.us.\m.vs, II, 27, 7). Esculape gué-

rissait aussi volontiers les ophtalmies que la Bona Dea (^Defr.\sse-Lbchat

Epidaure, ^'uérisons n°' 4, 9, 11, 20, 22, p. 143 et suiv., cf. p. 149; Brit. Mus.,

Cataloçjue of rjreek Coins, Peloponmsus, par Perct Garuner, 1887, pi. XXIX,
n° 20; de même à Athènes, Aristop.m.a.n., Piiilus, 650-741

; à Rome, CIG., 5980.

^ Kaiiiei,. I.Gr. 11.^966. — Cf. Besmer, Ile Tihérine, p. 214-215). — Parmi les

rapprochements que l'on peut établir entre laBoiia Dea et Esculape, ilfautsi^na^
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d'Epidaure qu'elle prit cette attribution nouvelle, avec laquelle

elle éniigra k Tarente ' et sous laquelle elle s insinua à Rome.
Le caractère de la Bona Dea une fois analysé, il devient plus

aisé de dire quand eut lieu son introduction parmi les sacra

puhlica de l'Etat romain. Dans la seconde moitié du v*' siècle,

Tite-Live relate les calamités qui, à plusieurs reprises,

désolèrent la cité -. En 31 S/436 la peste envahit la ville -'; en

321/433, seconde visite dutléau^. C'est alors qu'on résolut de

vouer un temple k Apollon. En 326/428 '', puis en 342/412 '',

autres épidémies. Nous n'hésiterions pas k penser que ce fut

en une de ces circonstances ou en une conjoncture analogue,

qu'on imagina d'implorer la Damia tarentine. En 318/436, on

fit une ohsecratio solennelle ; nous ignorons quels dieux furent

invoqués; c'étaient certainement des dieux pérég-rins, puisque

les duumvirs présidèrent la cérémonie : ohsecratio itaque a

populo duumviris praeeuntihus est facta ''
\ Damia était peut-

être du nombre. En 321/433, outre le temple qui fut promis k

Apollon, inulta duumviri ex libris placandae deiiin irae aver-

tendaeque a jjopulo pestis causa fecerc ^. Remarquons que cette

année-lk, outre la peste qui sévissait, la famine était k l'ho-

rizon; il fallut aller acheter du blé en Etrurie, k Cumes, en

Sicile ^. Ce fut peut-être k ce moment, ou en 342/412, quand

les ditHcultés furent les mêmes '", qu'on se décida à recon-

naître otricielloment le culte de Damia, qui tenait d'Asklépios

le secret d'apaiser la contagion meurtrière, et qui, par les

traits communs qu'elle avait avec Déméter, apparaissait comme
une sauvegarde efficace contre la disette menaçante ". En

1er la façon toute particulière dont on les invoque parfois : AurihusBonae Dene,

lit-on sur certains textes (CIL., V, 759; XII. 656!?) ; cf. XII, 65i), expression

à laquelle répond la formule Auribus ^t:sc[u]laj)i et Ilygiue {CIL.. III, 9S6i.

1. Le culte d'Asklépios à Tarente venait directement d'Épidaure (PW., RE.,

II, c. 1675, n° 173).

2. Cf. DI0^-YS., X, 53.

3. Liv., IV, 21, 2.

4. Liv., IV, 25, 3.

5. Liv., IV, 30, 9.

6. Liv., IV, 52, 3.

7. Liv., IV, 21, 5.

S. Liv., IV, 25, 3.

9. W., i.

10. Liv., IV, 52, 5 et suiv.

11. Il faut noter que c'est dans un temps de disette que le culte de Damia fut

introduit à Kpidaurc, sur les inj(uictions de l'oracle ilc Delphes ^Ilr.nonoT., \\

82 . Les livres sibyllins conseillèrent sans doute la même mesure aux Romains,

dans une circonstance aussi anj;<>issantc'.
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326/428, la population épouvantée se précipita vers les divinités

étrangères : ...animos quoque multiplex religio et pleraque

externa invasit, novos ritiis sacrificandi vaticinando inferenti-

busin do/nos, quibus quaestui surit capti superstitione animi •.

Un mouvement général entraînait les esprits vers les reli-

gions extérieures, qui semblaient porter en elles le remède

souverain contre les malheurs tombant sur la cité. Le sénat

intervint et donna mission aux édiles de veiller à ce que seuls

les dieux romains reçussent des hommages et qu'ils fussent

honorés suivant le rite romain : ne qui, nisi Romani dii, neu

quo alio more quam patrio colerentur '. Mais ne se soucia-

t-on pas aussi de donner satisfaction aux désirs du peuple et ne

saisit-on point avec empressement l'occasion d'associer la

République tout entière aux prièresque les marchands pérégrins

récitaient dans leurs maisons à Damia la bienfaisante, qui pou-

vait éloigner les miasmes pernicieux et ramener l'abondance?

Cette hypothèse nous paraîtra plus- vraisemblable encore,

si nous observons que les ravages, exercés périodiquement

par la peste à Rome, furent toujours la cause de cérémonies

religieuses importantes et bien souvent d'innovations •^, que l'on

eût recours à des divinités ou simplement à des pratiques nou-

velles : en 321/433, c'est à Apollon qu'on décrète un temple ^i

en 461/293, c'est Esculape qu'on va chercher à npidaure '
; en

3oo/399, ce sont les lectisternes qu'on institue ^; en389/36î), les

représentations théâtrales qu'on inaugure^. En 326/428, pas

plus qu'en 342/412, Tite-Live ne parle d'holocaustes officiels

aux dieux, mais sans nul doute, il y en eut comme dans les

autres occasions, et sans nul doute aussi, comme en 318/436, les

livres sibyllins ordonnèrent de s'adresser à des divinités autres

que les divinités nationales. N'est-ce pas en l'une quelconque de

ces années qu'on construisit le temple de la Bona Dea ? Devant

1. Liv., IV, 30. 9: cf. ce que Denys raconte (X, 53) dans une conjoncture

analogue

.

2. Liv., id., II.

3. C'est de même en des temps de calamités publiques que s'accomplit l'iiel-

lénisation du culte de Cérès et de Flora.

4. Liv., IV, 25, 3.

5. Liv., X, 47, 6 et 7.

6. Liv., V, 13, 6.

7. Liv., VII, 2, 3. Quelques années plus tard encore, peslilenlia coeifit sena-

Inin imperare decemviris ut lihros sibyllinos inspicerent, eoriimque monitu
lectisleniiiiin fuit ^Liv., VII, 27, 1,.
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le retour persistant de la peste, les Romains sentaient le

besoin de s'assurer la protection de dieux différents des leurs

et qu'ils espéraient plus capables de combattre la maladie

terrible. Comment n'auraient* Is pas invoqué Damia la gué-

risseuse qu'ils voyaient vénérée par les marchands tarentins,

dont ils entendaient raconter les cures merveilleuses ? Avant

d'aller jusqu'à Epidaure demander à Esculape le salut de leurs

maux, ils réclamèrent l'assistance des dieux plus A^oisins, de

ceux qui résidaient déjà sur le sol de Rome.

S'il est impossible de déterminer le moment exact où

Damia, dans la seconde moitié du \'^ siècle très vraisembla-

blement et à la faveur de la teneur suscitée par la peste et la

famine, fut acceptée dans le panthéon officiel du peuple romain,

il est facile de juger comment elle y est entrée. Tarente, par

l'excellence de son mouillage et sa position naturelle, était une

place de commerce de premier ordre, l'intermédiaire presque

obligé des communications entre la Grèce et l'Italie ', et la

grande colonie dorienne a dû de bonne heure entretenir, soit

directement avec ses navires, soit indirectement, grâce à ceux

qui touchaient son port, des relations commerciales importantes

et suivies avec l'embouchure du Tibre ~. Les marchands qui

étaient de Tarente ou qui avaient relâché à Tarente, comme
les trafiquants qui arrivaient de Véies, Cumes ou Syracuse,

apportaient à Rome leurs dieux et ceux de leur famille. Pour

les uns, c'étaient Déméter, Dionysos et Coré; pour d'antres,

Damia. C'est par eux que cette déesse fut connue à Rome;
c'est par eux qu'elle s'y installa d'abord obscurément dans les

demeures des marchands de l'Aventin, jusqu'au jour où il se

passa pour Damia ce qui avait eu lieu pour Déméter, Diony-

1. Poi.vii., X, ], ô et 8: Fi.oims. I, 18, :î. — Die irichfiç/sle der (jriechischen

Kanf- un<l Arbeiissiihite in Ilulien..., der grossie Aiisfiilirha/'en and der

grossie Handelsmnrkl des ganzen sûdlichen Italiens (Saamkld, Ilalograeca. II,

Hanovre, p. 19-50).

2. Les rapports entre Rome et Taicnte nous sont connus pour la seconde

moitié du iV siècle. En Î28/326, les Tarentins soutiennent les Napolitains

contre les Romains et excitent les Lucaniens à la guerre (Liv., VIII, 27):

en i3;i/321, ils veulent faire poser les armes au\ Samnites et aux Romains (/rf.,

IX, li); en 4.il/30.<, ils concluent un traité avec Rome, d'après lequel les

vaisseaux romains ne devaient pas dépasser le cap Lacinium (Arri.w., Sntnnit.,

7 . On peut alTirmer qu'avant ces rapports politiques, il y avait eu entre les

deux villes, au v et dans la première moitié du iv siècle, des transactions

commcrciidcs. Sur l'influence de Tarente à Rome et en Italie, cl'. Pais, Sloriiu

I, I, j). .'{Si et suiv.



DiEtX TNTRODUltS PAR LES RELATIONS COMMERCIALES 177

SOS et Coré, où elle s'identifia avec la Bona Dea de la même
manière que ceux-ci s'étaient confondus avec Cérès, Liber et

Libéra, où elle aussi eut son temple public.

x\vec le temps, la popularité de Damia sortit peu à

peu du cercle de la colonie hellénique ; les commerçants
romains qui fréquentaient le port de Tarente, qui enten-

daient parler de Damia dans leurs voyages et en rapportaient

le souvenir à Rome, contribuèrent aussi à y vulg-ariser la divi-

nité tarentine, comme ils avaient contribué, par leurs courses

en Campanie ou en Sicile, à populariser Déméter. Un jour,

le sénat trouva bon de mettre la main sur cette dévotion cjui

jusque-là vivait hors de sa surveillance et de son contrôle

immédiats et vers laquelle la piété de la foule, entretenue

par la renommée de la puissance de la déesse, tendait à se jeter

de plus en plus. 11 voulut peut-être aussi annexer à la cité,

en y taisant entrer une de leurs religions, et par là en les y
faisant entrer eux-mêmes, ces groupes d'étrangers, issus d'une

ville fameuse de l'Italie du Sud, qu'il était avantageux d'atti-

rer ou de retenir à Rome. Pour des motifs de religion, de

police et de politique, il fit de ce culte, jusque-là confiné parmi

les sacra privata, un culte d'Etat, sanctionné et réglementé par

lui, et il saisit l'occasion d'une calamité qui prédisposait les

âmes aux pratiques nouvelles pour accomplir cette reconnais-

sance solennelle. C'est ainsi que Damia, assimilée à la Bona
Dea, eut un sanctuaire à Rome, hors des maisons particulières,

et que le Damium fut désormais une fête où l'on sollicitait les

bénédictions de la déesse pro populo K Comme l'Artémis de

Marseille, comme la Déméter hellénique, la Damia de Tarente

devait, en première ligne, aux transactions commerciales le

crédit quelle avait acquis à Rome, la place qu'elle était desti-

née à avoir sur l'xYventin parmi les sacra piihlica de l'agglo-

mération romaine ^

1. CiCER., De legib., II, 9, 21: Ad Attic, I, 12, 3; 13, 3; De harusp. resp., 17,

3"; AscoN., p. 43. 47; Senec, Epist., 97, 2, 2; Cassus Dio, XXXVII, 35; Juve-

NAL., Sa/., IX, 117. Cf. Martial., X, 41, 7 : popularia sacra ; Sueto.x., Caesar, 6:

inler piihlicas caerimonias.

2. La divinité s'installa à Rome avec les rites particuliers de son culte.

Merlin. — L'Aveniin. 12
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III

Avec ses mystères secrets réservés aux femmes, Damia la

guérisseuse offrait une g-rande parenté avec Déméter; des cir-

constances extérieures complétaient la ressemblance : des ser-

pents erraient dans le temple aventin ; on y sacrifiait des truies.

Il est dès lors naturel qu'on retrouve dans le mythe de la

Bona Dea des traces de l'influence dionysiaque qui s'est si

profondément mêlée à celui de Déméter : Damia était parfois

identifiée avec Sémélé, et on la considérait comme une des

nourrices de Dionysos. C'est par cette intrusion de Dionysos

que peut s'expliquer à Rome la substitution du vin au lait

primitif dans les cérémonies de Damia ^, et comme c'était là

une innovation qui parut étrange ou déplacée-, peut-être aussi

par respect des anciennes formules, on conserva au vin le

nom de lait et on prit l'habitude de recouvrir d'un voile l'am-

phore qui le contenait et qui portait l'appellation déguisée de

mellariuni ''.

Bientôt on perdit la notion de ces subtilités rituelles ; la

présence des serpents dans le sanctuaire, Ihorreur de la

déesse pour le sexe masculin, l'exclusion systématique du

myrte, la désignation de lait donnée au vin devinrent autant

d'énigmes, et pour rendre raison de ces anomalies ^, on eut

recours à des récits inspirés de la Grèce ou imités d'his-

toires qui semblaient convenir à la Bona Dea ; on broda

sur le thème initial ; on le remania de façon à faire jouer au

myrte qui servait à battre la déesse, et au vin qui servait à

l'enivrer, un rôle jjropre à justifier les mesures d'exception

qui les atteignaient l'un et l'autre ; on substitua la Bona Dea

1. Selon M. Gii.BEnT(G7'., II, p. 209), celte substitution serait très ancienne:

elle remonterait à la première période de la transformation de la Bona Dea.

Cf. GiiR.\rn. La propriété primitive à Rome, liev. El. anc, VI, 1904, p. 250.

Voir plus haut, p. 43-ji.

2. Cf. plus haut, p. 159.

3. On désignait le vase sous le nom de mellariuni, sans doute parce que le

miel passait pour être tout le contraire du vin (Plut., Qiuiest. Si/mpos., IV, 6,

2,13).

4. Machod., S.i/ H rn., I, 12, 25. — Cf. PHb;i.LiiR-Joiu>.\>, RM., I, p. 399; Wis-

sowA. P\V.. RE., in.c. 687.
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et Faiinus qui étaient déjà voisins dans l'ancienne religion

latine aux héros qui étaient précédemment mis en scène dans

la fable; on raconta qu'elle était un modèle de chasteté, que

jamais elle n'avait quitté l'appartement réservé aux femmes et

n'avait vu un homme K On eut ainsi ces légendes dont nous

avons parlé plus haut.

L'une d'elles, la plus ancienne à ce qu'il semble, avait été

empruntée aux traditions orphiques : Zeus qui séduit sa fille

Perséphone en prenant l'apparence d'un serpent est le proto-

type de Faunus qui, pour vaincre la résistance de sa fille la

Bona Dea, se métamorphose aussi en serpent. Ce n'est pas

d'ailleurs la seule marque d'orphisme dans le culte de la

Bona Dea. Les rites orgiastiques y trouvèrent un terrain

tout prêt à les recevoir. L'existence de mystères, leur

célébration la nuit dans un secret absolu, l'impression qu'ils

produisaient sur les femmes étaient autant de motifs qui

prédestinaient la Bona Dea à subir l'influence orphique.

L'invasion des solennités de la Bona Dea par celle-ci fut par-

ticulièrement favorisée par l'interdiction qui frappa les Bac-

chanales en 368/186 '^. Cette divinité était maintenant la

seule dont les fidèles fussent autorisés à se réunir une fois l'an

la nuit en secret •^; c'est là qu'on alla chercher désormais des

pratiques analogues à celles que venait de proscrire l'Etat,

mais qui étaient demeurées malgré tout populaires : Plu-

tarque ^ nous révèle en termes formels, quoi qu'un peu vagues,

que les femmes, dans la fête annuelle de décembre, font tzcWoc

Ce caractère orphique, auquel il faut peut-être attribuer

l'emploi de la danse et de la musique ' dans les sacrifices,

devait se développer de plus en plus avec les années '\ Sous

1. Macrob., Saturn., I. 12, 27; Lactant., Divin, instit. liber, I, 22.

2. Prei.leh [RM., 3" éd., II, p. 367-36S) remarque que la répression des Bac-

chanales fut très efficace : « Les fêtes mystiques de Bacclius ne re])arurent

plus guère à Rome et en Italie » (cf. Lenormant, DS., I. p. 591). Mais c'est peut-

être parce qu'alors » l'agitation trouva un dérivatif » ; c'est à ce moment que se

développe le culte de Sérapis (Lafaye, Divinités d'Alexandrie, p. 41 ) ; les mys-
tères de la Bona Dea durent recueillir aussi en partie les pratiques que l'on

prohibait.

3. CicER., De legih., II, 9, 2J. — Cf. Gimîert, GT., II, p. 208, n. ; Preller-

JoRD.\N, RM., I, p. 402.

4. Caesar, 9. — Cf. Peter, dans Roscher, Lexikon, I, c. 913.

5. Juvexal., SaL, VI. 314; Plit., Cacs.ir, 9 : aojai/.fi; aaa r.oXkf^i 7:apojar,ç

.

Clodius se déguisa en joueuse de lyre lid., 10).

6. Dieteru:h, Philoloyus, 1894, p. 8.
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l'Empire, la Bona Dea, avec sa licence effrénée, excite l'in-

dignation des moralistes ' et rappelle de très près la Grande

Mère et les autres divinités orientales, auxquelles on tend de

plus en plus à assimiler la déesse venue jadis de Tarente ~.

Les rites dionysiaques d'ailleurs, en se combinant avec les

cérémonies g-recques de Damia, n'ont rien fait perdre à la

déesse de son individualité. Elle reste toujours le type de la

vertu féminine, celle qui représente le principe féminin de la

Nature •^, la protectrice des matrones, celle que l'on invoque

comme la feminea Dea ^. Elle garde aussi ses propriétés thé-

rapeutiques et la foule continue de s'adresser à elle pour obte-

nir le remède de ses maux : c'est toujours la déesse secourable

qui guérit les mortels quand la médecine est impuissante -K

Telle elle était apparue aux Romains au v"" siècle, quand ils

l'avaient connue par l'entremise des marchands tarentins,

telle elle s'était maintenue au fond, sous la multiplicité des

noms que lui donnait la foi populaire et des modifications qui

avaient affecté les formes extérieures de son culte.

1. JrvENAL., Sat., II, S3; VI. 311.

2. Voir plus loin, IV' p., ch. IV.

3. Caetam-Lovatelli, loc. cil., p. 28.

4. Pnoi'EHT., y, 9, 25 ; Pi.uT., Caesar, 9; Qiiaesl. Rom., 20; cf. Macrob.,

Saliirn., I, 12, 27.

5. Derelicliis a medicis (CIL., VI, 68).



CHAPITRE VI

LES DIEUX INTRODUITS
PAR LES RELATIONS COMMERCIALES {Suite)

III. — Mercure et Minerve, Flora et la Lune

I

L'apparition de Mercure à Rome est contemporaine de celle

de Déméter, Dionysos et Goré, et due aux mêmes causes.

Nous ig-norons en quelle année la construction du temple

fut décidée et si ce fut sur l'initiative des livres sibyllins.

Toutefois, l'intervention des oracles paraît probable ^ car,

dès 355/399, Mercure fig-ure dans un lectisterne ~. Si nous en

croyons Tite-Live, le peuple aurait confié le soin de consacrer

le nouvel édifice, le 15 mai 239/495 '^, à un centurion plébéien,

M. Laetorius '*, au détriment des deux consuls qui discutaient

entre eux pour savoir à qui appartiendrait cet honneur ; il est

vraisemblable que ce récit est (( d'orig-ine récente et une

invention de l'école démocratique des derniers siècles de la

République ^ ». Si le 15 mai est justement considéré comme le

1. WissowA, IM., p. 248 ; Aust, De nedih. sacr., p. 49.

2. Liv., V, 13, 6; Dioxys., XII, 9.

3. Liv., II, 21, 7 ; Ovm., Fast., V. 669-670; Martial., XII, 67, 1; AusoN., De
Feriis roni., 5-6 ; Festus, Epit., p. 148; Fasli Philocali^ CIL., I-, p. 264.

—

M. ^^'Isso^^'A (73/., p. 249) indique que l'on avait choisi le mois de mai, parce

qu'on révérait à côté de Mercure, dans le même temple, sa mère Maia (C. L.\iieo,

dans Macuoij., Salurn.. I, 12, 19; Lvnrs, De mens., IV, 5. 3; Fasli Venusini,

CIL., r-, p. 221, cf. p. 318 ; Caeretani, CIL., P, p. 213. — Cf. Gilbert. GT., Il,

p. 251, n. 1), que l'on identifiait avec une vieille déesse homonyme, compagne
de Vulcain, honorée le 1*"^ mai (A. Gell., XIII, 23, 2 ; M.^crob., Salurn.,

I, 12, 18).

4. Liv.. II, 27, 3-6 ; un des tribuns de 282/472 porte ce nom (id., 36, 6 et suiv.).

Valère Maxime (IX, 3. 6 appelle le centurion ^I. Plaetorius, et c'est la forme
qu'a préférée M. Steidixo, dans Roscher, Leiikon, II, c. 2802.

5. WiLLEMS, Sénat. II. p. 306. — Cf. Liv., IX, 46, 6. Mommsex, Droit public,

IV, p. 389, n. 3; Rom. Forsch., II, p. 157, n. 10; Pais, Sloria, I, 1, p. 535,

n. 4.
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nafalis Morcurii, Tannée pendant laquelle le sanctuaire fut

ouvert au culte n'est peut-être pas dune exactitude rigou-

reuse '. Ce qu'il faut seulement retenir, c'est que la donnée

annalistique plaçait la dédicace du temple de Mercure au

moment où l'on bâtissait le temple de Cérès, deux ans avant

que celui-ci ne fut achevé. En laissant de côté ce synchro-

nisme étroit qui peut être plus ou moins artificiel, il n'en est

pas moins vrai que la tradition exprime, là comme souvent,

une réalité historique : les deux religions sont venues à Rome
en même temps.

Reçu à la même époque que la triade Déméter, Dionysos

et Coré, l'Hermès grec était originaire des mêmes régions et

s'immisça k Rome de la même manière ~. Dieu du commerce et

des échanges, il protégeait naturellement ceux qui amenaient

sur le marché de Rome les denrées étrangères, surtout le blé.

Ces gens lui demandaient de bénir leur négoce, de leur accorder

de gros profits, un heureux voyage et un facile retour. Ils lui

faisaient des sacrifices et des offrandes avant leur départ ^,

ils emportaient avec eux son effigie et lui adressaient leurs

vœux pendant leur absence . C'était surtout dans l'Ualie

méridionale qu'il était répandu, sur les rivages nord et est

de la Sicile et sur les côtes ouest et sud de la péninsule ^. En
Etrurie, il semble avoir été peu en vogue. C'est donc princi-

palement sur les navires chargés de grains qui étaient montés
par des marins de Campanie ou de Sicile, que l'Hermès grec

pénétra à Rome, avec Déméter ^. Le commerce des céréales se

faisait sous les auspices d'Hermès comme sous ceux de

Déméter, et il se noua entre les deux divinités une liaison

1. M. Pais Storia, I. 2, p. 339 et 310, n. 2) rejette l'érection du temple au
IV' siècle, dans les années qui suivirent la guerre latine (cf. plus haut, p. 81

et 155, n. 3), mais nous ne voyons aucune raison de la faire descendre si bas.

2. WissoNVA, 73/., p. 25s. D'après M. Legrand (DS., III. p. 1816 , Mercure
aurait été de création romaine, antérieur à tout apport hellénique. Cf. Fow-
i.ER. The roman festivals, p. 12], n. 2 : pour M. Fmxi.Ei», l'Hermès jj^rec se

serait identifié avec une divinité romaine qui préexistait et portait le nom de
Mercure, mais ce savant a soin d'ajouter que cette hypothèse très probable ne
peut pas être prouvée.

3. Cf. plus tard à Rome. Ovin., Fast., ^', 671.

4. Sur le culte d'Hermès dans l'Italie méridionale, cf. Steiding, dans Ros-
CHER, Le.rilion, II, c. 2s09 et suiv. ; eu Sicile, cf. Cia<:ehi, Cnlli, p. 45-56.

5. WissowA, IM.. p. 45, cf. P\^'.. RK.. III, c. 1973; STEiniNo, loc. cit.,

c. 2S11. Remarquer quel'annone est mêlée à l'introduction du culte de Mercure
(Liv., Il, 27, 5).
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intime ', qui subsista plus tard à Rome et dont nous avons un
témoig-nage précis, car elles sont couchées sur un même lit au

lectisterne de 537/217 -. C'est grâce à ces arrivages de blé,

k ce mouvement d'alTaires avec l'Italie méridionale qu'Hermès

s'établit sur l'Aventin au milieu de la plèbe romaine et péré-

grine, qui vivait du trafic avec l'extérieur. Apporté par des

marchands, adoré par les marchands ^, il fut d'abord uni-

quement, pour les Romains, le dieu qui favorise les relations

commerciales ^. Ses autres attributs demeurèrent dans l'ombre,

au moins dans les premières années. Le nom même qu'il prit

est significatif. Les Romains ne l'identifièrent pas avec un
autre dieu latin; ils l'appelèrent Merciirius, mot quia la même
racine c|ue nierx, mcrces, mercari, et son culte fut confié à un

collegiiim mercatorum '^

; encore peut-on supposer qu'au

début, il ne déversait pas ses bienfaits sans distinction sur

tous les marchands, mais qu'il réservait plus spécialement ses

libéralités à ceux qui convoyaient les céréales •', objet princi-

pal du transit.

Le sénat se décida à reconnaître publiquement Hermès
comme il avait fait dans des circonstances analogues, comme il

faisait peut-être en même temps de Déméter, Dionysos et Goré,

pour rattacher à la cité par un lien officiel et sacré ces négociants

étrangers qui, là-bas, sur l'Aventin", constituaient un élément

de population assez nombreux et très influent. Groupés en une

corporation dont le l)ut était avant tout religieux et dont la

naissance remonte à la fondation du temple^, le collegium Mer-

curialium. ils eurent désormais mission de célébrer au nom du

peuple romain les cérémonies du nouveau dieu, dont la fête,

aux ides de mai, devenait le dies mercatorum ^. Par la création

1. Bloch, DS.. Il, p. 440; cf. Marquahdt, Culte, II, p. 65.

2. Liv., XXII. iO, 9: Wissowa, PW.. RE., III, c. 1976.

3. MoRSHACHEK, Uetcr Aufixali 1116 . .
. , p. b.

4. STEiniNG, loc. cit.. c. 2814 ; Wissowa, IM., p. 45 et 249. C'est en cette qua-

lité que sou effigie orne les monnaies : c'est comme dieu du commerce qu'on

l'invoque dans les inscriptions et qu'on le représente sur les monuments.
5. Liv., II, 27, 5 : les membres du collège s'appellent aussi Mercuriales

(CicER., Ad Quint., U, 5, 2; CIL., XIV, 2103). Cf. Waltzixg, Corpor. pro-

fess., I, p. 35. Ce collège avait à sa tète un magister (CIL., XIV, 2105 .

6. Liv., loc. cit. — Cf. Steuding, loc. cit., c. 2813 ; Marquardt, Culte, II,

p. 65 ; FowLER, op. cit., p. 121; Legrand, DS., III, p. 1816, en part. n. 20-

7. Waltzing, op. cit., I, p. 41.

S. Liv.. loc. cit.

9. Festus, Epil., p. 14s.



184 l'aventix a l'époque républicaine

de cette confrérie, bien qu'ils demeurassent toujours en dehors

des quatre régions urbaines, ils entraient cependant dune cer-

taine manière dans la cité, puisqu'ils avaient des sacra communs
avec elle, et qu'agréés par le sénat, ils étaient rangés sous son

contrôle et sa protection. Les deux partis trouvaient leur

compte à cet agencement : les traitants, qui, désormais,

voyaient leurs opérations garanties et encouragées par le pou-

voir; l'Etat, qui étendait son action sur des pérégrins jusque-là

en dehors de lui, et qui, en formant ce collège de marchands,

en adoptant leurs dieux, Hermès comme Déméter, Dionysos et

Coré, obtenait la haute direction du service de l'annone, le

réglementait, en assurait le fonctionnement régulier.

C'est ainsi qu'Hermès, sous le nom de Mercure, s'implanta

à Rome '
; divinité tutélaire des trafiquants helléniques, l'Her-

mès grec s'y installa grâce aux transactions commerciales;

sous l'influence des livres sibyllins, pour des raisons religieuses

et politiques à la fois, on lui décerna bientôt des hommages
publics sous l'invocation de Mercure.

H

Mercure est le dieu des commerçants et sa fête est le dies

mercatorum ; Minerve est la déesse des artisans, l'anniver-

saire du jour où son temple a été dédié est le dies artificum.

Aussi bien n'y a-t-il aucune difl'érence entre la manière dont

les deux divinités ont été introduites à Rome : elles ont été

amenées l'une comme l'autre dans cette ville par leurs fidèles

qui venaient y exercer leur négoce ou leur industrie. Suivant

Varron -^ le culte de Minerve serait de provenance sabine.

Minerve était en effet honorée à Orvinium ^ et à Rome même
dans le Capitolium vêtus, sur le Quirinal, que la tradition

disait peuplé de Sabins. Mais il est plus probable que c'est

d'Etrurie que la déesse a été importée à Rome. Bien qu'elle

1. <• Die Begrùndiing des Kollegiums halle wahrscheinlich den Ziveck, ihm
di" Bi'sorffunff des vnni Sluale anerlainnlen KuUus zii ûhertraffen, zuffleich

aher (lie Knnfleule der staallichen .\ii/'sichl zii iihersiellen und das Gelreide-

wesen hesser zu ordiien » iMohsiiaciikk, Ueber Aii/nalime..., p. 5).

2. De linçf. lai., V, 7 5.

3. Du)>'YS., I, 14.
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ne fût pas, comme son nom latin l'indique ', originaire de

ce pays, elle a dû s'y acclimater de bonne heure par Falerii

que sa situation géographique préparait à jouer le rôle d'inter-

médiaire entre les Latins et les Etrusques. De fait, nous trou-

vons Minerve vénérée assidûment dans cette ville et dans le

sud de l'Etrurie, et ce sont sans doute les artisans de cette

région - qui l'ont intronisée à Rome ^.

Il se passa pour la divinité de ces artisans ce que nous avons

observé pour celles des marchands. D'abord, ce furent des

prières purement privées qu'on lui adressa sans la participation

de l'État, dans les familles et dans les réunions profession-

nelles des gens de métier résidant à Rome. Puis, un jour, à

une époque que nous ne pouvons malheureusement détermi-

ner ^, pour avoir le droit de surveiller ces individus, l'Etat se

résolut à accepter cette déesse, à lui bâtir un temple et à per-

1. Bréal, Hercule et Cacus, Paris, 1862, p. 38. — Culte latin d'onf,àne, la

relijyion de Minerve aurait pu avoir son temple à l'inténcur du pomerium
(AusT, De aedib. sacr., p. -il); si le sanctuaire fut construit sur l'Aventin, cela

tient à ce que la déesse était surtout populaire parmi les étrangers, dans le

quartier plébéien de l'Aventin, non loin du viens Tuscus.

2. Rome fut souvent obligée de faire venir des artisans étrusques. Cf. par ex.,

Liv., I, 56, 1 : Fabris iindiqiie ex Etruria accilis (pour la construction du
Capitole,.

3. WissowA, dans Rosc.heh, Lexikon, II, c. 29S.3-298i ; IM., p. 203-205 ; MiJL-

i.ER, Die Ktrnsker, H, p. i6: Foigiîres, DS., III, p. 1928-1929. — Klausen
(.iineas iind die Penaten, p. 617-618 , se basant sur Strauon (XIII, 1, il ; cf.

JrsTix., XLIII. 5, 6), supposait que Minerve avait été introduite à Rome parles

Marseillais. MM. IIischke 7?o;h. Jahr, p. 336 et K.\rlow.\ {Pomœriiim, p."), à

causede Live (IX, 30, 5 et suiv. ; et dOvinE Fasl., V'1. 665), pensent que le culte

de Minerve Aventine est venu de Tibur. M. Gilbert [GT., II, p. 233, incline à

croire que le culte de la déesse sur l'Aventin dérivait de celui de Minerva Capta
sur le Caelius. Pour M. Wissowa au contraire (dans Roscher, Lexikon, II,

c. 2984 ; 7.1/., p. 203', le temple de l'Aventin serait plus ancien que celui du
Caelius ; cf. Foigères, DS., III, p. 1929.

4. La première fois qu'il est question du temple de Minerve sur l'Aventin,

c'est au moment de la seconde guerre j>unique
i
Fkstus, p. 3331. A la suite de la

participation de Livius Andronicus à la grande solennité expiatoire de 5é7/207

à l'autel de Junon Regina (Liv., XXVII, 37 . on pei-mit aux scribes et aux his-

trions de tenir les réunions de leur corporation dans le sanctuaire de Minerve.
Le monument existait donc à cette date. Depuis quand ? Nous ne savons.

Selon Preli.er. le temple était assez ancien {BM., I, 3° éd., p. 291). Cf. Wis-
sowA, IM.. p. 516. — En le voyant réuni sur le monument d'Ancyre (IV, 6) au
temple de Junon Regina. Mommsen {Res Gestae, p. 81 a émis l'hypothèse qu'il

aurait pu être construit par Camille comme celui-ci. Cf. .\i:st, dans Roscher,
Lexikon, II, c. 664 ; d'après M. Wissow.\ (/.!/., p. 203; dans Roscher, Lexikon.
II, c. 2984) il serait antérieur au temple de Minerva Capta sur le Caelius, bâti

à la suite de la prise de Falerii par les Romains en 513/241. Cf. Fougères, DS.,
III, p. 1929.
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mettre aux collèges d'artisans dont l'existence était lég-ale, de

s'y presser en corps autour de Tnutel de leur patronne '. C'est

dans ces conditions que Minerve fut désormais un des sacra

publica du peuple romain -.

Le temple avait été dédié le 19 mars -^ Le natalis tombait

chaque année en même temps que les Quinquatries. Celles-ci,

tout en restant dans la nomenclature et la religion officielles

particulières à Mars '', devinrent pour la foule une fête de

Minerve "',

Le 19 mars, jour de la déesse des artisans '', était le dies arti-

ficum ~. Tous les métiers dépendaient de Minerve : mille Dea

est opcrum ^. Aussi, des corporations de toute sorte se faisaient-

elles k cette date un devoir de lui offrir leurs présents dans

le temple de l'Aventin '. C'étaient les tisserands, les teintu-

riers, les cordonniers, les ciseleurs, les peintres, les sculpteurs,

1. Cf. WissD-wA, DL, p. 203-204 ; cest ainsi qu'en 547/207, le collèfre des

scribes et histrions reçoit le droit de consistere ac dona ponere dans le

temple, ce qui équivaut à une reconnaissance officielle Festis, p. 333;. Festus

ne parle pas de la fondation de la corporation qui sans doute existait aupara-

vant (Wai.tzixg, op. cit.,l. p. 41), mais seulement de son acceptation par lEtat.

2. Au début, le culte de Minerve sur l'Aventin était radicalement distinct de

celui de Minerve sur le Capitole. iZkitm>-, /.es divinilés féminines du Capilole,

Revue de l'Histoire des Religions, XXXIII, 1S96, p. 339).

3. Fasli Pr.'tenestini. CIL., I-, p. 234; Fi-stis. p. 257. cf. 149: Ovin., Fast.. III,

812. Cf. AisT, De aedih. sacr.. p. 43 : Wissowa, Anal. rom. lopogr..

p. 16-17 ; /.l/..p.203.— Pour JoKDAN {Eph. Kpigr.. I,p. 238 , le 19mars représen-

terait le jour où fut dédié le temple de Minerva Ca])la sur le Caelius ; le temple

Aventin aurait été consacré sous la République, comme sous l'Empire voir

plus loin, IV" p.. ch. I, le 19 juin. — D'après les données de Vitkive (I, 2,

5} il devait être d'ordre dorique.

4. C'est à ce moment-là, le 23 mars, qu'avait lieu la procession des Saliens et

le Tubiluslrium. Cf. Wissowa. De feriis, p. i.\.

5. CIL., I-, p. 312. — Suivant M. Fo^vLEH op. cit., p. 59 et suiv.), Minerve se

serait substituée à une autre divinité, Ncrio, qui apparaît à côté de Mars dans

certains mythes et qui n'était qu'un des aspects de Mars. C'est de cette manière

que Mars et Minerve eurent leur fête à la même époque de l'année, bien qu'il

n'y ait eu entre eux aucun rapjjort.

6. CIL., III, 3136 : Artificihus Minenae : Lactant., Divin, instit. liber, I, IS,

23.

7. Fasli Praeneslini. CIL.. I-, p. 23i : Artifiruni dies [quod Minervae] aedis

in Aventino eo die est \dedicata]. Cf. Fasli Farnesiani, id.. p. 250 ; Festis,

p. 149.

8. Ovii... Fast., III, S33.

9. L'énuméralion se trouve chez Ovike, Fast.. III, 815 etsuiv. Ci. Jahs, Kleine

ReilriUje znr Geschivhie der alleu Litteratur, II, dans les Berichte... der

Kiichsischen Gesellschaft der Wissensch. zu Leipzig, VIII, 1S56, p. 295 et suiv.;

PiiEi.i.i.ii-J.)iu.A>, R.M.. I, p. 294-295.
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surtout les foulous ', les médecins ' et les maîtres d'école -^

auxquels il faut ajouter depuis 5i7/207 les auteurs des pièces

de théâtre, scrihae, et les acteurs, kistriones ^. Mais entre

toutes les associations qui s'empressaient dans le parvis, la

plus assidue était celle des joueurs de flûte, des tihicines.

Outre la solennité du 19 mars, ils en avaient une autre le

13 juin, qui leur était propre '.

Inspiratrice des arts, arts manuels et arts d'agrément, pro-

tectrice du travail et de l'activité industrielle sous toutes ses

formes, depuis la plus humble jusqu'à la plus élevée '^^ la

Minerve de l'Aventin se rapproche sensiblement de l'Athéna

g-recque. Aussi a-t-on été parfois tenté de penser " que le culte

de l'Aventin n'était pas antérieur à l'influence grecque. Nous
n'avons pourtant aucune raison de croire que les choses se

soient passées ainsi **. Quand on donna Testampille légale au

collège des acteurs et des poètes, on lui assigna comme lieu de

réunion le temple de Minerve, mais il n'y a point là de preuve de

l'influence hellénique ; ce n'était jjas parce qu'ils étaient auteurs

de pièces imitées des Grecs '' que les scribac étaient admis à

rendre hommage à la déesse, c'était parce qu'on les regardait

comme des artifices au même titre que les tihicines qui sacris

piiblicis praesto siint et que, comme tels, le siège de leurs

assemblées était naturellement le temple de Minerve, déesse

qui favorisait le travail des artisans, artisans de la pensée

comme travailleurs manuels, et qui accueillait autour de sa sta-

tue et dans ses cérémonies toutes les corporations ouvrières

autorisées à Rome.
La Minerve de l'Aventin était cependant assez voisine de

r 'Aôïjva 'EpyavY;. Les points de ressemblance qu'on remarquait

entre les deux divinités suggérèrent de les comparer l'une à

1. Plin., JSIH.. XXXV, 143 ; Novius, fraj<ment 95. dans Noxius, p. 508. — Cf.

Helbig, Wandgemiilde, 1502.

2. Cf. Wissow.v, ni., p. 204, n. 5 ; Fougères, DS., III, p. 1929, n. 11.

.3. HoRAT., Epist., II, 2, 197 ; Juvexai.., Sat., X, 115 ; Symmach., Episl., V,
S5. C'était ce jour-là qu'ils recevaient leurs honoraires (Macrob., Salurn., I,

12, 7 .

4. Festvs, p. 333 ; cf. Liv., XXVII, 37.

5. V.\RRo, De linçf. lai., VI, 17 ; Festls, p. 149 ; Ovin., Fast., VI, 650 ; Cex-
soRixus, De die natali. 12, 2. — Cf. B.\belox, Monn. Rép. rom., II, p. 325-326.

6. Minerve sur l'Aventin est honorée» als Patronin von Handwerk,gewerh-
licher Kunst iind yeisliger Arbeit » (Aust, Die Reliefion der Rômei\ p. 143).

7. Zeitlix, loc. cit., p. 333.

8. Wissowa, IM., p. 205: dans Roscher, Lexikon, II, c. 2988.

9. Zeitlin, loc. cit.
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l'autre, sans qu'il y ait eu pour cela transformation de l'une

par l'autre '. Quand elle était arrivée d'r^.trurie, quand à Rome
elle avait vécu confinée au rang- de culte privé dans les confré-

ries d'artisans, Minerve était déjà la divinité qui prenait

sous son ég-ide les métiers industriels. Elle conserva ces attri-

butions sur l'Aventin, après que le sénat lui eut construit

un temple sur cette colline ; sa fête fut alors officiellement

ce qu'elle était déjà dans la dévotion domestique, le dies arti-

ficum.

III

Le culte de Flora semble avoir existé de tout temps dans
l'Italie centrale. Les Romains connurent de bonne heure cette

déesse, qui se retrouve également chez les Osques et les

Sabins -. Elle figure sur la liste des Indigitamenta, à côté de

Robigus 3, Suivant Varron ^, Flora aurait été une des douze
divinités auxquelles Titus Tatius consacra un autel à Rome.
Son premier sacellum se dressait sur le Quirinal, auprès et un
peu au sud de la porta Salutaris "'. Le Florifertum, la fête de

la déesse qui présidait à la floraison printanière de toutes les

plantes, céréales, arbres fruitiers *', était à la fin d'avril ^. Flora

avait un flamine, dont l'institution remontait, selon la fable,

à Numa ^ et qui comptait parmi les douze petits flamines. Les
Arvales, qui n'imploraient que les vieilles divinités romaines,

lui faisaient des sacrifices •'.

Le caractère du culte, qui était à l'origine purement italique,

1. Wissow.v,7.'tf.,p. 205; dans Roscher, Le.rtAon. II, c. 2988. Plus tard, Minerve
fut identifiée avec Athcna ; ainsi au lectisternium de 537/217, elle forme un
couple divin avec Neptune, suivant les idées grecques (Ln., XXII, 10, 9).

2. Steiium;, dans Roscheh, Lexikon, I, c. liSÎ; Hild. DS., II, p. 1189; Wis-
sovvA. IM., p. 164.

3. Varbo, De re rust., I, 1, 6.

4. De linçf. lai., V, 74.

5. ViTRUV., Vil, 9, 4 ; Martial., V, 22, 4 ; VI, 27 ; Varro, De lim/. lui., V,

158. — Ce n'était ]>as un véritable temple, mais une modeste chapelle (^VIsso\^A,

IM., p. 164).

6. Flora quae rebiia florescendis praeest (Fasli Praene.iUni, CIL., I-, p. 236).

Cf. Lactakt., Divin, instit. liber, I, 20.

7. Varro, De re THsL, I, 1, 6 ; Festis, Kpil., p. 91. — Cf. Wissoava, /A/.,

p. 163-164. Elle devait succéder aux Rohiçialia.

s. Varro, De liiuf. laL, VII, 45 : S<:hoi.. Pers., V, 177.

9. Henzen, Acla frulrum Arvaliuin, Berlin, 1874, p. 146; cf. Wissowa, IM.,

p. 165.
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se modifia au in° siècle. Probablement en 514/240 ', à la

suite d'une mauvaise récolte-, les livres sibyllins interrogés ^

ordonnèrent de donner des jeux en l'honneur de Flora.

Il est à peu près certain que les oracles, écrits en pays

hellénisé, rédigés en grec, ne parlèrent pas de l'antique

Flora latine ; ils indiquèrent ime divinité pareille, mais

grecque, que les Romains identifièrent avec Flora. Quelle était

cette divinité? Nous ne le savons pas précisément '^. Hartung ^

et Preller '\ s'appuyant sur certaines similitudes que présente

la Flora hellénisée avec l'Ajjhrodite sv 7.r,-oiç d'Athènes, ont

songé qu'il y avait eu action de l'une sur l'autre '. Mais la

ressemblance entre les deux divinités repose sur des détails

accidentels *^. L hellénisation de la Flora latine paraît bien

plutôt due à une nouvelle influence de la religion de Déméter,

car certains rapports entre ces deux déesses ne peuvent être

letTet du hasard ^.

L'antique Flora avait son siège sur le Quirinal et elle conti-

nua d'y être vénérée jusque sous l'Empire "\ Mais le culte de

la nouvelle divinité hellénique, qui usurpait le nom de Flora,

était un sacrum perec/riniim, qui, comme tel, ne pouvaitentrer

dans la cité ; il fallut donc construire à Flora un autre temple

en dehors du pomerium, où elle pût recevoir les hommages
des fidèles more graeco. C'est en effet ce que l'on fit. A la

suite de la consultation des livres sibyllins, les deux édiles L.

1. A'i.Li,. P.vTERc, I, 1 i, 7. — Certains préfèrent la date 516/23S, indiquée par

Pli.ne (A7/., XVIII, 2K6), qui a Varron pour source (Aist, De aedih. suer.,

p. 17, n" 37, n. 1 ; Marquarpt, Colle, II, p. SO-SJ ; Wissowa, IM., p. 46; Fo^vI.E«,

op. cit., p. 92). — Nous adoptons 514 240 (cf. Hii.n, DS., II, p. 1189, n. 14),

car tette année-là un des deux consuls était Appius Clodius Centho et la tête

de Flora se trouve sur les espèces d'un de ses descendants, C. Clodius Pulcher,

monétaire en 43 av. J.-C, sans doute en souvenir de la dédicace du temple

Tannée où un Clodius était consul. Cf. Babelon, Monn. Rép. rom., I, p. 353-

354. — M. STEUDiNf. dans Roscher, Lexikon, I, c- 1484) donne 513/241.

2. Propler slerililalem frugiim {Fasti Praeneslini, CIL., I-, p. 236).

3. Pi.ix., MI., XVIII, 286.

4. OvinE identifie Flora avec la Chloris des Grecs, mais c'est là une fable

sans portée FasL. V, 195 et suiv.). Cf. L.\ct.\>t., Divin, inslit. liber, I, 20.

5. Religion fier Rôiner, II. Erlang^en, 1S36, p. 143.

6. RM., I, 3' éd., p. 151 ; cf. S.vYors, Études sur la religion romaine, p. 112.

'. Sur les rapports de Flora avec Aphrodite, cf. Foam-er, op. cit., p. 92, n. 2.

8. STEuriixG, dans Roscher, Lexikon. I, c. 1 i86 : Hild, DS., II, p. 1189.

9. Cf. Fovi.er, op. cit., p. 92. M. Wissova IM., p. 163) admet l'introduc-

tion d'un culte grec, mais il ajoute : <• Fine niihere Bestimmung erscheint un-

môglich » (n. 8).

10. Martial., V, 22, 4 ; VI, 27 : Vitriv., VII, 9, 4.
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et M. Publicii Malleoli élevèrent un temple à Flora ' ad Circum
Maximum -, sur les premières pentes de TAventin, auprès du

temple de Cérès •^. Que cet emplacement n'ait pas été choisi

sans raison, c'est ce qu'il est licite de supposer. Si l'on jugea

bon de rapprocher ainsi matériellement les deux édifices, c'est

que, aux yeux des Romains, tous deux abritaient une même
divinité sous des noms différents et des rites qui dérivaient

d'une même source.

Les causes qui amenèrent la métamorphose de l'une et de

l'autre déesse, de la Cérès et de la Flora latines, sont les

mêmes : l'insuffisance des récoltes '. Le but que l'on poursuit

en organisant le nouveau culte hellénisé est le même : il s'agit

d'apaiser la divinité : Floram rnatrem... ludorum, celehritate

placandam \ Le moyen suggéré par des circonstances aussi

graves pour atteindre une lin identique dut être le même ; on

assimila Déméter k Flora, au ui^ siècle, comme au \^ on l'avait

assimilée à Cérès.

Ce qui rend cette hypothèse plus vraisemblable encore,

c'est que peu de temps après la conquête de la Sicile et avant

la seconde guerre punique, c'est-à-dire juste au moment où

eut lieu la transformation de la Flora italique, Déméter-

Cérès prend une extension et une valeur plus grandes à Home ".

C'est à ce moment que s'inaugurent les ludi Ceriales et que

s'établit la fête annuelle du sacrum anniversarium Cereris.

La faveur dont jouit alors Déméter à Rome sous le nom d'an-

ciennes divinités latines se traduit également par l'érection

du sanctuaire de Flora et par la création des ludi Florales '.

L'analogie entre la manière dont se font les jeux de Cérès

et de Flora est frappante ^. Ce sont les édiles plébéiens qui les

1. Ovii>.. Fasl., V, 2K7 et suiv. : Tac, Ann., II, i9.

2. Fn.sli AUifnni, CIL., I-, p. 217 ;Tac.., loc. cit.

3. Vnir plus haut, p. 95.

i. DioNYS., VI, 17 ; Fasli Prnene.slini, CIL., l\ p. 236.

5. CicHR., 7/1 Verr., V, 36; cf. Lactant., Divin, instil. liber, I, 20, 7: Arois-

TiN., Deciv. Dei, II, 27.— Pour Cérès : Dionys.. VI, 17 : toJtoj; îÇtXâaajOai toJ;

Oeoù; (Dcméler, Dionysos et Curé) oî /priaixol xîXaûouatv.

6. Voir plus haut, p. 160.

7. Ovin., Fa.sl., V, 291-292.

S. Les Floralin ne devinrent annuels qu'en 581 173. C'est à cet événement que

se rapporte le denier de la f^cns Servilia Bahi lon, Monn. Bép. rom., II, p. 551-

452) : C. Servciliits C. /'. Floralin primus i/'ecil). LesCerialia étaient déjà réf;u-

lièrcmcnt célébrés en 552/202 (Liv., XXX, 39, S). Leur inaupuraliun est rappe-

lée sur un denier de la ^ens Mcmniia (BAiir.i.oN, op. cil., II, p. 217-218).
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préparent et les célèbrent ^. Durant plusieurs jours -, il y a

représentations théâtrales et joutes au cirque '^. Dans les uns

et les autres, de vieux usages antérieurs aux jeux sub-

sistent : aux ludi Cerialcs, on attachait des torches enflam-

mées à la queue des renards qu'on lâchait dans le Cirque "*

;

aux ludi Florales, on pourchassait à la course des chèvres et

des lièvres •"'. A l'occasion des Cerialia, on faisait des dis-

tributions de noix '^
; aux Floralia, on jetait au peuple des

graines sèches de toute sorte ^. Ces coutumes symbo-
liques ^ se maintinrent dans l'une et l'autre solennité, même
après l'introduction des représentations théâtrales et des jeux

du cirque. Les ludi Ceriales et Florales sont réglés, comme
on le voit, de la même façon, par les mêmes magistrats et

ont le même but, ce qui fait ressortir la parenté des deux

cultes ''.

De cette superposition de Déméter à la Flora primitive,

nous avons peut-être un autre indice. Le temple de l'Aven-

tin avait été dédié le 28 avril ^^, jour où l'on révérait l'ancienne

Flora romaine ; c'est k cette date, peu après les Cerialia que

1. Pour Flora: Ovin., F,is/., V, 287 ; Varro, De ling. lai., V, 158. Festus

(p. 238) pense que les Publicii étaient édiles ourules ; Tacite (.In/i., II, i9) les

nomme simplement .ledi/es. — Pour Cérès : Liv., XXX, 39, 8; Cassius Dio,

XLVII, iO, 6. — CicÉRON i^In Ver/\, V, 36) place les uns et les autres dans les

attributions des édiles curules.

2. Les ludi Florales commençaient le 28 avril et en vinrent peu à peu à durer

six jours, jusqu'au 3 mai [CIL., I-, p. 317) ; les ludi Ceriales remplissaient tout

l'intervalle entre le 12 et le 19 avril {id., p. 315).

3. Pour les Cerialia, nous ne connaissons des représentations théâtrales

que sous l'Empire (Tac, HisL, 11, 55; Juvenal., SaL, XIV , 263). Aux Floralia^

c'étaient surtout des pantomimes (Arnoh., III, 23 ; VII, 33; Val. Max., II, 10,

8). JrvÉ.NAi, assimile les uns aux antres Sal., XIV, 262). — Les jeux du cirque

ont lieu le dernier jour, aux Cerialia (Ovid., FasL, IV, 680 ; Tac, Ann., XV,
53; 74) comme aux Floralia (Ovin.. Fast., IV, 190 .

4. Ovin., Fast., IV. 681. — Cf. Wisso^va, PW.. RE., III, c. 1981; Fowler,
oj). cit., p. 77-78.

5. Ovin., Fast., V, 371 ; Martial., VIII, 67, 4. — Les renards, comme les

chèvres et les lièvres, animaux très prolifiques, sont des symboles de la ferti-

lité de la nature (Fowler, op. cit., p. 94).

6. Festus, p. 277. — Cf. Wissowa, PW., RE., III, c. 1981.

7. HoR.YT., Sat.. II, 3, 182; Pers., V, 177 ; Martial., VIII, 78, 8.

8. M. STEinixG (dans Roscher, Lexikon, I, c. i486) a donné le sens de ces

symboles : cf. Fowler, op. cit., p. 94.

9. Aux Cerialia, les femmes portaient des vêtements blancs; aux Floralia,

des habits bariolés, aux couleurs vives (Ovin., Fast., V, 355-356). Sur ce point,

voir Fowler, op. cit., p. 95. n. 1.

10. Fasli Praenestini. CIL., l-, p. 236. — L'édilice était peut-être d'oi'dre

corinthien (^'ITRUv., I, 2, 5).
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reparaissaient chaque année les grandes réjouissances en l'hon-

neur de la Flora aventine, les Floralia, mais, sous l'Empire,

une autre solennité de la déesse tombait le 13 août : Florae

adCircuin Maximum '. Or août était sous la tutela Cereris ~

et s'ouvrait par le sacrum anniversarium Cereris. N'y a-t-il

pas une relation entre ces devix faits et n'avait-on pas choisi

le 1 3 août pour prier encore Déméter Flora parce que ce mois

était sous l'invocation de Déméter-Cérès, de même qu'en avril

les jeux des deux divinités et les natales de leurs temples se

suivaient à quelques jours de distance. Que le nom de Flora

soit associé aux fêtes de la moisson 3, c'est une preuve que

cette divinité est entrée dans le cycle de Déméter, déesse du

blé, qui s'est incarnée en elle comme en Gérés '*.

Comme Gérés et pour les mêmes motifs, Flora a l'air d'avoir

été une divinité eng-rande vog-ue auprès des plébéiens à qui elle

fournissait des vivres à bon compte et en abondance. G'est

d'elle que parle Ovide '
:

Volt sua pleheio sacra patere clioru.

Ce caractère peut aussi s'induire de ce que le temple avait

été décrété par les deux Publicii, édiles plébéiens, avec l'ar-

gent des amendes imposées à ceux qui s'arrog^eaient injuste-

ment la possession et la jouissance de certaines terres

publiques ". Ces magistrats, dont on connaît les affinités

avec Gérés, consacraient souvent des olFrandes dans le temple

de la déesse ; ils ne crurent certes pas, en oli/2i0, détourner

cet argent de sa destination véritable en l'employant à cons-

truire le temple de Flora, qui, par sa nature et ses fonctions,

était une autre Gérés.

Les rites de Déméter avaient pénétré une première fois dans

le culte de Gérés quand avait commencé le mouvement com-

1. Fiistl AlUfani, CIL., I-, p. 217. — Cf. IV' p., ch. I.

2. Menolofiin nislica, CIL., I-, p. 281.

3. Hii.n, L)S., II, p. 1189.

i. J^e surnom de maler est commun au.vdcux déesses {Flora inaler: Lichkt.,

V, 73 ; Augustin., De civ. Vei, II, 27 ; Ciceh.. In Verr., V, 36 ; cf. pour Gérés,

CIL., III, 6096 ; VIII, 9020: etc.). — Une fête des roses avait lieu en Ihonneur
de Flora, le 23 mai {CIL., I-, p. 26'. et 31S).

.î. Fast., y, 352.

6. Fasl., V, 283 et suiv.
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mercial avec l'Italie méridionale ; ils avaient été apportés à

Rome par les marchands étrangers et par les navigateurs

romains qui fréquentaient ces régions. La recrudescence de

popularité que cette divinité eut à Rome, après la première

guerre punique, vient d'une cause pareille. La conquête de la

Sicile eut pour conséquence immédiate de faciliter et de mul-

tiplier les échanges entre les deux pays. L'atHuence jdIus

grande à Rome de trafiquants siciliens, fervents adorateurs de

Déméter, surtout la venue en Sicile de négociants romains

avides d'exploiter le pays, amena une renaissance du culte de

Déméter à Rome. C'est aux Siciliens débarquant à Rome avec

la dévotion de la déesse, comme aux Romains revenant l'esprit

plein de son nom et de sa puissance, qu'on est redevable des

fêtes jusque-là inconnues à Rome, dont est doté, à la lin du
iiF et au début du ii'' siècle, le temple de Cérès sur l'Aventin

;

c'est de même au courant d'idées créé par ces rapports com-

merciaux, plus nombreux et plus intimes, qu'il faut attribuer

l'évolution subie par la Flora latine, qui fut installée, hors

du pomerium, sur l'Aventin et sous les traits de laquelle se

cache la Déméter hellénique, comme elle se cachait déjà sous

ceux de Cérès.

Les Floralia étaient à Rome réputés pour leur licence '.

Des courtisanes figuraient dans les mimes et l'usage voulait

qu'à la fin du spectacle, elles se montrassent toutes nues "~. En
699/55, Caton quittait le Cirque pour ne pas gêner les

spectateurs, qui n'osaient, en sa présence, se livrer à leurs

distractions habituelles. Les allusions à la légèreté des repré-

sentations dramatiques ^, comme à l'inconvenance générale

des fêtes, abondent dans les auteurs anciens, en particulier

chez les Pères de l'Eglise ^. On a parfois voulu rendre respon-

sables ^ de cette immoralité les rites pérégrins. Il ne semble

1. Varro, Eumenid., dans Nomts, p. Il, s. v° liircones ; Jivenai.., Sat., VI,

249. — Cf. Lauati't, Flore, son culte et ses jeux, Paris, 1S77, p. 13 et suiv.

2. Val. Max., II, 10, 8 ; Martial., I, 1 ; Sexec. , /ipts/., 97, 8 ; etc. — Cf. Lafave,
DS., II, p. 592.

3. OviD., Fasl., V, 317-348 :

Scaeiia levis decel hanc : non esl, mihi crédite, non est

illa cothurnatas inter hahenda deas.

Cf. IV, 946; etc. — Les courtisanes semblent avoir eu une prédilection toute

spéciale pour Flora (id., V, 349).

4. Par ex., Augustin., De civ. Del, II, 27.

5. Marquardt, Culte. II, p. 80-81 ; Giluert, GT., III, p. 92 ; Wissowa, /il/.,

p. 46 et 163.
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pourtant pas qu'ils en aient été entièrement les auteurs ; cette

absence de retenue était déjà une des caractéristiques des

pompes de la Flora latine. « Populaire et rustique, ce culte dut

dég-énérer de bonne heure en réjouissances bruyantes et disso-

lues '. » Les actrices, en se dépouillant de leurs vêtements

devant le public, le spectacle terminé, ne faisaient, d'après

Valère Maxime, que se conformer à un prisais mos ~. Avec le

temps et la décadence progressive des mœurs, les Floralia

devinrent de plus en plus libres, mais ce n'est point Déméter
qu'il faut accuser d'avoir inventé toutes ces pratiques condam-
nables; la religion, à ce point de vue, ne fît que développer les

principes qui étaient en elle.

IV

Il serait étonnant que la Lune eût fait partie des dieux

romains primitifs •^. On ne trouve aucune trace de son nom dans

l'ancien calendrier. Varron la compte * au nombre des divinités

sabines importées à Rome par Tatius, mais il est plus pro-

bable qu'elle était d'origine grecque. M. Aust ' suppose qu'elle

est venue des villes de la Campanie et qu'il faut voir en elle

Séléné sous un nom latin.

Quand se fit cette introduction de la divinité hellénique ?

Nous ne pouvons le dire exactement. Le temple de la Lune
sur l'Aventin " est mentionné en 572/182 ^ et le premier

témoignage historique que l'on ait de la présence de la déesse

à Rome, ce sont les revers de monnaies contemporaines de la

seconde guerre punique, où la Lune est traînée en bige '^.

C'est donc au plus tard au m^ siècle av. J.-C, suivant toute

1. HiLD, DS., II, p. 1190; FoWLER, op. cil., p. 93.

2. II, 10, S. — Cf. Fowi,ER, op. cit., p. 93, n. 3.

3. WissowA, IM., p. 260-262; Aust, dans Roscher, Lexikon. II, c. 2L5S.

4. De linçf. lat., V, 74.

5. Dans Roscheu, Lexikon, II, c. 2159.

6. Celait le principal lemplc de la Lune à Rome. La déesse en avait un autre

sur le Palatin ; rlans les Fasti Pincinni {CIL., I-, p. 219) on trouve aussi : Luniie

in Grnecostasi (VVissowa, LM., p. 262).

7. Liv., XL, 2, 2.

8. Kligmann, Die Typen der iilleslen rôniischen Bigati, Zeitschr. fiir

Xumism., V, 1S7S, p. 62. Cf. B.\uelo\, Monn. Rép. roni., I, p. xxi; Traité, I,

c. 545.
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apparence, qu'elle a commencé d'être honorée sur l'Aventin K

Postérieurement, la tradition mettait la fondation du sanc-

tuaire SOUS Servius TuUius ^. M. Pais-^ a tenté de ce fait l'expli-

cation que voici : Servius avait la réputation d'être né aux
nones d'un mois que l'on ignorait et, de crainte de laisser pas-

ser sans le célébrer son anniversaire, on lui avait dédié toutes

les nones de l'année ^. S'il recevait chaque mois les hommages
de son peuple, c'est en réalité parce que les nones représentent

une des phases de la Lune et que naturellement elles étaient

consacrées à Servius, fils du Soleil. C'est pour le même motif,

parce qu'il était un dieu solaire, que son nom a été mêlé à la

construction du temple de la Lune.

Peut-être la véritable raison est-elle beaucoup plus simple.

Comme nous aurons à l'exposer '', on faisait remonter à Servius

l'organisation du culte de Diane Aventine. Or, Diane et la Lune
étaient liées l'une à l'autre ; on les rencontre souvent associées

sur les mêmes monuments ^ et on avait pris l'habitude de les

rapprocher, soit qu'on opposât la souveraine du jour et de la

lumière à la reine de la nuit et des ténèbres ", soit que plus

volontiers on considérât celle-là comme une autre personnifica-

tion de celle-ci. On fut conduit ainsi instinctivement à penser

que leurs deux temples devaient être aussi anciens et avoir

le même fondateur ; c'est peut-être pour une cause analogue

que le sanctuaire de la Lune fut bâti sur l'Aventin, non loin

du grand temple de Diane.

1. M. WissowA {IM., p. 5171 fixe la construction du temple de l'Aventin entre

461/293 et 536/21«. — Il avait été dédié le 31 mars (Ovii.., Fasl., III, SS3 : Fasti

Praeneslini, CIL., I-, p. 23i ; Caeretani, CIL., I-, p. 213); peut-être était-il à ciel

ouvert (ViTRUv., I, 2, 5). L. Munimius, après la prise de Corinthe en 608 146,

y suspendit comme ex-voto les résonnateurs en bronze pris au théâtre de cette

ville (ViTRuv., V, 5, 8). Sous la République, le temple est mentionné deux fois à

propos de prodiges, en 372/182 (Liv., XL. 2, 2i eten 668/86 (Appian.,BC.. I, 78).

2. Tac, Ann., XV, 41.

3. Storia, I, 1, p. 335.

4. Macrob., Salurn., I, 13, 18.

5. Cf. p. 206.

6. Cf. WissowA, PW., RE., V, c. 334.

7. Létymologie du nom de Diane est cliiim et se rapporte à la lumière
céleste (cf. Birt, dans Roscheh, Lexikon, I. c. 1012 ; WIsso^^ a, PW'., RE.,
V, c. 326 .



CHAPITRE VII

LES DIEUX INTRODUITS A LA SUITE
DES GUERRES

JuNO Regina et Vortumnus

A côté de ces divinités que nous avons étudiées, presque

toutes d'origine grecque, insinuées plus ou moins lentement

à Rome par les transactions commerciales, d'abord objet d'une

dévotion domestique, plus tard seulement reconnues par l'Etat,

nous en voyons d'autres, de provenance italique, qui ont été

dotées d'un culte public le jour où elles ont mis pour la pre-

mière fois le pied sur le sol romain : ce sont les dieux qui

ont été « évoqués » au cours des guerres.

Parmi ces religions italiques, il en est qui, comme les

Dioscures, se sont fixées dans la cité même; certaines, par

contre, n'ont pas franchi, pour des raisons diverses *, la limite

pomériale et nous rencontrons quelques-unes de ces dernières

sur l'Aventin.

I

C'était au siège de Véies, en 358/396 ~
: Camille, avant de

donner l'assaut, s'adressa, suivant la coutume et selon les

rites prescrits ^, aux dieux de l'ennemi et les supplia d'aban-

donner les Véiens, leur promettant, s'ils favorisaient les

armes romaines, de leur bâtir des temples à Rome. Au pre-

mier rang, parmi ces divinités, était Juno Regina ^, dont le

1. Voir plus haut, p. 67.

2. En 362/392, d'après Soltau, Rom. Chronol., p. xxi.

3. Macbob., Saliirn., III, 9; cf. Vehr. Fi,.\cr.., dans Pli.n.,.Y7/., XXVIII, 18.

i. V.\i,KHE Maxime l'appelle Juno Monela (I, 8, 3). II semble que, à Véies,

Junon ait été une déesse guérisseuse; on a déblayé en 1889 les fai'issae de son

temple et on y a découvert des ex-voto en terre cuite, de l'époque étrusque,

représentant toutes les parties du corps humain {L.\nci.\m, Pagan and Christian

Rome, p. 59, 64-67. Cf. Bes.mkh, Ile Tibérine, p. 230). — Sur le sens du surnom
Regina et le rôle politique de la déesse à Véies, cf. Otto, Juno., dans le Philo-

lo'giis, LXIV, 1905, p. 203 cl 20S.
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sanctuaire était le plus grand et le plus fréquenté de la ville •
:

Te simul, Juno Begina, qiiae nunc Veios colis, precor ut

nos victores in nostram tiiamque mox futuram urbem sequare,

ubi te dignum aniplitudine tua teniplum accipiat ~. La déesse

exauça la prière du dictateur; une partie du combat se livra

au milieu de son temple 3, qui se dressait dans la citadelle '*.

Loin de jug^er cette violation de sa demeure comme une

offense sacrilège, elle assura la victoire aux Romains. Aussi,

quand Véies fut prise, Camille song-ea-t-il à accomplir son

vœu. Il réunit une troupe de jeunes gens qui, vêtus de robes

blanches, furent chargés d'aller chercher la statue de la

déesse ^ et de la conduire à Rome. Junon elle-même, racon-

tait la lég-ende, avait exprimé le plaisir qu'elle éprouvait de

cette translation, en répondant par un signe de tête afïirmatif,

pu même à haute voix, selon d'autres, à la question qu un
des délégués lui avait posée : « Veux-tu aller à Rome •' ? »

Après son triomphe, Camille s'occupa de construire un
sanctuaire à la déesse qu'il avait évoquée "

; il en adjugea les

travaux s, et quelques années plus tard, le i^'^ septembre

362/392, il en faisait la dédicace ^.

Ce temple fut bâti sur l'Aventin, hors du pomerium, bien

que Junon, déesse italique ^^, eût pu pénétrer dans l'enceinte

sacrée ; mais c'était cette colline que Camille avait des-

tinée à recevoir le nouveau sanctuaire" sans doute parce

qu'il se souciait peu d'introduire au sein même de la cité

la divinité protectrice d'ennemis qu'on avait mis tant d'années

à réduire ; il préféra édifier le temple dans le quartier plé-

1. Plut., Camillus, 5; Val. Max., I, 8, 3.

2. Ltv., V, 21, 3: cf. Dioxys., XIII, 3.

3. Liv., V, 21, 10.

4. Liv., id.; Put., loc. cit.

5. C'était sans cloute une statue de bois, Denys (XIII, 3) l'appelle Ço'avov.

6. Liv., V, 22, 4 et suiv ; V.\l. Max., et Dionys. loc. cit.; Plut., loc. cit., 6; cl.

Lact.\nt., Dù'in. instit. liber, II, 16, 11.

7. Liv., V, 21, 5; 52, 10.

8. Liv., V, 23, 7.

9. Liv., V, 31, 3 (cf. 22, 7; 52, 10). — Cf. Wissowa, IM., p. 116. D'après
M. Pais, la tradition annalistique aurait attribué la fondation du temple de
Junon Regina, comme de beaucoup d'autres sanctuaires, à Camille, parce que
Camille veut dire « serviteur de la divinité », mais ce personnage n'aurait

aucune réalité historique Storia, I, 2, p. 177-178).

10. Suivant M. Otto [loc. cit., p. 175-176, cf. p. 204), Junon, comme Minerve
(voir plus haut, p. 184-185), serait venue en Étrurie du Latium, par l'intermé-

diaire de Falerii.

11. In Aventinum. aeternam sedem siiam (Liv., V, 22, 7).
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béien, peut-être pour être agréable à la plèbe qui, par sa per-

sévérance et son appui, venait d'assurer définitivement le

succès aux aig-les romaines ' , et qui avait pu réclamer ce prix

de sa coopération à la lutte finale. Le monument fut érigé en

un point du plateau de TAventin qui dominait le Tibre, en

face de la rive droite, pour attester la suprématie de Rome
sur le fleuve qui limitait autrefois les deux peuples, sur le

territoire qui était jadis au pouvoir des Etrusques de Véies et

porta jusque sous l'Empire le nom de ripa Veientana '-.

Le culte de Junon ^'éienne fut amené à Rome, comme celui

de Diane Aricine ^% avec ses rites primitifs. Marquardt '* a

supposé que les prêtres qui, à Véies, étaient choisis dans une

certaine famille ', suivirent leur divinité, ce qui est fort vrai-

semblable ^. Peut-être aussi la date de la fête annuelle, le

!*'' septembre '', était-elle précédemment la même dans la reli-

gion véienne, comme celle du 13 août marquait la solennité

de Diane Aventine et de Diane Aricine.

Plus tard, la déesse subit, à l'égal de beaucoup d'autres,

l'influence grecque ^. La période des guerres puniques, où les

défaites et les prodiges se multiplièrent, en faisant sentir la

nécessité d'expiations nouvelles et mieux appropriées, facilita,

sous l'action des decemviri sacris faciundis et des livres sibyl-

lins, l'intrusion des pratiques grecques dans nombre de sanc-

tuaires ''. Le culte de Junon Regina fut entraîné dans ce mou-
vement général et les cérémonies auxquelles la déesse est

mêlée pendant les campagnes contre Hannibal nous frappent

par leur caractère hellénique très accusé. En toutes ces

1. Ampère, Hisl. rom., II, p. 531.

2. CIL.. VI, 31547: 315ÎS;31555.Cf. Festis, p. 213.— D'après M. Richteb (Dte

Befesligiinçf des Janicvliim, p. 5-6), la rive droite du Tibre ne serait pas

demeurée lon^'temps aux Etrusques et serait venue de fort bonne heure entre

les mains des Romains.
3. Voir plus loin, ch. VIII.

4. Culte, II, p. 101: cf. Aist. De aedih. sacr., p. 8, n" 10, n. 10.

5. Liv., V, 22, 5.

6. Pour M. C.\nTER {De deornm romanorum cognominihus, p. 31 et 55), le

surnom de Résina porté par la déesse à Rome serait im héritage de Véies.

7. Fastes des Arvales, CIL., I-, p. 214. — Toutes les calendes étaient consa-

crées à Junon comme toutes les ides à Jupiter iM.\CKon., Satnrn., I. 15, 18). La
dédicace du temple de Junon Moneta sur le Ca|)itole avait eu lieu le 1" juin

343/411 (cf. IIoMo. dans Roikic.vnacui, Le Capitale, p. xix).

8. WissoAVA, IM.. p. 55. D'après M. Ajst De aedih. sacr.. p. 8, n" 10, n. 10), le

culte aurait eu, dès l'origine, un caractère grec.

9. Par ex., en 537/217. dans les fêtes de Saturne ('^^'lsso^^ a, IM., p. 170j
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occasions, les matrones jouent un rôle prépondérant. La Junon
de Véies, en effet, comme toutes les divinités révérées à

Rome sous ce nom, est très en honneur auprès des femmes '.

Tandis que les affranchies, dans les moments d'épreuves,

recourent à Feronia '^, les matrones sollicitent Junon, qui est

la personnification idéale de la mère de famille et le type

accompli de Fépouse'^.

Ce zèle des matrones envers Junon Regina, dû à ce qu'on

l'assimilait à l'Héra grecque ^, aurait commencé, suivant la

tradition, dès son arrivée à Rome ; les femmes romaines,

relate Tite-Live ', jDrirent une part très active aux fêtes qui

accompagnèrent la dédicace du temple. Mais c'est surtout au

temps des guerres puniques qu'elles entourent la déesse de

leurs hommages assidus. Ce sont elles qui apportent proces-

.sionnellement les dons qui doivent détourner les mauvais pré-

sages et apaiser la colère céleste. En 536/218, après la déroute

de la Trébie, elles consacrent à Junon une statue de bronze'',

parce qu'un corbeau était entré dans le temple '^
. En 537/217,

autre cadeau 8. En 547/207, l'édifice est frappé de la foudre;

suivant les haruspices, c'est à elles encore qu'il appartient de

conjurer les funestes effets du prodige ; aussi donnent-elles à

Junon un grand bassin d'or et deux statues en bois de cyprès '^.

Ces offrandes, les matrones les décernent à Junon sur l'in-

jonction des decemviri, interprètes des livres sibyllins ^o, et de

cette manière se marque nettement l'importance conquise

avec les années par les rites helléniques.

L'institution de lectisternes i' dans le temple aventin,

comme celui que les décemvirs y font célébrer en 537/217, est

1. WissowA, LM.,p. 117-118. Cf. Otto, loc. cit., p. 222.

2. Liv., XXII, 1, 18.

3. RoscHER, Jiino iind Hera. Leipzig, 1873, p. 68.

4. WissowA, IM., p. 119.

5. Liv., V, 31, 3; 52, 10.

6. Liv., XXI, 62, 8.

7. Id., 4.

8. M., XXII. 1, 18.

9. Id., XXVII, 37, 8 et suiv.

10. En 536/218 (Liv., XXI, 62, U); en 537/217 (if/., XXII, 1, 17); en 547/20"

[id., XXVII. 37, 11!. Cf. id., XXXI, 12, 9.

il. Liv., XXII, 1. 18. — M. Bouché-Leclercq (DS., III, p. 1009) rapporte éga-
lement à cet événement Macrob., I, 6, 13. — Le temple de Junon Regina était

un des sanctuaires où Ton accomplissait d'ordinaire ces cérémonies et on y
avait établi à demeure un pulvinar pour coucher les statues des dieux (Liv.,

XXI, 62. 4. — Cf. Marquardt, Culte, I, p. 63-64).
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une conséquence particulière de cette hellénisation croissante

de la Junon Véienne, Mais c'est surtout dans la grande fête

de 547/207 qu'on peut constater la trace de l'influence hellé-

nique 1. Le? décemvirs organisent une procession, qui part du
temple d'Apollon au campus Flaminius. En tète, deux génisses

blanches; puis deux statues en bois de cyprès incarnant

Junon Regina; ensuite vingt-sept jeunes filles ~ revêtues d'une

longue robe, qui chantent un hymne à la gloire de la déesse;

enfin les décemvirs couronnés de lauriers ^. La longue théorie

entre dans la ville par la porta Carmentalis et arrive en sui-

vant le vicus Jugarius au Forum, oîi les jeunes filles exécutent

des chants et des danses '', et on se remet en marche par le

vicus Tuscus et le clivus Publicius pour aboutir au temple de

Junon où l'on immole les deux victimes. C'est tout à fait une
cérémonie grecque ^. Et pour composer l'hymne à la déesse,

on s'était adressé à un Grec latinisé, Livius Andronicus *^,

celui qui fonda le théâtre romain imité de la Grèce, en sorte

que seules dans cette fête les paroles étaient latines, l'idée et

l'esjjrit étaient helléniques.

Sept ans plus tard, on réédite la même solennité '. A la

suite de prodiges nouveaux, les décemvirs ordonnent un
cortège identique à celui de 547/207. Cette fois encore, trois

chœurs de neuf jeunes filles chacun s'en vont avec pompe à

travers la cité, psalmodiant un cantique à la louange de la

déesse, sacrifier une génisse blanche à Junon Regina ^ et

1. Liv., XXVII, 37, 11 etsuiv. — C'est à cette fête de 547/207 que se réfère, sui-

vant M. DiELs [SihyUinische Bliitler, p. 96), un oracle contenu clans les Mira-
bilia de Phlegon dont il donne le texte p. 111-113 et un résumé p. 38-39. Cet

oracle contient un aperçu détaillé de toutes les cérémonies qu'il convenait de
faire; il nous aide ainsi à compléter les renseignements fournis par Tite-

Live

.

2. Ce nombre était un nombre sacré (Diels, op. cit., p. 39 et suiv.).

3. Le laurier était de règle dans les cérémonies du rite grec. Cf. Bloch, DS.,

II, p. 442; cf. p. 437.

4. Sur ces chants et ces danses, cf. Diels, op. cit., p. 91.

5. Sayous, Éludes sur la reliçfion romaine, p. 114-113; PRELLER-JonoAN, RM.,
I, p. 152; WissowA, IM., p. 360; Diels, op. cit., p. 54 et 92.

6. Liv., XXXI, 12, 10; Festus, p. 333. — Dans la source utilisée pai* Tite-

Live, le poème était cité. Cf. Diels, op. cil., p. 90.

7. Liv., XXXI, 12, 9-10. C'est cette autre fête que concerne, suivant M. Diels
{op. cit., p. 96), un second passage des Mirahilia de Phlegox (te.xte p. 113-115

;

résumé p. 49); on y voit, comme en 547/207, qu'on fait des offrandes à Persé-
phonc, à Junon Hcgina, et de plus à Pluton et à Apollon. C'est la même céré-

monie que sept ans plus tôt, mais agrandie (Diels, loc. cit.).

8. Cf. PiiLEdiiN, Mirahilia, tlans Diels, op. cit., p. 113-115, vers 50-51.
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déposer dans son temple une statue en bois de cyprès K L'au-

teur de la poésie était P. Licinius Tegula.

Cet usag-e semble être dès lors entré dans les mœurs
romaines, et nous connaissons deuK autres processions ana-

logues, avec des chœurs de jeunes filles, au début du i^"" siècle

av. J.-C. Pour clore ces lustrations expiatoires, on place,

comme en 347/207 et en 554/200, des statues en bois de cyprès

dans le sanctuaire de Junon "-. Le temps et les circonstances

aidant, l'antique divinité, évoquée par Camille et arrachée à

Véies, s'était identifiée avec Héra Basileia et c'était cette

déesse hellénique qu'aux derniers siècles de la République,

les matrones vénéraient dans le temple de l'Aventin, avec des

coutumes empruntées au monde g-rec et d'allure tout à fait

hellénique.

II

Comme Junon Regina, Vortumnus est un dieu qui a été

évoqué de l'Etrurie, au cours des guerres que les Romains
eurent à subir avec les gens de ce pays.

Dans son temple sur l'Aventin, in Loreto majore •'^, on

voyait, au témoignage de Festus \ une peinture représentant

le triomphe de M. Fulvius Flaccus. Nous savons que ce per-

sonnage triompha en 490/264 de Vulsiniensihus ^, et que ce

fut à la suite de la prise de Volsinii que Vortumnus

fut intronisé à Rome ''. Il est donc facile de s'imaginer ce qui

se passa : M. Fulvius, de la même manière que Camille, au

siège de Véies, s'était tourné vers Junon Regina, implora

pendant la bataille {inter praelia, dit Properce^, le dieu protec-

teur de Tennemi ; vainqueur, il tint le vœu qu'il avait fait et

1. /d., vers 55-56, cf. 64. Tite-Li\'e se contente de parler d'une offrande sans

préciser : doniim (XXXI, 12, 9); M.Diels {op. cit., p. 96) commente ce mot à

l'aide de Phlegon {Mirabilia, vers 56 et 64) et établit que le présent des

matrones était le même en 554/200 que sept ans plus tôt.

2. Obseqcens, 106 (en 655/99); 108 (en 657/97). ^

3. CIL., I-, p. 240.

4. P. 209.

5. CIL., I-, p. 172.

6. Propert., IV, 2, 3-4.
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bâtit à Vortumnus un temple sur l'Aventin, qu'il dédia l'année

de son triomphe, le 13 août '.

Vortumnus, suivant quelques-uns, était déjà installé dans

la colonie étrusque du vicus Tuscus ~, mais nous n'en avons

aucune preuve certaine '^; il vaut mieux dire que quand,

après la prise de Volsinii, on voulut lui rendre des honneurs

officiels à Rome, on songea tout naturellement à situer le sanc-

tuaire du nouveau dieu issu de l'Etrurie dans le quartier où

résidaient en majeure partie les gens de ce pays, au vicus

Tuscus ; mais comme l'espace libre manquait au Vélabre, on

dut placer le temple sur la hauteur voisine de l'Aventin '*,

Vortumnus, sur l'Aventin, n'était pas très loin de Diane ^;

leurs solennités avaient lieu le même jour; le 13 août, chaque

année, autour des autels de Diane, principale déesse de la

ligue latine, et de Vortumnus, deiis Etruriae princeps ^>,

Rome célébrait ses succès sur ses deux puissants voisins,

Étrusques et Latins, elle remerciait les dieux transfuges de

l'ennemi d'avoir exaucé les prières des généraux de la Répu-

blique, et il ne serait peut-être pas téméraire de supposer que

ce rapprochement topographique des deux édifices, cette

coïncidence des fêtes ' avaient été prémédités et que le sénat

s'était plu à cette combinaison qui manifestait aux yeux de

tous la prépondérance de Rome.

1. C'était ce jour-là qu'on célébrait chaque année le natalis templi : CIL., P,

p. 217 {Fasti AUifani), 2i0 (F. Vallenses), 244 [F. Amiternini). —Cf. Jordan, De
Yortumni et Cnnsi uedihus avenlinensihns, p. 4 ; Aust, De aedib. sacr., p. 15

;

WissowA, /.)/., p. 233.

2. CIL., VI, 804. Mi-LLER, Die Elrusker, II, p. 50; Gilbert, GT., II, p. 102. —
Suivant Varron [De ling. Lit., V, 74), ce serait Tatius qui aurait importé le

culte de Vortumnus à Rome. •

3. WissowA, IM., p. 233.

4. Aust, De aedih. sacr., p. 52. Suivant M. Karlowa (Pomœriiim, p. 7),

Vortumnus aurait été établi sur l'Aventin hors du pomerium parce qu'il était

lui dieu de l'af^riculture.

5. Voir plus liaut, p. 104-105.

6. V.\rro, De linçf. Za<.,V, 46. — Vortumnus était peut-être le protecteur de

toute la confédération étrusque. On sait que le concilium ffénéral des cités

étrusques se tenait au temple de Voltumna, sur le territoire de Volsinii (Liv.,

IV, 23, 5; 24, 2 : 25, 7 ; 61 , 2 ; V, 1 7, 6; VI, 2, 2). Il est diflicile de dislinj^uer

Voltumna de Vortumnus (Wissowa, /.!/., p. 233, n. 3).

7. Pour M. FowLEH ( The roman feslival.^, p. 201 ). la date du 1 3 août, au moment
où le fruit va mûrir, se justifierait parle fait que Vortumnus estle dieudes jar-

dins et des fiiiits (Proimmit., V,2; Ovid.. Melarn., XIV. 623 et suiv.). Le carac-

tère agreste de Vortumnus ne sutlit pas à expliquer pourquoi ce fut le 13 août

et non un autre jour du même mois qui fut choisi pour la dédicace du temple.



CHAPITRE VIII

DIANA AVENTINENSIS

Diane occupe, parmi les divinités pérégrines de TAventin,

une place spéciale. Elle était par excellence la divinité de la

colline : son temple était le plus réputé de tous ceux qui

s'élevaient sur le plateau '
; le nom de collis Dianac - servait

parfois à désigner la hauteur et Fépithète d'Aventinensis -^ ou

d'Aventina '* s'appliquait assez souvent à la déesse.

D'autre part, le culte tel qu'il nous apparaît sous la Répu-

blique se compose de deux éléments distincts, introduits de

l'extérieur sous des influences diverses : l'un d'origine italique,

qui a pénétré à Rome à la suite des guerres avec les Latins
;

l'autre d'origine gréco-orientale, amené par les relations com-

merciales avec Marseille.

I

Bien que Diane ait été adorée de toute antiquité dans le

pays latin •', elle ne figure pas parmi les clii indigetes

romains ^. Son culte est à Rome d'importation étrangère et

relativement récente.

1. Diows., III. i3.

2. Martial., XII, 18, 3 ; VII, 73, 4 ; cf. Stat., Silv., II, 3, 20 et suiv. ;
Horat.,

Carm. Saeciil., 69.

3. Festus, p. 165, cf. DE Vit, Onomasticon, sub v" Aventinensis ; Val. Max.,

VII, 3, 1.

4. Propert., IV. 8, 29 ; Martial., VI, 64, 13.

5. WIsso^vA, IM., p. 198. Varron (De ling. lat., V, 68) dit du nom de Diane
que c'est un mot latin, vocahulum lalinum. Cf. Saalfeld, Der Hellenisinus in

Latiiim, \\^olfenbuttel, 1883, p. 13 : ;< Urspriinylich echt iialisch. ». — D'après

V^ARRON lie/., 74;, le culte de Diane aurait été intronisé à Rome de la Sabine

par Tatius, cf. Dionys., II, 59 ; mais on sait combien ces données de Varron

sont sujettes à caution. On pourrait être tenté de trouver une confirmation de

l'origine Sabine du culte de Diane à Rome dans le fait qu'il y avait un temple

de la déesse au viens Cyprius (Liv., I, 48, 6j, qui avait été peuplé de Sabins

au dire de la tradition (Varro, td., 159), mais d'après M. Wissoava (/il/.,

p. 200) ce sanctuaire est bien postérieur à celui de l'Aventin.

6. WissowA, PW., RE., V, c. 331-332.
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Ce qui frappe surtout dans la Diane de l'Aventin, ce sont

les rapports qu'elle présente avec Diane Aricine. Auprès

d'Aricie, sur le bord du lac de Némi, Diane avait un temple

consacré jadis par un dictateur de la ligue latine, Eg-erius

Laevius K Le culte de Diane Aricine aurait été, à entendre

les mythes helléniques postérieurs, de provenance grecque
;

son fondateur aurait été Hippolyte, fils de Thésée, suivant les

uns ~; selon les autres '^, Oreste, qui, après le meurtre de Thoas,

avait fui de la Chersonèse Taurique en compagnie de sa sœur,

emportant avec lui la statue de la déesse, et avait abordé en

Italie où il avait bâti le temple d'Aricie. Ces traditions avaient

été imaginées pour expliquer certaines pratiques en usage à

Némi, dont l'étrangeté barbare surprenait dans les habitudes

italiques, mais elles ne méritent aucune créance.

Les prêtres étaient gens de basse condition, des fugitifs. Le

sacerdoce appartenait à celui qui parvenait à tuer le prêtre

après ravoir provoqué en combat singulier. Le vainqueur suc-

cédait au mort dans ses fonctions sacerdotales et prenait le

titre de rex nemorensis '*. Ces mœurs sauvages, qui avaient

1. Cato, dans Priscian., 4, § 21 ; 7, § 60; cf. Peter, Fragm. hist. rom., I,

frajï. 58, p. 68. — Festls (p. 145) dit qu'il était d'Aricie et l'appelle Manius

Egerius. Ce dictateur est-il un personnage historique, ou bien nest-ce que l'in-

carnation d'un dieu? M. Pais {Storia, I, 1, p. 332; 2, p. 202 et 335, n.) penche

pour la seconde hypothèse; ci". L. Morpurgo, A'emus Aricinum, Monumenti
Anlichi, XIII, 1903. c. 342. Il est question, dans Tite-Live (VI, 26, 4) d'un

personnage qui est diclator Tusciilanus \ le principal magistrat d'Aricie por-

tait aussi le titre de dictator [CIL., XIV, 2213. Wissoava, PW. ,/?£•., V, c. 330).

2. OviD., Fast., III, 265; Pausaxias, II, 27, 4. — Cette opinion venait sans

doute de ce que les chevaux étaient tenus à l'écart du bois sacré de Diane à

Aricie (Ovid., id., 266 ; Verg., Aen., VII, 778-779).

3. Servius, Ad Aen., II, 116; Solix., II, 10-11. Lucain appelle la Diane de

Némi : Scythica Diana (Pharsal., III, 86; cf. Ovid., Metam., XIV, 331;

SoLix., II, 11) ou Mycenaea Diana (VI. 74). Cf. Valer. Flacc, II, 303-305. Sur le

culte de Diane Aricine dérivé de celui d'Artémis Taurique, cf. Pais, Sloria, I,

1, p. 333, n. 4 et p. 514 ; Marilmf.h, M. Frazer et la Diane de Némi, Revue de

l'Histoire des Religions, XXY, 1892, p. 73; Lanciani, iVeio taies, p. 203-204;

MoRPURGO, loc. cit., c. 351-352 et 354.

4. SuETOx., Caligula, 35 ; Paisamas, II, 27, 4; Strabo, V, 3, 12 ; Ovid., Fast.,

m. 271; Servius, Ad Aen., VI, 1.36; etc. (cf. CIL., XIV, p. 204, c. 2). — Un de

ces combats singuliers est re|)résenté sur un bas-relief trouvé en 1791 près de

Genzano et qui est actuellement à Palma de Majorque. Il est décrit dans Bor-

GHi, La verita suite navi romane del lago di Aemi, Rome, 1901, p. 36, et Lan-

ciaxi, New laies, p. 204 ; reproduit dans Gell, Topogr., p. 327. — Pour

M. WissowA (/M., p. 199), le titre de rex nemorensis se rattacherait à la pré-

sidence de la confédération latine dévolue sans doute au.\ prêtres du sanc-

tuaire ; suivant M""" Morpurgo {loc. cit., c. 352 à 354), le rex nemorensis serait

non le prêtre de Diane, mais simj)lement le gardien du bois sacré et n'aurait

aucun lien avec la déesse.
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fait rapprocher Diane Aricine d'Artémis Taurique, subsistaient

encore sous l'Empire. La fête de la déesse avait lieu aux ides

d'août '. A Némi, comme ailleurs, Diane était surtout honorée

par des femmes ~
; les Romaines dont les vœux avaient été

exaucés par la déesse se rendaient jîrocessionnellement ^ à

Némi, la nuit, avec des couronnes sur la tête et en portant

des torches, pour aller témoigner leur gratitude à celle qui

les avait bénies : dans des fouilles faites sur l'emplacement

du sanctuaire, on a découvert des têtes de femmes avec des

couronnes ^ et de petites figurines en terre cuite, datant pour

la plupart du i'^'' siècle avant notre ère, ex-voto déposés par

la reconnaissance des matrones qui recouraient à Diane au

moment de leurs couches, ou de celles qui avaient obtenu

de la déesse la guérison de leurs infirmités ^.

Pendant quelque temps, le temple de Diane Aricine eut

une importance plus considérable encore. Aricie, sans doute

depuis la chute d'Albe-la-Longue, était le chef-lieu d'une con-

fédération qui comprenait un certain nombre de cités latines ^,

et comme Diane était la principale divinité de la ville, c'était

autour de son autel que se réunissaient les alliés, dans les

jours de fêtes solennelles ^. Diane était donc la gardienne du

1. Stat., Silv., III, 1, 59-60; CIL., XIV, 2112. à Lanuviuni, mais cette date

doit se rapporter à la fête célébrée au temple de Némi.
2. WissoAVA, IM., p. 199-200; PW., RE., V, c. 328.

3. Stat., Silv., III, 1, 59-60; Oym., Fast., III, 269-270; Propert., II, 32, 9.

4. Pheller-Jordax, RM., I, p. 317.

5. Le type le plus commun de ces figurines est celui d'une femme qui tient

un nourrisson dans ses bras ; on a trouvé aussi un bas-relief représentant un
accouchement (Preli-er-Jorkan, loc. cil.) ; d'autres figurines montrent une
femme vctuc, le corps ouvert par devant. Cf. L.\f.\ye, Les découvertes en Ita-

lie, Bulletin de IS'96, Revue de l'Histoire des Relir/ions, XVI, 1887, p. 327-328;

M.vRQiJARDT. Culte, II, p. 56, n. 1 ; Laxciam, Pagan and Christian Rome, p. 60
;

Puli.ax, Xotes on récent excavations on the supposed site of the Artemisiuin

near the lake ofXemi, Archaeologia, L, 1887, 1, pi. VIII, n" 1. — Sur toutes

ces statuettes, voir Morpurgo, loc. cit., c. 324 et 317 ; Pullax, loc. cit., p. 61-62.

6. Cato, loc. cit. — Pour M. Beloch {Der italische Bundunter Roms Hégémo-
nie, Leipzig, lsSO,p. 179), la liste donnée par Caton appartiendrait au temps où,

après la chute des rois, le Latium secoua la domination de Rome ; elle serait

dune date voisine de 500 av. J.-C. M. Pais [Storia, I, 2, p. 335, n.) estime

qu'elle ne remonte pas au delà de la fin du v= ou au début du iv" siècle av.

J.-C; elle précéderait la fondation du temple de Diane Aventine c'est-à-dire

l'absorption de la confédération des Latins par Rome
,
qui n'aurait eu lieu que

dans la seconde moitié du iv° siècle.

7. WissowA, Ll/., p. 199.
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pacte qu'avaient scellé entre eux les adhérents à la ligue

latine autour des gens d'Aricie ^.

A côté de Diane, protectrice des esclaves fugitifs, des

femmes, des confédérés latins, nous rencontrons à Némi,
Egérie, déesse de l'enfantement -, et Virbius, assimilé plus tard

à THippolyte grec ^, ressuscité par Diane et devenu un dieu ^.

Tous les traits caractéristiques du culte de la Diane de Némi
se retrouvent dans le culte de Diane Aventine, qui apparaît

ainsi comme une importation de la religion en vogue à Ari-

cie ^. La légende racontait que le temple de Diane sur l'Aven-

tin était l'œuvre de Servius TuUius. Le roi Servius ^, fils

d'une esclave, esclave lui-même, n'est pas autre chose que le

servus rex d'Aricie ; un certain nombre de particularités de son

histoire, les circonstances de sa mort entre autres, s'éclairent

à merveille, si on les compare avec ce qui se passait à Aricie '.

Le temple qu'il érige sur l'Aventin est le commune Latino-

rum... templiim ^; il est le centre de la confédération latine

reconstituée sous l'hégémonie de Rome ^, comme le tenîple de

Némi avait été le sanctuaire fédéral de la ligue latine, formée

jadis à Aricie en dehors de Rome. La fête de Diane, sur

l'Aventin comme à Aricie, tombe le 13 août^o C'est le jour

de fête des esclaves : elles servorum, soit, dit Festus •*, parce

qu'on célèbre ce jour-là lanniversaire de la dédicace du temple

1. C'est pourquoi son temple avait été construit par un dictateur de la ligue

latine. Le bois sacré de Diane à Corne, près de Tusculum, passait aussi pour
avoir été sacratiis a Latio (Plin., .Y//., XVI, 212 : peut-être Tusculum et Aricie

ont-elles tour à tour été à la tête de la confédci-ation latine (^\'lsso^^A, PW.,
RE., V. c. 331).

2. WissowA, IM., p. 200.

3. Verg., Aen., VII, 761 ; Ovid., Metam., XV, 544 : Fasl., III, 265; VI, 744 et

756.

4. Servius, Ad Aen., Yll, 761.

5. Ces faits ont été admirablement mis en lumière par M. Pais (Storia, I, 1,

p. 331 et suiv.).

6. Liv., I, 45; Dionys., IV, 25-26; De vir. ill., 7.

7. Pais, loc. cit., p. 333 et suiv.

8. Vahro, De ling. lat., V, 43.

9. Liv., I, 45; Dionys.. IV, 26 ; cf. plus loin.

10. Fasli Allifani,^ CIL., I-,p. 2J7: VaUenxes.i(l.,p.2i(i;Amitern{ni.id.,Y).2ii;

Antiales. id.,p. 248 ; Calendrier de Pliihjcalus. id., p. 270; cf. F. Gnidizzolenses,

id.. p. 253 ; Menoloyia riislica, id., p. 281: Marti.\i,., XII, 67, 2; Ausox., De
Feriis, 5 et 6. — En principe, ce jour-hï a]3partcnait à Jupiter comme toutes

les ides, mais peu à peu, à Home, la fêle de Diane dontle temple avait été con-

sacré à cette date prit le pas sur l'ancienne {.Iullian, DS., II, p. 1055)

11. Festus, p. 343; Plut., Quaest. Rom., 100.
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par Servius, fils d'une esclave et patron des esclaves ^, soit à

cause de l'analogie que présentent les mots servus et cervus^

ranimai favori d'Artémis ; en réalité, parce que \erex de Némi
est souvent un esclave et que les esclaves chérissent en Diane,

sur l'Aventin comme à Aricie, la déesse auprès de laquelle ils

peuvent trouver asile et secours ~. L'anniversaire de Diane, aux
ides d'août, intéresse de même à Rome les femmes mariées

;

elles doivent, en l'honneur de ce jour, se laver et se parfumer
la tète 3. Cette coutume, d'abord propre aux femmes esclaves

qui se paraient pour la fête, s'est transmise ensuite aux
matrones ^. La même habitude existait peut-être à Aricie; elle

serait rapjîelée, suivant Preller -^ par les têtes de femmes
couronnées que l'on offrait en ex-voto à la déesse et dont on
a trouvé un certain nombre à Némi.

Enfin les personnalités divines qui font cortège à Diane
Aricine sont aussi à Rome auprès de Diane Aventine : Eg-érie

est vénérée dans le bois sacré des Camènes, au pied de la col-

line ^, et Hippolyte est associé au culte de Diane, dans le

temple même de l'Aventin. Des fresques reproduisant la légende

d'Hippolyte décoraient, selon quelques-uns, le sanctuaire ^.

1. On attribuait de même à Servius Tullius (Vakho, De ling. lai., VI, 17) la

fondation du temple de la Fortune au i""^ mille de la via Portuensis (HClsen,
Topographischer Jahreshericht, Rom. MM., IV, 1889, p. 291), qui était fréquenté
par la plèbe et les esclaves. (Ovm., Fast., VI, 773 et suiv.) ; cf. Gatti, Una
niiova hase di donario offerlo alla Fors Fortuna, Bull, com., XXXII, 190i,

p. 317-324.

2. M. Wissow.v. {IM., p. 201) pense que Diane, sur l'Aventin, est la patronne
des esclaves parce qu'elle a été la première divinité étrangère au groupe des
dû' indigeles introduite à Home, et que les guerres avec les Latins ont amené
en même temps qu'elle un important contingent d'esclaves.

3. FhVT.
, Qiiaesl. Rom., 100; cf. peut-être Afr.vmus, cité par M. Wissowa,

PW., RE., V, c. 332-333.

4. Plut., loc. cit.

5. RM., I, p. 321. Ces figurines rappellent plutôt l'habitude qu'avaient les

femmes de se rendre au sanctuaire avec des couronnes sur la tête : fronlem
redimiia coronis (Ovid., Fast., III, 269).

6. Plut., \iima, 13 ; Liv., I, 21, 3; Juvexal., Sat., III, 11.

7. D'après Pruoence, Contra Si/nimac/jum, II, 53-56. M. Allard (Les (/ernièrcs

persécutions du III' siècle, p. 95 ; Rome au IV" siècle d'après les poèmes de
Prudence, dans la Rev. des Quest. hist., XXXVI, 1884, p. 7 et 8 ; cf. DuFOURcy,
Gesta, p. 207) rapporte ces vers de Prudence au temple de Diane Aventine. A
vrai dire, Prudence imite ici Virgile (.4en.. VII, 778 et suiv.) et on a toute rai-

son de penser que les mots : Cureliam templo Triviae lucisque sacratis
\\
corni-

pedes arcentur ec[ui... visent chez lui, comme chez son modèle CIL., XIV,
p. 204: Wissow.v, IM., p 200), un autre temple que celui de l'Aventin, celui

de Némi plutôt, où les chevau.\ ne pouvaient pénétrer (Ovid., Fast., III, 266)

et dont Virgile parle dans le passage cité.
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De plus, le docteur chrétien Hippolyte, arrêté k la suite de

Fédit de 258, fut condamné, d'après des hagiographes ^, au même
supplice que le fils de Thésée et attaché à des chevaux furieux

qui le déchirèrent ^. Il fut martyrisé le 13 août, date de la fête

de Diane, et c'est sans doute parce que le personnage d'Hippo-

lyte était intimement mêlé au mythe de Diane, à Rome
comme à Némi-^, que la fable prit naissance.

Ces rapports entre les deux sanctuaires n'étaient pas for-

tuits. Aux yeux des anciens, le culte de Diane Aventine avait

été vraiment importé à Rome d'Aricie, On narrait que les

cendres d'Oreste, qui passait pour le créateur du sanctuaire

d'Aricie, avaient été transférées à Rome et enterrées devant

le temple de Saturne, sur le Forum '\ D'autre part, c'était

suivant les lois de Servius Tullius, qui avait bâti le temple de

Diane sur l'Aventin, que s'accomplissaient les cérémonies du
culte à Némi ^. Les liens qui unissaient les deux sanctuaires

sont mis en évidence par ces échanges réciproques, légendaires

ou historiques.

II

Quand eut lieu l'introduction du culte de Diane Aricine k

Rome ? Nous avons dit que la tradition attribuait unanimement

1. Sur les diverses raisons qui ont pu donner naissance à cette tradition, cf.

DuFouRCQ, Gesta, p. 207.

2. La peinture qui ornait la tombe de ce martyr représentait son supplice
;

elle a été vue par Prudence et son existence atteste que la Icj^ende de la mort
de saint Hippolyte avait déjà pris corps au iv siècle (Ali.ard, Pei séculions,

p. 93-95; DuFoiTRCQ, Gesta, p. 207).

3. Prei.ler-Jordan {RM., I, p. 318 ; cf. Birt, dans Roscher, Lexikon, I,

c. 1008), s'appujant sur un passage de Pline (NH., XI, 123), pense que le mythe
d'Actéon avait été transporté également à Rome, où Actéon serait devenu
Cipus Genucius, dont la tête, avec des cornes, se voyait à la porta Raudus-
culana, sur r.Vvcntin (Vai-. Ma.\., V, 6, 3; Ovm., Metam., XV, 565 à 622).

Pour M. WissowA (dans Roscher, Lexikon, I, c. 909), Cipus n'a rien de com-
mun avec Acléon et le cycle de Diane (cf. Aust, PW., Rë., III, c. 2565). Voir

III» p., ch. II.

i. Servius, ylfi Aen., Il, 116; IIygin., Fah., 261. — Cf. Théden.\t, Forum,
p. 116.

5. Tac, Ann., XII, 8; cf. Dessau, Inscr. lat. sélect., n° 220 = Eph. Fpigr.,

VII, 1242. — On a quelquefois voulu (Cavedom, Di alciine medaglie cli fami-
iflie romane, Bull. Insl., 18i5, p. 185) rapporter cette phrase de Tacite au

sanctuaire de Diana Cornia, jirès de Tusculum (Plin., J^H., XVI, 2'i2) ; étant

donnés les rapports que présente Servius Tullius avec le rex d'Aricie, il est

plus naturel de la rapporter, comme fait M. Pais {Sloria, I, 1, p. 332-333), au

temple de la déesse à Némi.
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la fondation du temple à Servius Tullius, c'est-à-dire à la

seconde moitié du vi*^ siècle. Pour apprécier la valeur de cette

assertion, il faut juger de ce que représentaient, aux veux des

Romains, la construction du sanctuaire sur l'Aventin et l'arri-

vée de la déesse à Rome.
Tite-Live et Denys ' relatent que Servius, a3'ant réuni les

chefs latins, réussit à leur persuader d'élever à frais communs
un temple où ils se rendraient chaque année pour faire des

sacrifices et soumettre à un tribunal d'arbitrage les querelles

qui pourraient surgir entre alliés. A la suite de cette résolu-

tion, Servius édifia le temple de Diane sur l'Aventin, et, au
temps de Denys, on y exposait encore une stèle de bronze où
étaient gravés les clauses du pacte, les règles suivant les-

quelles devaient avoir lieu les assemblées annuelles et les noms
des cités qui y prenaient part. Le sanctuaire était donc, à ce

que notent les historiens, un temple fédéral destiné à

serrer, autour d'un culte commun, les peuples latins et cette

ligue, dont le cœur était à Rome, était constituée sous la

suprématie des Romains -.

Ces données de l'annalistique ont été combattues par cer-

tains critiques modernes. Les uns rejettent en bloc tout ce qui

concerne la ligue latine et l'érection d'un sanctuaire fédéral

sur l'Aventin. Ihne ^ tient les renseignements de Denys pour
une « Flunkcrei ». Le témoignage de Denys semble très fort,

dit-il, parce qu'il parle de la stèle de bronze sur laquelle les

conventions étaient inscrites, mais il est seul à mentionner ce

monument qui aurait dû attirer l'attention de beaucoup
d'autres historiens. Il n'a pas vu lui-même la plaque et, en
parcourant son récit, on ignore si elle existait encore de son

temps. Eùt-il vu ce texte d'ailleurs, il eût été incapable de
le déchitïrer '% puisqu'au temps de Polybe, on ne pouvait déjà

pas comprendre des documents moins vieux de deux cents

ans J. Enfin un traité d'alliance entre Rome et les Latins aurait

1. I, 45 ; surtout Dioxys., IV, 26; cf. De vir. ill., 7 ; Zoxaras, VII, 9, 328.
2. Liv., I, 'i5. 3 : Ea erat confessio caput reriini Romain esse; Dionys., IV,

26 : 'Paj|j.a;o'j; ôc T7]v à-âvT'ov AïT'.'vojv k'yctv -poa-aaîav.

3. Rom. Gesch., I,p. 58-50. Cf. Lkcrivaix (DS.. III, p. 972) : < L'attrihiilionà
Servius Tullius et à son époque est de pure fantaisie: rien ne prouve que le

temple de Diane ail été un temple fédéral. >>

4. Cf. DuRiY, Hist. des Rom., l, p. 36. n. 3.

5. III. 22. — IiiNE adopte la thèse de Mommsex Die rômisclie Chronolocjie
his auf Caesar, Berlin. 1S59, p. .320), qui fait descendre le traité, indiqué par
Polybe à la date de 245/509, en 406/348.

Merli.n. — VAventin. li
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contenu les noms des cités, que Denys aurait dénombrées. Il ne

le fait pas, ce qui rend son information fort suspecte '.

M. Gilljert ' est aussi radical qu'Ihne. Pour lui, le temple de

Diane Aventine n'a rien de commun avec la confédération latine,

car les faits connus d'autre part sont contraires à cette fiction.

Le centre religieux de la ligue est le lucus Ferentinae et plus

tard le temple de Jupiter Latiaris. La fête de Diane, aux ides

d'août, est une fête des esclaves
;
jamais il n'est question que

la lig-ue latine ait participé à cette solennité. Dun autre côté,

si on avait voulu organiser un sanctuaire fédéral à Rome, on

l'aurait fait non sur l'Aventin, mais sur l'Esquilin ou le Cae-

lius, oîi Diane avait des temples qui étaient déjà en étroits

rapports avec la ligue latine '. L'alliance latine, à l'époque où

on la suppose, est « eine sehr niysteriose Grôsze '' ». Sous ce

mot, il V a simplement im pacte entre la population de l'A^'en-

tin et sa voisine du Palatin, agrandie déjà du Caelius '.

Pour d'autres '', le temple de l'Aventin a bien servi aux

assises religieuses d'une confédération latine, mais à l'époque

où il sortit de terre, ce sanctuaire n'était pas l'éloquente expres-

sion de la mainmise de Rome sur les Latins, puisque nous

savons que, après comme avant Servius, la ligue latine a eu

ses séances hors de Rome ''.

On peut répondre assez facilement aux arguments des pre-

miers. A priori d'abord, on ne devine pas quel intérêt on

pouvait avoir à faire du temple de Diane Aventine un sanc-

tuaire fédéral, s'il ne l'avait pas été réellement. D'autres

temples, comme celui de Jupiter Latiaris, manifestaient l'hégé-

monie de Rome et on n'avait pas besoin d'inventer cette

légende pour prouver que Rome avait conquis le Latium.

D'autre part, le silence de Tite-Live qui omet la stèle de

bronze relative aux accords entre Servius et les Latins ne

prouve rien contre le témoignage de Denys '^, qui semble bien,

1. Pour M. Pais Sloria, I, 2, p. 588, n. 1), le document dont parle Denvs
n'a aucune valeur historique.

2. GT.. II, p. 2.30 surtout n. 1 et suiv.

3. Au sujet de cette réflexion, voir p. 203, n. 5.

i. p. 231.

5. GT.. II, p. 399, n. 3. C'est là un des jjoints de vue particuliers de la théorie

générale que nous avons exposée p. 36, n. 1.

6. Si;H\vEaLEK, RG., I, p. 731 ; Fermcjie, Élude sur Préneste, ville du Latium,

Paris, 1880, p. 12.

7. Voir les textes dans Pais, Sloria, 1,1, p- 356 : 2, p. 198-199.

8. Pais, op. cit., I, 1, p. 257, n. 2
; p. 324.
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quoi qu'allègue Iline, avoir véi'iiié personnellement la perma-

nence de la stèle K Sans doute, il n'emploie pas la formule

£Osa-â[j,Y]v comme il le fait ailleurs-; mais il use d'une

phrase suffisamment explicite pour marquer nettement qu'elle

subsistait encore de son temps : a'j--r; oi£;j.£'.v£v •/; c-tt/at^

[j. iyp'. ~f,q k [j. y; ; y; a '. /.
'' a ; ^ et il est bien permis de croire que

,

s'il insiste avec tant de détails, c'est qu'il l'a vue lui-même.

Il indique la forme des lettres ^, énumère les conditions du

pacte et enfin signale qu'on pouvait lire les noms des cités

qui, ayant adhéré à l'alliance, avaient droit de prendre part à la

fête périodique. Ces renseignements sont assez clairs pour

certifier la véracité de Denys. S'il s'est contenté de résumer

la teneur du document, sans entrer dans des explications ou

sans faire des citations plus abondantes, c'est peut-être qu'en

effet, comme dit Ihne, il n'en comprenait pas tous les termes.

Mais faut-il pour cela incriminer sa parole? 11 ne nous paraît

pas que les arguments invoqués contre lui puissent le rendre

sujet à caution.

L'existence de cette stèle de bronze, avec les prescriptions

concernant les sacrifices annuels et les assemblées de la ligue

latine, nous convainc que le temple de Diane sur l'Aventin a

servi de centre religieux aux Latins alliés. Elle confirme les

assertions, si formelles déjà par elles-mêmes, des auteurs, de

Varron •' entre autres, touchant le caractère fédéral du sanc-

tuaire : commune Latinorum... templum\ elle éclaire les rap-

ports entre le sanctuaire de l'Aventin et celui d'Aricie ^
:

autoiir de ces autels Diane a groupé les alliés latins.

Si la confédération latine tient ses réunions sur le sol même
de Rome, c'est sans doute que cette ville joue dans la ligue le

1. On pourrait iuvocjiier, à ra]jpiii de la véracité de Deiiys, un passaj^e mal-

heureusement mutilé de Festis, p. 165 (cf. de Vit, Onoinaslicnn, s. v° Aven-
tinensifi . où il est question d'un terme qui parait sctre trouvé dans la lexdedi-

cationis du temple. Cf. p. 213. n. 1.

2. Par ex., I, 32.

3. Cf. I, 33; 34; 39.

4. Ypa;jL[jLâ-cov ï/OJia yapax-^pa;, o'!; z6 j:aXaiôv r, 'EÀXà; ÈypàTO... ; cf. Tac,
Ann., XI, 14. — L'inscription archaïque, trouvée en 1899 au Forum sous le

Lapis .Vt/jfcr, écrite en caractères trrecs primitifs, vient confirmer le dire de

Denys (Cf. G.\tti, Xolizie cli recenti Irocainenli (Il anlichilà, Bull, com.,

XXVII, 1899, p. 130 : cette stèle de bronze était sans doute ime copie du
te.vte primitif, faite après l'incendie de Rome par les Gaulois {id., p. 135,

n. 1; cf. Gilbert, GT., II, p. 232, n. 3 .

5. De ling. lat., V, 43.

6. WissowA. P\V.. RE. .y. c. 332.
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rôle principal et qu'elle a imposé aux autres son autorité.

L'étude de certaines légendes qui se rattachent au temple de

Diane sur l'Aventin, en particulier le rapprochement que les

anciens aimaient à faire entre ce culte et celui des Dioscures,

achèvera de nous persuader que la construction du sanctuaire

est bien le signe de l'expansion de la prédominance romaine

sur le Latium, comme l'indiquent Tite-Live etDenys.

Sous l'Empire, on montrait encore dans le vestibule du

temple une paire de cornes de dimension extraordinaire '; pour

justifier la présence de ce vestige d'un antique holocauste -,

1. Ce bucrane lijrui'e sur la monnaie cl"A. Postuniius Albinus que nous rap-

pelons plus bas, p. 213, n. 7.

2. L'habitude de suspendre des têtes ou simplement des cornes de taureaux

en ex-voto autour des autels ou dans les temples est fort ancienne et très

jîéncralc. On a retrouvé dans tous les pays qui ont eu leur heure de célébrité

aux ternies antiques, depuis la Chaldée jusqu'à rEspag:ne, des tètes de bœufs,

en matière plus ou moins i)récieuse. le plus souvent en bronze, qui ont toujours

été isolées: elles étaient destinées à ctreon'ertcsàla divinité et à écarter les mau-

\aises influences, c"est pourquoi on les plaçait aussi dans les tombeaux. Cf. au

Louvre, salle de Sarzec, une tète de taureau chaldéenne, en bronze, datantenvi-

ron du XI." siècle av. J .-C. (Heizey, Ci In lonue des a nliqiiités cha Idéen iws du Musée

du Louvre, Paris, 1902, p. 318, n° 165 . S(.hlif,m.\x a découvert à Mycèncs une

tète de vache enarj;ent avec les cornes dorées (Mycènes, tr. franc., Paris, 1879,

fif,'. 327-328. cf. Perhot. Hist. de l'arl dans Vantiq., VI, Paris, 1894, fij,'. 398,

p. 821 ; dans la même sépulture, on a recueilli plus de cinquante autres tètes

de taureaux de moindre dimension, toutes semblables et découpées à l'emporte-

pièce dans de minces, bandes d"or (Peuhot. id . p. 820). En Sardai^ne, un jrrand

nombre de nacelles votives sont ornées à la proue d'une tète de bœuf L.v ^^vR-

M(PHA, Voyage en Sardaiyne. cité par P. P.vius, Rev. Arch., 3" série, XXX, 1897,

I. p. 161). Dans les îles Baléares, à Coslig de Majorque, on a mis au jour trois

jrrandcset belles tètes de bronze et d'autres cornes, appariées ou isolées, éf^ale-

ment en bronze P. P.vris, Rev. Arch., p. 138 et suiv. ; Kssai surVarl et Vindusirie

dans VE.spayne primitive, I, Paris, J903. p. 140 etsuiv.).On en connaît d'autres

qui proviennent d'autres points des Paléares ou de l'Espapic continentale

(II)., Rev. Arch., p. 150-151, Espayne primitive. I, p. 151). De même, à Carthaj^e,

M. Gatckler a déterré une tète en marbre blanc de taureau votif, de

l'époque romaine, qui porte entre ses cornes un croissant avec une inscription

en l'honneur de Saturne Bull. arch. Corn , 1899, Séances C°" Af'r. du .\ord,

14 mars : c'était évidemment un rite punique qui s'était maintenu sous les

Romains. Sur le sol de la Gaule, on en a trouvé aussi, d'époque préromaine

(S. Reix.vch. Sur les cornes de bovidés terminées par des boules, Anthropolo-

qie, VIII, 1896. p. 553 et suiv. : cf. P. Paris, Espaqne primitive, I, p. 152, n. 1).

La légende, dont les auteurs et les monnaies se font les échos au sujet de Diane

Aventine, nous reporte aux premiers âfres de l'histoire du sol romain : là comme
ailleurs, on accrochait à l'autel du dieu la tête décharnée de la victime qu'on

venait de lui é},'orfîcr pour perpétuer le souvenir du sacrifice et conjurer le

mauvais sort. Les cornes de bœuf ((uoii voyait encore au ii' siècle ap. J.-C.

(Put., Quaest. Rom., 4) dans le temple de Diane sur l'Aventin étaient un sou-

venir de ces anciennes offrandes pro])hylacliques, une survivance d'une antique

ci>uluiiR' jadis fort répandue.
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on avait imaginé la fable suivante '
: un paysan de la Sabine -

avait une génisse remarquable par sa beauté et sa taille.

Prévenu par un devin que celui qui immolerait cette bête

à Diane Aventine procurerait à sa cité la victoire sur ses

rivales, il se rendit à Rome, suivant les prescriptions de

l'oracle ; mais, pendant que sur l'ordre d'un prêtre, il allait se

purifier dans le Tibre avant d'otïrir la victime, Servius, selon

les uns •', le prêtre, suivant les autres \ qui connaissait la

prophétie, sacrifia la vache et permit ainsi à Rome de com-

mander en maîtresse à ses voisins ^ Ainsi, dans l'esprit des

Romains ^, au culte de Diane Aventine était nouée l'idée de la

suprématie de leur ville sur le Latium.

Ce sacrifice est rappelé sur certains deniers frappés par

A. Postumius Albinus, vers 7iav. J.-C. D'après M. Babelon ",

si ce triumvir monétaire a choisi cette scène pour en orner le

revers de certaines de ses espèces, avec la tête de Diane au

droit de la pièce, c'est que Postumius Albus, un de ses

ancêtres, passait pour avoir gagné la bataille du lac Régille et

était regardé par là comme ayant accompli l'oracle aventin.

D'autres monnaies de la même gens '^ ont des revers qui, eux

aussi, font allusion à ce combat. On y aperçoit, au droit,

comme sur les premières, la tête de Diane Aventine ^. Cette

déesse était donc réputée pour avoir contribué au succès des

troupes romaines en même temps que les Dioscures, et assuré

non plus seulement en théorie, comme par le sacrifice tauro-

bolique, mais en fait, la domination de Rome sur les Latins.

1. Put., Quaest. Rom.. 4 fdaprès Jlua et Varro>); Liv., I, 45, 4 et suiv.
;

De vir. ilL, 7; Val. M.\.\., VII, 3, 1 ; Zonaras, VII, 9, 328.

2. Un Latin, dit l'auteur du De viris illustribus.

3. Put., loc. cit.

4. TiTE-LivE et les autres ; Zon.\.r.\s dit simplement: "î; Tiov 'Pw[j.a''")v.

5. Urhem nostram tôt civitafium, lot gentium dominam pio sacrificii fiirto

reddidit (V.\l. Max., loc. cit.).

6. On retrouve des traditions analogues dans beaucoup d'autres sanctuaires;

il ne faut donc pas en e.vajrérer la valeur. Cependant, comme elles ne sont cer-

tainement pas nées sans raison et qu'elles sont attachées, à Rome, à des temples

qui ont une importance politique autant que rclij^ieuse, on peut, sans en forcer

le sens, les regrarder comme des documents, au moins de ce que pensaient

les gens des âges postérieurs. Cf. la légende relative au quadrige en terre cuite

commandé par Tarquin, en Etrurie, et destiné à être placé sur le faite du Capi-

tole (Put., Piihlicola, 13. — Cf. Homo, dans Rodocanachi, Le Capitole.

p. xxvn .

7. Monn. Rép. rom.. Il, p. 380-381, n" 7.

8. Babelon, loc. cit., p. 379, n» 4.

9. Id., Commentaire, p. 378 et 382.
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Aussi ne faut-il point sétonner que des honneurs tout spéciaux

aient été réservés à Diane, à côté des Dioscures, au Forum
romain. En fouillant le sanctuaire consacré à Juturne, auprès

du temple de Castor et PoUux, on a découvert deux statues de

Diane ' et aussi un petit autel à quatre faces où Hélène est

représentée sous les traits de Diane, avec un long flambeau à

la main -. La cause de cette union intime sur les monnaies et

sur les monuments^ entre le culte des Dioscures et celui dune
Diane qui, d'après les monnaies des Postumii, est la déesse

aventine, doit être cherchée dans ce fait que ces divinités

avaient, les unes comme l'autre, pensait-on, protégé de façon

identique la naissance de la grandeur romaine et que, sans

doute, elles avaient été installées à Rome vers le même temps,

k la suite des mêmes événements ', ou dans des circon-

stances semblables.

Le temple de Diane sur l'Aventin est donc le témoin de la

suprématie de Home s'étendant sur le Latium '. Mais, et c'est

ce que M. Gilbert '' et Schwegler ^ ont raison de faire observer,

la prépondérance incontestée de Rome n'a commencé que tard;

suivant M. Pais ^, c'est seulement au iv'' siècle que la bataille

de Suessa, en 414/340, força les Latins à subir l'hégémonie

romaine. Ce serait donc, selon ce savant, jusqu'à cette date

qu'il faudrait faire descendre la fondation du culte fédéral de

1. i\ot. Se, J901, p. 92 et 119.

2. .\o(. Se 1901, p. 94 et suiv. M. Vaglieri (A'hoi'c scoperle e nuovi studii

ni Foro Romnno. Bull, cnm., XXVIIL 1900, p. 287-289) avait émis l'hypothèse

que la femme l'oprésentée était Diane, dont OvinE Her., VIII, 77 1 fait la fille de

Jupiter et de Léda; cf. Boni, Foro roinano, dans les Alti del Conçfresso

iniernazionnlc <li scienze sloriche. V, p. ,>33-.i.3i. M. Petersen (Die Dioskuren

anf Monte Cavallo iind Jnlnrna, liôm. Milt.. XV, 1900, p. 343) pense avec raison

que larliste a voulu fij^urer Hélène (cf. IIli.skn, DieAiisçirahiingenaufdem
Forum Rnmanum, t>i9S-l90-2. Rom. Mill., XVII, 1902, p. 69, n. i;, mais il n'en

reste pas moins qu'il lui a donné le type de Diane DEunNEn, Jvlurna und die

Ausçfrahungen au/'dem rômischen Forum, Neue Jahrb.fûr das klass. Altert.,

IX, 1902, p. 379).

3. Cf. CIL., I, 569.

4. Suivant M. .\i.heht 'Le culte de Caxtor et Pollu.v en Italie, Paris, 1884,

p. 25 , à la bataille du lac Rcjrille, Postumius aurait invoqué, en même temps
que les Dioscures, Diana Cornia (Pr.ix.. SIL, XVI, 2i2). La prière du dictateur

a pu aussi bien être adressée à Diane .\ricine, à Diane protectrice des confé-

dérés latins honorée à Némi et dans le bois de Corne.

5. MoMMSKN. Droit public, VI, 2, p. 234.

6. GT., II, p. 231.

7. RG.. \, p. 731.

S. Sloria. I. 2, j). 25 J. C'est encore ici uni; des conclusions particulières delà

hès? yjaJr.ile de M. Pais. Cf. j). SI : p. 155, n. 3 ; p. 182, n. 1.



DIANA AVENTINENSIS 215

Diane sur FAventin et lintroduction des rites d'Aricie à Rome,
deux événements simultanés que la tradition annalistique a

anticipés d'environ deux cents ans '. Il est certain cependant

que la date de M. Pais est trop basse -
: la légende distinguait

soig-neusement le moment où la ligue avait commencé à deve-

nir dépendante de Rome (pour elle, c'est le règne de Servius)

de l'époque où elle avait été écrasée et rompue. La construc-

tion du temple de Diane commémorait les premiers progrès des

armes roumaines, prélude des triomphes futurs ; elle proclamait

la soumission des Latins, reconnaissant la souveraineté de la

République, mais non pas encore leur conquête et leur absorp-

tion. Lorsque s'élève le sanctuaire, la confédération latine a été

vaincue; elle n'est pas dissoute, ce qui n'arriva qu'en

il 6/338 •'. Tout ce que nous pouvons affirmer, c'est que la

translation du culte de Diane Aricine eut lieu avant la seconde

moitié du iv*" siècle av. J.-C. ; nous ne nous croyons le droit

d'être plus précis '*. En revanche, il est facile de se figurer de

quelle manière la déesse fit son entrée à Rome '
: jusqu'à

cet événement, et même encore après, jusqu'au jour où la ligue

nationale des Latins fut définitivement brisée, ses adhérents

avaient l'habitude de se réunir autour du bois sacré de la dea

Ferentina '^, ou d^ Diana Cornia aux environs de Tusculum ",

1. Cf. ici, p. 340: M. Pais s'appuie sur Liv., VIII, 14, 2, qu'il cite 1, 1, p. 184,

n. 2. Cf. MoRpi-RGo, loc. cit., c. 344 et 354.

2. Si le temjîle avait été bâti à une époque aussi avancée, on en aurait vrai-

semblablement conservé le souvenir.

3. Cf. MoMMSEx, Droit public, VI, 2, p. 228 et 229.

4. Si on la placé sous le nom de Servius. c'est par suite des rapports que ce

roi présente avec le serviis rc.r d'Aricie p. 2061. M. \^'isso\aa {IM., p. 516) se

contente de dire que le sanctuaire était assez ancien ; M. Fov^l,EK [The roman
feslirah, p. 339) avance quil était peut-être contemporain de celui de Cérès. A
titre d'iiypothèse, nous proposerions de placer l'introduction du culte d'Aricie

à Rome au x" siècle av. J.-C. Diane fig;ure au lectisternium de 355/399 (Liv., V,
13. 6; DioNYS., XII. 9 : d'autre part, suivant Mommsen (CIL., III, p. 307), le

temple de Diane sur l'Aventin aurait été le jjremier que les Romains aient

dédié avec une loi écrite, ce qui semble en effet ressortir du fait que la lex

dedicntionis du temple servit de modèle à bien d'autres rédigées ensuite {CIL.,

XII, 4333, à Narbonne: CIL., III, 1933, à Salone ; CIL., XI, 361, à Ariminum).
Cf. Lafave, Un nouveau dieu syrien à Rome, Revue de l'Histoire des Relif/ions,

XVII, 1888, p. 227; Marqiardt, Culte, I, p. 253-254. D'après Marquardt (op.

cit., p. 47), la statue qu'on voyait sur l'autel de l'Aventin aurait été la pre-

mière image de la divinité qu'on ait vue à Rome, mais ceci n'est pas prouvé.
Voir plus loin. p. 224-225.

5. Pour M. WrssoAVA (IM.. p. 43), Diane se serait introduite à Rome « auf
friedlichem ^Ve^e ».

6. Liv., VII, 25. 5 (en 405/349); Festus, p. 241. On a beaucoup d'autres

textes : Liv., I, 50, 1 ; II, 38, 1: Dionys., III, 34: 51: IV. 45.

7. Pi,iN.. XH., XVI, 242.
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près du temple de Vénus entre Lavinium et Ardée ', à

Némi au sanctuaire de Diane ~, ou sur le sommet du mont
Albain devant l'autel de Jupiter ^^ Aricie était une des villes

les plus considérables du Latium '* et son culte était un de

ceux qui étaient le plus en faveur auprès des confédérés. Pen-

dant une g^uerre qu'ils eurent avec les Latins, les Romains,

pour s'assurer le succès, invoquèrent les divinités qui leur

paraissaient les plus puissantes chez leurs adversaires, celles

par conséquent dont l'appui devait être pour eux le plus effi-

cace et l'hostilité la plus redoutable. Au premier rang parmi

ces dieux et ces déesses, était Diane, la patronne d'Aricie 5,

la principale protectrice des alliés latins. Ils la conjurèrent

d'abandonner le parti ennemi et de bénir les armes romaines,

lui promettant en retour de bâtir un temple dans leur ville

en son honneur ''. La déesse ayant accepté le marché et donné

la victoire aux Romains, ceux-ci par reconnaissance consa-

crèrent à cette divinité fédérale des Latins le sanctuaire qui

devait attester la dépendance de la lig^ue vis-à-vis de Rome» La

Diane de Némi, transportée sur l'Aventin, continua de présider

aux destinées de l'alliance latine, mais au profit des Romains.

Pourquoi Diane Aricine eut-elle son sanctuaire sur l'Aven-

tin ~? Sa qualité de divinité italique, ses origines latines lui

permettaient de dépasser les bornes du pomerium et d'avoir,

comme Castor et Pollux^, son temple à l'intérieur de l'enceinte

sacrée 9. Cependant elle resta hors de la cité proprement dite.

1. Strabo, V, 3, 5.

2. Cato, dans Peter, Frafftn. hisf. roin., I, p. 68.

3. DioNYS., IV, 49.

4. Au temps des rois et au commencement de la République, Aricie apparaît

comme une des villes principales et une des plus fortes du Latium (Hïi.sex,

PW., RK., II, c. 822). TiTE-LivE mentionne plusieurs fois les Aricm/ parmi les

combattants et les vaincus des guerres latines i^en part. VIII, 13, 5; 14, 3).

5. ^VISso^VA, /.!/., p. 199.

6. Machoue [Sidurn., III, 9) donne la formule de Vevocatio. Cf. p. 196-197.

7. D'après M. Gilbert (GT., II, p. 24-25; p. 232-233), le culte de Diane Ari-

cine se serait d'abord installé sur le Caclius et serait passé de là sur l'Aventin.

Il s'appuie sur le fait que les deu.\ temples du Caelius (Cicer., De hariisp.

resp.. 31) et de l'Aventin avaient le même jour de fête (p. 233, n. 1). Qu'il y
ait eu quelque rapport entre le culte de Diane à Aricie et sur le Caelius, on

peut l'admettre (p. 24, n. 1-2), mais le temple du Caelius est postérieur à

celui de l'Aventin (Wissowa, IM., p. 200); jusqu'au ii" siècle av. J.-C, Diane

n'eut pas à Rome d'autre sanctuaire que celui de cette dernière colline.

s. Helbio, Die CasInres ni s Schulzffoller des rôinischen EquiUlus, Hermès,

XL. 1905, p. 111.

9. Cependant M. Pais Slorin, I. 1, p. 333, n. 4; p. 514, n.
)
pense que la reli-

gion de Némi était grecque d'essence; pour lui, l'introduction de Diane Aricine
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Il y eut à ce phénomène plusieurs raisons. La première, c'est

que le culte de Diane Aricine à Rome avait un caractère spé-

cial. La déesse n'était pas une divinité exclusivement romaine,

au même titre et de la même manière que les autres ; elle con-

servait son cachet primitif de divinité commune aux peuples

latins ; son temple était im sanctuaire fédéral : commune Lati-

norum, femplum. Dès lors, elle ne devait point être accapa-

rée par les Romains, comme elle aurait eu l'air de l'être, si

elle avait eu sa demeure au sein même de la cité, et il était

plus naturel que son parvis fût en dehors de la ville, en dehors

du pomerium qui en marquait la limite religieuse.

Si l'Aventin fut désigné de préférence à toute autre région

extrapomériale pour recevoir le nouveau culte, ce fut, semble-

t-il, à cause de sa position géographique et de la physiono-

mie de sa population. L'Aventin s'avance vers le pays latin,

vers Aricie, l'ancien centre de la confédération et du culte fédé-

ral, tandis que le Champ de Mars, par exemple, regarde vers

d'autres régions; de plus, il se trouve au bord du Tibre, àl'en-

droit où débarquent ceux qui arrivent par mer et remontent

le fleuve en bateau. Cette colline est donc plus facilement

accessible aux Latins alliés qui viendront aux jours de fêtes

solennelles rendre à la déesse leurs hommages, en faisant ainsi

acte de soumission à Rome. D'autre part, l'/Vventin est occupé

par la plèbe. Au même moment, peut-être à la suite de la même
guerre ^, les patriciens- accueillent dans la cité le culte des

Dioscures, dont le temple se construit sur le Forum, au milieu

de la Rome aristocratique. En vertu d'une sorte de compensa-

tion, probablement voulue, peut-être réclamée énergiquement

par ceux qui devaient en bénéficier, l'autre divinité latine, qui

est introduite à Rome vers la même date, s'arrête au milieu

même du quartier plébéien, sur l'Aventin, où certains Latins

qui avaient, à la suite des guerres, tenté fortune à Rome
avaient jadis été gratifiés de terres par les soins du gouverne-

nement romain •^.

à Rome représente non pas l'arrivée d'une divinité nouvelle, mais la sujjerpo-

sition de rites grecs à des rites latins.

1. Voir plus haut, p. 213-214.

2. Sur le caractère patricien du culte des Dioscures, cf. Pais, Gli eletnenti

sicelioti ed italioti..., dans Crivellucci et Pais, Sludi Slorici, II, 1893, p. 176.

3. Peut-être la victoire de Home sur les Latins fut-elle suivie de l'établisse-

ment d'un certain nombre d'entre eux sur la colline, au moment même où l'on

bâtissait le temple de Diane (Pais, Storia, I, 2, p. 340, n. 2; Fowler, op. cit.,

p. 199 .
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Diane Aricine était d'ailleurs merveilleusement préparée

par ses attributions k régner sur l'Aventin. Elle protégeait

les esclaves, favorisait les humbles, apparaissait instinctive-

ment comme une divinité plébéienne '. Enfin la cérémonie

annuelle d'août, qui amenait aux pieds de la déesse un grand

concours de peuple, était l'occasion d'une foire très courue qui

se tenait autour du temple pendant la durée des fêtes ~. Cette

aubaine était trop facile et trop avantageuse pour ne pas ten-

ter les marchands plébéiens de 1 Aventin. Si la Trav^Yup',; se

tenait dans le quartier qu'ils habitaient et où ils avaient leur

commerce, quelle source de profits, sans risques ni peines ! Ils

étaient trop habiles, trop soucieux de leur avenir, pour laisser

échapper une aussi belle occasion. Ils imposèrent au sénat

que le temple fût situé pour le mieux de leurs intérêts, sur

l'Aventin, là où ils avaient leurs boutiques, leurs magasins,

leurs maisons. Ainsi se trouvèrent conciliés la convenance

religieuse, les intérêts des alliés, les exigences de la plèbe,

les appétits des marchands.

III

Les historiens de l'anticjuité n'ont pas insisté sur les ana-

logies nombreuses qui éclatent entre le culte de Diane Aricine

et Aventine. Pour eux, ce n'est pas k Aricie que les Romains
sont allés chercher l'idée de la confédération latine et le

modèle de son temple, c'est à Ephèse. Suivant Tite-Live,

Denys et l'auteur du De viris illustribus •^, c'est en prenant

exemple sur les Ioniens qui avaient bâti un temple k

Artémis ii,phésienne pour être le siège religieux de leur

ligue que Servius Tullius conçut le projet de dédier k

Diane le sanctuaire commun des alliés latins. Denys, entre

autres, a été vivement frappé des analogies que le temple de

l'Aventin présentait avec les sanctuaires fédéraux du monde
hellénique, et il a songé que Servius s'était proposé de copier,

en instituant le culte de Diane Aventine, ce qui existait ail-

leurs, k Ephèse et k Delphes en particulier.

1. A oe sujet, voir Pais, Slorin. I, 2, p. 31 1. ^^^•2 et 51 1 : Fn^^^F.n, loc. cil.

2. DiONYS., IV, 26.

3. Liv., I, i5, 2; Dionys., IV, 25; De vir. ilL, 1. — Cf. Boesch, De XII Inhn-

lariiin lege n Graecis pelilu (innestiones j)hllol<>(/ae, G(")ltinj,'cn, JS93, p. 67.
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Gomme le lemple d'Ephèse, celui de Rome avait été cons-

truit k frais communs par les cités unies ^
; c'était un Itph'/

â'tï'jAcv % ce qu'était aussi l'Artémision asiatique '^ et beaucoup

d'autres temples g-recs '*.

Chaque année, sur l'Aventin, avait lieu un saci^ifîce solennel

des alliés, réglé par des conventions antiques, et, à l'occa-

sion de ces invocations et de ces prières publiques, il y avait

une T,x-rr,yjpi.;, c'est-à-dire une de ces o^randes assemblées popu-

laires comme on en voyait dans le monde g'rec, k Olympie ^, à

Délos '"', H Ephèse ", k Pessinonte ^, k Epidaure ", — on pourrait

continuer longtemps cette énumération .— Les gens qu'attiraient

la renommée du sanctuaire, le désir de contempler la splendeur

des fêtes ou la nécessité d'accomplir des devoirs religieux se

pressaient vers le sanctuaire; les politiques se rencontraient et

échangeaient leurs plans sur les grandes questions qui pou-

vaient nécessiter une action commune, ou s'efforçaient de

résoudre les problèmes qui divisaient les états "^
; les mar-

chands profitaient de ce grand concours de fidèles pour dres-

ser au voisinage du temple leurs baraques autour des-

quelles la foule affluait dans les intervalles que laissaient

libres les sacrifices et les jeux ".

Enfin, k l'imitation du conseil amphictyonique qui fonction-

nait k Delphes, avec la mission de juger les querelles de ville

k ville et d'éviter l'effusion du sang entre peuples de même
race'"-; k l'imitation du conseil qui existait k Ephèse, Servius

aurait constitué ''^ sous l'autorité de Diane Aventine, un tribunal

d'arbitrage composé des représentants de toutes les cifés et qui

avait pour but d'examiner et de résoudre les difficultés qui

naissaient entre des membres de la confédération.

1. I.iv.. loc. cit.

2. DioNYS., loc. cil.

3. Strabo, XIV, 1, 23.

i. Tac. Ann.. III. 60 et suiv.; IV, 14.

5. Strabo, VIII, 3. J2 : 3.' 30.

6. Strabo, X, 5, 4.

7. DioNYS., loc. cil.

8. Strabo, XII, 3, 3. — Cf. Perrot. Exploralion archéoloffique de la Gala-

lie.... I, Paris. ]862, p. 184.

9. Defrasse-Lechat, Epidaure. p. 239-240.

10. Dio>YS., loc. cit.

11. DioG. Laert.. VIII. 1. 8: Straro. X. 5, 4: Dio Chrysost.. XXVII. ."j ."

GicER., Tusculan., W 3, 9.

12. Dionys., loc. cit.; Str.a.bo. IX. 3. 7.

13. DioNYS.. IV. 26.
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Ainsi, k en croire Denys. tous les règ-lements, tout le dispo-
sitif des fêtes, la plus grande partie de ce qui, dans le temple
de Diane Aventine, était organisation et détails pratiques,

aurait été emprunté aux sanctuaires helléniques, principale-

ment à celui d'Ephèse.

Que valent ces constatations de Denys ? Que vaut l'affir-

mation plus brève, mais aussi nette, de Tite-Live, qui cons-
tate simplement le rapport entre le temple de FAventin et

celui d'Ephèse, sans entrer dans l'analyse des analogies?

Evidemment, Denys n'a pas forgé de toutes pièces ce

qu il nous rapporte de l'ordonnance des cérémonies et des
principes suivant lesquels se déroulaient les fêtes fédérales.

Les clauses de l'alliance, les prescriptions relatives aux
assemblées annuelles étaient gravées, suivant son propre

témoignage, sur une stèle qui subsistait de son temps. Il y a

peu de chances dès lors pour quil ait inventé les divers

points de son récit qui pouvaient être contrôlés et pour qu'il

ait risqué d'être aussi aisément convaincu d'erreur.

D'un autre côté, les particularités qu'il a relevées, pour

réelles qu'elles aient été sur l'Aventin, n'impliquent pas que

le fondateur du culte de Diane Aventine l'ait calqué sur celui

d'Artémis Ephésienne ou d'une autre divinité hellénique.

Beaucoup de ces rapprochements, mentionnés explicitement

par Denys ou sous-entendus par lui, sont purement fortuits.

Lieu des séances religieuses de la ligue latine, le sanctuaire de

l'Aventin ressemblait à tous les autres temples fédéraux. Il

était tout naturel par exemple que chacune des cités contri-

buât à la dépense, il était nécessaire que le temple fût un asile :

appartenant à la collectivité, il devait se dresser sur un ter-

rain neutre, et les querelles des peuples, comme les poursuites

contre les individus, devaient expirer au moment où l'on

franchissait l'enceinte sacrée. La r.avq^fupiç, les assemblées

annuelles, ne nous forcent pas davantage à supposer une repro-

duction calculée du sanctuaire éphésien. L'habitude de se grou-

per pour discuter des intérêts communs autour de l'autel de cer-

taines divinités existait chez les Latins ou les Etrusques ',

en dehors de toute influence hellénique. Il n'était pas besoin

non plus des Grecs pour apprendre aux marchands à profiter

1. Voir plus haut pour les Latins, p. 213-216; pour les Étrusques, Liv , IV.

23, :> :
2."). 7: (il. 2; \', 17. (î: Vl, 2.2.
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de l'anïuence qu'attiraient ces cérémonies afin de vendre leurs

produits, et les assises relig-ieuses près du temple de Voltumna
ou dans le lucus Ferentinae s'accompag-naient toujours d'une

foire. Ce sont là autant de créations spontanées, qui se justi-

fient d'elles-mêmes et se retrouvent en tous pajs. Aussi

s'accorde- t-on généralement ' à penser que la construction de

l'Artémision d'Ephèse par les cités ioniennes n'a pas servi de

modèle pour la fondation du Dianium - de FAventin et on

envisage d'ordinaire cette donnée de l'annalistique romaine

comme une imagination des historiens hellénisants de la fin

de la République "^.

Il n'en reste pas moins qu'il faut expliquer pourquoi Denys
et Tite-Live ont vu dans le temple aventin plutôt que dans

tout autre la marque du sanctuaire éphésien et des idées hel-

léniques. Parlant du temple de Feronia, Denys le qualifie

lîpbv àauÀov ^
; il nous dit qu'à certains jours les alliés latins et

sabins s'y réunissaient pour prier, sacrifier en commun et

faire leurs affaires; à propos du sanctuaire de Jupiter

Latiaris, il fournit les mêmes détails '. Pourquoi réserve-t-il

la comparaison avec le temple d'Ephèse au seul temple de

Diane Aventine ? Pourquoi lui et Tite-Live ont-ils choisi le

temple d'Ephèse plutôt que tout autre sanctuaire grec

comme prototype du temple aventin ?

Nous pouvons le savoir exactement : ce n'est pas un effet

de leur fantaisie arbitraire; cette assimilation était suggérée

par une circonstance particulière ''.

La statue de bois ' qu'on honorait dans le temple de l'Aven-

tin n'était pas la Diana Nemorensis, apportée jadis, suivant la

J. Beckeu, Topoffr., p. S51; Rebeii, Ruinen Roms, p. 131; ScH^vEG^Elï, RG.,
I, p. 681.

2. C'est le nom qu'ÛROsE (V, 12, 6) douue au temple de l'Aveiitin.

3. Pais, Sloria, 1,1, p. 256, n. i.

i. III, 32; cf. Liv., I, 30, 5.

5. IV, 49.

6. Preller-Jordax, RM., I, p. 320; Wissowa, 1M., p. 202. Ailleurs (PW.,
RE., V, c. 332 , M. ^"^'Isso^^A émet une autre idée : la ti'adition relative à l'imi-

tation du sanctuaire éphésien par Scrvius aurait existé avant que la statue ne

fut introduite dans le temple de l'Avcntin et ce serait sous rinlkiencc de cette

tradition que, quand on voulut avoir une effigie de la déesse, on alla en cher-

cher une qui rappelait de très près les traits de l'Artémis éphésienne.

7. La statue de lAventin iço'avov, Strauo, IV, 1, 5) était en bois comme
celle d'Ephèse. A Éphcse, elle était en bois de vigne (Plix., NH., XVI, 79) ou
d'ébène à/., XVI, 213 , onde cèdre (Vitruv., II, 9, 13J ; de simulacro ipsodeae
amhiijilur Pli>.. SU.. XVI. 213).
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légende, de la Tauride à Aricie par Oreste, mais une Artémis

d'aspect oriental, rappelant celle que l'on vénérait à Ephèse *.

Elle apparaissait la tête couverte d'une tour, serrée depuis la

ceinture jusqu'aux pieds dans un vêtement qui l'enveloppait

comme une gaine et qui était rehaussé d'attributs étranges,

symbolisant la puissance fécondante de la déesse nourricière

de tous les êtres vivants. D'où venait cette statue, et comment

ces éléments d'origine gréco-orientale s'étaient-ils mêlés au

culte d'Aricie ? Strabon ~, qui signale la statue d'Artémis

Ephésienne dans le temple aventin, nous indique aussi pour-

quoi elle s'y dressait. Elle n'était pas arrivée directement de

l'Asie ; elle y avait été amenée par les Marseillais -^ qui avaient

pris leur culte d'Artémis à Éphèse ^. Artémis Ephésienne, qui

avait protégé la navigation des émigrants phocéens vers leur

nouvelle patrie, était la grande divinité marseillaise '. Dans

toutes leurs colonies, dans tous leurs comptoirs *', les négo-

ciants marseillais intronisaient les rites de leur patronne et

inauguraient une statue semblable à celle qu'ils avaient jadis

demandée à Ephèse. C'est ainsi que nous rencontrons le sou-

venir des Marseillais associé à celui de Diane sur de nombreux

points de la côte méditerranéenne occidentale : à Alalia ou

Aleria, fondée vers o60 av. J.-C. '', sur la côte est de la Corse,

où, de nos jours encore, un étang près de la ville s'intitule

1. A Aricie, la Diane qu'on honore est Diane chassei-esse Xol. Se, 1885,

p. 319: 1S87. p. 24 et J93; 1888. p. 393; 1.S95, p. 107); pourtant on y rencontre

aussi quelques représentations dune Artémis asiatique Morpuhgo, loc. cit.,

c. 318: PiLi.AN, Archaeoloc/ia, 1887, I, p. 63 et pi. IX, n°l).

2. IV, 1, 5.

3. Ufav/.og [Galliae Xarhonensis provinciite romanae hisloria, Leipzig, 18(51,

p. 3S doute sans raison de la valeur du témoi},'naj;fe de Strabon.

i. IV, I, 4. — Straiîon appelle le temple de Marseille xô 'EçÉciiov.

à. M. Bazin a publié une statue d'Artémis trouvée à Marseille en 183S et

aujourd'hui conservée au musée Calvet à Avif,'non (LArtémis marseillaise du

musée d'Avignon, Rev. Arch., 3° série, VIII, 18S6, II, p. 257 et suiv.,

pi. XXVI). Il y voit le type de l'Artémis marseillaise, analogue mais non

identique à l'Artémis ephésienne, ayant comme elle le corps enfermé dans une

gaine, la tète coiffée du modius, mais s'en distinguant par l'absence des

nombreuses mamelles qui sont la caractéristique de la déesse asiatique.

C'est là une erreur; M. Woi.teus (Zsj; V>'o~'^^''^iQ?) American Journal of

archacolof/y, VI, 1890, p. 65-68) a reconnu avec raison dans ce simulacre le

Zeus dlléliopolis. Cf. PEnniuzi-r, DS., III, p. 700.

6. Stuabo, n', 1, 4.

7. M. Hri.sEN (PW., RE.. I. c. I367j donne 564; M. Pais {Storia délia Sicilia

e délia Maifna Grecia, I, Turin-Palerme, 1894, p. 280-281), vers 562; M. Peiuiot

{Histoire de l'arl, III, Paris, 1885, p. 45), 596 ; Klause.n {.Uneas und die Penaten,

p. 611, note ww , 560.
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étang- de Diane; à Emporiimi, où Diane était l'objet d'un culte

assidu 1
; à Dianium - (Dénia, non loin du cap de la Nao), qui

reçut son nom du temple de Diane Ephésienne qui s'élevait

au voisinage; en bien d'autres endi'oits encore -^

La présence de l'Artémis orientale à Rome est due à la

même cause, aux rapjDorts commerciaux que, de bonne heure,

les Marseillais nouèrent avec les Romains, au développement

à Rome d'une colonie marseillaise assez notable. La statue du
temple de l'Aventin était, d'après Strabon ^, la manifestation

éclatante des relations intimes entre les deux peuples. La
position géog-raphique de Rome, sur les rives d'un grand

fleuve, au voisinage de la mer, dans une position très favo-

rable au trafic avec les indigènes, devait forcément attirer les

Marseillais à l'embouchure du Tibre, comme celle de Pise,

pour les mêmes motifs, les faisait s'arrêter à l'estuaire de

l'Arno ^. L'amitié de Rome avec Marseille datait, disait-on ",

des premiers temps de l'histoire des deux cités. Les émigrants

phocéens, avant d'atterrir sur la côte gauloise, s'étaient repo-

sés sur les bords du Tibre et le pacte scellé dans cette pre-

mière rencontre avait été maintes fois confirmé et rendu plus

intime ^. Rome eut de la fidélité de son alliée des preuves

J. Strauo, III, i, S. — Il en est de même à Rhodopé. colonie d'Eniporium

2. Strabo, III, 4, 6.

3. Sur la côte italienne, en face de Tai-qiiinii, une petite île, nommée Dia-
nium, en grec Artcmisia (Strauo, III, 6; Plix., .Y//., III, 81), a dû être un
entrepôt de Marseille. Elle se trouvait sur le chemin entre Alalia et le rivage

de l'Italie.

4. IV, 1,3: ~Epl TT]v "pô; 'Pfo;j.ai'oj; çtltav, tj; t.'jWx av ti; XâSoi ariaêia. Kaî
Ôt] xaî t6 Çdavov -f^t 'AoTÉfitoo; ~f^ç, èv tw 'AÇïVTifo...

5. Pais, Storia délia Sicilia, I, p. 281-282.

6. JrsTix., XLIII, 3, 4 ; j, 3: ii, 10. M. Bloch (Gaz/ /e rof/t;! /'ne, dans Layisse, ^ffts-

loire de France. I, 2, Paris, 1900, p. 17 place celte alliance dès les premières
années du iv" siècle, peut-être avant. La fondation d'Alalia, vers 5t50, sur la côte

est de la Corse dut favoriser les relations entre Rome et Marseille Ki.aisen,

.Encan, p. 011). En 3.i9/395, les Ritmains et les Marseillais avaient à Delphes
im trésorcommuu Di(>i«oK.,Xn', 93: Apimax., liai., VIII. 1 i. Cf. IIehzog,o/j. ciL,

p. 39; Perfirizet, Delphes et Marseille à propos d'une inscription archaïque,

Rev. Univ. Midi. nouv. série. III, 1897. p. 129. Sur les premiers rapports entre

Rome et Marseille, cf. Clerc, Les premières explorations phocéennes dans lu

Méditerranée occidentale, Rev. Et anc, VII, 1905, p. 331 à 333.

7. Par exemple au m" siècle (Bloch, op. cit., p. 76), devant l'invasion cel-

tique menaçante au nord et les Carthaginois qui s'avancent au sud, les Mar-
seillais et les Romains resserrent leur alliance. Sur l'amitié entre Rome et

Marseille, cf. Masson, De Massiliensium negotiationihus ah urhe Massilia con-

diia usque ad tempus ((uo Christiani Terrant Sanctani armis subegerunt,

Paris, 1896, p. 44 et suiv.
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fréquentes et mémorables ' et, en retour, elle ouvrit largement

son marché aux commerçants de Marseille ~. Ceux-ci accou-

raient à Rome nombreux •', ils transportaient avec eux l'Arté-

mis Ephésienne qui, dès le début, avait admis leur A^lle sous

sa protection spéciale et en avait fait prospérer les destinées.

C'est par les marchands marseillais fixés à Rome '' que les

Romains connurent lArtémis orientale. Lorsqu'ils eurent

besoin d'une effigie pour le temple de Diane Aventine, ils

adoptèrent la statue de la patronne des Marseillais, peut-être

sous l'impulsion active de la colonie marseillaise, dont l'im-

portance à Rome se montre en tout cas clairement par cet

emprunt -'. Nous ignorons quand cet événement eut lieu. Fut-il

contemporain de l'introduction du culte de Diane xVricine à

Rome, ou lui fut-il postérieur ? Nous manquons de rensei-

gnements pour le décider : suivant Varron '', les Romains res-

tèrent plus de 170 ans sans images de la divinité, ce qui

coïncide à peu près avec la date que l'on assignait à l'édifica-

tion du temple de Diane sur l'Aventin. Il semble donc que,

1. Au moment de l'invasion gauloise, Marseille envoie un secours à Rome
(Justin., XLIII, 5, 9 . C'est pour reconnaître cet appui, selon Herzog {op. cit.,

p. 39) et A\'eise [Von welchen Slaalen isl Rom... heeinflussl worden'.' Rhein.
Mus., XXXVIII, 1883, p. 5561. que Ion aurait construit sur le Forum la Grae-
costasis. Voir par contre Masson, op. cil., p. ii. n. 1. — Pendant la seconde
guerre punique, même snlidarité entre les deux républiques (Liv., XXI, 20, 7).

— Plus tard, Marseille devint pour Rome la gardienne de la route qui menait
dans lEspagne concjuise: Liv.. XXXVII. 57.1; XLII, 4,2).— foedu.'i summii fide

cuslodieriinl [Mussilienses] aii-iiliisque in omnibii.'i hellis industrie socios

jinerunl Jisti.v.. .XLIII. 5. 3;.

2. Oh (jiiod nieritiim et inimiinitas illis décréta Jisti.n., XLIII, 5,10).M.Masso.\

{op. cit., p. 45: estime que celte immunilas équivalait pour les produits impor-
tés sur les navires marseillais à une exemption des droits de douane.

3. Sur le commerce de Rome avec Marseille, cf. Masso.x, op. cit., p. 75-76.

4. Les mots de Strabox sont très nets : "Ev tî Ta;; à7ioî/.oi; izôXs'Ji tou

Çoâvoj T7;v o'.afJîJiv T7)v a-JTrjv... (IV, 1, 4). Plus loin : to ^oavov (de l'Aventin)

tt;v ayTTjV ôiâOsTiv k'yciv -to -apà toT; MaaaaXtoJ-aiç (IV, 1, 5).— En 554/200,

un édile plébéien, L. Terentius, porte le cognomen de Massaliota : c'était sans
doute un descendant des anciens colons marseillais (Liv., XXXI, 50, 3. Cf. id.,

XXXVIII, 42, 4; XL, 35 .

5. II est possible que la tradition (|ui prétait au culte de Diane Aricine une
origine (orientale ait inllué sur le choix qui fut fait de la statue de l'Artémis
Ephésienne pour le temple de l'Aventin. Peut-être en même temps que l'image

de la déesse, certains usages du culte éphésien furent-ils introduits à Rome
D'après Dexys (II, 22;, les couronnes portées sur la lélc par les camillae dans
les cérémonies religieuses à Rome élaiont les mêmes que celles dont on ornait

en (irècc les statues d'Artémis Ephésienne. Ki-aisex (yfwie.i.s, p. 617) pense que
cet usage fut introduit à Rome par les Marseillais et appliqué d'abord au
temple de Diane Aventine.

6. Dans AniisTix., De civ. Dei, IV. 31.
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dans l'esprit des anciens, la statue ^ avait été érigée dans le

temple à peu près au moment de sa fondation, mais cette

opinion n'a rien d'une certitude historique.

La vision de cette effigie d'aspect gréco-oriental dans le

principal sanctuaire que possédait la Diane latine à Rome dut

favoriser l'identification de la déesse avec l'Artémis hellénique.

C'est ainsi qu'au lectisternium de 355/399, elle forme un
couple divin avec Hercule -.

Sous l'Empire, depuis sa reconstruction par L. Cornifîcius,

le temple de l'Aventin rappelait par sa disposition et son

style FArtémision d'Ephèse ^. Nous ne pourrions affirmer qu'il

en était déjà ainsi sous la République et que la statue ait été

intentionnellement placée, avant Aug-uste ^, dans un décor

architectural en harmonie intime avec sa physionomie per-

sonnelle. De toute façon d'ailleurs, l'imitation matérielle et

extérieure du sanctuaire d'i^.phèse, sur l'Aventin, qu elle ait

eu lieu déjà sous la République ou seulement au début de

l'Empire, n'en est pas moins un nouveau et éclatant témoi-

gnage de l'influence exercée sur le culte de Diane Aricine par

1. Cf. Marquarot, Culte, I, p. 'i7. M. Wissowa {IM., p. 202) reste clans l'in-

certitude ; ailleurs (PW., RE., V, c. 332), il incline à croire que l'érection de

la statue est postérieure à la construction du temple. M. Ci.erc (Rev. Et. une,
1905, p. 333) serait assez tenté de la rattaciier à l'époque qui suivit l'invasion

gauloise.

2. Liv., V, 13 ; Diows., XII, 9. — Cf. les vers de Sii.iis Italicus {Piin., XII,

712 et suiv.) :

.1/, qua vicinix tollil se collihus altae

molis Aventinus. viden, ut Lalonia virçfo

3. Voir plus loin, I\'=p., ch. I.

4. Nous n'avons conservé aucun souvenir des réparations que l'édifice dut

subir sous la République. M. Babei.on {Monn. Rép. rom., I, p. 531) supposait

qu'en plaçant l'ArtémisÉphésienne sur ses monnaies, L. Hostilius Sascrna, \ers

708/ i6, avait voulu rappeler les restaurations ([u'un Hostilius avait exécutées
^au temple de Diane sur l'Aventin. Voir à ce sujet les restrictions de M. SAfii.io

(Sur un denier' d'IIostilius Saserna et sur le culte primitif de Diane en Italie,

Revue Xumismatique, 3= série, IX, 1891, p. 7 et suiv.) : le revers de la monnaie
de Saserna ne représente pas l'Artémis asiatique, mais la Diane italique primi-

tive et rien n'indique que cette pièce doive se rapporter au temple de l'.Vven-

tin. — yi. G.\iu>THArsEN {Auguslus, I. p. 983) parle d'une construction du temple

par le censeur M. Aemilius. C'est là une confusion. Le temple promis à Diane
par le consul M. Aemilius Lepidus et dédie par le même personnage pendant
sa censure, s'élevait auprès du Circus Flaminius et est tout à fait distinct de

celui de l'Aventin (Cf. Homo, Topoç/r., p. 560). — C'est sur le temple de Diane
Aventine qu'on a placé un des cadrans solaires les plus anciens de Rome (Cen-

soRiNUS, De die natali, 23, 6).

Meiu.ix. — L'Av2ntin. 15
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TArtémis gréco-orientale et de l'ascendant conquis à Rome
par la divinité des commerçants marseillais.

Ainsi, tandis que la Diane de Némi conservait dans le

temple de l'Aventin ses attributions et ses légendes primi-

tives, avec son caractère particulier, elle y était révérée sous

la figure d'une Artémis asiatique. Et c'est de cette manière

que deux divinités, celle d'Aricie et celle de Marseille, dis-

tinctes par leur origine, leur culte, leurs traditions et leur

essence, se trouvaient rapprochées l'une de l'autre et comme
superposées l'une à l'autre dans un même sanctuaire par les

hasards des combinaisons politiques et des relations commer-
ciales.



CHAPITRE IX

CARACTÈRES GÉNÉRAUX
DF.S CULTES ÉTRANGERS ÉTABLIS

SUR LAVENTIN

Les dieux, dont le nom est associé aux premiers âges de

l'histoire aventine, les démons des forêts et des champs, les

génies qui fertilisent la terre et assurent la perpétuité de l'es-

pèce humaine, n'ont pas tous, à l'époque républicaine, subi

l'influence hellénique et n'ont pas tous revêtu une personna-

lité nouvelle. Si Fauna et Cérès ont été métamorphosées par

Damia et Déméter, d'autres sont restés à l'abri de ce syncré-

tisme : Faunus, Elicius, Liber, Laverna, Tutilina se retrouvent

jusqu'à la tin du f siècle avant notre ère comme des vestiges

du passé au milieu des transformations actuelles.

Il ne semble pas que Faunus, dont la légende chantait les

exploits sur l'Aventin, ait jamais eu un temple sur la colline ';

Elicius - et Laverna '^ poss 'daient des autels ; Liber avait un

sanctuaire '*

: c'est de lui, par le changement de signification

qui atïecta le mot Liber et qui lit du dieu d^ la fécondité un

dieu de la liberté, que sortit une autre divinité, la Libertas ••,

1. M. BESMER(/te Tihérine, p. 29S soutient avec raison contre Preller {RM-,

3" éd., I. p. 391) et M. Gilbert (G T., II, p. loi, n.)que Faunus n'eut pas de temple

à Rome avant 5(50/194 et qu'il n'en eut jamais sur l'Aventin. Cf. IIii.d, DS., II,

p. 1023 ; FoAM.ER, The roman festivals, p. 257.

2. Varro, De ling. Lit., VI, 94; cf. Liv., I, 20, 6-7.

3. Varro, id., V, 163.

4. Le sanctuaire remontait à une assez haute antiquité, mais nous ne savons

au juste quand il fut construit, le seul témoif<najre qui le concerne étant du

principat d'.\uf;uste. Mommsen {Res Geslae, p. 811, en le voyant associéau temple

de Junon Rejrina sur le testament d'Ancyre iIV, 6). a émis l'idée que Camille

aurait été son fondateur. M. Habelon Monn. Rép. roin., I, p. 4731, à la suite de

Cavedoxi {...Antichi ripoaliçfli Memorie di relùjione dl Modena, I, XV,
p. 81), a cru reconnaître le temple de Jupiter Liber sur un denier de C. Egna-

tius Maximus id., p. 474, n" 7), au revers duquel se trouve un temple distyle

avec deu.\ statues qui seraient celles de Jupiter et de la Libertas (cf. Blan-

chet, DS., III, p. 1199). M. AusT a contesté avec raison celte identification

(dans RoscHER, Le.iikon, II, c. 664 ; cf. Wissowa, id., c. 2034).

5. Carter, De deorum romanorum cognnininihus, p. 12 ; Wissowa, IM.,

p. 126. C'est en vertu de la même analogie que la statue de Marsyas, qui in
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dont le temple, érigé par le consul Ti. Sempronius Gracchus
avec l'argent des amendes et dédié le 13 avril ^ 516/238, se

dressait tout près de celui de Liber. Consus -, dont le centre

était dans la vallis Murcia et qui avait peut-être déjà été honoré
jadis par les paysans de TAventin, reçut un sanctuaire que
L. Papirius Cursor, vainqueur des Tarentins et de leurs

alliés •^, ajouta en 482/272 ^ à lautel antérieur du dieu

entre le Palatin et l'Aventin ; comme le bas-fond était occupé

tiitela Liheri patris est, ornait le Forum des civUales liherae (Servius, Ad
Aen.. III, 20 . De même les jeunes gens revêtaient la robe virile le jour de la

fête de Liber :

Qiiare loga libéra detiir

liicifero pueris, candide Bacche, luo.

Sive quod es Liber, veslis quoque libéra per le

suniilur, el vilae lil)erioris iter.

Ovi»., Fast., III, 771-772: 777-778.

1. M. WissowA (dans Roscher. Lexikon, II, c. 2032 ,IM., p. 126-127) remarque
que les vers d'OvioE (Fasl., IV, 623-<j24) ne peuvent pas se rapporter à l'atrium

Lihertalis qui, n'étant pas un monument sacré, n'avait pas de natalis dans le

calendrier. Le poète a aUribué à l'atrium du Champ de Mars ce qui concernait

le temple de l'Aventin.

2. Le fils de Ti. Sempronius Gracchus. le consul qui conslruisit le temple,

ayant défait Hannon auprès de Bénévent en Ô40/2J4 grâce au concours d'es-

claves à qui on avait promis la liberté, fit commémorer par une fresque, peinte

dans le sanctuaire dû à son père, le souvenir de la fêle célébrée après sa vic-

toire (Liv., XXIV. 16, 19; Fr.sTus. Epit., p. 121). — Gramus Licimams (éd. de

Bonn, p. 15, signale qu'en ')92/162, P. Lentulus scella «f/ Libertatis une table

de bronze sur laquelle on avait gravé les limites et indiqué la configuration des

champs qui venaient d'être recouvrés par l'Etal : mais il est fort probable qu'il

faut avec M. Wisso-\va (dans Roscher. Lexikon. II. c. 2032 : cf. Gilbert. GT., III,

p. 97. n. 1 ;. interpréter les mois ad Lihertalis comme désignant, contrairement

à l'opinion commune Iviepert et IIilsen, Formae. p. 84; Homo, Topogr.

p. 598), non le temple de l'Aventin, mais Vatriuni Libertatis au Champ de Mars

(cf. Festus. p. 2 il).

3. CIL.. I-. p. 172.

4. D'après quelques-uns fAtsT, De aedib. sacr.. p. 14, cf. p. 43; PW., RE.,

IV. c. 1148; Wissoava, /.!/., p. 167), le temple de Consus aurait été livré au

culte le 2) août (Fasli Vallenses, CIL.. I-, p. 240i, date où avait lieu l'antique

solennité âc^Consualia. Nous croyons plutôt qu'il fut consacré le 12 décembre

[Fasli Amiternini, CIL., V-, p. 245), jour où Papirius Cursor triompha en

482/272 {CIL., l-, p. 172. — Cf. Jordan-, De Vortumni el Consi aedibns aventi-

nensibus, p. 4). La victoire de Papirius Cuisor était imniorlalisée dans le

temph- par une peinture fameuse, représenlant la pompe Iriomphale (Festi's,

p 209,. — Ce rapprochement entre la dédicace du temple et le triomphe de

Cursor nous montre en même temps que l'année de la construction est bien

482/272 (cf. AusT, loc. cil.; Wisso'.va, loc. cit., et Anal. mm. lopogr., p. 11
;

RicHTEH, Topogr., p. 206) et non pas. comme on le dit parfois. 461/293, année

où Cursor fut consul et triompha pour la première fois (Liv., X, 38, 1 ; 46, 2).
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par le Grand Cirque, Tédifice fut construit sur la hauteur voi-

sine de l'Aventin K

Mais tous ces cultes ~ sont bien elfacés par les religions

importées du dehors ; la première place, à l'époque républicaine,

appartient aux dieux pérég-rins, surtout à ceux qu'ont intronisés

les relations commerciales '. Ce sont eux qu'il faut con-

1. AusT, De aedih. sacr., p. 52 ; Wissowa, Anal. rom. topogr., p. II.

2. Sur rAveiiliii, le Loretum, ce bois de lauriers où se trouvait le temple cle

Vortumiius (cf. plus haut, p. 10»), était peut-être consacré à Apollon (Cf. Jum-ian,

Sur quelques noms de lieux méridionaux, Rev. Et. anc, V, 1903, p. 136-137),

mais nous n'oserions l'affirmer.

3. Nous n"avons pas parlé dans les chapitres précédents du culte d'Hercule

établi autour de la porta Trij^emina, ni du temple que ce dieu possédait sur les

premières pentes de l'Aventin auprès de cet édifice. Hercule n'appartient pas

en réalité à l'Aventin ; son domaine est le Forum Boarium. C'est par suite de

la connexion topographique entre le pied de la colline et la petite plaine sub-

avcntine et par suite de l'abondance des sanctuaires qui occupaient celle-ci, que

le culte d'Hercule a reflue au sud jusque sur l'Aventin et que le temple d'Her-

cule Vainqueur est sorti du cadre où vivait le dieu. Les abords de la porta Tri-

gemina, qui porte parfois le surnom de Minucia (p. 125) en souvenir d'Her-

cule, sont, au point de vue religieu.x, un annexe du Forum Boarium, avec les

autels de Jupiter Inventer, qu'Hercule passait pour avoir dédié lui-même

(DiONYS., I. 39 ; SoLiN., I, 7 ; OGTî., 6), d'Évandre, qui avait accueilli le héros et

était regardé comme le fondateur de l'Ara Maxima (cf. les textes dans \^'ls-

sovvA, /jl/.,p. 221), et le temple d'Hercule qui fut élevé àcôtéd'unautel préexis-

tant (Put., Quaesl. Boni., 60. — Cf. Gii.ukht, GT., II, p.l5S,n. 3).— Ce leniplum

Herculis Invicti ad portant Triçfeminam dut son origine à un certain M. Octa-

vius Hersennius Servus, Ad Aen., VIII, 363: Masikius Sabinls, dans M.vciuin.,

Saturn., III, 6, M, cf. Macrou., id., HI, 12, 7. — Cf. Gilbert, GT., III, p. 431,

n. 2; Becker, Topogr., p. 476, n. 99 il. Le personnage est appelé tantôt Ilerre-

nus (M.vcROB., III, 6, 11), tantôt Hersenuus Servius), tantôt enfin Hersennius

(Macrob., IH, 12. 7). D'après M. Richter (dans Baumeister, DenknuUer, III,

p. 1497), le texte de Masurius Sabinus, rapporté par Macrobe, viserait non le

temple situé au pied de l'Aventin, mais celui du Forum Boarium ; cf. Schulze,

Der Tempel des Hercules an der Porta Trigemina, Arch'àologische Zeitung,

XXX, 1873. p. 9. — Quand ce lemple fut-il construit? Nous ne savons pas au

juste. M. \Vi,ssovvA IM., p. 517) en fait remonter l'origine au m" siècle, entre

461/292 et 536 218 ; de Rossi (DelT ara massima e del lempio d'Ercole nel foro

boario, Ann. et Bull. Inst., 1851, p. 38) pensait que L. Mummius, vainqueur de

Corinthe, en était l'auteur; Schui.ze [loc. cit., p. 9 H:, s'appuyant sur des mon-

naies d'Antonin (CoHEX. Monn. inip., II-, n"» 213 et 1161) où l'on voit Hercule

dans des attitudes diverses, admet que c'est ce prince qui a construit le sanc-

tuaire. Plus probablement, il date de l'époque de Cicéron Klugmann, Die Hei-

liglhûmer von Hercules Victor in und hei Boni, Archaologische Zeitung,

XXXV. 1877. p. 108; Peter, dans Rosciier. Lexikon, I, c. 2916/. La consécra-

tion avait eu lieu le 13 août Fasti AUifani, CIL., I-, p. 217); on y contemplait

une statue du dieu, don d'Hersennius (Servius, loc. cit.). D'après Schllze ioc.

cit., p. 10-11;. l'édifice serait représenté sur un bas-relief dont le dessin est

reproduit dans la planche 58. annexée à son article. Il est à quatre colonnes

ioniques ; sur un des battants de la porte une tète de lion fait saillie ; dans le

fronton, un arc et une massue. Réserves de Kllgma^n au sujet de cette identi-

fication {loc. cit., p. 109 . A en croire Vitruve (I, 13). le temple aurait été

d'ordre dorique.
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sidérer si l'on veut comprendre ce que fut du v*^ au ii*" siècle

av. J.-C. la vie du quartier de lAventin.

I

Comme la majeure partie de la population, ce sont des dieux

exotiques, venus de l'extérieur.

Les rites qvii s'inaug-urent à Rome sous la République

n'ont pas tous été amenés de pays plus ou moins éloignés ; il en

est qui concernent des divinités familières ;i lancien calendrier,

qui ont été dédoublées et dont les attributs ou les fonctions

ont été érigés en êtres distincts, doués dune existence parti-

culière, comme Jupiter Stator, Jupiter Feretrius '. Tel n'est

point le cas pour les dieux deTAventin : de ces entités créées

par l'analyse plus ou moins consciente des concepts pré-

existants, une seule, la Libertas, issue de Jupiter Liber, s'est

installée sur la colline à côté de celui dont elle était née. A
cette exception près, les autres dieux que nous y trouvons et

qui n'y figuraient pas aux temps primitifs, au moins sous leur

forme postérieure, ont été apportés de contrées plus ou

moins distantes, même quand ils ont pris ensuite des noms
latins. Aucun de ceux-ci, par conséquent, n'est vénéré suivant

le patrius mos ', mais tous sont des sacra perer/rina, princi-

palement des sacra graeca, dans Lesquels les sacrifices et les

pi'ières se font d'après les coutumes de leurs régions d'ori-

gine : e.rterno ritu •'. Ils sont arrivés parfois avec leurs prêtres,

toujours avec leurs solennités, et on a respecté à Rome, aussi

scrupuleusement que possiljle, la physionomie première du

culte. Ce sont souvent les mêmes jours de fête, pour Diane,

par exemple, dont le nataUs tombe le l."i août sur TAventin

comme à \émi. Les prêtresses de Cérès sont empruntées aux

villes de l'Italie méridionale, d'où la déesse était passée a Rome.

Les mystères delà Bona Dca conservent leur nom de l)a/nium,

sous lequel ils étaient connus à Tarente; ils rappellent, comme
ceux de Cérès, les cérémonies du même genre qui se prali-

(juaiiMit dans le monde grec.

1. WlSSOWA. IM.. p. il.

2. Liv., XXV, 1, T.

3. Liv., XXV, 1, 12 : XXXL\, 16 ; cf. Fi:stls, p. 237 : Coliinhir eoriiin more
,( quihus sunl arreijtu.
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Les divinités de rAventin, de provenance pérégrine, sont

toutes en relations avec les decemviri sacris faciundis. Ces

liens n'ont pas pour toutes daté du jour même de leur instal-

lation sur la colline. Les décemvirs ' étaient chargés d'une

double mission, de garder et d'interpréter les livres sibyllins,

de réglementer les cultes que ces oracles avaient ordonné

d'instituer pour conjurer les mauvais présages et apaiser la

colère des dieux ii^ités. Que les divinités, qui doivent leur

reconnaissance oiïicielle aux livres sibyllins, comme Gérés,

Flora, Mercure, probablement aussi la Bona Dea et Minerve,

soient directement tombées sous l'autorité et la surveillance

décemvirales, rien n'est plus naturel, et nous voyons qu'il en

a été ainsi en etTet : toutes sont associées aux pompes organisées

par ce collège, lectisternes et supplications, et il ne se produit

.point de prodiges inquiétants sans qu'à l'une ou à l'autre ne

soient décrétées des expiations publiques : Mercure figure dans

un lectisterne en 355/399 '"

; Gérés et Mercure forment un

couple divin dans celui de 537/217 ^ où la statue de Minerve est,

elle aussi, couchée; Gicéron qualifie la fête annuelle de la

Bona Dea, au début de décembre, de piilvinar ''. Après le

meurtre de Ti. Gracchus •', après l'incendie de Rome sous

Néron •', sur l'injonction des écrits sibyllins expliqués et com-

mentés par les décemvirs, on adresse des prières à Gérés.

De même, la création du jejuniiim d'abord quinquennal, puis

annuel, en l'honneur de Gérés, est due à leur initiative "'.

Mais, à côté de ces cultes que leurs antécédents rattachaient

logiquement aux décemvirs, il y en avait d'autres, étrangers

au même titre que les premiers, qui, ayant été admis à Rome
et acceptés par l'Etat sans l'intervention de ce collège, sem-

blaient au contraire devoir échapper à son action. C'étaient

Junon Regina, Vortumnus, Diane, que les vicissitudes de la

guerre avaient transplantés à Rome et qui avaient obtenu dès

1. Sur les decemviri, cf. Marquardt, Culte, II, p. 43 et suiv.; Wissowa,
IM., p. 461 et suiv. ; Bloch. DS., II, p. 426 et suiv.

2. Liv., V, 13, 6 ; Dionys., XII, 9.

3. Liv., XXII, 10, 9. — Sur les lectisternes dans le temple de Cérès, cf.

Ar>ob., VII, 32.

4. CicER., De hariixp. resp., 5, 8 ; /n Pis., 39, 95 ; Pro Milone, 27, 72; Dedomo,
53, 136.

5. CiCER., In Verr., IV, 49, 108; Val. Max., I, 1, 1; Lact.o;t., Divin. insLiL

liber, II, 4, 29.

6. Tac, Ann., XV, 44.

7. Liv., XXXVI, 37, 4.
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leur arrivée droit de cité et hommages ofïiciels. Les décemvirs

finirent cependant par les englober dans leur domaine. Ces

religions, bien que leur exercice fût devenu licite, n'en avaient

pas moins été tirées du dehors, comme d'autres qu'on ren-

contrait sur l'Aventin : il n'en fallut pas davantage pour

que celles-là fussent mises, elles aussi, dans la dépendance

des magistrats qui contrôlaient celles-ci.

Pour Diane ' et Vortumiius -, les preuves, encore que suffi-

santes, sont peu abondantes. Quant à Junon Regina, nous

savons par des détails nombreux qu'elle fut accaparée par les

décemvirs^: au temps de la seconde guerre punique, toutes les

processions, toutes les offrandes, tous les holocaustes, qui sont

faits pour se concilier la faveur de la déesse, le sont sur leurs

conseils '*

;
parfois ils assistent en personne à la cérémonie "'

;

c'est ainsi qu'en S47/207, ils suivent, couronnés de lauriers

et vêtus de la prétexte, le cortège sacré des vingt-sept jeunes

filles, qui conduisent, en chantant, les victimes au temple de

Junon, et ce sont eux qui immolent sur l'autel de la déesse

les deux génisses blanches ^'.

D'une façon générale, on peut donc dire que tous les cultes

étrangers établis sur l'Aventin, quelle que soit leur patrie

première, quel qu'ait été leur mode d'introduction, sont sou-

mis à l'ascendant et aux prescriptions des décemvirs '. La
compétence de ce collège, limitée en principe au temple

d'Apollon, s'est considérablement étendue; le nombre de ses

membres s'est accru en même temps que le ressort de

leur activité s'élargissait : depuis l'année 387/3()7 ils

sont dix, et si Apollon est toujours le premier dans leurs

préoccupations, d'autres dieux lui sont maintenant adjoints :

antistites eosdem Apollinaris sacri caeriinoniarumque alla-

runi ^. Parmi ces autres divinités pérégrines hospitalisées à

1. HoHAT., Ccirm. Saecnl., 69 et suiv. Le temple a un anllstes (Liv., I, 45,

6;. Cf. Gilbert, G'jT., III, p. '!), n. 2. — Diane figure au lectistcrne de 353/399,

(Liv., X, 13, 6 ; Dionvs., XII, 0).

2. CIL., X, 129.

3. Gii-nicRT, GT., III, p. 78. Cf. i)lus haut, p. 199.

4. Liv., XXI. 62, 8 et 11 : XXII, 1, 17-1 S.

5. Liv., XXVII, 37, 13 et 15 ; cf. XXXI. 12. 9 et 10.

6. Vai 537/217, un lectistcrne a lieu dans le temple de Junon Regina (Liv.,

XXII, 1,1S].

7. GiMiEUT, GT., III, p. 77
; p. 79: « Der gnnze Kreis der AvenUukulle [ial]

in der Thaï in den Diensl der Decemviri ûhergegangen. »

8. Liv., X, 8, 2.
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Rome qui sont les sujettes des décemvirs, celles de l'Aventin

sont au premier rang-. Ce n'est pas l'eli'et du hasard si les

decemviri sacris faciundis ont été le premier des corps religieux

dont les plébéiens ont partagé les postes par moitié avec les

patriciens '
; leur entrée dans ce collège manifeste nettement

l'importance de plus en plus grande acquise par les cultes de la

colline plébéienne de l'Aventin dans la vie morale de Rome,
symbole tang-ible pour nous de l'intluence de plus en plus

marquée que ce quartier s'arroge sur les destinées de la ville

tout entière.

II

L'individualité de l'Aventin, au milieu des autres régions

urbaines, ressort de la nature même de ses dieux. Les attri-

butions des divinités correspondent aux besoins, aux ambi-

tions de leurs fidèles. Les marchands ou artisans plébéiens de

l'Aventin ont des protecteurs célestes qui bénissent les

échanges commerciaux et le travail manuel, qui défendent les

intérêts de la plèbe.

Quand ils avaient abordé sur les navires des trafiquants,

Déméter et Hermès avaient pour mission d'assurer à ceux qui

avaient emporté leur image une heureuse traversée, un bril-

lant succès dans leurs affaires
;
quand les artifices, nouvellement

venus de l'Etrurie, imploraient Minerve, c'était pour obtenir

d'elle le g-ain nécessaire à la vie quotidienne ; dans les temples

que ces dieux eurent plus tard à Rome, le rôle qui leur fut

dévolu par la piété confiante de leurs adeptes ne fut pas diffé-

rent de ce qu'il était autrefois dans les laraires des bateaux

chargés de blé ou des cabanes édifiées sur les flancs de l'Aven-

tin : Gérés fut toujours la déesse tutélaire de l'importation des

céréales ; à Mercui-e, les négociants ne cessèrent de recomman-
der la bonne issue de leurs opérations : c'est sur eux que l'Etat

se reposait du soin de rendre un culte public au dieu; le natalis

du temple était le dies mercatorum, et avant de se lancer dans

des entreprises aventureuses, ils venaient réclamer les grâces

de leur patron préféré -. De même les corporations ouvrières

1. Liv., VI, 37, 12; 42, 2.

2. Le temple d'Hercule, près de la porta Trigcmina, fui construit par un
marchand (Masi"rius Sabinus, Meniorialiiiin lih. II. dans Macrob., Saturn.,
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continuèrent à s empresser autour de l'autel de Minerve.
L'Aventin, qui est le quartier commerçant de Rome, a des
dieux qui veillent avec une attention vigilante sur la prospé-
rité matérielle de leurs fidèles, qui ont pour devoir d'accorder

à leurs combinaisons une féconde réussite, à leurs foyers la

paix et l'abondance.

Quelquefois, ce caractère chez les divinités est tout à fait

artificiel, dû à des circonstances fortuites, ne dépend par aucune
attache intime du culte lui-même. Tel est le cas de Diane :

Diane, sur l'Aventin comme ailleurs, est la déesse des
femmes; comme à Némi, elle préside la confédération latine.

D une certaine manière cependant, elle contribue au bien-être

temporel des gens de la colline. A l'occasion de la solennité du
13 août, où chaque année les alliés latins fêtaient Diane sous
les auspices de qui leur ligue avait été créée, se tenait autour

du temple une vaste foire, une T.oi'/r,-fjpiç '. C'était une habitude

dans tous les sanctuaires fédéraux du monde antique -, comme
ce fut d'ailleurs une coutume au moyen âge, de profiter du
grand concours de peuple, attiré par les pompes relig-ieuses,

pour ouvrir, à côté du lieu saint, une immense foire où l'on

pouvait vendre et acheter toutes sortes de denrées et d'objets.

De même que les trafiquants de Rome allaient aux marchés

qui avaient leur siège auprès des temples de Feronia -^ et de

Voltumna % de même les négociants étrangers se rendaient à

Rome, à la zavv;Yup'.ç du sanctuaire de Diane. La valeur

économique de ce temple fameux, visité à époques fixes par

un grand concours de peuple, fut, nous l'avons noté, une des

raisons qui le firent élever sur l'Aventin. Nulle part ailleurs,

les dieux qui 'favorisaient, même indirectement, les relations

mercantiles, n'auraient pu être mieux qu'au centre de la Rome
commerciale, sur la hauteur la plus proche du Tibre, la plus

voisine de l'emporium.

III, 6, 10). Hercule, installé à cet endroit qui était très fréquenté par les mar-
chands, devint une divinité protectrice des entreprises commerciales et les tra-

fiquants lui ollrii-ent leurs prières et leurs présents comme à Mercure. Cf. Kllg-
MANN, Arch. Zeil., 1877, p. 108-109 ; Pkteh, dans Hoscheu, Lexikon, I, c. 2916

;

Gii.BEHT, GT., II, p. 15.S-159. Sur ce sanctuaire, voir ce que dit M. \\'iss()\va

(LV/., p. 225).

1. Cf. plus haut, p. 21S-219.

2 >< Suivant lusa^'e ^'énéral, [les foires dans le monde romain] naquirent à

loccasion de l'êtes religieuses » (IIi:veli.\, Essai hisliirique sur le droit des

mnrchés et des foires, Paris, 1897, p. 99).

.3. Liv., I, .30, 5

4. Liv., IV, 23, 5; 24, 2; VI, 2, 2.
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En même temps qu'ils se présentent à nous propices aux

entreprises lucratives de la spéculation, entourés de marchands

qui sollicitent leur assistance ou de la foule qui met à profit

leurs anniversaires pour faire ses emplettes, les hôtes divins

de réminence aventine, abandonnée par la lex Icilia à la plèbe,

nous apparaissent comme les appuis immédiats et redoutés des

gens de cette classe. En les étudiant, on voit se préciser le

caractère essentiellement plébéien de la région sous la Répu-

blique. La légende racontait que les temples avaient été

dédiés par des personnages de la plèbe. Spurius Cassius con-

sacre celui de Cérès ; un centiuùon plébéien inaugure, au

détriment des consuls, celui de Mercure. Quand les dieux

sont ainsi devenus des sacra publica de TEtat romain, les

artisans et les marchands, qui les avaient amenés sur le sol de

Rome, qui jusque-là les avaient invoqués et entourés d'égards

empressés dans leurs maisons, en restent les plus fervents

adorateurs; parfois ils ont seuls à leur charge les fonctions

du culte, comme pour Mercure; en tout cas, ils se réunissent

fréquemment dans les temples, dans celui de Mercure ou dans

celui de Minerve; les mairistrats v ont leurs bureaux, tels les

acdiles plebis dans le sanctuaire de Cérès ; et, pendant

nombre dannées, les plébéiens seront plus portés vers ces

divinités ', (pii leur sont familières, dont ils ont éprouvé les

bienfaits et connaissent les exigences, que vers les divinités

de la cité patricienne, longtemps inaccessibles à leur vœux et

qui peut-être maintenant n'exauceront pas leurs demandes et

seront sourdes à leurs désirs. Les autres plébéiens suivent

l'exemple tles négociants pérégrins, entourent de leur gratitude

les dieux du blé et du commerce, qui garantissent leur exis-

tence de chique jour, éloignent la famine, conjurent les

disettes et les maladies épidémitpies. Et c'est ainsi que Cérès est

la grande déesse plébéienne, qui nourrit le peuple, sauvegarde

l'inviolabilité de ses tribuns, abrite ses représentants, son tré-

sor, ses archives -. Les dieux demeurent ce qu'ils étaient

1. Sous l'Empire, les CeriuUa sont encore une fj:rande fête ])lébéicnne

(A. Gell., XVIIl. 2, 11)

2. Le caractère plébéien du culte de Diane sur l'Aventin est très net lui

aussi. Xon seulement elle protèj^eles esclaves comme à Némi, mais elle appa-
raît comme la jrarante de certains avantaj^cs obtenus par la plèbe, comme un
appui en cas de danger. C'est dans son temple qu'on conserve la lex Icilia

(Dio.ws., X, 32j ; c'est autour de son sanctuaire que C. (iracchus vient se
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jadis ; après comme avant leur reconnaissance otïicielle, ils

continuent de prendre en main la cause de leurs anciens

sujets ; ils s'affirment en toute occasion comme les g^ardiens, au

besoin comme les vengeurs de leurs prérogatives.

Les cultes aventins ont donc eu à l'origine une signification

sociale très accusée. Non seulement les dieux évoqués, comme
Diane et Junon Regina, dont les temples attestent l'hégémonie

de Rome sur le Latium vaincu ou sa suprématie se propageant

peu à peu sur la rive droite du Tibre, mais aussi, et pourrait-

on dire surtout, les dieux insinués par les transactions com-
merciales, qui ont forcé grâce k la plèbe l'accès de la religion

nationale, ont une valeur politique des plus nettes : l'accepta-

tion de ceux-ci par le sénat traduit la force grandissante

des éléments étrangers, l'entente devenue nécessaire entre le

patriciat et les émigrants de l'Italie méridionale, de la Sicile,

de l'Etrurie, de Marseille qui le faisaient vivre. Ces fonc-

tions d'ordre social, imposées d'abord aux divinités par les con-

jonctures où elles furent adoptées comme sacra puhlica, se per-

pétueront longtemps par la ténacité de 1 habitude, l'influence

du milieu, le souvenir des services rendus, s'estompant peu à

peu k mesure que la plèbe se sentira moins menacée, verra

se déployer devant elle les secrets de la dévotion patricienne,

apprendra k mieux apprécier ses dieux, aura le droit d'interro-

ger ses auspices ; k mesure en un mot que le quartier de l'Aven-

tin se fondra davantage dans l'ensemble de la cité romaine.

III

C'est d'ailleurs avec nombre de difficultés que la hauteur aven-

tine est parvenue k prendre part k la vie de la cité romaine,

jalousement fermée comme toutes les cités antiques. Le patriciat

ne le désirait point, le redoutait même, et sa politique, étroite

et essentiellement conservatrice, soupv<J"n6use et circonspecte

vis-k-vis des marchands étrangers, ne voulut pendant long-

temps consentir qu k la dernière extrémité et avec le plus de

parcimonie possible, les avantages destinés k assouvir leurs exi-

gences les plus légitimes, leurs aspirations les plus naturelles.

retrancher iOnos., V, 12, 6; Ai-pian., BC. I. 26; Pmt., C. Gracchus, 16) ; c'est

là aussi (juc. suivant la légende, rarniée soulevée vient camper lors de la seconde

sécession (Dkinys., XI, 43 . — Cf. plus haut, p. 21.s, n. 1.



CARACTÈRES GÉNÉRAUX DES CULTES ÉTRANGERS 237

Cela se dévoile très clairement par la façon dont il traita les

relig-ions des trafiquants. Nous ignorons le détail de ce .qui se

passa dans chaque cas spécial, mais nous en savons assez pour

imaginer exactement dans quel esprit et avec quels principes

le sénat a procédé.

Ce n'est pas qu'il se soit montré hostile à l'introduction des

divinités étrangères sur le sol de Rome. Aux pérégrins comme
aux habitants des municipes qui fréquentaient la ville, il

laissa toute faculté de pratiquer les cérémonies de leurs dieux

indigènes ^ : les négociants, installés dans le quartier de

l'/Vventin, purent en toute liberté réciter les prières et faire les

sacrifices que réclamaient leurs croyances personnelles : on ne

leur demanda que de ne point troubler le culte public et de

célébrer leurs rites sacrés dans l'intérieur de leurs mai-

sons ~.

Mais s'il témoignait d'une très large et très respectueuse

tolérance à l'égard des hôtes qu'honorait dans les chapelles

domestiques la piété individuelle, le sénat témoignait fort peu

d empressement à les admettre dans le panthéon officiel, à

leur assurer une place dans le patrimoine religieux de la cité -^
:

il craignait que ce ne fût une cause de ruine pour les

croyances nationales ^, et des raisons impérieuses furent indis-

pensables pour qu'il décrétât des mesures aussi graves.

Il fallut d'abord, pour l'érection d'un temple, la constitu-

tion de îè tes pro populo à des divinités qui, jusque-là, depuis

de nombreuses années peut-être, étaient confinées dans les

demeures privées, des circonstances extraordinaires, des jours

d'angoisse, de frayeur et de deuil. Ce n'est point dans des

heures de joie et de prospérité, dans la sereine conscience de

son omnipotence incontestée, que la République romaine s'est

résolue de son plein gré, par un acte de haute prévoyance, à

étendre les cadres de la religion primitive ; elle n'y a con-

1. Festis, p. 1Ô7; DiDNYS., II, 19. — Cf. Mauquaiuit, Culle, I, p. 40; Boissu^,
Religion romaine. I, p. 34.3, 347 et suiv.

2. In secrelo modo alqiie intru purieles ;Liv., XXV, ], 7). Cf. id. : Acquis, in

puhlico sacrove Inco, novo aiil exlerno ritii sacrificaret.

3. Cf. Cassiis Dio (XL, 47:, parlant de Sérapis et d'Isis : où y*? ^A
'''''>- OcoJç

tojto'j; l-'i zoX'j Èvo'a'.^av. — L'opposition entre le culte privé lioîaj rendu
d'abord à ces divinités pendant un certain temps et les hommaf^es publics
(or,u.OT'.a) qu'on leur rendit par la suite se montre très clairement dans ce pas-
sage. Voir de même Liv., X, 7, 12; Cicer., De leyib., II, 8, 19.

4. Liv., XXXIX, 16.
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senti que sous lempire déventualités pressantes, quand

elle comprit qu'il y oUait de l'avenir de la cité, de son exis-

tence même, quand elle fut emportée par la poussée du peuple,

épouvanté de ce que les dieux séculaires de 1 Etat paraissaient

impuissants à arrêter les calamités croissantes ou semblaient

détourner leur main secourable de leurs fidèles éplorés. C'est

alors ({u'obéissont à la voix populaire, le sénat songea à ces

autres divinités qui résidaient sur le sol de Rome, dont on

vantait les merveilleuses interventions, à Déméter la nour-

ricière, à Damia la guérisseuse ; la foule, devançant la per-

mission de l'autorité, les adorait dans les carrefours et dans

les rues ^
; les esprits surexcités avaient besoin d'un aliment

nouveau pour satisfaire leur désir d'invocations et d'expiations
;

le pouvoir essaya à certains jours de résister 2; le plus sou-

vent, il dut céder. Une autre fois, ce sont les marchands de

l'Aventin qui réclament, qui se fâchent, qui posent leurs con-

ditions, qui veulent un traitement de faveur pour leurs dieux ; le

sénat cède encore. Mais avec quelles précautions I Ouvertement

d'abord il ne se décide pas de son propre mouvement : ce que

les hommes lui imposent, il se le fait dicter par les dieux et il

a l'air d'obéir, non aux injonctions menaçantes, aux caprices

temporaires de la multitude, mais à la volonté divine procla-

mée par les livres sibyllins. Par là, il sauve les apparences et

couvre sa retraite. Bon nombre de divinités aventines, inlil-

trées par relations commerciales, durent ainsi leur reconnais-

sance aux oracles de Cumes. Nous le voyons d'une façon

expresse pour Cérès et Flora, le fait est très probable pour

Mercure, fort plausible pour certaines autres. Le rôle des

livres, en ce qui concerne les religions de l'Aventin, est très

net. Ils n'intronisent pas sur la colline des rites nouveaux,

comme ils firent sur le Palatin pour la Magna Mater; ils font

simplement sortir au grand jour des solennités publiques des

dévotions privées, déjà acclimatées dans le quartier, mais

jusque-là cachées à l'intérieur des habitations. Par la voix des

duovlri, plus tarddes decemvirisacrisfaciundis, leurs avis géné-

raux se plient aux nécessités les plus pressantes du moment
;

commentées suivant les besoins \ leurs réponses commandent

1. Liv., IV, ,50, 10.

2. ]ti.. n.
3. « Ces livres tni/slcricux et vénérés éluicnl rédifjés en vers grecs. Ils conte-

naienl, non pas de vérilables prophéties, mais des conseils de sagesse en vue de
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peu à peu Tadmission parmi les sacra publica des cultes qu'il

devient opportun ou habile d'accueillir, dont les fidèles com-
mencent à devenir plus nombreux ou sont le plus utiles k

l'Etat; à l'abri de leurs conseils, l'œuvre de fait qui s'est len-

tement accomplie par l'initiative spontanée des hommes reçoit

sa sanction légale ; les dieux des étrangers sont désormais olli-

ciellement ceux du peuple romain.

Le sénat ne se contente pas de masquer, grâce à cette con-

sultation solennelle, les concessions que lui arrachent les exi-

gences plébéiennes; il s'etl'orce aussi de restreindre autant que

possible les conséquences de la détermination à laquelle il

est acculé.

Les divinités, auxquelles on décrète ainsi, dans des instants

plus ou moins tragiques, d'élever un sanctuaire, que la Répu-

blique englobe par là même dans les siennes, ne sont pas trai-

tées comme les anciennes divinités romaines, ni mises d'em-

blée sur le même pied qu'elles. Nous avons déjà observé qu'on

ne leur donna pas entrée dans l'enceinte sacrée qui limitait la

cité religieuse, qu'elles demeurèrent en dehors du pomerium et

c{ue ce fut un des principaux motifs pour lesquels elles se

fixèrent sur l'Aventin. Mais ce ne fut pas tout : une autre con-

dition de cette adoption otïicielle des cultes étrangers, ce fut

leur transformation : ils étaient pour la plupart grecs d'ori-

gine; on s'appliqua à leur faire revêtir un aspect latin : les

dieux hellénic(ues se dissimulèrent sous les noms d'anciennes

divinités italiques '. C'est ainsi que furent identifiés Liber et

Dionysos, Cérès et Déméter, Libéra et Coré ; l'Artémis mar-

seillaise se confondit avec la Diane d'Aricie ;
Damia usurpa la

qualificalioft de Fauna et Hermès fut appelé Mercure, le patron

des marchands. Seule Minerve, parmi les dieux que les rela-

tions commerciales et pacifiques introduisirent dans le quar-

tier de l'Aventin, garda son vocable primitif parce qu'il était

latin.

Les dieux nouveaux de la colline s'approprient les noms de

certains dieux romains préexistants, ils s'approprient aussi

leurs fêtes. Pour ces divinités, on ne créa presque jamais de

certaines éventualités, et. comme ils étaient conçus en termes très var/nes et

très (jénéranx, le collège sacerdotal qui en avait la (jarde se chargeait d'en

donner une interprétation pres([ne toujours arbitraire » Gvïr\v\k Histoire

d'un /inuncier romain. Revue de Paris, 1903, I p. 367).

1. ^^'ISSO^VA, IM., p. 45-46.
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solennités particulières : l'anniversaire de la dédicace de leur

temple se célébra à des jours déjà fériés '. Le natalis de

Minerve tombe à une époque oîi Ton honorait Mars; le sanc-

tuaire de Mercure est inauguré aux ides de mai, réservées k

Jupiter comme toutes les ides -
; Cérès-Déméter et Flora-

Déméter sont révérées aux dates qui étaient jadis celles de la

Cérès et de la Flora italic[ues.

La question du personnel fut tranchée avec la même réserve :

certaines religions arrivaient à Rome avec leurs desservants,

comme Junon Regina; d'autres, par contre, demandaient

qu'on leur instituât un sacerdoce ; mais l'iitat, tout en les

acceptant, n'entendait pas, le plus souvent, prendre à son propre

compte toutes les charges du culte. Chaque fois qu'il le put, il

s'efforça de rester à l'écart. C'est ainsi qu'il laissa au collegiuni

mercatoruin^ formé et réglementé par lui, la mission de rem-

plir les cérémonies de Mercure ^\ c'est ainsi que les collèges

d'artisans rendaient hommage à Minerve pour la collectivité

romaine tout entière. Evidemment, à un certain point de vue,

il était plus convenable que les divinités de ces marchands ou

de ces corporations ouvrières fussent vénérées par ceux qui

les avaient transplantées à Rome; mais, d'un autre côté,

toutes ces demi-mesures, toutes ces réticences nous révèlent

la véritable nature des sentiments de l'Etat romain k leur

égard et k l'égard de leurs partisans. Il ne désire pas la fusion

de la cité avec le cpiartier qui se développe sur l'Aventin ; il la

subit k contre-cœur, comme une fatalité qui pèse sur lui et

dont il tâche d'atténuer les effets, funestes k ses yeux.

Ce dont il se soucie surtout, en reconnaissant otîiciellement

les divinités étrangères de l'Aventin, c'est, tout en donnant au

sentiment populaire les satisfactions qu'il réclame et qu'il

serait imprudent de luirefuser, d'atteindre derrière le culte qui

va être organisé y:(ro/)o/)?//o les adeptes de ce culte, de les sou-

mettre k une surveillance étroite et à des prescriptions minu-

tieuses '', d'en faire vm rouage de la République, avec des obli-

gations bien définies, qui devront être le plus possible k l'avan-

1. Jn.i.iAX, DS.. II, p. 1005.

2. M. F<)^^•I,EH (op. cit.. p. 120) |)cnsc quon a choisi les idos de préférence à

tout autre jour sous l'influence d'un mythe f,'rcc qui faisait dllcrniès le fils de

Zeus. '

3. Cf. ^^^vl.TZI^G, Corjtnr. profcss., I, p. 157.

4. MAnyuAUDT, Culte, I, p. 1<J.
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tage de Rome. Mais, dans sa pensée, l'Aventin, exclu

du ponierium, avec ses dieux pérégrins, élevés au rang de

sacra puhlica sans avoir accès dans la religion nationale,

avec sa population plébéienne, devait rester une région à part

des autres, un pagus suburbain, sorte de faubourg en dehors

de la ville proprement dite, où celle-ci, sans rien perdre de

son homogénéité et sans rien abdiquer de son exclusivisme,

pourrait converser avec les étrangers, en tirer profit pour ses

besoins journaliers : à côté de la cité proprement dite, l'Aven-

tin devait être une èTÉpa rSkiç *.

Les faits ne tardèrent pas à tromper ces calculs, à déjouer

ces combinaisons. Dès le début du iv" siècle av. J.-C, la

construction du « mur de Servius » marquait une première

étape, consacrait l'absorption, au point de vue matériel et exté-

rieur, du quartier commerçant dans la cité romaine consti-

tuée sur des bases agricoles '^. En même temps, les lois lici-

niennes sanctionnaient l'ascension des plébéiens aux honneurs,

l'égalité de tous les citoyens compris dans la fortification nou-

velle : au point de vue politique, l'Aventin était maintenant

assimilé aux autres collines, mais l'oligarchie essayait encore

de conserver sa situation privilégiée, en le maintenant hors du

pomerium, en gardant vis-à-vis des cultes pérégrins une cer-

taine méfiance, effet de l'hostilité latente qui l'animait tou-

jours contre les protégés de ces dieux.

Une fois de plus, ces précautions furent vaines. La prépon-

dérance de plus en plus accusée des dieux aventins dans la

religion romaine est l'indice évident de la fusion de plus en

plus accentuée de cette hauteur avec la Rome Servienne qui

l'a embrassée dans son rempart. Comme nous lavons signalé,

à mesure que les dieux aventins participent davantage à la

vie commune, que leurs fidèles se montrent plus empressés,

avec les années qui passent, aux autels des dieux du patriciat,

que l'unité tend à se consommer, la portée sociale et politique

des divinités des marchands plébéiens s'affaiblit, mais, même
en se restreignant sur le terrain purement religieux, leur

influence demeure encore considérable : c'est grâce à

elles que l'Aventin réussit à faire vraiment partie de la cité

romaine.

1. DiONYS., III, 43.

2. Degering, Berliner philologische Wochenschrift. 1903, c. 1646.

Merli.v."— L'Aventin. 16
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L'apparition de ce moment fut hâtée peut-être^ en tout cas

facilitée par des causes spéciales. Au iv*^ et au m'' siècle, les

opérations militaires se multiplient dans Tltalie méridionale
;

pour la première fois, au temps de la lutte contre Carthage,

les armées romaines foulent la terre sicilienne. Comme plus

tard les guerres d'Orient contribueront au succès et à la dif-

fusion des dieux orientaux, les expéditions dans des pays

hellénisés eurent pour conséquence une recrudescence des

idées et des cultes helléniques, entre autres de ceux qui étaient

cantonnés sur l'AA^entin. Quand Hannibal est en Italie, quand

la République voit les défaites se succéder, se sent menacée

par des présages elfrayants et multiples, l'idée dexpiations

plus abondantes et plus efficaces surgit. L ancienne religion

ne connaît pas ces pratiques ; il faut avoir recours aux livres

sibyllins : c'est là un autre motif de vogue pour les rites

étrangers.

Sous l'action des conquêtes dans l'Italie méridionale et des

revers pendant la seconde guerre punique, les cultes de

TAventin prennent un nouvel essor : la fin du m'' siècle av.

J.-C, comme jadis la tin du v'', est une ère de prospérité

intense pour les dieux grecs sur la colline : Flora s'hellénise
;

Cérès s'enrichit de cérémonies, le sacrum anniversnriuni Cerc-

ris, bientôt suivi du jejunium Cereris; Junon Regina subit

l'ascendant de l'hellénisme. Les dieux de l'Aventin sont parmi

ceux qu'on implore avec le plus de ferveur et d'insistance, à qui

l'on apporte les plus riches présents pour la victoire des légions

romaines : ce sont eux qu'on cherche à se concilier, à apaiser;

de leur volonté semble dépendre l'existence même de Rome.

Nous sommes bien loin de l'époque où ils étaient relégués

dans les habitations particulières ; ils trônent maintenant dans

leurs sanctuaires, au milieu d'honneurs assidus et de pré-

cieuses oiTraiides. Les dieux des marchands étrangers sont bien

devenus ceux du peuple romain tout entier '.

Pour qu'ils fussent tout à fait les égaux des anciennes divi-

nités, il ne leur fallait qu'un suprême avantage : que la limite

pomériale fût atteinte dans sa signification de barrière infran-

chissable et sacrosainte, que la cité s'ouvrit à des cultes

qu'autrefois elle aurait rigoureusement écartés, la distinction

1. Cf. WissoWA, /.]/., p. 55.
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fondamentale entre l'Aventin et les autres collines fléchissait

du même coup. Seul le pomerium le séparait de celles-ci avec

une inexorable rigueur ; s'il n'avait plus qu'une valeur relative

et occasionnelle, si les religions helléniques pouvaient impuné-
ment le dépasser, la hauteur aventine devenait en fait une région

analogue à celles qui l'a voisinaient. Quand, en 537/217, les

temples de Mens et de Vénus Jirycine, construits sur l'ordre

des livres sibyllins, commencèrent à s'ériger sur le Capitole •,

l'assimilation de l'Aventin aux autres quartiers fit un grand
pas par-dessus le pomerium abaissé '-.

Cette situation nouvelle eut pour l'avenir de l'Aventin des

conséquences capitales : il est à noter en effet que le temple de

Flora est le dernier des sanctuaires qui furent bâtis sur le mon-
ticule; aux deux derniers siècles de la République, c'est-à-dire

pendant la période où le commerce de Rome prend le plus

d'extension, où la hauteur aventine grandit en importance avec

le progrès des relations maritimes, elle n'hospitalise plus aucun
dieu étranger; son rôle au point de vue religieux, si brillant

pendant trois cents ans environ, est terminé. La raison de ce

phénomène est aisée à trouver : quand les divinités extérieures

eurent la faculté d'avoir leurs temples sur le territoire même
de la cité, elles préférèrent se porter au cœur de la ville dans

des endroits où le sol était moins cher, plutôt que sur l'Aven-

tin dont la position était un peu excentrique, qui était sur-

peuplé 2 et où la place faisait défaut. C'est que, si le commerce
avait été nécessaire pour amener les cultes pérégrins sur la

colline, c'était surtout sa condition exceptionnelle hors du
pomerium qui avait contribué à les y asseoir. Le jour où, vis-

à-vis des religions exotiques, surtout à l'égard des rites hel-

léniques, le pomerium n'exista plus de fait, le privilège de

l'Aventin s'évanouit aussitôt. Il se trouva dès lors dans un
état d'infériorité qui ne lui permit pas de soutenir la concur-

rence du Palatin et du Capitole, du Champ de Mars et du
Campus Flaminius, où les dieux étaient plus accessibles, où

1. Liv., XXir, 9, 10; XXIII, 31, 9.

2. ^^'Isso\vA, /il/.,p. 55.— Même en admettant avec certains savants (cf. plus

haut, p. 57, n. 2; 67, n. 1) que le Capitole ait été exclu du pomerium, l'impor-

tance attribuée à la construction des temples de 537/217 n en serait pas dimi-

nuée, car le Capitole était le centre religieux de l'État romain et, comme tel,

son sol était aussi sacré que celui qui était circonscrit par la ligne pomériale.
3. DiONYS., III, 43.
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les sanctuaires pouvaient être édifiés sans qu'on eiit recours

à de coûteux achats de terrain.

Ainsi, à la fin du iii^ siècle av. J.-C, l'acuité des traits

individuels de l'Aventin s'est atténuée. Il n'a plus une popu-

lation plébéienne qui se sépare franchement, par ses droits

civils et politiques, du reste de l'agglomération romaine; il

n'a plus, avec le Champ de Mars, le monopole, si Ton peut

dire, des religions étrangères d origine non italique; ses dieux

sont de ceux qui pourraient s'établir maintenant aussi bien

dans le pomerium qu'au dehors. La colline est encore exclue

de l'enceinte pomériale, et elle le sera jusqu'à Claude, mais

c'est là une mesure de principe qui est sans grande impor-

tance pratique. En fait, 1 Aventin, enclos dans la même forti-

fication continue que les autres quartiers, commençait à ne

plus s'en distinguer. La force matérielle du cercle de pierre,

qui rapprochait les deux croupes de l'Aventin des autres mon-
ticules de Rome, se mettait à l'emporter sur la force morale

du pomerium, qui s'obstinait à laisser celles-là en dehors

du périmètre englobant ceux-ci. En constituant vers le début

du iv*^ siècle une ville plus vaste qui enfermait l'Aventin,

ville militaire, stratégique ', défendant tous ceux qui habi-

taient sur la terre romaine, le murus lapideus a contribué pour

beaucoup à ce que l'Aventin cessât dans une large mesure, au

temps des guerres puniques, d'être considéré comme un fau-

bourg indépendant de Home, fondé à côté d'elle, mais isolé

d'elle et ne vivant pas de sa vie.

Désormais, l'Aventin est mêlé, dune manière prépondé-

rante et intime, à l'existence générale de la cité.

1. DiONYS.. III, 43.



TROISIEME PARTIE

L'AVENTIN

AUX DEUX DERNIERS SIÈCLES

DE LA RÉPUBLIQUE

Depuis la fin du m'' siècle av. J.-C, l'Aventin est regardé

et traité comme partie intégrante de la cité. Il ne faut pas

en conclure que sa personnalité ait complètement disparu. Au
contraire, par cette transformation qui s'est lentement accom-

plie au cours des années et au prix d'efforts incessants, il a

gagné un nouveau moyen de faire prévaloir ses idées et ses

aspirations dans la politique de l'Etat. Les commerçants

aventins ne se proposent plus de conquérir le marché de

Rome, d'obtenir le droit de s'y établir, eux et leurs dieux
;

depuis longtemps, ils tournent leurs appétits vers la mer qui

baigne l'Italie et ils rêvent d'en accaparer le trafic. La défaite

de Carthage, qu'ils ont ardemment souhaitée, laisse le bassin

de la Méditerranée grand ouvert à leur activité ; d'immenses

espoirs naissent dans leurs cœurs et leurs yeux se dirigent,

par delà la Grèce, vers cet Orient merveilleux dont, peut-être

déjà, ils escomptent les trésors légendaires; à la faveur des

nécessités commerciales devenues plus impérieuses et des

souvenirs plébéiens demeurés vivaces, dans l'histoire qui va se

faire et les légendes qui commencent à se créer, le quartier

de l'Aventin présentera encore, aux deux derniers siècles de la

République, les mêmes caractères essentiels que par le passé.



CHAPITRE I

DÉVELOPPEMENT

DU QUARTIER DE L'AVENTIN

APRÈS LES GUERRES PUNIQUES

La fusion de plus en plus intime de l'Aventin dans Tag-g-lo-

mération urbaine se marque en premier lieu par les grands

travaux d'aménagement matériel qui sont exécutés depuis la

fin du m*' siècle dans le quartier.

Au point de vue édilitaire, la région aventine était restée

longtemps peu favorisée '. Encore au moment de la première

guerre punique, l'accès en était malaisé aux piétons, très dif-

ficile aux voilures, faute d'une voie convenable; il n'y avait

pas dégoûts -; on n'avait point encore organisé de conduites

pour la distribution de l'eau •^. La colline semble avoir été déjà

1. L'Aventin avait été, d'après la tradition, pris par les Gaulois en 364 /390(Liv.,

VI. 40, 7) ; sans doute il avait été pillé et incendié (V, 43, 1) et les ruines avaient

été relevées après le déi^art des envahisseurs : V, 50, 2), mais nous n'avons con-

servé sur ces épisodes de l'histoire aventine aucun renseignement précis.

2. Liv., XXXIX, 44, 5 : In Aventino et in aliis paJ'tihiis qiia nondum
[cloacae] erant (en 570/1S4).

3. L'aqua Appia traversait l'Aventin par un aqueduc souterrain (Frontin.,

Aquaed , 22. — L.\\(;iam, Itinerario di Einsiedeln, Monumenii Anlichi. I, 1S91,

c. 50S), que l'on a cru parfois retrouver (Descemet, Fouilles de Sninle-Sahine,

Ann. Inst., 1837, p. 68-72; Sanla-Sabina, p. 20-25), mais sans raison vraisem-

blablement (Lanciani, Acqne, p. 231). Il ne parait pas que celte eau ait beau-

coup servi à la consommation de ce quartier. En elTet, Fro.ntix nous dit que

l'Aventin et le Caelius, prùj.sf/iiam Claudia perducereliir, ulebanlur Marcia

el Julia (76). Quand ces deux sources eurent été remplacées sur la colline par

laqua Claudia, celle-ci fut la seule qui alimentait la hauteur: Caelio et Aventino,

in ([uos snla (Uaudia ducebatur {>^1}: il n'est pas question de l'Appia. Cepen-

dant auS79, Fmontin nous apprend que celle-ci était entre autres distribuée dans

les XI, XII, XIII" régions. — Avant la construction des aqueducs, la popula-

tion de l'Aventin était fournie d eau potable par le Tibre, les fontaines locales,

les puits (FnoNTix., Affuaed., 4. Cf. Dionys., X, 53) et la Piscina publica dont

l'organisation, assez ancienne, remonte sans doute à une époque antérieure à

l'adduction de l'aqua Appia (Lanciam, Acgue, p. 234).
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assez peuplée à cette date, bien que, quelques années plus

tard, en 543/2H, on ait pu y trouver assez d'espace libre

pour faire camper douze cents cavaliers numides, transfuges

de l'armée d'Hannibal *.

Vers le milieu du iii'^ siècle av. J.-C, on se préoccupa de

remédier à cet état de choses déplorable, de doter la hauteur

des avantages dont jouissaient les autres parties de la cité.

En o 14/240 sans doute -, en même temps qu'ils faisaient éle-

ver le temple de Flora, les deux frères L. et M. Publicii

Malleoli firent percer ^, avec l'argent des amendes infligées

aux fermiers des pâturages prévaricateurs, la première route

carrossable qui desservit le monticule voisin du Tibre : ce fut

le clivus Publicius, ainsi appelé en souvenir des édiles ^ qui

avaient été les promoteurs de cette entreprise ^. Désormais les

communications entre l'Aventin et la ville étaient plus faciles ".

Le clivus Publicius fut aussitôt bordé de maisons qui comp-
tèrent de nombreux habitants : un grand incendie le ravagea

en 551/203 et détruisit de fond en comble les demeures qui se

dressaient de part et d'autre de la rue *; mais cette catastrophe,

qui éprouva rudement les gens de l'Aventin, n'eut aucun contre-

coup fâcheux sur l'avenir de la colline.

Les transformations et les améliorations que l'ouverture du

clivus Publicius avait inaugurées sur l'Aventin entre la pre-

mière et la seconde guerre punique, furent reprises et

com[)létées après l'écrasement définitif d'Hannibal.

En 570/ 1 8 i, les censeurs M. Porcins Cato et L. Valerius

Flaccus mirent en adjudication la construction d'un système

dégoûts dans certains quartiers, entre autres sur l'Aventin ^
:

1. Liv., XXVI, 10, 5-6.

2. Sur cette date, cf. plus haut, p. 189, n. 1.

3. D'après Becker {Topocfr., p. 453':, le clivus n'aurait pas été ouvert, mais
simplement pavé et élarf;i par les frères Publicii. Cf. Dyer, dans Smith, Dict. of
greek and roman yeoyraphy, II, p. 811. Ovide s'exprime ainsi [Fasi.^ V,

293) : Clivum, qui tune erat ardua rupes...

4. Sur le titre de ces édiles, cf. plus haut, p. 191, n. I. Il est vraisemblable
qu'ils étaient aediles {debis (Gilbeut, GT., III, p. 441, n. 4j.

5. Varro, De liny. lai., Y, 158; Festus, p. 238 ; Ovin., Fasi., V, 293.

6. Liv., .XXVI. 10, 5 6: XXVII, 37, 15; Gros., V, 12, 6 et 7. Ovide (Fast., V,
294) l'appelle utile iter.

7. Liv., XXX, 26, 5. — Cf. Gilbert, GT., III, p. 441, n. 4. Peut-être l'Aventin
eut-il, au moins en partie, à souffrir de l'incendie qui éclata au Forum Hoarium
en 562/192 (Liv., X.XXV, 40, 8 .

8. Liv., XXXIX, 44, 5.



248 l'aventin aux delx derniers siècles de la république

on a retrouvé, en aval de l'embouchure de la Cloaca maxima,

au pied de lAventin, les émissaires de deux égouts dont l'ar-

chitecture remonte à l'époque républicaine K On a supposé

avec vraisemblance ^ qu'ils se rattachaient au réseau de cloa-

cae bâties par Caton et Flaccus. L'un est depuis long-temps à

sec, l'autre sert à l'écoulement de la Marrana dans le

Tibre •'.

Le nom de TAventin reparaît dix ans plus tard chez Tite-

Live, à propos des travaux exécutés en 580/174 par Q. Ful-

vius Flaccus et A. Postumius pendant leur censure : extra

eandcin porfam (la porta Trigemina) in Aventinum porticum

silice stî^averunt. et eo puhlico ah aecle Veneris fecerunt ^.

Malheureusement le texte n'est pas dans un état de conserva-

tion satisfaisant, et dans la phrase telle que nous venons de la

reproduire on voit mal ce qu'est le porticus; en raison des

mots in Aventinum, ce serait sans doute une rue couverte per-

mettant de monter de l'emporium sur le sommet du plateau,

mais la pente est si abrupte sur le versant occidental de la

colline que cette rampe très raide eût été d'un usage fort peu

pratique. Il vaut mieux réserver toute tentative d'éclaircisse-

ment de ce passage corrompu et actuellement inexpli-

cable -^

Au cours du ii*^ siècle avant notre ère, une autre décision

édilitaire de grande conséquence fut prise concernant l'Aven-

tin : les eaux amenées par les aqueducs de 1 aqua Appia et de

l'Anio Vêtus, ne sufïisaient plus à la consommation de Rome.
En 610/144, le préteur Marcius Rex reçut du sénat mission

de capter de nouvelles sources : ce fut laqua Marcia ''. Elle

alimentait principalement le Capitole ', mais on n'eut garde

d'oublier l'Aventin, et une dérivation du bras principal

1. PiRANESi, Délia magnificenza ed nrchitettura dei Romani, pi. XXXVI,
n» 220; cf. p. xxxix, § X.XVII.

2. NiBHY, Roma antica, I, p. 653.

.3. Guii-LATME, clans DS., I, p. 1262; Lanci.\ni, Forma, 28.

4. Liv., XLI, 27.

5. Kreyssig a proposé de lire : Extra eandem portam [viam] in Ai'enlinum

silice slraveriml et porticum clivo Puhlicio ad aedem Veneris fecerunt

(éd. Madvi},'jl864, IV, p. 3i, n.). —Cl'. WEissE.xnonx, éd. Teubner, 1899, V, p. xi.

6. FnoNTiN., Aqnaed., 7; Pli>., A7/., XXXI, il : XXXVI, 121.

7. Gre>feli. andHitat, Oxyrhynvhus Papi/ri, IV, Londres, 1904, n° 668, p. 101,

lig. 188-190 = KoRNF.M.\>N', Die neue Liviiis-Epitome..., Beit. z. ait. Gesch.,

II"" Beiheft, 1904, p. 31 et 63; Fhonti.n., Aquaed., 7 ; Plin., NH., XXXVI, 121.
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vint y distribuer avec abondance Feau potable qui lui man-
quait 1.

Cette création de voies d'accès commodes, dégoûts et de

canalisations d'eau - confirme que l'Aventin est devenu,

comme nous l'avons dit plus haut, une région urbaine au même
titre que ses voisines et pour laquelle l'Etat consent les sacri-

fices indispensables qu'il a faits précédemment pour les autres.

Elle atteste aussi que, pendant la dernière moitié du m*' siècle

et surtout pendant les soixante premières années du u*^,

l'Aventin a beaucoup gagné en population : c'est ce que laisse

entendre Frontin •^, à propos de l'adduction de l'aqua Marcia :

...incrementum urhis exigere videhatur ampUorem modum
aqiiae... Comme la hauteur aventine fut une de celles qui

bénéficièrent du nouvel aqueduc, il est évident que le déve-

loppement de la ville, dont parle Frontin, se manifestait,

entre autres, par le développement du quartier de l'Aventin.

Aussi ne faut-il pas s'étonner si, dans les mesures d'utilité

publique décrétées à Rome aux deux premiers tiers du

11^ siècle, l'Aventin reçoit « la part du lion » '».

Il semble qu'il continua d'en être ainsi au i*''', mais nos

renseignements sont moins explicites. Une inscription, trou-

vée dans les fouilles récentes du Forum, mentionne des tra-

vaux à poursuivre in Aventino '', mais son état fragmentaire ne

nous permet pas de préciser de quoi exactement il s'agit ; on

1. Frontin.. Aqiiaed., 76: cf. 87.

2. A plusieurs reprises [auprès du casino de la vigna Torlonia, Lanciani,

Recenti scoperte in Roma, Bull. Inst., 1870, p. 82; à Sainte-Sabine, Descemet,
Santa-Sabina, p. 17 et suiv. ; entre cette église et Saint-Alexis, \ot. Se, 1893,

p. 119; sous le monastère des Bénédictins, Bull, com., XXI, 1893, p. 4-5; dans

les carrières de Saint-Saba, Lanci.\ni, Acque. p. 265-266 et tav. I, n° 6 a
]

on a trouvé dans le sous-sol de la colline, à 25 mètres de profondeur environ,

un ensemble de cunicuU d'une largeur de 0"" 40 à 0" 70 sur 1™ 50 de hauteur
environ. M. L.\nci.a.ni pensait en 1870 que c'étaient des conduits de drainage

(cf. Acque, p. 250-251'); l'émissaire de ces cuniculi aurait été le specus men-
tionné sous le Prieuré par Piranesi {Ant. rom., I, p. 9, n" 476). En 1893 {Bull,

com.), il a fait des réserves sur cette manière de voir et laisse indécise la

question de leur destination. M. Richter ' Topogr., p. 208) estime que ce sont

des canaux destinés à assainir le sol et à combattre la malaria.

3. Aquaed., 1.

4. Le mot est de Jordan {Topogr., I, 1, p. 523), à propos de la construction

des égouts en 570/184.

5. Gatti, Notizie di recenti irovamenti di aniichità, Bull, com., XXVII,
1899, p. 53-55; Hi^i.sEN, Xeue Inschriften vom Forum Romanum, Beit. z. ait.

Gesch., II, 1902, p. 259, n° 38, reprod. p. 261. — Peut-être est-il aussi question

dans le même document de la Piscina publica (Gatti, loc. cit., p. 56).
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a conjecturé que c'étaient des travaux analogues à ceux de

570/184 et destinés à les compléter, peut-être des égouts ', ce

qui est assez probable. D'après M. Hiilsen 2, le texte daterait

de l'époque de Sylla '''.

Le nombre des habitants de l'Aventin dut aller en augmen-

tant sans cesse. Quand Agrippa, vers la fin du i*''" siècle,

non content de réparer l'aqueduc de l'aqua Marcia '•, amena

à Rome l'aqua Julia, il la fit servir en partie aux besoins de

l'Aventin •'•

; Auguste y conduisit par le specus Octavianus ^'

une branche de l'Anio Vêtus '. Denys, à la même époque, au

déclin de la République, insistait sur le contraste que présen-

tait la colline, jadis boisée, déserte, avec ce qu'on la voyait de

son vivant. Les antiques bouquets d'arbres, la petite forêt de

lauriers ^, les champs, les grandes surfaces vides, tout avait

disparu, tout avait cédé la place à des maisons pressées les

unes contre les autres et qui enserraient les temples eux-

mêmes dans leur suite ininterrompue ^
: vuv c'r/.'.wv ïgv.

II

Plus encore que de constater la situation florissante de

l'Aventin aux deux derniers siècles av. J.-C, il est inté-

ressant de rechercher la raison de cette prospérité : le quar-

tier se peuple, se métamorphose, parce que le commerce de

Rome, à la suite des guerres puniques, grâce aux circon-

stances favorables, prend un prodigieux essor. Pour montrer

1. Thédenat, Forum, p. 61.

2. Loc. cit., p. 260.

3. En 722/.32, il est question dun trophée qui est renversé par la tempête

sur l'Aventin Gassius Dio, L, 8). — En ce qui concerne les efTels de la foudre

sur la colline, cf. Cicer., De divin., I, 98.

4. Fho.ntin., Aqiiaed., 9; Pi.in., MI., XXXI, SI : XXXVI. 121.

5. Frontin., Aquaed., 76.

6. Id., 21.

7. F"rontin., Aquaed., 80 ; laXII" région est une de celles où est réparti l'.Anio

Velus. M. Lanciam (Forma. 41) pense qu'on a retrouvé un fragment du specus

Octavianus dans l'inlermontium de l'.Vvenlin, à l'endroit où celte conduite ren-

contrait les aqueducs de l'Appia et de la Marcia. Cf. IV^" p., ch. II.

8. Varko. De linçj. lai., V, 152 à propos du Loretum) : Ea (silva) ibi excisa-

est aedificnlns viens. Cf. Pi.i.n., .\7/., XV, 138.

9. Duo Flacci paler filiu.sque cum per aedem Lunae in privatam domum desi-

luissenl... (Oros., V, 12, 8i. Cf. Ph;t., C. Gracchus, 16; Appi.vn., BC, I, 26.

10. Dio.NYs., III, 43; A. Gell., XIII, 14 : Haud infrequens.
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l'étroite connexion qui existe entre les progrès commer-
ciaux et les progrès de la région aventine, rien n'est plus

instructif que de considérer la simultanéité chronologique qui

existe entre les agrandissements et les embellissements de

Temporium. dans la plaine subaventine et les améliorations

édilitaires dont l'Aventin lui-même est le théâtre.

C'est en 570/184 que Caton et Flaccus mettent aux enchères

la construction des ég-outs de l'Aventin ; c'est en 561/193 que

M. Aemilius Lepidus et L. Aemilius Paulus font bâtir, en

dehors de la porta Trigemina, le portique qui devait s'appeler

de leur nom, et élèvent de nouveaux quais pour le débarque-

ment des marchandises •
; en 562/192, les édiles curules

M. Tuccius et P. Junius Brutus érig-ent un autre portique, le

porticus Infer lir/narios, ainsi désigné des nombreux entrepôts

de bois qui longeaient le fleuve '-. Un peu après, en 575/179,

M. Aemilius Lepidus et M. Fulvius Nobilior à ces portiques

en ajoutent un autre qui communiquait avec le porticus Ae/ni-

lia et complètent l'installation du port '^. En 580/174, l'année

même où ont lieu sur l'Aventin les travaux, que nous ne pou-

vons indiquer que très vaguement, à cause de la défectuosité

du texte de Tite-Live en cet endroit, les censeurs Q. Fulvius

Flaccus et A. Postumius Albinus restaurent le porticus Aemi-
lii, font paver l'emporium, l'entourent de barrières, cons-

truisent des escaliers qui permettent d'y arriver facilement

du Tibre ^. Les premiers grands magasins de la plaine du Tes-

taccio, les horrea Sulpicia, connus plus lard sous le nom
de hirrea Galhae, furent édifiés nous ne savons au juste quand ;

mais comme on a déblayé dans leur périmètre le tombeau de

Servilius Sulpicius Galba ', le consul de 610/144 ou plutôt de

646/108, on a conjecturé en toute apparence de raison que ce

particulier avait légué à l'Etat une de ses propriétés pour y
établir les docks destinés à abriter les denrées qui affluaient à

Rome de tous les points du monde. Leur fondation remonte

donc, soit au n'' siècle, vers le moment où l'on dérivait sur

l'Aventin l'aqua Marcia, soit au début du i'^'" siècle, quelques

1. Liv., XXXV, 10. 12.

2. Id., 41, 10.

3. M., XL, 51.

4. M.. XLI, 27.

5. CIL., VI, 31617; Not. Se, 1885, p. 527-528 : 1886, p. 232 ; Bull, corn., XIII,

1885, p. 166 : Lan'ciam, Forma, 10.
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années avant qu'il fût question des travaux dont le détail

était consigné sur l'inscription déterrée au Forum en 1899.

Est-ce TefTet du hasard si l'Aventin. avec le clivus Publi-

cius, les ég-outs, l'aqueduc de l'aqua Marcia. devient plus

abordable, plus sain, plus propre, plus agréable à habiter,

pendant la même période où l'emporium s'augmente de nou-

veaux môles, de greniers vastes et neufs? Evidemment non.

La cause de l'Aventin demeure intimement liée, aux deux der-

niers siècles de la République comme aux trois premiers, aux

relations mercantiles avec l'étranger. Sa fortune était née

quand la lex Icilia avait abandonné le terrain aux marchands

pérégrins ; à mesure que leurs affaires deviennent plus éten-

dues, que leurs profits sont plus considérables, l'Aventin

gagne en influence, en richesse, en prestige. Les exigences

du trafic plus intense amènent la transformation de l'empo-

rium ; l'évolution subie par le quartier de l'Aventin est de

même la conséquence du mouvement mercantile plus actif. La

colline reste toujours ce que sa position géographique la pré-

disposait à être, ce qu'elle était depuis des siècles : le centre

commercial de Rome ; c'est grâce aux entreprises des négo-

ciants, à leur prépondérance qui s'accentue avec leurs succès

et leurs bénétices, que l'Aventin, après Hannibal. se développe,

perfectionne le mécanisme de sa vie journalière, s'assure plus

de bien-être et de confort, comme autrefois c'était par eux,

par l'etfort qu'ils avaient fait pour conquérir le transit de Rome,

qu'il était sorti de son infériorité primitive, qu'il avait

commencé à compter pour quelque chose dans les destinées

de la cité.

III

En même temps qu'il conserve très nettement accusé son

aspect de faubourg commerçant, l'Aventin garde aussi, dans la

Rome républicaine des derniers âges, sa physionomie de hau-

teur plébéienne, encore que le caractère de la plèbe et la

nature de ses revendications se soient profondément modifiés.

Plébéiens, les gens de l'Aventin l'avaient tous été au début,

puisqu'ils ne pouvaient entrer dans les cadres de la ville patri-

cienne et qu'ils ne participaient point à ses cultes. Pendant

longtemps, ils avaient lutté et enfin ils avaient réussi à triom-
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pher : maintenant ils étaient citoyens avec les mêmes droits

que les autres ; leurs dieux étaient ceux du peuple romain tout

entier. La question s'était renouvelée : l'hostilité n'était plus

entre les patriciens et les plébéiens, mais entre la populace et

l'olig-archie, entre les citoyens qui n'avaient rien et que l'on

continuait de qualifier du nom de plébéiens, et ceux qui, plus

heureux ou moins scrupuleux, mieux secondés par les circon-

stances ou parleur habileté personnelle, avaient tout, l'argent,

les honneurs. Dans ce conflit, l'Aventin fut, comme par le

passé, la citadelle, la colline sacrosainte des plébéiens, comme
il devait l'être par ses conditions présentes et les grands sou-

venirs qu'il évoquait.

Dans ce coin de Rome, voisin du port, les misérables, pei-

nant dur et gagnant peu, manquaient moins qu ailleurs : la

population flottante, employée aux charrois de l'emporium, au

déchargement des navires, mariniers, débardeurs, portefaix,

venus de partout, exploités par les armateurs, à la merci d'un

chômage ruineux, n'avaient rien à craindre et tout à espérer d'un

bouleversement dans l'ordre établi, qui amènerait, croyaient-

ils, la fin de leurs privations. Les ambitieux déçus, les aigris

parla malchance, les hommes d'affaires plus ou moins louches,

étaient nombreux dans ce quartier où la fièvre de la spécula-

tion, avec ses revers et ses déboires, était plus générale. Ce
sont tous ces mécontents, victimes des rigueurs du sort ou des

caprices de la fortune, qui forment la clientèle et les partisans

des agitateurs populaires ; ils sont disposés à prêter leur con-

cours à n'importe quelle révolution, espérant y rencontrer enfin

les profits que les jours calmes, les transactions régulières, un
labeur opiniâtre ne leur ont pas procurés.

Le rôle que l'Aventin a joué autrefois, embelli encore par la

légende, achève d'exalter les esprits. On raconte que c'est là

qu'a succombé jadis la force du patriciat, que ce sont les gens

de l'Aventin qui ont acculé l'aristocratie aux concessions

suprêmes, et à leur tour, les démocrates du ii'' ou du i" siècle

rêvent d'imposer, du haut de cette colline, leurs volontés et

leurs convoitises à l'oligarchie brisée par un soulèvement irré-

sistible. Aussi pour tous ces aventuriers et ces démagogues,
l'Aventin est le lieu où ils tiennent leurs conciliabules ' et

1. Cest sans doute par un rappel de ce qui s'était souvent passé dans les

derniers siècles de la République que Tite-Live nous montre des concilia-

bules qui se tiennent sur l'Aventin avant la première sécession : ...Alla in

Aventino fiant concilia (II, 28, 4), pour préparer le mouvement populaire

contre le patriciat.
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recrutent leurs acolytes, le refuse où ils se fortifient en cas

de besoin et rallient leurs adhérents.

C'est là tout naturellement qu'en 633/121, C. Gracchus,

refusant de comparaître, sur la sommation du consul Opimius,

devant le sénat, se retira pour tenter, les armes à la main,

sa dernière chance de salut K Avec son lieutenant Flaccus, il

se retrancha dans le temple de Diane '-. C'est au débouché du

clivus qu'eut lieu le choc entre les deux bandes : le combat

fut âprement disputé '^. Quand il fut près d'être forcé, Grac-

chus se retira dans le sanctuaire de Minerve, et, jugeant sa

cause perdue, il voulut se percer de son g-laive. Ceux qui l'ac-

compagnaient l'en empêchèrent et le décidèrent à fuir '. Il se

sauva par le temple de la Lune : en sautant par une fenêtre,

il se donna une entorse ^, et, tandis que les siens tenaient

tête aux ennemis à la porta Trigemina et à l'entrée du pont

Sublicius '', il put parvenir sur la rive droite du Tibre ^. Flaccus

et son fils aîné, après avoir abandonné le temple de la Lune ^,

se cachèrent dans les bains d'une maison particulière oà ils

furent surpris et égorgés''.

Cet épisode, si important pour l'histoire de l'Aventin à la fin

de l'époque républicaine, n'est peut-être pas le seul qui mette

en lumière le caractère plébéien de la colline. Une inscription,

conservée au CIL. "', contient cette phrase : ...Seiani sc[elerati

inc\itatio et iinprohac comitiae [ill\ae fuerunt in Aventino,

1. De vir. ill., 65 ; Liv., Periochae, LXI ; L. Ampelius, Lib. memor.. XXVI
2 : Fi.oRus, Epil., II, 3, 5 ; Val. Max., V, 3, 2. — Sur les sources de l'histoire des

Gracques, cf. Kornemanx, Ziir Geschichle der Gracchen. Beitr. z. ail. Gesch.,

/'" Beihefl, 1903 (Pour la résistance de Gracchus sur l'Aventin, p. 11 à 16).

2. Appian., BC, I, 26; Onos., V, 12, 6 ; cf. Plut., C. Gracchus, 16.

3. Oros., V, 12, 7 ; cf. Cicer., In M. Anl. Il" Philippica, VIII, 14.

4. Oros., id. — Suivant Plutarqliî (C. Gracchus, 10), cette scène se serait

passée dans le temple de Diane. 11 semble que ce soit là une confusion de cet

auteur (cf. En. Mever, Unlersuchunfien zur Geschichle der Gracchen, Halle,

1X94, p. 31, n. 3) ; Mommsen [Hisl. roni.. tr. franc., V, p. 77) a adopté la solution

d'Orose et c'est celle à laquelle il faut se rallier.

5. De vir. ill., 6.i; on a voulu parfois lire : a lemplo Dianae desilil au lieu

de : a temploLunae, mais la seconde leçon est la meilleure iUrlichs, Die Briicken

des allen Roms, Silziingsher. Mùnchner AUademie, 1S70, I, p. 487). Cf. Oros.,

\ ^ 12, 8. — D'après Prki.ler {Aiisfjen'ahUe .\ufsiilze, p. 514', ce serait Opimius

et non Gracchus qui aurait sauté ainsi du temple de la Lune.

6. Cf. Val. M.^x., IV, 7, 2.

7. De vir. ill., 65.

8. Oros., V. 12, s.

9. Plut., C. Gracchus, 16 ; Oros., id. ; Vell. P.\tebc., II, 6, 5.

10. 10213. Cf. MoMMSE.N", Die rômischen Tribus..., Altona, 1844, p. 207.
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ubi Seianus co[n)s[ul) factus est... Mommsen ', commentant
ce texte, a émis Thypothèse suivante : l'élection des magis-

trats avait été enlevée au peuple et confiée au sénat - qui

venait de nommer Tibère et Séjan consuls pour Tannée 31 '^

;

il est probable que dans ces comices où il se donnait comme
le restaurateur de la constitution, Séjan, par une mesure révo-

lutionnaire ^ qui devait lui concilier les sympathies de la foule •\

s'était fait confirmer le consulat par rassemblée ou s'en était

fait décernei- un second, d'après le mode ancien, pour l'année

suivante. En admettant cette explication fort plausible, on
doit song-er que si Séjan a choisi l'Aventin pour tenir cette

réunion comiciale irrégulière, c'est sans doute qu'il n'osait

pas la convoquer au Forum et que cette hauteur, par ses

attaches plébéiennes, par toute la gloire plébéienne de ses

annales ^, lui avait semblé la mieux désignée pour abriter la

renaissance des droits et des libertés populaires ^.

Si tel, dans la réalité des faits et la pensée des hommes,
apparaissait l'Aventin au premier siècle de J.-C, faut-il s'éton-

ner que Sylla, environ cent ans plus tôt, n'ait pas voulu l'en-

glober dans le pomerium élargi par ses soins? Comment Sylla,

représentant de l'aristocratie, restaurateur de ses privilèges

et de sa splendeur, aurait-il pu faire entrer dans la cité pomé-
riale le quartier de l'Aventin que la lex Icilia avait abandonné
à la plèbe, qui, tant de fois, lui avait servi à faire triompher

ses audacieuses revendications, où elle s'était retirée, disait-on,

pour abattre la puissance des décemvirs ''^, où Gracchus venait

de trouver un dernier asile, avait balancé une dernière fois la

fortune, où flottaient autour des temples de Cérès, de Mer-
cure, de Diane, les souvenirs chers à la plèbe entre tous. Le
maintien de l'Aventin hors de la limite pomériale ne pouvait

1. Droit public, VI, J, p. 39S, n. 1 ; Rnm. Tribus, p. 207-208.

2. E campo comitia ad patres translata sunt (Tac, Ann., I, 15).

3. Cassius Dio, LA'III, 4; Sleto.\., Tiheriiis, 63.

4. Res notas molientem (Suetox., loc. cit.).

5. Reçjni paralio plebi sua reslituere iSalllst., Jugurth., 31).

6. C'était là en particulier qu'en 305/449, avaient eu lieu les comices où l'on

avait nommé les nouveaux tribuns Liv., III, 34, 9 et suiv.) et où l'on avait

renoué la tradition, après la chute des décemvirs. L'idée de Séjan était ana-

loj^ue et a pu être inspirée par ce fait légendaire.

7. C'est à cet événement que ferait allusion Juvénal (X, 71 et suiv.), en par-

ticulier dans ce passage 72-73 : Sed quid
\\
turba Remil

8. Cf. Se.nec, De brevit. vitae. XIII, 8: Aventinum extra pomoerium esse...

quod plebs eo secessisset...



286 l'aVENTIiX aux deux derniers SIECLES DE LA REPUBLIQUE

plus se justifier par les mêmes raisons qu'autrefois, au

moment de la constitution de la ville aux quatre tribus ou de

la construction de Tenceinte servienne, puisque la colline

était maintenant couverte déniaisons et que ses dieux n'étaient

plus en butte aux rig-ueurs du patriciat. Sylla, en ne faisant

pas cesser cette mesure, toute théorique comme nous l'avons

signalé et dont l'abolition de fait était consacrée depuis long-

temps, se fit l'instrument des mesquines rancunes des oli-

garques ; il les vengea ainsi de la peur qu'ils avaient eue si

souvent, et dont ils tremblaient encore, quand ils voyaient

aux jours d émeute populaire « se former sur la montagne plé-

béienne les orages qui allaient fondre sur le Forum ' ».

Quartier plébéien, l'Aventin le fut donc jusqu'au début de

l'Empire en même temps et parce qu'il demeurait le centre

commercial de Rome. Ces deux traits essentiels de sa physio-

nomie, dont nous avons relevé de nombreux indices, se tra-

duisent encore, le premier, par la place qui est réservée à la

hauteur dans les légendes relatives à l'histoire de la ville pri-

mitive, le second, par la direction que les marchands aventins

imprimèrent à la politique de Rome, principalement à dater

du II*" siècle ; ce sont ces deux points que nous devons exami-

ner maintenant, pour compléter le tableau que nous avons

voulu tracer de l'existence particulière de l'Aventin, de son

action sur la vie de la cité et de 1 Etat romain à l'époque répu-

blicaine.

I. MiCHELET, Ilist. de lu Rép. roin., p. 99; cf. Ampère, Hist. roin., I, p. 301.



CHAPITRE II

LES LÉGENDES AVENÏINES

L'Aventin se trouve cité dans un certain nombre de tradi-

tions fabuleuses, créées et vulgarisées aux quatre derniers

siècles de la République, pour raconter et illustrer les origines

de Rome. En étudiant ces légendes, en voyant la raison pour

laquelle on y a introduit le nom de TAventin, le rôle qu'on a

fait jouer à cette hauteur, nous apprécierons mieux quelle opi-

nion les anciens avaient de ce quartier, quelle silhouette

particulière les circonstances lui avaient imprimée; nous saisi-

rons mieux pourquoi Gracchus vint s'y réfugier en 633/121,

pourquoi Sylla le laissa en dehors du pomerium, pourquoi

Séjan rêva d'y restaurer la liberté populaire et de s'en servir

pour ses projets ambitieux ; le caractère plébéien de la

région, sous la République, achèvera de s'afïîrmer, se préci-

sera devant nous.

I

Dans les récits qui retracent les vicissitudes premières du
sol romain jusqu'à la mort de Romulus, l'Aventin apparaît

plusieurs fois : Cacus a vécu sur les pentes de la colline
;

Numitor faisait paître ses troupeaux parmi les prairies qui en

couvraient les flancs ; sur son sommet, un des deux Jumeaux,
généralement Rémus, s'est établi pour prendre l'augurium qui

présidera à la fondation de la cité
;
quelques épisodes du

règne de Romulus se rattachent enfin à la hauteur aven-

tine.

On localisait l'antre de Cacus au pied de l'Aventin, à l'en-

droit nommé les Salines, où s'élevait la porta Trigemina K
C est là, disait-on, qu'habitait ce brigand,

1. SoLiN., I, 8. — Cf. Caxina, Indic. topogr.. p. 501 ; Ampère plaçait la

caverne sous Saiate-Sabine [Hist. rom., I. p. 166, cf. p. 172, n. 3).

Merlin. — L'Avenlin.
'

17
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Aventinae timor atr/ue infamia silvae ^
;

c'est là qu'il entraîna, en les tirant par la queue, les bœufs
qu'Hercule avait lâchés dans les pàturag-es du monticule voi-

sin ~. Quand le dieu se réveilla et vit ses bêtes enlevées,

bouillant de colère, par trois fois il parcourut l'Aventin ^, et

Gacus, saisi et terrassé,

Aventinam sanguine tinxit humum ^.

Reconnaissant envers Jupiter qui l'avait protégé, Hercule

dédia, près du lieu où il avait été victorieux, un autel à Jupi-

ter Inventor ; cet autel existait encore du vivant de Denys non
loin de la porta Trigemina •'.

Deux fois, Denys ^ signale sur l'Aventin la présence des

bergers qui gardent les bœufs du roi Numitor; l'un d'eux s'ap-

pelait Faustinus.

Plus abondants, plus connus aussi, sont les textes relatifs

à la naissance de Rome où figure le nom de l'Aventin. Sous

la forme la plus ancienne qui nous soit parvenue avec la men-
tion des deux frères, la légende ne parle que dune seule cité

qui doit être bâtie sur le Palatin ; le sujet de la discussion

entre Romulus et Rémus, c est de savoir qui des deux bapti-

sera et gouvernera la ville palatine ^
; mais l'Aventin a déjà

une place, très secondaire il est vrai, dans la narration

mythique : chez Ennius ^, Romulus s'installe pour consulter

1. OviD., Fast., I, 551 ; cf. Commodian., Inslruct., I, 15, 1 ; Columei.l., De re

rnst., I, 3, 7.

2. Ovin., Fast., IV, 67.

3. Verg., Aen., VIII, 230 et suiv.

4. OviD., Fast., VI, 82; cf. Commodian., loc. cil.

5. DioNYS., I, 39; OGR., 6.

6. I, 79, d'après Fabius Pictor ; I, 84.

7. Gilbert, GT., II, p. 194, n. 2 ; Valeton, De iemplis romanis, dans Mne-
mosyne, XLI, 1892, p. 356.

8. Ann., I, 78 et suiv. (éd. Mïiller) = Cicer., De divin., I, 48, 107. — C'est de

cette donnée primitive que semble provenir un détail conservé par certains

auteurs, suivant lesquels Romulus aurait jeté son javelot de l'Aventin sur le

Palatin pour en prendre possession (Pi.rT., Romulus, 20 ; Sehvius, d'après

E.NMus, AJ Aen., III, 46 ; Ahxoh., IV, 3. — Cf. Sc.hvvegi.eh, RG., I, p. 395). La
lance se serait enfoncée dans la terre et serait devenue un arbre (Ovin.,

Melam., XV, 560 et suiv.), le cornouiller sacré, qui vécut jus(jue sous Calijîula

(Plut., loc. cil.}. — Ennius est le premier en date chez qui nous trouvions cette

léf^ende. Xaicvims (\'Aitiui, De lintf. lai., V, 43) qui explicjuait l'étymologic

d'Aventinus par avihus (cf. dans Ai-glsti.n., De civ. Dei, XVIII, 21) avait peut-

être déjà mêlé le nom de la colline ù la scène de l'augurium dans son poème sur

Romulus ou dans ses Annales (Cf. Gildert, GT., II, p. 193, n. 2).
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les auspices in allô Aventino ; chez Tite-Live ', qui suit dans

son ensemble la même opinion, c'est Rémus. Avec la version

plus commune et plus récente -, la part dévolue à TAventin
est plus importante. La colline ne sert pas seulement d'obser-

vatoire pour inspecter le ciel et être instruit de la volonté des

dieux ^, elle est destinée à devenir, si les présages lui sont

propices, le sièg-e de la cité nouvelle : c'est là que Rémus ^

voulait construire la ville '^

; c'est là que se profilait la Remu-
ria ^, le rocher d'où il avait contemplé le vol des oiseaux et au

i. I, 6, 4.

2. Ovin., Fast., V, 148 et suiv., cf. IV, ,S16 ; Florus, Epit., I, 1, 1, (5; Dio-
NYS., I, 86 ; Senec, De hrevit. vitae, XIII, 8 ; Plut., Romulus, 9 ; Festus, p. 276;

OGB., 23; Servius, Ad Aen., VI, 780; A. Gell., XIII, 14,5.

3. Valeton, loc. cit.

4. Pinmitivement (par e.\., Ennius), on mettait Romulus sui- l'Aventin ; c'est

l'augure Messala (A. Gell., XIII, 14, 5), consul en 701/53, qui le premier unit

le nom de Rémus à la colline iTrieber, Ziir Krilik des Easebios, I, Die Kôniys-
ta/'el von Alha Lonçja., Hermès, XXIX, 1894, p. 127 1, et même ceux qui, comme
Tite-Live, suivirent l'ancienne oj)inion, la modifièrent sur ce point et assi-

gnèrent l'Aventin à Rémus (Mommse^-, Die Remuslegende, Hermès., XVI, 1881,

p. 15).

5. Au moyen âge, certaines traditions admettaient que Romulus avait fondé
Rome sur l'Aventin : [Romulus] ad monlem Aventinorum adveniens, qui est

in terra Italie, urhem ihi Romain edificavit Cronica Golhorum a Sancto
Isidoro edilum, M. G. H., Ch. min., II, p. 379, 3).

6. La question de la Remuria est obscure : on remarque dans les écrivains

anciens deux données dillerentes à son sujet. Suivant les uns, elle se trouvait

sur l'Aventin, à l'endi'oit où Rémus avait pris les auspices (Festus, p. 276
;

Plut., Romulus, 9) et où plus tard il fut enseveli (cf. p. 260, n. 1
) ; selon les autres

la Remuria serait une colline située hors de Rome, à trente stades de la ville,

près du Tibre, sur laquelle Rémus aurait eu le dessein d'asseoir la cité nou-
velle, sur laquelle il aurait observé le vol des oiseaux et aurait été enterré

(DioNYs., I, 85-87 ; OGR., 23 (Rémus inspecte les présages sur l'Aventin, mais
la cité sera bâtie à cinq milles du Palatin) ; Steph. Byz., s. v».).

M. GiLBERT(Gr., II, p. 147 et 202), Schwegler (7ÎG., I, p. 439), M. de Ruggiebo
{Diz. Epi(jr., I, p. 772) sont d'avis que c'est là une confusion de Denys. — Mgr
LuGARi x^UAvenlinoe leoriçfini par/aneecristiane di Roma, Dissert, delta Pontif.
Accad. rom. di archeoL, Vl, 1896, p. 285-286) résout la diiliculté en distinguant

deux Remuria : l'endroit où Rémus a consulté la volonté des dieux ^'Aventin),

le lieu où il aurait tracé sa ville, le cas échéant (la colline voisine de Rome).
C'est la thèse de VOGR., 23. •— Mommsen {loc. cit., p. 15 et suiv.) admet égale-

ment l'existence de la Remuria suburbaine. D'après lui, la Remuria n'aurait été

localisée sur l'Aventin que postérieurement. Primitivement, les annalistes la

plaçaient à quelque distance de Rome (Niebubr, Rom. Gesch., I, § 248,

l'identifiait avec une colline voisine de Saint-Paul-hors-les-Mursi : c'est

là que Rémus aurait voulu s'établir (Dionys., I, 85-87
; OGR., 23 ; Steph. Byz.) ;

suivant quelques-uns, c'est là qu'il se serait installé pour connaître la décision

de la divinité (Dionys., I, 86) et qu'il aurait été inhumé (I, 87) ; mais la tradition

présente des variantes : Denys (86; donne également une autre version, que
suit l'auteur de VOGR., 23, d'après laquelle Rémus aurait inspecté le ciel sur

l'Aventin, et Plutarque {Romulus, 11) qui répète presque mot à mot les paroles
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pied duquel il avait été enseveli ^ Rémus était ainsi dans

toute la force du terme le héros aventin : Aventinus Renius '-.

La sépulture de Rémus était à la Remuria, celle de Titus

Tatius, le roi sabin qui était devenu le collègue de Romulus,

était près de l'Armilustrium ^, dans le Loretum 4. Tatius y
reposait au milieu de son peuple, car Varron rapporte que

Romulus avait concédé la colline aux Sabins, afin qu'ils y
élussent domicile ^. On faisait aussi remonter à Romulus les

premières fortifications de l'Aventin, qu'il avait entouré de

fossés et de solides palissades ".

Il est nécessaire de faire remarquer que, dans bon nombre
de ces témoignages, l'Aventin se rencontre en même temps que

le Palatin. Dans la fable de Cacus, tandis que ce bandit, rapace

et malfaisant ", a sa caverne sur l'Aventin, Evandre, l'homme

bon et généreux, qui accueille Hercule et réglemente son

culte ^, a sa demeure sur le Palatin '>. Suivant une variante,

c'est sur le Palatin que réside Cacus ^^ et sa mémoire s'y serait

maintenue dans les scalae Cad, à l'angle sud-ouest du mame-
lon "

; c'est pourquoi le nom d'Evandre est joint à celui de

l'Aventin : un autel, consacré à Evandre non loin de la

porta Trigemina et de l'autel dédié à Jupiter Inventor, faisait

pendant aux scalae Caci du Palatin '-.

de Denys relatives à la sépulture de Rémus pense visiblement, lui, à l'Aventin

fcf. Romulus, 9). — Plus tard, ajoute Mommsen, la légende transféra la Remu-
ria sur l'Aventin Festis, p. 276; Plut., Bomulus, 9) et l'on supposa que c'était

sur cette colline où il avait interrogé les auspices (cf. p. 259, n. 2) que Rémus
avait projeté de fonder la ville.

1. Put., Romulns, 11. — Au moyen âge, on plaçait la tombe de Rémus dans

la pyramide de Cestius. Cf. Graf, Roma nella memoria e nelle immaginazioni del

medio evo. I, Turin, 1882, p. 107-108; Tomassetti, Vie Osliense e Laurentina,

p. 12.

2. Propert.. IV, 1, 50. — C'est sans doute pour ce motif qu'on a mêlé le nom
de l'Aventin à l'anecdote concernant Rémus, rapportée par OGR., 22, d'après

le livre II des Annales des Pontifes.

3. Plut., Romulus, 23.

4. Festus, p. 360 : Varro, De ling. lai., V, 152.

5. Varro, dans Sehvius, Ad Aen., VII, 657. — Cf. plus haut. p. 26-27.

6. DioNYS., II, 37.

7. Neq'uiliae versulus et praeler cetera furacissimus {OGR., 6). — Ampère
{Hist. rom.. I, p. 170, voyait dans la fable de Cacus le souvenir populaire d'un

bandit fameu.x de l'Aventin.

8. Par ex., Liv., I, 7, 8 et suiv.

9. Palatinus Evander (Verg., Aen., IX, 9).

10. DiODOR., IX, 21 ; Festus, p. 269; Soltn., I, 18. — Cf. Schwegler, RG., I,

p. 373.

11. Gilbert. GT., I, p. 46 et suiv.

12. DioNYS., I, 32. — Pais, Sloria, I, 1, p. 215, n. 1.
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Ailleurs encore les deux hauteurs sont mises ainsi en regard

l'une de l'autre. Tandis que Faustinus surveille les troupeaux

de Numitor sur l'Aventin, son frère Faustulus est berger

d'Amulius sur le Palatin K Romulus et Rémus, nourris par

Faustulus, vivent avec lui et se querellent avec les pasteurs de

Numitor sur l'éminence voisine 2.

Même antithèse, plus nette et plus accusée, dans le récit de

la fondation de Rome : qu'il faille décider qui donnera son nom
à la ville nouvelle et en sera roi, ou quel emplacement elle

occupera, c'est entre les deux frères, dont l'un s'est posté sur

l'Aventin pour observer le ciel, c'est entre les deux collines

que les dieux doivent prononcer.

La présence simultanée des deux hauteurs dans ces mythes,

leur opposition ne saurait être fortuite ; elle a une raison.

Qu'on ait songé au Palatin, rien de plus naturel : c'était là que

s'était constituée la Roma Quadrata, c'était la plus ancienne

cité, la montagne vénérable entre toutes ; le mot de Palatin

venait aussitôt à l'esprit quand on avait à relater les origines

ou les péripéties premières de Rome, sollicitait l'attention, à

cause de ses brillantes destinées futures, même quand il

s'agissait d'une époque où elle n'était pas née. Mais pourquoi

a-t-on été chercher l'Aventin, qui est resté en dehors du pome-
rium jusqu'à Claude, de préférence à toute autre colline ?

Pourquoi n'a-t-on pas pris le Capitole, centre religieux de

l'Etat romain, ou le Quirinal, siège de cultes très anciens, ou
le Caelius, ou l'Esquilin ? Des considérations particulières ont

pu influer sur chaque cas spécial : pour justifier l'introduction

de l'Aventin dans le récit de la fondation de Rome, on peut

invoquer, avec Mommsen '^, la proximité de la colline par rap-

port au Palatin et l'étymologie qu'on donnait du mot Aven-
tin en le faisant dériver de avihus ^

; on peut dire également,

et même mieux, que l'Aventin, n'étant pas englobé dans le

pomerium, étant par là même en dehors des limites de Yager

effatus, semblait un lieu de mauvais présages, un endroit mau-
dit par les dieux et qu'on avait de la sorte un motif très

plausible pour le réserver à l'infortuné Rémus, auquel les

oiseaux se montrent défavorables. Ces arguments ne sont

1. DiONYS., I, 84.

2. DioNYS., I, 79. — MoMMSEX, loc. cit., p. 10.

3. Loc. cit., p. 15.

4. Sur ce point, voir les réserves de M. Pais \^Sloria, I, 1, p. 216).
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cependant pas, à notre avis, suffisants : d'autres hauteurs

étaient aussi proches du Palatin que TAventin ; tout le terrain

qui environnait la ville pomériale était, comme lui, exclu de

l'ager effatus. Si Ton a choisi l'Aventin plutôt que tout autre

point du pays romain, c'est que cette colline avait un carac-

tère original qui contrastait nettement avec celui du Palatin et

qu'aucune autre ne possédait aussi accentué '. Par suite des

circonstances historiques et de sa position géographique, elle

était devenue « la cité plébéienne - », l'ennemie, la rivale de

la cité patricienne dont le Palatin avait été le noyau. C'était

là que les marchands étrangers avaient reçu, par la lex Icilia,

le droit de construire leurs maisons ; c'était là que les dieux

pérégrins avaient leurs principaux temples ; c'était une région

de peuplement nouvelle par rapport à l'ancienne Roma Qua-

drata -^
; c'était le centre de la résistance plébéienne au patri-

ciat : l'hostilité entre l'Aventin et le Palatin était séculaire ; il

ne faut pas oublier qu'à une date lointaine, l'Aventin avait été

asservi par le Palatin, son sol réduit à la condition dager
puhlicus ; à l'époque républicaine, les annales sont pleines des

contestations sans cesse renaissantes entre la plèbe aventine

et le patriciat : c'est le même antagonisme qui a, en quelque

sorte, dressé les deux éminences l'une vis-à-vis de l'autre,

l'une contre l'autre, dans les légendes qui chantaient les pre-

miers âges de la contrée, les premiers événements de la

ville '', Instinctivement, on conçut le mythe à la ressemblance

de la réalité.

Quand on eut, dans la fable, à localiser des gens qui étaient

en difficultés avec ceux du Palatin, leur faisaient la guerre,

leur disputaient la suprématie, on pensa à l'Aventin, qui s'éle-

vait en face du Palatin -^ comme un adversaire de tous les

instants, qui n'avait jamais cessé de le harceler, de lui impo-

ser, fût-ce par la force, ses importunes revendications. Les

batailles entre Romulus et les pâtres de Numitor ne sont

qu'une image des luttes plus longues, plus graves, plus véri-

1. Pais. Sloria. I, 1, p. 21d-216.

2. MicuRi.HT, Ilial. fie la Jtép. rom., p. 9i.

3. Palnliiim xedeni veterum Roninnorum Aventinum novae inulliliulini

daluin Liv., I, 33. 1;. — Diows.. III, 43.

4. « Palatin und Avenlin hadern mil einander seit uralter Zeil » (Sciiwe-

OLER, /?G., I, p. 375).

5. 'AvT'./.pJ ToO IlaÀXav-iou zeîfAevov ^Dionys., I, 79).
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diques, qui signalèrent presque chaque jour durant des années

les relations entre les deux monticules.

Rémus est l'incarnation de la plèbe ; sa compétition avec

Romulus, son échec font allusion aux efforts incessants de la

plèbe pour arriver à l'égalité politique, principalement au con-

sulat K Mommsen ~ a expliqué le but et la portée de l'anecdote

de Rémus comme de celle de Tatius. En dédoublant les aus-

pices, en assignant à l'État un double souverain, on a voulu

légitimer et sanctifier la collégialité du consulat annuel,

montrer que la création de cette magistrature, avec ses deux

titulaires, n'avait pas été une mesure révolutionnaire, mais

la restauration d'un usage très ancien ; après avoir imaginé

que l'augurium avait été double, parce qu'il y eut ensuite deux

consuls, on a été amené à concevoir que l'un des Jumeaux
devait personnifier la plèbe; l'autre, le patriciat. Depuis les

lois liciniennes, l'un des deux consuls n'était-il pas plébéien,

l'autre patricien ^ ? Et si Romulus était le représentant de

l'aristocratie et comme tel avait sa place marquée sur le

Palatin, où Rémus, qui symbolisait la plèbe, pouvait-il mieux
interroger les auspices que sur l'Aventin ? De même, Tatius,

dont le rôle auprès de Romulus est analogue à celui de

Rémus, se trouvait dans une certaine mesure rattaché à

l'Aventin ^, bien que son souvenir fût surtout lié à la roche

Capitoline. Dans toutes ces légendes, le nom de l'Aventin est

associé à celui du Palatin, parce qu'aucune colline ne s'oppo-

sait mieux au berceau du patriciat que le quartier plébéien.

Une autre tendance est visible dans tous ces épisodes: en les

forgeant, on cède plus ou moins sciemment au désir de prêter

à la hauteur plébéienne des fastes aussi illustres que ceux de

la hauteur patricienne : Rome n'existe pas encore que toutes

deux paraissent déjà ; la cité va sortir de terre, toutes deux
prétendent à l'honneur de l'abriter, et si l'Aventin est vaincu, au

moins a-t-il la gloire d'avoir un instant balancé la fortune. Ce

1. Pais, loc. cit., I, 1, p. 216 ; I, 2, p. 589.

2. Loc. cit., p. 1 et suiv. ; Die Taliiislegende, Hermès, XXI, 18S6, p. 570 et

suiv., en part. p. 575. Cf. Pais, loc. cit., 1, 1, p. 268-269.

3. La léfcende des Jumeau.x a été officiellement acceptée à Rome, dans la

seconde moitié du iv' siècle av. J.-C. (Liv., X, 23, 12). Cf. Niese, Die Sagen von
der Griindnng Roms, Hisl. Zeitsch , A'F., XXIV, 1888, p. 495 ; Pais, Sloria, I,

p. 202 et2]6 ; I, 2, p. 590.

4. Sur le motif particulier qui a fait localiser Tatius dans le Loretum plu-

tôt que sur un autre point de l'Aventin, cf. Pais, Storia, I, 1, p. 279, n. 2.
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besoin de rapprocher les deux histoires, d'assimiler les deux
évolutions, peut se constater en d'autres circonstances encore.

Romulus, dont Rome était censée porter le nom, était issu,

disait-on, du dieu Mars et de la vestale Rhéa Sylvia ; Pallas,

l'éponyme du Palatin, devait le jour à Hercule K Aventinus,

de qui l'Aventin tenait sa désignation -, n'était pas de descen-

dance moins fameuse. Chez Virgile, dont cette figure semble

une libre fantaisie 3, il a pour père Hercule ^ et pour mère une

prêtresse, Rhéa ''

:

Collis Aventini silva quem Rhea sacerdos

furtivum partu suh luminis cdidit oras,

mixta deo mulier ^

Ce sont tous les détails de la venue au monde de Romulus.

Certains auteurs narraient qu'ils avaient disparu de la même
manière du milieu des mortels et qu'Aventinus était devenu

un dieu, comme le premier roi de Rome ".

Aventinus avait été enterré sur l'Aventin ^, Pallas sur le

Palatin •'; Palatinus avait été un des rois d'Albe ^^^ Aventinus

en avait été un autre ^^ Partout l'idée, plus ou moins avouée

et distincte, de donner une destinée autant que possible ana-

logue aux héros du Palatin et de l'Aventin.

C'est le même souci qui se révèle lorsqu'on attribue à

1. DiONYS., I, 32 ; 43 : Servius. Ad Aen., VIII, 51.

2. Sur Aventinus. cf. Pais, Storia. I, 1, p. 376.

3. RossBACH. P\V., RE., II, c. 2285.

4. .len., VII, 656-658. Cf. Lyols, De magistr., I. 34.

5. Sur la raison qui a fait introduire le nom de Rhéa dans ces légendes, cf.

Pais, Storia. I, 1. p. 207-208.

6. Aen., VII, 659 et suiv.

7. AiGLSTiN., De civ. Dei, XVIII, 21, qui rapproche les noms de Romulus et

d'Aventinus. — Cf. Triebek, loc. cit., p. 127.

8. Plus haut, p. 65, n. 1.

9. Par ex., Dionys., I, 32 ; Servius, Ad Aen.. VIII, 51.

10. Ce nom ne flgure que dans une seule des listes que nous possédons (cf.

TriiEBER, loc. cit.. tableau de la paf,'e 124, n" 8); cependant M. Pais {Storia,

I, 1, p. 189, n. 1 est disposé à accorder un certain crédit à cette source unique
;

par contre, M. Trieber p. 127) fait des réserves sur sa valeur.

11. Le nom d'Aventinus se retrouve dans toutes les listes qui nous sont par-

venues (cf. Trieber, loc. cit.; Pais, Storia, I, 1, p. 187, n. 2
; p. 189, n. 1);

peut-être cependant, comme le note M. Pais (p. 189, n. Ij, cette légende qui

faisait dun roi dWlbe inhume sur la colline romaine l'éponyme de cette hau-

teur nétait-elle jjas connue de N.\evils qui donnait comme élymologie d'Avcn-

tinus avihns. — Sur le règne d'Avcntinus, cf. Rossb.\.gh, PW., RE., II,

c. 2285.
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Romulus rexécution d'un système de défense autour de l'Aven-

tin ou le premier peuplement de la région : on institue au

fond une comparaison tacite entre les progrès de la colline

plébéienne et ceux de la colline patricienne. Romulus avait

enveloppé la ville du Palatin de murs et de fossés ; c'était lui

aussi qui avait organisé la communauté aventine à l'aide des

Sabins et qui l'avait fortifiée. L'Aventin, de la sorte, n'avait

pas des origines moins anciennes que la Roma Quadrata : à

l'égal de celle-ci, il pouvait remonter jusqu'au premier roi.

Dans les légendes que nous avons examinées, l'Aventin est

toujours, expressément ou implicitement, par opposition ou

par rapprochement, mis en parallèle avec le Palatin '. Il le

doit à son caractère plébéien. C'est parce qu'à l'époque répu-

blicaine, au moment où prirent forme les contes, l'Aventin

était réputé pour avoir été la citadelle de la plèbe, le point où.

s'était groupée la résistance au patriciat, qu'on a si souvent

célébré sa mémoire et prononcé son nom au cours de ces

récits, qu'on a situé sur la terre aventine l'antre de Cacus, la

Remuria, la tombe de Tatius
;
qu'on a reporté au règne de

Romulus la première colonisation de la hauteur
;

qu'on a

vanté la beauté d'Aventinus, fils d'Hercule et de Rhéa.

II

Dans d'autres traditions, l'Aventin se manifeste directement

à nous comme quartier plébéien : des personnages, connus

pour leur amour de la classe populaire, s'intéressent à son

sort, y construisent des édifices, le comblent de leurs faveurs
;

la colline est mêlée aux grands faits où l'avenir de la plèbe est

en jeu.

Ancus était le bienfaiteur par excellence de l'Aventin : il

l'avait réuni à la cité en l'entourant d'un mur propre à défier

toute attaque, il lui avait assuré de nombreux habitants

en l'abandonnant aux Latins vaincus; Servius Tullius avait

bâti les sanctuaires de Diane et de la Lune ; Spurius Cassius

avait inauguré celui de Gérés. Si l'on a rangé sous leur

1. Cf. Gii.DERT, GT.. II, p. 189-192 :<c Gleiche Kulle, (jleiche Xamen, gleiche
Tradilionen verknù[)fen Aventin und Pulatin aufs ençjsle und lassen heide
Hùgel iinter gleichen Einfliissen und in gleicher Enlwichlunc/ erkennen »

(p. 192). — Faunus se retrouve sur rAvenlin et le Palatin, cf. p. 45-4e et 49.
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patronage tous ces événements considérables, c'est que ces

rois et ce consul passaient pour avoir quelque affinité d'extrac-

tion et de tendances avec la plèbe, dont ils avaient maintes

fois réalisé les aspirations, secondé les ambitions, et que le

temps où ils gouvernaient ne pouvait, croyait-on, manquer

de coïncider avec une extension, un embellissement du quar-

tier plébéien de l'Aventin '. Si tel n'avait pas été le caractère

de l'Aventin, dans le souvenir des hommes et l'exactitude des

choses, lorsque se répandait la fable, on n'aurait peut-être

pas été aussi tenté d'inscrii^e dans ses annales ~ des princes

dont les noms étaient censés dériver d'anc///a ^ ou de servus ^,

qui étaient les défenseurs de la plèbe '', d'un consul qui avait

été un des plus fervents champions du parti populaire ^'.

C'est de même en vertu de son cachet plébéien que l'Aven-

tin est devenu le théâtre des sécessions de 260/494 et 305/449,

qui amenèrent la création du tribunal et la chute des décem-

virs, deux moments capitaux dans l'histoire de la plèbe. Ces

soulèvements, racontés comme ils le sont, appartiennent sans

aucun doute au domaine du merveilleux '; il est probable

cependant qu'ils reflètent, à travers leurs invraisemblances, une

1. Une tradition faisait remonter jusqu'à Ancus Marcius l'adduction de

l'aqua Marcia, qui alimentait l'Aventin (Plin., NH., XXXI, 41. Cf. monnaies de

C. et L. Marii Ccnsorini, monétaires vers 670/84 (Babelox, Monn. Rép. roin.,

II, p. 193, n" 20; p. 197, n" 28; cf. p. 191).

2. Cf. Pais, Storia, I, 1, p. 405, cf. p. 379.

3. Festis, Epit., p. 19; Xomus, p. 71. — Cf. Gii.beht, GT., II, p. 160; Schwe-
GLER, RG., I, p. 602-603; Pais, Sloria, I, 1, p. 309, n. 6.

4. Servius Tullius est le semis rex d'Aricie, cf. Pais, Sloria, I, 1, p. 333 et

suiv. Cf. |)lus haut, p. 206.

3. Verg.., Aen., VI, 815-816.

6. Pour le même motif, Numa, qui avait été favorable à la plèbe (Pais, Storia,

I, 1, p. 405), était lié à l'histoire de l'Aventin (id., p. 325). Voir éj^alcment ce

qui se passe pour la dédicace du temple de Mercure (Liv., II, 27, 5-6). Suivant

MicHEi.ET {Hisl. (le la Rép. rom., p. 325), la porta Xaevia tirait sa désignation du

poète Naevius et si la foule lui avait donné ce nom, c'était parce qu'il n'avait

cessé d'attaquer de ses épigramnies les aristocrates, parce qu'il avait été le

Il couraf^ccux ennemi des nobles ». Cf. enfin Pais, loc. cit., p. 332, n. 2.

7. M. Pais {Sloria, I, Ij nous semble avoir démontré que la première séces-

sion a un caractère purement léf^ondairc, au moins sous la forme et avec les

détails c|u'ellc a revêtus: < Mentre (/u/i/.i/c/ie inirticnlare si ripete la storiadella

cacciata dei Tar(fiiini, in tutlo il resto ahhianw ianticiijazione délia seconda

seceasionccheconduce alla cadiita dei decemviri » (p. 492-493, cf. p. 534 et suiv.,

et Sliidi Storici, II, 1893, p. 159 et 164 . La seconde sécession, d'après ce savant,

serait calquée sur une tradition venant d'Ardce (p. 554). Cf. E. Mi;yi:r, Die

Seces-sionen von A'JA und 'liy, Hermès, XXX, 1895. p. 24 : < Hislori.sche Gexcàhr

hat AetHe der heiden Secessioncn aufden .\vcntin, weder die von -'tif-'i, noch

die von 44.9. »
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réalité que nous avons déjà indiquée et que nous pouvons aisé-

ment deviner : lalex Icilia, l'adoption officielle des dieux étran-

gers nallà sûrement pas sans gros obstacles, sans que la plèbe

ne dictât ses conditions, sans que le patriciat ne fût contraint

de plier devant une opposition systématique, irréductible, mor-
telle pour lui si elle se prolongeait : ce sont ces tiraillements

multiples, ces crises aiguës, ces colères sourdes ou tumul-

tueuses des marchands del'xVventin, indignés des lenteurs, des

réticences patriciennes, dont la légende a recueilli l'écho et

dont elle a fait, en les enrichissant de traits inventés à plaisir

et en s'inspirant de ce qui se passait sous ses yeux ', les séces-

sions telles que nous les voyons : au début, elle a tout naturel-

lement localisé ces émigrations en masse avec tout leur appa-

reil imaginaire dans la région d'où étaient parties les

authentiques sommations et dont les revendications, sou-

tenues avec une inlassable persévérance, avaient fini par

aboutir.

Sur l'endroit où s'était retirée la plèbe, pendant la première

sécession, trois versions circulaient ^
: suivant l'une, c'était

sur le mont Sacré ; suivant une autre, sur le mont Sacré puis

sur l'Aventin ; selon la troisième, sur l'Aventin. La tradition,

qui ignorait complètement l'Aventin, était, d'après Tite-Live ^,

plus fréquemment acceptée que les deux autres et, de fait, nous

la trouvons chez un plus grand nombre d'auteurs ^. Cependant

elle paraît être d'origine plus récente et elle ne se rencontre

guère avant la fin de la République ; antérieurement, le mont
Sacré et l'Aventin sont côte à côte : chez Salluste -^ et Cicé-

ron 'J, la plèbe occupe d'abord le mont Sacré, puis l'Aventin
;

il ne semble même pas que c'eût été là la trame primitive, car

chez L. Calpurnius Piso Frugi, d'après Tite-Live ', l'Aventin

1. C'est ainsi qu'on a fait camper les plébéiens en 3ÛD/i49 autour du temple
de Diane (Dionys., XI, 43), où Gracchus s'était retranché en 633/121.

2. Cf. Introduction, p. 3, n. 1.

3. II, 32, 3.

4. Liv., II, 32. 3: Dionys., VI, 45: X, 35 : Cicbr., Bruliis, XIV. 54 cf. n. 6);

Plut., Coriolan., 6; Festus, p. 318; L. Ampelius, Lib. menior., WV, 1 ; Oros.,

II, 5, 5; Fi.onrs, Epit.. I, 23, 1 ; Appian., BC, I, 1.

5. Dans Aigistin., De civ. Dei, III, 17.

6. DeRepuhL. 11,33, 58, cf. 37, 63; cf. De legih., III, 8. Dans le Briitus, XIV,
54, il n'est question que du mont Sacré.

7. II, 32, 3. De même dans Sallvst., Jugurth., 31, 17 ; cf. Pseudo-Ascomi's,

In Verrem, p. 143.
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était la seule hauteur sur laquelle le peuple eût fait retraite '

.

Ainsi, quand on voulut préciser Tendroit où s'était accompli

le mouvement populaire, par la force des nécessités histo-

riques, des convenances instinctives, il fut évident que la

sécession n'avait pu avoir lieu que sur FAventin ~. Plus tard,

on renonça peu à peu à cette interprétation ; mais, même
alors, on ne put s'empêcher de nommer l'Aventin dans

une conjoncture aussi solennelle pour les intérêts de la plèbe.

Tite-Live rejette la solution de Pison ^, adopte l'opinion com-
mune; la plèbe se réfugie chez lui sur le mont Sacré; il ne

peut pourtant se défendre d'une phrase où l'Aventin est men-
tionné, avec l'Esquilin, autre quartier plébéien : c'est là qu'ont

été tenus les conciliabules d'où est sortie la résolution : coe-

tus nocturnos, pars Esqiiiliis, pars in Aventino, facere ^;

et plus loin : cum alla in Esquiliis, alia in Aventino fiant

concilia ^. Tant on avait de peine à concevoir un progrès de

la plèbe auquel l'Aventin n'eût pas coopéré !

Le récit de la seconde sécession nous offre le même spec-

tacle : chez Diodore ^ et bien d'autres ", l'armée soulevée par

Virginius se rend immédiatement des bords de l'Algide sur

l'Aventin, et il n'est point question d'une autre colline ; chez

Gicéron ^, elle se porte d'abord sur le mont Sacré, de là sur

l'Aventin ; Tite-Live ^ la promène de l'Aventin au mont Sacré,

1. Sur tous ces points, cf. Schavegler, 7ÎG., II, p. 235-236, et principalement
Mkybr, loc. cit., p. 19.

2. « Es ist leicht môglicli dass der Aventin als Localilàt fiir sich lediglich

gewahlt ist weil er sich als eine fiir den Aufstand der Plebs geeignete Locali-

tàt iwn selher bot » (Meyer, loc. cit.. p. 24;.

3. II, 32, 3. — Suivant ScH^^•EGLER iRG.. II, p. 235, n. 6i, Tite-Live se confor-

merait à la tradition de Pison à un autre endroit, quand, racontant les événe-
ments de 305/449, il fait dire aux meneurs de la plèbe : In Aventinum ite, uhi

prima initia inchoastis lihertatis veslrae (III, 54, 9). Ce serait une allusion à la

création des tribuns en 260/494. Il semble bien plutôt que les prima initia se

rapportent aux premiers faits de 305/449 : la plèbe s'est installée sur l'Aventin

avant de passer sur le mont Sacré (III, 52, 1) : c'est donc là quelle a commencé
à secouer l'oppression des décemvirs.

4. II. 28, 1.

5. II, 28. 4.

6. XII, 24. — Sur la valeur de son témoig;nag:e, cf. Mommsen, Droit public,

VI, 1, p. 162, n. 1.

7. DioNvs., XI, 4.V44 ; Pomi-umis, Dig.,1,'2,2, 24; Sai.mst., .fvgurth., 31,

17: Oros., n, 13, 7; Florijs, Ëpit., 1, 17, 24, 3; De vir. ilL, 21 ; Ami-elius, Lih.

memor., XXV, 2; cf. Lydus, De magistr., I, 34.

8. De Repiibl., II, 37, 63 ; cf. Orat. fragm.. Millier, A. VII, 49.

9. III, 50-52; 5i-55; cf. 61, 6; 67, 1*1; IX, 34, .3-4. Chez Denys (IX, 43),

l'armée vient camper d'abord sur l'Aventin; la fin du récit est perdue.
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du mont Sacré sur lAventin. La donnée primitive, comme
Ta très justement dit M. E. Mever ', n'admet, en 305/449

aussi bien qu'en 260/494, qu'une sécession sur l'Aven tin
;

lépisode du mont Sacré a été ajouté dans les deux cas posté-

rieurement ; il a usurpé le premier plan en 260/494, éliminant

l'Aventin; en 305/44-9, celui-ci a g-ardé ses avantages, et le

rôle que d'elle-même lui avait confié la logique des anna-
listes est allé grandissant de plus en plus.

L'Aventin était d'ailleurs indissolublement uni à la mémoire
des sécessions 2. Certains auteurs lancent son nom dans leurs

apostrophes, en invoquant ces graves instants : c'est Tite-

Live 3, dans une harangue qu'il met dans la bouche de

L. Valerius au moment où, en 559/195, on veut abroger la loi

Oppia; c'est Cicéron, dans le Pro Murena '^
; c'est Cassius

Dio °, dans un discours qu'il fait improviser par Cicéron.

La légende de Genucius Cipus a été provoquée par le même
esprit, est redevable de sa teneur à la physionomie plé-

béienne de l'Aventin. Elle vise à glorifier la famille des Genu-
cii, dont une branche célèbre avait pour cognomen Aventi-

ne?isis : le prêteur Genucius Cipus, en route pour une expédi-

tion militaire, avait à peine franchi l'enceinte de Fîome que des

cornes lui poussèrent tout à coup sur la tête ; l'oracle interrogé

répondit qu'il deviendrait roi s'il rentrait dans la cité. Afin de

conjurer le malheur qui menaçait la République au retour de

l'armée, Cipus s'imposa de lui-même un exil perpétuel :

c'était pour immortaliser cette abnégation, aussi méritoire que
le sacrifice de Curtius s 'élançant à la mort pour que sa

patrie fût victorieuse, qu'on avait sculpté l'effigie de Genu-
cius sur la porta Raudusculana '' par où il avait quitté la ville.

1. Loc. cit., p. 19-20.

2. C'est en souvenir de ces mouvements populaires que Cola di Rienzo,

méditant de soulever le peuple contre les barons et de s'emparer du pouvoir,
réunissait les conjurés sur l'Aventin (1346). Cf. P.\PExcoRnT, Cola di Rienzo
«nd seine Zei<, Hambourg, 1841, p. 79; Rodoc.\nachi, Cola di Rienzo, Paris,

1888, p. 38-59. — C'est pour la même raison que, pendant la Commune, on appe-
lait la butte Montmartre « le mont Aventin de l'émeute » (Ma.ximb du Camp,
Les convulsions de Paris, I. Paris, 1S81, 5« éd., p. 33).

3. XXXIV, -, 14.

4. VII, 15.

5. Cassius Dio, XLIV, 25; cf. Plin., NH., XIX, 56; Senec, De brevit. vitae,

XIII, S; Cassiodor., Orationum reliqiiiae, M.G.H., Anct. anf., XII, p. 467:

Aventini turbam civica dissensione pollutam.
6. Val. Max., V, 6, 3 ; Ovid., Metam., XV, 565-622.
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Pline ' énumère Cipus à côté d Actéon ; on pourrait donc sup-

poser, daprès son témoignage, que le conte aventin avait trait

au cycle de Diane -, mais M. Wissowa ', avec raison, estime

qu'il lui est tout à fait étranger. L'anecdote provient du
désir d'expliquer la jDrésence, sur la porta Raudusculana,

d une tète d'homme en bronze avec des cornes de cerf ^
; on ne

savait plus de quel exploit cet ornement était le souvenir,

mais il était dans l'intermontium aventin, il devait par consé-

quent rendre le visage d'un héros populaire ; celui-ci ne

pouvait être qu'un membre d'une gens illustre de la hauteur

voisine, d'une de ces familles qui avaient toujours servi avec

un zèle exemplaire la cause de la plèbe. C'est ainsi que, spon-

tanément ou par flatterie, on répéta que ce personnage était

un Genucius et que, pour obéir à la vraisemblance, étant donné
le lieu où il se trouvait, on vulgarisa la notion d'un Genucius

Cipus •'. se dévouant pour que le peuple ne retombât point sous

le joug abhorré d'un roi.

Telles sont les légendes aventines. Elles ne projettent que
des lueurs incertaines et vagues sur les épisodes qui, aux
premiers siècles, se déroulèrent sur la colline ; mais si l'on

analyse les détails qui enjolivent la fable, si l'on se demande
pourquoi le nom de 1"Aventin y a été enchâssé, ce qu'elle signi-

fie, le caractère véritable de la région se dégage peu à peu
dans son ensemble avec des contours plus accusés. A travers

les descriptions du lointain passé, erronées et suspectes, arran-

gées à dessein pour rendre raison de certaines anomalies

actuelles et combinées sur le modèle des événements récents,

on perçoit plus distinctement encore les grandes lignes de ce

milieu où elles ont été conçues. Pour comprendre le motif qui a

fait insérer l'Aventin dans tous ces récits où nous l'avons vu,

il faut être informé qu'il fut, entre tous, le quartier plébéien de

la Rome républicaine : tantôt il se dresse en regard de la cité

patricienne du Palatin et essaie de la découronner de son

antique prestige, tantôt il coopère aux succès et aux avantages

1. NH.. XI. 123.

2. PnEi.i.En-JoHD.w, RM.. I. p. 318.

3. Dans Roscheh, Le.rikon, I, c. 908-909; cf. Aust, P\V.. RE., III. c. 2565.

4. Ovii)., loc. cil.. 620-621.

5. Sur le sens du mot Cipus, cf. JonnAX, Sprnchçjeschichlliche Relrachtun-
gen. Hermès. XV, 1X80, p. 9; Hichelei», Aellesle LUeinische Inschrifl, Rhein.
Mus., XXXIII, 187S, p. i90; Wissoava, loc. cil., c. 909.
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remportés par la plèbe : c'est toujours le même thème plébéien

que le mythe interprète et traduit. Dans la réalité comme dans

la tradition, il y eut des heures difficiles pour TAventin : il

entretint souvent avec le Palatin des rapports de mauvais voi-

sinag-e comme au temps de Cacus et d'Evandre ^
; il livra des

combats comme ceux de Romulus contre les bergers de Numi-
tor; il subit des échecs comme celui de Rémus ; il dut user de

moyens violents et extrêmes comme durant les sécessions
;

l'avenir put sembler inexorablement fermé aux efforts des mar-

chands étrangers, ainsi qu'il l'avait été à Rémus, mais il se leva

toujours quelqu'un, un Ancus ou un Servius, pour consentir

les concessions opportunes et nécessaires et amener une

détente. Là où les documents sont insuffisants, déconcertent

notre curiosité, la légende nous permet de percer un peu le

mystère ; elle s'éclaire par l'histoire et à son tour elle aide

à la mieux pénétrer.

Le cachet plébéien de l'Aventin donna aux fables une allure

originale ; celles-ci influèrent de même sur les destinées ulté-

rieures de la hauteur : la notion des sécessions, rendue plus

vivante et plus tragique par la tentative de Gracchus, fut pour

beaucoup, nous l'avons déjà noté, dans la décision que prit

Sylla de maintenir l'Aventin hors du pomerium ; la fable des

deux Jumeaux empêcha peut-être César de se montrer plus

bienveillant ; lui non plus n'ouvrit pas à la colline l'accès de la

cité : nouveau Romulus, parens palriae -, il jugea sans doute

qu'il devait être inexorable pour la montagne de Rémus, pour

ce monticule que les auspices avaient condamné •'; par super-

stition autant que par respect scrupuleux d'un état de choses

suranné, il laissa l'Aventin exclu du pomerium urbain ^. Et

c'est toujours en définitive à son caractère plébéien ^, dont les

légendes sont une des expressions, que l'Aventin dut de con-

server si longtemps parmi les sept collines une situation anor-

male et au premier abord inexplicable.

1. CoLiiMELi,., De re rust., I, 3, 7.

2. Cohen, Monn. imp., I-, p. 9, n» 8; cf. Cassius Dio, XLIV, 4.

3. Sexec, De hrevit. vitae, XIII, 8.

4. A. Celle fXIII, 14, d'après Messala) dit que le divin Jules a agrandi le

pomerium. SÉxÈQtE, au contraire [loc. cit.), donne Sylla comme le dernier des

Romains qui, au temps où il écrivait, avait élargi cette enceinte. Lequel des deux

a raison ? Il semble que ce soit Messala, mais on pourrait soutenir la thèse

adverse, car les arguments manquent pour démontrer que Sénèque s'est, sans

conteste, trompé.
5. Cf. p. 138-139.



CHAPITRE III

LA POLITIQUE

DES MARCHANDS DE L'AVENTIN

Les marchands étrangers ont vécu d'abord à Rome, ainsi

que nous l'avons vu, dans une situation inférieure et précaire,

tenus en dehors de la cité, sans participation à ses cultes,

sans droits civils et politiques. Puis, peu à peu, profitant de

ce que leur concours devenait de jour en jour plus indispen-

sable à la ville grandissante, aidés de lappui qu'ils trouvaient

chez les autres plébéiens, ils ont réclamé l'abandon des terres

publiques de l'Aventin pour s'y installer à demeure, eux et

ceux qui, dans la plèbe, partageaient leur genre de vie et se

consacraient au négoce ; ils ont fait entrer leurs dieux dans la

religion officielle et leur ont conquis une place dans les hom-
mages publics ; ils ont enfin demandé l'égalité, l'admission

aux honneurs. Les revendications de la plèbe dans l'ordre

civil et politique n'ont pas eu de champions plus décidés et

plus actifs que les gens de l'Aventin, et, quand le patriciat

fut vaincu, ce sont eux qui, par leur fortune et leur influence,

furent les mieux à même de bénéficier des avantages si labo-

rieusement obtenus.

Il suffît, pour se rendre compte de la façon dont ils se

mêlèrent à la lutte et du profit qu'ils en tirèrent, d'examiner

ce qui se passa au lendemain des lois liciniennes qui ouvraient

aux plébéiens l'accès du consulat. Dans les six premières

années qui suivirent le vote de cette réforme capitale, les

six con.suIs plébéiens, dont les noms sont conservés par la tra-

dition, furent :
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En 388/31)6, L. Sextius.

En 389/3()5, L. Genucius Aventinensis ',

En 390/364, Licinius Stolo,

En 391/363, G. Genucius Aventinensis -,

En 392/362, L. Genucius Aventinensis II ^,

En 393/361 , Licinius Stolo II.

A côté des auteurs des lois nouvelles, L. Sextius et Lici-

nius Stolo (388/366, 390/364, 393/361), les premiers plébéiens

qui furent admis au consulat appartiennent à une famille que

son surnon Aventinensis désigne nettement comme ayant été

domiciliée sur la colline. L. Genucius et G. Genucius, ainsi

qu'un autre L. Genucius, consul en 451/303 ^, faisaient partie

d'une des (/entes plébéiennes les plus considérables de l'Aven-
tin ^, Au v*^ siècle, ses membres s'étaient fait élire tribuns

pour défendre les intérêts de leur classe : partisans décidés des

lois agraires, ils avaient hardiment mené la campagne contre

le patriciat ^
; un d'entre eux même, disait-on, avait en 281/473

payé de sa vie son opposition acharnée à l'oligarchie toute-

puissante ^. En servant la cause populaire, ils édifiaient du

même coup leur propre avenir. Le jour où tombèrent les bar-

rières qui interdisaient aux plébéiens d'aspirer à la première

magistrature, le souvenir de leurs services passés, joint à

l'éclat de leurs capacités et au prestige de leurs richesses,

désigna tout naturellement les Genucii pour remplir des pre-

miers, avec L. Sextius et Licinius Stolo, l'honneur si convoité

du consulat ^. Par cet exemple, nous comprenons quel rôle les

1. Fasti cons. {CIL., P, p. 126-127) : Liv., VII, 1, 7.

2. Fasti cons. [id.) ; Liv., VII, 3, 3.

3. Fasti {id.) ; Liv., VII, 4, 1 ; 6, 8 et 10.

4. Fasti [loc. cit., p. 132-133); Liv., X, 1, 1.

5. L'importance de la gens Genucia sur l'Aventin est attestée non seulement
par la prompte arrivée de ses membres au tribunat et au consulat, dès que
celui-là est créé et celui-ci ouvert à la plèbe ( W'illems, Sénat, 1. p. 45) ; elle res-

sort aussi de la fable de Genucius Cipus (cf. plus haut, p. 269-270). — Les Genu-
cii plébéiens étaient issus d'anciens clients émancipés des Genucii patriciens-

(Bloch, Or. Sén. Rom., p. 295) ; nous ignorons quand, comment et pourquoi ils

s'étaient établis sur l'Aventin. Peut-être sétaient-ils adonnés au commerce
maritime et était-ce pour cette raison qu'ils avaient élu domicile sur l'Aventin;

mais c'est là une pure hypothèse.

6. En 278/476 (Liv., "^11, 52, 3; Dionys., IX. 27); en 280/474 (Liv., II, 54, 2;

Dio>YS., IX, 37).

7. Liv., II, 54, 9; cf. 55, 2; Dionys., X, 38.

8. De même quand, en 454/300, les plébéiens furent admis à l'augurât, un
C. Genucius fit partie des premiers nommés (Liv., X, 9, 2). Sur le surnom

Merlin. — LWventin. 18
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habitants de lAventin ont joué dans les conflits intérieurs de

l'Etat romain, quelle part ils ont eue dans les fruits de la vic-

toire. Ils furent des plus ardents à la lutte : la tradition légen-

daire des sécessions suffirait à l'attester ; des plus empressés

à jouir de leur triomphe : les noms des consuls pendant les

années 389/3Go, 391/363, 392 /3G2 en témoignent.

L'arrivée aux afl'aires des plébéiens, représentés principale-

ment par les commerçants del'Aventin, fut le signald'une trans-

formation : in expectatione civitas erat '. Ces trafiquants abor-

daient le gouvernement avec leurs idées et leurs besoins, et

c'est à faire prévaloir les unes et à satisfaire les autres qu'ils

s'appliquèrent : ils orientèrent l'action de la République dans

le sens que conseillaient leurs intérêts et pour la plus heu-

reuse issue de leurs opérations mercantiles. L'importance que

revêtent, depuis le iv^ siècle av. J.-C, mais surtout depuis la

fin du m"^, les questions économiques dans l'histoire extérieure

de Rome, est pour beaucoup le résultat de cette pénétration

dans la politique générale des ambitions et des vues person-

nelles des marchands de l'Aventin.

II

Il n'est peut-être pas superflu de rappeler par quelques

exemples de quelle conséquence furent les problèmes commer-
ciaux sur la mai'che des événements aux derniers siècles de

l'époque républicaine.

Ce qui assura les grandes destinées de Rome, comme
Mommsen - l'a admirablement montré, c'est qu'elle fut dès

l'origine un entrepôt pour la traite fluviale et maritime : elle

dut « sa précoce importance, sinon sa fondation même, à des

d'Aii^^iirmiporté par des Genucii, cf. Mommsen, Tîom. Forsc/i., I, p. 67 : Wim-ems.

op. cit., I, p. 78, n. 10; Blogh, /?ec/ierc/ies sur ([iielques génies patriciennes,

Mél.Éc. /"rauç-flome, 11,1882, p. 2iS. — Titiî-Live{V, 13, 3) désijïnc le Cn. Gcnu-
cius qui fut (rihunus mililuni consulari poleslale en 355/399, comme étant

pleheiiis; Wili.ems (op. cit., I, p. 56-57: p. 59
;
p. 101, n. 11) et M. Bi.ocii [Or-

Sén. Rom., p. 327) contestent avec raison cette qualification ; il est vraisemblable

que cette confusion est venue chez l'annaliste de ce que le Cn. Genucius patri-

cien, tril)un consulaire en 355/399, n'est que le double du L. Genucius plébéien,

consul en 392/362. (Les particularités de leur mort sont identiques, cf. Liv., 'V,

18, 8; VII, 6, 9.)

1. Liv., VII, 6, 8.

2. Hist. rom., tr. franc., I, p. 65. — Liv., V, 54, 4.
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circonstances toutes commerciales et stratégiques ». L'estuaire

du Tibi'e attirait tout naturellement les négociants de Marseille,

d'Etrurie, de Campanie ou de Sicile, soucieux d'échanger leurs

denrées avec les indigènes. Grâce à cette affluence des étran-

gers, Rome se développa, TAventin se peupla. C'est la première

phase, nous avons essayé d'en analyser les divers aspects.

Dans la seconde, le mouvement a lieu en sens inverse : ce

ne sont plus les trafiquants pérégrins qui s'élancent à la con-

quête de la terre romaine ; ce sont les trafiquants établis à

Rome qui souhaitent étendre le champ de leurs transactions,

en se procurant des intelligences dans, les contrées qui four-

nissent les matières jDremières et de nouveaux débouchés

pour écouler leurs produits. Ils convoitent d'abord l'Italie et le

bassin occidental de la Méditerranée. Ils y rencontrent la con-

currence des vieilles métropoles dont les navires sillonnent les

mers : en Italie, c'est Tarente '
; en Afrique, en Espagne, dans

les îles, c'est Carthage, sans compter nombre d'autres villes

de plus faible envergure. Fonder des comptoirs là où elles

ont déjà semé les leurs, se substituer insensiblement à elles

dans les régions qu'elles approvisionnent est une tâche diffi-

cile, sinon chimérique, car elles ont pris dès longtemps leurs

précautions contre des velléités de ce genre. Carthage règne

en maîtresse sur la mer Tyrrhénienne et elle n'y souffre pas de

rivalité. Elle a abattu vers 219/53o, avec l'aide des Etrusques,

la thalassocratie phocéenne ^, et si elle a été vaincue quelque

cinquante ans plus tard par Hiéron de Syracuse, elle n'a rien

abdiqué de ses prétentions. Elle veut que seuls ses vaisseaux

parcourent les flots ^, que seuls ses entrepôts se fondent sur

les côtes favorables ^. Dans les traités qui ont ^té signés entre

Rome et Carthage, il est bien spécifié que les Romains ne

devront pas naviguer au delà du cap Bon, et si la tempête ou

l'ennemi les y contraignent, ils n'auront le droit d'acheter ou

de se procurer que ce qui sera nécessaire pour réparer les

1. Sur la prépondérance commerciale de Tarente, cf. Rayet et Collignon,

Histoire de la céramique grecque^ Paris, 1888, p. 293.

2. JuLLiAN, La thalassocratie phocéenne à propos du buste d'Elché. Rev. Et.

anc, V, 1903. p. 317 et suiv.

3. Les Romains ayant voulu suivi-e un navire phénicien pour connaître la

route des îles Cassitérides, celui-ci s'échoua plutôt que de poursuivre son che-

min et de livrer le secret ; le patron fut indemnisé par l'État des pertes qu'il

avait subies (Strabo, III, 3, 11).

4. Cf. JuLLiA-N, toc. cit., p. 324-325.
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bateaux et faire les sacrifices aux dieux, et ils remettront à

la voile dans les cinq jouis. Les Carthaginois permettent aux
Romains de venir faire le nég-oce à Carthage, en Sardaigne •,

dans la partie de la Sicile qui est soumise à la suprématie

phénicienne, mais ils se réservent l'Afrique au delà du cap

Bon et surtout l'Espagne ~. Vis-à-vis de Tarente, les Romains
doivent consentir des concessions analogues. Ils s'engagent à

ne pas doubler le cap Lacinien et à ne pas pénétrer dans le

bassin oriental de la Méditerranée ^.

Plus près de chez eux, sur le sol même de l'Italie, les mar-
chands romains trouvent les positions déjà gardées : aux
foires qui se tiennent annuellement dans le pays étrusque ou
latin, ils se heurtent à leurs concurrents et Rome n'a pas la

force nécessaire pour confisquer à son profit l'activité

des cités maritimes dont les peuplades des montagnes
cherchent à usurper la possession pour sortir de leur isolement

funeste.

Ces compétitions commerciales ne pouvaient pas rester

longtemps sur un terrain pacifique. N'ayant pas la liberté de

prendre l'expansion à laquelle ils aspiraient, les négociants

romains ne pouvaient se résoudre à voir l'horizon obstiné-

ment fermé devant eux et le cercle de leur influence se rétrécir

devant les exigences et les prétentions de leurs adversaires.

Lorsqu'ils eurent toute facilité de faire prévaloir leur avis

dans les discussions publiques, lorsque, gérant le consulat,

ils eurent sur le gouvernement une action directe et efïicace,

ils firent servir les armées de la République à défendre leurs

intérêts '*. Du domaine commercial et financier, où ils se sen-

taient inférieurs, ils transportèrent la lutte sur le domaine

militaire et diplomatique où ils se trouvèrent rapidement bien

supérieurs, ayant compris, comme d'autres peuples l'ont fait

par la suite, que l'extension et les progrès de leur domination

territoriale et politique étaient la condition première et essen-

tielle de leur développement économique et de leur prospérité

i. Le droit pour les Romains de commercer en Sardai^ne leur est retiré par

le second traité.

2. PoLYn., m, 22 (t suiv.

3. ArriAN., Samnil., 7.

4. GiiuArn, De l'importance des (lueslinns économiques dans Vantiquité,

Rev. inlern. de Venseiffn., XV, IS8S, p. 225 et suiv., en part. p. 226 et 238. —
GicEU., De lege Mnnilia, '> : Majores veslri saepe, mercatoribiis ac naviculariis

injuriosius Iraclalis, bella gesserunl. Cf. Liv., I, 30, 15.
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mercantile. Ce fut la raison pour laquelle ils firent commencer
la conquête de l'Italie, en réduisant à leur merci les Latins,

leurs voisins les plus immédiatement redoutables. La conquête

de la péninsule, menée vigoureusement au lendemain des lois

liciniennes, fut l'œuvre de la plèbe, l'appoint personnel que

les consuls plébéiens apportèrent à la direction des affaires.

Aussi ne faut-il pas s'étonner qu'après la victoire, les ports

les plus considérables de la côte occidendale aient reçu des

colonies : Pyrgi, Antium, Terracine, Minturnes ^ C'était

le but poursuivi : la destruction des anciens rivaux, loccupa-

tion des lieux d'échange, d'approvisionnement, d'exportation

par les négociants romains 2.

Les hostilités en Italie se terminèrent par la ruine de

Tarente; elles simplifièrent, par le succès des Romains, le

problème de la concurrence commerciale, tout en le rendant

plus aigu, car elles mirent l'une en face de l'autre la puis-

sance naissante de Rome et celle de Carthage, consacrée par

les années et assise sur de nombreuses succursales. Les

guerres puniques furent la conséquence immédiate de cette

rencontre des deux cités sur les rives opposées du détroit de

Messine : on se battit bien moins pour la suprématie politique

et par haine de race que pour un empire commercial et par

désir des gains matériels •''. Il s'agissait de savoir si Carthage

continuerait à accaparer le monopole des mines de l'Espagne ^

et des routes maritimes ou si elle laisserait aux marchands

romains l'accès des contrées d'où les navires revenaient char-

gés de métaux précieux ''. L'étain a tenu à cette époque dans

1. Voir les références dans DS., III, p. J7"0-1771.

2. TiTE-LivE '^V, 8, 2-3) raconte un fait très curieux, qui montre combien les

soldats eux-mêmes étaient acides d'exploiter les pays nouvellement conquis et

de s'y livrer au commerce.
.3. Voir ce qu'AppiE^' raconte {Piin., 5 de la conduite des Carthag^inois vis-à-

vis des marchands romains, après la première guerre punique.

4. Les textes concernant les mines détain de l'Espagne sont cités par

Bapst. L'étain. Paris, 1884, p. 16-17.

5. L'étain venait aussi par terre à dos de mulet à travers la Gaule; mais le

trajet était long et coûteux: il fallait trente jours pour atteindre Marseille par

les vallées de la Seine, de la Loire et du Rhône (cf. Posiuomus, dans Strabo,

lll, 2, 9: DionoR., V, 22, cf. V, 38 . La route maritime avait l'avantage d'être

plus courte, pais facile et plus économique, car elle supprimait les multiples

transbordements et permettait de transporter le métal sans rompre charge de

la Bretagne sur un point quelconque des côtes méditerranéennes. Cf. S. Rei-

NACH, Un nouveau texte sur l origine du commerce de l'étain^ dans VAnthropo-
logie, X, 1899, p. 397-409.
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la civilisation de la Méditerranée occidentale une place ana-

logue à celle que tiennent aujourd'hui les mines d'or ou de

diamant. La première guerre punique et ses suites permirent

aux Romains de s'emparer de quelques endroits bien situés pour

favoriser les transactions : la Sicile était la clef de la mer
Tyrrhénienne ; la Corse et la Sardaigne, des étapes commodes
sur le chemin de l'Espagne.

Mais ce n'était là qu'un premier assaut. Ne pouvant arriver

par mer aux mines d'étain de Bétique ou des îles Cassité-

rides, les Romains avaient tenté d'y parvenir par terre en con-

tournant la Méditerranée par le nord, grâce à l'appui de Mar-

seille. Une seconde fois, les deux ennemis se trouvèrent vis-à-

vis : un traité intervint qui limitait à l'Ebre l'empire

militaire des Carthaginois '
; mais Rome, sentant que ce traité

ne pouvait être qu'un expédient provisoire -, inquiète de la

construction de Carthagène 3, essaya en s'alliant avec Sagonte

de se constituer une bonne base d'opération dans la guerre

qui allait éclater ^ et dont l'enjeu devait être, avec la posses-

sion de la péninsule ibérique, tout le commerce du monde
de l'ouest. Ce fut la deuxième guerre punique et Rome,
après Zama, devint la maîtresse de tout le transit qui était

jadis aux mains de Carthage. Le port de la plaine subaA^en-

tine se trouva aussitôt insutïisant et il fallut bâtir de vastes

magasins, aménager un emporium mieux à même de remplir

sa mission. C'est le moment où commencent pour les mar-

chands romains les lointaines expéditions et les fructueuses

entreprises '.

Leurs ambitions et leurs espérances s'en accrurent d'autant :

souverains absolus du lac occidental, ils tournèrent les yeux

vers l'Orient : là se dressaient aussi d'antiques cités qui avaient

grandi par le commerce et qui restaient les points de relâche

naturels et obligés des navires : Corintlie, Rhodes, Alexan-

drie Détruire leur prépondérance en leur assénant des coups

directs, leur substituer ailleurs des marchés où les opérations

seraient à la discrétion des Romains, telle fut désormais la ligne

1. PoLYB., II, 13; III, 13; cf. Aitian., Pun., 6.

2 Thiaucoukt, Les causes el Voriffine de la deuxième guerre punique ei le

commencement de la troisième décade de Tile-Live, Paris, 1890, p. 18-19.

3. PoLYB., II, 13 ; III, 15.

4. PoLYB., III, 15.

5. Cf. Feuheho, Grandezza et dccadenza di Rnma, I, p. 41-42.
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de conduite de la classe mercantile. Après comme avant

et pendant les guerres puniques, elle exerce un minutieux

contrôle sur l'opportunité et la direction des expéditions mili-

taires, elle exige que l'on tienne compte de ses appétits, de

ses revendications, qu on lui fasse une large part dans les

gains de la victoire, et il faut avouer qu'elle s'entend à mer-

veille à utiliser les circonstances pour servir sa cause.

Philippe et Antiochus attaquent l'Egypte et le Grand Roi

médite de soumettre l'Asie Mineure à sa domination. C'est

porter un coup mortel au commerce italien qui sera doréna-

vant à la merci et dans la dépendance des monarchies orien-

tales '. Les marchands romains s'émeuvent : Philippe est

vaincu à Cynoscéphales, Antiochus aux Thermopyles et à

Magnésie. L'occasion n'avait pas été bonne pour se débarras-

ser des Rhodiens, qui s'étaient montrés les fidèles amis de la

République. Elle fut plus propice après P3'dna. Les négo-

ciants rhodiens, songeant eux aussi avant tout à leurs intérêts,

avaient essayé d'arrêter la guerre entre Rome et Persée, qui

empêchait tout trafic avec la Macédoine et était désastreuse

pour eux ~. La défaite de Persée déjoua les vues de leurs cal-

culs égoïstes : ils durent rendre raison de leur attitude flottante,

et les marchands romains, trop heureux de saisir ce prétexte,

arrachèrent au sénat en 588/166 la création d'un port franc à

Délos. C'en était fait de Rhodes : en trois ans, les revenus des

douanes baissaient de 150.000 drachmes ^ et c'était Délos qui

héritait de sa foi'tune, Délos où les Romains étaient déjà très

solidement établis en 604/150 ^
Délos n'avait dans les pays grecs qu'une antagoniste

sérieuse : c'était Gorinthe. La révolte de la Grèce permit d'en

finir en 608/146 avec elle. « En frappant Gorinthe, on a voulu

frapper la rivale commerciale. S'il est bien vrai que les gros

trafiquants romains ont eu voix influente dans le règlement des

affaires de la Grèce, on comprend pourquoi Gorinthe a préci-

sément payé pour le crime de tous ^' ». C'étaient les mêmes gens

1. MoMMSEN, Hist. rom., tr. franc., III, p. 305.

2. M., IV, p. 33.

3. PoLYB.. XXXI, 7.

4. Sur tous ces points, cf. Homoi.i.e, Les Romains à Délus, Bull. corr. hell.,

VIII, 1881, p. 91 et suiv.

5. MoMMSEN, Hist. rom., tr. franc., IV, p. 352. — Str.\bo>(X, 5, 4 fait remar-

quer avec raison combien la ruine de Gorinthe influa sur la prospérité de

Délos.
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qui réclamaient aussi à cette date la destruction de Carthag^e et

soutenaient Caton dans sa haine farouche contre la patrie

d'Hannibal. Corinthe pillée et brûlée, Carthage saccagée et

rasée, les hommes de finances et les g-rands spéculateurs

romains n'avaient plus personne à redouter : l'hég-énio-

nie commerciale de la Méditerranée et des pays riverains ^

leur était échue sans conteste désormais et sans limites.

Ils usèrent avec àpreté de leur omnipotence 2, sans cesse

soucieux d'augmenter leurs opérations, toujours à la recherche

de nouvelles contrées à subjuguer. Ils ont les généraux
dans leurs mains et les obligent à se plier à la réussite de leurs

plans; ils favorisent l'élévation de ceux qui leur assurent un
concours complet : c'est en flattant leurs aspirations, en sol-

licitant leur assistance, en promettant de satisfaire leurs

désirs que les ambitieux arrivent au pouvoir, témoin Marins ^.

Partout les marchands sont à la suite des armées, s'installant

dans les provinces où Rome vient à peine de s'insinuer *, se

glissant même avec leurs pacotilles là où les soldats et les

fonctionnaires de la République n'ont pas encore pénétré ^.

Ils sont à Utique ^ qui est devenue l'héritière de Carthage

détruite ^, à Alexandrie, à Antioche, en Sardaigne, en Sicile,

en Afrique, en Achaïe, en Asie, en Espagne, en Gaule, dans

tous les ports où le transit se fait avec quelque intensité, à

tous les nœuds de routes importants, sur le cours des fleuves,

dans tous les endroits où aboutissent les chemins de l'intérieur,

où s'ancrent les navires ^. C'est pour leur plus grand bien que

Rome s'est laissée peu à peu entraîner à la politique des con-

quêtes lointaines ^. Parmi les causes qui décidèrent le sénat, il

faut mettre en première ligne, au rang des plus eflîcaces et des

plus constantes, les intérêts économiques dont les négociants

1. C'est après la destruction de Carthage que Rome se mit à commercer en

Afrique (Suetox., Vila Terent., 1).

2. MoMMSEx, liisl. rom., tr. franc., VI, p. 2ô-2(i.

3. Sallust., Jiigurlh., 64. ô et 6; 65, 4.

4. Caesar, BG., VII, 3, 1 ; 42, 5; 55, 5.

5. Sai.i.tist., op. cit., 26; 47 ; Gicer., l'ro Fiinteio. ^^ 11.

6. Sallist.. op. cit., 64. 5.

7. Sur rimporlance dUtique, Ai-iman., H. Sic. II.

8 Cf. KoRNEMANN", De civibiis roniariin in procinciis iinperii consistentihus,

lierliner Sludien, XIV, 1S92; voir les tableaux on appendice. — Cagnat, DS.,

LV, p. 45 et suiv.

9. La ffuerre de Milliridalc est faite pour sauver les intérêts des jurandes

compai^'nies (iiiaiiciéres Cicer., De leye M;iiiili;i. 2).
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étaient les porte-paroles, cet esprit mercantile pour lequel les

philosophes et les aristocrates n'avaient qu'une estime rela-

tive ', mais dont chacun était plus ou moins animé ^, dont

chacun en tout cas était forcé bon g^ré mal gré de subir l'ascen-

dant et d'exécuter les volontés.

III

Peut-on indiquer quel fut le rôle des habitants de l'Aven-

tin dans ce grand mouvement d'expansion ? A priori, il y a

toute raison de supposer qu'il fut notable ; l'Aventin était

le quartier commerçant de la ville par excellence, la hauteur

sur laquelle les trafiquants étrangers s'étaient implantés, le

centre de la spéculation : dès lors, il est vraisemblable que sa

population est responsable au premier chef des campagnes

militaires qui eurent des résultats économiques d'un si grand

retentissement, qui mirent au pouvoir des trafiquants romains

toutes les mers parcourues par les vaisseaux, toutes les voies

tracées par les caravanes, tous les points de départ et d'arri-

vée, de formation et de repos des convois terrestres et flu-

viaux.

Dans le détail, il est très malaisé de dire quelle fut exacte-

ment l'action des marchands de l'Aventin. Les auteurs anciens

ont été beaucoup plus attentifs à raconter les péripéties des

guerres, à compter le nombre des morts, à décrire les phases

diverses des combats, qu'à scruter quels étaient les motifs

véritables et les auteurs de ces luttes à outrance et de ces héta-

combes de guerriers citoyens ou mercenaires. Aussi, le plus

fréquemment, sommes-nous réduits, pour les problèmes d'ordre

social et économique, à conclure de ce que nous apprenons et

savons, les mobiles et les principes qui nous demeurent

cachés ; encore devons-nous apporter dans cette induction une

certaine discrétion et faut-il nous montrer très réservés sur la

portée objective de nos raisonnements. Nous avons, en effet,

une tendance à donner aux événements, lorsque nous les

voyons se dérouler à distance, une rigueur et une logique

1. CicER., De offic. I, 42.

2. Liv., XXI, 63, 3-4; Pi.iT., Cato MhJ., 21
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qu'ils n'ont pas eu en réalité. Dans la pratique, il v a eu à la

poursuite du but des hésitations, des à-coups, des arrêts, peut-

être des reculs, que nous avons peine à nous fig-urer aujour-

d'hui; le programme, dont nous apercevons les grandes lignes

nettes et fermes, ne s'est point dessiné avec des contours si

arrêtés aux regards des contemporains, et là où nous croyons

trouver une politique consciente, se développant méthodique-

ment avec les siècles, il serait souvent plus juste d'envisager

une série d'efforts d'abord vagues, dont l'objet se précise len-

tement.

Les gens del'Aventin, qui venaient à peine d'acquérir la qua-

lité de citoyens et le droit aux honneurs, qui avaient pénible-

ment fait accepter leurs dieux et leurs personnes, n'ont certes

pas conçu au début le vaste dessein de dominer sur la Méditer-

ranée tout entière ; leurs ambitions ont petit à petit évolué :

après les Latins et Tarente, ce fut Carthage à qui, hier encore,

ils abandonnaient la mer et les îles, mais qui, maintenant,

était devenue une voisine gênante ; après Carthage, la Macé-

doine, sur l'autre rive de l'Adriatique, et l'Orient ensuite en son

ensemble : seul le souci bien entendu et sans cesse en éveil de

leur intérêt les a poussés à entraîner la République dans des

aventures guerrières chaque jour renaissantes et dans des acqui-

sitions de contrées chaque jour plus éloignées. Du moins, ils

ont eu le mérite de ne pas se dérober aux nécessités nouvelles

et d'en accepter toutes les obligations ; il est vrai qu'elles

n'avaient rien qui pût leur déplaire et les incliner à s'y sous-

traire : c'est pourquoi les négociants de l'Aventin demeurèrent

toujours les principaux instigateurs des expéditions militaires

et des mesures administratives qui devaient faire de Rome
Ihéritière de Carthage et des monarques orientaux.

Malheureusement, c'est seulement d'ici et de là, par des

circonstances bien minimes, que cette initiative des mar-

chands aventins se laisse reconnaître, ou, pour mieux dire,

entrevoir.

De bonne heure, ils furent debout, ardents au gain, désireux

de ne laisser échapper aucune occasion. Quand on songea à

transporter à Rome le siège de la confédération latine, qui

jusque-là se tenait à Aricie auprès du temple de Diane, ils

soupçonnèrent dans la zav/^Yupi;, que ramenaient périodique-

ment les sacrifices solennels prescrits par les conventions de

la ligue, une source abondante de revenus qui pouvaient leur
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échoir. Comme nous l'avons sig-nalé plus haut *, c'est en

grande partie par leur initiative, grâce à leurs instances, que

le nouveau sanctuaire, symbole de la prééminence romaine,

s'éleva sur TAventin ; ils exigèrent que l'édifice autour duquel

devait se grouper la grande foire annuelle des pays latins, fût

bâti au milieu de leur quartier, là où ils avaient leurs maisons

et leurs magasins, là où, sans frais et sans peine, ils bénéfi-

cieraient de l'afïluence ~ des pèlerins pour vendre leurs den-

rées. Le sénat céda à leurs sommations impératives et, par

les avantages pécuniaires qui résultaient pour eux des fêtes de

Diane, les négociants de l'Aventin purent apprécier l'uti-

lité immédiate que présentait pour leurs alFaires le système des

conquêtes. Aussi mirent-ils toujours autant de zèle à profiter

des triomphes de la République : ils y gagnèrent non plus

d'absorber un petit marché du Latium, mais de s'emparer des

transactions du monde méditerranéen 3.

Il n'est pas exagéré de dire que tout ce qui touche les rela-

tions commerciales de Rome avec l'Orient se résume, au

11*^ siècle avant notre ère, dans la question de, Délos. C'est sur

ce port que les spéculateurs romains ont jeté leur dévolu, c'est

là qu'ils se fixent, surtout après o6i/190, pour battre en brèche

les métropoles commerciales des rivages égéens. Il ne faut

pas être surpris d'y rencontrer des marchands de l'Aventin.

A Délos, les commerçants romains et italiens sont réunis en

une confrérie religieuse qui porte la désignation d' 'Ep;j. aïcTat

et qui a pour patrons Mercure et Maia ''. Des collèges sem-

blables de Mercuriales existaient en Italie "' et c'est à l'image

1. P. 218.

2. Varro, De Ung. lat., V, 43.

3. On sait que les Romains ont cojjiéjpour la mettre sur leurs deniers, quand
ils ont commencé à en frapper, la tèle casquée de Pallas qui figurait sur les pièces

d'argent dans un certain nombre de villes de l'Italie méridionale. S'ils ont

choisi cet emblème, c'est parce que la Pallas grecque « avait les mêmes attri-

buts guerriers que la dea Borna et qu'elle portait dans la Grande Grèce l'épi-

thète de PQMH » ; c'est aussi parce que « ce type s'alliait parfaitement avec

leur religion nationale » : la présence du culte de Minerve sur l'Aventin aurait

donc contribué à faciliter l'adoption sur la monnaie romaine de la tête de Pal-

las et l'assimilation de cette divinité avec la déesse Rome. Cette opinion sou-

tenue par M. Babei.on {Monn. Rép. rom., I, p. xix) est d'autant plus vrai-

semblable que Minerve était dans son temple de l'Aventin la patronne des

corporations ouvrières, c'est-à-dire d'une classe qui avait le plus grand intérêt

à la création de la monnaie et qui ne pouvait quacceptei- avec faveur de voir

l'effigie de sa protectrice sur les espèces nouvelles.

4. CIL., III, 7212; 7217; 7218.

5. Pi'incipalement à Capoue, CIL.., I, 563 =: X, 3773.
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de ce qui se pratiquait dans leurs cités natales ' que les trafi-

quants de race latine se sont ainsi g^roupés en un thiase, sous

l'invocation de Mercure et de sa mère. Parmi toutes ces asso-

ciations pieuses, une des plus anciennes, qui avait été le proto-

type de beaucoup d'autres et était demeurée la plus active -,

était celle de Rome, le collegium mercatorum, dont les

membres avaient mission d'accomplir, au nom de l'Etat, les

rites sacrés dans le temple de Mercure, sur les pentes de

l'Aventin ^. La corporation des Hermaïstes de Délos a été for-

mée sur le modèle des premières, en particulier sur le modèle des

Mercuriales de Rome. Là comme ici, on adore Mercure et

Maia ^ selon l'usage romain et on leur sacrifie le 15 mai, jour

anniversaire de la dédicace du temple de l'Aventin. C'est la

preuve que les marchands de Délos, qui se qualifient d'Her-

maïstes, sont, en majorité, romains > et qu'ils ont apporté,

dans l'île lointaine où les vicissitudes de la vie leur ont fait

élire domicile, les habitudes, les traditions, les institutions

de la mère patrie. Nombre d'entre eux, sans doute, sont venus,

eux ou leurs ancêtres, des bords du Tibre, de la hauteur aven-

tine ; avant de partir, ils ont été implorer leur dieu favori à la

source qui lui est chère, près dé la porte Capène ^
; ils ont mis

à la voile, confiants dans la protection de celui qui bénit les

aventures d'outre-mer et promet à ses fidèles succès et

richesse ; à Rome, ils sont enrôlés dans le collegium mercato-

rum^ ils ont voulu retrouver à Délos, en s'y installant, une

confrérie similaire. En d'autres termes, l'existence de cette

association, inspirée et imitée de celle de l'Aventin, nous

montre que les capitalistes qui avaient leurs maisons dans ce

quartier ne sont pas restés indifférents à l'essor de Délos
;

le

plus tôt possible ', ils sont allés eux-mêmes ou ils ont envoyé

leurs commis fonder des comptoirs et créer des agences dans

l'île dont ils ont projeté de faire l'entrepôt maritime de la

1. Les gens de Tyr formaient de même à Délos un collège d'Héracléistes ;

ceux de Bérylos, un coUèjre de Poseidoniastes.

2. Cf. GicER., Ad Quint., II, 5, 2.

3. Voir plus haut, p. 183.

-4. CIL., III, 7217; 7218; cf. Laueo, dans MAcnon., Snliirn., I, 13, 19;

Lydus, De mens., IV, 53.

5. S'JVT^Oc'.; /j^av aùrf, (t:^ -avriy-jp;;) /.a'. 'Pfoaaïo'. tcov aX/.'uv [xiXtîTa (Straiio,

X, 5, 4).

6. OviD., Fasl., V, 673 et suiv.

7. HoMOM.iî, loc. cit. ; Straiion (X, 3, i) note que les Romains étaient déjà

ort nombreux f\ Délos avant la chute de Corinthe.
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Méditerranée orientale ; ce sont eux et leurs employés qui

avec les autres Italiens de Campanie ou de Sicile ont amené
le culte de Maia et de Mercure et ont organisé le collège des

Hermaïstes ; ce sont, pour une bonne part, les g^ens de IWven-
tin, qui, pour faire la fortune de leurs succursales, ont arraché

au sénat le décret qui tua Rhodes en 588/16(3, la décision qui,

en 608/146, chargea Mummius d'anéantir Corinthe, deux villes

dont le principal crime était de gêner l'expansion commerciale

de Délos, de nuire par là même à la prospérité des marchands
romains.

Aussi ne faut-il pas s'étonner que Mummius ait consacré

des objets du butin enlevé à Corinthe dans les temples de

l'Aventin i, qu'il ait attribué le Liber d'Aristide au sanctuaire

de Gérés, les résonnateurs en bronze du théâtre à celui de la

Lune '. Jadis, après s'être emparé de Tarente. L. Papirius

Cursor, pour immortaliser son triomphe, avait, dans la même
pensée, fait construire un temple à Consus sur l'Aventin ; s'il

avait, entre toutes les collines qui surplombaient l'ancienne ara

Consi dans la vallée du Gircus Maximus, choisi l'éminence

aventine plutôt que le Palatin ou le Caelius, c'est qu'il savait

que nuls à Rome plus que les marchands de l'Aventin,

n'avaient à se féliciter de sa victoire sur la grande cité com-
merçante de l'Italie méridionale, que nuls, dès lors, ne lui

avaient plus de reconnaissance et n'étaient plus disposés à con-

server sa mémoiie. Le triomphe de Papirius Gursor sur

Tarente était au fond le triomphe de l'Aventin ; il était naturel

que le temple, bâti en souvenir des exploits du consul, se

trouvât sur cette hauteur.

Par l'exemple de Délos, nous pouvons soupçonner ce que fut

le rôle des marchands de l'Aventin sur la politique romaine
;

nous souhaiterions être mieux renseignés, entrer dans le vif

des événements ; tels qu'ils nous sont connus, ils nous per-

mettent d'affirmer que les habitants du quartier aventin furent

pour beaucoup dans le changement qui lit de Rome, jusque-là

petite ville avec un modeste territoire, la capitale des contrées

riveraines de la Méditerranée et qui subordonna aux volontés

sde trafiquants romains les grandes places commerciales

1. Au sujet du partagée du butin enlevé à Corii^he, quieutlieu en 612/142, cf.

KoRXEMANN, Die neue Livius-Epitome aus Oxyrhynchus, dans Beit. s.

ait. Gesch., Il"' Beiheft., 1904, p. 29, cf. p. 60 et 93.

2. Cf. p. 195, n. 1.
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autrefois toutes-puissantes. Ce n'est pas par une heureuse

coïncidence, elTet d'un hasard indulgent, qu'à cette même
époque, l'Aventin s'embellit, s'assainit, se couvre d'habita-

tions, que les poètes et les historiens songent à l'associer au

Palatin dans les légendes qui retracent de façon merveilleuse

la naissance et les premiers débuts de la ville. La hauteur

plébéienne, par les services qu'elle avait rendus à la cause

commune, par la persévérante énergie avec laquelle elle avait

édifié sa propre fortune et du même coup la grandeur de

l'Etat, par la prépondérance qu'elle avait acquise, avait toute

raison de recueillir les profits matériels de cette prospérité et

de figurer dans les récits fabuleux qui prêtaient au passé

mythique les couleurs du présent, amorties et transposées.

L'activité et les efforts des trafiquants de l'Aventin ren-

dirent plus intime la fusion entre la colline et la cité romaine.

Déjà sensible au temps des guerres puniques, le rapprochement

ne fit que s'accentuer et se compléter dans les années qui sui-

virent. Des tentatives isolées et vaines, comme celle de Grac-

chus, ne ravivèrent jDoint les anciennes rivalités, l'antagonisme

d'autrefois. Tout concourait au contraire à en efTacer la trace.

Pendant les deux derniers siècles av. J.-C, le monticule

n'avait pas cessé de se peupler. A la fin de la République,

avec ses nombreuses maisons, ses temples, ses boutiques, ses

rues animées, il ofîrait le même aspect que les autres quar-

tiers, ceux qui étaient à l'intérieur du pomerium, ceux qui

étaient des montes.

D'un autre côté, le mur dont la masse imposante et continue

englobait l'Aventin dans la zone militairement défendue avait

de plus en plus annulé la valeur du pomerium, qui excluait la

hauteur de Vager effatus. Depuis Sylla et César, en effet, par-

tout, sauf sur l'Aventin, le pourtour de l'enceinte coïncidait

avec celui du pomerium : muraille et pomerium étaient ainsi

devenus sur le terrain, comme ils l'étaient à priori, deux notions

connexes, subordonnées à l'existence du cercle de pierre qui

entourait la ville ^
; on ne songeait guère à les disjoindre dans

le cas unique où, à Rome, l'une n'impliquait pas l'autre et on

se souciait peu que l'Aventin, enfermé dans le rempart, fût en

dehors du pomerium : du moment qu'il était protégé par la

1. Liv., I, ii, 3 : [Serutus] aggere el fossis el muro circiimdat iirbem : ita

pomerium profert.



LA POLITIQUl'] DES MARCHANDS DE l'aVENTIN 287

fortification, il faisait partie de la cité ; on ne concevait pas que

celle-ci ne s'étendît pas jusqu'à la muraille ; elle comprenait

au moins tout ce que la muraille enserrait dans son étreinte ^.

Ainsi, alors qu'il n'était pas question officiellement de reculer

au delà de l'Aventin la limite relig'ieuse, que Sylla et César

s'obstinaient même à le maintenir hors de celle-ci, l'assimila-

tion était déjà accomplie dans Tusage courant; les écrivains

du premier siècle avant notre ère ne voyaient aucune difficulté

à parler du pagus Aventinensis comme ils auraient fait d'une

région intrapomériale, d'un mons : son nom figurait sur la liste

des sept collines de Rome -, à côté du Palatin et du Capitole,

et on attribuait à Ancus Marcius l'honneur de l'avoir incorporé

dans la cité 'K Pour Tite-Live % c'est une pars romanae urhis,

et Denys ^ l'appelle de même : -:f,z -ôasio; [j-époç.

Cette situation faite à l'Aventin devait forcément amener de

grands changements dans son existence et, dès le premier

siècle av. J.-C, on pouvait déjà escompter une transformation

radicale et prochaine dans la vie individuelle de la région. Le

Champ de Mars, le Transtévère surtout commencent à recueil-

lir, eux aussi, les fruits de l'expansion mercantile dont l'Aven-

tin était jadis seul à jouir : peu à peu, ils grandissent. Ce ne

sont pas seulement les dieux étrangers nouvellement venus

qui ne prennent plus le chemin de la colline plébéienne, c'est

également la foule obscure et indéfiniment renaissante de leurs

fidèles. L'Aventin trop peuplé ne peut plus leur réserver l'hos-

pitalité accueillante d'autrefois. En même temps, parmi les

habitants du quartier eux-mêmes se manifestent des préoccupa-

1. Liv., IV, 3, 2 ; 4, 5 : les moenia sont la limite de la ville. — Le nom de

Rome s'étendait même au delà du mur à tous les continentia aedificia (Dig.,

L, 16, 2; 16, 871. Pour le cas de l'Aventin, cf. Mommsen, Rom. Forsch., II,

p. 30, n. 22.

2. Valerius Messala (qui écrivait au temps de César), Liber de auspiciis,

dans A. Gell., XIII, 14 ; VARRO,De linrj. Lit., V,41 et suiv. ;Dionys., IV, 13. Les

sept hauteurs qui avaient à rorij,nne formé le Septimontium étaient le Cermalus,

le Palatin, le Cispius, l'Oppius, le Fagutal, la Subura et la Velia. Cette liste

s'est modifiée à mesure que la ville grandissait (Bloch, Or. Sén. Rom., p. 29-

30) ; à six des collines primitives se sont substitués le Capitole. le Quirinal,

TEsquilin, le Caelius, le Viminal et l'Aventin : le Palatin seul a été retenu.

La nouvelle série était arrêtée dès la fin de la République.

3. CicER., De RepuhL. II, 18, 33 ; Dionys., III, 43 : Strado, V, 3, 7 : Liv., I,

33. C'est pourquoi Denys, parlant des Latins amenés par Ancus, suppose qu'ils

ont été rangés dans les curies (III, 37). Cf. p. 62, n. 2.

4. I, 3, 9 : cf. III, 52, 2. — Varro, De lincf. lat.y V, 28 : Tiberis amnis quod

ambit Campum Martium et urbem.
5. X, 32.
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lions nouvelles. Des marchands qui y résidaient, beaucoup

étaient devenus riches, quelques uns opulents. Au-dessus de

la foule des débardeurs, des mariniers, s'était constituée une

élite de Targ-ent, dont le désir était d'éliminer ces misérables.

La hauteur était devenue plus luxueuse p^râce aux travaux qui

V avaient été faits: les artisans, les ouvriers préféraient émig'rer

plus près de l'emporiuin, dans la plaine subaventine ou sur la

rive droite du Tibre, pour payer des loyers moins élevés ^

Par suite du développement général de la ville et des cir-

constances spéciales de sa propre histoire, TAventin avait une

tendance à se modifier, à voir s'affaiblir son caractère de quar-

tier plébéien et commerçant, qui avait fait son originalité dans

la Rome républicaine ; cette évolution, qui se préparait très

lentement depuis plusieurs siècles et s'annonçait, timidement

encore, au premier, devait se réaliser sous l'Empire : c'est

elle qui donne sa physionomie particulière à la période au seuil

de laquelle nous sommes arrivés.

1. Sur le prix très élevé des loyers à Rome, vers le milieu du ii' siècle, cf

DioDOR.. XXXI, 18, 2. — Cf. HuMBERT, La condition des ouvriers libres

chez les Romains, Rec. de VAcad.de lég. de Toulouse, XVII, 186S, p. 404-405.

CicÉRON avait des maisons sur l'Aventin et dans l'Argiletum {Ad Altic.

XII, 32); elles lui rapportaient 80.000 sesterces de revenu annuel {Ad Attic,

XVI, 1. — Cf. BoissiER, Cicéron el ses amis, 9» éd., Paris, 1892. p. 90).



QUATRIÈiVIE PARTIE

L'AVENTIN SOUS L'EMPIRE

CHAPITRE I

L'AVENTIN

ET L'AVÈNEMENT DU RÉGIME IMPÉRIAL

En droit, à la fin de la République, l'Aventin tranchait sur

les autres éminences urbaines à un double point de vue :

administratif, puisque, restant exclu de la ville aux quatre tri-

bus, il continuait d'être un pagiis ', par opposition aux

montes -
; religieux, puisque Sylla et César l'avaient laissé en

dehors du pomerium agrandi par leurs soins. Pratiquement,

tout un ensemble de circonstances concourait, depuis plusieurs

siècles, comme nous lavons vu, à atténuer et à rendre à peu

près nulle la portée de ces distinctions théoriques. Les diffé-

rences, plus ou moins subtiles, qui séparaient toujours l'Aven-

tin des monticules voisins, étaient éclipsées par les analogies

frappantes qui l'en rapprochaient. Il restait cependant à con-

sacrer les faits accomplis, à mettre les formes légales d'accord

avec la réalité, à marquer, par la suppression de certaines

mesures exceptionnelles, la fusion définitive de l'Aventin dans

la cité romaine. Ce fut l'œuvre des premiers empereurs, prin-

cipalement d'Auguste et de Claude.

I

Aux quatre -^ régions de Servius, Auguste substitua en

747/7 les quatorze régions de la Rome impériale, auxquelles fut

1. CIL., XIV, 2105. Cf. plus haut, p. 59. n. 2.

2. Cf. plus haut, p. 60.

3. MoMMSEx, Droit public, IV. p. 2].'^.

Merlix. — UAvenlin. 19
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attribué tout le sol occupé par la ville des quatre tribus et les

faubourgs qui peu à peu s'étaient développés autour d'elle.

Cette répartition nouvelle, qui ne s'arrêtait plus à la ligne

pomériale, mais s'étendait à tous les contlncntia aedificia ',

embrassa l'Aventin, tout en respectant son individualité : il

constitua deux des subdivisions qui furent créées, la XII'' et la

XIIP. Le vicus Piscinae publicae. au fond de Tintermontium,

puis le vicus portae Raudusculanae, qui le continuait, formèrent

leur frontière commune -
: la XIP région, nommée Piscina

publica, en souAenir du réservoir qui se trouvait dans ces

parages sous la République, avait dans son ressort toute la

croupe nord du petit Aventin ; vers l'est, elle descendait jus-

qu'à la via Appia : au sud, nous étudierons tout à l'heure jus-

qu'où elle allait. La XIIL région, à laquelle fut réservée la

dénomination officielle d'Aventinus, avait pourdomainele mon-
ticule qui portait les sanctuaires de Diane et de Junon Regina,

près du Tibre qui la bordait à l'ouest. La XI° région, celle du
Circus Maximus, empiétait un peu sur les pentes nord de

la colline : les temples de Cérès et de Mercure sont cités parmi

les édifices qui en faisaient le principal ornement. Désormais,

la hauteur aventine tout entière entrait dans les cadres admi-

nistratifs de la cité ^
; elle cessait d'être un pagus en face des

montes ; elle prenait dans l'organisation urbaine, à côté des

autres, la place à laquelle lui donnaient droit sa population,

ses services et son influence.

Dans le courant du iii'^ siècle, les régions aventines s'avan-

çaient, du coté de la campagne, jusqu'au mur d'Aurélien. A

1. MoMMSEN, op. cil.. V, p. .S33.

2. Lanciam, Bull, com., XVIII, ls90. p. 135 et 137; cf. XIX. 1N91.

p. 216; HÏLSEN, Topoçfraphischer .fahreshericht, Rom. Milt., VII. 1S92, p. 296;

13onsAni. Topoçfr.. p. 375. Pendant lonj^temps, cette question de limite entre

les XII" et XIII' régions a été obscure ; en 1881, quand on découvrit à Sainte-

Balbine un fraKuient du mur de Scrvius, on pensait qu'il les séparait Tune de

lautre : » Un traita beAlinsimo del recinto serviano il qnale divideva la regione

daodecima délia decimaterza » .\ot. Se, 188», p. 223\ et en 1S86 encore,

M. Makicchi écrivait que laXIII" réf,'ion << comprendeva le due sommità di S.

Saha e di S. Sabina Le anliche e le moderne traaformazioni di Ronia, .\nova

Anlologia, 3' série, V, p. 50-31). Par contre, IIenzh.n {Scavi di Homa, Bull. In.st.,

1859, p. 165) et JoRD.w {Topogr., II. p. lOî) admettaient déjà que la rue inter-

montialc était au point de contact des deu.\ régions.

3. On sait par Svûtosf. [.\u(f.. 30 et Cassiis Dio LV, 8) cf. CIL., VI, 826, 17

^30837 c[uAuguste avait confié la surveillance des XH' régions urbaines à des

édiles, tribuns, préteurs, désignés par le sort à raison d'un par circonscrip-

tion. Nous connaissons un préteur urbain de la XII° région {CIL., VI, 760).
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leur naissance, sous Aug-uste, leur superficie était-elle aussi

vaste et pouvons-nous préciser où elles s'arrêtaient primitive-

ment vers le sud et le sud-est? M. Lanciani a essayé de

résoudre ce problème ^. 11 s'est efforcé d'établir, à l'aide du
Curiosum et de la Notitia, la démarcation des diverses cir-

conscriptions de la Rome impériale, en s'appuyant sur ce

principe, que la muraille servienne et les grandes artères par-

tant du centre vers les portes de la ville servaient à délimiter

et à borner les régions -. Dans ces conditions, les Xll° et

XllP régions du iv*^ siècle, coupées en leur milieu par le mur
royal, sont une exception à la règle générale. Comment expli-

quer ce caractère anormal des districts aventins ? Pour la

Xlll" région, rien de plus aisé : le périmètre de celle-ci, dans

les Catalogues du temps de Constantin, est bien supérieur à

la moyenne ordinaire (18.000 pieds au lieu de 12.000 à

12.500)-^; il est très vraisemblable dès lors que ces 18.000

pieds ne sont pas la circonférence initiale : la région a été

agrandie après Auguste ; cette extension est antérieure au

règne d'Hadrien ^, car, sur la base Capitoline qui date de l'an-

née 136, la XlIP région compte 17 vici et sensiblement autant

(18) dans les Catalogues •'. C'est sans doute Claude qui aug-

menta sa surface *"

;
jusque sous ce prince, elle ne comprenait

que la hauteur de Sainte-Sabine et finissait à l'enceinte de Ser-

vius ; Claude lui annexa la plaine du Testaccio, au delà de

laquelle il reculait le pomerium '.

11 n'en est pas de même par contre pour la XIP région, dont

le circuit est de 12.000 pieds, chiffre moyen assigné au pour-

tour des circonscriptions sous Auguste, et dont par conséquent

« les limites n'ont jamais subi de variation importante depuis

l'époque d'Auguste '^ ». Dès l'origine, la XIP région se trouvait

donc à cheval sur le rempart des rois et embrassait un espace

aussi considérable que celui qu'elle embrassa plus tard.

1. Bicerche suite XIV regioni urhane, Bull, com., XVIII, 1S90, p. 115 et

suiv.

2. Id., en part. p. 116, 120 et 135.

3. Id., p. 119 et 133.

4. Id., p. 12!.

5. Le Codex A de la Xotitia donne même 17 au lieu de 18 (Johda>', De iHcis,

p. 220 .

6. Laxciam, loc. cit.. p. 133.

7. Voir plus loin, p. 298.

8. L.^NCiAM, loc. cit., p. 134 : « / confiai delUi quale non lianno mai so/ferlo

variazione importante da Augasto in poi ». Cf. id., p. 123.
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L'argumentation de M. Lanciani est très ing-énieuse ; il ne

faut cependant pas en exag-érer la rigueur : il n'est pas prouvé

en elTet que les expressions des Catalogues [reffio XII] conti-

nnt pedcs XII, [regio XIII] continet pedes XVIII se rapportent

au périmètre des quartiers : certains sont de l'avis de M. Lan-

ciani *, mais d'autres le contestent absolument : M. Hûlsen ~

déclare que nous ne pouvons savoir ce que signifient ces chiifres,

mais qu'ils ne s'appliquent certainement pas au pourtour des

subdivisions ; M. Valeton pense que ces nombres représentent

la longueur totale des rues de la région ^. C'est là une première

difficulté pour la thèse de M. Lanciani. En voici une seconde,

qui touche l'Aventin en particulier, mais qui n'en est que plus

grave : le savant auteur de la Forma Urhis se croit autorisé à

dire que les limites de la XII" région n'ont jamais varié de

façon sensible ; c'est une affirmation qui nous semble de tous

points inexacte : la Piscina publica, en 136, ne renferme que

12 vici ; au iv® siècle, elle en a 17, c'est-à-dire 5 de plus que

sous Hadrien. Qu'en conclure, sinon que la région s'est déve-

loppée, s'est élargie, a absorbé une partie de la campagne limi-

trophe ? Pour nous, nous ne pourrions expliquer autrement

cet accroissement de la quantité des vici. Les dimensions du

district étaient donc plus restreintes sous les Antonins que

sous Constantin. De ce que le mur de Servius traverse la

région du iv'^' siècle, il ne résulte nullement qu'il la traversait

deux cents ans plus tôt, alors qu'elle était plus petite et ses

vici moins abondants. 11 est fort probable pourtant qu'il en

était déjà ainsi dès Hadrien, car les habitations privées débor-

daient à ce moment, au moins par endroits, en dehors de la

muraille et couvraient l'emplacement des futures thermae

Antoninianae '

; mais rien n'atteste que d'Auguste à Hadrien

ce coin de Rome ne se soit pas métamorphosé. Chez Denys et

les écrivains du début de l'Empire, la dénomination d'Aventin

concerne la hauteur de Sainte-Balbine, mais seulement la por-

tion de celle-ci qui était enclose dans la fortification de Ser-

1. ('.['. ce qucdit M. ^'AI.I•:To^•, De templis rom.mis. Mnemosyne. XLVII, 189S.

p. 46.

2. Ziir To])0(jr,iphie des Quirinuls. Rhein. Mus., XLIX, J89'i, p. 422.

3. « Sunt enim ijisne siiinm.ie lon([itiidinum iHcnrum IsetI vinritm tanlum, id

est. qiuie in viis inelicndo rnptue enint, non in semilihiis et an(/iportihiis) sive

dislantiarnm aediculurum proxiniaruni » {loc. cit.).

\ CL plus loin. ch. III.
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vius 1
;
plus tard, la ligne pomériale, telle qu'elle sera consti-

tuée par Claude en 49, ne s'écartera pas beaucoup, dans la

XIP rég-ion, du mur de Servius -
; nous serions par suite très

enclins à supposer que la XIP rég-ion d'Auguste ne dépassait

pas non plus l'enceinte. Si la dénomination d'Aventin ne fran-

chissait pas au i*"'' siècle av. J.-C. le rempart, si le pomerium

n'a pas été soumis à un autre tracé, qui l'aurait reporté plus

loin au sud-est, c'est que le quartier extramural ne semblait

pas faire partie de l'agglomération urbaine, que les maisons y
étaient rares, lés habitants clairsemés. Pourquoi la XII'" région

d'Auguste l'aurait-elle englobé ? On objecte -^ à cette manière

de voir que le mur de Servius, du vivant de Denys, tom-

bait en ruines, disparaissait sous les constructions para-

sites ^, qu'il ne pouvait former une limite ; d'un autre côté, la

VP région, par exemple, s'était rattaché, au delà du mur de

Servius, les horti Sallustiam\ pour quel motif la XIP ne se

serait-elle pas de même incorporé les horti Asiniani, extérieurs

à l'enceinte ? Ces raisonnements ne nous inquiètent pas outre

mesure : le mur de Servius, au début de l'Empire, conservait

une certaine importance : les milles des routes, par exemple,

étaient comptés de ses portes et non du Milliariuni aiireum.

Entre autres sur l'Aventin, sa valeur est mise en relief par le

fait que deux des vici de la XIP région ont tiré leur nom de

deux des portes de la fortification '
: c'est le seul district où

pareil fait puisse être constaté. Il faut, croyons-nous, se gar-

der avec soin des généralisations hâtives : chacun des quar-

tiers de la Rome antique a eu son histoire et son évolution

individuelle ; vouloir les identifier, induire de ce qui a eu lieu

dans l'un à ce qui a eu lieu dans 1 autre, c'est risquer de se trom-

per. Le cas des horti Sallustiani ne saurait être assimilé à celui

des horti Asiuiani, pas plus que la VP région à la XIP. Les

horti Sallustiani ont été d'assez bonne heure dans la zone intrapo-

1. Cf. plus haut, p. 11.

2. Cf. plus loin, p. 298. n. 6.

3. Hl'lsen, loc. cit.

4. DioxYs., IV, 13. — Le fragment de mur, dégagé dans l'intermontium

aventin et visible aujourd'hui sur le viale di porta Sau-Paolo, présente des

restes de construction qui venaient s'appuyer sur lui aussi bien vers l'exté-

rieur qu'à l'intérieur, mais ces bâtisses semblent être de l'époque impériale. Les
briques qu'on y a rencontrées sont du ii" siècle de notre ère Ann. Inst.^ 1871,

p. 81-82 ; Bail. Inst., 1855, p. 89 ; 1870, p. 74-75).

5. Viens portae Xaeviae, portae Raudusculanae. La porta Trigemina est-elle

aussi souvent mentionnée sous l'Empire {CIL., VI, 9488 ; 9515; 9618).



294 l'aventin sous l'empire

mériale ', les horti Asiniani en sont restés très long-temps

exclus. Le sort des uns ne saurait fournir de clartés sur les

destinées des autres.

Notre hypothèse, — car, si nous la croyons plausible, nous

ne prétendons point l'ériger en certitude, — au sujet de la

XIP région, serait donc celle-ci : Auguste lui assigna pour

domaine la partie urbaine du Petit Aventin, celle qui était à

l'intérieur du mur de Servius, jusqu'auprès de Sainte-Balbine,

et lui annexa aussi la partie en contre-bas comprise à l'est du

mur de Servius, entre cekii ci et la via Appia. Les limites de la

ré"ion, en principe, auraient donc été le viens Piscinae publi-

cae, le vicus portae Raudusculanae à l'ouest ; à l'est, la via

Appia ; au sud, le mur de Servius de la porta Raudusculana

à l'église de Sainte-Balbine, puis une ligne conventionnelle

rejoignant la via Appia. Peu à peu, la région progressa

vers le sud-est, comme le nom d 'Aventin, à mesure que le

quartier se peuplait, que la ville gagnait sur les jardins et les

cultures 2; au ii" siècle, elle avait déjà dépassé la fortification

servienne, avec ses 12 vici ; au iv*", avec ses 17 vici, elle avait

pour frontière la muraille nouvelle, bâtie par Aurélien à l'en-

droit où elle se terminait '''.

Le cas de la XIIL région est plus embarrassant encore que

celui de la XIP. Si l'on n'est pas fondé à affirmer, avec M. Lan-

ciani, qu'elle finissait, sous Auguste, au rempart de Servius,

on ne l'est pas davantage à admettre comme une vérité évi-

dente que sa démarcation a toujours été identique et qu'elle n'a

jamais exclu la plaine du Testaccio. S'il fallait choisir entre ces

deux solutions, nous préférerions adopter la première et accep-

ter, à titre de supposition gratuite et provisoire, l'opinion de

M. Lanciani, tout en rejetant les arguments par lesquels il a

tenté de lui conférer le poids d'une donnée scientifique '*. On
saisirait, une fois de plus, en se ralliant à cette conjecture, de

1. Cf. les cippcs de Claude el de Vespasien, trouvés dans la région nord de

Rome (Homo, Topocjr., plans I et VII) : CIL., VI, 1231 c = 31537 c; 31538 a.

2. C'est sans doute en même temps que la I" région débordait, au delà des

thermes de Caracalla, sur la hauteur de Sainte-Balbine.

3. Homo, Aurélien, p. 233-231.

4. La nf)uvelle division territoriale s'étendait, ainsi que l'a dit Mommsen

(Droit public, V, p. 333), à tout le réseau régulier des rues. Le quartier des

Iwrrea peut-il rentrer dans cette définiticm des cnnlinenlia aedificiii '.' Si oui,

la .KIII" région l'englobait dès Auguste; si non, elle le laissait en dehors : on

peut dilïérer d'avis et adopter l'une ou l'autre solution ; les arguments décisifs

nous semblent faire défaut.
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quelle conséquence fut pour la vie de TAventin le murus lapi-

deus : c'est à lui que la colline fut redevable de son absorption

dans la cité romaine, et comme pour mieux marquer l'action

qu'il avait exercée sur l'avenir de la hauteur aventine, la ville,

sortie des réformes d'Aug-uste, ne l'aurait point dépassé au sud

et au sud-est : les XII° et XlIP régions auraient cessé là où il

se dressait.

Nous ig-norons en combien de vici étaient partagées les XII"

et XIIP régions d'Auguste. Le premier document qui nous

fasse connaître le nombre de ces subdivisions aventines est la

base Capitoline, à laquelle nous avons déjà fait plusieurs fois

allusion '. C'est une inscription en l'honneur d'Hadrien, dédiée

en 136 de notre ère, par les magistri des vici de certaines

régions, entre autres par ceux des 17 vici de la XIII*' et des 12

vici de la XIP. Ce monument est fort précieux pour nous, car

il nous fournit les noms des circonscriptions, en même temps

que la liste de leurs magistri annuels, en fonctions quand il

fut élevé. Ces magistri, au noinbre de quatre pour chaque

vicus, appartiennent en grande majorité à la classe des affran-

chis, suivant la règle constante dans la Rome impériale. De
même les noms des vici de l'Aventin, qui figurent dans ce

document, peuvent se ranger en plusieurs catégories, analogues

à celles qu'on peut déterminer pour les autres régions

urbaines -. Les uns viennent des sites embellis par la légende

ou des endroits mêlés jadis aux événements historiques : tels

sont le vicus Loreti majoris, le vicus Loreti minoris ^, sur l'em-

placement de la forêt de lauriers, où, selon la fable, avait été

enseveli Titus Ta tins ^
; tel est le vicus Armilustri '", souvenir

de l'Armilustrium, où se réunissaient, après les campagnes
annuelles, pour purifier leurs armes avant le repos de l'hiver,

les citoyens qui rentraient de combattre l'ennemi. Le vicus

Piscinae publicae rappelait la Piscina publica de l'époque

républicaine ; les vici portae Naeviae et portae Rauduscula-
nae, les portes de l'enceinte servienne sous lesquelles ils pas-

1. CIL., VI, 975.

2. Sur ces diverses catéjffories, cf. Jordan, De vicis, p. 232-234.

3. Fabretti (Inscriplioniim antiquarum qiiae in aedihus paternis asservan-
iur explicatio. Rome, î702, p. 716, n" 377} cite une inscription mentionnant un
lanarinsa vico Loreti minoris, mais ce texte est aujourd'hui considéré comme
faux CIL., VI. 2894' .

4. Cf. Varro, De ling . Int., V, 152.

5. Il est question à\\ vicus Armilustri et de ses magistri dans deux autres
textes {CIL., VI, 802 ; 31069).



296 l'aventin sous l'empire

saienl. D'autres désignations doivent naissance aux divinités

les plus fameuses dont les temples, lesédicules, les statues ou

les images ' se remarquaient sur le parcours du vicus ^ : vicus

Fidii ', Fortunae Dubiae ^, Larum Alitum \ Dianae '', Fortunae

Mammosae ', Veneris Almae ^
; à des particularités dont la pré-

sence ici ou là attirait l'attention : A'icus Columnae ligneae •',

Laci tecti, Laci miliarii, Trium viarum "^, Compiti pastoris ",

Triari ^-, Capitis canteri '"^ Silani salientis '*. D'autres enfin

1. Cf. Lanciam, loc. cit.. p. 131.

2. Aux divinités que nous énumérons, il faudrait ])eut-être ajouter Nénicsis,

s'il était ])ossible de lire avec Jordan {Zur Topographie von Rom, Hermès, II,

1867, p. 415), au lieu de OS Kiepert-Hï'lse.n', Formae, p. 101 ; GiMiiîiix, GT.,

III, p. 442, n. 31, SIOS qui serait la fin du mot [AemeJSIOS. Le CIL. lit CEIOS.
3. Becrer, Topogr., p. 462. — Sur Fidius, cf. Wisso-vva, L1/., p. 120-121

; Jui,-

UAN, DS., II. p. 291-292.

4. LinoRio (cité par M. La>ciam, Bull.com., 1893, p. 281) identifiait le temple

de la FortunaDubiaavec le « tempio piccolo rolondo... ornato dico.se di mare »

trouvé sous Paul III (1534-1549) dans la vig:na dei PP. di S. Sabina (Lanciam,

Forma, 34\ — Johpan Topogr., II, p. 23, supposait à tort que le Fortunium,

si^'nalé par la \otitia dans la XI" ré{jrion, était sur l'Aventin.

5. Explication du mot dans Roscher, Lexikon, II, c. 1885.

6. Dans la vig^na des PP. des saints Côme et Damien, au sud-ouest de Saint-

Saba (L.vNci.vM, Foj-ma, 41) on a trouvé un grand autel avec ces mots : yumini
Dianae .sacrum (CIL., VI, 3677 = 30863

;
peut-être faut-il rappi-ocher cet

autel du vicu.s Dianae.

7. C'était une statue de la Fortune représentée sous les traits d'Artémis

Épliésienne. avec de nombreuses mamelles (Borsari, Topogr., p. 376). — Sur

la Fortuna Mammosa. cf. DS., II, p. 1275 ;
Roscher, Lexikon, I, c. 1520.

8. Sur unfra^'ment d'édit. rendu par un préfet de la ville du iv" siècle {CIL.,

VI, 31901'!, on lit VEXP:REN[ses] : MM. Gatti et Hïlsen (Frammenli epigra-

fici di édita prefetlizi del secolo IV, BulL com., XIX, 1891, p. 357) songent au

vicus Veneris Ahnae de la XII° région.

9. Sur deux inscriptions de Bretagne (CIL., VII, 1069 et 1070), les mots

columna lignea se trouvent employés dans des dédicaces à Mercure ; on sup-

pose qu'ils désignent un hei-mès, façonné en bois, représentant le dieu. On
sait que Mercure était très en faveur sur l'Aventin et quoique son temple ait

été dans la XI" et non dans la XIIP région, il se pourrait très bien qu'un vicus

de celle-ci ait tiré son nom d'un hermès, grossièrement sculpté en bois et

figurant le dieu cher aux marchands ; ce n'est qu'une hypothèse.

10. Cette lecture est incertaine ; le CIL., VI, 975, donne viarum (cf. Jordan,

Hermès, 1867. p. 415); M. Homo {Topogr., p. 480, cf. p. 684), à la suite de

MM. KiEi'KRT-IIi'i.sEN (Formae, p. 100), admet au contraire virum. Cf. Jordan,

De vicis. p. 217 et 231.

11. Peut-être y avait-il dans ce vicus une statue ou une enseigne de boutique

représentant un berger. M. Gilbert GT., III, p. 442, n. 3) propose de rappro-

cher ce nom du campus Lanalarius.

12. « Imago mililis, neque vero cognomen Triarii inlelligendum eril » (Jor-

dan, De vicis, p. 234). — Cf. CIL., VI, 9493 ; XV, 7178.

13. Le même nom se rencontre dans un vicus de Cordoue, en Espagne {CIL.,

II, 2248 ,i). Cf. JoRK.vN, De vicis, p. 227.

14. La base Capiloline porte simplement ...anj.s.i7ie/iY(.s. Divers compléments

ont été proposés : cf. Jokman, Hermès. 1867, p. 415-416, qui se prononce i)our la

restitution [Sil]ani, généralement adoptée.
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tirent leur origine, soit des industries ou des commerces qu'on

y exerçait principalement : vicus Frumentarius, Materarius
;

soit des g-entilices ou des surnoms des personnages illustres

qui en avaient été les habitants ou les bienfaiteurs '
: vicus

Gaesetii -, Valerii •^, Fortunati, Victoris ^, Mundiciei ^.

La localisation de ces vici, qui donnaient leur nom aux diffé-

rentes parties des XIP et XIII" régions, est le plus souvent

impossible '•
; le vicus Piscinae publicae occupait Tintermon-

tium aventin; de lui se détachaient le vicus porta e Rauduscu-

lanae et le vicus portae Naeviae '^. Le Loretum majus et minus

était sur le plateau de la hauteur voisine du Tibi-e ^
;
proba-

blement les vici Materarius ^ et Frumentarius ^^ étaient dans la

plaine subaventine, dans le quartier de l'emporium et des

horrea. Tenter des identifications plus précises, en avancer

d'autres, serait entrer dans le domaine des hypothèses sans

intérêt et sans fondement.

La création du service des vigiles fut le corollaire de cette

nouvelle répartition de la surface territoriale de la cité. Cha-

cune des sept cohortes avait mission de veiller sur deux

régions. La IV'' était affectée à la XIP et à la XIIL circon-

scription d'Auguste ''
. Elle avait ainsi à combattre les incendies

1. D'après Jordan (De vicis, p. 23.S), dans ce cas, ce serait toujours de bien-

faiteurs que les vici auraient pris leur nom.
2. Les Gaesetii étaient d'origine plébéienne (P^^^., RE., III, c. 1310).

3. Le nom est douteux (Cf. Kn;pEHT-HLLSEN,for/H.ie, p. 101 ; Homo, Topogr.,

p. 480).

4. M. Gilbert {GT., III, p. 442, n. 3) voit dans Vicloris l'indication d'une

divinité dont reffij^ie ou la chapelle se dressait sur le vicus.

3. Gilbert, GT., id., n. 4. — Jordan [De vicis, p. 233; considère le mot Mun-
diciei comme un nom de divinité.

6. HÏLSEN, PW., RE., II, c. 2284.

7. Cf. plus haut, p.#12.

8. Cf. plus haut, p. 104.

9. Il faut rapprocher de ce vicus le porliciis inler lignnrios, construit en

562/192 au pied de TAventin (Liv., XXXV, 41, 10).

10. Une inscription (G//.., VI, 814), commémorant la construction d'un temple

par les negotiatores frumentari dans un endroit qui leur a été assigné par l'au-

torité compétente, a été trouvée au xvi" siècle ad Marmoratam. — La slatio

fisci frumpntari était dans la plaine du Testaccio {CIL., VI, 544; 63 î; cf. Lax-

ci.\M, Forma, 40). — Les Catalogues font mention dans la XIII' région d'un

Forum Pistorium,qui était lui aussi sans doute dans la partie basse (cf.plusloin,

p. 322).

11. C'est par suite d'une erreur typographique que M.Gilbert (G T., III, p. 19,

cf. p. 193-196) dit XP et XIP régions ; Boksari (Topogr., p. 383-3S4), MM. de

Magistris (La militia vigilum, p. 36i, M.a.rucchi {Basiliques, p. 174) croient

cependant avec Camxa {Indic. topogr., p. 524) et de Rossi {Le stazioni délie

selle coorti de' vigili nella cilla diRoma, Ann. Inst., 1838, p. 283) que la cohorte

était préposée à ces deux régions.
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et à assurer la sécurité, le cas échéant, dans tout le quartier de

l'Aventin ^
LAventin était donc désormais entré dans les divisions

administratives de la cité, soumis aux mêmes règles munici-

pales que les autres collines ; il jouissait, au point de vue de la

police, des mêmes avantages et de la même protection.

II

Restait la question du pomerium. Auguste n'avait pas tou-

ché à cette barrière religieuse '-; TAventin, après comme avant

lui, demeura en dehors de Yager effatus, et, au temps où

Sénèque écrivait le De hrevitate vitae -^ les lettrés continuaient

à chercher avec perplexité la cause de cette exclusion systéma-

tique. C'est seulement Claude, au témoignage formel du gram-

mairien Elis ^, qui fit entrer l'Aventin dans le pomerium. Cette

assertion est confirmée par un monument épigraphique. En
1883, on a retrouvé en place un cippe aux nom et titres de

Claude, datant de l'année 49, au sud du Testaccio, à 81 mètres

au nord de la muraille d'Aurélien '

; ainsi, depuis le milieu du

i'"'" siècle de J.-C, toute la hauteur de l'Aventin était contour-

née par la ligne pomériale ''. Vespasien, quelque vingt-cinq

1. La IV" cohorte n'était pas tout entière à Rome : comme les autres, elle

entretenait un détachement à Ostie [CIL.. W\\ 6; IS; 2 4 ; cf. Eph. Epicfr., VII,

1200: 1201; 1203; 1211).

2. Certains auteurs parlent d'une extension du pomerium par Auguste (Tac,

Ann., XII. 23; C.\ssirs Dio, XLIV, 49 ; Vopiscrs, Aiirelian., 21), mais cette

affirmation est erronée (Mommsen, Droit public, V, p. 377, n. 1 ; de Riggiero,

Diz. Epiffi-., I, p. 775 ; Homo, Topogr., p. i01-'i02; Besmer, Ile Tihérine, p. 53,

n. 1 : ils ont pris pour une extension du pomerium Iti réorganisation des

régions urbaines.

3. XIII, 8; cf. Mess.u..\, dans A. Gei.l., XIII, 14.

4. Dans A. Geli.., XIII, 14. — Zeyss (D/).s romi.sche Religionslehen, dans la

Zeitschr.f'Urdie Alterlaniswissenschafl, .XV, 1857, c. 234, n. 96) cite un textede

Festus (p. 250) ainsi conçu : Po.simoerium — neino tainen Avenliniim montem
pi-olnln iinperio inclusil ; mais le texte est mutile en cet endroit. M. ue Poxoh,

dans son édition de Festus 1889), ne donne rien de semblable.

5. CIL., VI. 31537 ;i = Xnl. Se. 1885, p. 475 ; Bull. corn.. XIII, 1885, p. 164.

6. Nous ne pouvons suivre que dans son ensemble le tracé du pomerium
agrandi par Claude et englobant l'Aventin. Le cippe trouvé près de la pt)rta

Melrovia C//>., M, 1231 h= 31537 /j) et qui seul nous fournirait un point de

repère avec celui du Testaccio. n'a pas été découvert en place. — La ligne

pomériale semble avoir coupé le Petit Aventin à l'endroit à peu près où pas-

sait le mur de Scrvius (cf. Homo, Aurèlien,p. 230 et plan I) ;
une rue moderne,

située piescjue là où se dressait autrefois le mur de Servius, porte encore
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ans plus tard, lui fit subir une nouvelle extension, mais, dans

la plaine subaventine, il respecta le tracé de Claude •, ainsi que

l'atteste un cippe de l'année 75 découvert au sud du Testaccio,

tout près de celui de Claude '-.

La décision de Claude était la conséquence log-ique et néces-

saire des réformes d'Auguste '
;
maintenant que l'Aventin était

rattaché à la cité au point de vue administratif, qu'il était devenu

une région semblable aux autres, il était vraiment trop absurde

de le maintenir à l'écart du pomerium. Claude acheva l'unifica-

tion inaugurée par Auguste ; il mit la dernière main à l'œuvre

d'assimilation qui s'était lentement poursuivie à travers les

siècles et dont il reconnaissait le succès : l'Aventin était désor-

mais, au point de vue de la loi et du droit, ainsi qu'il l'était

depuis longtemps déjà en fait aux yeux de la foule, une pars

l'Omanae iirbis.

m

Comme les autres régions urbaines, l'Aventin fut, sous

Auguste et ses successeurs, l'objet de la munificence des

princes. Ils s'efforcèrent, ])ar de grands travaux publics,

d'améliorer le bien-être des Iiabitants, la splendeur du quar-

tier, et par une généreuse assistance, de remédier aux cata-

strophes qui plusieurs fois le désolèrent.

Auguste donna, pendant son règne, une attention toute

spéciale aux réparations qui étaient devenues nécessaires dans

les temples endommagés par le temps ou les incendies "*.

le nom de via del Pomerio (Lanciam, Foriiui, 11;. — La décoii verte enlrc

l'église de Saiule-Balbine et le mur d'Aurélieu d'un monument funéraire élevé au

primipile M. Aurelius Alexandep (CIL., VI, 3ô5'i; Lanciam, Forma, 15), qui est

certainement posléiieur à Antonin, confirme celte hypothèse et prouve en tout

cas que le pomei-ium. élargi par Claude, ne s'étendait pas jusqu'à l'emplacement

sur lequel Aurélien construisit plus tard son enceinte (Homo, op. cit., p. 231,

n.). Le tracé du pomerium, tel que le reconstitue M. Valuton [loc. cil.,

p. 93), nous semble bien moins satisfaisant pour la région aventine que celui

que nous indiquons.

1. Le pomerium resta dans la plaine du Testaccio tel que Claude l'avait

organisé jusqu'au temps d'Aurélien cf. Homo, Topogr., p. 403-405).

2. CIL., VI, 1232 = 31538 I) ; cf. A'o<. Se, 1886, p. 232. Pour l'emplacement

où ont été trouvées cette borne et la précédente, cf. Homo, Topofjr., plans I et

VII ; Lanciam, Forma, 44.

3. De Ruggieh ), Diz. Epigr., I, p. 775.

4. SuETON., Aug., 30 : Aedessacras velastale coUapsas aiil incendio absumptas

refecit. Cf. Liv., IV, 20, 7 : Templorum omnium conditor ac reslilnlor.
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L'Aventin reçut sa large part des libéralités impériales.

Auguste rebâtit lui-même ou fît rebâtir par les membres de

sa famille et les intimes de son entourage la plupart des

sanctuaires de cette colline. Il se vante dans l'inscription

dAncyre d avoir remis en état les édifices placés sous linvo-

cation de Minerve, Junon Regina et Jupiter Liber : aedes

Minervae, et Junonis Reginae et Jovis Lihertatis in Aventino

feci K

Le temple de Minerve fut livré au culte le 19 juin, et il y
eut désormais deux fêtes pour commémorer la dédicace du
monument : l'ancienne, au 19 mars, qui subsistait en mémoire
de la consécration sous la République, et la nouvelle trois

mois après, jour pour jour '', anniversaire de l'inauguration

du temple relevé par l'empereur. D'après M. Aust "^, le sanc-

tuaire d'Auguste aurait été ouvert au public entre les années

16 av. J.-C. et 4 ap. J.-C. : si l'on admet en effet que, dans le

testament d'Ancyre, les temples sont énumérés dans l'ordre

chronologique de leur reconstruction, l'aedes Minervae, qui

vient après l'aedes Quirini, doit être postérieur a celui-ci,

qui fut réédifié en 738/16; mais cette conclusion peut prêter à

discussion ', car les Fasti Esquilini, où n'est pas mentionnée

la solennité instituée en l'honneur de Quirinus sous l'Empire

et qui sont probablement, pour ce motif et à cause de cer-

tains mots à l'orthographe encore archaïque, antérieurs à 738 ^,

contiennent déjà au 19 juin la formule : Minervae in Aventino.

1. IV, 6. D'après Dyer dans Smith Dict. of greek and l'oman geography, II,

p. 819; City of Rome, p. 215-216) et quelques autres, entre les mots Jovis Liher-

tatis la particule et aurait été omise accidentellement: il faudrait comprendre
qu'Auguste a reconstruit le temple de Jupiter, mentionné parles Fasti Ami-
ternini au 13 août iClL., I-, p. 24 S : Feriae Jovi, Dianae, Vortiimno in Aven-
tino) et celui de la Libertas connu par Tite-Live (XXW, 16, 19) et VEpitome
de Festus (p. 121). — Réserves de Becker au sujet de cette interprétation

{Topogr., p. 457) :1e texte grec donne Ato; 'EÀeuOEptou; Libertas n'est donc pas

une divinité distincte de Jupiter.

2. Ovu)., Fast., VI, 727-72S
; Fnsti P^sqnilini, CIL., I-, p. 211; Amiternini,

CIL.,l-, p. 243. M. \v^T 'De aedib. sacr., p. 43 . reprenant une opinion de Niuhy
(Roma antica, II, p. 679-6S0;, a démontré que cette date se ra])portait à la dédi-

cace du tem])lc sous l'Empire. Cf. Wissowa, Anal. rom. lopogr., p. 16-17. —
MoMMSEX (CIL., I-, p. 320, cf. p. 312) n'a pas admis les raisons de M. Aust; pour
lui, le 19 juin représente la constiliitio du sanctuaire, dont la dedicatio sous

Auguste eut lieu le 19 mars.

3. Dans Roscheu, Lexikon, II, c. 664.

4. M. AisT lui-mcme pense ailleurs {De aedib. sacr., p. 43) que la restaura-

tion du temple fut elTeclviée entre 725/29 et 757 U. G.

5. MoMMSEN, CIL., I-, p. 206; cf. ]). 211.
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Ce petit problème ne peut être tranché d'une façon définitive '.

Sur le plan de Septime Sévère ~, le temple nous apparaît tel

qu'il était depuis la fin du i*^"" siècle avant notre ère : péri-

ptère et hexastyle •^.

Nous n'avons aucune indication relative à l'époque exacte

où les deux autres sanctuaires de l'Aventin cités dans l'ins-

cription d'Ancyre, celui de Junon Regina et celui de Jupiter

Liber, furent restaurés par xVuguste 4. La fête de ces deux
divinités tombait le même jour, le 1"' septembre, d'après le

calendrier des Arvales : Jovi Lihero, Jiinoni Reginae in Aven-

tino •'. En remarquant que les trois divinités capitolines,

Minerve, Junon et Jupiter, sont réunies dans le passage du
testament impérial que nous avons rappelé plus haut, on a

parfois exprimé l'idée qu'il existait sur l'Aventin un Capitole

comme il j en avait un sur le mont Tarpéien et un sur le

Quirinal ^. Jordan ' a opposé à cette opinion un argument
décisif. Auguste emploie le pluriel aedes, vacJç, non le singu-

lier, ce qui implique la présence sur la hauteur aventine non
pas d'un seul temple à trois cellae, mais de trois édifices dis-

tincts, qui d'ailleurs ont des natales différents. D'autre part,

comme l'a dit Mommsen ''^, ce n'est certainement pas l'effet du
hasard, si les trois divinités que l'on honorait sur le Capitole

sont groupées ensemble dans la phrase d'Auguste ; il faut

penser sans doute que l'empereur s'était réservé à dessein les

réparations devenues nécessaires dans ces trois temples, qui

étaient peut-être voisins les uns des autres sur l'Aventin ^,

et dont les dieux titulaires, isolés ici chacun dans son sanc-

tuaire, étaient le plus fréquemment associés dans le même édi-

fice et formaient la grande triade protectrice de l'Etat romain.

1. M. WissowA (IM., p. 203) ne précise pas la date de la reconstruction du
sanctuaire par Auguste.

2. Jordan, FUR., tab. I, n" 2. \'oir ce fragment plus Ipin, j). 30.î.

3. Une inscription mentionne unporticus Minervae. Ce texte est généralement
regardé comme faux (CIL., VI, 701*). Cf. Gilbert, GT., III, p. 415, n. 1.

4. AusT, dans Roscher, Lexikon, loc. cit.

5. CIL.. VI, 2295= 32482 (p. 3312). Becker (Topo(fr.,p. 453) pense que c'est

à Jupiter Liber que font allusion les Fasti Amilernini au 13 août : Feriae Jovi,

Dianae, Vortuinno in Aventino C/L.,I-, p. 2i4i, cf. i).300, n. 1 ; mais le 13 août
est consacré à Jupitercomme toutes les ides et il ne saurait être question d'une

fête spéciale de Jupiter sur l'Aventin à cetledate (cf. Mommsex, C/L.. l'-.p. 325).

6. Zl"mpt. dans Mommsex, Res Gestae. p. SI : cf. Usexer, Dreiheit, Rhein.
Mus., LVIII. 1903, p. 30.

7. Eph. Epigr., I, p. 237-238.

8. Res Gestae, p. si.

9. Richter, Topogr., p. 208; dans Baumeisteh, Denkmïiler, III, p. 1503,
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Auguste, maître de lEinpire, avait conservé pour lui la

réfection et Tembellissement des demeures que le maître des

dieux, avec des qualificatifs divers, possédait à Rome ^ Il

combla en particulier de riches présents le temple de Jupiter

Capitolin -. C est en vertu du même symbolisme qu'il décida

de relever le sanctuaire de Jupiter Libertas sur l'Aventin et

qu'il étendit ses largesses aux édifices qui abritaient sur cette

hauteur les simulacres vénérés de Junon et de Minerve, com-

pagnes ordinaires du souverain de l'Olympe ^, et c'est parce

que ces travaux avaient une signification toute spéciale qu'il

les a choisis pour les rappeler, dans son testament, avec ceux

qu'il avait prescrits au temple de Quirinus, de la Magna Mater

ou au Capitole, de préférence k tant d'autres, exécutés sur

ses ordres, qu'il laissait dans l'ombre. Si l'on tient compte du

rapprochement des trois noms dans le texte épigraphique et

des intentions du prince, il est permis de supposer que les

travaux ont été commencés et conduits k peu près en même
temps dans les trois sanctuaires.

Le nom de Livie est attaché k la reconstruction du sanc-

tuaire de la Bona Dea sous Auguste :

Livia restitua : ne non iniilata maritum
esset, ut est omni parte secuta virum^.

Nous avons vu que des mystères de cette divinité les

hommes étaient sévèrement exclus, qu'elle était le type achevé

1. Temples de Jupiter Fei-etrius, Jupiter Stator in porticu Octaviae, Jupiter

Tonans {Res Gestae, IV, début). Cf. Gardth.^usex, Aiicfuslus, 1" Teil, p. 969-

970.

2. SuETo.x.. .lfi(/.. .30.

3. Auguste rebâtit aussi lui-même le temjjlc de Junon qui se trouvait à côté

du temple de Jupiter Stator dans le portique d'Octavie.

•4. Oviu., Fust., V, 1.^7-158. Suivant quelques-uns (PnKi.LER-Joun.vx, li.M., I,

p. 402; Saglio, DS., I, p. 723; Marucchi, Dl una rara slalnella rappresen-

lanle la liona Dea, Bull, com., VII, 1879, p. 231), ce serait à cette réparation du
temple par Livie que ferait allusion le surnom de Hesliliita donné à la déesse

dans certains textes épif^raphiques \CIL., VI, 66-67 , mais comme ces textes

ont été trouvés au Transtévère et ne se rapportent pas au sanctuaire de l'Aven-

tin. il est plus probable que cette épithéte vise les };'uérisons miraculeuses,

principalement des maladies de la vue, opérées parla Bona Dea : Oh luininibiis

reslilulis (CIL., VI, 68. — Wissowa, PW., RE., III, c. 692; Peter, dans Ros-
c.uEu, Lexilion, I, c. 792; Cartek, De deoriiin romanoriiin co(/nominihus,ii. 29.

Cf. Bonae Deae Oclalae, CIL., VI, 73; Carter, op. cit., p. 50,.
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de la vertu et de la pudeur des matrones, la fcminea clea par

excellence : il n'eût pas convenu, dès lors, que son temple fût

rebâti par un homme. C'était l'épouse d'un magistrat revêtu

de l'imperium qui présidait à l'accomplissement de la céré-

monie annuelle de décembre ; c'était à Livie, la femme de

l'empereur, qu'il revenait naturellement de prendre sous son

patronag-e les restaurations qui devaient être effectuées dans

le sanctuaire de la XIP région et nous avons la preuve que

Livie n'a voulu laisser ce devoir et cet honneur à aucune auti e

des illustres patriciennes de Rome ^

Ce fut un des amis du prince, L. Gornifîcius, qui reconstruisit

le sanctuaire de Diane -. L. Cornifîcius était de famille plé-

béienne ^, il avait été lieutenant d'Octave en Sicile dans la

guerre contre Sextus Pompée ^ et avait rendu au futur empereur
de brillants services; notamment en 718/36, il avait sauvé

trois légions laissées sous ses ordres, que l'ennemi cernait et

affamait à Tauromenium
-^l

malg-ré de grosses difficultés, il

était parvenu à les ramener aux environs de Myles ". Cornifî-

cius était très fier d'avoir dirig-é cette expédition mémorable et

d'avoir contribué ainsi pour une g'rande part au triomphe défi-

nitif du triumvir
; pour le remercier. Octave vainqueur lui

attribua de grands honneurs ^
: le consulat pour l'année 719/35,

plus tard vers 722/32, le proconsulat d'Afrique ^, et le droit,

lorsqu'il dînait en ville à Rome, de se faire reconduire chez lui

à dos d'éléphant '•'

; c'est sans doute aussi en récompense et en

1. C'est pour la même raison que Livie, " la première matrone de l'Empire »,

rebâtit le templuin Forlunae Miiliehris, au iv" mille de la voie Latine {CIL.^

VI, 883. —Cf. Gari.thausex, op. cit., p. 1032).

2. SuKTON., Aiicf., 29. — Dexys, qui écrit entre 72i/30 et 7 i6/S (Chiust, Ges-

chichle der çfriechischen Llllerulnr, dans I. MClleu, Ilandhiich, VII, p. 471j,

mentionne le temple de Diane comme se dressant sur l'Aventin de son temps
;III, 43) ; mais nous ij^norons s'il a eu sous les yeux l'ancien ou le nouveau sanc-

tuaire.

3. P\\'., RE., Cornifîcius, IV', c. 1603 ; Drum.\nn, Geschichle lîoms, II, p. 535,

n" 5.

4. Cassus Dio. XLIX, 6.

5. M.. 7.

6. Arpi.\N., liC, y, 113. — Cf. Gariithausen, op. cil., p. 270 et suiv.

7. G.\Ri>THAUSE>", op. cit., p. 28 4.

S. CIL., I-, p. 76; Fallu de Lespert, Fn.sle.s, I, p. 63-66; Prns. imp. rom.,
I. p. 472, n" 1229.

9. JuvÉ.NAL [Sat., XII, 106-107 s parlant de l'éléphant, s'exprime ainsi :

Cie.iaris armentiiin, niilli ser-vire paratum
privalo

Il y a deux manières de comprendre les mots de C.^ssius Dio (7) : i~\ ÈXÉ-^avTo;.
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souvenir de ses exploits pendant la g^uerre contre Pom-
pée qu'il entreprit de restaurer le temple de Diane Aventine.

Sur la côte nord-est de la Sicile, non loin de l'endroit où

avait abouti la périlleuse retraite des troupes de Cornificius

et non loin de la baie de Naulocque où se livra le combat
décisif entre les deux flottes ennemies, la petite ville d'Arté-

mision, voisine de Myles, tirait son nom d'un temple célèbre

dArtémis Phakelitis K C'est à la bénédiction de cette déesse

qu'Auguste pensa être redevable de la défaite de son rival ',

comme plus tard il attribua sa victoire d'Actium à la bienveil-

lante intervention d'Apollon ^. Pour marquer sa reconnais-

sance au couple divin dont la faveur n'avait cessé de l'assister

dans les luttes civiles, Aug-uste lui consacra un temple magni-

que sur le Palatin, auprès de sa maison ^. Cornificius, de son

côté, avait aussi toute raison d'être personnellement plein de

gratitude vis-à-vis d'Artémis Phakelitis, dont la protection

l'avait fait sortir avec gloire, lui et ses soldats, d'une situation

désespérée : pour s'acquitter envers la déesse, à l'exemple

d'Auguste et sur son invitation •', il rebâtit sur l'A^^entin ^ le

temple de Diane, qu'on assimilait à l'Artémis hellénique.

Replacée dans un sanctuaire splendide, grâce à la munifi-

Les uns les entendent au sens littéral : à clos d'éléphant (S. Reiîvach, DS., II,

p. 5i2, c. 2); d'autres interprètent : porté sur une chaise curule, parce que ce

siège était inscrulé d'ivoire [Trad. Gros, VI, p. 439; Dvbuy, Hist. des Rom.^
III. p. 511).

1. Sur Arténiision, cf. Appian., BC.,V, 116. La ville fut d'abord aux mains
de Pompée (Cassus Dio, XLIX, 8), puis, quand celui-ci l'eut évacuée, elle fut

occupée par Octave (Appian., loc. cit.).

2. Gaktdhausen, op. cit., p 283-286. Plusieurs monnaies d'Aug'uste ont au

revers Diane chasseresse dans des poses diverses; à l'exergue on lit SICIL
(Cohen-, Monn. /mp., I-, p. 84-88, n"' 1 i5-1 16, 150,168-172,177); sur ces monnaies,

cf. EcKHEL, Doclrin.i numoi'iiin, VI, p. 93; Stvutuczka, Die archaische Artemis-

slaliielle ans l'ompeii, Rom. Milt., III. 1S8S, p. 295 et suiv. — De ces types, il

faut rapprocher celui qui répond à la description suivante (Cohen, tcf., I-,

n" 121) .au dr., le buste deDiane avec un arc et un carquois; aurev.,un temple

de face avec vm trophée naval... et la triquètre (emblème de la Sicile) dans le

fronton.

3. Cohen, Monn. inip., I-, n"' 143-144; 14S-M9; 162 à 167. Les revers des

monnaies sont au |type d'AjJolîon citharède, dans dilTérentes postures, avec

ACT à l'exergue. Cf. Denier de C. Antistius Verus : Apollini Actio, Cohen,

iVi., P, p. no, n° 343. — Verg., Aen., VIII, 70 i.

4. GAunTHAiSEN, op. cil., p. 285.

5. Si'ETON., Ali(/., 29.

6. On a quelquefois pensé, mais sans raison probante, c|uc ce personnage

avait habité dans la XII° région la domiis (U)rnificiae, signalée jjar les Catalogues

et |)eu éloignée du temple de Diane (cf. par ex., Pancikom, dans Gkaeviis,

r/ics., Ill, c. 370; GiMiERT. GT.. III, p. 413, n. 2).
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cence de Gornifîcius, la divinité de l'Aventin prit le nom de

son bienfaiteur; Tépithète de Cornifîcia servit désormais sou-

vent à la distino^uer, ainsi qu'en témoignent l'inscription funé-

raire d'un affranchi de Claude, qui a été aedituus DianaeCornifî-

ciae ', et la lég-ende du fragment du plan de marbre où se lit

Cornifîcia -', qu'il faut compléter [Aedes Dianae] Cornificia[e] ^.

L'édifice représenté sur la Forma de Septime Sévère ^ est

très probablement celui de dornifîcius ; entouré d'une large

area sacra que limite extérieurement un portique à double

rangée de colonnes •'', il est octastyle, périptère et pseudodi-

ptère ; cette disposition générale rappelle de très près l'Arté-

mision d'Ephèse ^
; comme celui-ci *, le Dianium de l'Aventin

devait être de style ionique. Cornificius profita des réparations

importantes qu'il fit exécuter pour mettre, s'il n'y était déjà ^,

le temple en harmonie avec l'effigie de l'Artémis marseillaise

qu'il abritait et qui reproduisait les traits de la déesse asia-

tique aux nombreuses mamelles ^.

En 723/31, un incendie avait causé de très funestes

1. CIL., VI, 4305.

2. Voir la reproduction de ce fragment p. 306.

3. Cf. plus loin, p. 325, n. 6.

4. D'après M. Lanciam (7 niiovi frammenli délia Forma i'rhis Romae, Bull,

com., XXVII. 1899, p. 20, n" 12j, on aurait retrouvé récemment un autre mor-
ceau se raccordant avec celui qu'a publié Jordan. Mais il est fort douleu.\, à

notre avis, que les deux frag^ments de marbre puissent se ju.xtaposcr. En tout

cas, ils n'ont pas été mis l'un à côté de l'autre dans la reconstitution de la

Forma Urbis faite en 1903 au palais des Conservateurs.

5. Ce portique est mentionné dans les Actes des Jeux séculaires d'Auguste
'Eph. Epigr., VIII, p. 228, lig. 33 = CIL., VI, 32323, p. 3238-3239). L'habi-

tude d'entourer les temples d'une galerie avec colonnade est une mode de
1 époque d'Auguste (L.\nci.\m, Miscellanea topografica, la domus Cornificiae,

Bull, com., XIX, 1S91, p. 216 . — Sur une inscription trouvée près de la voie

Nomentane, il est question d'un vesttiarius de Dianio CIL., VI, 33922); M. Gil-

bert (GT., III, p. 4i5, n. 1) rapporte ce texte au temple de l'Aventin, mais
c'est là une erreur. Il faut, avec C.-L. ^'Isco^•TI (Bull, com., XIV, 1886, p. 237-

239), voir dans ce Dianium une chapelle de Diana Planciana CIL., VI, 2210),

voisine de l'habitation ou des jardins de Munatius Plancus.

6. Le temple d'Éphèse était octastyle, diptère, avec deux rangs de colonnes

tout autour ;\'itri v., III, 2, 7. Cf. reproductions sur les monnaies : par ex.,

un médaillon de Gordien, dans DoNALDsoN, Arc/ii/ec<ura numismatica, p. 21,

pi. 6).

7. Les temples de Diane étaient d'ordre ioni(}ue iVrnujv., I, 13; III, 2, 7;

IV, 1; VII, préf., 12 et 16i; pour celui d'Ephèse en particulier, cf. Donaldson,
toc. cit.

8. Cf. plus haut, p. 225.

9. M., p. 222.

Merlin. — L'.-\venlin. 20
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dommages au temple de Cérès ' et sans doute à celui de Flora,

qui en était tout proche -. C'est dans cette catastrophe que

périt le Bacchus d'Aristide, fameux tableau que Mummius
avait ramené de Corinthe après le pillage de 608/146 3. Une
reconstruction totale fut jugée nécessaire après ce désastre

et aussitôt commencée, sur l'initiative d'Octave.

Les Temples de Minerve et de Diana Cornificia,

tels qu'ils sont figurés sur la Forma Urbis de

Septime Sévère. (D'après l'édition de Jordan,

tab I, n° 2.)

Varron, qui est mort en 727/27, parle déjà des tra-

vaux ^, Il fallut d'abord déblayer les ruines ; on enleva les

statues du fastigium et on détacha de la muraille les bas-

reliefs en terre cuite peinte, œuvre de Gorgasos et de Damo-
philos. Cette opération était très délicate : elle fut nuisible

aux statues qui furent dispersées et perdues; on essaya de

préserver les bas-reliefs d'un anéantissement complet, en les

transformant en panneaux mobiles, maintenus par des cadres

1. Gassu's Dio. L, 10 ; Strabo, VIII, 5. 23; Zoxaras, X, 28, 524.

2. Tac, Ann., II, i'J.

3. Sthaho, loc. cil. Ce texte est formel et on ne peut induire de Pi.in., .Y//.,

XXXV, 99, comme le fait M. Russbach (P^^^, /?/•:., II, c. 897), que le tableau

existait encore à Rome au i""' siècle de notre ère et qu'il a été vu par le Natu-

raliste.

4. Cum rc/ùe/e/i/rfdansPi.iN., .Y//., XXXV, loi). — Cf. Piiilii'i-i, Bieqriechis-

chen Kûnstler Dnmophilos iind Gorf/asos in Rom, Jahrbiicher fur classische

Philologie, CVII, 1S73, p. 205 ; Dktlefsen, De arle nnliquissima, I, p. 11.
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de bois '. Le nouveau sanctuaire ne fut prêt — nous ignorons

la cause de ce retard — qu'après la mort d'Auguste. Il fut

dédié par Tibère en 17 ap. J.-C, en même temps que celui de

Flora \

Le temple de Consus fut relevé par Auguste, sans doute

dans les dernières années de son principat. On regarde d'or-

dinaire la fête de Consus sur l'Aventin au 12 décembre comme
l'anniversaire de la consécration de ce second sanctuaire ; nous

croyons préférable d'assigner cette date à l'inauguration de

l'édifice dont Papirius Cursor fut l'auteur sous la Répu-

blique •'^, et nous rejetons la dédicace, après la réfection d'Au-

guste, au 21 août, jour de l'antique solennité des Consualia ^.

Gomme le sacrifice du 21 août sur l'Aventin est inscrit dans

les Fasti Vallenses ^ qui ont été rédigés, suivant Mommsen •>,

entre 7 et 14 ap. J.-C, c'est certainement avant cette der-

nière année que le sanctuaire, remis à neuf, fut ouvert au

culte.

La sollicitude impériale, qui se manifeste d'une façon si

éclatante par la reconstruction des sanctuaires en ruines,

s'affirme aussi par l'augmentation et une plus judicieuse distri-

bution de l'eau potable dans le quartier de 1 Aventin ''

.

Au début de l'Empire, l'Aventin recevait l'aqua Marcia,

qu'avait renforcée récemment laqua Julia *^. Auguste aména-

1. Plin., iY//., loc. cit.

2. Tac, Ann., II, 49. — D'après M. Aist De aedib. sacr., p. 14, cf. p. 17), le

temple de Flora, rebâti par Octave après l'incendie de 723/31, aurait été

dédié le 13 aoiit [Fasti Allifani, CIL., I-, p. 217) avant 725/29. De nou-
veau endommafré par une catastrophe inconnue, il aurait été reconstruit une
seconde fois sous Autrustc et inauguré sous Tibère (Tac, loc. cit.'. La première
de ces deux restaurations ne semble pas prouvée. Mommsen [CIL., I-, p. 325,

c. 1) ne se prononce pas sur la raison dclre de la fête du 13 août; cependant,
comme, d'après lui, les Fasti Allifani sont antérieurs à 17 ap. J.-C, il est cer-

tain qu'il n'y voyait ]jas l'anniversaire de la dédicace du temple sous Tibère,

mais il ne dit pas que cette date pût être le natalis du temple reconstruit pré-

cédemment.
3. Cf. plus haut. p. 228, n. 4.

4. WissowA, IM.. p. 18.

5. CIL.. 1-. p. 210.

6. CIL., I-, p. 206.

7. Plusieurs inscriptions, mentionnées par certains auteurs comme ayant été

trouvées sur l'Aventin. sont dédiées à Jupiter Optimus Ma.ximus et au Genius
Venalici{CIL., VI, 396. cf. 30753; 397 a et b; 39S; cf. 399). Ce Venalicium est

sans doute un marché où l'on vendait des esclaves. Cf. \A'i>so%\-.a., /.!/., p. 156,

u, 6 et p. 301. Les textes dont nous venons de parler sont tous datés de la

seconde moitié du i" siècle ap. J.-C.

8. Cf. plus haut, p. 250.
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gea jusqu'aux horti As'iniani une dérivation de l'Anio Vetuâ,

le specus Ociavianus ', dont on a peut-être déterré la conti-

nuation dans lintermontium aventin -. Quand Néron eut

amené de lEsquilin jusqu'au Caelius ra(|ua Claudia, il rem-
plaça pour l'usage de l'Aventin les aquae Marcia et Juiia par

Taqua Claudia \ Cette combinaison n'était guère favorable

aux XII'' et XIIP régions qui perdaient d'un côté ce qu'elles

gagnaient de 1 autre et qui, n'étant alimentées que par une
seule source, étaient privées d'eau lorsqu'il était urgent d'exé-

cuter aux conduites de laqua Claudia une réparation quel-

conque '*. Nerva résolut d obvier à ce gros inconvénient, et

tout en conservant à l'Aventin l'aqua Claudia ', il lui rendit la

jouissance de l'aqun Marcia par un nouvel aqueduc ''. Jusque-

là le rivus Herculaneus, la branche de 1 aqua Marcia qui tra-

versait le Caelius, se terminait à la porte Capène ''. Nerva le

poussa jusqu'à l'Aventin : les restes de piliers, dégagés par

Parker dans la vallée de la via Appia, appartiennent à l'aque-

duc de laqua Marcia 8, qui passait ensuite du Petit Aventin

sur la hauteur de Saint-Alexis ^'.

1. Cf. plus haut, p. 250.

2. Cf. plus loin, p. .'iae.

3. Frontin., Aquaed., 76.

4. Id., 87. — L'aqueduc de la Claudia fut reparé sous A'cspasien en 7J [CIL.,

VI, 1257) et sous Titus en 81 [CIL., VI, 123s).

5. Frontix., Aquaed., 20; Cassiod., VII, 6, i. — Sur l'aqueduc de la Claudia,

cf. plus loin, p. 314. — D'après certains témoij^'-nages, on aurait trouvé sur

l'Aventin des conduites de plomb, avec la formule : Aqua Triijan. Q. Ani-
ciusQ. f. Antoninian. cvr. thermarinn Varianarum, d'où on a conclu l'existence

sur la colline d'un aqueduc de l'aqua Trajana, soit que le bras de la Claudia

{BR., III, 1, p. 399) ou de la Marcia (NuniM, De templo, p. 362) qui desser-

vait la hauteur ait porté ce nom, soit que la Trajana proprement dite qui

aboutissait au Janicule ait envoyé un émissaire sur l'Aventin pour alimenter

des thermes. Quels seraient ces thermes ? Certains sont d'avis qu'il faut corri-

çer Varianarum en Siirianarum (par ex., C.\m\a, Indic. topoijr., p. 534, n. 4
;

Becker, d'après M. La>ci.\m, Bull. Inst.. 1870. p. 78, qui se ralliait alors à cette

opinion, cf. Prellf.r, Reqionen. p. 201). D'autres, remarquant que Varius était

un des noms d'Héliog:abale, ont avancé qu'il s'agissait soit de thermes nou-

veaux construits ou achevés par cet empereur ^N.\riiim, Borna anlica. p. 444-

445), soit des Ihermae Surae agrandis et embellis par lui (Brux, Rome and the

Campaqna, p. 207). Il vaut mieux à notre sens ranger la légende de ces tuyaux

parmi les « false a sospette » (cf. Lanciam, Acque, p. 511, n" 81) et ne pas en

tenir compte.
6. Fhoxtin., Aquaed., 87.

7. Id., 19.

8. A moinsqu'on ne préfère les attribuera l'aqueduc de la Claudia; dans ce cas,

la Marcia passait sur l'arcus divi Trajani, signalé par les Catalogues dans la

I" région (Laxciam, Acque, p. 312).

9. Cf. plus loin, p. 326.

1
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Grâce à ces innovations, l'Aventin fut, à partir de la fin du

i^"" siècle, abondamment pourvu d'une eau excellente K qui ser-

vait aux besoins journaliers dans les maisons, fournissait les

bains publics et privés -^ jaillissait dans les fontaines des car-

refours et des atriums ^.

Les effets de la bienveillance impériale furent surtout pré-

cieux et sensibles au lendemain des sinistres qui atteignirent

et saccag-èrent cruellement les régions aventines : ce furent

principalement des incendies. On sait combien ils étaient

fréquents dans la Rome antique ; aussi n'est-il pas surprenant

que l'Aventin ait eu à souffrir parfois de calamités de ce

genre.

En 36 ap. J.-C, un grand incendie dévasta la partie du

Cirque contiguë à l'Aventin et ravagea la colline elle-même.

Tibère indemnisa les propriétaires des insulae et des domiis,

qui avaient été victimes du feu ; on peut estimer l'ampleur

du désastre par ce que nous apprend Tacite '*
: Tibère dépensa ^

pour secourir les habitants 100 millions de sesterces (un peu

plus de 20 millions de francs) et Galigula fut obligé d'ajouter

aux largesses de son prédécesseur ^.

Quelques années après, le quartier fut encore la proie des

flammes, en 64, sous Néron, quand Rome tout entière faillit

périr. Sur les quatorze régions urbaines, quatre furent épar-

gnées par le fléau, trois complètement anéanties, les sept

autres gravement endommagées : septeni reliquis pauca, tecto-

rum vestigia supererant^ lacera et semiista ~'

. C'est dans cette

1. L'aqua Marcia était réputée la meilleure de toutes celles qui alimentaient

Rome (Strabo, V, 3, 12; cf. Plin., NH., XXXI, 41; Frontix., Aqiuxed., 91). —
La HXaMÛia. honitnle proiima est Marciae (Frontin., Aquaed., 13i.

2. La XII" réj^ion contenait au iv" siècle 63 balnea ; la Xlll", 60.

3. La XII" rég:ion comptait au iv siècle 81 lacos; la XIII", 87. Les Catalogues

mentionnent, également dans celle-ci tria nymphéa. Cf. plus loin, p. 314-315.

4. Ann., VI, 45 : cf. C.^ssius Dio, LVIII, 26.

5. Quand le Caelius brûla en 27, Tibère donna de même un secours pécu-
niaire (T.^c, Ann., IV, 641.

6. SuETON., 16. — Cf. Gilbert, GT., III, p. 34, n. 1.

7. Ann., XV, 40. On s'accorde généralement à placer parmi les régions res-

tées indemnes la XIV» et la Vl°. Les deux autres furent, selon Jordan (Topogr.,
I, 1, p. 487). la 1I« et la VII'; selon M. Gilbert (GT., III, p. 35, n. 1), la VU" et

la V" ; selon M. Hïlsen {Topographischer Jahreshericht, Rom. Miit., IX, 1894,

p. 97\ la V' et la I". — Les trois régions anéanties furent, d'après Jordan, les

III', XI", IV" ou V' ; d'après M. Gilbert, suivi par MM. Hulsen et Homo
(Topogr., p. 468), les XI". X", IV".
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dernière catégorie que rentrent les deux districts de TAventin :

la destruction, quoique terrible, ne fut pas absolue K

On eut cependant à déplorer la perte d'édifices vetustissinia

rell;/ione, comme le temple de la Lune -
; il est fort probable

que les murs n'en furent jamais relevés, car aucun document
ne le mentionne à partir de ce moment •'. Ce fut peut-être

dans la même circonstance que sombrèrent les sanctuaires de

Cousus, de Vortumnus, de la Libertas et de Jupiter Liber, sur

lesquels nous ne possédons aucun témoignag-e postérieur aux
premières années de notre ère ^.

Ces incendies, très dommageables sous certains rapports,

eurent cependant pour l'avenir de l'Aventin une heureuse

influence ; on réédifia le quartier sur un plan plus régulier,

avec des rues plus larges, des maisons moins hautes, des

places plus spacieuses ^. L'air et la lumière circulèrent plus

librement ; le monticule revêtit un aspect plus esthétique, en

même temps que devenaient plus réelles, pour les individus,

l'hygiène et la salubrité.

Au point de vue édilitaire, par la reconstruction des

temples, l'adduction de nouvelles sources, le percement de

voies plus élégantes, comme au point de vue juridique, par

lintroduction de la colline dans les cadres de la cité admi-

nistrative et religieuse, le régime impérial, au premier siècle,

réalisait enfin pleinement sur l'Aventin le rêve qu'avaient

jadis caressé les marchands étrangers et pour lequel ils

avaient si longtemps peiné et lutté : la hauteur aventine

1. Affirmations erronées de Reuer {Ruinen Roms, p. 436) et de Becker
[Topogr., p.. i56)pour qui l'Aventin aurait été épargné par le feu.

2. Ann., XV, il.— Cf. Johtia?.', Hi'lsen, Gilbert, loc. cit. (M. Gilbert lit sans

raison templum Dianae au lieu de templum Lunae. Cf. de Reumont, Geschichle

derSliidl Rom, l, Berlin, 1867, p. 32S).

3. Le lempliim SoUs et Liinne des Catalogues (Région XI) est un édifice tout

dilTérent (Hïlsen, Il Foro Boario..., Dissei-l. dell. Pontif. Accad. rom. di

urcheol., VI, 1896, p. 239, n. 2).

i. A moins qu'on ne veuille faire état d'un passage de FEsrrs (p. 209) pour

soutenir que les temjiles de Cousus et de Vortiminus e.xistaient encoi-e au

moment où celui-ci écrivait; le le.\icogra])he s'exprime ainsi : ...Kjiis rei

arnumenliun est pictiim -+- in aede Verliimni et (h)nsi, (luariim in altéra

M. Fulvius Flaccus, in altéra T. -+- Papirins Cursor triiimphantes ita picti sunt.

On pourrait soutenir (jue tout ce passage implique la permanence des fresques

et par là même des temples au iir siècle de .I.-C.

5. Cf. ce que dit Tacite (Ana., XV, 43) à la suite de l'incendie de 64.

J
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cessait d'être la montagne maudite de Rémus ; le souvenir des

anciennes dissensions s'estompait; dans la Rome des Césars

pacifiée et unie, l'Aventin n'apparaissait plus comme la cita-

delle redoutée de la plèbe, en butte aux rancunes et aux soup-

çons du patriciat. L'aristocratie allait enfin lui sourire et, peu

à peu, s'éprendre du charme de sa position, cédera la séduc-

tion de ses panoramas, la choisir comme un des centres préfé-

rés de son séjour à Rome.



CHAPITRE II

TOPOGRAPHIE DU QUARTIER DE L'AVENTIN
SOUS L'EMPIRE

Les conditions nouvelles dans lesquelles l'Aventin se trouve

sous l'Empire, la transformation radicale qui en est la consé-

quence, se laissent soupçonner quand on étudie la topog-raphie

du quartier et les modifications qu'elle subit, quand on voit les

édifices qui subsistent, ceux qui sortent de terre, à qui ils

appartiennent, k quoi ils servent. Grâce aux inscriptions et aux

Régionnaires, l'enquête peut être plus minutieuse et un peu

plus précise dans ses menus faits qu'elle ne l'a été pour la

période républicaine.

La plupart des monuments, dont nous avons déjà constaté

l'existence et recherché l'emplacement, survécurent aux grands

travaux entrepris par les empereurs, aux sinistres qui déso-

lèrent la rég-ion. Bien peu nombreux et de maigre importance

sont ceux qui disparaissent : le temple de la Lune, en 64
;

ceux de Gonsus, de ^^ortumnus, de la Libertas, de Jupiter

Liber, dans des circonstances dont nous ignorons la date '
: la

Piscina publica, de bonne heure sans doute, en tout cas avant

le m'' siècle -
; mais ce sont là des exceptions. Tous les grands

édifices de la République subsistent et c'est entre eux que se

disposent les constructions plus récentes.

Le pi^emier mot, dans l'énumération du Curiosum et de la

Notitia pour la XlIP région, qui englobait dans son pourtour

l'Aventin proprement dit presque en entier, est Armilustriuni.

1. Voir plus haut, p. 310.

2. Festus, p. 213. — Suivant M. Richter [Topogr., p. 34i), elle n'existait

déjà plus au i" siècle av. J.-C. ; d'après M. Lanci.\m {Acque, p. 2341, elle aurait

étiî abandonnée à une époque relativement ancienne. — N.A.Rni>i {Roma anlica,

p. .i35) et C.vNiNA (Imlic. topogr., p. 517, n.) rapportent à la Piscina publica

les mots de M.vktial (III, 44, 13) et pensent qu'elle navait pas encore été

détruite à la fin du i" siècle de notre ère, ce qui semble peu probable (cf. Pro

Cnel'n. K). 36: rii:d)itade, au temps de CicÉnox, était iléjà daller se baigner

dans le Tibrcj.
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L'Armilustrium de la République, où les citoyens se réunis-

saient chaque année le 19 octobre pour purifier leurs armes

à la fin des opérations militaires annuelles, ne paraît pas

s'être maintenu au i*"'" siècle de notre ère '
; le nom de cette

place, qui avait été sans doute envahie par les habitations à

la fin de la République - et avait ainsi cessé d'exister, était

passé, dès l'époque d'Aug'uste '^ à une rue voisine et se per-

pétua jusqu'au déclin de TEmpire dans la désignation de ce

vicus ^. Une des inscriptions qui le mentionnent a été trouvée,

comme nous Tavons noté •', près de Saint-Alexis, une autre

près de Sainte-Sabine, et M. Lanciani ^' suppose avec vrai-

semblance que la via di Santa-Sabina, entre cette ég'lise et le

monastère de Saint-Anselme, est percée suivant le tracé de

cette voie antique. Entre ces deux points, en effet, on a, à

plusieurs reprises, discerné des polygones de basalte qui

doivent appartenir à l'ancien vicus x\rmilustri : en 1764, au

nord-est de Sainte-Sabine'; en 1601, en face la petite place

de cette église «; en 1880, devant Saint-Alexis^; en 1881,

entre Saint-Alexis et Sainte-Marie-du-Prieuré 'O; enfin, k

l'aide des données de Fauno " et de Nerim '-, nous avons un

autre si^ne de repère entre Sainte-Sabine et Saint-Alexis.

Par conséquent nous sommes exactement renseignés sur sa

direction, depuis le moment où il se détachait du clivus Publi-

1. La fête subsistait encore au début de l'Empire (Calendriers).

2. Sur le peuplement de TAventin après les guerres puniques, voir plus liaut,

p. 2i9-250.

3. CIL., VI, 802. L'inscription est de l'année 3-2 av. J.-C, elle mentionne les

inagistri anni V ; on sait que ces personnages étaient entrés pour la première

fois en charge le f août 747/7.

4. CIL., VL 802 ; 31069 ; 975 : ihcus Armiluslri; Réffionnaires : Avmiluslrium.

Le nom du vicus Armiluslri se trouve aussi sur une inscription fausse (C/A.,

VI, 70r).

5. P. 104.

6. Forma, 34; Recenti scoperie di Eoma, Bull, com., XXI, 1893, p. 7.

MM. KiEPERT et Hli.se>^ {Formae, plans) et avec eux M. Homo [Topogr., plan)

réservent TappcUation de vicus Armilustri à une rue transversale qui de Saint-

Alexis aurait rejoint le clivus Publicius au sud de Sainte-Prisca. Cf. Richteh,

Topogr., p. 207.

7. La>'ciani, Forma, 34.

8. Id.

9. Not. Se, 1880, p. 467.

10. Not. Se, 1881, p. 138. En cet endroit, le vicus était bordé de boutiques.

M. Antichità di Roma, p. 78.

12. De templo, p. 31 (cité par M. Lanciani, Recenti scoperte in Roma, Bull.

Insl.. 1870, p. S8). — Cf. en 1S6S, découverte de polygones en silex (Lanciam,

loc. cit.\
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cius qu'il laissait à gauche, là où court la via di Santa-Prisca

actuelle, pour gagner le sud-ouest et mener le dévot ou le

curieux, l'oisif ou l'homme dalFaires aux temples de Junon
Regina (Sainte-Sabine), de Jupiter Dolichenus (Saint-Alexis),

aux thermae Decianae et aux horren qui s'étendaieilt dans la

plaine du Testaccio '.

Après l'Armilustrium, viennent dans les Régionnaiies les

temples de Diane et de Minerve, que nous savons avoir été

situés un peu au nord-ouest de Sainte-Prisca, dans la vigna

Torlonia. Comme nous le dirons plus bas, L. Licinius Sura

habitait, à la fin du F"" siècle, auprès du temple de Diane,

vers le Circus Maximus ~
; Phvllis, la maîtresse de Properce,

était aussi une des voisines de la déesse ''•. Dans le même
quartier, au m'' siècle, se trouvait la demeure de G. Marins

Pudens Cornelianus : c'est dans la vigna en face de Sainte-

Prisca ^ qu'en 1776 on a découvert un diplôme de patronage

en bronze, analogue à ceux qu'on suspendait dans l'atrium

chez les gens illustres ^, et que le concilium conventus Clu-

nieni avait délivré à Cornelianus ''.

Au noid de Sainte-Prisca, dans la vigna Cavalletti atte-

nante au Castello de Costantino, on aperçoit encore aujourd'hui

des arcades d'aqueduc ; on les regarde généralement comme
les vestiges de la canalisation qui amenait 1 aqua Claudia sur

l'Aventin ^, peut-être se terminait-elle à cet endroit ^.

A la suite des temples de Diane et de Minerve, les Cata-

logues signalent trois njmphées^, sur lesquels nous ne pos-

1. Sur le point où aboutissait le vicus Armilustri dans la plaine subaventine,

cf. plus haut, p. 121.

2. Martial., VI, 6», 13. — Kiepert et Hllsen, Form.ie, plan de l'époque

impériale; Lanciani, Forma, 35; Riiins, p. 541.

3. IV, 8, 29.

4. Si'ALLETTi, Tnvola ospUale..., p. 34; CIL., VI, 31659. Cf. ch. V.

5. De Rossi, La catedra di S. Pielro..., Bull. arch. crist., V, 1867, p. 46.

6. CIL.. VI, Ii54; Lanciam. Forma, 35. — Sur la domux Aquilae et Priscae

qui aurait préexisté à iéfilise de Sainte-Prisca, cf. ch. V.

1. PiR.^NESi, Ant. rom., I, p. 23, n" 184; tav. X.\III, d^. 2; Vem'ti, Descri-

zione, II, p. 15 ; Niruy, Roma antica,l, p. 349-350; Lanciam, ^Icf/ue, p. 369-370 ;

Forma, 35.

8 ('f. Cassioo., Vil, 6, 4: Lam;iani, Inc. cil. — On peut voir, sur la même
feuille du ji^rand plan de M. Lanciam, au])rès de Sainte-Prisca, une portion de
laquediic de laqua Marcia, que F.\iiri;tti a sif;iaalée (cf. L.\N(:iAivi, Acque,

p. 312).

9. Jordan {Topoffr., Il, p. 3S) lit nijmpha.i très au lieu de nymphéa tria, et

voit dans cette formule le nom d'un vicus. Nous n'avons aucune raison de nous
rallier à cette interprétation gratuite.
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sédons aucun autre détail, puis les Ihermas Surae et Decianas.

Grâce aux libéralités des princes et de leurs amis, les grands

thermes publics ne tardèrent pas à se multiplier à Rome sous

l'Empire: le quartier de TAventin, comme les autres, eut sa

part de ces grandioses constructions. La reconstitution des

morceaux de la Forma Urbis de Septime Sévère, tentée en

1903 au palais des Conservateurs, a permis de déterminer la

position d'un de ces établissements balnéaires : celui de Licinius

Sura. Le balneum Surae est représenté sur un des fragments

du plan ; l'édifice, composé d'un assez grand nombre de pièces,

Le balneum Surae, d'après la Forma Urbis Romae.
(Édition de Jordan, tab. IX, n" 41 ; tab. XXXIII, n" 387 ; tab. XXIX,

n» 258 ; tab. XXXI, n" 329.)

borde une rue qui, à un certain point de son itinéraire,

forme un angle très prononcé, presque droit. En transportant

ce croquis sur une carte de l'Aventin actuel, on remarque

que la partie de cette voie conservée sur le marbre correspond

exactement à l'orientation de la via di Santa-Prisca, depuis sa

bifurcation avec la via di Santa-Sabina jusqu'aux abords de
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l'ég-lise. Les thermes de Sura figurent au nord-est, vers la vallis

Murcia et l'ensemble des bâtiments couvre l'endroit où est

construite aujourd'hui losterie du Castello di Costantino '.

Au témoig-nage de Martial ^^ L. Licinius Sura, ami de Tra-

jan, avait une maison qui donnait du côté du Circus Maximus,

non loin du temple de Diane; c'est donc en partie sur les

terrains dépendant de celle-ci que furent bâtis les thermes

qui portèrent le nom de Sura.

Les thcrmae Decianae étaient peu distants du balneum

Surae. C'est à ce grand édifice, qui fut au iv° siècle un des

plus magnifiques de Rome et qui occupait une très vaste

superficie, qu'appartiennent les ruines souvent déblayées

dans la région centrale du plateau, entre Saint-Alexis et

Sainte-Prisca 3. Dçs bases avec inscriptions, des statues, de

nombreuses salles ornées de marbres précieux, de peintures.

1. Communication orale de M. Hiilsen. Cf. Hllsen, Romae veleris l.il)ula;

Amadei, plan. L'emplacement de ces thermes a été pendant longtemps très

indécis : Camna Indic. topogr., p. 533-534) les mettait à Sainte-Prisca:

Pf.i.legrim {Le terme Suriane e Deciane e la casa privata di Trajano, Bull.

Inst., 1868, p. 179-180) identifiait avec eux les ruines que Bufaliis-i indique sur

son plan à la bifurcation des deux vie di Santa-Prisca et di Santa-Sabina, dans

la vigna Andreani-Vaselli (Réserves de M. Lanciam [Bull. Inst.. 1870, p. 78
;

Ruins, p. 541), de Jordan (FUR., p. 42). Pahker (Fortifications, pi. XII) leur

attribuait les murs accolés au rempart de Servius dans la vig:na Torlonia.

M. Lanciam leur réservait d'abord la position des thermae Decianae {Bull-

Insl., 1870, p. 74 et suiv., en part. p. 78; Bull. com.. VI, 1878, p. 252 et suiv.;

Vicende, p. 38; encore Destruction, p. 264) et supposait que ces derniers

n'étaient que le halneum Surae restauré et agrandi {Ruins, p. 546). Cette hypo-

thèse, à laquelle M.Lanciam a renoncé aujourd'hui (communication orale), était

d'ailleurs inadmissible à priori, car les deux établissements ont certainement

existé simultanément : dans les Caesares, écrits au ix" siècle (Teiffel, Gesch.

der rom. Lilter.. .3' éd., 1875, p. 969), à une époque où, au témoignage de la

Notitia, il y avait déjà des thermae Decianae, on lit : quae Suranae sunl

(13), ce qui prouve que les thermes de Sura conservaient à cette date leur nom
et leur individualité à côté des thermae Decianae. — La persistance des ther-

mae Suranae au iV siècle ressort également de l'énumération des thermes

contenue dans le Breviarium qui forme la seconde partie de la Notitia. Les

thermae Suranae et Decianae sont séparés par quatre autres noms et appa-

raissent bien comme deux édifices distincts.

2. VI, 64, 13; cf. p. 100.

3. Lanciam, Ruins, p. 516; Forma, 34 ; Hi'lsen, Romae veleris tabula ;
cf.

Ve.nuti, Descrizione, II, p. 16, d'après Pih.\nf.si, Anl. rom.. I. tav. II, n°" 186-187.

— Faino {Antichiià di Roma, p. 78), Fn.vio {Anlichitit di Roma, f° 61, verso),

Gamltci {Anlichità di Roma, p. 90), G. i>e Rossi iplan), Venuti plan, 1763^.

NEHi>r (De templo, p. 3) et bien d'autres ont placé les thermae Decianae à

Sainte-Prisca. Cf. Ugonio, Stazioni, p. 303. — Jordan (Topogr., II, p. 104)

d'après Pellegrini {Bull. Inst., 1868, p. 181-183). et M. Richter {Topogr.,

p. 210 les situaient près de Sainl-.Moxis, vers le Tibre.
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de stucs, de mosaïques, ont été dég-ag-ées du xvii'' à la lin du

xix*' siècle dans la vigna des Jésuites, devenue actuellement la

possession du prince Torlonia K Le casino et la ferme de cette

propriété ont pour fondations des pans de murs antiques, restes

des thermae Decianae "^.

Aux thermae Decianae succède dans les Catalogues le

Doloccnum ^. Pendant longtemps, on a envisagé sous ce

nom le Testaccio ^ et tout récemment encore Mgr Lugari

s'est fait le défenseur attardé de cette théorie '. Aujourd'hui

1. Voir Appendice I, n°' 3, 6, 8, 11, 12, 31, 37.

2. L.wciAM, Riiins, p. 541. — A Saint-Alexis, on a trouvé une inscription

{CIL., VI, 1936; Lanciaxi, Forma, 3i) mentionnant une schnla ciim sluliiis et

imagifiibus, destinée aux réunions des vinlores iii vir. et iiii vir.

3. Le Curiosum donne Dolocenum: la Notitia, DoUoluin.

4. D'une façon générale, c'est l'opinion des topographes des xvir et

xviii= siècles ; Canixa, Indic. topogr., p. 548; cf. Lanciam, Bull. Inst., 1870,

p. 86. Hésitations de Beckuh, Topoçjr., p. 463.

â. Il Dolocenum délia XIII Regione. Bull, com., XXI. 1893, p. 223 à 244; cf.

S. Bonifazio e S. Alessio sull Avenlino, Dissert, délia Pontif. Accad. rom.di
archeol., V, 1894, p. 4 et suiv.

Les arguments de Mgr Lugari contre l'existence du temple de Jupiter Doli-

chenus sur l'Aventin peuvent se ramener à trois :

1° Les inscriptions de l'Aventin y ont été apportées par les religieux de Saint-

Alexis qui avaient une autre propriété <ip«t/ castriim infra urhem. Ce camp
est celui des Equités Singulares; c'est près de là, sur TEsquilin, que s'élevait le

temple de Jupiter Dolichenus (C.-L. Visconti, Dt alcuni moniimenli del culto

dolicheno diaseppelliti suW Esquilino., Bull, com., III, 187.J, p. 204 et que les

textes ont été découverts.
2° Le mot Dolocenum des Régionnaires ne peut pas désigner un sanctuaire

de Jupiter Dolichenus, car il contiendrait une double erreur; le vrai radical

serait Dolichen et non Dolocen, et, comme il s'agit d'un édifice, on aurait écrit

Doliclieneum.
3° L'emplacement où, sur l'Aventin, auraient été déterrées les inscriptions

et où se serait par conséquent dressé le sanctuaire a toujours été occupé par des
monuments que nous connaissons.

En résumé, ni les documents épigraphiques, ni les Régionnaires, ni l'examen
des lieux n'autorisent à affirmer la présence d'un temple de Dolichenus sur
l'Aventin.

Il est facile de répondre à cette argumentation :

1° Nous avons des inscriptions que des témoignages dignes de foi nous disent
avoir été trouvées sur l'Aventin: il ne suffit pas d'imaginer à priori qu'elles

ont pu être apportées de l'Esquilin: il faudrait montrer que ce transfert a i-éel-

lement eu lieu. Les arguments tirés par Mgr Ligari fie ressemblances acci-

dentelles, de l'identité possible mais non prouvée entre le ra.'ilrum infra
urbem et le camp des Equités Singulares. du voisinage de ce castrum avec le

mur où étaient encastrées les dédicaces à Dolichenus provenant de l'Esquilin

(CIL., VI, 414), ne sont pas suffisants. Cf. Ivan, De Jovis Dolicheni cullu,

p. 64. — Au contraire, des renseignements extraits des auteurs, de l'examen
des inscriptions une conclusion contraire à celle de Mgr Lugari se dégage :

a) Nerini a vu déblayer le 23 septembre 1730 l'inscription CIL., VI, 409, et

en 1868, on a découvert deux fragments du n° 406 au voisinage de Saint-



318 l'aventin sous l'empire

on admet avec raison que le Dolocenum est le temple de Jupi-

ter Dolichenus et, grâce aux inscriptions exhumées en ce lieu,

on peut le fixer avec certitude auprès de Saint-Alexis K

Quelques exemplaires de la Notitia font suivre le Dolocenum

des privata Trajani. Des topographes modernes ~, s'appuyant

sur ce (]ue cette indication manque dans le Curiosum et ne se

rencontre pas dans le meilleur manuscrit de la Notitia ^, ont

déclaré que c'était là une addition tardive et sans valeur. On
s'accorde maintenant, en général, à y ajouter foi ^. M. Lan-

ciani, qui avait d'abord considéré cette assertion comme

Alexis (Lapjcia>-i. Bnll. Inst., 1S70, p. 85; Bull, com., 1893, p. 6) et ainsi que

n° 10292 qui semble se rattacher au n" i09.

h) Le même personnas^e avec sa fille dédie, dans les mêmes termes, deux
ex-voto, l'un, qui a été mis au jour près de Sainte-Sabine à I.O.M.D. {CIL.,

VI, 366); l'autre à Junon Rej^ina, dont le temple était à Sainte-Sabine (CIL.,

VI. 365). Cette double oflrande d'un même fidèle crée une forte présomption

en faveur de la proximité des deux sanctuaires.

c) Le nom de Gosmus qui figure sur l'inscription CIL., VI, 411, con-

sacrée à Dolichenus, se retrouve sur une conduite de plomb venantdel'Aven-

tin près de Sainte-Sabine (CIL., XV, 7443). Cf. Kan,o/3. cit., p. 73, n°80. Il est

tout naturel dépenser que Cosmus a imploré le dieu dans le parvis qui était

voisin de chez lui.

Des inscriptions en l'honneur de Dolichenus ont donc bien été déi?aj!:ées

sur l'Aventin et nous avons tout lieu de croire qu'un temple de ce dieu s'y

élevait.

2° Dolocenum est un accusatif comme Cererem, Minervam Medicam,

employés par les Catalogues pour désigner le temple de Cérès ou de Minerva

Medica (cf. Prei.ler, Begionen, p. 202; Aust, Tempelgrûndungen, p. xxi). La

forme même du mot, Dolocenum, au lieu de Dolichenum, est justifiée par de

nombreux exemples analogues, entre autres, CIL., III, 3999; VI, 111, ins-

cription de l'Aventin : lovi Optumo Maximo Dolocheno. Cf. Kan, op. cit., p. 65.

3° Nous ne connaissons pas assez exactement la position respective des

divers édifices de la colline pour soutenir avec assurance que l'emplacement

précis du temple de Jupiter Dolichenus a été occupé par d'autres bâtiments pen-

dant toute l'époque impériale. Rien ne s'oppose, au point de vue topographique,

à l'existence de ce sanctuaire.

1. CIL., VI, 366; 406-413 = 30758 à 30761 = Kax, op. cit., n"' 75 à 81, p. 70

et suiv. — Cf. Mauini, Gli alti e monumenti de' fratelli Arvali, Rome, 1795,

p. 540-541 ; Pmkm.er, Rerfionen, p. 202; Siuni,, Ueher den Dnlichenuskult,

Wiener Sitzunf/sher., XII, 1854, p. 26; Uhlichs, Die Brûcken des allen Ilnnis,

Miinchner SiCzurn/sher., 1870, I, p. 489; L.vnciaivi, Bull. Inst., 1870, p. 83-86;

Bull, com., 1893, p. 1-12; Forma, 34; Gilbert, GT., III, p. 113, n. 3; Aust,

Tempelgrûndungen, p. xxi; HTi-sen, PW., RE., II, c. 2284; S. Rei.nach, DS.,

II, p. 330; GuMONT, PW., RE., V, c. 1277.

2. Par ex., Becker, Topogr., p. 446.

3. MoMMSEN, Ueher den Chronographen t^om lahre S.î^, dans \cs .Ahliandlun-

gen dcr k. siichs. Cesellsch. d. Wi.'isensch., 1, 1850, p. 605; La.nci.vm, Bull. InsL,

1870, p. 75-76.

4. De Hossi-Gatti, Collari di servi fiiggilivi..., Bull, com., XV, 1887, p. 290,

n. 1 ; Homo, Topogr., p. 77 et 454; Kiei-ert et IIulsen, Nomenclalor, s. v".
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suspecte ', croit maintenant que la maison de Trajan était dans

la vig-na Torlonia, au sud-est, vers la via di porta San-

Paolo '-.

D'autres maisons privées nous sont connues aux abords

des temples de Junon Reg-ina et de Jupiter Dolichenus. Leur

emplacement est attesté, à défaut des ruines qui n'ont pas

toujours été mises au jour, par des conduites de plomb, por-

tant le nom du propriétaire, que le hasard a plusieurs fois

ramenées à la lumière. Nous avons tout près de Sainte-Sabine,

dans le jardin du couvent, du côté du Tibre, la maison de

Cosnius, Aiig. lib. a rat(ionibus); des fouilles pratiquées

de 1853 à 1857 ont fourni l'occasion d'en explorer les ves-

tiges : caves, boulangerie avec un moulin, bains, nombreuses

pièces. L'ancien mur de Servius la traversait, flanqué de

côté et d'autre par des chambres qui venaient s'y accoler'^.

D'après les estampilles qui sont empreintes sur les briques, la

construction daterait du début du ii*' siècle ^. Elle fut rema-

niée et restaurée au iv^ -^ et M. de Rossi ^ suppose que le

palais de Gaecina Decius Maximus Basilius, dont l'existence

nous est révélée par une conduite d'eau analogue à la précé-

dente ", trouvée également auprès de Sainte-Sabine, compre-

nait, au moins en partie, l'ancienne demeure de Cosmus
transformée. A proximité de Saint-Alexis, des découvertes du
même genre nous ont trahi la présence, à l'époque impé-

riale, de deux autres habitations particulières : celles de

M. Valerius Bradua Mauricus ^ et de Sex. Cornélius Repenti-

1. Loc. cit.

2. Destruction, p.âl. CL BR.,IU, l,p. 403

;

Camna, /nc/tV. tr)poyr.,\).b'M ; Pi i,-

LEGHiM, Bull. Insl., 1S6.S, p. 1S3. Ces trois dernières opinions, suivant les-

quelles la maison aurait été près de Sainte-Prisca, se fondaient sur une inscrip-

tion jugée fausse aujourd'hui, CIL., VI, 3055*-3056''. Cf. Laivciam, .Accfue,

p. 379.— Gamucci {op. cit., p. 00) la situait entre Saint-Alexis et Saintc-Prisca :

Deseine (Description. I,p. 305), au-dessous de cette seconde église, sur la pente
qui descendait au Grand Cirque. Au xvii" siècle, G. de Rossi iplani la rejetait à

louest du bastion de Paul III, dans la partie sud de la colline.

3. Descemet, Santa-Siihinit. p. 3-4 et 20, plan n" I ; Lanciam, Forma, 34 ; CIL.,

XV, 7443.

4. Descemet, op. cit., p. J 1 et 27. L'auteur (p. 7 attribue la construction à

l'époque des pieniicrs Césars, mais les marques doliaires sont de la première
moitié du ii* siècle. Cf. i>e Rossi, Scavi nelV orlo di Santa-Sabina. Bull. Insl.,

1853, p. xLviii.

5. Descemet, op. cit., p. 7; de Rossi, loc. cit., p. xi.viii-xlix.

6. Loc. cit.

7. CIL., XV, 7 420 ; Lanciam, Forma, 34.

8. CIL., X\', 7356 ; Laxciam, loc, cit.
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nus '.Suivant M. Lanciani-, la maison de Marcella, cette pieuse

femme qui, d'après les lettres de saint Jérôme 3, résidait sur

lAventin : Marcella quae manet in Aventino, était dans le jar-

din de Sainte-Sabine. Certaines bases honorifiques, faites pour

orner Tatrium des jurandes familles et qui ont été déterrées

dans la même région, nous apprennent les noms de quelques

autres personnes, dont les hôtels se sont g-roupés non loin

du Dolocenum et des thermae Decianae : L. Aemilius Carus *,

Julius Ag-rius Tarrutenius Marcianus ', ^ ettius Agorius Prae-

textatus •', Placidius Severus *. Enfin un collier d'esclave

demande qu'on le ramène, en cas de fuite, chez son maître Poti-

tus, ad Decianas ^. Peut-être Aquillia Bassilla, la patronne

de Paezon, un dévot de Jupiter Dolichenus et de Junon

Reglna, résidait-elle près des temples de ces divinités^.

La liste des Régionnaires, après le Dolocenum et les

privata Trajani, nous ramène vers le Circus Maximus avec la

Mappa Aiirea, que mentionne également une inscription gra-

vée sur un collier d'esclave : ad Mappaini) Aurea[m) in

Abentino '". Le mot de mappa désig-ne « la serviette ou

mouchoir que le président des jeux jette dans l'arène pour

faire ouvrir les carceres^^ ». Un marchand avait sans doute

pris la mappa comme enseigne de sa boutique, en faisant allu-

sion aux jeux de l'hippodrome qui était dans la vallée contiguë

à la colline'-; par extension, cette dénomination s'appliquait

à toute la rue où se balanc^-ait cette imag-e dorée; ce vicus ne

devait pas être bien éloigné des écuries du Cirque, vers le

1. CIL., XV. 7 139; Lanciam. loc. cil. Mgr Lugari {Bull, coin., 1S93, p. 238

et suiv.) pense, sans motif sérieux, que cette maison passa au iv siècle aux

Politi cf. CIL.. XV, 7IS1 : In dnnin Poiili v. c. ad iJecianas).

•2. iJestruclion, p. 5S, cf. Bull, coin., 1893, p. 11.

3. Epi.il., XLVII, 3 (MiGNE. Pair. Lai., I, c. 493, :cf. CXXVII, H kl, c. 1092).

I. CIL., VI, 1333, près de Sainte-Sabine?

h. CIL., VI, 1735, neli orti) di S. Ale^.sio; Lanciam, Forma, 31.

6. CIL., VI, 1777, effossa in vinea ii'"' Arch. de Ma rimis ; La^ciam, id.

7. CIL., \ I. 1757, alla porta délia vifjna di S. Alessio, a rimpello délia

chie.ta; Laxciam, ic/. (par erreur, 1737).

8. CIL., XV, 7181. Cf. n. 1.

9. CIL., VI, 365: 366.

10. CIL., XV, 7182.

II. Cassioi)., III, 51, 9. — Pottieh, DS.. III, j). 159i-I59.5.

12. Pottieh, loc. cil.; i.e Rossi et G.vtti, Bull, coin., 1887, p. 290-292. Nous
savons que le Circus Maxinuis était entouré extérieurement d'un portique

qui renfermait des boutiques (ioyajTrJpta) et au-dessus de celles-ci des loge-

ments (oîxrJaE'.î) (DiOiNVS., III, 68).
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Forum Boarium '. C'est dans cette rue que log-eait au iv" siècle

un personnage nommé Apronianus ^.

La Notitia et le Guriosum citent encore une plantation de

platanes ; Platanonis, génitif de Platanon \ Nous n'avons

sur cette promenade aucun autre document ^
; on a songé,

étant donné son rang •', à la chercher au sud, dans la direc-

tion du monastère bénédictin.

Les travaux, qui ont été faits récemment sur la colline au

sud-ouest, en face du Testaccio, pour le grand couvent de

Saint-Anselme, ont permis de constater qu'il y avait là,

ensevelie à une certaine profondeur, une habitation romaine

assez luxueuse. Une conduite de plomb nous a dit quel en

était le propriétaire : c'était une femme, Pactumeia Lucilia '\

A l'est, dans la vigna Torlonia, M. Lanciani a localisé, non

loin du bastion de Paul III, la maison de C. Suetrius Sabinus ".

G. Caerellius PoUittianus devait avoir sa demeure du même
côté 8.

Tels sont les monuments publics et les maisons parti-

culières ^ dont la mémoire s'est perpétuée jusqu'à nous sur la

\. Bull, com., 1887, p. 290-292; Hulsen, Topographischer Jahresherichf,

Rom. MUt., IV, 1889, p. 260: VII, 1892, p. 295, plan. — De Rossi et M. Gatti

{loc. cit., p. 295; identifient le viens Mappae Aureae avec le fraf,'nient de voie

antique, flanqué de boutiques, quon a découvert en 1881 entre Saint-Alexis

et Sainte-Marie-du-Prieuré. Nous avons vu plus haut (p. 313) que cette rue

correspondait au viens Armilustri.

2. CIL., XV, 7182.

3. FoRCEi.LiM-DE Vit, Tolius lalinilatis lexikon, s. v"; Piuîli.er, 'Begionen,

p. 202-203.

4. D'après M. Laxci.vm (Ricerche siille XIV regioni urhane, Bull, com.,

XVIII, 1890, p. 130), ce serait le nom d'un viens. Cf. Gilbert, GT., III, p. 142,

n. 4 et Richter, Topogr., p. 210.

5. Les Romains tenaient les platanes en jjfrande estime (Pli\., NH., XII, 8),

ce qui explique la mention des Catalogues.

6. CIL., XV, 7507; Lanci.oi, Forma, 40. Cf. Not. Se, 1892, p. 31 i, 408, 477;

1893, p. 32, 70, 119, 194, 239; 1894, p. 313, 362. 405.

7. CIL.,X'V, 7545 (origine incertaine) et 7546; CIL., VI, 1476. M. LA.\ci.\.Nt

(Forma, 40; Acque, p. 408-409 croyait que la maison de L. Aemilius Carus

était contiguë à celle de Suetrius à cause du n" 7546 ; d'après M. Dressel,

les Aemilii qui figurent dans ce texte seraient non les propriétaires mais les

plombiers cf. CIL., XV, 7412i. Par contre, CIL., VI, 31633.

8. CIL.. VI, 1366; La>ci.\m, Forma, 40.

9. De quelques personnages, nous savons simplement qu'ils habitaient sur

l'Aventin. D après le contexte, il est vraisemblable le plus souvent que c'était

sur la colline bordant le fleuve, mais nous ignorons la position exacte. C'est

le cas pour la maison de Vitellius que Suétone (Vitellius. 16) appelle pa/er-

nam domum et que T.\cite IHist.. III, 70, cf. 84, qualifie de pénales uxoris
;

d'Umbricius (Jlvenat,., Sat.. III. 84-85); de Gallus (M.\rtial., X, 56, 1-2 : de

Merlin. — L'Aventin. 21
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crête de l'Aventin. Les Rég-ionnaires continuent leur énumé-

ration par les constructions qui s'élevaient au pied de la hau-

teur, dans la plaine du Testaccio ou en bordure du Tibre
;

nous n'avons pas à en parler spécialement. Les horrea Galbae

et Aniciana, portifum Faharium, forum Pistorium se rat-

tachent à l'emporium. Du côté du fleuve, le sommet du pla-

teau était relié directement avec le quai du Tibre par un esca-

lier ', les scalas Cassi des Catalogues; il existait encore à la

fin du viii^ siècle quand fut rédigé l'itinéraire d'Einsiedeln 2.

De la place Bocca délia Verità, le pèlerin prend la via délia

Salara et monte sur l'Aventin : scala usque in Aventinum ^.

Cet escalier, nécessaire pour les communications, était la seule

chose frappante qu'on rencontrait sur le flanc ouest de la

colline, car la descente vers le fleuve est tropraide pour qu'on

ait jamais pu bâtir sur cette pente abrupte. Il n'en était pas

de même sur le versant qui regarde le Forum Boarium ou

le Circus Maximus et qui va s'abaissant doucement vers le

nord et le nord-est ^. Ici, nous sommes dans la XL région.

Le principal édiflce, au-dessus des écuries du Cirque, était

le temple de Cérès, près de la porta Trigemina (dans le jar-

din des Sœurs de Saint-Vincent de Paul). Le temple de Mer-

cure était tout à fait à l'opposé, non loin de la porte Capène.

Entre les deux, la Notitia indique un aedes Ditis Patris, que

nous ignorerions sans elle ^ En revanche, ni elle ni le Curio-

sum ne nomment un autre édicule qui touchait le Circus,

Maximus (j'd., VII, 73, Ij. Celle-ci était sûrement sur la hauteur voisine du
Tibre. — Deux conduites de plomb avec les noms de L. Asinius Ruf(us) [CIL.,

XV, 7396) et de Publia Valeria Comasia (td., 7559) ont été déterrées dans la

XIII° région, mais on n"a pas conservé le souvenir de l'endroit précis où elles

ont été découvertes.

1. .Tnnn.vx, Topoi/r., II, p. 105: de Riggiero, Diz. Epigr., I, p. "73.

2. De Rossi, Insrr. christ., 11, 1, p. 31,n"74 a, 7. Cf. Lancia.m, Itinerario di

Einsiedeln, Moniiin. antichi, I, 1891, p. 512; Forma, 34.

3. Cet escalier, d'après M. Lanciam [loc. cit.), aurait rejoint le vicus Arnii-

lustri en passant devant la façade actuelle de Sainte-Sabine. M. Am.vdei

le fait partir de l'angle sud-ouest de la colline et aboutir à Sainte-Marie-

du-Prieuré.

i. Pour cette partie, voir les deux plans que M. Hïti.sen a donnés: l'un, dans
Il Foro Bnario..., Dissert, délia Pontif. Accad. rom. di archeol., VI, 1896,

p. 259; l'autre, dans PW., RE., III, c. 2573-2574.

5. Dans la XI' région, on trouve également la mention d'un aedem Matris

Deum et Jovis Arboratoris. M. Aust [Tempelr/rûndunffen, p. xxix) les place

« am Anhang des Avenlin nach dem Circus » ; M. HOlsen {DP.\R., loc. cit.)

nous semble avoir démontré que ces édiculcs se trouvaient dans le Circus

Maximus.
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au-dessous du balneum Surae : Tara incendii Xeroniani. On
connaît plusieurs de ces grands autels que Domitien fit ériger '

,

peut-être dans chacune des XIV régions urbaines ', pour rap-

peler Tincendie qui avait consumé la ville sous Néron et pour

conjurer le retour d'une pareille calamité ^. L'un d'eux a été

retrouvé au pied de l'Aventin, à l'angle nord-est, sous le cime-

tière israélite ^.

De l'autre côté de l'intermontium, nous passons dans la

XIP région. Sous l'Empire, comme sous la République, elle

était moins riche en monuments importants que la XlIP '.

La XIP région, suivant M. Lanciani '% a l'aspect d'un

triangle dont la base est la via di porta San-Paolo ; l'un de ses

côtés est jalonné par la partie de la via Appia qui va du Gircus

Maximus à la porte Saint-Sébastien et l'autre par l'enceinte

d'Aurélien. C'est sur les trois faces de ce triangle que se

répartissent les bâtiments des Catalogues. Les quatre der-

niers : doniuin Ciloiiis, cohorteni IV Vigilum, clomum Cor-

nificiae, privata Haciriani, seraient à la base du triangle. Sur
le premier côté, celui de l'est, on aurait l'area Radicaria, la

via .yova et les deux vici de la Fortuna Mammosa et de Tlsis

Athenodoria ; sur le second, à l'ouest, parallèlement au mur
d'Aurélien, mais à une certaine distance, Yaedes Bonae Deae,

le clivus Delfini, les Ihermae Antoninianae, les septem domos
Parthorum et le campus Lanatarius.

L'emplacement de la donius Cilonis est marqué par une con-

duite d'eau en plomb qui a été trouvée près de Sainte-Balbine

avec la formule : [/. f]\Bl CHILONIS PRAEF VRB '. On
a dégagé les restes de cette riche habitation, rebâtie sous Sep-

1. CIL,. VI, 30837.

2. HÛLSEN, Topofjraphischer Jahreshericht. Rom. Mitt.. IX, 1894, p. 97.

3. L'autre dont remplacement peut être précisé est situé sur le Quirinal. Cf.

L.vNciAM, -ira deW incendia ^^'eroniano scoperla pressa la chiesa di S. Andréa
al Quirinale. Bull, corn., XVII, 1889, p. 33J et 379 ; Pagan and chrislian Rome,
p. S3 ; GsELL. Domitien. j). 79; Homo, Topogr., p. 36.

4. CIL.. VI, 30S37 c ; Hïi.sen, lac. cit. : Lanci.vm. Forma. 35. Il se trouvait
non loin de l'endroit où l'incendie avait pris naissance (Tac. Ann.. XV. 38)

cf. CIL., VI, p. .3023.

5. BoRs.^Ri, Tapogr., p. 373.

6. Miscellanea topografica. la domns Carnificiae, Bull. com.. XIX, 1891,

p. 210-211.

7. CIL., XV. 7447. .\vanl qu'on n'eût mis au jour ce tuyau. Cam.na situait

la domus Cilonis à Saint-Saba {Indic. topogr., p. 523).
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time Sévère ', au xv!*^ siècle ~ et k deux reprises au xix"^, en

18o8-18o9-^ et en 1884 *. L'église de Sainte-Balbine a été instal-

lée au-dessus de la grande salle du palais '. Auprès de Féglise,

les inscriptions nous révèlent un templum sancti Silvani salu-

taris dans un domaine appartenante C. Julius Nymphius ^,

et un sacellum de Mithra ^ La propriété de Larcins Macedo,

dont il est question dans un autre texte ^, était également dans

les parages de la maison de Fabius Cilo.

La coliors IV^ Vigilum avait dans le ressort de ses attri-

butions, comme nous l'avons dit, la surveillance des XIP et

XI IL régions ^. La caserne avait été établie sur la hauteur

orientale, auprès de Saint-Saba "', ainsi qu'en témoignent de

nombreuses inscriptions relatives à ce corps de troupes qui

ont servi dans la construction de cette église " ou qu'on a copiées

au voisinage ^'~.

1. Victor, EpiL, 20.

2. CIL., VI, J 409; Cl Gr., H.. 107S. Cf. Lanciam, Hiiins, p. 513.

3. Y\sco^T\, Escavazioni di S. Balhina, Bull. Insl., 1859, p. 10 et suiv.; IIex-

ZEN, Scavi di Roma, id.. p. 161 ; Lanciam. Ruiiis, p. 513 ; Eorma, 43.

4. Nol. &>., 1884, p. 223.

5. Lanciam, Rain.'i, p. 543
; Grisar, Rom im Millelalter, I, p. 387.

6. CIL., VI, 543, in verlice inonlis Aventini uhi templum S. Balbinae... in

vinea ad Ihermas Anloninianas ; 659 ; Lanciam, Eoruia, 11.

7. CIL.. Vl, 742, trouvé à Saiule-Balbine ; Lanciam, Forma, 41; Homo,
Topogr., p. 501.

8. CIL., VI, 404 = 30756.

9. Camna [Indic. lopocjv., p. 524). pensant que la cohorte était alTeclée aux

XI' et XII" régions, localisait à tort sa caserne, pour ce motif, clans la partie

nord du Petit AvcnLin, vers le Circus Maximus.
10. De Rossi, Le slazioni délie selle coorli de' viffili nella cillk di Roma, Ann.

Insl., 1858, p. 285-289 ; Lanciam, id., 1871, p. 80 ; Forma, 41 ; Ruins, p. 543-544;

Ancienl Rome, p. 226 ; Athenaeam, 1900, I, p 599 ; de Magistris, La mililia

vigilum, p. 36; Jordan, Topogr., I, 1, p. 308 et suiv. — D'après de Rossi [loc.

cit., p. 391), la caserne s'élevait entre Saint-Saba et Sainte-Prisca, car le n" 219

du CIL., VI a été découvert dans une viu^na entre ces deux églises (cf. Lan-
ciani, Sulle mura e porte di Servio, Ann. Insl., 1871, p. 80). — Cf. Grisak,

San Saba suW Aventino e Voratorio di S. SiUna, Civ. Catl., XVIII, 2, p. 295
;

GiLiJERT, or., III, p. 197, n. 2.

11. Dans le Codex K, X, 35 de la Bibliothèque de Sienne, on rapporte que
Magister Jacobus, qui décora l'église reconstruite et agrandie sous Inno-

cent III, employa pour l'autel majeur une base de marbre portant une dédi-

cace à Caracalla ])ar la cohors IIII vigilum {CIL.. VI, 1055). (Lanci.\m, Athe-

naeum, loc. cit.). — Selon Ahmicllini [Cliiese, p. 5S9, cf. L.\nciani, Ruins,

p. 5i3j, beaucoup des marbres employés à rorncmentation de l'église pro-

viennent de la caserne voisine qui était luxueusement décorée {CIL., VI, 219).

Cf. Grisar, loc. cit., XVIII, 5, p. 206.

12. CIL., VI, 219; 1023; 1024 (? : le chiffre et le titre du corps de troupe ont dis-

paru ; les auteurs du CIL. estiment qu'il s'agit d'une autre cohorte que la

iV" des vigiles, mais M. Lanciani {Forma., 41) attribue, avec vraiseml)Iance
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La mention de deux maisons particulières succède dans les

Rég-ionnaires aux mots cohors IV^ Vigilum : domum Corni-

ficiae^ privata Hadriani, mais le site de l'une et de l'autre

n'est pas aussi facile à déterminer que celui de la domus Cilo-

nis.

Un tuyau de plomb, de provenance malheureusement incer-

taine, porte le nom de Cornifîcia ^
; M. Lanciani - rapproche

cette conduite d'une autre où se lisent les mots VMIDIAE
C F QVADRATIL[/ae] et dont l'orig-ine est également igno-

rée '^ Comme Annia Cornifîcia Faustina, sœur de Marc-
Aurèle, épousa un M. Ummidius Quadratus et qu'Ummidia
Quadratilla semble être la parente de Quadratus, on peut con-

jecturer que les maisons des Ummidii et de Cornifîcia étaient

continues ^, ou, si l'on préfère, que la maison qui était passée

aux Ummidii après la mort de C. Cassius Long-inus ^. fut res-

taurée au moment du mariage de Quadratus avec Cornifîcia

et prit le nom de celle-ci. M. Lanciani, s'autorisant de la base

Capitoline où, dans le vicus Piscinae publicae, figure un
C. Ummidius, C. l[ihertus), Evodus, croit qu'on peut avec vrai-

semblance placer la maison d'Ummidius-Cornificia sur le

vicus Piscinae publicae, c'est-à-dire sur le viale di porta San-
Paolo, à peu près à l'endroit où convergent de droite et de

gauche les deux rues qui descendent de Saint-Saba et de

Sainte-Prisca '*. C'est là qu'au xviii" siècle on aurait déterré

croyons-nous, cette dédicace à la cohors IV» vif,'ilum) ; 220; 1055; cf. 64.3. Le
li. P. Gris.\r, à la suite des fouilles récentes exécutées à Saint-Saba. a indiqué
deux autres textes qui semblent concerner la station de la IV" cohorte des
vigiles {loc. cit., XVIII. 2, p. 595 ; 5, p. 207). comme un fraj;ment publié dans
les Not. Se, 1902, p. 357 =C.\gnat, Ann. Épi(fr., 1902, n» 198. —Le R. P. Gri-
s.\R {loc. cit., 5, p. 206) rapporte également à la caserne des vigiles une inscrip-
tion mutilée dont il cite le début : SILriiauo] CASTRE\[st]; c'est le n" 31012
du CIL., VI,- mais le surnom Caslrensis n'a aucun rapport avec la IV" cohorte
des vigiles (cf. le commentaire de ce texte par M. Gatti, Bull, corn., VI, 1878»

p. 29 et suiv. ; Domaszewski, Silvanus aiif laleinischen Inschriften, Philo-
logiis, LXI, 1902, p. 16: « Als Schulzcfolt der Fainilia Caesaris heisat Silvanus
Silvanns Castvensis » : Hirschkeld, Die kaistrlx-'icn Verwaltiuif/sheamten,

p. 313 et suiv.).

1. CIL., XV, 7442. D'après M. Steix (PW., RE., IV, c. 1631-1632), la personne
nommée sur la conduite de plomb pourrait bien ne pas être la même que la

propriétaire de la domus Cornificiae.

2. Bull, com., 1891, p. 210 et suiv.: Forma, 41.

3. CIL., XV, 7567.

4. Comme M. Am.\dei les a représentées.
5. Pi.i?s-., Epist., VII. 24. 8. Cf. plus loin, p. 340.

6. On a quelquefois pensé que c'était cette maison de Cornifîcia qui était
dessinée sur le fragment du plan de marbre à la légende Cornifîcia.., où figure
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les deux tubes de plomb et qu'en 1 887 on a découvert, sous

le casino de la vigna Maciocchi, des ruines qui feraient partie

de la domus Cornificiae. M. Hiilsen ^ déclare les arguments de

M. Lanciani peu convaincants ; le seul point acquis, à ses

yeux, c'est que la maison de Cornificia doit être cherchée aux
environs de Saint-Saba, puisqu'elle vient dans les Catalogues

après la caserne de la cohors IV* Vigilum.

Les privata Hadriani devaient être voisins de la domus Cor-

nificiae ', peut-être étaient-ils au sud-ouest de Saint-Saba '^

Dans la même région, à peu près à la jonction des rues qui

mènent à Saint-Paul et à Saint-Saba ^ se coupaient les con-

duites d'eau de laqua Appia ', de l'aqua Marcia *^ et de l'Anio

Vêtus {specus Ocfavianus)''. Laqua Marcia, d'après M. Lan-
ciani *^, traversait le vicus portae Raudusculanae sur l'arc que
les Gesfa Martyrum '' et les Mirahilia appellent Varcus roma-
nus inter Aventinum et Alhiston (Sainte-Balbine) ; l'aqua

Claudia franchissait elle aussi l'intermontium aventin, nous ne

savons pas en quel endroit au juste ni de quelle manière.

Malgré les études très complètes, celles de M. Lanciani en

un lemplum Minervue i Jordan, FUR., tab. I, n" 2;. Cf. Jordan, Topogr., II,

p. 108 ; Eph. Epigr., I, p. 237 ;Preli.er, Regionen, p. 198: Viscoxti, Bull. Inst..

1859, p. li; Elter. De forma urhis Romae, lîonn, 1891, p. 9-10. Mais M. Lan-
ciA.M [Bull, com., 1891, p. 215-216;, à la suite de Becker {Topogr., p. 452),

CAMXAf/ndic. topogr., p. 532), Pellegrim {Bull. InsL, 1868, p. 178), a adressé

à celle Ihéorie des critiques très justifiées, et l'on est aujourd'hui unanime
(cf. IUlsex, Topographixcher Jahresbericht, Rom. Milt., VII, 1892, p. 296) à

admettre que la légende Cornificia du ])lan de marbre se rapporte au temple

de Diane dans la XIII' réf^ion. La Forma Urbis deSeptime Sévère ne peut donc
pas nous aider à déterminer remplacement delà maison de Cornificia.

1. Loc. cit., et plan p. 295.

2. BoRS.\Ri, Topogr.. p. 383.

3. KiEPERT et HÏLSEN, Formae, plan de l'époque impériale; cf. Homo,
Topogr.. plan ; M.\rucchi, Basiliques, p. 173-174. ^I. Am.a^dei (plan de Rome
sous l'Empire) les situe au nord de la dnmus Cornificiae, entre celle-ci et

lô temple de la Bona Dea ; Visconti [Bull. Inst., 1859, p. 15) et C.\m.>a ilndic.

topogr., p. 522) leur l'éservaient l'endroit que des fouilles postérieures ont

montré être la domus Cilonis.

i. Lanciani, Forma. 41.

5. F.vBRETTi. De aquis et aquaeduclibus veteris Romae disserlationes Ires^

Rome, 1680, p. 37-40; cf. L.\nciani, Vicende, p. 17 ; Acque, p. 249 ; Borsari,

Topogr., p. 73; Parker, Fortifications, p. 194; Xotices of récent e-ccavations

in Rome. Archaeologia, XLII, 1869, p. 21 ; Gom, Sulle ultime scoperte

archeologiche, p. 8.

6. Lanciani, Acque, p. 312 (d'après Fabretti).

7. Fabretti, loc. cit.; Lanciani, Forma, 41 ; réserves de M. Lanci.\ni, Acque,

p. 265-266.

8. Loc. cit.

9. Gestes de Sainte-Prisca, A.\. SS. janv., II, p. 551-552.
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particulier, qui ont été écrites sur ce sujet et les recherches

sérieuses qui ont été faites sur le terrain, notamment par Par-

ker vers 1867-1870, le parcours des aqueducs, dans cette partie

de la Rome ancienne, présente encore bien des obscurités que

seules pourraient dissiper des fouilles méthodiques '.

Nous avons vu plus haut que Yaedes Bonae Deae se dressait

à l'extrémité nord de la colline, en face du Circus Maximus et

du Palatin. Au sud, on aperçoit aujourd'hui les thermes de

Garacalla dont les vestiges grandioses sont encore debout non

loin de la voie Appienne et qui avaient été construits, au moins

en partie, sur les jardins possédés au temps d'Auguste par

Asinius Pollion -. Dans l'antiquité, la via Xova, parallèle au

sud-ouest à la via Appia, y conduisait.

De la via Nova, entre l'aedes Bonae Deae et les thermae

Antoninianae, se détachait le clivas Delfini, ainsi nommé
d'une enseigne étalant un dauphin 3. Cette rue montait sur le

Petit Aventin et, orientée comme la via di Santa-Balbina

actuelle '*, aboutissait au viens portae Naeviae où elle

débouchait à peu près là où jadis s'ouvrait cette porte de l'en-

ceinte servienne.

Les thermes de Caracalla étaient entourés de nombreuses

habitations particulières; nous avons conservé parles Région-

naires le souvenir des septem domos Partliorum % et par des

tuyaux de plomb celui de quelques autres propriétaires du quar-

tier : Aelius Maximus '5,lesQ, Aiacii Gensorinus et Modestus '
;

1. Cf. ce qui a été dit plus haut, p. 308.

2. In recjionem viae Xovae ad horlos Asinianos (Fro.ntix., Aquaed., 21). Le
groupe du Taureau Farnèse, qui était chez Asinius Pollion (Plin., NH.,

XXXV, 5, 101, a été trouvé dans les thermes de Caracalla. Cf. Nibby, Roma,

antica, II, p. 305-306; Pi^llegrim, Bull. Inst., 1867, p. 110; Lanciam, Acque,

p. 265; cî. Forma. 42: Elogio di M. Valerio Messallae notizie concernenti lasco-

perta di esso, Bull, com., IV, 1876, p. 51. — M. Gilbert (GT., III, p. 443, n. 1)

indique la position des horti Asiniani aux environs de la porta Metrovia, hors

du quartier de l'Aventin.

3. Canina, Indic. topogr.. p. 521.

4. Homo, Topocfr., plan ; Lanciam, Forma, 35 ; Gilbert, GT., III, p. 442,

n. 3. — Jordan \Topogr., II, p. 116) n'admet pas l'opinion de Mommsen' [Chro-

nogr. vom S-j-i. p. 651. n. 22 . qui voyait dans la mention du dauphin un sou-

venir des dauphins du Cirque et voulait pour ce motif que le clivus ait été au

voisinajjre immédiat du Circus Maximus.
5. Suivant Camna Indic. topogr., p. 518 , elle aurait été près du côté nord

des thermae Antoninianae ; d'après M. Lanciam (Bnll. com., 1890, p. 130),

dans les Catalogues, cette appellation désignerait un vicus (cf. p. 321, n. 4).

6. CIL., XV, 7374 ; Lanciam, Forma. 46.

7. CIL.. XV, 7381 : M. L.a.>ciam {Forma, 46) met cette demeure dans la

vigna dei Gesuiti del Collegio Romano, au sud des thermes.
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une inscription honorifique à C. Sabucius Major CaecilianuR

devait s'élever chez celui-ci, au sud des thermes K

Plus au sud encore, dans la vigna Volpi-Guerrieri, près du

site de Tancienne porta Ardeatina, des conduites d'eau nous

prouvent l'existence de la demeure d'Aurelius Lâches et d'Au-
rélia Caelestina '-: à côté, dans la vi^na Casali, entre le bastion

de San-Gallo et la via Appia, c'était l'habitation des Julii

Cefalii ^. Dans la même rég^ion ^ s'étendaient vraisemblable-

ment les horti Serviliani : Nibby "' les localise dans les vigne

Altieri, Santarelli, del Drago, entre les voies Ardeatina et

Ostiensis, où l'on a déblayé des ruines considérables, entre

autres le « plancher non balayé » en mosaïque, d'Héraklitos,

qui est aujourd'hui au musée du Latran ^'. M. Homo ~ situe

les horti Serviliani entre les portes Appia et Ardeatina. Ils

étaient certainement près de la route d'Ostie ^, non loin de

l'endroit où les Servilii avaient leur tombeau, qui était érigé

sur la via Appia, hors de la porte Capène ^.

Il n'est pas possible de dire d'où venaient et où allaient

les vici de la Fortuna Mammosa et de l'Isis Athenodoria et il

n'est pas aisé de fournir des détails sur Yarea Badicaria '*' et le

campus Lanatarius^K Selon M. Lanciani ^^, la première aurait

été entre les thermes de Caracalla et le clivus Delfini, dans la

vigna dei Cavalieri, le long de la via Nova, à gauche en se

dirigeant vers le Circus Maximus. MM. Hùlsen et Homo ^'^ ont

1. CIL., VI, 1510; Lanciam, Forma, 12.

2. CIL., XV, 7404.

3. CIL., XV, 7472 ; Lanciam, Forma, 46.

4. L'inscription CIL., VI, 933, faisant connaître une vinea publica. a été

trouvée tout à fait au sud, du côté du bastion de San-Gallo fcf. Richteb,

Topogr., p. 3i4i.

5. Nibby. Degli orli Serviliani, Dissert, délia Pontif. Accad. rom. di archeoL,

1" série, VI (lii en 1833), p. 89, p. 106-107. Ziegler {Das aile Rom, taf. I) les

sifjnale près de Saint-Saba; ils auraient été enfermés dans l'enceinte servienne-

6. XiBBY, loc. cil., p. 103, p. 115-118; Helbig, Fiihrer, I, p. 478, n" 715-

7. Topoffr., p. 306; Le domaine impérial à Rome, Mél. Éc. franc. Rome, XIX,

1899, p. 122; Aurélien, p. 255, n. 2 ; La>ciam, Forma. 46.

8. SuETON., Nero. 47. — Gilbert, GT., III, p. 444, n. 1.

9. CiCEB., TuscuL, I. 7.

10. L.ire.i Radicaria étaitsur les confins de la XII" etde la I" région, puisque

sur un frafrmeul du plan de marbre (Joboan, FUR., tab. I, n" 3) son nom est

gravé à coté du Mulalorium qui était dans cet autre quartier.

11. Nabkim {Roma anlica.p. »38j supposaitque lune deces places avait suc-

cédé à la Piscina ])nl)lica.

12. Forma, 41.

13. KiEPEBTet IlL'i-sEN,Frtrm<ic, plan de l'époque impériale; Homo, Topogr.,

plan. Cf. Ca.m.\a, Indic. lopogr., p. 519,
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fait figurer, sur leurs plans, cette mention près de l'angle est

des thermes. Suivant une indication de M. Hûlsen \ le campus

Lana-<ta>rius aurait été compris dans l'angle qui résulte du

croisement du clivus Delfini et de la via Ardeatina (vicus por-

tae Naeviae). Ce sont là des hypothèses que le silence des

textes ne permet pas de changer en certitude. Il en est de

même au sujet du balneum Scrihoniolum dont parle une de

ces bulles qu'on suspendait au cou des esclaves ''. (]'était un bain

privé de la XIP région qui devait se rattacher à la domus Scri-

boniorum, mais nous ne pouvons rien avancer de plus. Un autre

collier d'esclave nous apprend qu'un nommé Leontius résidait

in clivo Triario •^
; il y avait un vicus Triarii dans la XIP

région, selon la base Capitoline '% aussi peut-on admettre que

ce personnage demeurait sur le Petit Aventin '.

Telle est, autant que nous sommes en état de la tracera l'aide

des documents actuels, avec bien des lacunes et des incertitudes,

la topographie de l'Aventin à l'époque impériale ''. Les édifices

nouveaux que nous rencontrons et qui sont postérieurs à la

République sont tous des édifices de première utilité. D'abord

des thermes, ceux de Sura et de Decius: pas plus sur l'Aven-

tin qu'ailleurs, les Romains ne pouvaient se passer de ces

grands établissements balnéaires dont la fréquentation était

devenue une des exigences les plus impérieuses et im des plai-

sirs favoris de l'existence quotidienne. En second lieu, des monu-
ments plus modestes : la caserne de la cohors IV'' Vigilum,

l'ara incendii Neroniani, qui se trouvent sur l'Aventin comme

1 . Loc. cit.

•2. CIL., XV, 718S.

3. CIL., XV, 7178.

1. C7L., VI, 975; cf. 949.3.

5. (îiLBEHT, (iT., III, p. 443, n. 2.

6. On place parfois Kiepert et Hulsen, Formas, plan de l'époque impé-

riale; Homo, Topogr., plan, cf. p. 649, 77 et 655) au sud des thermes de Cara-

calla les ther-mae Commodianae et les thermae Severianae. La Notitia et le

Curiosum les citent parmi les édifices de la 1"''= réjjion, qui débordait au sud-

ouest sur les dernières pentes du Petit Aventin. La localisation proposée n"a

rien d'impossible ni d'invraisemblable, mais les documents laissent le champ
libre aux hj'pothèses: M.GiLDERT(Gr.,III,p. 298) lesrai)prochait« vorder Porta
Capena », les uns contigus au.x autres; P.vrker {Récent excavations in Rome
made in 1,968..., Rome, 1869, p. 7 et 8 ; Roman fnnd for archaeologicai inves-

tigations and excavations, 1869, p. 11-12) croyait les avoir retrouvés derrière

rég;lise de Saint-Sixte. En réalité, on ne sait rien de précis sur leur position,

et on ne peut même affirmer avec certitude qu'ils se rattachaient à l'Aventin.
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dans les autres réglions de la ville. Entré maintenant dans les

cadres administratifs de la cité, TAventin devait avoir, au

même titre que les autres collines, les organismes nécessaires

pour assurer Tordre et la tranquillité ; il devait aussi prendre

sa part des manifestations religieuses auxquelles chacune des

circonscriptions de Rome était associée.

Toutes ces constructions récentes ont ainsi, — sauf le

temple de Jupiter Dolichenus, — un caractère de nécessité

pratique et locale. LAventin sous l'Empire n'a l'eçu que les

bâtiments réclamés impérieusement, à des titres divers, par

les besoins de la population.

Ce fait très intéressant résulte d'un phénomène que nous

avons déjà signalé, et dont les conséquences ont été s'accen-

tuant sans cesse. Depuis le milieu du second siècle, mais sur-

tout depuis la fin du premier avant notre ère, la colline est

surpeuplée, il n'y a plus de place disponible
;
pour bâtir, il fau-

drait recourir à de dispendieux achats de terrain ^ que l'Etat

et les particuliers n'ont aucune raison de désirer, puisqu'ils

peuvent obtenir plus facilement et à des conditions plus écono-

miques, là où le mouvement afïlue de préférence, au Champ
de Mars par exemple, l'espace qui leur est nécessaire. Aussi

depuis la fin des guerres puniques n'élève-t-on plus sur

l'Aventin aucun édifice qui ne soit d'un intérêt réel et immé-
diat pour les habitants. Nous avons noté que sous la Répu-

blique, dans les deux derniers siècles, on n'y a exécuté que des

travaux d'une utilité incontestable : égouts, aqueducs, pavage

des voies... Le même principe reste en vigueuraprès Auguste,

en prenant une autre forme et en donnant des résultats exté-

rieurs plus brillants.

Pas de temples : les sanctuaires des divinités étrangères ne

sont plus confhiés sur cette hauteur par des considérations

religieuses ; ils continueront d'aller, comme ils font depuis

plus de deux cents ans, sur d'autres points de la cité ~, où la

1. Le terrain seul où César bâtit son Forum lui coûta 100 millions de ses-

terces (Plin.. AT/.. XXXA'I. 24, 3: Sieton., Caesar, 26. — Cf. Thédenat, forum,

p. 178), ce (jui nielle mètre carré à peu près à 3.000 l'r. (Nissex, Itul. Land., II,

p. 516).

2. Au Chamji de Mars, lemiiliim Jsidis. templiiin Solis (sous Aurclicn) : au

Transtévèrc, templnm dene Siiriae ; au Quirinal, lemplnin Serapidis [sous Cara-

calla) ; au Valal'ni, teinj)liiin Ela(iabali:anC<\pi[nlc. tenipluin deae Caeleslis.Dc

même pour les temples des emiiercurs divinisés.
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somme à payer pour se procurer la terre est moins forte et les

négociations plus aisées '. Point de théâtres ~, cirques : ils

s'installeront, comme parle passé, en des lieux plus propices,

plus accessibles aux spectateurs. Aucun mouvement, qui puisse

s'établir aussi bien ailleurs, qui ne soit point essentiel à la vie

de la région.

La mode et les habitudes en vigueur réclament la création

d'un vaste établissement thermal, afin que les citoyens

aient à la porte de leurs demeures, au centre de la hauteur

aventine, leur distraction préférée de tous les jours. Ces

thermes devaient entraîner une grosse dépense, mais on réus-

sit à concilier les désirs naturels de la population avec les

ressources limitées des finances de l'Etat ou de la caisse du
prince. C'était le sol qui coûtait très cher ; on fit tous ses

efforts pour n'en acheter que le moins possible en laissant faire

l'initiative privée ou en recourant aux immeubles impériaux.

C'est ainsi que le premier grand balneum public sur la colline

fut ouvert par L. Licinius Sura, ami intime deTrajan, dans un
domaine qui était sa propriété personnelle '^. C'est ainsi encore

1. La seule exception est le temple de Jupiter Dolichenus. Sa présence sur

l'Avenlin s'explique par le caractère spécial du culte, qui fut surtout répandu
par des marchands. 11 était naturel que ce dieu eut un temple dans le quartier

commerçant de Rome, à proximité du port. D'ailleurs, il est jiossible que le

Baal Commaj::énien se soit installé dans les locaux, ou au moins sur les ter-

rains occupés auparavant par Jupiter Liber (cf. plus loin, p. 376).

2. Nehim De teniplo. p. 361) rappelle qu'on a trouvé à Saint-Alexis un tuyau

de plomb avec la mention: THEATRI TRAIANl N, qu'il complète ^[ervae]

et il en conclut (p. 362-364!, malgré les doutes de certains de ses ]jrédécesseurs

ou contemporains, à l'existence sur l'Aventin d'un théâtre de Trajan, ou au

moins d'une construction de cet empereur en forme de théâtre (cf. BR., III,

1, p. 399). M. Laxciam [Acqiie, p. 510, n° 80) a rangé ce tube de plomb parmi
ceux dont les légendes sont « false o sospette ». Nous savons par le biographe

d'Hadrien 9, 1) que Trajan avait construit un théâtre au Champ de Mars que
son successeur détruisit, mais aucun texte ne nous a conservé le souvenir d'un

théâtre bâti par Trajan sur l'Aventin. Tout au plus pourrait-on supposer avec

M. Laxci.^m {Bull. Inst., 1870, p. 79-80) que le tube de plomb dont nous nous
inquiétons, partant d'un réservoir près de Saint-Alexis, amenait l'eau au théâtre

du Champ de Mars.

3. La question du balneum Surae est obscure : on dit d'ordinaire, sur la foi

de Cassiis Dio (LXVIII, 15), que c'est Sura qui en est l'auteur. Ce n'est pas ce

que note Victor {Epit., 13) qui en attribue l'honneur à Trajan, en souvenir de

Sura (cf. De Caes., 13). Dans ce cas, il faudrait peut-être croire que Sura, en

mourant, avait légué sa fortune à l'empereur, en particulier son domaine de

l'Aventin, et que Trajan a utilisé l'emplacement de la maison et des jardins

sans doute voisins, pour créer un bain public. Cf. Preller, Regionen, p. 200-

201 : DE I.A Berge. Essai sur le règne de Trajan. Paris, 1877 (Bibl. Ec. H''

Et., fasc. 32), p. 92.
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que Caracalla utilisa en partie ' les anciens jardins dWsinius
PoUion, passés sans doute au fisc impérial, pour y édifier les

thermae Antoninianae. Nous ig-norons dans quelles conditions

Decius fonda au m" siècle les thermae Decianae, au milieu

de la XIIP rég-ion, mais nous ne serions pas éloignés d'ima-

giner que ce fut grâce à quelque combinaison semblable.

Pour ces contructions qui concernent directement les desti-

nées individuelles et particulières du quartier, les empereurs

consentent les sacrifices d'argent nécessaires, tout en les res-

treignant le plus qu'ils peuvent; mais personne ne se soucie

d"acc|uérir, à. un prix considérable, un emplacement pour des

édifices de pur luxe qui rempliront aussi bien leur but, s'ils

sont situés ailleurs, là où le terrain est meilleur marché.

C'est dire que, d'une façon générale, les monuments neufs

furent réduits au strict minimum et que si nous ne connais-

sions pas beaucoup de maisons particulières, les changements

survenus dans la topographie de l'Aventin à l'époque impé-

riale pourraient être décrits en quelques lignes. On aurait

tort d'ailleui^s de traiter ces maisons particulières comme une

quantité négligeable. Ce sont elles qui forment l'élément nou-

veau et important du quartier, qui donnent à l'Aventin sa

véritable physionomie sous l'Empire ; comme telles, elles

méritent d'être considérées avec quelque détail.

1. Il y eut cependant des expropriations, car on a retrouvé, en dessous du
niveau actuel, les restes d'anciennes maisons rasées. Pour M. Lanciani {Rnins,

p. 535), ces maisons auraient, il est vrai, fait partie des constructions élevées

dans les horli Asiniani.



CHAPITRE III

LWVENÏIN QUARTIER ARISTOCRATIQUE

Sous la République, IWventin était par excellence le quar-

tier plébéien de Rome : c'était là sa marque distinctive au

milieu des autres collines urbaines. Depuis les guerres

puniques, ce caractère s'était un peu atténué et, aux deux

derniers siècles de notre ère, tout en restant encore très appa-

rent, il avait commencé à s'affaiblir. Sous l'Empire, il achève

de s'elîacer et bientôt il ne reste plus que le souvenir de ce

passé, avec lequel le présent forme le plus absolu contraste.

I

D'après Jordan, l'Aventin n'a jamais perdu le cachet de

quartier plébéien qu'il avait sous la République ; ce qui en

témoigne, dit-il, « c'est que la XIIP région est de toutes celle

c[ui possédait le moins grand nombre de maisons notables • ».

C'est là une atlirmation inexacte : le Curiosum et la Notitia

indiquent 130 dornus pour la XIII'' région et 113 pour la XII*";

sans doute c'est moins que dans la V*^ (180), la XIV'' (loO),

la VI® (146), la IX'' (140); mais c'est autant ou à peu près que

dans la VHP (130), la P'' et la VIP (120), la IP (127) et c'est

sensiblement plus que dans la IIP (60), la IV'' (88), la X« et

la XP (89. D'ailleurs ces chiiTres, à les considérer en eux-

mêmes, ne parlent pas d'une façon très nette à l'esprit, car ils

dépendent directement du plus ou moins large périmètre

des régions impériales et ils sont en général plus élevés là où

la superficie territoriale est plus étendue ^
; il est autrement

1. Topocjr.. I, p. 03(5.

'2. Il faut d'ailleurs prendre ces chiffres en gros et ne leur attacher qu'une
valeur ap])roximative. Ainsi, il est un peu surprenant que la XII" et la XIll"

régions contiennent chacune 2.487 insulae, le même nombre exactement.
Cf. Lanciam, Bicerche sulle XIV regioni urh,ine, Bull, coni., XVIII, 1890,

p. 122-123.
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instructif de savoir dans quel rapport les domus et les insu-

lae — c'est-à-dire les habitations occupées par une seule per-

sonne et les maisons louées par logements séparés ^ — se trou-

vaient les unes vis-à-vis des autres dans les différents districts

de Rome, et d'établir à ce point de vue une comparaison

entre les divers arrondissements. Ce calcul a été fait par

M. Lanciani ~ et les résultats auxquels ce savant est arrivé

sont tout particulièrement intéressants pour Téminence de

l'Aventin. C'est en efîet dans la XIIP région que le nombre
des domus, comparé à celui des insulae, est le plus grand :

130 domus et 2.i87 insulae, ce qui donne une moyenne de

1 domus pour 19 insulae ; la XIP suit de près, avec 113 domus
et 2.487 insulae^ ce qui fait 1 domus pour 22 insulae. Et si les

IX" et V*' régions l'emportent sur la XIP avec respectivement

20 et 21 insulae pour 1 domus, aucune n'atteint à 1/19 comme
la XIII''. En mettant l'ensemble des hauteurs aventines,

où les domus et les insulae sont dans la relation de 1/19 ou

de 1/22, en parallèle avec d'autres circonscriptions de la cité,

on comprend mieux encore combien celles-là sont privilégiées.

Dans les VHP, P% IP, XP, XIV'', X% VIP et IV*" régions, on

ne compte qu'une domus contre 26 à 31 insulae et il n'y en a

qu'une pour 46 insulae dans la IIP. De toute cette arithmé-

tique, une conclusion ressort nettement : c'est sur l'Aventin

qu'on rencontrait, au iv'" siècle, la plus forte proportion de

palais et M. Lanciani a pu écrire avec raison que cette colline

était, au temps de Constantin, « tJie most aristocratie quarter

of the cily ^ •>.

Les raisons de cette métamorphose sont d'ordre assez com-
plexe : n'ayant pas à retracer ici l'histoire générale de Rome,
nous les esquisserons sommairement. La principale, c'est, à

cette date encore comme quelques siècles plus tôt quand
l'Aventin était devenu le monticule plébéien de Rome entre

tous, la position géographique de la hauteur, en dehors du
centre de la ville, à la périphérie de 1 agglomération urbaine

L'aristocratie, sous l'Empire, renonce de plus en plus au cœur
de Rome (X% XP, VHP, IV«, IIP régions) pour se porter

1. Sur le sens du mot insula, cf. Gilbert, GT., III, p. 52 ; DS., III, p. 5 16.

2. Ruins, p. 90-92 ; Bull, com., loc. ci(., p. 115-137, en part. p. 121 et 125.

3. Deslruclion, p. 57, cf. Ruinx, p. 92; Grisaii, Rnin iin Millelalter, I.

p. 1 li-145 ; DvEH, dans Smith, Dicl. o/' yreek and roman yeuyraphy, II, p. 812
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vers les extrémités (XIIP, XIP, IX", V% VP régions '). Ce

phénomène n'est pas d'ailleurs propre à la Rome antique; il

s'est maintes fois produit au cours des siècles, dans les civili-

sations les plus variées, et nous le A'03'ons chaque jour s'ac-

complir sous nos yeux : il arrive un moment ovi l'on aban-

donne le quartier qui a été à lorig-ine le noyau de la cité et

on émigré vers les faubourgs plus sains, plus calmes et qui

font jouir, clans une certaine mesure, du charme de la campagne

au milieu de la ville. A Rome, les énormes travaux d'édilité

qui furent exécutés par les princes favorisèrent ce change-

ment : la création des Forums impériaux et la construction

des thermes restreignirent la surface habitable dans ce qui

avait été autrefois la ville aux quatre tribus. Ceux dont les

terrains étaient achetés durent, bon gré mal gré, tâcher de

se loger ailleurs. Les uns adoptèrent le Champ de Mars,

d'autres allèrent sur l'Esquilin, d'autres enfin s'installèrent sur

l'Aventin. Malgré le voisinage de l'emporium, malgré sa répu-

tation de quartier plébéien, cette colline avait de quoi plaire

à la classe riche et élégante. Grâce à sa situation culminante,

on y avait de splendides coups d'oeil sur Rome et ses environs ^
;

de la crête occidentale, au voisinage des temples auxquels ont

succédé Sainte-Sabine ou Saint-Alexis, on profitait du spec-

tacle du Tibre sillonné de bateaux et on apercevait les

ombrages du Janicule ; sur l'emplacement du monastère béné-

dictin actuel, on avait à ses pieds l'animation des horrca
;

du côté du Grand Cirque, on avait devant soi les palais impé-

riaux du Palatin, le Caelius et, dans le lointain, les montagnes

de la Sabine : vers le sud, les monts Albains barraient l'hori-

zon de leur masse imposante, surgissant brusquement de la

plaine. Ces décors qui attirent aujourd'hui le touriste à l'oste-

rie du Castello di Costa ntino ou dans le jardin du Prieuré de

Malte devaient, dans l'antiquité, séduire les gens de la haute

société, contraints par leurs fonctions officielles ou leurs obliga-

tions mondaines de vivre à Rome, et qui ne pouvaient se rési-

gner à étouffer dans les maisons entassées et sans perspective

de l'intérieur de la ville. Aussi cherchaient-ils, de préférence,

1. La>ciam. Ruins. p. 92; Grisah. op. cil., p. 155.

2. Cf. ce que dit Nerim (De templn, p. 3) du spectacle qu'on a de Saint-Alexis :

<i ...Quuin Ihiviiis ipse et naviiim a,d porlum appulsiis, lum innumera Romae...

aedificia quasi ad theatri speciein constructa. > Sur l'amour des Romains pour
les beaux panoramas, cf. Richteu, Topoyr., p. 275.
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à s'établir sur le pourtour de la colline, là où le site était plus

pittoresque, Fhorizon plus dégagé, l'air meilleur : Licinius

Sura donne sur la vallis Murcia; Flavius Cosmus, Marcella, les

Decii surplombent le Tibre; d'autres, comme Pactumeia Luci-

lia, dominent la plaine du Testaccio; sur le Petit Aventin, Cilo

a choisi le point supérieur près du Saxum. Qui sait d'ailleurs

si parmi ces gens opulents qui habitaient les palais de l'Aventin

sous l'Empire, il n'y en avait pas au moins quelques-uns,

dont la famille n'avait jamais vécu dans un autre quartier de

Rome? Leurs ancêtres s'étaient fixés jadis sur la montagne

pour être plus à portée de l'emporium, plus près de leurs

affaires. Peu à peu la fortune avait grossi par des entreprises

commerciales bien menées et d'heureuses spéculations ; avec

l'argent, le besoin de luxe s'était introduit dans l'intérieur

d'abord modeste, et ces gros négociants dont les aïeux avaient

autrefois débarqué eux-mêmes leurs cargaisons au bas de

l'Aventin avaient pour descendants des grands seigneurs qui

résidaient dans des hôtels magnifiques et remplissaient les

premières charges de l'Etat. Il serait intéressant de déterminer

— malheureusement, il est impossible de le faire avec les docu-

ments trop peu explicites que nous possédons — dans quelle

mesure le caractère aristocratique que l'Aventin revêt sous

l'Empire est la conséquence naturelle et le prolongement

logique du caractère plébéien qu il avait sous la République,

surtout depuis la lex Icilia, et combien, parmi ces nobles

illustres des ii'', uf et iv*^ siècles ap. J.-C, sont les héritiers

des trafiquants étrangers venus, au v*-" ou au iv*" siècle avant

notre ère, de l'Etrurie ou de l'Italie méridionale, vendre leurs

grains à Rome K

La transformation de la région aventine, causée en bonne

partie par la position géographique de la colline et par son

évolution économique, est due aussi aux conditions nouvelles

où se trouvèrent sous l'Empire les relations commerciales.

Sans délaisser les plaines subaventines, le trafic ne s'y con-

centre plus avec la même intensité que sous la République.

Le développement d'Ostie au i"'' siècle après J.-C. eut pour

contre-coup immédiat d'atténuer l'importance du port de

Rome. D'un autre côté, l'essor pris par le quartier du Trans-

1. Il en est, parmi ces gens riches résidant sur l'Aventin, qui sont certaine-

ment de iamillc plébéienne, comme C. Cassiiis Longinus,

i
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tévère modifia de notable façon la physionomie de TAventin :

les industries sales, le petit commerce, la plupart des misé-

rables qui s'employaient à l'emporium passèrent sur la rive

droite du Tibre '
; des entrepôts s'y bâtissaient, on y déchar-

geait des marchandises : la plèbe, qui jusque-là avait été

l'apanage de l'Aventin, qui s'y était groupée à proximité

des horrea, tournait maintenant ses préférences ailleurs, lais-

sant le champ libre aux riches et à l'aristocratie -.

II

Ce mouvement est encore peu sensible au premier siècle

ap. J.-C. Jusqu'aux Antonins, l'Aventin reste à peu près ce

qu'il était avant Auguste. Chez les poètes, comme Horace,

Properce, Martial, Juvénal même, l'Aventin n'est pas autre

qu'il était sous la République •*

;
quand, au hasard de leur ins-

piration, ils nous révèlent le nom d'un personnage qui réside

sur la colline, ce sont en général des gens de condition plutôt

humble qu'ils évoquent devant nous : c'est un ami d'Horace ''

;

c'est Phyllis, la maitresse de Properce, qui est la voisine de

Diane Aventine ^'
; c'est Umbricius, né sur l'Aventin et qui,

dégoûté de Rome où les Grecs accaparent la faveur des grands,

se retire à Cumes ''. Quand ils veulent parler d'un quartier

riche, ils vantent les Esquilies, le Viminal ^, le Caelius ^ et

1. RicHTER, ï'o/joir/r., p. 272-273.

2. Le viens Piscinae publicae, qui cmppunlail la vallée médiane séparant les

deux croupes de lAvenlin, continua d'être une voie très fréqucnlée parles
charrois qui venaient dOstie par terre cf. Ammian.. XA'II, 4, 14). — Nous
savons qu'on y trouvait des bouchers [Piscinenses bniii, CIL., VI, 167} et des
maisons de banque; c'est là que Calli.xtc, le futur pape (218-222), au temps où
il était l'esclave de Garpophorus, alTranehi de Marc-Aurèle et de ^'érus [CIL.,

VI, 13010). s'était établi banquier avec l'ar^'ent que lui avait confié son maître
(S. Hippolt/tL.. refnlationis omnium Imeresium lihrorum decem qiiae siiper-

.mnt. Éd. Dunckler-Sclineidewin, Gottin^en. 1S59, IX, 12, p. 454, 95. — Cf.

BiGELM.vin. Die Beteiliifunff (1er Christen am off'entlichen Leben in vorconx-

lantinischer Zeif. Mïuiich. 1902, p. 156-157'. — Le nom de la Piscina publica

se retrouve peut-être aussi CIL.. VI, 8639. Cf. Gii.burt, GT., III, p. 442, n. 3.

3. Cf. l'épisode de Séjan, qui montre que l'Aventin avait encore un caractère

plébéien assez net sous Tibère plus haut, p. 254-255).

4. £p/.s<., II. 2, 68-69.

5. Propeut.. IV. 8. 29.

6. III. 84-85.

7. JuvENAi,., Sal.. III, 71-72 : Esquilias dicliimque pelnnt a viniinecollem,
||

viscera maffnarum dnmiiiim dominique f'iituri. — Cf. ce qu'il dit des abords
du Circus Maximus (id., III, 65;.

s. Martiai... XII. 18. 4 et suiv.

Meiu.in. — LWvenlin. 22
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ils leur opposent la clamosa Siihura et la collis dominae Dia-

nae ^.

Quelques «grands personnages possédaient cependant, dès le

début de l'Empire, de fastueuses demeures entourées de jar-

dins sur la hauteur aventine. Sous Auguste, Asinius Pollion

avait non loin de Sainte -Balbine une maison de plaisance

renommée. Parmi les images qui l'ornaient, on admirait le

groupe représentant le supplice de Dircé, œuvre d'ApoUo-

nios et de Tauriscos '. Novis ne savons ce que les horti Asi-

iiiani devinrent après le décès de Pollion ; ils lînirent peut-être,

au bout d'un temps plus ou moins long '"', par échoir à l'empe-

reur, puisque Caracalla les utilisa pour construire une partie

de ses bains dans les ruines desquels le Taureau Farnèse a été

retrouvé ^.

Plus au sud, vers la même époque, s'étendaient les horli

Serviliani; au temps de la conjuration de Pison, en 63, ils

étaient déjà aux mains du prince ', sans doute depuis la mort

de M. Servilius Nonianus, en 59 ^'. Néron y séjournait volon-

1. Mahtiai,., Xn, 18, 1 et suiv.

2. Pli.n., A7/., XXX^^ 5, 10. — Peut-èli-e faut-il attribuer aussi aux horli

Asini.ini le Bacchus crEutychidès qui, au dire de Pline, se trouvait au même
endroit, eodein Inco, que le Taureau Farnèse. Cet auteur parle souvent des

statues quWsinius Pollion avait réunies dans les édifices qu'il avait fait cons-

truire; mais il emploie toujours pour les localiser l'expression vaf^ue in

monumentis Asiniaiiis (XXXVI, 23; 24; 25; 33) en sorte qu'on ne sait si

elles se trouvaient dans les horti Asiniani ou ailleurs. Nous croyons cependant

qu'il vaut mieux attribuer à la villa de Pollion le Taureau Farnèse, décou-

vert sur son emplacement, que le réserver à Vatrium JJbertatis, comme
paraît l'indiquer M. Collignon {Histoire de la sculpture grecque, Paris, 1892-

1897, II, p. 533;.

3. Fro.ntix les désigne encore sous le nom d'horti Asiniani [Aquaed., 21). —
Pei.leoium 'Orti di Asinin Pollione, Bull. InsL, 1867, p. 113) a proposé de lire

dans l'inscription CIL., VI, 5i3, de l'année 115, trouvée près de Sainte-Balbinc,

pour combler la lacune de la lif,'ne 5 : ...In hQ[rlis .Asinianis e]t...

i. L.\N(:i.\M, Ruins, p. 541. Cf. plus haut, p. 327, n. 2.

5. Tac, .\)i/i., XV, 55. — Cf. CIL., VI, 8673; 8674.

6. Iliit-icnn-.i.r», Der Grundbesilz der romischen Kaiser in den erslen drel

Jahrhunderten, Beil. z. ait. Gesch., II, 1902, p. 59, n. 1. — Nibhy {Degli orti

tierviliani, Disserl. délia Pontif. Accad. rom. di archeol,, VI (lu en 1833),

p. 107) avait pensé que les horti Serviliani avaient été confisqués en 43 av.

J-C. à Brutus (Cassius Dio, XLVI, 48), qui avait hérité des biens de sa mère,

une Scrvilia. et de son oncle, Q. Servilius ('épion. BoncniESi {(S-Juvres, \'I1.

p. 146-148) proteste contre cette manière de voir, car les biens des meiulriers

de César furent vendus à l'encan. Suivant lui, les horli Serviliani auraient été

la propriété d'une branche de la famille qui se serait éteinte peu après la chute

de Séjan. — M. Servilius Nonianus fut consul en 35 ap. J.-C, il est connu
comme historien. Cf. l'ros. imj>. rom.. III. j). 227, n" 420.
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tiers ', comme plus tard Vitellius -. Ils contenaient de belles

constructions et des œuvres d'art célèbres. Pline nous a con-

servé les titres de quelques-unes des statues qui les déco-

raient : on y notait, de Praxitèle un ensemble composé de

Flora, Cérès et Triptolème -^
; une Hestia assise de Scopas,

trônant entre deux candélabres sculptés par le même artiste ^
;

un Apollon de Calamis "^

; des Pug-ilistes de Dercylides ; un
Callisthène d'Amphistratos **. iNibby ~ a émis l'hypothèse fort

plausible que ces effigies avaient été amenées de Grèce à Rome
sous Néron, dans les déprédations systématiques ^ que ce

collectionneur avide et omnipotent lit exécuter en Orient. La
mosaïque d'Héraklitos, imitation du fameux pavement de

Sosos, qui fig-urait un plancher de salle à mang-er non balayé,

avec les débris d'un repas, a été découverte sur l'emplacement

de la villa dont les Césars avaient hérité des Servilii 'K

Ces vastes domaines étaient sur la hauteur de Sainte-Balbine,

dans une région qui était déjà la campagne. On peut à peine

dire qu'ils faisaient partie du quartier de l'Aventin, puisque la

XIl'^' circonscription d'Auguste ne semble pas avoir, à l'origine,

dépassé le mur de Servius. Il n'en est pas moins vrai que, dès

la constitution de l'Empire, dans l'agglomération urbaine qui

se développait sur la colline, il faut réserver une place aux
maisons habitées par des gens riches.

Tacite ^''\ à propos de l'incendie de 36 ap. J.-C. mentionne
des domiis à coté des insulae, et nous pouvons citer, dès le

commencement de notre ère, quelques citoyens en vue qui ont

leur demeure sur l'Aventin, Un des premiers en date est

C. Cassius Longinus, préteur en 27 ap. J.-C, consul en 30,

qui fut proconsul d'Asie sous Caligula, légat de Claude en

J. Tac. Ann., XV. 55. C'est là qu'il se réfugia quand il se sentit perdu
(SuETOx., Aero, 47).

2. Tac. Hisl., III. 38.

3. XH., XXXVI. 23. — CoLLiGxox. op. cit.. II, p. 298 : « C'étaient, suivant

toute vraisemblance, les deu.v grandes divinités d'Eleusis, Coré et Déméter,
initiant le jeune Triptolème à sa mission sacrée. »

i. Id., 25. —Cf. Coi.i.iGNON. id.. II. p. 211.

5. NiBBY [loc. cit., p. Ili, n. 1 pense que c'était la statue d'Apollon par
Calamis, que Pavs.vmas sifrnale au Céramique d'Athènes (I, 3. 4;.

6. Plin.. mi., XXXVI, 36.

7. Loc. cit., p. 113, n. 4. Cf. Foucart, Une statue de Polyclète, Revue de
Philologie. XXVI, 1902, p. 213-215.

8. Par ex.. Tac, Ann., XV. 45.

9. XiuHY. loc. cit., p. 1 15-1 18. Héraklitos vivait au ii' siècle de notre ère.

10. Ann., VI, 45.
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Syrie, qui fat banni sous Néron et rappelé sous Vespasien *,

fameux par sa fortune, par la gravité de sa vie -, par son pres-

tige, par sa science juridique, un des fondateurs, avec son

maître Masurius Sabinus, et une des lumières de cette école

de droit qui porta plus tard son nom, la Scola Cassiana ^.

La maison de G. Gassius était sur l'Aventin ; Pline le Jeune

nous laisse entendre, en effet, quelle devint plus tard, nous

ignorons comment, la possession d'Ummidia Quadratilla,

puisque celle-ci la cède par testament à son petit-fils ; or une

conduite deau, estampillée au nom d'Ummidia G. f. Quadra-

tilla, a été trouvée dans la XIP région ^. Gette femme, dont

Pline, dans une de ses lettres, annonce la mort ', était née

vers 27 ou 30 ap. J.-G. ^
; elle était peut-être la fille de

G. Ummidius Quadratus, préteur en 18 ^, et elle fut la grand'

mère de G. Ummidius Quadratus *^, consul sufîect en 118 et

pendant quelque temps un des amis d'Hadrien ''

; elle mourut

presque octogénaire en 107, léguant les deux tiers de ses biens,

dont son immeuble de l'Aventin ^o, à son petit-fîls, qui rési-

dait déjà avec son aïeule du vivant de celle-ci ".

Tacite nous apprend que la femme de Vitellius habitait sur

l'Aventin : au moment où ce prince est obligé d'abandonner

le Palatin, après que la ville est tombée au pouvoir de ses

ennemis, il cherche à gagner la maison de Galeria : [Aventinuni]

in domiim uxoris sellula defertur '-. Du langage de Suétone,

dans la même occasion, on serait en droit de conclure que

1. PW.. RE.. III. c. 1736 à 1738, n° 60 ; Pros. imp. roin., I, p. 314-315.

2. Opihus l'eluslis et (jrnvitate morum (Tac, Ann., XVI, 7). Pour son

autorité dans le sénat, cf. id., XIII, 41; 48.

3. PuN.. Episl., VII. 24, S. — Cf. PW., RE.. III, c. 1655.

4. CIL.. XV. 7567. L'origine exacte du tube de plomb est ignorée; cf. p. 325.

5. Epist.. VII, 24.

6. Pros. imp. rom., III. p. 471, n" 606.

7. Pros. imp. rom., id. — M. Lanci.\m {Acque, n" 166 dit: la lille ou la

nièce.

8. Pros. imp. rom.. III, p. 470, n° 603. Comme le petit-lils porte le même
gentilice que sa grand mère, il est vraisemblable que celle-ci avait adopté le

père du jeune homme.
9. Vila Hadriani, 15, 7.

10. Plin., loc. cil., 2 ; cf. 8 : Laetor... quod domus aliquando C. Cussi... ser-

viel domino non minori.

]\. Vixil in contuhernio aviae (Plin., loc. cil., 24, 3).

12. HisL, 111,84. La conjecture .iventinum, proposée par Nipperdey ctRiTTEn,
est justifiée par un autre jiassage de Tacite (//ts<., III. 70\ Sabinus se plaint

que 1 abdication de \'itellius ne soit qu'une feinte : Cur enim e roslris fratris

doinuin... (juam Aventinuin el pénates uxoris pelissel [Vitellius] '.'
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Vitellius avait aussi en propre, sur l'Aventin, une demeure

qui lui venait de son père, L. Vitellius : Aventiniim et pater-

nam domurn clam petit ^
; ce serait cette maison que le futur

empereur loua pour avoir quelque argent au moment de parti-

en Germanie où Galba l'envoyait comme légat : tanta egestate rei

familiaris, ut iixore et liberis, quos Romae reUnquehat^ nieri-

torio coenaculo ahditis, domum in relif/uam partem anni ablo-

caret ~. Il se pourrait foi^t bien qu'il fallût confondre en une

seule domiis, diversement qualifiée, la domus iixoris et la

paterna domus dont parlent Tacite et Suétone.

Dans une de ses épigrammes, Martial s'adresse à quel-

qu'un du nom de Gallus qui paraît être un de ses protec-

teurs, assez exigeant du reste, à inférer de ce passage '''

:

Totis, Galle, jubés tibi me servire diebus

et per Aventinum ter quater ire tuum.

Ailleurs, il fait allusion aux maisons d'un autre de ses

patrons, Maximus, qui était propriétaire, entre autres, sur

l'Aventin ^. Nous ne pouvons préciser ce qu'était ce Gallus ^
; il

devait occuper une situation assez haute, puisque Martial

avait cru avantageux de se concilier ses faveurs "J

;
peut-être

Maximus est-il le même que C. Vibius Maximus ", que le

poète glorifie ailleurs '^ et qui fut préfet d'Egypte sous Trajan

en 103/104''.

Nous sommes mieux instruits sur un autre des hôtes

de la colline que Martial nous désigne ^^
: Sura, le voisin de

Diane Aventine, n'était pas encore arrivé, au moment où

1. Vitellius. 16.

2. Id., 7.

3. X. 36, 1-2.

i. y II, 7.3, 1 et suiv.

3. Éd. de Martial par W. Gii.nEnT (Teubner, 1898), Inder. p. .391.

6. I, 108. Le nom de ce personnafre semble revenir un certain nombre de
fois dans les Epig:rammes. Cf. l'index, loc. cit.

1. Cf. loc. cit.. p. 396, s. V» Ma.ximus, et p. 406. Les auteurs de la Pros. imp.
rom. (III, p. 423, n" 389) repoussent cette assimilation de notre Maximus avec
C. Vibius Maximus. préfet d'Éj^ypte.

8. XI. 106.

9. Pros. imp. rom., III, p. 423; de Ricci, Le milliaire le plus méridional du
monde. Comptes rendus Acad. Inscr., 1900, p. 78 et suiv.

10. VI, 6'i, 13.
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parut, probablement en 92 ', le W livre des Epigrammes, à

la brillante destinée qu'il occupa plus tard. Originaire de la

Tarraconaise ~, il fut sous Domitien lég-at de la I* Minervia et

légat de la Belgique '^ Sous Trajan, il devint un des principaux

personnages de Rome. Ce prince, qui avait été adopté par

Nerva sur les conseils de Sura ^, combla d'honneurs son bien-

faiteur : en 102, L. Licinius Sura est consul pour la seconde

fois; en 107, pour la troisième fois ^
;
quand il fut mort, une

statue lui fut érigée aux frais de l'Etat ^\ Il était très intime

avec Trajan qui venait parfois dîner chez son ami sur

l'Aventin, même sans y avoir été invité ^. C'est par son entre-

mise qu'Hadrien fut connu et apprécié de Trajan ^. La popula-

tion de lAventin lui fut redevable du premier établissement

balnéaire construit sur la colline ''.

III

L'époque des Antonins, à laquelle appartiennent G. Ummi-
dius Quadratus, consul en 118, et L. Licinius Sura, est une

période importante dans l'histoire de l'Aventin sous l'Empire'^;

1. ScHANz, Gesch. d. rôm. Litter., II, 2, p. 155, n. 1.

2. GsELL, Domitien, p. 1 47.

3. CIL.. VI. 1444. — Cf. GsELL, op. cit., p. 148 et 355.

4. Victor, Epii.. 13.

5. GoYAU, Chronol., p. 179 et 182.

6. Cassus Dio, LXVIII, 15.

7. Id.

8. Vita Hadriani, 2.

9. Cf. supra, p. 331, n. 3. Il ne faut pas confondre les Ihermae Licinianae ou

Lict'nù' mentionnées dans les M/'raftt7ia avec les thermes de Licinius Sura fJordan

[Topoffr., Il, p. 221 et 518) hésitait à se prononcer). — Les Ihermae Licinianae

doivent leur nom, d'après M. Hirschfeld (Arch.-epigr. Mill. aus Oeslerr., IX,

1885, p. 22), à P. Licinius Valerianus, c'est-à-dire à Valérien (253-259) ou à son

fils Gallien (25.3-268), qui peut-être agrandirent les thermae Decianae. Ce der-

nier point est une simple supposition.

10. On augmenterait notablement la liste des habitants du quartier de

l'Aventin vers la fin du i" et le début du n" siècle, si l'on essayait d'indiquer

à quelles gcntcs se rattachaient les affranchis dont les noms ligurent sur la

base Capitoline {CIL.. VI, 975) parmi les magistri des XII" et XIII' régions.

De ce que, par exemple, dans le viens Loreti majoris. nous trouvons un

L. Caesennius L. 1. [E]udamion, on pourrait alléguer que L. Caeseunius Pac-

tus, envoyé en Syrie comme légat au déliut du règne de \'espasien (PW., RE.,

III, c. 1307-1.309, n" 9) avait sa maison sur la hauteur voisine du Tibre;

L. Junius Caesennius Paetus(jd., c. 1309, n" 10), son fils aîné, proconsul d'Asie

après 83-S i. en aurait sans doute eu la propriété à la mort de son père. De
même, en voyant un Avianus magisler vici Colnninae ligneae, on pourrait cou-
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c'est à partir de ce moment, depuis le début du i''' siècle envi-

ron, que le quartier commence à revêtir ce cachet aristocra-

tique qui va apparaître de plus en plus. Une série de coïnci-

dences purement fortuites y fut sans nul doute pour beaucoup :

Trajan, alors qu'il n'était que simple particulier, log-eait tout

près de L. Licinius Sura *
; c'est peut-être ce voisinage, joint à

leur communauté d'origine (tous deux étaient Espagnols) qui

décida de leurs relations cordiales et fut la première cause de

la fortune de M. Ulpius.

Les Catalogues qui nous font connaître les privata Trajani

dans la XIIP région signalent de même, dans la XIP, les

privata Hadriani et nous savons par l'histoire Auguste qu'une

fois adopté par Antonin, Marc-Aurèle établit sa résidence dans

cette demeure ', bien à contre-cœur d'ailleurs.

Un tube de plomb, d'origine incertaine, mais qu'il faut sans

doute rapporter à la Xll*" région '-^^ porte le mot GORNIFICIA %
c'est, fort probablement, la propriétaire delà domiis Cornificiae

qui figure dans le Curiosum et la Notifia. Qu'était cette Cor-

nitîcia ? Les uns ^ voient en elle la sœur de Marc-Aurèle, la

femme de M. Ummidius Quadratus, consul en 167 ; d'autres ^

la res:ardent comme la fdle de Marc-Aurèle et de Faustine, la

sœur de Commode, qui fut mise à mort sous Caracalla ''. Il

est difficile de se prononcer ; en tout cas, il est avéré que

cette femme avait des liens de parenté très étroits avec Marc-

Aurèle ^.

dure, avccM. Laxciam (Miscellanea lopoffrafica, la domiis Cornificiae, Bull,

corn., XIX. 1H91. p. 212). que la famille des Aviaui (PW., RE.. II. c. 2393 =
Pros. iniy. roin., I, p. 191. n°' 1178-1179) demeurait daus ce vicus, etc. Malheu-
reusement, la part faite à l'hypothèse dans ces déductions est trop considé-

rable pour qu'il vaille la peine de s'y arrêter longtemps.

1. Voir plus haut, p. 318.

2. Vita Marci, 5.

3. Cf. plus haut, p. 325.

4. CIL.. XV, 7442.

5. L.\>ciAM. .\cqua. n" 163 ; Bull, com., 1891, p. 211: Deslruclion. p. 37 :

BoRSARi. Topoçfi-.. p. 382. — Cf. PW.. RE.. I. c. 2311, n" 109.

6. Stein. PW. ,/?£".. IV. c. 1631-1632. n''13. Celauteur hésite cependant à rap-

porter à cette fille de Marc-Aurèle le tube de plomb à la légende CORXIFICIA.
7. Herodian.. IV. 6, 3.

8. Si Ton admet la théorie de M. Lanciam Bull, coni., 1891, p. 210 et

suiv.) relative à l'emplacement de cette maison voir plus haut, p. 323). on en

aurait retrouvé quatre salles en 1887 dans la vij::ua Maciocchi. qui étaient d'une

étendue peu commune ilO™ x 12'" 83 — d"" 20 x 12°' 83 — 7°"23 x 9") ; elles

ont été démolies, mais on peut encore voir sous le casino de la vigna une
pièce avec abside 7°" 83 x 3°° 87) pavée en mosa'i'que et ornée de restes de

fresques (La>'Ci.\xi, loc. cit., p. 213).
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La haviteur aventine a donc tenu une place à part dans

l'histoire de la famille impériale sous les Antonins. Que cette

circonstance accidentelle ait contribué à donner à la région une

physionomie nouvelle, plus aristocratique, c'est ce qui n'est

pas niable. Nous apprenons par les Catalogues que le souvenir

de Trajan, d'Hadrien, de Gornificia se perpétua vivant dans le

quartier. C'est vraiment depuis l'avènement de Trajan que

1 Aventin prend grand air.

A côté de C. Ummidius Quadratus et de L. Licinius Sura,

nous avons à rappeler sous Trajan, Asinius Rufus. Cet ami

de Tacite et de Pline ' avait peut-être sa maison sur l'Aventin,

si c'est son nom qui se lit sur une conduite d'eau estampillée

ainsi : L ASINI RVF(i) -. Sa famille, sans être illustre, était

d'un rang honorable. Rufus avait été préteur peu de temps

avant 107 -^
; son iils Bassus fut questeur cette année-là ^

;
ils

avaient des proches consulaires ^. Une inscription, dégagée

derrière Sainte-Balbine '', mentionne un Colleçjium sanctissi-

muni « qiiod consistit in praedio Larci Macedonis >; ; ce

domaine était donc à Larcios Macedo ; c'est probablement

ce personnage " qui fut légat de Galatie en 122 et qui, plus

tard, devint consul ; une autre propriété nous est révélée vers

la même époque dans la même région ^, celle de C. Julius

Nymphius, dont nous ignorons la condition '.

Dans la seconde moitié du ii" siècle, nous rencontrons un

assez grand nombre de hauts fonctionnaires de l'empire qui

sont fixés sur l'Aventin "'. C'est, en premier lieu, Sex. Corne-

1. PiJN., Episl., IV, 15.

2. CIL.. XV, -396.

3. PW., RE.. II. c. 1604, 11" 33.

1. PW.. RK.. II. c. I58i. n" 9.

b. Pi.ix., loc. cil.. 15. 10.

6. CIL.. VI. 404 = 30756.

7. Cf. I)kss.\i% Inscr. lai. selecL, n° 3062.

8. CIL., ^'I, 543; cf. p. 338, n. 3.

9. Il semble qu'il ail été dix ans à la tête d'un collège (cf. CIL., lo6. cil.).

10. Dans le C/L., linscriptinn n° 1625/) est indiquée comme se trouvant

dans le jardin de Sainte-Sabine. C'est une base honorifique à M. Pctronius

Ilonoratus. qii. après avoir rempli un certain nombre de procuratèles, avait

obtenu comme couronnement de sa carrière la préfecture de lannone et celle

de l'ÉK.vpte, qu'il occupait en 148 (cf. Meveh. Zur Chronologie der Pmefecli

Aenf/ijii im z<reilen .Iiihrhiinderl, Ilermè.i. XXXII, 1897, p. 222). L'inscription

n" 1620 a été à un certain moment au même endroit : elle porte le nom de

M. Junius riavianus, préfet de lannone au ii" siècle (cf. nr, Rr(;<iii:no, Diz.

Epi(jr., I, p. 480 . Comme l'une, n" 1625 b, est dédiée par les neijnli.ilores

oleitri er line.lic». et l'autre, n" 1620. par les merailores frumenlari el oleari
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lius Repentinus qui fut préfet du prétoire vers 159 ' et fut

ensuite admis dans l'ordre sénatorial -, comme en témoigne

la marque d'un tube de plomb découvert à Saint-Alexis ^
:

SEX CORNELI REPENTINI PR PR C V \ Son fils, qui

avait le même nom cjue lui, était le gendre de Didius Julia-

nuset devint préfet de la ville en 193, quand son beau-père eut

été élevé à l'empire '.

L. Aemilius C.arus'», légat impérial en Arabie, consul suffect,

légat de Gappadoce sous x\ntonin ", légat consulaire des trois

Dacies sous Marc-Aurèle, confinait peut-être ^ à Cornélius

Repentinus. T. Flavius Cosmus '' résidait, lui aussi, non loin

de Cornélius Repentinus et de L. Aemilius Carus. Une con-

duite d'eau nous indique quelle était sa position officielle :

COSMl AVG LIE A nX^ionihus) ^^
; comme tel, Cosmus

remplissait un office des plus importants dans la chancellerie

impériale^', sous Marc-Aurèle et Vérus. Certains documents '-

nous le montrent dans l'exercice de sa charge, et à voir comme
il traite les magistrats de Bovianum et de Saepinum, on

peut juger de l'omnipotence qui lui est dévolue ^'-K La mai-

Afrani, M. Baunadei [Nnt. Se, 1SS7, p. 552) a supposé avec vraisemblance que
toutes deux pi'ovcnaient de la sfntio annonae située au pied de TAventin (de

Rossi, Le horrea solfo l'Aventino e la slalio annonae urbis Romae, Ann. Inst.,

1885, p. 223 ; cf. Bail, corn., XYII, 1889, p. 358) et avaient été « transportées

pour orner des jardins sur la colline voisine au temps de la Renaissance » .

1. BoRGHEsi, OEuvres, X, p. 54 ; cf. Lacour-Gayet, Antonin le Pieux et

son temps, Paris, 1888, p. 59 et 248.

2. PW., RE., IV, c. 1422 ; Pros. imj). mm., I, p. 461, n' 1168.

3. CIL., XV, 7439.

4. Et non pas PR PROit (La>ciam, Acque, n" 172).

5. ToMAssETTi, Xnte sui prefetti di Roma, dans Compxretti, Mnseo Italianodi

anUchilà classica, III, 1890, c. 51. Il ne faut pas confondre en un seul ces deux
personnages, comme Ta fait M. L.\>ci.\m {Acque, n" 172^.

6. Pros. imp. rom., I, p. 27, n» 219 ; PW., RE., l, c. 548-549, n" 38.

7. BoRc.HESi, OEuvres, IV, p. 159.

8. Cf. plus haut, p. 320.

9. CIL., VI, ill.C'estbien le même individu qui est mentionné sur cet ex-voto

à Dolichenus et sur le tube de plomb (L.\xciam, Recenti scoperleinRoma, Bull.

Inst., 1870, p. 85 ; Recenti scoperte diRoma, Bull, coin., XXI, 1893, p. 6; Luoari,

// Dolocenum délia XIII reyione, Bull, com., XXI, 1893, p. 237 ; Kax, De Jovis

Dolicheni cnltu, p. 73).

10. Descemet, Ann. Inst., 1857, p. 69 ; Laxciam, Acque, n" 173 : CIL., XV,
7443.

11. HiRSCHFEi.n, Die romisclien Verwallungsbeamten, p. 30-31.

12. CIL., VI, 455 ; IX, 2438.

13. Cette inscription, d'après Mommsen {CIL.. IX, 2438), devrait se placer aux
environs de 168. Les éditeurs de Borghesi {Œuvres, X, p. 58) la mettent entre

168 et 169, vraisemblablement en 168 (cf. Meyer, Hermès, 1897, p. 226 ; Pros.
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son de Cosinus répondait par sa magnificence à la situation

prépondérante du niaitre. Quand on Ta explorée de 1855 à 1857,

certaines pièces étaient encore ornées de peintures ', de

mosaïques - et de marbres'^; des fragments de corniches en

marbre blanc et en jaune antique % des chapiteaux '', des bas-

reliefs ^ gisaient au milieu des ruines ''. Ceux qui ont étudié

les vestiges de cette habitation s'accordent à en faire ressortir

la richesse ^.

M. Valerius Bradua Mauricus, c. v. ^, consul de 191 '^, qui

fut plus tard, sous Septime Sévère et Caracalla, proconsul

d'Afrique ^', demeurait près de là, entre le Dolocenum et le

temple de Junon ^-.

Avec C Sabucius Major Caecilianus, nous passons dans la

XIl*" région, aux abords des thermes de Caracalla. Ce person-

nage fut légat de l'empereur en Belgique, proconsul de la

province d'Achaïe et consul sous (Commode '^, probablement

en 186 i^

C'est sans doute également du second siècle que datent les

conduites deau avec le nom de Pactumeia Lucilia ^'j qui ont

été déterrées dans les fouilles pour la construction du monas-
tère bénédictin. Nous n'avons malheureusement aucun ren-

imp. rom., Il, p. 31.3). Cette date doit être léj^èrement modifiée. Au C/L.. VI,

455, Cosmus est qualifié en 168 de a ralionihus Aiic/g.
;
par contre, au CIL., XI,

2438, on lit simplement Aug. lih. a rationihiis. Il n'y a plus, au moment
où est écrite cette lettre, qu'un seul Aufïuste : cette missive est donc envoyée
après la mort de Vérus (169), et comme Macrinus Vindex est mort en 1"2 (Bon-

oHEsi, Œuvres, X, p. 57 ; Goyau, ChronoL, p. 223 . le texte du CIL., IX, 2438,

est d'une des années comprises entre 169 et 1"2.

1. Descemet, Santa-Sahina, p. 9.

2. Uescemet, id., p. 3.

3. De Hossi, Bull. Inst., 1855, p. xi.ix ; Descemet, id., p. 3, cf. p. 12.

4. Descemet, id., p. 3.

5. Descemet, id., p. 23.

6. Bull. Insl., 1855, p. xi.ix ; Descemet, id., p. 13.

7. Pour les détails, voir l'appendice I, n" 27.

8. De Rossi 'loc. cil.) l'appelle « nohilmenle élégante », Descemet la qualifie

de « riche édifice » (id., p. 3 ; cf. p. 7). — Voir le plan (Descemet, id., n° I) ; on

comjitc 12 chambres (p. 2).

9. Pros. iinp. rom.. III, p. 353, n" 31 ; Lanciam. Bull. Inst.. 1870, p. KO.

10. GovAi-, ChronoL, p. 236.

11. Pai.i.u de Lesseht, Fa.s<e.s, I. p. 217.

12. CIL, XV. 75.56.

13. CIL., VI, 1509-1510 ; Pros. imj,. mm.. III. p. 156. n» 3',.

14. Goyai-, ChronoL, p. 231.

15. CIL., XV, 7507.

i
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seig'nement sur cette femme et sa famille K La maison était

vaste et décorée avec un certain soin : murs revêtus de plaques

de marbre, pavements en marbres de diverses couleurs, sta-

tues et mosaïques -.

Une inscription, exhumée dans la vigna de Saint-Alexis •',

est dédiée Lihero Patri Procliano ; on a supposé avec vrai-

semblance '* que la divinité avait tiré son surnom du nom ou

d'un des noms de celui chez qui Tau tel était érigée, mais il est

impossible d'identifier ce personnage.

IV

Comme l'époque des Antonins, celle des Sévères ouvre

une nouvelle phase dans l'histoire du développement aristocra-

tique de l'Aven tin. Indépendamment des causes générales que

nous avons énumérées au début, des causes particulières sont

venues, à certains moments, seconder ces influences continues;

nous l'avons fait observer : la présence sur l'Aventin, sous Tra-

jan, du domicile privé de l'empereur et de la maison de

Sura, a contribué à esquisser au ii'' siècle la physionomie élé-

gante de la colline. Au m®, la construction des thermae Anto-

ninianae accentue ce caractère.

Pendant longtemps, même sous l'Empire, la partie peuplée

de l'Aventin finissait à l'ancien mur de Servius Tullius ; au-

delà, on ne rencontrait plus que des jardins, ceux qui avaient

jadis appartenu à Asinius Pollion et, plus au sud, les horf.î

Sei'viliani qui étaient passés au fisc impérial. Au temps des

Antonins, il restait encore de ce côté, outre ces jardins, des

praedia comme ceux de C. Julius Nymphius ou de Larcins

Macedo -^
: déjà, cependant, des habitations commençaient à se

répandre en dehors de l'enceinte servienne ^ : on a retrouvé.

1. La plupart des briques qui ont été trouvées dans la construction sont de
la première moitié du n'' siècle [Nol. Se, J892, p. 314, 409 et 478; 1893, p. 32),

Peut-être cette Pactumeia était-elle une parente de P. Pactumeius Clemens.
consul sulTect en 138 [Pros. imp. rom.. Ill, p. 3, n" 25) et de son fils T. Pactu-
meius Majjnus, consul suffect en 183, tué par Commode en 190 id., n° 28,.

2. Pour les détails, voir l'appendice I, n" 41.

3. CIL., VI, 466.

4. Henzex, Bull.Inst., 1869, p. 79.

5. CIL., VI, 543 ; 404 = 30756.

6. Lanciam, Destruction, p. 22.
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au-dessous des thermes de Caracalla, une luxueuse maison de

l'époque d Hadrien ' qui fut rasée pour leur faire place et nous

avons remarqué que C. Sabucius Caecilianus, consul de 186,

avait sa demeure dans ces parafes. D'ailleurs, la création par

Cléander, affranchi de Commode, des thermae Commodia-
nae -, prouve que l'ao^g-lomération urbaine tendait à se porter

dans cette direction. Ce fut seulement sous les Sévères, quand
on édifia les thermae Severianae ', puis et surtout les ther-

mae Antoninianae, et qu'on élarg^it la via Nova '', que l'aspect

de la rég-ion fut profondément modifié et qu'elle mérita vrai-

ment lépithète d'aristocratique.

La sollicitude des Sévères pour le coin de Rome qui tou-

chait au sud les édifices impériaux du Palatin ne se manifeste

pas seulement en effet jDar la construction de grands monu-
ments publics, elle se traduit aussi par le zèle qu'ils mirent

k y installer certains de leur familiers. Ils donnent des maisons,

soit d'anciennes qu'ils restaurent \ soit de nouvelles qu'ils

font bâtir dans le voisinag^e des thermes, à leurs amis qui

gèrent les premières magistratures de l'empire et dès lors

il fut de bon ton de loger autour de ces bains. Le quartier

d'ailleurs était agréable, d'un accès facile. L'initiative des sou-

verains et la mode qu'ils lancèrent eurent une heureuse influence

1. Les restes qu'on a retrouvés en 1867 renfermaient des mosaïques fines,

de nombreuses peintures, un atrium, un nymphce et un lararium décoré de

fresques. Des briques y portaient les noms des consuls des années 123 et 13 4

(Pellegrixi, Bull. Inst., 1S67, p. 109 à 119; La>cia?;i, Ruins, p. 101, fîg. 39 ;

p. 536, fig. 207). Cf. ci-dessous, n. 5.

2. Vita Commodi. 17 ; Herodiax., 1, 12, 4 ; Chronoçfr. a. .lî-^, M. G. H. Ch. min.,

I, p. 147. — ^'oir réserves du ch. II, p. 329, n. 6.

3. Vila Seplimi Severi, 19, 5 : sur leur emplacement, cf. ch. II, p. 329, n. 6.

4. Dans Tojjinion courante (par ex., Gilbert, GT.. III, p. 443, n.l), sur la foi

de son biograjihe (9) et du De Caes. (21, 4). Caracalla passe pour être le créateur

de la via Nova [viam Xovam munivil . Cette manière de voir nous semble con-

tredite par deux autres textes : on connaît la phrase de Frontin, Aqiiaed., 21 :

In reifionem riVjc Xnvae. ad horlos Asinianos. Il est difficile de dire avec

Camna llndic. Inpngr., p. 525) et M. Gilbert iloc. cit.) que ce passage de

Frontin ne concei-ne pas la via Nova qui menait aux thermae Antoninianae,

d'autant plus qu'un autre témoignage confirme rexisicnce de la via Nova avant

{>aracalla. Sur un des fragments de la Forma i'rhin, gravée entre 203 et la mort
de Septime Sévère (Joru.vn, FUR., n" 3), la via Nova figure. Caracalla n'a

fait sans doute que l'élargir et l'embellir pour la rendre digne des thermes

auxquels elle devait C(uiduirc (Lanciam, Floifio di M. Valerio Messalla. e noti-

zie eoncernenli ta scoperla di essn. Bull, com., IV , 1876, p. 51).

5. La maison de Cilo avait été construite sur l'ancien mur de Scrvius, dans

les dernières années d'Hadrien (briques des années 135 et 136). (Visconti, Esc.i-

vazioni di S. Balhina, Bull. In.st.. 1859, p. 10 et suiv., en part. p. 14).
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sur son avenir. Grâce aux travaux des Sévères et au contre-

coup qu'ils eurent sur la société romaine, la Piscina publica

prit décidément cette allure aristocratique que les Catalog-ues

du iv*" siècle font pleinement ressortir.

Aurelius Victor ' s'exprime ainsi au sujet de Septime

Sévère : In amicos inimicosque pariter vehemens, qiiippe

qui Lateraniini, Ciloneni, Anuliniim, Bassuni cetcrosque alios

ditaret aedihiis quoque mcmoratu dignis qiiarum praecipue

videmus Parthorum quae dicuntiir ac Laterani. Les maisons

de Cilo et des Paiihes étaient situées sur le Petit Aventin
;

nous les retrouvons plus tard dans les Rég-ionnaires : domuni
Cilonis, septeni donios Parthorum.

Un tube de plomb, déblayé à Sainte-Balbine, offre l'es-

tampille suivante : [/. f] ABI CHILONIS PRAEF VRB ".

L. Fabius Cilo '^ fut deux fois consul, sutfect en 193, ordi-

naire en 204 ^; deux fois préfet de la ville, en 203 et de nou-

veau entre 20r5 et 211 ^; il fut le maître et l'éducateur de

Caracalla ''; c'était un intime de Septime Sévère et le Digeste

contient un rescrit adressé ad Fabiuni Cilonem, praef. Urhi,

amicum nostruni'. Le palais de Cilon était somptueux^;

un jardin l'entourait ''. Dans l'atrium se dressaient des bases

honorifiques, dédiées au tout-puissant coniîdent de l'empereur

par les villes de Milan "' et d'Ancyre "
; des statues, des bustes

répandus partout et dont quelques-uns ont survécu jusqu'à

nous l'embellissaient '^ Aux environs de Rome, au VIII'' mille

de la via Ostiensis, Cilon avait une villa '•^.

1. Epit.. 20.

2. CIL., XV, 7ii7.

3. Sur sa carrière, CIL., VI, 1408-J410. Cf. Bohghësi, Œuvres, IX, p. 335 et

suiv. ; Pros. imp. roin.. II, p. 45, n'' 20; PW.,RE., III, c. 2280, n" 6.

4. GoYAU, ChronoL, p. 238 et 253.

3. ToM.\SSF.TTI, loc. cit., C. 51-52.

6. Cassus Dio, LXXVII, 4.

7. XV, 4; cf. I, 12, 1. — Sur le sens du mot amiciis, cf. IIi«schfeld, Die
rumischen Verualliinysbeninten. p. 449.

8. Visco.NTi. Bull. Inst.. 1859, p. 12.

9. Il est probable, eu effet, quil faut rapporter à cette demeure les horti
Celoniae Fahiae qui figurent sur un fragment du plan de marbre (Jordan,
FUR., n" 58). Cf. C.\MN.\, Indic. topogr., p. 523; He.nzen, Sciivi di Roma, Bull,

Infit., 1859, p. 164; Jord.\>, FUR., p. 43; L.\nciam, liuins, p. 543.

10. CIL., VI, 1409. — Lanciam, loc. cil.

11. CIG., II., 1078 = /nsc;-. Graec. ad res rom. perlin., I, 130.

12. Appendice I, n" 29.

13. CIL., XV, 7448. — Cf. To.massetti, loc. cit., c. 51.
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Nous sommes moins bien documentés sur les septem domos
Parthorum, dont Aurelius Victor vante la splendeur; c'est

peut-être à ces Orientaux et à la mag-nifîcence de leurs vête-

ments charg-és de pierres précieuses que Tertullien fait allu-

sion dans un passage de son traité De ciiltu feminarum K
Autour des thermes de Garacalla, nous connaissons d'autres

maisons de personnag-es importants. Ce sont d'abord les deux
frères Q. Aiacius Censorinus et Q. Aiacius Modestus auxquels

l'inscription d'un tube de plomb donne le titre de clarissimi

viri ~. Sur le premier ^, nous n'avons pas d'autres détails ; le

second ^, qui fut XV vir sacris faciundis en 20 i ', était entre

209 et 211 legatus Germaniae Superioris ''.

Une conduite d'eau provenant d'une vigna qui confine aux

thermes porte de même la suscription : AELI MAXIMI
AVGVSTORVM LIBERTI -. Marini » a pensé que les deux
Augustes étaient ici Antonin et Faustine; il est plus probable

que cet affranchi vivait au ni** siècle; un rescrit de l'année 245

a pour destinataire un Aelius Maximus '; peut-être est-ce

l'affranchi qui habitait sur l'Aventin ; le tuyau de plomb serait

alors daté de l'époque où les deux Philippe étaient Augustes

(2i6-2i9) 10.

Nous ne savons que les noms de certains autres proprié-

taires du quartier, gravés sur des canalisations analogues : les

Julii Cefalii ", deux frères qui étaient clarissimes ; Aurelius

Lâches et Aurélia Caelestina, sans doute le frère et la sœur *-.

Pendant que la XIP région, favorisée jDar la construction

des thermae Antoninianae, se développait et devenait un des

lieux de résidence favoris de la classe qui avait l'argent et

1. I, ", (éd. Oehler, I, p. 709-710 .

2. CIL., XV, 7381.

3. PW., HH., I, c. 920, n» 1 ; Pros. inip. roin.. l, p. i3, 11° 331.

i. PW.. RE.. I, c. 920, 11° 2; Pros. imp. rom., 1, p. 43, 11» 335. H esl vraisem-

blable que Q. Aiacius Modestus et Q. Aiacius Modestus Crescentianus sont une
seule et même personne.

5. CIL., VI, n-' 32327. 9, 12 p. 3233 : 32329. 8, 31 p. 3257); 32332, i !p. 3258);

cf. p. 3261.

6. CIL.. XIII. 7il7 : 74 51.

7. CIL., XV, 7.374.

8. Dans CIL., loc. cil.

9. Cad. (ireifor., II. 5. — Cf. PW.. /{/•;., I, c. 525, n" 92.

10. Caon.\t. Cours (/'e/^/V/r. l;il., |). 201-202.

11. CIL., XV. 7472.

12. CIL., XV, 7404.
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les dignités ', la XIII'" conservait, mieux dessiné encore parle

jeu naturel des causes g-énérales que nous avons analysées,

le caractère aristocratique qu elle avait déjà au ii" siècle. Nous
pouvons indiquer, pour l'époque des Sévères et celle qui suit,

quelques-uns des nobles personnages qui faisaient leur séjour

habituel sur la hauteur de Sainte-Sabine : c'est C. Suetrius

Sabinus -, consul en 214, légat de Pannonie Inférieure en 217,

proconsul d'Afrique après 220, préfet de la ville en 238 •';

c'est G. Marins Pudens Cornelianus, légat de la VIP
Gemina, que le conciliurn conventus Clunieni choisit comme
patron en 222 oh niulta et egregia ejus in singulos univer-

sosqiie mérita ^\ c'est Publia Valeria Gomasia, c(larissima)

f(emina) •', qui, suivant M. Lanciani '% serait la fille de

Publius Valerius Gomazon, préfet du prétoire "
, consul en 220

sous Elagabale et trois fois préfet de la ville ^; c'est G. Gae-

rellius Pollittianus ^, c.v., proconsul de Macédoine ^^. Aquillia

Bassilla, dont Paezon, un des fidèles de Jupiter Dolichenus ",

est l'intendant, demeurait peut-être sur l'Aventin, mais nous

ignorons quand elle vivait et quel était son rang exact dans la

hiérarchie sociale.

1. On a trouve, dans les environs des thermes, à maintes reprises, des ruines

de maisons élégantes (cf. Hi'lsex, Topogrnpfxischer Jahreshericht, Rom. Mill.,

IX, 1894, p. 332-333).

2. CIL.. X\', 7546
;
peut-être 7.ô4â (Laxciakj, Acque, n° 176) ; 1476, cf. 31633.

3. Cf. MoMMSEX, Eph. Epigr., I, p. 130etsuiv.: Des.iakdixs, Remarques (jéofjrii-

phiques à propos de In carrière d'iiii iéçfiil de P.inuonie Inférieure., lier. Arch.,
2" série, XX\'I, 1S73, II, p. 65 et suiv. ; Pai.lu de Lessert, Fnsles, I, p. 272

et suiv. ; Pros. imp^ rom., II, p. 425, n" 19; Tomassetti, loc. cil., c. 5i.

4. CIL., VI, 1454 r= 31659. Au xviii" siècle, en même temps qu'on a déblayé ce

diplôme en bronze, on a fait quelques autres découvertes dans les ruines de la

maison de ce personnage. Voir appendice I, n" 22.

5. CIL., XV, 7559.

6. Acque, n° 51 ; cf. Pros. imp. rom., III, p. 379. n" 156; To.massetti, loc. cil.,

c. 53.

7. Borghesi, Œuvres, X, p. 107.

8. GoYAU, ChronoL. p. 270 ; Tomassetti, loc. cit.

9. CIL., VI, 1366.

10. Il faut peut-être identifier ce personnage avec C. Caerellius Fufidius

Annius Ravus Pollittianus CIL., VI, 1365i qui fut sodalis Marciaiius, Aurelia-
nus, Commodianus, Helvianus, Se\ erianus {CIL., III, p. 194; VI, p. 299);

d'après le CIL., celui-ci serait le fils de C. Caerellius Sabinus et de Fufidia
Pollitta CIL.. III, 1074-1076). — Selon la Pros. imp. rom. (I, p. 263, n" 126 ; cf.

PW., RE., III, c. 12ÎS3-1284, n° 7), à cause de l'agnonien Ilelvinus qui précède
les noms de C. Caerellius Pollittianus sur le texte CIL., VI, 1367, l'identification

proposée par le CIL. est incertaine ; il est plus probable que le Pollittianus du
n" 1366 n'a pas vécu beaucoup avant Dioclétien.

11. CIL., VI, 365; 366.
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V

Ce que la construction des thermae Antoninianae avait été

an début du m*" siècle pour la XIP région, la création des

thermae Decianae le fut bientôt après pour la Xlll*". La fon-

dation de ce grand et somptueux monument, fait pour sup-

pléer à l'insuffisance du halneum Surae, donna une vie nou-

velle au quartier, en accusa le genre élégant et le cachet

aristocratique.

Il est vraisemblable que les (( thermes de Decius » sont rede-

vables de leur nom à l'empereur Dèce, qui les fit bâtir et

les inaugura '. Ce fut au iv'^ siècle qu'ils furent dans tout leur

éclat. A cette époque, ils sont de tous les établissements bal-

néaires de Rome les plus courus et les plus mondains. L'édifice

était immense et superbe : maintes fois, au xvn*" et au

XYiii*" siècle, entre Saint-Alexis et Sainte-Prisca, on a dégagé

des restes imposants, avec de riches ornementations, qui en

ont fait partie : grandes pièces avec marbres, peintures, stucs,

mosaïques'^. Au xix" siècle, en 1867. 1869 et 1877, des

fouilles, pratiquées au même endroit pour des raisons

diverses, amenèrent la découverte d'un ensemble très étendu

avec des piscines, de vastes chambres dont les pavés étaient

en mosaïque et dont les parois portaient encore des fragments

de stuc, des traces de fresques et des débris de marbre •^.

1. Nous savons par Eithûi'i-. IX. 5) que Decius liomae lacacruin aedificiivil :

Cassiodore est plus précis (M. G.H. Auct. ant., XI, p. 1 J7, n° 955) : Decius

(avHcra puhlica aedlfiravit (en 252) quae suo nomine appellarijiissit: cf. Chrn-

noçfr. a. 3ô4 : JIoc imperatore [Decius] thermae Commoflianne fledicalae sunf.

Il faut lire Decianae au lieu de Commndianae (cf. Ricuter. Topoçfr.. p. 210 .
—

M. Lanciam suppose que les thermae Decianae ont dû leur nom au.\ Caccinac

Decii Albini Ruins. p. 546; Destruction, p. 60 . Nous voyons en elTet par un

tube de plomb CIL.. W, 7 120 , découvert dans le jardin de Sainte-Sabine, que

ceux-ci avaient leur demeure sur TAventin et au début du \' siècle un Caccina

Decius Acinatius Albinus a fait exécuter de jrrauds travaux dans les tlicrmcs

.CIL.. VI. 1703 ; cf. JI92 et 1659 . Ce nest peut-èlre pas cepcuflant une raison

pour se ralliera riiypolhèse de M. Lanciani. Cf. Pei.leoiu.m, Le terme Suriane

e Deciane e la casa pricata di Trajann. linU. Inst.. IS68, p. 162 : de Rossi

et Gatti. Cnllari di servi fnggitivi.... BulL com., XV, 1887, p. 293-29i; Gu.-

BEKT, GT., III. p. 299. n. 2.

2. Voir .\ppcndice I, n"' 6, 8, 12.

3. Piîi.i.EoiuM, Inc. cit.. p. 180-181: Pahkek, .\olices of récent excavations in

Rome. Archaeoloffia. .XLII, 1869. p. 16; Lanciaxi, Bull. Disl., 1870, p. 89-90;

Goni. Sulle ultime scnperle archeoloj/irhe, p. 7 ; Not.Sc, 1877, p. 80; Laxciam.
Supplementi al volume VI del Cnr/tus Inscriptionum Latinarum, Bull, coni..,

VI, 1878, |). 253-256. .\ppendice 1. n" 34. 37.
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Nous pouvons nous rendre compte de la disposition g-éné-

rale que présentaient les thermae Decianae par le plan que
M. Lanciani a retrouvé dans les papiers de Palladio '. 11 est

plus intéressant encore à notre point de vue de reconstituer

dans la mesure de nos moyens la décoration de ces bains. Non
seulement, ainsi que nous venons de le décrire, les murs étaient

revêtus de marbres précieux, de stucs finement ouvragés, de

peintures, mais les salles étaient peuplées de nombreuses
sculptures. C'est sur l'emplacement des thermae Decianae ~

qu'on a mis au jour, dans la deuxième moitié du xvi'' siècle, la

statue d'Héraklès enfant, nu, avec la peau de lion, de dimen-
sions colossales ', et sous Clément XI un bas-relief d'Endy-
mion endormi ^. Peut-être un groupe représentant Eros et

Psyché se tenant embrassés provient-il des mêmes ruines •'.

Une bonne partie de ces œuvres d'art étaient grecques ; le

groupe d'Eros et de Psyché remonte au ii*^ siècle av. J.-C,
d'après M. Helbig ^. Les magistrats du iv" siècle les enlevaient

aux temples ou aux autres collections pour en remplir les

thermae Decianae ^. Ces translations semblent avoir été

inaugurées en 331 par Anicius Paulinus *^, et dès lors, de

nombreuses bases, sorties de terre sur le plateau de l'Aventin

et étalant les noms des premiers fonctionnaires de Rome, nous
montrent avec quelle ardeur chacun d'eux chercha à rehausser

par le pillage méthodique des anciens sanctuaires le charme
de ces galeries qui devenaient ainsi un véritable musée de

l'art hellénique aussi bien que de l'art romain '\ C'est d'abord

1. Purtcfeuille XV, n" SI. Cf. Ruins, p. ôi5, lig. 210; Forma, 34.

2. Lanciani, Ruins, p. 546.

3. Appendice I, ii° 3.

4. Appendice I, n" 11.

5. Appendice I, n" 18.

6. Fù/irer, I, p. 306, n" 465. — Le torse de statue archaïque ou archaïsaute

qui fut trouvé en 1750 dans le cloître de Saint-Alexis (cf. Appendice I, n" 19)

était peut-être aussi jadis dans les thermae Decianae.

7. Lanciam, Bull, com., 1878, p. 253 (M. Lanciani croyait à cette date que
les ruines de la vig-na Torlonia étaient celles des thermes de Sura) ; Ruins,

p. 546. — Peut-être le bas-relief d'Endymion avait-il été enlevé au temple voi-

sin de Diane Aventine (Communication orale de 'SI. Lanciani).

8. Lanciam, Destruction, p. 36. — La base CIL., Vl, 1651, de Paulinus est

non seulement la première de celles qui ont été élevées dans les thermae
Decianae, mais la plus ancienne de toute la série que nous connaissons (cf.

HÏLSEX, .Veue Inschriften vont Forum Romanum, Beitr. z. ait. Gesch., II,

1902, p. 267).

9. Lan<;iam, Ruins, p. 546; Bull, com., 1878, p. 253.

Merlin. — L'Aventin. 23
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Anicius Paulinus, comme nous l'avons vu tout à l'heure, préfet

de la ville de 331-333 ', puis Tanaucius Isfalangius, titulaire de

la même charg-e ~ peut-être sous Valentinien I"' (364-375),

enfin Junius Pomponius Amnionius, dont la préfecture est

d'vine époque indéterminée ^.

A côté de ces imag-es mythologiques destinées k animer la

succession des portiques et à rompre la monotonie des murs, les

préfets de la ville ne négligeaient pas de dédier les effigies des

empereurs ^. Nous avons conservé aussi quelques-uns des pié-

destaux sur lesquels celles-ci étaient posées. Les inscriptions

qui y sont gravées nous enseignent que Flavius Titianus,

préfet de Rome pour la deuxième fois (du 27 février 350 au

l'"'' mars 351) '', a fait élever une statue, probablement à l'em-

pereur Magnence ''. Quand Constance eut vaincu l'usurpateur

à Mursa (28 septembre 351) et se fut emparé de l'Italie et de

Rome (352) ^, les successeurs de Flavius Titianus, Memmius
Vitrasius Orphitus Honorius, en 353-355 '^, et Flavius Leontius,

en 355-356 ', l'honorèrent de la même manière; lui aussi eut

sa statue. C'était, suivant M. Lanciani "J, pour remercier le

prince des réparations qu'il avait fait exécuter en 344-345,

dans les thermae Decianae vetustate labefactae. 11 ne semble

1. CIL.. VI, 163L — Cf. ToMASSETTi, loc. cil., c. 63.

2. CIL., VI, 1672 a ; 1672 h. — Cf. Tomassetti, loc. cit., c. 515-516 ; Lanciani,

Bull, coin., 1878, p. 253.

3. CIL., VI, 1671. — Tomassetti, loc. cil., c. 546.

4. On a découvert sur l'Aventin quelques bases des empereurs, princes ou
princesses antérieurs au iv siècle; on ne saurait dire l'endroit exact où elles

s'élevaient dans rantiquité : CIL., VI, 899, dédicace à C. César, petit-fils d'Au-

{juste?;— 901,àL. César?; — 1008, à Marc-Aurèle César, en 146 ap. J.-C. ;
— 106S,

à Caracalla, en 214; — 1095 = 31239, à Sabinia Tianquillina, femme de Gordien

(cf. Lanciam, Forma, 34).

5. Tomassetti, loc. cil., c. 487.

6. CIL., VI, 1J67. L'inscription est acéphale. Les auteurs du CIL. icf. Boii-

GiiEsi, Œuvres, III, p. 464) ont restitué le nom de Magnence. M. Laxciam (Bull,

com., 1878, p. 256) propose de rétablir ConsLiiilio: nous préférons la jjremière

hypothèse pour deux raisons : 1" en 350-351, Maf^ncnce est le maître de Rome
et on ne conçoit pas que pendant ce temps on ait érigé une statue à son rival,

2° de fait, nous voyons le même préfet de la ville, Fabius Titianus, honorer

Maj^nence d'une statue dont la base est conservée CIL., Vl, 1166).

7. GoYAU, Chrunol., p. 453 et 455.

8. CIL., VI, 1159. On a utilisé une ancienne base, comme en témoiy:ne une

inscription de l'année 239, qui est sur le côté. — Cf. Tom.\ssetti, loc. cil..,

c. 490.

9. CIL., VI, 1160. — Cf. Tom.^ssictti, loc. cil., c. 491-492.

10. Bull. coin.. 1H78, p. 253 et suiv.; cf. Ruins, p. 5i'5; Forma, 3i ^avec un
point d'interrogation).
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pas cependant que l'inscription CIL.^ VI, n° 1165, sur

laquelle s'appuie ce savant doive être attribuée aux grands

thermes de l'Aventin '. Le mot Decianae n'y est pas et le

texte a été trouvé au Champ de Mars '-.

En 401-402, un autre préfet de la ville, Caecina Decius

Albinus, à l'exemple de ses prédécesseurs du iv° siècle, inau-

gurait la statue du prince régnant, Arcadius, dans les ther-

mae Decianae 3; quelques années plus tard, en 414, un autre

membre de la famille des Decii, Caecina Decius Acinatius

Albinus, lui aussi préfet de la ville, faisait exécuter de coû-

teuses réparations à la cella tepidaria qui menaçait ruine ^

et ajoutait de nouvelles œuvres d'art *.

Les trois bases des statues qui ont été consacrées aux empe-
reurs au milieu du iv® siècle méritent une attention toute spé-

ciale. Comme nous lavons indiqué, elles ont pour auteurs celle

de Magnence Flavius Titianus, celles de Constance Memmius
Vitrasius Orphitus Honorius et Flavius Leontius. Or, de Fla-

vius Titianus, nous connaissons un autre piédestal avec une

dédicace à Magnence dans les thermes de Titus ^ et les deux

autres préfets ont érigé l'efïîgie de Constance sur le Forum ^.

Ce n'est pas là une coïncidence due au hasard ; le Forum
romain, avec ses annexes les Forums impériaux, restait tou-

jours le centre de Rome, l'attraction préférée des oisifs et

des badauds. Les thermes de Titus, comme ceux de Caracalla,

étaient un des édifices où l'on avait Thabitude de se rendre le

plus volontiers; la présence des portraits des princes y était

1. Les auteurs du CIL.^ MM. Kiepert et Hulsex [Nomenclator, p. 91) et Homo
{Topoçfr., p. 6i3-644) rapportent cette inscription aux thermes d'Agrippa.

2. M. Lanciam {Bull, com., loc. cit.) suppose que la pierre a été transférée

de l'Aventin au Champ de Mars. Il rappelle p. 256; qu'un fragment d'une ins-

cription relative aux thermes de Dioclétien [CIL., VI, 1131 a) a été découvert

sur l'Aventin et que la translation du texte n° 1165 de cette colline au

Champ de Mars n'a dès lors rien d'impossible. Qu'elle soit vraisemblable, on ne

saurait le nier; reste à prouver qu'elle a eu lieu effectivement : l'argument tiré

du fait qu'on aurait élevé à Constance des statues, en témoignage de reconnais-

sance, une dizaine d'années après la fin des travaux, n'est guère convaincant.

3. CIL., VI, 1192. — Cf. ToM.^ssETTi, loc. cit., c. 519; PW., HE., III, c. 1865,

n" 36.

4. CIL., VI, 1703.

5. CIL., VI, 1659. Comme pour la statue de Constance élevée par Orphitus

{id., 1159), on a utilisé ici une ancienne base dont l'inscriptioa datait de 162,

ainsi qu'on le voit par ce qui en reste sur le coté.

6. CIL., VI, 1166.

7. CIL., VI, 31395 et 31397. — Cf. La.nciam, Bull, com., 1878, p. 252.
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toute naturelle '
; mais les hauts fonctionnaires de la ville

n'auraient pas cru faire assez pour le souverain s'ils n'avaient

en même temps mis son image sous les yeux de ses sujets

dans un autre des endroits où le public s'attardait avec le plus

de plaisir, et, s'ils ont choisi les therinae Decianae sur

l'Aventin pour s'acquitter de cet hommag-e envers la personne

de l'empereur, c'est sans doute parce que ce monument était

au iv*^ siècle un des plus en faveur. 11 n'est peut-être pas

sans intérêt de faire remarquer qae Memniius Vitrasius a dressé

la statue de Constance dans les thermes de Decius pendant sa

première préfecture (fin de 353—début de 3oo) '^, tandis que

celles du Forum ne sont que de sa seconde préfecture (fin

de 3o6—début de 359) ^. Cette question de chronolog-ie,

dont il ne faut pas, bien entendu, exag-érer l'importance, nous

montre quelle était, au milieu du iv'' siècle, la vogue des

thermae Decianae et quel soin on prenait de les orner : c'était

un des lieux que la foule fréquentait avec le plus d'empresse-

ment, une des promenades par excellence des gens désireux

de se faire voir ou curieux de rencontrer ceux dont les aven-

tures et le luxe défrayaient les conversations du jour.

A cette date, au iv^ siècle, l'Aventin est donc le quartier

à la mode ; c'est sur cette colline que l'on aime à passer

chaque jour quelques heures pour apprendre les nouvelles ou

retrouver ses amis aux thermae Decianae ; c'est sur cette col-

line aussi que nombre de grands personnages ont leur résidence

urbaine, achevant par leurs palais de donner à la région une

physionomie aristocratique. Au iv'' siècle, en ell'et — nous

l'avons noté en commençant — l'Aventin est de tous les

districts de Rome celui où la proportion des hôtels particuliers,

comparés aux maisons de location, est la jdIus forte. Dans le

quartier transformé, devenu d'un accès plus aisé et d'une

viabilité plus commode, qui comptait une quantité toujours

croissante de palais, beaucoup de nobles familles étaient

1. Depuis Aurélien, tous les empereurs ont eu leurs statues le lonj? de la

^'oic Sacrée (Lanciam, ici.). — Pour les statues impériales dans les grands

thermes, cLid., p. 253;C7/.., VI, 1170-1173, aux thermes de Garacalla. — Les pré-

lets de la ville au iv" siècle placèrent dans ces mêmes endroits, à côte des eflî-

{^ies impériales, des (cuvres d'art arrachées à d'autres monuments. Pt)ur le

Forum, cf. HOi.siîn, Beil. z. ait. Gesch., 1902, p. 2G7 ; aux thermes de Titus,

CIL., VI, 1657 ; 1659 ; 1670.

2. CIL., VI, 1159.

3. CIL., VI, 1161; 1162 ; 31395.
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venues établir leur séjour : on s'estimait fort heureux et on

tirait vanité d'habiter au voisinage d'édifices dont la réputa-

tion était aussi universelle K Certaines inscriptions, originaires

de l'Aventin, pour la plupart des bases honorifiques placées

dans Tatrium des gens de mérite illustre, nous remémorent

quelques noms -
: d'abord ^^ettius Agorius Praetextatus \ « qui,

pendant un quart de siècle environ, entre 360 et 385, fut le

leader du parti païen à Rome '' ». Il fut successivement pro-

consul d'Achaïe sous Julien '•, préfet de la ville en 367 et

368 f', préfet du prétoire d'Illyrie peut-être en 382 '^, préfet du

prétoire d'Italie et d'Afrique en 384 s. Au moment de sa mort,

à la fin de 384, il était consul désigné 9, Le texte qui le con-

cerne "^, découvert dans la vigna Massimo, parle d'une statue

qui lui est décernée, probablement par ses enfants ", uf etiain

statua<^e^ipsius domus honoraret insignia *-. II avait une pro-

priété sur TEsquilin''^; il est probable, d'après le passage cité,

qu'il avait aussi une maison sur l'Aventin.

Une statue décrétée par le nohilissimus ordo est mentionnée

sur un autre piédestal actuellement k Saint-Alexis '''. Comme la

précédente, elle était peut-être chez le titulaire, Julius Agrius

Tarrutenius Marcianus, v. c, qui, parmi de nombreuses digni-

1

.

Sur un collier d'esclave : Fngitihns so, revoca me in Abenlino in domu
Potiti, v.c, ad Decianas {CIL., XV, 7181).

2. Peut-être l'ex-voto de G. Ruf(ius) Volusianus trouvé sur lAventin (C/L.,

VI, S46) permet-il de conclure que ce personnage, préfet de la ville en 365, habi-

tait sur l'Aventin.

3. Sur la vie et le caractère de ce personnage, cf. Coen, Vezzio Agorio Pre-

testato, dans la Rivista storica italiana, IV, 1887, p. 481 et suiv. ; V, 1888, p. 1

et suiv.
; p. 209 et suiv.

4. CoEX, loc. cit., 18S7, p. 492.

3. CoEN, loc. cit., 1X,S7, p. 516 et suiv.; 1888, p. 1 et suiv.

6. Seeck, Die Reihe der Stadtpraefecten hei .\mmianus Marcellinus, Hermès,
XVIII, 1883, p. 300 et 303; Tomassetti, loc. cit., c. 497 ; Coen, loc. cit., 1888,

p. 22 à 37.

7. BoRGHESi, Œuvres, X, p. 453-454.

8. Gov.vu. Chronol., p. 581; Borghesi, id., p. 556; voir au sujet de ces deux
préfectures ce que dit M. Coen, loc. cit., 1888, p. 239-242.

9. CoEX, loc. cit., 1888, p. 244.

10. CIL., VI, 1777.

11. CoEX, loc. cit., 1887, p. 510.

12. Cf. le commentaire donné au CIL., loc. cit.

13. Laxciaxi, Acqiie, n° 52 : tube de plomb à son estampille trouve près de
Saint-Eusèbe ; CIL., VI, 2145 : inscription découverte au xvi" siècle, non
loin de Sainte-Marie-Majeure. Cf. Tomassetti, loc. cit., c. 498.

14. CIL., VI, 1735.
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tés, obtint celle de préfet de la ville, suivant Borghesi ^ en

384, plutôt en 409 -. Un personnage, dont le nom a disparu,

mais dont le fils s'appelle Placidus Severus 3 et qui fut pro-

consul d'Afrique, préfet de la ville et du prétoire ^, avait

ég-alement son palais sur lAventin •'.

Deux colliers d'esclaves nous révèlent l'identité de leurs

maîtres : Apronianus, palatinus, et Potitus, vir clarissimus,

tous deux fixés sur la colline. D"Apronianus ''\ nous ne pos-

sédons que son titre de palatinus ~'
. Potitus ^ est probable-

ment le vicarius Urbis Romae auquel sont adressées plusieurs

des lois du Code Théodosien en 379-381 ^. et à qui, en 378,

Symmaque avait donné une lettre de recommandation auprès

d'Ausone. consul désigné "\ qui le comptait déjà au nombre de

ses amis. En tout cas, le Potitus du collier est un des proches

descendants ou ascendants de celui-ci ''.

C'est également au iv"^ siècle que logeaient sur la hau-

teur aA^entine Albina et sa fille Marcella; ces saintes femmes,

dont la piété égalait la noblesse, tenaient de leurs illustres

ancêtres la vaste demeure, où elles accueillirent les cénobites

de l'Egypte chassés par la persécution arienne, où plus tard

1. Œuvres. III, p. 50». — Cf. Consixi. Séries praefeclorum urbis.... Pise,

1763, p. 284 ; daprès Cod. Theod., IX, 38, 7, où une constitution de 384 est adres-

sée à un Marcianus.

2. Seeck, Chronologia Symmachiana, M. G. H. Auct. ant., VI, p. xcii, cxxix,

CLX. Cf. ToM.^ssETTi. loc. cit.. c. 524-525.

3. Placidus Severus vivait sous Valens (36 4-378 .A'oL Se, 1899, p. 333= Ann.
Epi(jr.. 1900, n" 7. Cf. Pallu de Lessert, Fastes, II, p. 140.

4. CIL., VI. 1757.

5. Daprès M. P.vllu de Lessert [Faites, II, p. 138-140 , il faudrait identifier

ce personna},'e avec Q. Flavius Maesius Egnatius LoUianus Mavortius. préfet

de la ville en 342, consul ordinaire et préfet du prétoire d'Italie en 355.

6. CIL., XV, 7182.

7. Sur le sens du mot palatinus, cf. CIL., loc. cit. Aucun des Aproniani con-
nus (PVV., RE., II, c. 272-273) ne peut être identifié d'une façon sûre avec ce

personnage.

8. CIL. XV, 7181. — Daprès M-r Lugaiu [Bull, com., 1893. p. 240-211),

Potitus serait un descendant de Cornelii CIL., II, 1172), mais rien ne confirme
cette hypothèse.

9. IV, 16, 2 : 22. 2: VI. 28, ] ; VIll. 8, 2. Potitus ne fut vicarius quen 379-380.

En 381. il était déjà remplacé.
iO. Epist., I, 9 (éd. Seeck, M.G.II. Aucl. anl., VI. 1. p. 12 . Symm.a.qite l'appelle

fraler meus Potitus.

11. De Hossi-G.vtti, Bull. com.. 1887, p. 294-295. Daprès M. Cantareu.i
(La série dei Vicarii Urbis Romae, Bull, com., XVIII, 1890, p. 80-81, le Potitus

de l'inscription ne peut être que le vicarius urbis. Cf. IIi'i,SK\, Topographischer
Jahreshericht, Rom. Mitl., IV, 1889, p. 260.
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elles reçurent saint Jérôme quand il arriva à Rome en 382, où

elles aimaient à rassembler d'autres chrétiennes de haute nais-

sance et de rang- insig'ne, éprises comme elles des délices de la

rèj^le monastique et désireuses de fuir loin du monde. Avant
d'être « le premier couvent de Rome * », le palais, au temps

où le mari d'Albina existait encore, avait été mêlé à la vie mon-
daine de Rome, dans laquelle par leurs titres, leur fortune, leur

nom ses propriétaires étaient naturellement destinés à faire

grande figure "-.

Un tube de plomb, déterré auprès de Sainte-Sabine, nous

apprend que Cecina Decius Maximus Basilius, vir illustrissi-

mus ^, avait son palais dans cette région de l'Aventin. Au
sujet de ce personnage, deux identifications principales ont

été suggérées^; suivant les uns ^, ce serait le préfet du pré-

toire de 438'', consul en 463; selon les autres ", le consul de

480. Si l'on remarque que le premier s'appelle simplement

Flavius Caecina Decius Basilius, tandis que l'autre se nomme
Flavius Caecina Decius Maximus Basilius ^, avec tous les

cognomina qui sont répétés sur la conduite d'eau, on inclinera

à préférer la seconde solution. 11 est vraisemblable d'ailleurs

que les ancêtres du consul de 480 étaient déjà sur l'Aven-

tin; nous avons dit précédemment que deux Caecinae Decii,

l'un, Albinus. préfet de la ville en 401-402 ; l'autre, Acinatius

Albinus, préfet de la ville en il4, embellissent et réparent les

thermae Decianae : la raison de cette sollicitude est sans doute

qu'ils avaient déjà leur domicile auprès de ce grand monu-
ment ; certains savants ^ supposent même que les thermae

Decianae devaient leur nom à cette famille.

Quoi qu'il en soit de cette dernière hypothèse, la présence des

Caecinae Decii sur l'Aventin, attestée au v** siècle par le sou-

venir de Maximus Basilius, est rendue fort probable, dès la

1. A. Thikrry, Saint Jérôme, I, p. 31.

2. Cf. ch. VI.

3. CIL., XV, 7420.

'». Nerixi {CIL., XV, "520^ avait son^é au consul de 486. Cf. Cassiou., II, 33;

CIL.. X, 6850.

5. Lanci.\m, Acqiie. n" 171 ; Gr.\evex, Enlslellte Confiiilardiplychen, Hom.
Mitt., VII, 1892, p. 216. n.

6. CIL., V, 8119, 2.

7. De Rossi. Inscr. christ., I, p. 491-i92.

8. PW., RE., III, c. 48, n°= 6 et 7.

9. Laxciam, Rnins, p. 546; Desiruclion, p. 60. Cette étymologie ne
semble pas justifiée (de Rossi-Gatti, BiilL com., 1887, p. 294).



360 l'aventin sous l'empire

Ihi du IV'', par les inscriptions relatant leurs générosités qui

ont été découvertes sur l'emplacement des thermae Decianae
;

la date de la construction, où le tuyau d'adduction d'eau à

l'estampille de Basilius a été exhumé, fortifie cette présomption.

De Rossi ^ a reconnu, après les fouilles qui ont été faites dans

le jardin de Sainte-Sabine au milieu du xix'' siècle, que plu-

sieurs maisons privées, dont l'une était peut-être celle de

Flavius Cosmus, affranchi a rationihus de Marc-Aurèle et de

Vérus, avaient été réunies au iv*" siècle en une seule; que celle-

ci, habitée plus tard par les Caecinae Decii, ait été bâtie par

eux et qu'ils s'y soient installés dès qu'elle fut aménagée, c'est

ce qui nous paraît fort plausible. Cette famille est la plus

célèbre de toutes les gentes romaines du v*" siècle ~. Théodoric

en vante la gloire : Deciorum sanguis, ...qui tôt annis conti-

nuis similis splendet clariiaic virtulis ^, et Athalaric écrira

encore au sénat: Deciorum familia... quia eorum plena sunt

atria fascihus laureatis ^. Bon nombre des principaux magis-

trats du Y*' siècle à Rome ont été des Decii. Au point de vue
que nous étudions maintenant, pour mettre en lumière le

cachet aristocratique du quartier de l'Aventin au déclin de

l'Empire, il est d'une importance capitale de rencontrer le

palais des Caecinae Decii sur cette colline ^.

La Xll*" région, au iv*" siècle, ne nous fournit pas beaucoup de

renseignements. Une de ces bulles de plomb que l'on suspen-

dait au cou des esclaves nous décèle le halneum Scriboniolum ^.

C'était, semble-t-il, un bain privé, qui portait le nom de ses

propriétaires, les Scribonii, peut-être les Scribonii Libones,

descendants de ceux du i**'' siècle; nous savons qu'ils avaient

une villa près de Grottaferrata où fut trouvé l'objet. Un
personnage, appelé Hilario, d'ailleurs tout à fait obscur,

habitait au iv^ siècle auprès du balneum Scriboniolum. Le

i. Bull. Inst., 1855, p. xiaiii ; cf. Descemet, Santa-Sahinn. p. 7-8.

2. De Hnssi,/n.sfr. christ., I, p. i02-'i93.

."5. C.vssion., III, 6, 2.

4. Cassioii., VIII, 2.3, 5 (fin de 55:5).

5. On a trouvé en 17S5 sur l'Aventin une long:ue inscription (CIL., VI, S619)

où a été consifîné le texte de deux lettres adressées par un empereur qui n'est

pas nommé à un certain Januarius libertus
;
par la première, le prince alloue

à Januarius pour les services qu'il lui a rendus dans la charge de a meinoria

40,000 sesterces par an; la seconde le nomme ad .•ilationem voluplalum. Peut-

être ce personnaj^e habitait-il sur l'Aventin et avait-il l'ait graver ces rcscrits

honorifiques pour en ilécorer l'atrium de sa maison.

0. CIL., XV, 7188.
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Leontius qui avait une maison in clivo Triario était scrinia-

rius senatus K Heureusement les Catalogues suppléent à Fin-

suffisance de notre documentation et nous montrent que le

rapport des clomiis vis-à-vis des insulae était à peu près le

même au iv'' siècle dans la Xll*" et la XIII*" région.

Le caractère aristocratique du quartier de l'Aventin, qui res-

sort à la fin de l'Empire du Curiosum et de la Notitia, peut

donc être précisé grâce aux documents littéraires et surtout

épigraphiques ; nous arrivons ainsi à suivre les étapes de

la transformation par laquelle Tantique hauteur plébéienne

devient un des centres les plus élégants et les plus luxueux

de la Rome impériale. Nous voyons ce mouvement s'annoncer

timidement au premier siècle, s'affirmer avec les Antonins,

s'accentuer avec les Sévères, s'achever enfin dans les dernières

années du iii" siècle. A partir de ce moment, la colline, qui

avait été autrefois Yager publicus de la cité Palatine, qui

avait plus tard reçu sur son sol les maisons des marchands

étrangers et qui avait été, pendant toute la République, le

lieu de prédilection de la plèbe urbaine, devient une des rési-

dences favorites des plus grands personnages de l'Etat, de

ceux qui détiennent la fortune et se succèdent aux hon-
neurs.

1. Sur ce titre, cf. r>E Rossi, Det coUari dei servi fuggitivi..., Bull. arch.

crist., 2° série, V, 1S74, p. jO, n. 9: nr, Rossi-Gatti, Bull, com., IKS", p. 291;

CIL., XV, 7178.



CHAPITRE IV

LES CULTES PAÏENS

Avec l'aristocratie sous les Césars l'Aventin eut une vie

beaucoup plus terne, exerça une action beaucoup plus restreinte

que sous la République avec les négociants plébéiens. Il suffît

pour s'en convaincre d'examiner ce que deviennent ses anciens

cultes et quelle part a eue la colline dans l'évolution relig-ieuse

de la Rome impériale.

I

Les religions helléniques, amenées jadis sur l'Aventin par

les trafiquants étrangers, persistent, à peu d'exceptions près ',

jusqu'à la chute de l'Empire. Les Catalogues du iv" siècle

mentionnent encore les temples de Cérès -, la Bona Dea 3,

1. Sur les temples qui disparurent, cf. p. 310.

2. On avance quelquefois que le temple de Cérès a été remis en état par

Aurélien. Une lettre de ce prince à Flavius Arabianus, préfet de Tannone, ren-

ferme en effet cette phrase: Alniam Cererem consecravi (Vonscus, 47), mais il

est impossible de préciser si ces mots visent une restauration de l'ancien édi-

fice, l'érection dune statue ou d'un nouveau sanctuaire (Pestalozza, Caratteri,

p. 44. n.; Gilbert, G T., III, p. 435, n. 2). — Ce premier point fùt-il éclaire!, il

resterait à établir que le document cité par le biographe est authentique, et

comme l'atrirmative n'est guère soutenable,il est impossible de se prononcer sur

l'exactitude des faits qui y sont relatés et qui ne sont pas confirmés par d'autres

textes (Homo, Aurélien^ p. 180. n. 3). — On connaît un vesliarius ab aede Cere-

ris{CIL., VI, 9969).

3. On a cru jjendant longtemps que le temple de la Bona Dea avait été

déplacé par Hadrien: on s'appuyait sur un passage de la biographie de l'empe-

reur (19) : Fecil et siii nominis ponlem et sepulchruin juxta Tiherini et aedem
Bonae Deae tramilulit. Suivant les uns (cf. plus haut, p. 108, n. 1), jus

qu'au II' siècle, le temple aurait été situé à Sainte-Marie-Avcntine et Hadrien

l'aurait transféré sur la colline de Sainte-Balbinc, auprès de sa maison que les

Catalogues indiquent dans la XII' région: selon d'autres (Naiu>ini, Roma anlica,

p. 446-447, cf. p. 439; RECKF.n, Topogr., p. 454-455; Canina, Indic. topogr.,

p. 521, cf. p. 540, n. 10; Dyer, dans Smith, Dicl. of greek and roman geogra-

phy, II, p. 811), ce prince se serait contenté de le rebâtir un peu plus bas sur

la pente du Petit Aventin, sous le Saxum dont il couronnait primitivement le
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Diane ', Mercure ' et Minerve -^

; nous pouvons affirmer

sommet, d'oùlenomde Subsaxana donné par les Régionnaires à la déesse (elle

est déjà désignée comme étant suh Saxo par Cicéron [De domo, 53, 136), ce qui

suffirait à ruiner cette hypothèse). — Contre toutes ces interprétations, il faut

remarquerque la phrase sur laquelle elles se fondentest mal ponctuée. Elle doit

se terminer avant et non après transtiilil {Script, hiat. Aiiff., éd. Peter, Teub-
ner, 1865 ; cf. Marucchi, Di iina rnra statuella rappresentanle la Bona Dea,

Bull. com.. VII, 1S79, p. 231-232). Ce verbe se rapporte à la proposition sui-

vante et les mots aedein Bonae Deae dépendent comme /3onfe;n et sepulchrum
de fecil. Hadrien n'a donc point transporte le temple sur un emplacement nou-
veau. Maintenant que faut-il entendre par les mots : Fecil... aeclem Bonae Deae ?

Est-ce du sanctuaire de TAventin quil s'ag:it et le biographe fait-il allusion

à des réparations ordonnées par ce prince dans cet édifice ? Certains

l'admettent (KiEPERT et Hïlsex, Nomenclalor; Homo, Topocfr., p. 550; Borsari.

Topogr., p. 376; Richter, Topogr., p. 206) et cette opinion est fort plausible;

mais elle n'est pas certaine, et on peut aussi soutenir avec d'autres qu'il

est question d'un temple distinct de celui qui était subSa.TO, qu'on n'en veuille

pas préciser le site (Aust, Tempelgrûndungen, p. xviii) ou qu'on le localise

au Transtévère {CIL., 'VI, 65-67; cf. 75) (Marvcchi, loc. cit.). Cf. Peter, dans

RoscHER, Lexikon. I, c. 790 et Wissowa, IM., p. 178, n. 12.

1. M. DuFouRCQ {Gesta, p. 164) pense que c'est le temple de Diane Aventine
qui est mentionné « dans les gestes d'Urbain, d'Eugénie et de Prisca ». On peut

admettre, bien que rien ne le prouve, que le ieniplum Dianae du premier récit

{AA. SS., mai, VI, p. 11, c. 2, n" 6) est celui de l'Aventin. Quant à celui dont

il est parlé dans la légende d'Eugénie (Migne, Pair. Lat., XXI, c. 1121), il est net-

tement dit qu'il s'élevait dansVinsula Lycaonia (cf. c.1122 : Haec in insiila Lycao-
nia gesla siint. — BESMER,//e r(/)erf7ie.p. 79). Comme iln'y avait pas, à notre

connaissance, de temple de Diane dans l'île, l'hagiographe doit avoir commis
une confusion (Besmer, id., p. 80), mais nous ne sommes pas autorisés à croire

qu'il s'agissait en réalité du temple de l'Aventin. Dans les Actes de Sainte-

Prisca, on parle d'un temple d'Apollon (y4.1.5S., janv., II, p. 549, c. 1, n"^ 1 et 4),

qui est celui du Palatin (cf. n° 2), mais nous n'y trouvons pas trace du
temple de Diane Aventine.

2. Le temple de Mercure paraît être représenté sur une monnaie de Marc-
Aurèle ; on y voit un monument à quatre colonnes qui sont formées par des

Termes; dans le fronton, qui est cintré, on remarque des animaux et les attri-

buts du dieu. Au milieu du sanctuaire, une statue de Mercure debout, avec

un caducée et une bourse à la main (rejiroduite dans Roscheh, Lexikon, II,

c. 2803; DS., III, p. 1818, fig. 4958: Cohex, Monn. imp., IIP, p. 54, n" 534;

DoxALDSOx, Architectnra numismatica, n° 25 et p. 91). — Ce coin a-t-il été

gravé en souvenir d'une réfection du sanctuaire par Marc-Aurèle ? Nous n'ose-

rions l'assurer. Suivant Serviis {Ad Aen.. IX, 406), on doit construire des

temples ronds à certaines divinités, parmi lesquelles il cite, avec quelques

réserves d'ailleurs. Mercure : a-t-on le droit de s'autoriser de cette affirmation

pour prétendre que le monument figure sur la monnaie de Marc-Aurèle ne

saurait être un temple de Mercure (comme le fait M. Steloixo, dans Roscher,
Lexikon, II, c. 2803)? Evidemment non, car si quelques temples de Mercure
étaient ronds, d'autres étaient sur plan rectangulaire (cf. par exemple, Cagnat
et Gauckler, Mon. antiq. de la Tunisie, Les temples païens, p. 63, pi. XVII-
XVIII

; p. 66, pi. XIX-XX). et l'édifice de l'Aventin pouvait être de ce

modèle (L.\uro, Antiquae urhis splendor. sans pagination, en a tenté une res-

titution toute de fantaisie). Il ne s'ensuit pas que la monnaie au type de

Marc-.\urèle commémore une restauration du sanctuaire de l'Aventin.

3. Le templum Palladis est encore nommé dans les Mirabilia. (Jordan,

Topogr., H, p. 641).
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aussi que les parvis sacrés de Junoii Regina • et de Flora -

étaient debout à la Abeille des invasions ; mais ce qui importe
surtout pour nous, c'est comment et sous quelle forme les

rites se sont perpétués.

La faveur dont jouissaient les dieux de FAventin était

encore g-rande au début du régime impérial -^ Elle se traduit

par l'empressement qu'Aug-uste, avec l'aide de son entourage,

met à restaurer ou à relever leurs demeures endommagées
par les intempéries ou détruites par de terribles calamités.

Aucun des grands sanctuaires de la hauteur n'est oublié. Ceux
de Cérès, Flora, Minerve, Junon Regina, Jupiter Liber, la

Bona Dea, Diane, sont réparés et embellis; celui de Mercure,
seul, ne figure pas dans cette énumération, soit qu'il n'ait pas

eu besoin d'être remis en état, soit qu'aucun témoignage ne
nous ait conservé le souvenir des travaux qui y furent exé-

cutés.

De même, dans les calendriers de l'époque d'Auguste,

nombreuses et marquantes sont les fêtes qui concernent les

dieux de l'Aventin. Chacune d'elles continue, comme sous la

République, à intéresser, directement et spécialement, toute

une classe de la société : les ides de mai où fut ouvert le

temple de Mercure restent le dies mercatorum ''. Le 19 mars,

qui était sous la République consacré à Minerve, patronne des

artisans, se maintient sous l'Empire comme dies artificum '',

bien que l'anniversaire de la dédicace du nouveau temple

tombe au 19 juin. Le 13 août, quand revient le natalis Dianae,

c'est le dies se7worum ''. Les matrones s'empressent autour de

1

.

Cf p. 133, i3j. Les colonnes corinthiennes du temple de Junon se retrouvent
encore aujourdluii dans l'éfrlise de Sainte-Sabine. — Cf. la restauration d'ail-

leurs imaf^inaire du temple de Junon comme temple corinthien par Lauro (Anti-

quae iirbis splendoi-). — D'après Vitruve (I, 13) les temples de Junon devaient
être de style ionique.

2. Le temple de Flora est mentionné CIL., XV, 7172 (cf. VI, 31900). Il fut

réparé à la fin du iv^ siècle ou au début du v" par un personnag:e du nom de

Symmachus {Carmen cndicis Parixini SOfi-'i, v. 114, dans Mommskn, Hermès, IV,

1870, p. 35S1, qui est soit Q. Aurelius Avianus Symmachus, consul en 39J>

soit Q. Fabius Mcmniius Symmachus, préfet de la Aille en MO.
3. Au tem]>s de Denys, lautel d'Evandre subsistait près de la porta Trifje-

mina (I, 32) et on faisait encore un sacrifice annuel ;\ l'autel de Jupiter Inven-

ter (I, 39), de même qu'on continuait d'adresser des invocations à Jupiter Eli-

cius(Ovn>., Fasl., JII, 327-328: cf. Plix., \H., II, liO).

i. Frstis, p. 148; cf. Ovin., Faxt., V, 673 et suiv.

5. Fasli Praeneslini, CIL., I-, p. 234.

6. Ff.stis, p. 343.
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Junon Regina ou de la Bona Dea ; la plèbe, au temps d'Aulu-

Gelle ^, est encore fidèle à Gérés et org-anise de grandes

réjouissances aux jours qui sont réservés chaque année à sa

déesse tutélaire,

L'Etat ne néglige pas non plus d'invoquer officiellement les

divinités aventines et de leur faire une part dans les grandes

solennités publiques. Diane est associée à la célébration des

Jeux Séculaires sous Auguste, en 17 av. J.-C. '. Le principal

héros de la fête, telle qu'elle eut lieu alors, est Apollon, dont

le nom se substitue à celui de Dis Pater; on l'implore, non
pas dans son ancien temple, auprès du théâtre de Marcellus,

mais dans le nouveau et splendide édifice qui lui a été inau-

guré, en 28 av. J.-C, sur le Palatin. Les hommages décernés

à Apollon furent naturellement étendus à Diane qu on vénérait

en même temps que lui dans le sanctuaire et c'est à ces deux
divinités que, le troisième jour, on fit un sacrifice sur le

Palatin 3. Mais les XVvirs n'oublièrent pas Diana Aventinen-

sis, et, autant qu'ils purent, ils lui donnèrent accès dans les

cérémonies ^. Son temple est un de ceux où s'accomplit

la distribution des objets de purification, des suf/înienta,

torches, soufre, poix \ oîi l'empereur reçoit du peuple les

frutjes, les prémices de la récolte, consistant en froment, orge,

fèves, qui seront olferts aux dieux ^. Et Horace supplie la

déesse d'accepter les prières des XV virs et les vœux des

jeunes gens et jeunes filles qui chantent l'hymne séculaire :

Qiiaeque Aventiniun tenet Alr/idumque

quindecim Diana preces viroruni

curet, et vofis piieroriim arnicas

adplicet aures ''.

Cette place que Diane Aventine avait eue dans les Jeux
Séculaires sous Auguste, elle devait la garder pendant tout

i. XVIII. 2. Jl.

2. CIL., VI. 32323 p. 3239 .

3. M.. lif,'. 39: CIL., VI, p. 3243; cf. Lph. L'ijiijr., VIII, p. 232 et 263; IIohat.,

Carm. S.iecul.,1 et suiv.

4. Voir MoM.Msii.\.,6'o;)iHie;i<art<i ludorum saeculitrium quinloriim el sepli-

moruin, Eph. l-Jpiijr.. VIII, en part. p. 259. — Diane Aventine était considérée
comme la sœur clApollon, la fille de Latone (Silius It.\licls, Piin., XII,

713J.
5. CIL., VI, 32323, li^-. 10.- cf. Mommsex, loc. cit., p. 249.

6. Id.. lig-. 32: cf. MoMMSEN, loc. cit., p. 251.

7. \'ers 69 et suiv.
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l'Empire. En204ap. J.-C, sous Septime Sévère, Zozime ^ cite

son temple parmi ceux où le peuple vient apporter les pré-

mices. Et bien qu aucun texte ne nous l'indique, nous pouvons

être sûrs qu il en fut ainsi également sous Claude en 47 - et

sous Domitien en 88 ^.

Après l'incendie de Rome en 64 sous Néron, c'est à Gérés

qu'on a recours. Les livres sibyllins ordonnent qu'on lui fasse

une supplication, à elle et à Proserpine ^.

Auguste ne se contenta pas d'ailleurs de reconstruire les

sanctuaires et de manifester son zèle pour les dieux par des holo-

caustes magnifiques ; il s'efforça de régénérer certaines dévo-

tions tombées peu à peu en désuétude et qui, sur TAventin

comme sur les autres collines, avaient besoin d'être rappelées

à la vie. C'est ainsi qu'il imprima un nouvel essor à la reli-

gion des dieux Lares. On sait que la réorganisation par Auguste

du culte des Lares, auxquels est joint désormais le génie de

l'empereur ', est intimement liée k l'institution des XIV régions

urbaines et à la division de Rome en 265 vici ^. Sur l'Aventin,

comme dans les autres quartiers, il y avait une aedicula des

Lares par vicus. Mais on n'a retrouvé aucune de celles-ci ni

aucun ex-voto en l'honneur de ces divinités ^. Nous pouvons

cependant, par ceux qui ont été dégagés en d'autres endroits ^,

nous représenter ce qu'étaient ces autels des vici aventins.

Comme ceux des autres régions de Rome, ils durent être restau-

rés en 116 sous Trajan ^.

1. II, 3.

2. Tac. Ann., XI, 11.

3. GsELL, Domitien, p. 7S-79. La distribution des suffimenla et la remise par

le peuple des prémices tijj^urenl sur des monnaies de Domitien, cf. Dressei.,

Nummi Augiisti et Domiliuni ad liidos saeculares pertinentes, Eph. Epiyr.,

VIII, p. 310 et suiv.

4. Tac, Ann., XV, Ai.

5. Ovm., Fast., V, 143-146; CIL., VI, 307. — Cf. Beuhlieh, Essai sur le culte

rendu aux empereurs romains, Paris, 1890, p. 46.

6. MorrtLOT, Essai sur l'histoire de VAuçjuslalité dans l'empire romain,

Paris, 1893 (Bibl. Éc. H'" Et., fasc. 108), p. 27 et suiv.; Wissowa, IM.,p. 131
;

Besnier, Ile Tibérine, p. 57.

7. Sur la base Capiloline, dans la XIII" région, un vicus porte le nom de

vicus Larum Alitum. Peut-être d'ailleurs est-ce là une dénomination populaire

qui cache une autre divinité ([ue celle des dieu.\ Lares (Wissow.v, dans Ros-
CHEH, Lexiknn, II, c. 1883).

8. CIL., VI, 443-134; 30932-30962; voir en part. Bull, com., VI, 1878,

p. 130, n° 106; XIII, 1883, p. 27; XVI, 1888, p. 221 ; XVII, 1889, p. 69; XIX,
1891, p. 305 et 341.

9. Bull, com., XV, 1887, p. 33-3 i ; cf. CIL., VI, 962.
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Le culte de Vulcain et de Stata mater, qui avaient le pouvoir

de protéger des incendies, bénéficia aussi d'un regain de popu-

larité à l'occasion de la répartition de Rome en districts dont

un des buts principaux était de faciliter Textinction et de limi-

ter les effets désastreux de ce fléau ^. Deux magistri du vicus

Armilustri, en 2 av. J.-C, réclament la protection du couple

divin ou lui disent leur gratitude : Volcano Qiiieto Aiigusto et

Statae Matri Augustae -.

Quelques inscriptions, découvertes sur l'Aventin, sont

dédiées à des fontaines, tantôt à des sources indéterminées ^
:

Fonti Sanctissimo ^, tantôt à des eaux vives dont la personna-

lité s'exprime par un surnom approprié -^
: Fous Lollianus '',

Fans Pal[atinus) ^, Foiis Scaurianus'^. Les collèges qui hono-

raient ces divinités ^ avaient à leur tète des magistri et, au-

dessous de ceux-ci, des ministri. en nombre variable; plu-

sieurs textes nous font connaître les listes des dignitaires de

ces confréries "^.

II

Quelle qu'ait été cependant la vogue des anciens cultes aven-

tins après Auguste, il est certain que leur influence n'est pas

comparable sous l'Empire à ce qu'elle était aux premiers

siècles de la République. Ils ne peuvent plus d'abord avoir

de signification politique : les Cerialia ont bien encore un cer-

tain caractère plébéien ", mais entre la plèbe qui festoie joyeu-

sement en ces journées, au temps de Vespasien ou d'Antonin,

et celle qui réclamait la sauvegarde de la déesse aux premiers

1. WissowA, IM., p. 185. La dévotion particulière d'Auguste envers Vulcain

est attestée entre autres par l'inscription CIL., VI, 457; cf. Thédexat, Forum,
p. 232.

2. CIL., VI, 802.

3. CIL.. VI, 154 et suiv. ; en part. : 159; 161; cf. 40 i = 30756.

4. CIL., VI, 153.

5. Cf. WissowA, IM., p. 182.

6. CIL., VI, 162.

7. CIL.. VI, 157. Le texte donne PaL M. Lanci.^m lAcque, p. 235) a proposé
le complément Pal atinua) que nous adoptons.

s. CIL., VI, 164. M. L.\NciAM iloc. cil.) pense que, malgré ces appellations

diverses, cette source était unique, cf. plus haut, p. 22, n. 1.

9. Fkontix., .{quaed., 4.

10. CIL., VI, 154 et suiv.

11. A. Gell., XVIII, 2, 11.
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temps de la République, il n'y a rien de commun. Sous l'Empire,

Cérès est la divinité bienfaisante qui fait mûrir les moissons

et favorise les arrivag-es réguliers de l'annone ; comme telle,

elle appartient à toutes les classes de la société romaine et

l'empereur met fréquemment son image sur les monnaies ; les

Cerialia sont une fête plus proprement populaire en vertu

de l'habitude traditionnelle et aussi parce que les plébéiens,

dont l'existence quotidienne est plus précaire et dépend plus

immédiatement de la déesse, ont plus de raisons de la chérir,

mais aucun d'eux, au \\^' siècle de notre ère, ne songerait à lui

demander ce qu'on lui demandait autrefois de faire triom-

pher dans l'ordre civil et politique de justes revendications, de

garantir des libertés menacées, de punir des offenses essuyées,

d'assurer des droits péniblement conquis. Des idées pareilles

seraient autant d'anachronismes. De même le temple de Diane

a perdu, et cela dès la République, son individualité primi-

tive : l'alliance des peuples latins sous l'hégémonie de Rome
est un événement bien lointain; de la TTav^vuptç qui, aux siècles

de jadis, amenait à époques fixes une grande aflluence autour

du sanctuaire, les marchands, groupés maintenant à demeure
sous le portique qui entoure le temple, ne peuvent que bien

faiblement évoquer la mémoire. Sous l'Empire, Diane n'est

plus la divinité de la confédération latine, elle reste la déesse

de l'Aventin et, là comme partout ailleurs, la protectrice des

esclaves, la patronne des femmes.

Même au point de vue purement religieux, les cultes aven-

tins tendent à passer au second rang dans les préoccupations

de la foule et dans les pompes officielles. Evidemment, il est

bien difficile de s'en rendre compte par des témoignages pré-

cis. Pourtant, dans des circonstances données, l'absence des

divinités de l'Aventin ne peut pas ne pas nous frapper, car

autrefois, dans des conjonctures analogues, les fidèles se pres-

saient à leurs autels et l'Etat y faisait porter en grand appa-

rat les offrandes j)ubliques. Prenons un exemple : à la suite

de la catastrophe de 64 ap. J.-C, on décida d'apaiser les dieux

irrités; on consulta les livres sibyllins, qui prescrivirent

entre autres des sacrifices expiatoires à Junon : propitiata

Jiino per matronas, prinnun in Capitolio *, dcitide apiid proxi-

I. iVux Jeux Séculaires de l'.Mj\l et de 205 ap. J.-C, Juuoii Uegiiia est

invo(}ucc in Capilolio le second jour par les XVviri et cent-dix matrones

intercèdent pour la j^iandeur de l'cmpii-c, le salut et la prospérité du peuple

I
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inu/n mare et sellisternia ac pervigilia celehravere femi-

nae, qiiihus mariti erant '. En une conjoncture semblable,

deux ou trois siècles plus tôt, on n'eût pas manqué de se tour-

ner aussi vers Junon Aventine, que les matrones, pendant la

seconde guerre punique, avaient comblée si souvent de

prières, de cadeaux et de victimes '^.

Avec le temps, la confiance des masses et des princes allait

de plus en plus aux cultes d'origine orientale, récemment
introduits à Rome, et les anciens dieux voyaient leur faveur

persister ou baisser, suivant qu'ils s'adaptaient ou non k ces

conceptions nouvelles ''. C'est ainsi que si Junon Reg-ina n'est

pas complètement oubliée ^, c'est qu'elle participe en quelque

mesure du renom dont jouit Jupiter Dolichenus. Les adeptes

de Dolichenus l'envisagent, non plus comme une déesse

romaine, mais comme la parèdre féminine de leur idole ^
;

Jupiter et Junon sont dans ce cas les <( substituts latins du

Baal et de la Baalat adorés ensemble à Doliché 'J ». La Bona
Dea continue à réunir autour de son image des adoratrices

empressées : c'est que les rites dionysiaques la pénètrent de

plus en plus
;
nous avons dit ^ que, vers la fin de la République,

la fête de nuit de la Bona Dea était tout imprégnée des mystères

orphiques et que la déesse n'était plus guère qu'une autre

incarnation de Cybèle. Sous l'Empire, sa liaison avec les divi-

nités orientales devint de jour en jour plus intime ; son nom
est accolé à ceux de Pantheus '', de Caelestis ^, d'Isis 'O; un
Aurelius Antonius est à la fois prêtre de la Mère des Dieux, de

Dionysos, d'Iakchos et de la Bona Dea i'.

romain et des légions (C/L., VI, 32323, p. 3240-3241 ; 32329, p. 3256-3237. Cf.

Eph. Epigr., VIII, p. 266 et suiv.).

1. Tac, Ann., X\', 44.

2. Voir ce que dit M. ScHNKGELSiJEurr (De Liberi cultii, p. 42) du moindre cré-

dit l'encontré par le culte de Cérès à la fin de l'Empire.

3. Cf. CIL., A'I, 466 : dédicace à Liber Pater Proclianus par un prêtre

d'Isis.

4. CIL., VI, 364: 365.

5. Le n" 365 est dédié à Junon Refiina par les mêmes personnages qui dédient

le n" 366 à I.O.M.D: cf. n" 367 : Jiinoni sanctue jusso Jovis Dolicheni. — Cf.

Ka>. De Jovis Dolicheni viillu. p. 74.

6. Ct-MONT. Une dédicace h Jupiter Dolichenus, Revue de Philologie, XXVI,
1902, p. 9.

7. P. 179-180. Cf. CicEu., .\d .Mtic, V, 15, 25; 21, 14.

S. CIL.. III, 10394.

9. CIL., X, 4S49; XIV, 3530.

10. CIL., VI, 335.

J 1. CIG.. It., 1449; cf. Wissow.^, P\V., RE., III, c. 693; Dieteiuch, Die Gnl-

lin Mise, Philologus, LU, 1894, p. 9.

Merlin. — VAventin. 24
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Les autres divinités aventines semblent être restées en
dehors de ce mouvement et c'est là sans doute la raison de

cet effacement progressif qui les atteint dès la fin du i*^"" siècle

et ne cesse de s'accentuer, jusqu'à leur disparition devant le

christianisme triomphant.

III

Ces anciens dieux qui déclinent ne sont pas remplacés sur

TAventin par de nouveaux arrivants, capables de lui redonner

une phA'sionomie religieuse originale et d'y retenir, dans

d'autres sanctuaires, l'afiluence des fidèles. Les dévotions qui

passionnent le peuple et séduisent les gens éclairés, les pratiques

auxquelles tous ouvrent ardemment leur âme ne se fixent pas

sur la hauteur aventine.

Les Catalogues citent dans la XII*' région une Isideni

Athenodoriam. La question est depuis longtemps pendante de

décider si le nom d'Athenodoria était venu à la déesse du per-

sonnage qui avait eu l'initiative et payé les frais ou de l'ar-

tiste qui avait sculpté le marbre, et si, par ces mots, le Curio-

sum et la Notifia désignent un temple, comme ils écrivent

Cererem, Mineruani Medicam, ou simplement une effigie,

située au coin d'un carrefour ou dans une rue '. Le premier

point est à peu près définitivement réglé ; on s'accorde à envi-

sager l'Isis Athenodoria comme une œuvre d Athénodore,

fameux sculpteur de l'école de Rhodes, un des auteurs de

Laocoon -
;
peut-être le fragment de pied colossal qu'on a trouvé

devant Saint-Césaire appartenait-il à cette statue '^. Sur le

second point, les avis sont partagés. Pour M. Lanciani ^,

Isideni Athenodoriam est le nom d'un vicus, tiré sans doute

d'une statue de la déesse qui s'y dressait. M, Lafaye ^ est tenté

1. Lakave, Divinités d'Alexandrie, p. 226-227.

2. Plin., A7/., XXXVI, .37.

3. ViscoNTi. Piede colossale in marmo con sandnlo tirrenico, Bnll. com., I,

1872-1873. p. 33 et suiv., en pari. p. 39; Lai-aye, op. cit., p. 227 ; F"onsTiin, Lao-

koon-Denkniiiler und- lnschrilïen..t;ihrhuchdes knis. deiilsrh. arch. Instit., VI,

1801, p. 195-196 (cf. Ht'i.sisn, Toporfraphischer Jahrc^therichl. Rom. Mitt., ^'II,

1892, p. 2951; ArsT, TempeUjriindnnijen, p. x.vix ; (iii.iiiîUT, G'/'., III, p. 112,

n. 1.

i. Miscellanea lopoyra/ica. la doiniis Corni/iciae, Bull. coni.,XlX, 1891, p. 210.

5. Lac. cit. Cf. Visco>ti, lov. cit.. p. 39.

I
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de supposer que celle-ci s'élevait en plein air. M. Aust ', après

Canina ' et d'autres '^, estime qu elle était abritée dans un

temple. En tout cas, cet édifice n'était pas considérable. Les

autres traces du culte dlsis qu'on rencontre sur l'Aventin

sont assez rares '*
: la table isiaque de Ficoroni -^ et le plani-

sphère de Bianchini ^\ découverts au xvm° siècle au voisinage

de Sainte-Prisca, peuvent nous attester la présence parmi les

habitants du quartier de personnes initiées aux mystères

alexandrins, ce qui est assez vraisemblable à priori
;
quant à la

mosaïque qui représente une chasse à l'hippopotame sur les

bords du Nil et qui a été dégagée dans la vigna Maccarani ",

elle n'a aucun rapport avec la religion isiaque. Les paysages

égyptiens avaient été mis en vogue par la conquête de la pro-

vince et celui-ci pavait sans doute l'atrium ou une des pièces

. d'une maison particulière dont le propriétaire avait le goiit

de ce genre d'ornementation '^
; dès lors, si nous pouvons juger

en toute liberté de la valeur artistique de ces tableaux, nous

ne devons rien en conclure touchant les convictions morales

et religieuses de leurs possesseurs.

De même qu'on ne discerne pas sur l'Aventin de grand sanc-

tuaire d'isis et Sérapis, on n'a signalé dans la XII*' ou la XIIP
région aucun monument mithriatique important ^. Un sacel-

lum privé de Mithra situé auprès de Sainte-Balbine nous

est révélé par une invocation adressée à Vinvictus deiis

Navarzes 'O.

Sous Trajan, en 1 15, une inscription i' nous décèle la présence

1. Loc. cit.

2. Indic. topogr., p. 520-521.

3. FÔRSTER. loc. cit.; Gii.dert, loc. cit.

4. Deux inscriptions, trouvées sur TAventin (CIL.. VI, 466
; 846), men-

tionnent des prêtres d'Isis, mais rien n'indique que ce sacerdoce ait été exercé

dans un temple sur la colline, bien au contraire.

5. Lafaye, op. cit.. p. 227 et 333 (Appendice I, n" 15).

6. Id. (Appendice I, n° 14>

7. Laxciam, Receiiti scoperle in Roma, Bull. Insl., 1870, p. 80 ; Lafaye,

op. cit., p. 227-228. Elle est aujourd'hui conservée dans le cloître du musée des

Thermes : cf. Appendice I, n" 28.

8. Heldig. Fiihrer, II. p. 184-185, n" 103S.

9. M.Cviioyr {Textes et monuments figurés relatifs aux mystères de Mithra,

Bruxelles, 1896-1S99. II, p. 193 et suiv.) n'en cite pas de provenance exacte

connue dans la XIP ou la XIIP réjïion.

10. CIL., VI, 742, voir p. 3006. Cf. CIL., III, 3481 : Invictus Mithras Naharzes.
— V<i/îar=eest un surnom perse qui veut dire le Victorieux. Cf. Cumont, op. cit.,

1. p. 208,308 et 313.

n. CIL., VI, 543.



372 l'avem'in sous l'empire

aux abords immédiats de ce sacellum d'un templum sancti Sit-

vani salutaris. La fondation de ce sanctuaire remontait à une

année que nous ne pouvons préciser '. En 112 déjà, le 26 sep-

tembre, un nommé Zmara|j^dianus érig-eait, sans doute dans ce

même parvis, une statue de Silvain et entourait le monument
d un portique: \sancti Silv\ani signiim, porticus s cumcultu
eépictura, item [stratura eorum'^. l]ocorum'^. En 115, le 13 jan-

vier, un autre personnage. C. Julius Nymphius, faisait don au

temple, expressément désigné cette fois, d'une effigie en argent

de Trajan et de divers autres motifs de décoration : imp[era-

toris) Caesar{is) Nervae Trajani (etc.) ima'jinp[ni] arg[en-

teain], parastaticas cuni suis ornamentis et regulis et... et con-

camerationc ferrea ^. Un autre ex-A^oto à Silvain, qui est

aujourd'hui in pavimento S.Alexii "^j pourrait bien se rapporter

au même sanctuaire : nous y lisons les noms de L. Spurius

Maximus, tribun de la IV° cohorte des Vigiles, et de M. Aure-

lius Tato, centurion du même corps de troupes, comme nous

l'apprenons par un autre texte '. Le quartier de la IV*" cohorte

des Vigiles occupait un emplacement proche de Saint-Saba; le

templum sancti Silvani Salutaris était non loin de là, près

de l'endroit où se dresse aujourd'hui Sainte-Balbine ''
; dès

lors, il est fort admissible que les auteurs de la dédicace, pro-

bablement un groupe de soldats de la IV*" cohorte des Vigiles,

aient posé les statues des Augustes Septime Sévère et Cara-

calla : imagines Augg., dans la cella de Silvain, voisine de leur

caserne ', où depuis un siècle environ se voyait, grâce à

C. Julius Nymphius, l'image de Trajan ". Silvain, dans ce sanc-

1. Ce lemple était sur un domaine privé, car Silvain n'a jamais eu à Home
de culte public (Wissowa, IM., p. 175). L'édifice n'était donc pas l'œiiN rc de

Trajan, comme le dit M. ArsT [Tetnpelgrùndiinycn, p. xv), mais d'un particu-

lier dont le nom ne nous est point parvenu.

2. CIL., VI, 542.

3. CIL., VI, 543.

4. CIL., VI, 643.

5. CIL., VI, 1055.

(i. Cf. plus haut, p. 321.

7. On peut admettre aussi que l'inscription et les statues se dressaient dans

la caserne même (de Rossi, Le .slazioni délie selle cnorli de' vigili délia citlà

di Roma, Ann. InsL, IS5S, p. 285). Cf. plus haut, p. 321, n. 12.

8. M. AusT {Tempelfjrùndnngen, p. xv; rapi)oi te au temple de Silvain, outre

l'inscription CIL., VI, 543, les n"" 512, 659, 226s et, avec grande réserve, le

n° 692. L'inscription n" 659, mise au jour dans la vigna Boccapaduli, est un
ex-voto à Silvain ainsi conçu : SalvisAiigff. inviclis, .s.int7o Sihnno sacrum: T.

Aeliiis Ti\i/foii. sacerdos Sulis invicli, ex visa fecil. Le même personnage figure
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tuaire si richement meublé, devait avoir été « adopté par les

mystères mithriatiques ' », comme il le fut en beaucoup

d'autres lieux. Ce fait nous semble mis en lumière par un autel

trouvé en 1740 vigna Boccapaduli, dans le même coin de la

colline -, et consacré à sanctus Silvanus par T. Aelius Trypho,

sacerdos Solis invicti '^.

La seule divinité orientale qui, sous l'Empire, reçut un culte

public ^ sur la hauteur, est Jupiter Dolichenus. Nous avons

déjà eu l'occasion •' de répondre aux objections soulevées par

Mgr Lug-ari contre l'existence d'un temple de ce dieu ; il fut

construit aux environs de Saint-Alexis, sous le règne de

Marc-Aurèle '^ et il fut dans toute sa splendeur à l'époque

sur le n° 692 comme ayant relevé un temple de Silvain : Trypho templum
[Silvano] ex viso a solo impendiis [suis] reslituit (le mot Silvano peut être

rétabli avec certitude parce que sur la même base est gravée une dédicace
Silvano sancto) ; mais ce temple ne saurait être celui de l'Aventin, car le

n° 692 a été découvert au Transtévèrc (cf. n° 615) et il semble difficile que la

pierre ait été accidentellement transportée du Petit Aventin sur l'autre rive

du Tibre. S'il faut retrancher définitivement des inscriptions relatives au
temple de Silvain sur l'Aventin le n" 692, il faut peut-être ajouter à la liste de
M. Aust, outre le n° 643, le n° 673 trouvé in horlis S. Sahae et le n° 31012 que
M. Gatti a copié nel giardino annesso alla chiesa di S. Saha (Iscrizioni iné-

dite..., Bull, corn., VI, 1878, p. 2S, cf. p. 36j. Toutefois M. Richter (Topogr.,

p. 209), s'appuyant sur ces deux derniers textes, admet l'existence d'un sacel-

luni Silvani près de Saint-Saba. distinct de celui qui s'élevait au voisinage de
Sainte-Balbine. D'après Vemti [Descrizione. II, p. 19 ; cf. BR., III, 1, p. 524,

n.:, ce serait à ce sanctuaire de Silvain qu'appartiendraient les deux ins-

criptions identiques du collège des gladiateurs CIL., VI, 631-632). C'est une
erreur ; ces monuments ont été déterrés, non pas comme l'écrivait Venuti, en
1756 sur l'Aventin, mais en 1753, hors de la Porte Majeure CIL., loc. cit.^.

1. CuMoxT, Silvain dans le culte de Mithra, Rev. Arch., 3" série, XIX, 1892»

I. p. 186 et suiv.

2. L.\>ciAxi. Forma, 41.

3. CIL., VI, 659 ; Cumoxt, loc. cit., p. 188. Ce personnage avait une grande
dévotion à Silvain ; il fit reconstruire un temple de ce dieu au Transtévère
{CIL., VI, 692). — Outre les deux e.x-voto découverts près de Saint-Saba

(p. 372, n. 8), un autre a été exhumé sur l'Aventin dans la vigna Massimo (CIL.,

VI, 651).

4. WissowA, IM., p. 302 et 519.

5. Plus haut, p. 317, n. 5.

6. K.\N, De Jovis Dolicheni cnltu. p. 17, d'après CIL., VI. 4M : dédicace au
dieu par T. Flavius Cosmus, qui vivait sous ^Iarc-Aurèle et Vérus Lanciani,
Receniiscoperte di Ronia. Bull. corn.. XXI, lS93,p.6).Cf. Seidl. Ueherden Doli-
chenuskult, Wiener Sitzunf/sher.. XII, 1854, p. 26; Preller-Jordax, 7Î.1/., II,

p. 396 et 406. M. Cimont PW.. RE., V, c. 1277) place l'origine du temple au
temps des Antonins. — Jordan (Das Templum Deae Syriae in Rom. Hermès,
VI, 1872, p. 320 en avait attribué la construction aux premiers temps de l'Em-
pire: cf. S.\?iDERS, Jupiter Dolichenus, dans le Journal of the American orien-
tal Society, XXIII, 1902. p. 91-92. M. Lanciam estimait qu'il existait déjà
sous les Flaviens [Bull. Inst., 1870, p. 83). Ces deux opinions qui font remonter
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des Sévères K A l'aide des inscriptions qui proviennent du
sanctuaire aventin -, on peut étudier la façon dont y était

organisée la religion du dieu de Doliché et détailler les

membres de la nombreuse sodalitas qui en dépendait ^.

Ceux que Jupiter Dolichenus a choisis pour le servir : quos

elcxit I.O.M.D. sihiservire '% se répartissent en trois classes: les

sacerdotes, les candidati, les colifores ^. Les colitores sont les

simples fidèles ; ils sont associés en un collège, dont tous les

membres sont frères '' et qui comprend de nombreux digni-

taires ^
; nous connaissons des principes *^, un scriha ^ ou nota-

rius "\ un jja ter ". des patroni '-. Au-dessus d'eux, les cand i-

dati '-^j classe intermédiaire entre le clergé proprement dit et

les simples adeptes ; ce sont les néophytes qui se préparent à

la prêtrise ^^. Enfin, au sommet de la hiérarchie, les sacer-

le sanctuaire au \" siècle ont été réfutées par Hettner, De Jove Dolicheno,

Bonn, 1877, p. 20-21 ; cf. Alst, Tempehfrûndunrfen, p. xxi. Selon M. Wissowa
{IM., p. 519; cf. p. 302), l'édifice daterait de Septime Sévère, à cause du CIL.,

VI, 410.

1. CIL., VI, 410. D'après M. Kan {op. cit., p. 71, cf. p. 18), les n"' 406, 407,

408, 409 (cf. 10292) du CIL., VI, auraient été yravés sous Sévère Alexandre,
mais cette attribution nous paraît toute hypothétique. — Suivant M. Sanhers
'loc. cit., p. 92), le culte de Dolichenus se serait confondu au début du
III' siècle avec celui de Mithra [CIL.. VI, 412-413).

2. CIL., VI, 366: 406-413; 10292 : cf. 30758-30761. Cf. Kax, op. cit., p. 70 et

suiv. — M. Ka>" réserve les n°' 412 et 413 (cf. n°» 71 et 72, p. 68-69) au temple
de l'Esquilin; M. Cumont [Mithra, II, p. 113, n° 116) rapporte le n° 412 à

l'Aventin.

3. Nous y voyons aussi qu'on offrait au dieu de nombreux et riches pré-

sents (Gilbert, GT., III, p. 113, n. 3) : une tabula marinorea cum proscaenio et

columnis (CIL., VI, 406 := 30758), un cantharus cum hase sua [id., 407), sans

doute destiné à contenir leau lustrale (Cimont, PW., RE., V, c. 1280) ; une
statue d'Apollon [id., 408 — 30759); des autels {id., 410= 30760; 411 ; 412).

4. CIL., VI, 406 = 30758.

5. Id., lig. 7 : Pro saloute sacerdotium et kandidatoruin et colitorum hujus
loci.

6. Id. : Fratres carissimoset collegas honestissimos. — Sur ces expressions,

cf. Wilmaxxs, E.Lempla inscriptionum latinarum, Berlin, 1873, I, n" 92 (3) ;

Ka>, op. cit., p. 71.

7. Cu.MOXT, PW., RË., V, c. 1280.

8. 406 =30758, lig. 12; cf. 413.

9. 407.

10. 406:= 30758; 408 = 30759. |Pour les mots .scrtfca et notarius, cf. Walt-
ziNG, Corpor. profess., I, p. 423.

11. 406 = 30758 ; 408 = 30759.

12. 406 — 30758.

13. 406 — 30758 (li{,'. 4, 7 et 10) ; 409 = 30760; 413 (li^'. 10).

14. CuMoxT, /iei'(7e de Philologie, 1902, p. Il ; PW., RE., V, c. 1281. Pour
MoMMSEN [CIL., VI, p. 77), suivi par M. Ka\ (op. cit., p. 31), les candidali

seraient des sacerdotes ayant reçu pour leurs mérites particuliers la faveur de

1
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dotes 1, peut-être élus à vie par les sectateurs du dieu ~, ayant

à leur tête un grand prêtre, celui qui apparaît dans quelques

textes où il figure seul sous le nom de sacerdos \ Si nous

ajoutons quelques petits fonctionnaires, un curator iernpli ^,

un sacerdos (sans doute un mctimarius ''), deux lecticarii

dei "J, nous aurons une idée de « la desservance nombreuse et

compliquée ^ » du Baal Commagénien dans sa demeure de

l'Aventin, fort analogue à celle qui évolue autour d'isis, de la

Grande-Mère ou de Mithra ^.

La plupart des titulaires de ces charges ont des noms d'al-

lure nettement étrangère et on a pu dire avec raison que plu-

sieurs d'entre eux étaient d'origine syrienne 9. Le culte de Doli-

chenus fut répandu en Occident par les marchands et les

soldats'O; il est vraisemblable que ce furent les premiers sur-

tout qui l'intronisèrent à Rome i' et c'est peut-être pour ce

motif que le dieu eut un temple sur l'Aventin, non loin du

port de Rome, près du lieu où abordaient les navires ^~. Il

convient d'ailleurs de faire remarquer que l'Aventin n'avait

pas le monopole de ce culte et qu'un autre sanctuaire sur l'Es-

quilin '3 et peut-être un troisième au Transtévère'' étaient

sous le vocable de Dolichenus.

prendre part aux fêtes vêtus de blanc : « Supra collegium magis sunl quam ex

collegio. » Le mot candidalus désignerait alors non pas une fonction, mais un

titre honorifique.

1. 406 = 30758 ilig. 7 et 14) ; 409 = 30760.

2. CuMONT, Revue de Philologie, 1902, p. 11.

3. 412 ; cf. 413. Dans la religion d'isis, le grand prêtre est de même parfois

appelé simplement sacerdos (Laf.we, op. cit., p. 132).

4. 406 =30758 (lig. 13).

5. Id. (lig. 14).

6. Id. (lig. 15) ; cf. Kan, op. cit., p. 32.

7. Dlchesxe, Les légendes chrétiennes de VAventin,Mél. Éc. franc. Rome, X,

1890, p. 225.

8. RÉVILLE, La religion à Rome sous les Sévères, Paris, 18S6, p. 50; Mar-
QiTARDT, Culte, I, p. 102, n. 6.

9. Hettxer, op. cit., p. 17 ; Marucchi, Il calto délie divinitk peregrine nelle

nuove iscrizioni degli equiti singolari, Bull, com., XIV, 1886, p. 138 ;C/L.,

VI, 406, commentaire; Dess.\u, Inscr. lat. sélect., II, p. 170.

10. Preller-.Tordax, RM., II, p. 404-406.

11. Seidl, /oc. cit., p. 2i. Remarquer cependant que le curator templi men-
tionné CIL., VI, 406= 30758 (Vv^. 13) est un vétéran.

12. CIL., VI, 410 : dédicace à I.O.M.D. par un optio tahellariorum stalionis

marmorum. Il y avait une statio marmorum au pied de l'Aventin (Viscoxti,

Di alcuni monumenti del culto dolicheno disseppelliti sulV Esquilino, Bull,

com., III, 1875, p 220,.

13. CIL., VI, 3698 = 30942 ; 3699; 414. Viscoxti, loc. cit.. p. 204 et suiv. —
D'après M. 'Wissowa {IM., p. 302), c'était une chapelle privée.

14. CIL,, VI, 415; cf. Detlefsex, Iscrizioni di Trastevere, Rull. Inst., 1861,

p. 179; A'iscoxTi, Zoc. cit., p. 219,
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Il resterait la question à éclaircir, c'est le rapport qui existe

entre l'antique relig-ion de Jupiter Liber et les mystères de

Dolichenus. Le sanctuaire de celui-ci, à en juger par les restes

retrouvés en 1892 entre Saint-Alexis et Sainte-Sabine, n'était

pas un temple au sens classique du mot ^
; outre la cella, il y

avait des schol.ie, des pièces pour réunions, des portiques, des

salles de spectacle. Il avait été établi sur les fondations et

avec les matériaux d'un vieil édifice, datant de l'époque

républicaine, qui fut transformé et rebâti suivant les idées

à la mode ~. Ne pourrait-on pas supposer d'une façon assez

plausible que Dolichenus s'était installé sur l'emplacement

réservé jadis à Liber? C'est là une pure hypothèse que ne

confirme aucun document et à l'appui de laquelle nous ne pou-

vons faire intervenir aucun argument péremptoire. Mais nous

croyons pouvoir l'avancer, avec la plus grande prudence d'ail-

leurs, en nous fondant sur les considérations suivantes : le

temple de Jupiter Liber semble avoir été au sud de Sainte-

Sabine, à peu près à l'endroit où l'on a déblayé les ruines dont

nous venons de parler ; d'autre part, Liber, qui est encore

mentionné par les Calendriers des premières années de l'ère

chrétienne et dont le temple fut restauré par Auguste, n'a pas

dû survivre, au moins sous sa personnalité primitive, très long-

tenips, car son nom disparaît dans la suite. Enfin, l'identifica-

tion entre Liber et Dolichenus était facilitée par l'assimilation

première entre Dolichenus et Jupiter, et le fait que dès lors le

nom de Jupiter leur était commun à tous les deux. Il est donc

fort possible qu'on ait rapproché Dolichenus d'un dieu

préexistant dont il a peut-être accaparé le sanctuaire et auquel

il s'est substitué ^.

Les anciens dieux se maintiennent, mais descendent lente-

ment H l'horizon; les nouveaux, ceux qui attirent les fidèles

avides d'exotisme, ne s'arrêtent guère sur l'Aventin :

mêlée d'une manière prépondérante à l'expansion des rites

1. Il est désifiiic parfois clans les textes sous le nom de locus (Bull, com.,

1893, p. 6 ; CIL.. VI, i06, li(r. 3, 6, 13; 413). Templum se rencontre

cependant aussi ICII... XI. 'i06 = 3075S, \\^. 13; 509).

•1. Lam-.iam. /ij///. cnin., 1S93, p. 1-12; Borsaiu, Topocjr., p. 391-392.

3, Cf. Caelestis cl Juno Moijeta sur le Capitule (Wissowa, JM,, p. 313),
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helléniques, la colline ne joue qu'un rôle tout à fait effacé dans

l'introduction des mythes orientaux. Pour l'histoire relig-ieuse

de la Rome païenne impériale, la hauteur aventine est d'une

importance très secondaire.



CHAPITRE V

LES LÉGENDES CHRÉTIENNES

SAINTE-PRISCA

Si laristocratie aventine n"a eu qu'une part tout à fait

modeste dans la propagation des religions orientales, elle a

contribué par contre pour beaucoup au succès et à la diffusion

des idées chrétiennes : c'est dans les maisons nobles que le

christianisme vécut sur la colline de sa vie la plus intense et

la plus efficace ; mais avant l'époque de Marcella et du pieux

cénacle d'illustres patriciennes qui tenait ses assises dans

le palais de celle-ci, vers la fin du iv'' siècle, il faut s'arrêter

aux traditions plus anciennes, relatives aux origines chré-

tiennes de l'Aventin : elles se groupent autour du titulus

Sancfae Priscae ^, le premier en date du monticule. La crédulité

populaire s'est plu à en compliquer la trame, à broder sur le

thème initial des traits plus ou moins merveilleux : nous

devons essayer de dégager les faits réels de la légende qui les

embellit et les défigure.

I

Suivant la tradition -, l'église de Sainte-Prisca s'élèverait

sur l'emplacement où se dressait au milieu du i*^'" siècle ap.

J.-C. la maison d'Aquila et Prisca.

Aquila était un Juif, originaire du Pont ', qui émigra à

Rome, où il épousa une femme nommée Prisca ou Priscilla ^

1. Carim, Sul lilolo preshilerale di Sanla-Prisca, Palerme, 1885.

2. Voir, outre les textes auxquels nous renvoyons, les témoignages recueillis

par Cari.m, op. cil., p. 15 et suiv.

3. Ad. Apost., XVIII, 2.

4. Ces deux noms sont employés pour désigner la même personne : Prisca,

dans Pail., Ad Rom., XVI, 3; //' Tim.. IV, 19. Priscilla, dans Pwi.., l'ad Cor.,

XVI, 19; Act., XVIII, 2: 18; 19; 26; Parv. Mari, rom., 8 juillet. — Ficoroni

{Vesliffia, p. 80) les attribuait sans raison à deux saintes distinctes et suppo-

sait à tort que l'église était dédiée à la fois à Prisca et à Priscilla, toutes dcu.\

baptisées par saint Pierre,
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Tous deux habitaient sur l'Aventin ' et y travaillaient de

leurs mains, en confectionnant des tentes -.

Quand saint Pierre alla à Rome pour la première fois ^,

pendant quelque temps, peut-être au début ^, il résida chez

son compatriote Aquila \ Il y prêcha l'Evangile '' et y fît de

nombreuses conversions : une des plus notoires fut celle de

son hôte qu'il amena au christianisme ^ et dont il baptisa la

femme, Prisca ^. Les deux époux ne tardèrent pas à être vic-

times de la proscription dont l'empereur Claude frappa tous

les Juifs '*, vers l'an 50 ^o. Chassés de Rome, ils s'embar-

quèrent pour Corinthe, où ils se fixèrent i' et où arriva bientôt

saint Paul. La communauté de leur race, de leur foi et de

leurs occupations, — saint Paul était, comme eux, fabricant

de tentes' ',
— les rapprocha et l'Apôtre prit domicile chez eux

pendant qu'il séjourna à Corinthe '^^. Au moment où Paul quitta

1. Ali-ard, Histoire des persécutions pendant les deux premiers siècles,

Pai'is, 1885, p. 21. — Pour M. Barnes [St. Peler in Rom and his tomh on Ihe Vati-

can hill, Londres, 1900, p. 30), la maison était la propriété personnelle de

Prisca. Cf. Lakciam, Pagan and Christian Rom, p. 110-111.

2. ^c<., XVIII, 3.

3. Vers la fin du règne de Caligula ou au début du principal de Claude

(Ali.ard, op. cit., p. 17-18) ; au printemps de 42 (C.\him, op. cit., p. 30; Barnes,

op. cit., p. 29; Marucchi, S. Pielro e Paolo in Roma, Rome, 1900, p. 34). —
Pour d'autres (Desei.ne, Description, III. p. 395), c'est seulement à son second

voyage que saint Pierre aurait été reçu par Aquila et Prisca.

4. B.YRXEs, op. cit.. p. 33; Allard, loc. cit. Suivant Fouard {Saint Pierre et

les premières années du christianisme, 6° éd., Paris, 1899, p. 414), saint Pierre

aurait d'abord élu domicile au Transtévère ; il ne se serait installé que plus

tard sur l'Aventin.

5. B.^RNES, op. cit., p. 29; Schmid, Petrus in Rom oder novae vindiciae Petri-

nae, Lucerne, 1892, p. 67; C.\rim, op. cit., p. 30. M. B.\rxes (op. cit., p. 30) sup-

pose qu'Aquila était venu à Rome en même temps que saint Pierre.

6. L.wciANi, op. cit., p. 111.

7. Quelques-uns (C.\rini, op. cit., p. 31-32; Allaro, op. cit., p. 21) estiment

qu'Aquila était peut-être converti auparavant.

8. Suivant certains auteurs, on verrait encore dans la crypte de l'église le

vase qui aurait servi à saint Pierre pour administrer le baptême (Babdier de

MoxTAULT, Le guide du pèlerin dans les églises de Rome, Arras, 1877, p. 310.

Cf. le.\tes cités par Mgr C.\ri.m, op. cit., p. 16 et suiv.).

9. Act., XVIII, 2. Cf. Cassius Dio, LX, 6 ; Sieton., Claudius, 25.

10. En 47, suivant MgrCARiM.op. cit., p. 38: en 49. suivant Oros., Hist.,Yll,

6:cf. Ali..\rd, 0/). cit., p. 12;en 31, d'après Ren.w, Saint Paul, p. 101 et 111, qui

sappuie sur Sueton., Claudius. 23; cf. Goyau, ChronoL, p. 105; en 32, d'après

S.\ND.\v ET He.4dlam, A critical and exegetical commentary on the epistle ta

ihe Romans, 2' éd., Edimbourg, 1896, p. 418.

11. Act, XVIII, 3.

12. Act., XVIII, 3; Joann. Chrysost., Homélie 2 in Ep. ad Rom. (Migxe, Pair.

Gr., LX, Chrysost., IX, c. 407), Homélie 30 {id., c. 664-665).

J3. Act., XVIII, 3,
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le Péloponèse, après un an et demi ', pour regagner l'Orient,

Aquila et Prisca le suivirent - et s'installèrent à Ephèse ^, où
l'Apôtre logea chez eux comme jadis à Corinthe ^. Les deux
époux ouvraient d'ailleurs libéralement leur demeure à leurs

frères dans le Christ, qui avaient coutume de s'y réunir pour
se livrer à leurs exercices de dévotion et se fortifier dans leur

croyance •''.

La persécution contre les Juifs ayant cessé, Aquila et sa

femme retournèrent d'Asie à Rome ''. A la date où saint Paul

écrit son Epître aux Romains, ils sont de nouveau dans la

capitale de l'empire '^, ils sont revenus sur l'Aventin ^ et

ils continuent de rassembler sous leur toit, comme ils en

avaient eu l'habitude à Ephèse, loin des regards des païens,

la communauté chrétienne naissante '-'. La maison de ces deux
saints personnages est ainsi un des premiers milieux où

l'Evangile a été annoncé à Rome, une des premières églises

où les hdèles se sont initiés à la doctrine du Sauveur, ont

célébré ses mystères ^^.

Lorsque saint Paul vint k Rome, c'est chez eux qu'il reçut

l'hospitalité ^', tout au moins il y fit entendre la parole de

Dieu ^~. Deux siècles et demi après, peut-être sous Constantin ^^,

sur les substructions de cette maison qui aux premiers jours de

I. Act.., XVIII, 11.

•2. Id., 18.

3. /d., 19.

4. I^ad Cor., XVI. 19.

5. Id.

6. On fixe à trois ans leur séjour à Ephèse (Acl., XX, 31); daprès Fou.\nn

{Saint Paul el ses missinns, 6* éd., Paris, 1900, p. 182), ils seraient revenus

d'Éphèse à Corinthe et c'est seulement après un arrêt de quelque temps dans

cette ville qu'ils auraient repris la mer pour l'Italie.

7. Ad Rom., XVI, 3.

8. Suivant Mgr Gaium {op. cit., p. 46-47), ce serait alors seulement qu'ils

seraient venus s'établir sur l'Aventin; avant de quitter Rome, ils auraient

habité au Transtévère (p. 3G), plus précisément sur le Janicule (p. 31),

Cf. FoiARM, Saint Paul, ses missions, p. 183. n. 1
;
par contre. Saint Pierre,

p. 415.

9. Ad Rom., XVI, 3. — FouAnn, Saint Paul, ses missions, p. 183, n. 1 ; cf.

p. 388.

10. < C'est la première chapelle d'où une pi-ière collective soit montée vers le

Christ » [à Rome] (P.\i.i':oLoru i-., Rome, .\otes d'art et d'histoire, Paris, 1902,

p. 106 .

II. LioAni, L'Aventino e le oriijini jtaijane e crisliane di Roma, Disseri. délia

Pontif. Accad. rom. diarc/ieoL. \'I, 1896, p. 293.

12. Carim, ojj. cit., p. &1 ; Lanciam, o/j. cit., p. 110,

13. Gahim, op. cit., p. 70,
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rÉglise romaine avait été « un des centres de la propagande

et de la vie chrétiennes * », fut construit un sanctuaire rangé

sous l'invocation des pieux époux qui avaient habité en cet

endroit '. Plus tard, on transporta dans cette église les reliques

d'une jeune vierge, homonyme de la femme dWquila, peut-

être sa parente, martyrisée sous Claude 11 ^. La mémoire de

cette seconde sainte grandit peu à peu en popularité, elle

fit pâlir le souvenir des compagnons de saint Paul et Tantique

fit II lus Acfuilac et Priscae eut désormais, sans perdre complè-

tement ses patrons primitifs, une autre titulaire, la Prisca du

m'' siècle.

11

La donnée traditionnelle, telle que nous lavons présentée,

remonte aux ix^-x*" siècles ; elle peut se résumer, pour ce qui

concerne les origines de l'église, en deux phrases essentielles :

1° Deux chrétiens, Aquila et Prisca, exilés par Claude,

rentrés à Rome sous Néron, accueillent dans leur maison, où

ils avaient jadis abrité saint Pierre, leurs coreligionnaires

pour prier en commun et fondent ainsi chez eux une ecclesia

dorncstica .

2** La maison d'Aquila et de Prisca était située sur l'Aven-

tin et c'est elle qui, remaniée et amplifiée, est devenue

l'église actuelle de Sainte-Prisca.

Nous devons voir maintenant par quels arguments se jus-

1. Ali.auli, op. cil., p. 23.

2. .A.l.SS., jaiiv.,II,p. 348; Ligaui, op. cil. ; Armellim, C/itese, p. 579;NAmn.M,

Rama anlica, p. 415; Piranesi, Ant. rom., I, p. 39, n° 312; de Rossi, La ailedra

di S. Pietro nel Valicano e quella ciel cemetero ostriano, § VI, Délia casa

d\\(HHla suW Avenlino, Bull. arch. crt'.sL, V, 1S67, p. 44-46; Pi-iscilla e gli

Acilii Glabrioni, Bull. arch. christ., i' série, VI, 1888-1889, p. 128 et suiv.
;

Cari.m, op. cit., p. 46-47, p. 68; Fouauh, Saint Pierre, p. 414 ; Saint Paul, ses

dernières années. .3° éd., Paris, 1899, p. 18, n. 1 ; Handhook to Christian and
ecclesiaslicul Borne. I, p. 326; Laxciam, Forma, 33; Maki ncHi, 6i'. Pietro e

Paolo. p. m et 117 : Basiliciues, p. 181 et suiv. : Catacombes, p. 384-383. — On
aurait encore vu des restes de la maison d'Aquila vers la fin du .\vi= siècle ; le

sol de la crypte donnerait le niveau de la demeure où sainte Prisca reçut saint

Pierre Baiuhkh i>e Montali.t, op. cit., p 310; Caki.m, op. cit., p. t4) ; les cha-

piteaux de l'ancienne église arrivaient à la hauteur du pavé actuel (Casella,

cité par i>e Rossi, Bull. arch. crist., 1888-1889, p. 126, n. 2).

3. A.L.S'S.. janv., II, p. 331-532. Cf. Dukolrcq, Gesta, p. 169; G.vrim, op. cit.,

p. 37-68.



382 l'aventin sous l'empire

tifient ces deux propositions : la première, dit-on *, repose

sur un texte de saint Paul, dans TEpître aux Romains.

L'Apôtre, s'adressant aux chrétiens de Rome, leur écrit :

'Aj-âja^Oî ns''7y.av /.ai Ay.jXxv— y.a'. -•J;v xxt iiy.sv a!»T(7)v

ày.y./.r^sîav '^. C est donc qu'à ce moment les deux époux ont

quitté l'Orient et sont de retour à Rome où, comme à Ephèse,

ils g-roupent les fidèles chez eux.

Les preuves, invoquées à l'appui de la seconde affirmation,

sont plus nombreuses : elles sont de deux sortes et se tirent

des découvertes archéologiques faites au voisinage immédiat

de l'église et de la dénomination donnée au titulus. Exami-
nons d'abord les découvertes archéologiques et indiquons les

conclusions qu'on a basées sur elles '.

Au milieu du ix" siècle, sous Léon IV (847-8oo), on a trans-

féré dans l'église des Quattro (Joronati une certaine quantité

de reliques, parmi lesquelles le Liber Ponti/icalis '* mentionne

celles d'un Aquila et dune Prisca. De Rossi "' a cru pouvoir

démontrer que ces corps étaient ceux des deux personnages cités

dans les Actes des Apôtres et les Epitres de saint Paul, et qu'ils

avaient été trouvés via Salaria, dans la catacombe de Priscilla.

De plus, Prisca ou Priscilla, femme d'Aquila, porte un nom
qui est très fréquent chez les x\cilii Glabriones, fondateurs

du cimetière, qui est en particulier celui de 1 éponyme de

l'hypogée, mère de Pudens; de même Aquila évoque le gen-

tilice Acilius. De cette communauté de sépulture et de cette

similitude de noms, il est probable, suivant de Rossi '', que

1. « E cerlo... che essi dopo l'esilio dei Giudei ordinato da Claudio tornarono

a Roma e quivi la loro chiesa domeslica e ricordata da Paolo sotto Nerone l'a.

ôS •> fi)E Rossi. Bull. arch. crist., 1888-1S89, p. 129. Cf. 1867, p. 44). — Armui.-

LiM, Lezioni di archeolnrjia crisliana, Rome, 1898, p. 6: Allaro, op. cit., p. 20-

23; Marucchi. S. Pieiro'e Paolo, \i.l'j et 111 :/l.l.SS., juilL. II. p. 536,c. 2 ; IIar-

NACK, Ueher die heiden Recensionen der Geschichle der Prisca und des Aquila

in Acl. Aposl. IS. 1-27, dans les Silzungsher. Berliner Akademie. 1900, p. 7.

2. Ad Rom.. XVI. 3-3.

3. De Rr)ssi, Bull. arch. crist., 1867, p. 45: 1888-1889, p. 126 à 130; cf. Maric-
cHi, Basiliques, p. lsl-183; Carim, op. cit., p. 27 et suiv. ; Armeli.im, Chiese,

p. 579-580.

4. Éd. Duchesne, H. p. 115-116; cf. rinscription gravée ajirès lincendic de la

basilique en 1112 (Bull. arch. crist., 1880, p. 51; Forceli.a. Iscrizioni, Vlll,

p. 2is9;
; Marucchi, i'. Pietro et Paolo, p. 14 et 110.

5. Cf. Escavazioni e scoperte nel rimitero di Priscilla, Bull. arch. crist..

3« série, V, 1880, p. 51.

6. Bull. arch. crist., 1867, p. 46: 18,80, p. 53; 1888-1889, p. 131 (cf. p. 118 et

129): cf. Maricchi. N. Pietro e Paolo, p. 140: Saxday et Heai>l.\m, op. cit.,

p. 420 : Fov.vHu, Sainl Paul, ses dernières années, p. 18 ; Saint Pierre, p. il5, n. 2-
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des rapports étroits, sans doute d'affranchis à patrons, unis-

saient les deux compagnons de saint Paul aux Acilii Gla-

briones, plus précisément à Cornélius Pudens et à sa mère,

Priscilla. Des fouilles ont révélé qu'il existait également un
lien entre l'église de Sainte-Prisca sur TAventin et les Cornelii

Pudentes. Sous le pontificat de Pie VI, en 1776, on a déterré

près de Sainte-Prisca un diplôme en bronze du 13 avril 222,

délivré par le conciliiim convenius Clunieni à C. Marins Pudens
Cornelianus '. L'emplacement qu'occupe l'église actuelle

appartenait donc au début du iii^ siècle à un membre de la

famille des Cornelii Pudentes. C. Marins Pudens Cornelianus

s'appelait primitivement C. Cornélius Pudens ; entré par adop-

tion dans la famille des Marii, il prit le nom de sa nouvelle

gens et fit, suivant l'usage, de son ancien gentilice Cornélius,

un cognomen : Cornelianus -. Comme nous savons que Prisca,

femme d'Aquila, avait avec la famille des Pudentes des rela-

tions intimes, il est évident que la présence du titulus Sanctae

Priscae sur un domaine que possédaient les Pudentes, ne peut

être l'effet du hasard ^
: Prisca, à qui est consacrée l'église,

est bien la femme d'Aquila; affranchie des Acilii Glabriones,

peut-être de Priscilla mère de Pudens, elle a eu un cognomen
très usité chez ses patrons ^ et plus tard elle fut ensevelie dans

le cimetière creusé sur une de leurs propriétés; de même, elle

devait sans aucun doute la maison où elle habitait à la libéra-

lité de ses anciens maîtres ' et c'est cette maison, sise sur

l'Aventin, où elle a vécu avec son mari Aquila, qui a été au

IV*' siècle convertie en église. A la mort des deux époux amis

de saint Paul, elle était revenue aux descendants de Priscilla,

mère de Pudens, représentés au m" siècle par un Cornélius

Pudens, dont la parenté exacte avec celle-ci nous est incon-

nue '\

1. CIL., VI, 1454 = 31659.

2. De Rossi, Bull. arch. crist.. 18NS-1889, p. 126.

3. De Rossi, Bull. arch. crist., 1867, p. 46; 1888-1889, p. 126; Marucchi,
Basiliques, p. 182.

4. Pour ^Igv Cakini [op. cit., p. 30 et 34), Prisca est Juive comme Aquila;

pour M. Barnes {op. cit., p. 30), elle est Romaine.
5. De Rossi, Bull. arch. crist., 1867, p. 46; 1888-1889, p. 131-133. Selon

M. Laxci.\m op. cit., p. 110-111), la maison d'Aquila et Prisca n'appartenait

pas aux Cornelii Pudentes; elle n'est passée que plus tard entre les mains de

cette famille.

6. De Rossi, Bnll. arch. crist., 1888-1889, p. 127.
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D'autres trouvailles attestent que la mémoire des Apôtres

était attachée à ce coin de la colline où s'élève Sainte-Prisca.

Sous Pie VI, on y a déblayé un oratoire antique, décoré de

peintures datant environ du iv*" siècle, où subsistaient les images

des Apôtres K C'est là: inter antiquae ecclesiae rudera prope

Sanctam Priscain, que, suivant Bianchini dans ses Commen-
taires au Liber Pontifîcalis -, on a mis au jour un verre gravé

du IV'' ou du V" siècle, orné d'effigies en creux reproduisant les

Apôtres et sur lequel on déchiffrait encore trois noms : Petrus,

Andréas, Philippus. De Rossi •' a signalé un autre verre ana-

logue exhumé de son temps dans la vignadu Collège Romain,

jjrès de Sainte-Prisca.

N'est-il pas curieux, dit-on, de rencontrer ces témoignages

apostoliques si vivaces en ce lieu qui passe pour avoir été

honoré de la présence de Pierre et Paul, résidant chez Aquila

et Prisca ? Ne peut-on pas voir dans la persistance opiniâtre

de ces souvenirs une confirmation de la donnée courante \ et

s'en prévaloir pour localiser à cet endroit la maison de ces

deux personnages ?

A côté de ces déductions, appuyées sur les découvertes

archéologiques, les défenseurs de la tradition s'autorisent du
nom porté par l'église dans certains textes pour affirmer la

solidité de leur thèse. Dans les premiers temps, le sanctuaire

s'appelle simplement titulus Sanctae Priscae, sans aucune

trace d'Aquila, dont le nom est, selon eux, sous-entendu; mais

à partir du ix*' siècle, cette désignation abrégée s'etFace devant

la dénomination complète, avec la mention des deux saints.

Tel est le cas, pour n'alléguer que les exemples les plus anciens,

dans la vie du pape Léon III, au Liber Pontifîcalis •', dans un
vieux sermon de sanctis Aquilae et Priscae, où l'on parle de

1. Cette découverte est mentionnée clans une lettre d'un certain Carrara au

trésorier de Pie VI, qui se trouve dans les papiers d'Ennio Quirino ViscontL

(Bibl. Nat. Paris, Codex latin 9697, f" lxxxvii). Cf. i>e Rossi, Bull, arch . crixl. ,

1867, p. 45 ; LuGARi, loc. cit.

2. MifiNE, Piitr. Lai., CXXVII, c. 1315 ; cf. de Rossi. Bull. arch. cri.sl.. 1867,

p. 48; Li'GARi, loc. cit.

3. Bull. arch. crist., VI, 1868, p. 35.

4. Armellini {Chiese, p. 580-581) parle, d'après de Rossi {Bull. arch. crisl.,

1867, p. 88, c. 2), de fragments de mosai'que découverts à Sainte-Prisca, qui

représentent des poissons de toute espèce, naf^eant dans l'eau, et il ajoute :

« ... Nolo siinholo di Cristo e délia rigenerazione dei f'edeli nella ç/razia :^acra-

mentale, e che davaiw nuovo suguello alla tradizione antichissima che ivi

Vapostolo Pielro aveva hattezzalo. »

5. Éd. Duchcsne, II, p. 20.
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leur ég-lise sur l'Aventin i, dans les Actes de sainte Prisca,

vierge et martyre, qui doivent avoir été rédigés vers le x*^ ou

le xi*^ siècle '^, dans un document du xi" ou du xn" siècle,

où il est question de \ahhatia Sancloruni Priscae et Aquilae ^.

Si l'on a cru bon de faire figurer les deux noms dans le

vocable de l'église, c'est vraisemblablement qu'on la regar-

dait, dès les premiers siècles, comme s'étant substituée à la

maison où avaient jadis vécu les deux époux chrétiens.

L'identification topographique entre la maison et l'église, qui

se laisse deviner dans les documents que nous venons de rap-

peler, s'étale nettement dans certains autres : sur l'architrave

de la jDorte d'entrée, on a lu pendant longtemps deux dis-

tiques qui débutent ainsi :

Haec domus est Aquilae seii Priscae virginis almae...

Cette inscription \ gravée, suivant P. Sabinus qui la copia

au xv*" siècle, litteris antiquis^ cest-à-dire, d'après de Rossi ^,

en caractères du viu*^ ou du \yS siècle, prouve que la transfor-

mation de la demeure d'Aquila et Prisca en église était, à cette

date, admise couramment et depuis cette époque nous avons

une série ininterrompue de témoignages '', qui s'accordent tous

à considérer que le sanctuaire actuel s'est superposé à l'an-

cienne construction où habitaient les compagnons de saint

Paul et où se rassemblait Yecclesia domestica à laquelle

l'Apôtre fait allusion '.

1. Codex Vaticanus 1193.

2. yiA.SS. , Janv., II, p. 351-552.— « Di assai tarda elà » (de Rossi, Bail. arch.

crist.., 1888-1889, p. 116, n. 5); avant le x' siècle (Marucchi, Catacombes,

p. 384) ; du xT siècle (Baiixes, op. cit., p. 32).

3. GiORGi, De litiirçfia rom. Pont., II, p. 53i; cf. Bull. arch. crist., 1888-

1889. p. 130, n. 1. En 1867 iBull. arch. crist., p. i5, c. 1), de Rossi avait attri-

bué ce texte au xir siècle ; en 1888-1889 [loc. cit.), il le place au xi'.

4. De Rossi, Inscr. christ.. II, p. 153, n° 165.

5. Loc. cit. Cf. Bull. arch. crist., 1867, p. i5, n. 3; 1888-1889, p. 128.

6. Voir ceux qu'énumère Mgr Cahim. op. cit., p. 15etsuiv.
7. On lit par exemple sur une plaque de marbre, posée en 1731 par Clé-

ment XII dans l'église (à droite de la porte d'entrée) : ....Hanc ecclesiam, pri-

mum Aquilae et Priscae domum, deinde roinanitm titiilum. Cf. Forcella,
Iscrizioni, XI, p. 173, n" 319.

Merli.n. — L'Aventin. 25
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III

Quelle est la valeur des arg^uments invoqués par les parti-

sans de la tradition ?

En premier lieu, dEphèse Aquila et Prisca sont retournés à

Rome et ont, en recevant les premiers chrétiens chez eux,

organisé une ecclesia dnmestica. C est ce qui ressort du der-

nier chapitre de 1 Epître où saint Paul prie les fidèles de

Rome de saluer en son nom Prisca et Aquila -/.x- -r,v xa-;' clxov

Le texte de saint Paul est très net ; il dit bien ce qu'on lui

fait dire : Aquila et Prisca réunissaient chez eux leurs frères

dans la foi pour prier en commun, chanter les louanges de

Dieu, entendre la parole sainte.

La difficulté commence quand on veut déterminer dans

quelle ville résident Aquila et sa femme , dans quelle ville,

par conséquent, se trouve Yecclesia domesfica. Le dernier cha-

pitre de lEpître aux Romains, qui contient le passage que

nous avons cité, soulève en effet un problème important.

Dans l'état où elle nous est parvenue aujourd'hui, la lettre

possède quatre ou même cinq finales, qui composent le cha-

pitre XVI. C'est là une anomalie qu'on a cherché à éclaircir

de diverses façons ; ces tentatives d'explication peuvent se

ramener à deux '.

Les uns prétendent que ces finales successives n'ont rien qui

doive nous surprendre ; elles sont la conséquence de la longue

élaboration subie par l'Epître ~. L'Apôtre est revenu à plusieurs

reprises sur son travail, ajoutant chaque fois un nouveau

détail, une nouvelle exhortation, une nouvelle commission.

C'est ainsi que peu à peu fut jointe au texte primitif^ qui

1. Nous laissons de cotélopinion de ceux qui soutiennent que les versets du
ch. XVI, portant les numéros 3 à 16, sont l'cL'uvre d'un faussaire et n'ont été

ajoutés que ])ostérieuremcut à lEpitre telle qu'elle avait été rcdi};ée par saint

Paul (Baih, Pauliis, der Aposlel Jean Chrisli..., 2» éd., Leipzig, 1S66. I,

p. 393-409 ; Ziu.Liin, Die AposteU/eschichle, p. iSS ; S(:HA\i:(n.r,ii, .Wichnpristo-

lische.t Zeitaller, II. p. 123 et suiv. ; Volkmah, DU' neutestament lichen lirie/'e

geschichllirh im Znsainmenhang erkliirl, I. Paulus' Rtiinerbrief, Zurich, 187.t).

2. l'oiAiiii, Saint Paul, ses missions, p. 390. C'est l'opinion traditionnelle des

cominentaleui's catholiques.
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s'achevait avec notre chapitre XV, la série des recommanda-
tions qui remplissent le dernier chapitre et qui visent

toutes, comme FEpître elle-même, les fidèles de Rome. Le
salut envoyé à Prisca, Aquila et aux chrétiens qui se ras-

semblent dans leur maison, est une de ces additions que les

relations intimes de Paul avec ces saints personnages, pendant

ses séjours à Corinthe et à nphèse, suffisent à légitimer. Aquila,

Prisca et Vecclesia doniestica sont donc bien à Rome au

moment où saint Paul lance son Epître aux Romains '.

Tout autre est l'interprétation du second groupe : Renan -

est un de ceux qui l'ont exprimée de la façon la plus séduisante.

L 'Epître de saint Paul aurait été rédigée en plusieurs exem-
plaires, qui auraient compris un texte, le même pour tous,

accompagné de finales différentes suivant l'église à laquelle

chacun était adressé. L'une de ces copies était destinée à l'église

de Rome : c'était la lettre qui se termine au verset 33 du cha-

pitre XV ; une autre était réservée à l'église d'Ephèse ; à la suite

était annexé le billet spécial qui forme les vingt premiers versets

du XVP chapitre, etc. Plus tard, quand on voulut faire l'édi-

tion de l'Epître pour la ranger parmi les écrits apostoliques, on

prit une de ces missives, celle qui concernait l'église de Rome
;

on jugea inutile de reproduire in extenso les autres qui étaient,

pour le fond de l'exposé doctrinal, absolument identiques,

mais <( afin de ne rien perdre, on mit à la suite du texte ainsi

constitué les parties variantes et notamment les diverses

finales des exemplaires qu'on abandonnait-^ ». C'est ainsi que

la lettre à la chrétienté romaine, telle qu'elle est maintenant,

semble finir plusieurs fois et qu'on relève dans le dernier

1. Voir un expose circonstancié des raisons qui militent en faveur de cette

solution dans Jacquier, Histoire des livres du Xoiiveaii Testament. I, 2° éd.,

Paris, 1903. p. 276 et suiv.

2. Saint Paul, introd., p. i.xvi et suiv., en part. p. lxxii. Cf. Saiiatier,

L'Apôtre Paul, 3« éd., Paris, 1896, p. 212 ; Semeria, Venticinque anni di storia

del cristianesimo nascenle, Rome. 1900, p. 373; Soltau, Petrns in Rom und der

piipslliche Primat, Hambour^^, 1900, p. 39, n. 8 ; M.vNooi.n. Der Ramerhrief und
seine cfeschichllichen ]'oraussetznngen, Marbourj;, 1881, p. 1 iS et suiv., en

part. p. 150 et 155 : Schiltz, Die Adresse der letzten Capilel des Briefes au
die Rfimer, dans les Jahrhûcher fur deulsche Théologie, 1876, p. lOi 130 ;

LrcHT. Ueher die beiden letzten Capitel des Rômerbriefes, Berlin, 1871 ; Weiss,

Lehrhach der Einleitung in das neue Testament. Berlin, 1897, p. 235. — Le
R. P. CoRNÉi.Y Commentarius in S. Pauli Apostoli epistolas, I. Epistula ad

Romanos, Paris, 1896, p. 770; cite une série de critiques qui sont, au moins dans

Icnsemble, partisans de cette thèse. Cf. J.\i:ouier, op. cit., p. 219, n. 1.

3. Renax, op. cit., p. i.xxiii.
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chapitre des phrases qui avaient été orig-inairement écrites

pour d'autres églises. En particulier, les versets 3-5, où sont

mentionnés Aquila, Prisca et l'église qui se réunit dans leur

maison, faisaient primitivement corps avec une lettre aux fidèles

d'Éphèse ^. C'est donc à Ephèse et non à Rome que se trouve

Yecclesia dômestica de saint Paul ~.

Le choix entre les deux théories est de grande conséquence

au point de \ue. que nous traitons, puisque, suivant qu'on

adopte l'une ou l'autre hypothèse, Yecclesia domesfica est à

Rome ou à Ephèse. La question n'est malheureusement pas

susceptible d'une solution définitive
; l'interprétation tradi-

tionnelle a pour elle les faits, l'incorporation actuelle des

versets qui nous intéressent à l'Epître aux Romains, mais

elle suscite des objections auxquelles chacun peut attribuer,

suivant les circonstances, une plus ou moins grande valeur.

La conclusion est donc forcément toute subjective, suivant

qu'on se laisse impressionner par certaines considérations ou

qu'on refuse de s'y arrêter. Les raisons décisives faisant

défaut, il ne peut s'agir dans l'un et l'autre cas que d'une plus

ou moins grande probabilité. Cette restriction faite, la seconde

théorie que nous avons exposée, celle selon laquelle Yeccle-

sia domestica serait à Ephèse, nous paraît la plus satisfaisante.

La formule que Paul emploie : « Saluez Prisca et Aquila...

saluez aussi l'église qui est dans leur maison » est analogue

à celle dont il s'est servi dans l'Epître aux Corinthiens :

« Aquila et Priscilla chez qui j'habite et l'église qui est

dans leur maison vous saluent -^ « Or, la première aux

Corinthiens est écrite d'Ephèse; Yecclesia domestica est donc

1. On peut discuter dans le détail rbypothcsc de Renan et ne pas

admettre son idée d'une lettre circulaire adressée à quatre églises différentes

(cf. J.vcQviER, op. cil., p. 275-276) ; mais un bon nombre d'exégètes, tout en

faisant leurs restrictions sur certains points et en rattachant à l'Epître éphé-

sienne un plus ou moins grand nombre de versets (cf. Gon>ÉLY, Comment.,

p. 770, cf. p. 20), ont accepté la ])artie essentielle de la théorie de Renan pour

le sujet qui nous occupe, à savoir que les versets 3, 4, 5 du ch. X\' I se rappor-

taient à l'église d'Ephèse.

2. Mgr DicnF.sMv semble partager cet avis quand il dit [Oriçf. chrél., p. 70),

en parlant de l'I^pitre aux Romains : « En tenant compte... de certains Irait.s

(le ses finales, il y a lieu de croire que le çjrand exposé doctrinal... eut immé-
diatement une destination plus large [que la communauté romaine]. En se

plaçant à ce point de vue. les seules parties de la lettre oii l'on doit chercher

des traits partirnliers [;i la situation de l'église de Rome]sonl. outre l'introduc-

tion, les chaiiilres XIl-XV.
3. XVI, 19.
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alors dans cette ville. Il serait certes téméraire d'en inférer

qu'au temps de TÉpître aux Romains elle est toujours à

Éphèse et non à Rome, mais il peut être bon de rapprocher

ces deux formules, dont la similitude, insignifiante en elle-

même, deviendrait probante au cas où d'autres motifs nous

feraient croire qu'Aquila et Prisca n'ont pas dû quitter

Ephèse pour rentrer à Rome, en d'autres termes que l'exem-

plaire de l'Épître terminé par les versets 1 à 21 du chapitre XVI
était préparé pour l'église d'Ephèse et non pour celle de Rome.

Cette présomption, estimons-nous, est justifiée por la teneur

de ce passage.

Saint Paul, quand il trace sa lettre aux Romains, n'a jamais

été à Rome. Ens'adressant aux églises qu'il a fondées, il se con-

tente ordinairement de saluer deux ou trois personnes
;
pour-

quoi tant de noms à la fin d'une lettre envoyée à une église qu'il

n'a jamais visitée ' ? On a dit que l'Apôtre avait voulu, pour ne

pas exciter de jalousie et pour rendre son voyage plus fructueux

en se conciliant d'avance les esprits, saluer tous ceux qu'il

connaissait; peut-être n'était-il pas fâché de montrer qu'il

comptait de nombreux amis à Rome sans y avoir séjourné -.

Cette réponse amène une nouvelle difficulté : saint Paul

n'est jamais allé à Rome, comment peut-il y connaître tant de

monde? y avoir tant d'amis'^? Cène sont pas, notons-le, des

relations banales et superficielles, mais des intimités person-

nelles. L'Apôtre sait bien des menus faits sur l'existence de

ceux qu'il cite, il les aime tendrement ^, il les appelle ses

« chers •'*)), il a coopéré avec eux dans le Christ Jésus 'J, il indique

1. Renan, op. cit., p. lxvi.

2. CouNÉLY, Comment., p. 771 ; Jacquier, op. cit., p. 277. Ce dernier fait remar-

quer que de nombreuses salutations terminent l'Épître aux Colossiens que

l'Apôtre n'avait jamais évangélisés. Il y a cependant une différence entre cette

lettre et l'Épître aux Romains : Dans la première, Saint Paul dit : un tel, un tel

vous saluent (ch. IV, versets 10 à 14), il ajoute, verset 15 : « Saluez vos frères qui

sont II Laodicée et Nymphaset l'église quiest dans sa maison», ce qui s'explique

puisqu'au verset suivant (16), il recfimmande de communiquer sa lettre aux

fidèles de Laodicée et qu'à ses yeux l'ecc^esta domestica de Nymphas a une

importance toute spéciale. — Tout autres sont les salutations de l'Epître aux

Romains ; ce ne sont plus des commissions que fait l'Apôtre ; il parle toujours

en son nom personnel : Saluez un tel, un tel, ce qui implique qu'il connaît

lui-même tous les j^ens auxquels il s'adresse, qu'il sait les particularités de leur

vie.

3. Semeria, op. cit., p. 373; Renan, op. cit., p. lxv-lxvi.

4. XVI, 8.

5. Versets 3 et 12.

6. Versets 3 et 9.
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le nom des maîtres de ceux qui sont esclaves ', il remémore d'un

mot les circonstances qui recommandent tel ou tel à son atten-

tion et à sa gratitude. Ces rapports étroits de saint Paul

avec des personnes qui vivent à Home n'ont, à en croire

quelques-uns, rien qui doive nous étonner, car ce ne sont

pas des Romains ^ mais des Orientaux ^ qui sont pour le

moment à Rome. Saint Paul les a rencontrés jadis au cours

de ses voyag-es et c'est alors qu'il s'est lié avec eux *. Dans
ces conditions, il faudrait admettre que bon nombre des per-

sonnes qu'il a fréquentées, de ceux qui ont travaillé et soutîert

avec lui, évidemment en Orient '", que plusieurs de ses parents ^

se sont donné rendez-vous à Rome. C'est possible, sans aucun

doute, toutefois ce serait une coïncidence bien étonnante et qui

ne paraît guère possible ". La capitale de l'Empire exerçait

sur les esprits une g^rande fascination et attirait les gens for-

tunés et élégants, amateurs de plaisirs et de distractions, les

spéculateurs et les commerçants désireux de s'enrichir, les

miséreux qui n'avaient rien à perdre en quittant leur patrie et

espéraient tout gagner en se mêlant au mouvement de la

1. Verset 11.

2. riii.NAN {op. cil., p. Lxvij signale à ce propos que « nous ne trouvons dans
l'Epilre aux Romains aucune des personnes que nous savons avoir fait partie

de l'église de Rome » (cf. //" ad Tim., IV, 21). M. Allard (Persécutions,

p. 24, propose d'identifier Aristobule (verset 11) avec le prince qui, après avoir

vécu à Rome, fut mis à la tète de la Petite Arménie par Néron (Tacite, Ann.,

XIII, ". — MoMMSEN, Hisl. rom., tr. franc., X, p. 219) et Narcisse {id.\ avec le

célèbre affranchi de cet empereur. (Cf. Cornély, Comment., p. 778; Sakdav et

Heaklam, op. cit., p. 425-4261. Pour M. Ali.ahi) encore [loc. cit.), Ampliatus
(verset 8) serait cet esclave dont on a découvert le tombeau dans une des plus

anciennes catacombes de Rome (oe Rossi, // cuhicolo di Amplialo nel cimitero

di Domililla. Bull. arch. crist., 3» série, VI, 1881, p. 37-74, pi. III-IV). Ces pré-

somptions ne peuvent être invoquées comme des certitudes, les noms d'Aris-

tobule, Ampliatus, Narcisse étant très répandus et pouvant s'appliquer à des

personnes fort diverses d'origine et de positions très difl'érentes.

3. Sur 24 noms, 16 sont grecs, 7 latins, 1 hébreu (Cornély, Introductio spe-

cialis in singulos Xovi Testamenti lihros, Paris, 1886, p. 481). Tous ces noms,

dit-on parfois, ont été portés à Rome (Cornéi.y, Comment., p. 772), mais on

fait remarquer aussi qu'ils peuvent aussi bien lavoir été à Epiièse (Mangolu,

op. cit.. p. 149-150), quoique ce soit à Rome seulement qu'on ait retrouvé dans

les épitaphes du i" siècle la série de tous les noms qui sont mentionnés dans

l'Épître (Jacquier, op. cit., p. 278-279).

4. Jacquier, op. cit., p. 277.

5. Prisca et Aquila (3); Aadronique et Junie, mes compagnons de captivité

(7) ; Urbain (9). Cf. 12.

6. Andronique et Junie, mes parents 7) ; Hérodion, mon parent (10); cf. 13 :

Sa mère que je regarde comme la mienne,

7. Se.mehia. op. cil., p. 373.
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«grande cité, mais qu'auraient été y faire tous ces chrétiens

d'Orient de condition probablement fort modeste, dont les

intérêts étaient ailleurs, que leur situation matérielle devait

retenir dans leur pays, qui pour la plupart s'efTorçaient d'y

répandre la foi nouvelle, et qui n'avaient pour se transporter

aussi loin aucun mobile valable ^ ? Avaient-ils donc tous des

affaires urgentes et très graves à régler qui réclamaient leur

présence à Rome? C'est là une hypothèse bien invraisem-

blable. Cette abondance d'Asiatiques, leur intimité avec saint

Paul, ce luxe de détails sur leurs personnes, rien n'étonne

plus si l'Epître avec ces finales était expédiée à l'église

d'Ephèse, où l'Apôtre avait résidé.

Pour ce qui touche en particulier Aquila et Prisca, saint

Paul les a laissés quelque temps auparavant, neuf mois envi-

ron, à Éphèse. Comment ont-ils eu l'idée, après un séjour si

long à l'étranger, de revenir à Rome? Gomment ont-ils pu en

aussi peu de temps faire la route d'Ephèse à Rome, se réins-

taller dans cette ville et réunir une église dans leur maison ~ ?

Concédons que ce délai, si court soit-il, ait pu leur suffire ^
;

il est certain que, plus tard, nous les retrouvons en Asie. La

seconde Épître à Timothée signale de nouveau les deux époux

à Éphèse ^ et ils semblent avoir achevé leurs jours en Asie, où

le petit Martyrologe romain marque leur fête le 8 juillet :

In Asia minore, Aquilae et Priscillae, iixoris ejus ^'. Pour-

quoi auraient-ils quitté Ephèse pour retourner à Rome ? Pour-

quoi ensuite seraient-ils partis de Rome pour regagner l'Orient?

Les voyages devaient être longs, pénibles et coûteux. Pour

quel motif Aquila et Prisca se seraient-ils imposé ces dépla-

1. Le R. P. CoRNÉLY {Introd., p. 4SI) suppose qu"Aquila et Pi-isca ont quitté

Éphèse devant la persécution de Démétrius. Pourquoi sont-ils allés à Rome
plutôt qu'à Corinthe? Et les autres, pourquoi ont-ils quitté l'Asie ?

2. Semeria, op. cit., p. 373 ; Mangold, op. cit., p. 1 i8.

3. C'est ce que pensent MM. Cornély {Comment., p. 774) et Jacquier [op.

cit., p. 2781.

4. IV, 19. Sans mettre en doute la canonicité de la IP Épître à Timothée, il

est vraisemblable que, dans létat où elle nous est parvenue, elle n'est pas

authentique ; il est possible qu'elle n'ait été écrite qu'à la fin du i""^ siècle. Le

renseignement quelle contient au sujet d'Aquila et Prisca prouve tout au

moins que la tradition les fixait à Éphèse (Renan, op. cit., p. l.wh; et non à

Rome.
5. Pari). Martyr, rom., 8 juillet. Cf. .4 .4 .SS., juillet, II, p. 331 et suiv. — Voir

les objections de de Rossi Bull. arch. crist., 1867, p. H-ib\ : pour lui, la for-

mule in Asia minore n'est pas empruntée au\ calendriers authentiques, mais

ajoutée de sa propre autorité par l'auteur du Martyrologe.
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céments multipliés et inexplicables * ? N*est-il pas plus simple

et plus naturel de songer qu'une fois établis à Ephèse, ils ne

se sont plus éloignés de cette ville -? Evidemment ces deux per-

sonnages ont été « très nomades •"' ». Mais est-ce une condition

sutFisante parce qu'Aquila est venu du Pont à Rome, parce

que les deux époux ont abandonné malgré eux, expulsés par

Claude, Rome pour Corinthe, et ont ultérieurement, par ami-

tié et dévouement, suivi saint Paul à Ephèse, pour qu'ils

aient été ensuite à Rome ^, puis soient rentrés à Ephèse •^? Le
voyage n'est évidemment (( pas impossible ^ » ; il ne s'ensuit

pas qu'il ait été fait et supposer qu'il ait été effectué n'est-ce pas

prêter à Aquila et Prisca c une vie par trop nomade ' »? 11 y a,

selon nous, de fortes chances pour que ces saints personnages

n'aient jamais rejoint Rome une fois qu'ils en eurent été exilés

par Claude ^.

L'allure générale du passage dont nous nous occupons

s'accorde également mieux avec l'hypothèse de Renan. Ce
sont d'abord les titres avec lesquels saint Paul présente à ses

correspondants une partie de ceux (juil salue '': Epénète « qui

a été le premier né de l'Asie dans le Christ ^^ », Aquila et

Prisca, « mes coadjuteurs dans le Christ Jésus qui pour mon

1. A ceux que nous indiquons, oe Rossi en ajoute encore un autre. Il suppose
que les deux époux, retournés en Asie où la IP à Timothée signale leur pré-

sence, sont revenus ensuite une seconde fois d'Ephèse à Rome, où ils sont

morts et ont été enterrés dans le cimetière de Priscilla, sur la via Salaria

{Bull. arch. crist., 1867, p. 45).

2. Renan, op. cit., p. Lxvii, n. 2.

3. J.vccjriEu, op. cit., p. 278 ; cf. Sanday et Heaulam, op. cit., p. 418.

4. MM. GoKNÉi.Y {Comment., p. 774, cf. Introd., p. 481) et Jacqliek {op. cit.,

p. 237) conjectiu'ent que c'est pour préparer la visite de saint Paul k la chré-

tienté de Rome que les deux époux l'ont devancé dans cette ville. C'est une
hypothèse viaisemblable si l'on admet le voyaj;c, mais qui ne prouve pas que
celui-ci ait été efîectué.

5. LeR.P. CoR^ÛLY {Comment., p. 774) suggère que ce nouveau déplacement
eut pour cause la persécution de Néron.

6. Jacqi-ier, oj). cit., p. 278.

7. Rex.\x, op. cit., p. i,xvii.

8. Le silence de saint Paul dans la lettre aux Ephésiens, écrite pendant la

première captivité, attesterait, suivant Fou.vrd [Saint Paul, dernières années,

p. 19, n. 1), qu'à ce moment Aquila et Prisca n'étaient pas à Ephèse. — On
pourrait répondre en demandant avec M.\xaoi,n {op. cit., p. 149) pourquoi l'his-

toire apostolique ne fait aucune mention du retour de ces saints personnages
à Rome, alors qu'elle a trouvé bon d'indiquer qu'ils sont allés de Corinthe à

Ephèse pour accom[)agner saint Paul. — Au fond, tous ces arguments ex silen-

tio n'ont aucune valeur.

9. Rbxax, op. cit., p. i,.\viii; Sgmeiua, op, cit., p. 373.

10. Verset 5.
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âme ont exposé leurs têtes ', » Urbain, « mon coopérateur dans

le Christ Jésus '^ ». Ces particularités sont tout à fait à leur

place dans une lettre aux Ephésiens; elles auraient eu bien

moins de raisons d'être si l'Epître avait eu les Romains pour

destinataires. Il importait assez peu à ceux-ci qu'Epénète

eût été le premier de l'Asie à se convertir
;
que pouvait leur

dire la formule vague « mes coopérateurs dans le Christ »

qui accompagnait les noms d'Aquila et de Prisca? Au conti-aire,

ces qualifications parlaient à l'esprit des chrétiens d'Ephèse,

auxquels Epénète était familier et qui avaient vu à l'œuvre,

auprès de saint Paul, Aquila et sa femme. D'un trait, l'Apôtre

précisait aux yeux de tous les motifs qui valaient aux inté-

ressés son souvenir durable et qui devaient leur concilier le

respect universel.

D'un autre côté, les objurgations impératives qui sont éparses

ici et là se comprennent bien mieux vis-à-vis des Ephésiens

« qui avaient tant d'obligations à l'Apôtre », que vis-à-vis des

Romains « qui ne lui devaient rien ». Saint Paul use de la

même formule et du même ton que lorsqu'il écrit à ses dis-

ciples, n ordonne : zapaxaXw ^. Ce langage n'aurait guère été

habile vis-à-vis d'une église pour laquelle il n'avait rien fait,

sur laquelle il n'avait aucun droit '*.

Nous ne pouvons pas, comme nous l'avons dit, démontrer

d'une façon rigoureuse et irréfutable que certains versets,

entre autres les 3'', i** et 5" du XVP chapitre, visent l'église

d'Ephèse plutôt que l'église de Rome, L'argument sans réplique

manque et le choix entre les deux solutions est pour une

bonne part guidé par une question d'appréciation personnelle
;

nous jugeons cependant, pour les raisons que nous avons allé-

guées, plus simple et plus plausible de penser que le début

du chapitre XVI, en particulier le passage où sont mention-

nés Aquila, Prisca et Vecclesia domesfica, clôturait une édi-

tion de la lettre adressée à l'église d'Ephèse, Aussi, à notre

avis, Vecclesia cloniestica de l'Epître aux Romains, comme
celle de l'Epitre aux Corinthiens, est à Ephèse chez Aquila et

Prisca qui n'ont pas revu Rome depuis le jour où ledit de

Claude les en a proscrits.

1. Versets 3-1.

2. Verset 9.

3. Verset 17.

4. Rexan, op. cit., p. r.xix-L.\x; Mangoi-d, op. cit., p. 130.



394 l'ayentin sous l'empire

Continuons toutefois lexamen de la donnée traditionnelle.

Nous arrivons à la seconde proposition : la maison d'Aquila

et de Prisca, où se rassemble Yecclesia domestica, — si tou-

tefois les deux époux sont revenus à Rome, — se dressait sur

TAventin et l'église actuelle de Sainte Prisca a été bâtie sur

ses fondations. Il faut envisager les unes après les autres les

conclusions qu'on a tirées des trouvailles archéologiques et

de la dénomination du titulus. Envisageons d'abord la première

série : le dégagement près de Sainte-Prisca * d'un oratoire

du IV'' siècle avec des peintures représentant les Apôtres, n'a

rien qui doive nous porter à induire que Pierre et Paul se soient

arrêtés en ce lieu -'. Les images de ces saints sont trop fré-

quentes pour qu'on puisse s'autoriser de leur présence, si légè-

rement que ce soit. Resterait d'ailleurs à savoir exactement où
cet oratoire était situé et s'il y a quelque liaison entre son

emplacement et celui de l'église. 11 ne semble pas, à écouter

certains témoignages sérieux ', qu'il ait été dans le jardin

contigu au sanctuaire, mais de l'autre cpté de la via di Santa-

Prisca moderne, sur le plateau, au centre de la colline ^. Dès
lors, il serait impossible de suggérer que l'église n'est que l'ora-

toire transformé, agrandi et surélevé. De toute manière, il n'y

a pas k faire état de cette découverte pour le sujet que nous

poursuivons.

Plus solide est la raison fournie par le diplôme en bronze

vantant les mérites de C. Marins Pudens Gornelianus, bien

qu'ici encore le problème de l'origine exacte du document ne

semble pas avoir assez préoccupé de Rossi et ceux qui ont

adopté son opinion. Comme il y avait, dit-on, des relations

intimes entre Prisca et la famille des Pudentes, ce ne peut être

l'effet du hasard si Sainte-Prisca est construite sur l'Aventin

juste là où cette noble famille avait un domaine, ce qui

1. « Prope lUuliini Sanclae Priscae •> iCod. lai. 9697, f° lxxxvii. Cf. p. 384,

n. 1, et texte plus loin, p. i20, n. 2).

2. DrForRCQ, Gesia, p. 170. n. 1.

3. M. Lanciam par exemple communication orale). Ce savant avait admis
précédemment op. cil., p. 111) que l'oratoire avait été découvert « close in the

modem chiircli ofS. Prisca » (cf. Forma. 35).

4. De Rossi Btill. arch. crisl., ls67, p. 46) pensait que la découverte de

l'oratoire et celle du diplôme de C. Mai'ius Pudens Gornelianus avaient eu lieu

au même endroit et en même temps: nel sito e nel tempo medesimo: ce qui,

comme nous le verrons plus loin, nous transporterait en ellet dans la vijjna

Torkmia, de l'autre côté de la via di Santa-Prisca,
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est attesté par un diplôme en l'honneur de G. Marius Pudens

Gornelianus qu'on a déterré auprès de l'église. L'explica-

tion naturelle de cette coïncidence est celle-ci : l'ég-lise a suc-

cédé à la maison de Prisca et Prisca avait dû sa demeure à la

g-énérosité de ses patrons, comme elle leur dut son nom,

comme elle leur dut sa tombe.

Pour que cette déduction eût quelque valeur, il faudrait :

1° que le diplôme de G. Marius Pudens Gornelianus eût été

débla^^é à Sainte-Prisca même ou dans le jardin qui entoure

l'église ;
2" que G. Marius Pudens Gornelianus se rattachât

bien à la famille des Gornelii Pudentes ;
3° que les liens étroits

notés entre la femme d'Aquila et la famille des Pudentes

eussent réellement existé, que l'on pût par conséquent établir

autre chose qu'un rapport fortuit entre le site du sanctuaire

et l'apparition en son voisinage du diplôme de Marius Pudens.

Ge sont ces trois points qu'il faut discuter :

1*" Spalletti, dans une petite brochure publiée l'année qui sui-

vit la trouvaille du diplôme de G. Marius, décrit ainsi à quel

endroit elle a été faite : dirimpetto a S. Prisca... e precisa-

mente negli orti una volta Massirni, nelle rovine di antico edi-

fîzio, lontano dalla saddetta chiesa un tiro di sasso verso mezzo

giorno '. Ges mots excluent les abords immédiats de l'église '.

La distance signalée par Spalletti : un jet de pierre, est trop

vague pour que nous puissions déterminer le lieu exact de la

fouille, mais nous pouvons du moins avec ses indications être

sûrs que c'est de l'autre côté de la via di Santa-Prisca, dans la

vigna Torlonia, qu'elle est advenue. Ge renseignement à lui

seul est capital : la via di Santa-Prisca épouse le tracé de

l'antique clivus Publicius
;

l'église est à gauche; les ruines,

dans lesquelles le diplôme a été ramené à la lumière,

sont à droite; ce n'est donc pas la maison de Marius Pudens

Gornelianus qui est devenue plus tard le titulus Priscae,

puisque les restes de la première et le second sont séparés par

1. Tavola ospitale..., p. 34: cf. CIL., VI, 31659; de Rossi, Bull. arch. crist.,

1888-1889, p. 126, n. 2.

2. On n'est donc pas autorisé à écrire avec de Rossi Bull. arch. crisL, 1888-

1889, p. 126) : >< Una scoperta tanlo notabile nel luogo précisa deli antico titu-

lus Priscae ». Cf. p. 128 : « ...Alla chiesa che succedette alla casa ove ahità

Mario Pudente Corneliano », et p. 126-127 : <> Cornélius Pudens... abità nellii,

casa che altneno fino dal secolo IV fu appellala titulus Priscae ».
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la via di Santa-Prisca. On ne peut donc maintenir l'identité

entre la maison de Prisca du T'" siècle, celle de Pudens Corne-

lianus du m'' et le tituliis Sanctae Priscae du iv'^ ; il faut ou
bien qu'Aquila et Prisca aient précédé Pudens Cornelianus

dans la maison dont on a exploré les vestiges dans la vig^na

Torlonia, à une certaine distance du titulus, ou bien qu'ils

aient habité là où s'élève aujourd'hui l'église.

Dans le premier cas, pourquoi le titulus consacré en l'hon-

neur des deux époux n'aurait-il pas été construit sur l'empla-

cement même de leur maison et aurait-il été transporté de

l'autre côté du clivus Publicius, conjecture d'autant plus

invraisemblable qu'un oratoire existait au iv" siècle dans la

maison possédée au iii*" siècle par Pudens Cornelianus et que

cette chapelle pouvait être transformée en église? Si l'on pré-

fère croire que l'ég-lise occupe la situation même de la demeure
où Aquila et Prisca fabriquaient leurs tentes, nous ne pou-

vons eng-lober cette demeure dans la propriété des Pudentes

que par une hypothèse gratuite, car rien ne prouve que le sol

de part et d'autre du clivus Publicius ait appartenu au même
propriétaire : c'est possible, mais ce n'est ni évident ni forcé.

Dans ces conditions, il semble qu'il faille ou renoncer à l'iden-

tification entre la maison de Prisca et le titulus, ou rompre
l'union entre la maison d'Aquila et le domaine des Cornelii

Pudentes.

2" Quelle était d'ailleurs la famille de C. Marins Pudens Cor-

nelianus? De Rossi fait de ce personnage un Cornélius Pudens
passé par adoption chez les Marii ; il a reçu le nomen de sa

nouvelle gens et changé en cognomen le nom de son premier

père. Cornélius Pudens est ainsi devenu Marius Pudens
Cornelianus. Mais sont-ce là les règles ordinaires qui pré-

sident à la dénomination des adoptés '? A l'époque républi-

caine, l'adopté prend, selon l'usage, les noms complets de

son père adoptif, en les faisant suivre d'un cognomen formé de

son ancien gentilice et terminé en anus. Supposons que ce

soit ici le cas : C. Marius Pudens Cornelianus serait un Cor-

nélius adopté par un C. Marius Pudens comme C. Julius

Caesar Octavianus était un Octavius adopté par C. Julius

Gaesar; le cognomen Pudens appartiendrait par conséquent à

1. Cf. G.uiNAT, Cours d'épiyr. lat., p. 72-73: Palli; de Lessert, Centenaire de

la Si)c. des iinlUf. de France^ Recueil de Mémoires^ Paris, 1005, p. 371.
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la nouvelle, non a l'ancienne famille; il se rattacherait k

Marins, non à Cornélius. — Mais nous sommes ici au
111'^ siècle de l'ère chrétienne. Sous l'Empire, les surnoms se

sont multipliés; sommes-nous avec C. Marins Pudens Corne-

lianus en face d'un adopté ? La réponse n'est pas nécessai-

rement affirmative, car la forme du nom n'a rien qui rende

cette solution oblig^atoire •. Acceptons-la cependant : depuis

les Flaviens, les adoptés ajoutent aux noms de l'adoptant un
des noms de leur père naturel, sans changement. Il se pourrait

donc que C. Marins Pudens Cornelianus ait eu avant son

adoption le surnom de Cornelianus qu'il tenait de son père

naturel et qu'en devenant membre de la famille des Marii

Pudentes il ait ajouté ce cognomen à sa nouvelle dénomina-

tion, comme M. Annius Verus (Marc-Aurèle), qui s'appela,

après son adoption par Antonin, M. Aelius Aurelius Verus.

Comme on le voit, Cornelianus, dans notre cas, ne semble

point être la transformation de Cornélius, gentilice naturel de

l'adopté, pas plus que Pudens n'est le cognomen qui primitive-

ment était lié au g-entilice Cornélius ; notre personnage entre

donc bien dans la famille des Marii Pudentes, mais il ne sort

pas d'une famille dont Cornélius aurait été le gentilice et

Pudens le surnom. — Les ruines où le diplôme a été trouvé

sont par conséquent celles d'une maison appartenant aux

Marii Pudentes, si l'on veut à un... Cornelianus; mais nous

n'avons aucun indice que le terrain fût la propriété des Cornelii

Pudentes.

3° Les rapports entre Prisca ou Priscilla, femme d'Aquila,

et Priscilla, mère de Pudens, sont eux aussi bien sujets à cau-

tion : en 1867, de Rossi avait fait de la première une affran-

chie de la seconde. La découverte de l'hypogée des Acilii Gla-

briones dans la catacombe de la via Salaria en 1888 - a

renouvelé le problème : de Rossi \ ayant constaté que la

sépulture des Acilii est le noyau de la nécropole, a avancé,

avec raison, que le cimetière avait été créé sur un des domaines

de cette famille.

Des liens intimes, sans doute d'affranchis à patrons, devaient

1. On trouve souvent des noms ayant le même ensemble que ceux de

C. Marins Pudens Cornelianus : G. Flavius Pudens Pomponianus, D. Julius

Macedo Aurelianus, etc.

2. Bull. arch. crisl., 1888-1889, p. 15 et suiv.

3. /d., p. 118-120 et 127.
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exister, continue ce savant, entre Aquila-Prlsca et les fon-

dateurs du cimetière de la via Salaria. Ces relations reposent sur

deux faits : 1° Prisca ou Priscilla a un nom que nous ren-

controns souvent chez les Acilii Glabriones, qui est celui en

particulier de la mère de Pudens ; le nom d'Aquila paraît de

même dériver du gentilice Acilius '. 2° Tous deux, Aquila et

Prisca, ont été inhumés dans le cimetière des Acilii Glabriones,

dont Priscilla, mère de Pudens, sans doute une parente des

Acilii, est Téponyme.

C'est ce second point qui est le plus important, car les rap-

ports onomastiques nont de sens que si la communauté des

sépultures existe. Le nom de Prisca est trop usuel ^ pour

qu'on puisse tenter à priori un rapprochement entre deux per-

sonnes qui le portent et il n'est pas rare qu'il soit à Rome
associé avec Aquila, Aquilius •''. Toute l'arj^umentation se

ramène donc à ceci : Prisca a-t-elle été réellement enterrée avec

son mnri dans la catacombe de Priscilla sur la via Salaria ^?

Le Liber Ponfificalis nous apprend que, sous Léon IV, on a

mis au jour les reliques d'un certain nombre de saints, parmi les-

quels un Aquila et une Prisca. C'est à l'occasion de ce texte

que de Rossi a tâché de démontrer '•

: 1" que ces corps avaient

été recueillis sur la via Salaria, dans le cimetière de Priscilla
;

2° qu'ils étaient bien ceux des deux époux, les chrétiens des

Actes.

1 ° De Rossi 'J fait, dans le Liber Ponlifîcalis, un groupe des per-

sonnages que voici : Aquila et Prisca, Arseo, Aquino, Narcisso et

Marcellino, Felice Simetrioque, et, à son avis, ils proviennent

tous de la catacombe de Priscilla. — Cette hypothèse est par-

faitement acceptable. Les Itinéraires du vii*^ siècle ^ citent

parmi les saints ensevelis sur la via Salaria un Marcellinus, un

1. Bull. arch. crisl., J888-IS89. [). 131-132: cf. MAurcciii. Cilacomhes, p. 523.

2. /r/., J880, p. 53.

3. M., 1888-1889, p. 131 cf. plus loin. p. lOl, n. 2 : CIL., W. 12273.

4. Ce cimetière est le " centre oh convcrifenl comme nulnnl de lignes jiartant

de points diversi les souvenirs du litre de l'udens et cen-i: du titre de S" Prisca »

(nii Rossi, Bull. arch. crisl. ,iS6~
, p. 4.^, cité par M. Mahicchi, .Yf)/('(>/i.s"_r/ener,i/cs

[d'archèoUxjie chrétienne], p. 10; Catacombes, p. 38.i. (]f. Bull. arch. crisl.,

1867, p. '.6, 2" c, fini.

5. Bull. arch.crisL, 1867, p. 45; 18S8-1S89, p. 129-130.

6. Cf. If/., 1880, p. 51.

7. Xnir ces te.vtes dans un Rossi, La Boma solterranea crisliana., I, Rome,
1864, p. 176-177.
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Félix, un Simetrius. Ils nous font connaître aussi une Prisca

martyre et la yotitia portaruin joint les deux noms de Prisca

et de Simetrius. Le Martyrologe hiéronymien * paraît confir-

mer en ce qui est de Prisca le témoignage des Itinéraires. La
Prisca et TAquila du Liber Pontificalis, — bien que celui-ci

ne soit pas relaté dans les Itinéraires, —• avaient donc leurs

tombeaux sur la via Salaria.

2° Cette Prisca est-elle la femme d'Aquila et le couple

Aquila-Prisca du Liber Pontificalis cache-t-il les deux hôtes

de saint Paul à Gorinthe et à Ephèse? Oui, répond de Rossi,

car Raban Maur obtint une partie des corps que Ton venait de

retrouver avec l'attestation formelle que ces débris apparte-

naient aux compagnons de saint Paul : Aquilae atque Pris-

cillae, qiiondain comituni Pauli, et il écrivit lui-même, dans

les vers qu'il composa pour l'abside de l'église de Saint-Pierre

k Fulda où furent vénérés et conservés ces ossements : Pauli

namquc hospes Aquila hic et Prisca quiescunt -. — Ces témoi-

gnages sont-ils favorables à la thèse préconisée par de Rossi ^?

Nous ne le soutiendrions pas. Ils prouvent non pas que les corps

étaient ceux d'Aquila et de Prisca, mais qu'on les réputait

pour tels ^. L'opinion populaire a très bien pu se tromper, se

contenter d'une similitude de nom et s'égarer sur une concor-

dance accidentelle '. C'est, suivant nous, ce qui s'est produit.

Aproposde la Prisca dont les Itinéraires consignent le tombeau

sur la via Salaria, de Rossi s'exprime ainsi : « La quale, a mio

1. Éd. Duchesne-de Rossi, p. ]0, c. 2. — Cf. de Rossi, Bull.arch. crisl.. 1888-

1889, p. 116-117.

2. .4.4. SS., février. I, p. 321, c. 2: p. 527, c. 1.

3. De Rossi présente d'ailleurs lui-même cette conclusion avec quelcpie

réserve : « Sono enlrato i\ forte sospetto che cosloro sieno la famif/lia

dWquila e Prisca, contemporanei deçjli AposloU » {Bull.arch. crisl. , 1867, p. 45).

4. C'est ce que dit ke Rossi : < Adunqiie almeno nel sevolo nono si r.iu-,i>Ev.\

che iAquila e Prisca sepolli nel cemelero di Priscilla fossero i conlemporanei
deqli Apostoli » {id., n. 2); « sepolcri attribuiti ai discipoli di Paolo » {id.,

1888-1889. p. 132 ; «si credette averne ritrovato t seyjo/crt (d'Aquila et Prisca) »

{id., p. 129).

5. C'est la foule et non l'autorité ecclésiastique qui identifia l'Aquila et la

Prisca dont on venait de découvrir les restes avec les compaj;nons de saint

Paul. On avait trouvé deux corps que les inscriptions dési^'iiaient comme ceux

d'un .\quila et d une Prisca: on en conclut que c'étaient ceux dont parlaient

les Actes : " Aquilae atque Priscillae, iili Aclns Apostolovum leslanlur, quon-
dam comiluin Pauli ». La parenthèse uti Aclus... leslanlur, néglijjéc par i>e

Rossi, donne le sens de la proposition subséquente quondam comituni Pauli;

c'est une réllcxion du prêtre Rodolpiie, auteur de la vie de Raban Maur; ce

n'est pas l'indication qui accornpaj,'nait les reliques envoyées de Rome.
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aiwiso, e la verç/ine martire, festeggiala ai 18 di gennaio ' ».

D'après de Rossi, la Prisca des Itinéraires et du Martyrologe

est donc une martyre distincte de la femme d'Aquila et, de

fait, dans les premiers non seulement le nom d'Aquila ne

paraît pas, mais à celui de Prisca est accolée l'épithète martyre,

qualité qui ne convient pas à l'amie de saint Paul. Dès lors, la

logique nous invite à ne pas substituer celle-ci à celle-là ; ce

sont les reliques de la vierge suppliciée au m'' siècle sous

Claude II (d'après la tradition) qui ont été dégagées au

ix" siècle dans le cimetière de Priscilla, en même temps que

celles de Simetrius, Félix, Alarcellinus, déposés au même
endroit que la Prisca martyre. D'après les Itinéraires, ce ne

sont pas les restes de la femme d'Aquila que ces textes ne

nomment pas -. Cette conckision est d autant plus vraisem-

blable que l'Aquila et la Prisca des temps apostoliques, même
s'ils sont revenus à Rome, après un premier séjour à Ephèse,

étaient déjà retournés en Asie au moment de la seconde Epître à

Timothée et qu'ils ont dû y passer la fin de leur vie ^ et y mou-
rir 4. Faut-il songer qu'on a ramené leurs dépouilles à Rome?

1. Bull. arch. crisl., 1S8S-1889, p. 116; cf. 1867, p. 43, c. 2; cf. Lenain de

Tiij,EMOXT, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique des six premiers
siècles, Paris, 1693 et siiiv., IV, p. 680. — M. M.vrucchi {Basiliques, y>- 18.3) fait

deux personnes de la Prisca vierj?e et martyre et de celle « sans doute plus

ancienne » qui était enterrée dans la catacombc priscillienne. Cette distinction

n'est pas fondée, car les deux saintes, ayant leur fête le 18 janvier, doivent se

confondre, ainsi que le pense de Rossi. — La vierj^e Prisca ne fut pas enterrée,

après son supplice, dans l'église de l'Aventin, comme les Actes de son martyre
l'avancent (cf. de Rossi, Bull. nrch. crisl., 1888-1889, p. 116, n. 3), mais sur la

via Salaria, comme l'attestent le Martyrolo^'e et les Itinéraires (id., p. 117).

2. Pour nE Rossi (Bull. arch. crisl.. 1867, p. 45, c. 2), Prisca vierge et mar-
tyre aurait été lafiUc d'Aquila et Prisca, amis de saint Paul; à côté d'elle, dans

le cimetière de la via Salaria, auraient été inhumés ses père et mère et ce

seraient ceux-ci qu'on aiu-ait retrouvés au ix' siècle. Mais la Prisca du
m' siècle ne pouvait être la fille de la Prisca du i"' et on n'a aucune raison de

les croire parentes iquoi qu'en dise M. M.vnucr.ni, Basili(iues. p. 182): en tout

cas. rien ne prouve qu'Aquila et Prisca aient été enterres dans la catacombc
de Priscilla. Le raisonnement de Mgr C.\rim (op. cil-, p. .36-371 n'est pas con-

cluant : dans le cimetière priscillien, l'auteur anonyme de l'Itinéraire qui

figure dans m; Rnssi, Roma solterranen. I, p. 176, n. 3, u osserra [nolisi bene^

i sepolcri di Pndenziana, Pras.sede e Prisca. .\el fondo di Piideiile ha da dirsi

pertanlo sepolta... la verqine Pndenziana, infine Pras.sede e la coppia

Aquila e Priscilla », mais la Prisca citée en premier lieu n'est pas la femme
d'Aquila et la présence de la vierge martyre Prisca n'autorise pas à conjectu-

rer, sans autre forme de procès, la présence des deux époux contemporains

des Apôtres.

.3. AA. SS., juillet, II. p. 337, c. 1.

4. Lenain DE TiLi.EMoxT, Mémoires. I, p. 247; Gaiuni, op. cit., p. 32. D'après

les. 1.4. S.S'. {loc. cit.), on ignore où ils sont moi-ls.



LÉGENDES CHRÉTIENNES. SAINÏE-PRISCA 401

Évidemment non ; on les a ensevelis en iVsie où Ton honorait

leur mémoire le 8 juillet et il n'y a pas lieu de chercher leurs

cendres à Rome dans la catacombe priscillienne, qu'aucun

document d'ailleurs n'indique comme ayant été le lieu de

leur sépulture. La Prisca dont la tombe a été scrutée au

ix*^ siècle était une vierge qui avait soulFert à une date incer-

taine et dont la fête se célébrait le 18 janvier '. L'Aquila qui

ligure à côté d'elle dans l'énumération du Liber Pontificalis

n'est pas son mari ', pas plus qu'il n'est le fabricant de tentes

des écrits apostoliques. Nous savons par les inscriptions que

de nombreux chrétiens de ce même nom reposaient dans le

cimetière de la via Salaria ^
; c'est l'un deux sans doute qui a

été transféré sous Léon IV dans l'intérieur de la ville. L'ima-

gination et la crédulité de la foule travaillèrent aussitôt sur ces

noms qui rappelaient desévénements fameux; on accoupla ces

deux personnages dont les corps avaient été, par hasard, ramas-

sés au même endroit, bien qu'il n'y eût originairement entre

eux aucune relation d'aucune sorte ; on en fît les compagnons de

saint Paul, dont le souvenir était si cher à tous les fidèles
;

on crut qu'on avait retrouvé la poussière de ces illustres

1. AA. i)S., janv., II, p. 547 et suiv. Les Actes la font souffrir sous un empe-
reur Claude, qui devait être à leurs yeux Claude II (Dufouhcci, Gesta, p. 169);

cette date ne semble pas correspondre à une réalité historique. Les chrétiens

ne paraissent pas avoir été persécutés sous Claude II (AirBiî, UEçflise et VElal

dans la seconde moitié du IIl' siècle. Paris, 1X83, p. i 18-451 ; Gôhues, Die an(je-

hliche Christenverfolffiincf ziir Zeil des Kaisers Clandius II, dans la Zeitschrift

fur irisseaschaf'lliche Théologie, XXVII, ISSi, p. 37-84: Homd. De Claudio

Gothico lîoinanorum imperatore, Paris, 1903, p. lis. Cf. Aurélien. p. 191, n. 2.

— Par contre. Ai.lard, Les dernières persécutions du III" siècle, p. 200-212,

cf. Vicissitudes de la condition juridirfue de l'Eglise au III' siècle, Rev. Ques-

tions hislor., LX, 1896, p. 397j. — En ce qui concerne Prisca en jiarliculier,

M. GonREsluia consacré un aviicle < Das Marlyriuni der heiligen Prisca, Jahr-

hucher fur protestanlische Théologie, XVIII, 1892, p. 112-118), où il a prouvé
qu'elle n'a soufl'ert ni sous le successeur de Calig^ula ni sous le prédécesseur

d"Aurélien. Cf. Lena in de Tillemont, Mémoires, IV, p. 680.

2. A moins qu'on ne préfère admettre que cette Prisca n'était pas la vierge

martyre mentionnée par les Itinéraires et que cette pieuse femme quelconque
formait avec Aquila un couple homonyme de celui des personnaj^es aposto-

liques, comme on en connaît plusieurs dans les catacombes romaines : cf. de

Rossi, Bull. arch. crist., 1888-1889, p. 131 : « In somma in Roma ed in specie tra

i cristiani, troviamo réminiscence assai notahili dei non volgari nomi Aquila,

Aquilia,Ac{uilius accoppiaticon Priscus. Prisca. » Une inscription du cimetière

ostrien porte Aquiliae Priscae in pace ,id., p. 130 etn. ô). — Cette hypothèse
nous semble moins satisfaisante que l'autre.

3. Marucchi, s. Pietro e Paolo, p. 119 et 124, n" 9; de Rossi, Bull. arch.

crist., 1880, p. 52; Lepigrafia primitiva priscilliana..., Bull. arch. crist.,

A' série, IV, 1886, p. 42. .

Merli.v. — L'Avenlin. 26



402 l'aventin sols l'empiré

chrétiens et la renommée s'en répandit jusqu'en Germanie *.

Mais il n'y avait rien de fondé dans ce bruit, et Ton peut affir-

mer, nous semble-t-il, que l'Aquila et la Prisca exhumés

sous Léon IV, même s'ils provenaient de la catacombe de

Priscilla, ce qui est à peu près sûr, ne sont pas les hôtes de

saint Paul. Dès lors, les rapports étroits que de Rossi avait

essayé d'établir entre la mère de Pudens ou les Acilii Gla-

briones et la femme d'Aquila n'ont pas d objectivité historique -.

Rien ne montre que celle-ci ait été affranchie de celle-là ou de

ceux-ci.

Dans l'ensemble, par conséquent, les arguments que de

Rossi avait espéré baser sur les découvertes archéologiques

ne sont d'aucun poids pour mettre hors de doute la vérité de

la tradition : nous ne voyons nullement, grâce à eux, que le

titillas Sanctae Priscae ait été construit dans un terrain appar-

tenant aux Cornelii Pudentes, sur l'emplacement où était la

maison d'Aquila et Prisca.

Passons au second groupe d'arguments, à ceux qui

s'appuient sur la dénomination portée par le titulus. Dans une

certaine quantité de documents du \uf au xii'' siècle, dit-on,

l'église qui jusque-là s'appelait titulus Priscae simplement,

devient le titulus Aquilae et Priscae. L'introduction du nom
d'Aquila dans le vocable du sanctuaire atteste qu'on le regar-

dait dès cette époque comme s'étant substitué à la maison de

ces deux époux, disciples de saint Paul. L'antiquité de la tra-

dition est un motif de plus en faveur de son authenticité.

Pour répondre à ce raisonnement, il est nécessaire de con-

sidérer la succession des textes, dans lesquels est mentionné le

titulus Priscae. En les rangeant par ordre chronologique, on

peut distinguer trois séries.

Une première s'étend jusqu'à la fin du vm"^ siècle. Jamais

1. On avait déjà, dès avant la découverte de ces corps, une tendance à voir

dans la Prisca du titulus aventin la femme d'Aquila, la chrétienne qui avait

reçu Paul chez elle (cf. Vie de Léon III au Liber Pontipcalis; voir ])]us loin,

p. ill-iI2) : quand on vit le nom d'une Prisca. joint à celui d'un Acjuila dans la

catacombe de Priscilla, ridcntification se fit d'elle-même dans ces esprits

tout prêts à l'accepter et qui déjà ciierchaient à trouver une réminiscence de

la Prisca du i" siècle à Rome dans le nom de l'éj^lise avcntine.

2. « Il faut, je crois, être très réservé à l'endroit des conjectures qui rnl-

lachcnl la Priscilla époni/me du rinielière à la femme du Juif Aquita, dont il

est question dans les Actes et les Épitres de saint Paul » (Dichksmî, Lettre à

Maiujcchi, \uovi) hull. nrch. crist., \'1I, 1001, p. 110. Cf. Sanu.vy et 11l;ai>i,am,

op. cit., p. 419).
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le nom d'Aquila n'y coudoie le nom de Prisca ; toujours celle-ci

est seule ^
:

a) Dans les signatures des synodes romains :

en 499, Dominicus preshyter tituli sanctac Priscae -
;

en 595, Maurus preshyter Sanctae Priscae '^

;

en 721, Joannes preshyter sanctae romanae ecclesiae tituli

Sanctae Priscae '*

;

en 745, Dominicus huniilis preshyter sanctae romanae

ecclesiae tituli Sanctae Priscae ^.

h) Sur les monuments funéraires ^ :

Aur[elius) tit{uli) Priscae ';

Locus Adeodati preshyteri tituli Priscae ^.

c) Au Liher Pontificalis dans la vie d'Hadrien (772-795) '^.

Une seconde série commence avec le début du ix" siècle,

elle va jusqu'au xiii*" ou au xiv'^ ; c'est la plus intéressante à

notre point de vue. Elle se subdivise en deux groupes; dans

certains cas, le nom d'Aquila s'est glissé auprès de celui

de Prisca, ce sont ceux que de Rossi a invoqués pour sa

thèse : les passages auxquels il renvoie ^'^ sont :

a) Au Liber Pontificalis, dans la vie de Léon III (795-816)

où la formule avec les deux noms apparaît pour la première

fois : in titulo beatis Aquilae et Priscae.

b) Dans un vieux sermon de sanctis Aquilae et Priscae où

il est question de leur titulus sur l'Aventin.

c) Dans les Actes de sainte Prisca, vierge et martyre, rédi-

gés au x" ou xi'^ siècle.

d) Dans le Liber de ecclesia Lateranensi du xi*^ ou xu" siècle:

ahhatia Sanctorum Priscae et Aquilae.

1. DrFOURCQ, Gesta, p. 169; Sanday et Headlam, op. cil., p. 419.

2. M. G.H. Auct. ant., XII, p. 413, n° 45. — Erreur de Schmid {Pelriis in Rom,

p. 66) qui prétend que l'église est mentionnée en 499 « mit den Numen des

Aqiiila iind der Prisca ».

3. Labbé, Sacrosancta concilia. V, Paris, 1671, c. 1200.

4. Id., VI, c. 1459 =Mansi, Sacrorum conciliorum nova et amplissima collec-

tio, XII, c. 265.

5. Id., VI, c. 1562 = Ma>si, op. cit., XII, c. 384'.

6. Ces monuments sont du v siècle environ. Cf. Duchbsxe, Ed. du Liber

Pontificalis. I, p. 517, n" 45.

7. Marchi, Moniimenti, p. 26.

8. Id. Cf. Marucchi. Basiliques, p. 3; Duchesne, Les titres presbytéraa.t et

les diaconies, Mél. Éc. franc. Rome, VII, 1887, p. 226.

9. Éd. Duchesne, I, p. 501.

10. Il rappelle aussi l'inscription qui était gravée au-dessus de la porte de

l'église. Voir pour ces te.\tes plus haut, p. 384 et 385.
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Mais— et c'est ce qu'on n'a pas noté suffisamment jusqu'ici,

— à côté de ces quelques rares témoignages où le nom d'Aquila

est juxtaposé à celui de Prisca, entre le ix^ et le xm® siècle,

il y en a d'autres, beaucoup plus nombreux, contemporains

des premiers, où le nom d'Aquila n'existe pas '. Citons quelques

exemples :

a) Au Liber Pontifîcalis, dans la vie de Léon III, il y a une

fois Aquilae et Priscae, mais en revanche on remarque deux

fois Prlscae ~.

h) Dans le concile romain de 833, sous Léon IV, un des

signataires est un Johannes, de l'église de Sainte-Prisca, qui

a le même titre que ses prédécesseurs des v'^, vi®, viii*" siècles:

preshyter titiili Sanctae Priscae ''.

c) Dans les catalogues d'églises romaines que nous avons

conservés, le sanctuaire aventin est indiqué par les simples

mots, au nominatif ou au génitif, Sancfa Prisca. Il en est ainsi

dans Cencius Camerarius (fin du xii® siècle ''), dans le cata-

logue Fabre (du temps de Grégoire X (1272-1276) "\ dans la

liste de Turin (xiv^ siècle ^).

d) Les bulles des papes présentent la même expression,

avec Prisca seule :

Alexandre II, le 8 mai 1063, donne l'église au prieur du

monastère de Vendôme en France et lui octroie la dignité

cardinalice : Concedimus etiam omnibus hujus loci abhatibiis

ecclesiam heatae Priscae et plus loin : Praedictam beatae

Priscae ecclesiam^. — Trois ans plus tard, le 1*"" juillet 1066,

le même pape rappelle ces privilèges ; trois fois le nom de

l'église revient : De ecclesia Sanctae Priscae quae sita est in

monte Aventino; praefatiim Sanctae Priscae monasteriiim

(à deux reprises) ^.

1. La plupartdc ces textes ont été cités par Mgr Cariai, o/j. ct'L, p. 73 et suiv,,

mais railleur n'a pas pris garde à Tabsence significative du nom d'Aquila.

2. Éd. Duchcsne, II, p. i : In hasilica béate Priscae; \i. 24: Jiixla litnlum

Sanctae Priscae. — La même remarque s'appliquerait au Liber de ecclesia Lale-

ranensi, où quelques lignes avant la mention de Vabbatia Sanctorum Priscae

et Aquilae, on lit : Cardinales Sancti Pauli snnl ii : Sanctae Sabinae, Sanctae

Priscae (Mabillon, Mus. Ital., II, p. 574).

3. Mansi, op. ci7., XIV, c. 1021.

4. Ordo, dans Mauim.on, Mus. Ital., II, p. 191.

5. Mél. Éc. franc. Rome, 1887, p. 455, n° 374; p. 456.

6. UnMCHs, Codex topographicus, p. 173.

7. Mansi, op. cil., XIX, c. 970.

8. CocQUBLi.NEj, Bullarinm romanum, Rome, 1739, II, p. (5, n" VII.
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Le 24 novembre 1098, Urbain II confirme les prérogatives

du monastère de Vendôme : Ecclesiam vero beatae Priscae qiiae

in monte Aventino sita dignoscitur '...

Au début du xii« siècle, Calixte II, le 8 octobre 1119 2, et

après lui Honorius II, le 24 mars 1129 ^\ renouvellent la dona-

tion d'Alexandre II au prieur du monastère de Vendôme. Ils

emploient tous deux les mêmes tournures, qu'ils empruntent

en partie à leur prédécesseur : Ecclesiam beatae Priscae in

monte Aventino sitam, et plus loin : Praedictam beatae Priscae

ecclesiam.

Dans aucune de ces bulles, le nom d'Aquila n'accompagne

celui de Prisca.

e) Geoffroi, prieur de Vendôme, qui écrit au début du

xu'' siècle, parle quelquefois dans ses lettres de l'église qui

appartenait à son monastère et dont lui-même portait le titre

cardinalice. Ce sont toujours les termes ecclesiam beatae Priscae

dont il se sert ^.

f) De même, quand il dédie à Calixte II son traité De

simonia et investitura laicorum, il le fait de la sorte :

Universali papae Calixto... Goffridus^ abbas Vindocinensis,

beatae Priscae cardinalis ^. Le titre officiel des cardinaux

est en effet celui-ci : presbyter cardinalis titiili Sanctae Pris-

cae ''. C'est la qualité dont, au xii*" siècle, les cardinaux Roma-
nus, Guirardus, Gregorius, Petrus ?, Henricus, Gregorius,

Rainerius, Astaldus, Johannes font suivre leur nom au bas

des bulles pontificales ~. Un seul cardinal, de Pascal II à

Célestin III, Gerardus, sous Calixte II et Honorius II, signe

presbyter cardinalis tituli Sanctorum Ac/uilae et Priscae ^.

1. Analecta juris pontificii, X, Rome, 1869, c. 563.

2. COCQUELINES, Op. Cit., p. 165, 11° IV.

3. MiGXE, Pair. Lat., CLXVI, c. 1295.

4. Sirmondi opéra varia, Paris, 1696, III, c. 632, 646, 651 et 653.

5. Id., c. 887, dans Carixi, op. cit., p. 90-91.

6. Cf. p. 404, n. 2. Dans le Liber de ecclesia Laleranenxi où le titre cardinalice

est ainsi indiqué, cette formule est d'autant plus intéressante à relever que dans
le même chapitre l'auteur mentionne Vabbatia Sanctorum Priscae et Aqiiilae,

ubi xiint corpora eurnm partim; il est donc bien évident que nous nous trou-

vons ici en présence de la terminologie officielle qui servait à désigner les car-

dinaux titulaires de TEglise.

7. Cf. Pfluok-Harttung, Acta Ponlificum romanorum inedita, Tiibingen-

Stuttgart, lS81i886-, Migxe, Patr. Lai., CLXIII ; Robert, Ballaire du pape
Callixte H. Paris, 1891, passim.

8. Entre autres, le 6 avril 1123 (MioyE. Patr. Lat., CLXIII, c. 1289= Robert,

op. cit., II, p. 180) ; le 1" avril 1124 (Pfligk-Harttung, op. cit., II, p. 245, n" 289
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La seconde série comprend donc, du ix" au xiii" siècle, des

textes où le nom d'Aquila est accolé à celui de Prisca, et

d'autres, en bien plus grande abondance, avec le nom de

Prisca uniquement.

Dans la troisième série qui descend jusqu'à nos jours, les

actes de chancellerie, les pièces d'où est exclue la liberté des

opinions individuelles ont fiiuliis Priscae^.

L histoire du vocable du titulus aventin peut donc se résu-

mer de la façon suivante :

1" Jusqu'au ix® siècle, l'ég-lise est le titulus Sanctae Pris-

cae ~
;

2° A partir du ix*" et jusqu'au xiii*^ environ, elle est qualifiée,

parfois chez un même auteur à quelques lignes de distance ^,

tantôt titulus Sanctorum Aquilae e/PWscae, tantôt, et bien plus

fréquemment, titulus Sanctae Priscae ''.

3° Plus tard, cette dernière dénomination reprend l'avan-

tage qu'elle avait avant le ix'' siècle.

De toute cette énumération, une double conclusion se

dégage. C'est d'abord que le nom d'Aquila n'apparaît qu'au

ix" siècle. La tradition, suivant laquelle l'église aurait été

construite à l'endroit qu'occupait la maison d'Aquila et Prisca,

ne remonte donc pas au delà du viii*' siècle, tout au moins

rien ne nous permet de penser qu'elle avait cours auparavant -^

= Robert, op. cit., II, p. 307); le 4 juin 112 4 (Robert, op. cit.., II, p. 329); le

•'. mai 1125 (Migne, Pair. Lat., CLXVI, c. 1235); le 21 juillet 1126 (Migxe, id.,

c. 1265). Le texte donné par M. Robert porte toujours à tort Sancfarum Aquilae

et Priscae.

1. Citons quelques exemples : un document des archives de Saint-Pierre-aux

Liens, en 1477, parle de la vigna des Porcari, posita prope ecclesiam Sanctae

Priscae (cité par Armeli,ixi, Chiese, p. 578). — Dans l'inscription de Calixte III

(voir plus loin p. 416) qui date du milieu du xv siècle, il est simplement ques-

tion du templum Priscae.— Cf. les textes réunis dans Forceli-a, Iscrizioni, XI,

p. 172, W' 313-315: p. 173, n»» 317-318
; p. 174, n" 320.

2. Rien ne nous permet d'écrire avec Mgr Cakim {op. cit., p. 71) : « Perme la

chiesa dovelle prima chiamarsi de' santi Aquila e Priscilla, trasportatovi il

corpo délia vergineS. Prisca.. . prevalere.... l'appellazione di lilnlus Priscae.

— Même remarque au sujet des .1/1.SS., janv., II, p. 548. — Pour Mas-Latrie
{Trésor de chronologie..., Paris, 1889, c. 1173, n° 59). l'église, dédiée d'abord à

la Trinité, passa ensuite sous le vocable d'Aquila et Prisca et enfin sous celui

de Prisca seule.

3. Cf. p. 404, n. 2.

4. Cf. BR., 111, 1, p. 422.

5. Suivant les Actes de sainte Prisca, le corps de la vierge Prisca aurait été

transporté par le pape Eutychien (275-283) « dans le titulus Aquilae et Pris-

cae », mais ces Gesla sont de rédaction tardive (cf. p. 385, n. 2) et he Rossi a

montré {Bull. arch. crist., 1888-1889, p. 116, n. 5) que sur ce point particulier
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Elle semble être née ou avoir pris forme à cette époque K
Bien plus, de l'examen des textes, il résulte que la présence

du nom d'Aquila dans le vocable du titulus n'est qu'un acci-

dent. Il ne se voit pas à l'origine, il ne survit pas long-temps,

et, même quand il est en faveur, on ne l'emploie pas commu-
nément. Le titulus est, dans le langage officiel, simplement

le titulus Priscae. Le nom d'Aquila ne fait pas nécessaire-

ment et essentiellement partie de la désignation ordinaire de

l'église : on ne peut donc rien arguer de sa présence occasion-

nelle, puisqu'il fait défaut le plus souvent et on ne peut invo-

quer les trop rares passages où il se lit avec celui de Prisca

pour proclamer la réalité historique delà donnée traditionnelle.

A raisonner serré, les textes nous fourniraient plutôt une

forte présomption contre l'identification de la Prisca du titulus

avec la femme d'Aquila.

C'est dire que ni les découvertes archéologiques, ni les

documents littéraires ou historiques ne peuvent, à notre

avis, servir à prouver que la maison d'Aquila et de Prisca,

compagnons de Saint-Paul, se dressait sur l'Aventin, à la

place où s'élève aujourd'hui Sainte-Prisca
;
par suite cette

maison et Vecclesia domestica dont la notion nous a été con-

servée par l'Epître aux Romains, — même si celle-ci se réu-

nissait à Rome, ce qui est douteux, — ne peuvent être situées

sur l'Aventin qu'en vertu d une tradition datant de la fin du
viii'' siècle, dont la valeur se révélera quand nous aurons

esquissé comment elle s'est créée.

IV

Un point particulier dans ce qui précède demande à être

éclairci: puisque l'église s'appelait originairement titulus Pris-

cae, il faut rechercher pourquoi, à un certain moment, le

ils n'avaient aucune valeur historique. On ne peut donc invoquer leur témoi-
{irnage pour prouver quantérieurement au viii« siècle, l'église portait déjà ce

double nom.
1. On na pasledroitde dire avec Armelmm (Chiese, p. 579): « Insomma dalV

AXTicA denom.inazione di quel litolo risulla che, fixo dai primi secom ^ella
p.\CE DELT.A cHiESA, cva crcduto il silo ove dimoro e s'aduno la domestica eccle-

sia. » — Cf. Handhook ta Christian and ecclesiaslical Rome, I, p. 326 : « The
ancient tradition of its foundation (de l'église; icas retained through the middle
âges. »
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nom d'Aquila s'est introduit dans le vocable
;
pourquoi aussi

il n'a pas été universellement adopté et ne s'est pas main-

tenu.

De Rossi a émis l'hvpothèse que, dès le principe, le titulus

était consacré aux deux époux cités dans les Actes des Apôtres

elles Epîtres de saint Paul. La dénomination Priscac ne serait

qu'une abréviation, ime façon de parler commune ', « piu laco-

nica- », pour Aquilac et Priscae et on n'aurait pas lieu de

s'étonner que cette seconde expression plus complète, « piu

piena ^ », ait parfois été préférée à l'autre plus courte.

Cette interprétation ne va pas sans difficultés. En premier

lieu, cette simplification serait exceptionnelle. Dans les autres

vocables où tierurent les noms de deux saints, Cosme et

Damien, Serg-e et Bacchus, etc., on ne supprime pas d'ordi-

naire l'un des deux à sa commodité, surtout dans les actes

officiels. Il y avait d'autant moins de raison pour employer

seul le mot Priscae, que cette manière de procéder pouvait

donner lieu à des confusions; le nom de Priscus, Prisca, étant

très répandu parmi les premiers chrétiens ^ et plusieurs saintes

femmes ayant porté celui-ci, il n'était pas évident, à l'aper-

cevoir isolé, cj[u'on dût sous-entendre Aquila et voir en Prisca

la pieuse chrétienne qui avait olîert 1 hospitalité à saint Paul.

Pourquoi aussi ne trouve-t-on jamais Aquila •' seul sans

Prisca ^' ? — D'autre part, en fait, cette simplification n'a pas

toujours existé, puisque dans quelques documents du moyen
âge, nous avons la formule Aquilae et Priscae ; mais à consi-

dérer le petit nomlîre et la répartition chronologique de ces

1. De Rossi, Bull. arch. crist., 1880, p. 51.

2. /fi., 1888-1889, p. 128 ; cf. 1867, p. 45, cl. — Carixi, op. cit., p. 27.

3. /d., 1867. p. 45, c. 1.

4. M., 1880, p. 53.

5. Abmellim suppose gratuitement {Chiese, p. 577) que réglise portait pri-

mitivement le nom d'Aquila seul, et que le nom de Prisca ne fut ajouté que

quand le pape Eutychicn eut fait le transfert dans le sanctuaire du corps de la

vierge Prisca.

6. Il convient toutefois de ne pas attribuer une valeur exagérée à cet argu-

ment, car Prisca semble avoir été la personne la plus importante du couple.

Elle était peut-être de condition sociale supérieure à son mari (Bahm:s. op. cit.,

p. 30; Harn.vck, loc. cit., p. 7, n. 3: Hamsay, S' Paul, the traveller, and the

roman citizen, 3" éd., 1897, p. 268. Réserves de Sanday et-Hkaolam, op. cit..

p. 420) et est souvent citée avant lui (//» T/m., IV, 9; Ad Hom., XVI, 3; Act.,

XVIII, 18; 19). On pourrait dès lors à la rigueur concevoir qu'on l'ait préférée

à Aquila lorsqu'on ne voulait citer qu'un nom. Cependant l'absence complète

du nom d.Vqnila seul n'en demeure pas moins surprenante.
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témoignages, un doute nouveau inquiète l'esprit. En effet, si

Priscae représentait en réalité Aquilae et Priscae, il serait très

naturel qu'on ait voulu parfois user de cette seconde formule

au lieu de la première, mais alors le nom d'Aquila se rencon-

trerait de temps en temps, à intervalles irrég-uliers, et non pas

seulement très peu de fois, pendant une durée relativement

brève, alors qu'aux autres époques il est banni systémati-

quement de la langue officielle par ceux qui doivent être

exacts. Si Priscae a suffi exclusivement du iv^ à la fin du

ix° siècle, et le plus souvent du ix*" au xiii", comme plus tard,

pourquoi a-t-on senti le besoin de lui associer le nom d'Aquila

ici et là dans quelques textes du moyen âge ? Inversement,

si, pendant quatre cents ans, on a éprouvé parfois le désir

d'une clarté plus grande, d'une formule plus adéquate, pour-

quoi ne l'a-t-on pas eu plus souvent pendant cette période et

à d'autres moments, avant ou après ? Dans l'hypothèse de

de Rossi, il est également malaisé d'expliquer que le nom
d'Aquila ne se montre jamais avant le ix'^ siècle, qu'il surgisse

tout d'un coup à cette date, apparaisse, quelquefois seulement,

entre le ix*" et le xiii'' siècle et décline sans retour dans la suite.

La présence momentanée et extraordinaire du nom d'Aquila

atteste bien plutôt, nous semble-t-il, que le mot Priscae suffi-

sait, non pas parce qu'il impliquait le mot Aquilae, mais

parce que l'église avait simplement pour patronne une sainte

Prisca; l'introduction d'Aquila à côté de Prisca, dans le titre

du sanctuaire, a donc été abusive et, à proprement parler,

illicite.

Quelle est la Prisca sous l'invocation de laquelle est placée

l'église aventine ? Deux saintes peuvent revendiquer cet hon-

neur : la femme d'Aquila et la vierge martyre qu'on fête au

18 janvier.

Aujourd'hui le titulus est sous le patronage de cette der-

nière. Sur l'autel de la crypte, un reliquaire contient des osse-

ments avec les mots : .S. Priscae V[ir(jinis] M{artyris] '
; la

fête principale tombe le 18 janvier ' et dans le chœur des

peintures murales retracent des phases de son supplice. Le sou-

venir de la Prisca du i*"'" siècle et de saint Pierre est certaine-

ment lié aussi au sanctuaire; mais la vraie titulaire est la

1. Nous l'y avons vu le 7 avril 1903.

2. Celle d'Aquila et Prisca tombe le 8 juillet (cf. p. 391),
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sainte torturée, disent les Actes, sous l'empereur Claude.

Celle-ci est-elle l'éponyme primitive de l'église ou bien

a-t-elle supplanté l'autre, la Prisca de l'âge évang-élique,

comme le soutient Mgr Carini, sur la foi des Acta Sancto-

rum '? Remarquons tout d'abord combien il serait peu vrai-

semblable que 1 église ait été dédiée à Prisca seule, sans Aquila,

qui avait partagé la religion, les peines et les mérites de son

épouse, et qu'une martyre ignorée, sans gloire, ait éclipsé

une sainte illustre, vantée dans les écrits apostoliques, dont la

mémoire était vivante dans le cœur des fidèles. De plus, nous

n'avons aucune raison de rattacher à l'origine la femme
d'Aquila au titulus de l'Aventin, puisque la tradition n'est pas

antérieure à la lin du vni'^ siècle et que rien, ni dans les décou-

vertes archéologiques, ni dans les textes où l'église est men-
tionnée, n'en établit la vérité. La Prisca vénérée dans le sanc-

tuaire nous paraît donc avoir été dès le début la vierge et

martyre du 18 janvier ^. Quelques menus indices, épars dans

des textes du moyen âge, renforcent cette opinion ; nous

aurons l'occasion d'y revenir plus bas.

Il s'agit alors de rechercher pourquoi le nom d'Aquila s'est

faufilé parfois, au moyen âge, à côté de celui de Prisca,

comme si celle-ci avait été la chrétienne du i'^'" siècle, femme
d'Aquila et comme si l'église leur avait été consacrée à tous

deux? Rien n'est plus facile.

Il y a eu d'abord confusion entre les deux Prisca -^ La mar-

tyre titulaire de l'église était moins fameuse que son homonyme
du i" siècle; elle en imposait moins à l'imagination enthou-

siaste de la foule que la Prisca qui aA^ait reçu chez elle saint

Paul et avait été une des premières adeptes du christianisme
;

la destinée de celle-ci était plus connue et la lecture des Livres

saints la rappelait sans cesse au respect des masses. De là à

l'identifier avec la Prisca honorée sur l'Aventin, et à la mettre

1. Janv., II, p. 551-552; Carim, op. cit., p. 57-68.

2. Levain i>k Tili-emont, Mémoires, IV, p. 680. De Rossi, parlant du litiiliis

Priscae, s'exprime ainsi : << (Jioe délia Prisca sepollti nel ciniitero di Priscilla »

{Bnll. arch. crisl., 1888-1889, p. 126); or nous avons vu que les Ilinéraircs du

vu" siècle et le Martyrolo^'e hiéronyniien placent dans la catacombe de la via

Salaria la sépulture de la Prisca vierj^fc et martyre et que rien ne nous auto-

rise à croire que la femme d'Aquila y ait été enterrée (cf. p. 399-iOO). C'est donc

celle-là et non celle-ci que nous devons lojïiquement accepter pour patronne

du sanctuaire.

3. Cf. plus loin. }). îl.î,
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insensiblement à la place de celle-ci, il n'y avait qu'un pas.

Diverses circonstances accessoires aidèrent à le franchir. Les

deux saintes avaient exactement le même nom ;
l'une avait été

martyrisée « sous l'empereur Claude » ; l'autre avait été chas-

sée de Rome sous un prince du même nom au milieu du i*''" siècle

et on pouvait à la rigueur et dans une certaine mesure dire

qu'elle aussi avait souffert pour le Christ '. Enfin l'anniversaire

de la première se célébrait le 18 janvier, qui était également

un grand jour de fête au cimetière ostrien, où la tradition

aimait à localiser de préférence l'activité de saint Pierre. Si ces

deux solennités tombaient à la même date, n'était-ce point

qu'il y avait un rapport chronologique entre saint Pierre et

la vierge Prisca ? et n'était-il point vrai que Pierre avait con-

verti et baptisé une Prisca, la femme du Juif Aquila? La mar-

tyre titulaire primitive de l'église pouvait se trouver ainsi faci-

lement reportée au i""" siècle et assimilée à l'amie de saint Paul;

la position de sa sépulture, sur la via Salaria, dans la cata-

combe très ancienne de Priscilla, contribuait encore à faire

reculer son existence au temps des Apôtres -.

Cette substitution, plus ou moins consciente et voulue, de

la Prisca du i"'' siècle à la Prisca, première patronne du titu-

lus, devait avoir pour conséquence logique l'apparition

du nom d'Aquila dans le vocable du titulus, devenu le sanc-

tuaire de la pieuse chrétienne qui avait ouvert sa maison à

saint Paul. A l'aube du ix" siècle, le nom d'Aquila commence

à percer, mais ce n'est que par hasard et timidement. La

formule Aquilae et Priscae est encore à son aurore '^ et on ne

l'emploie pas toujours dans le même texte à quelques lignes

de distance : c'est ainsi qu'au Liber Pontificatis, dans la vie de

1. Les Acta Sanctoriim donnent à Aquila et à Prisca le titre de martyrs :

In ecclesia Sanciorum martyrum Aquilae et Priscae {AA.SS., janv., 11^

p. 551-552) ; c'est toujours l'assimilation instinctive de la Prisca du i" siècle

avec l'autre.

2. Ce désir de reporter en arriére la vierge Prisca se montre très nettement

dans les Actes de son martyre rédigés au x" siècle. C'est sans doute pour cette

raison qu'on a placé son supplice sous le règne d'un empereur Claude. Comme
conséquence de la même tendance et en se fiant aux données des Acla Sancto-

rum, on la considère parfois comme la première chrétienne de Rome et de

rOccident qui a soufTert pour la foi naissante (cf. Carim, op. cil., p. 57-68). De
Rossi, trompé par le nom de Claude, a pensé quelle avait vécu au i" siècle et

qu'il y avait entre elle et la femme d'Aquila des liens de parenté très étroits

(cf. p"! 400, n. 2).

3. DicHEs.>E, Éd. du Liber Pontificalis, II, p. 42-43, n° '5.
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Léon III (y 81 G), elle ne figure qu'une seule fois, contre deux

fois Priscae.

Un événement fortuit aida pour quelque temps au succès

relatif de la désignation nouvelle. Sous Léon IV (847-8oo) \ le

Ijruit se répandit qu'on venait de retrouver, parmi d'autres

reliques, celles d'un Aquila et d'une Prisca. Nous avons dit

déjà qu'il y a une forte probabilité pour que ce n'aient pas été

les corps des hôtes de saint Paul, morts et enterrés en Asie.

Mais la crédulité populaire se contenta aisément d'une coïn-

cidence verbale ; ces ossements passèrent pour ceux des amis de

l'Apôtre, cités dans les Actes 2; l'attention se trouva par là

même ramenée sur ces personnages et la dévotion en leur hon-

neur remise en pleine vigueur. Aussi ne faut-il pas s'étonner

que ce soit à cette époque que la Prisca du i" siècle, avec

son mari Aquila, semble achever d'étouffer son homonyme.
L'assimilation entre les deux saintes, l'introduction du nom
d'Aquila dans le titre du sanctuaire fut sanctionnée par la

découverte du cimetière priscillien et c'est de ce moment que

date la fortune éphémère de la formule Aquilae et Priscae.

Aux yeux de certains chrétiens, dont l'esprit était plein de la lec-

ture des ouvrages apostoliques, dont les lèvres venaient de

baiser les prétendus restes d'Aquila et de Prisca, le titulus de

l'Aventin ne pouvait être que sous l'invocation de cette sainte

Prisca et de son époux •', et cette croyance spontanée était légi-

timée par le fait qu'on avait transporté dans l'église une

partie des corps rendus à la lumière '*.

1. La question de date est assez embrouillée ici : Léon IV occupe le trône

pontifical de 847 à 855 : or, dans la vie de Raban Maur, Rodolphe raconte que
celui-ci obtint de Rome les reliques d'Aquila et Prisca entre avril et juin 837

(.4.4.SS., février, 1, p. 525. c. 1 : p. 525, c. 1). Cf. de Rossi, Bull. arch. crist.,

1867, p. 45. c. 2. n. 2. 11 doit y avoir une confusion, et lune des deux dates est

sûrement erronée.

2. Cf. p. 399.

3. DiFoiHCQ, Gesta, p. 170. L'introduction du vocable Aquila et Prisca est,

suivant MM. Sanh.vy et HE.A.ni,AM (op. cit., p. 419), « an attempt In cnnnect ihe

hihlicnl accounl loilli Ihis spol and to explain Ihe oriçfin of Ihe name nf
Prisca ».

i. Ahhalia Sanclorum Princae et Aquilae, ubi .<>unt corpora eoruni parlini,

\il-(mdans\e Liber de eccle.iia Lateranensi; cf. .1,1. S.S., janv., II, p. 551-552.

Ugo.mo, Stazioni, p. 305. — Les reliques fde la Prisca étaient bien, sui-

vant toute vraisemblance, celles de la sainte vierjre et martyre inhumée sur la

via Salaria, d'après les Itinéraires: mais les ossements d'Aquila n'avaient rien

de commun avec ceux de la titulaire de l'éjïlise et n'en ont été rapprochés que
par suite dune confusion. Cf. p. 401.
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La désig-nation nouvelle ne réussit pas k s'implanter. Nous la

trouvons dans des documents tendancieux, destinés à servir la

renommée du sanctuaire ou la gloire de ses patrons supposés,

comme les Actes de sainte Prisca et un sermon en l'honneur

d'Aquila et Prisca, mais la langue officielle lécarte ; les bulles

des papes, le titre des cardinaux restent fidèles à l'ancienne

dénomination. C'est à peine si du ix" à la fin du xn'' siècle, on

peut relever une seule infraction à cet usage constant et cette

exception, qui prouve la permanence au xii^ siècle, dans un
certain milieu, de la confusion établie au ix", donne un prix

d'autant plus grand, par suite de leur nombre qui exclut

l'hypothèse d'une simplification arbitraire, aux passages où
persiste le nom de Prisca sans celui d'Aquila. Quelques

textes d'ailleurs, pendant ce même laps de temps, nous per-

mettent de voir qu'on n'avait pas perdu toute notion sur la

titulaire primitive et véritable du sanctuaire aventin. Dans la

vita Anselnii par Eadmer, contemporain et biographe de l'ar-

chevêque de Cantorbéry, qui écrit au début du xii'' siècle, on lit

cette phrase : Oratorium iiominatae martyris [Priscae] vetus-

tate consumptum dirutum est K Le mot de martyris se rap-

porte à la sainte du 18 janvier et l'absence du nom d'Aquila

confirme cette interprétation.

Cette survivance de la vierge Prisca, attestée par le langage

officiel, constatée par certains témoignages très clairs, au

moment où Aquila et sa femme sont en grande vogue, n'a

jamais été remarquée jusqu'ici. Phénomène plus curieux et

plus significatif encore : là même où les deux époux s'affichent

avec le plus de netteté comme les patrons du titulus, le sou-

venir de la Prisca vierge et martyre se perpétue. Sur la porte

de l'église, il y avait depuis le ix® ou le xu" siècle deux dis-

tiques dont le premier vers était celui-ci :

Haec domus est Aquilae seii Priscae virginis almae ~...

Cette qualification de virgo appliquée à la femme d'Aquila

est évidemment une réminiscence qui vient de l'autre Prisca,

de celle qui était la seule éponyme du sanctuaire, au moment où

la légende s'est cristallisée.

1. Dans Garim, op. cil,, p. 67-68
; cf. p. 25.

2. Cf. p. 385.
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D'ailleurs, la vierge et martyre ne pouvait être ni éliminée,

ni oubliée complètement. Ses reliques étaient dans l'église '

;

sa fête, le 18 janvier, était la grande solennité du titulus. Bien

loin de chercher à l'évincer et à la supprimer, les partisans de

la thèse apostolique tâchèrent d'expliquer sa présence et

on imagina que la dépouille de cette sainte avait été trans-

portée dès le iii^ siècle dans l'église d'Aquila et Prisca. Telle

est la version qui trouvait le plus de crédit au moment où,

vers le x'^ siècle, furent rédigés les Actes de Sainte-Prisca '-;

elle avait en même temps l'avantage de faire remonter très

loin dans le passé l'appellation de titulus Aquilae et Priscae et

d'insinuer qu'elle était antérieure à la forme Priscae employée

isolément. Avec les siècles, la nouvelle venue aurait en partie

usurpé la place d Aquila et de son épouse et substitué aux

leurs son nom et sa fête. C'est le contraire de ce qui s'est

passé : en fait ce n'est pas Prisca qui s'est immiscée dans une

église consacrée à Aquila et à sa femme, c'est en l'honneur de

ceux-ci qu'on a essayé d'accaparer un sanctuaire jusque-là

réservé à l'autre martyre en lui imposant le vocable de titulus

Aquilae et Priscae.

1. Cf. un texte tiré de la vil.i Anselini, par Eahmer et cité ])ar Mg:r Carim.
op. cit., p. 67-68 : Gualo, évéque de Paris, raconte en ces termes comment il

obtint un os de la sainte : Rnmae erain et oratorium nominalae mar-
tyris... velustate consumptiim diruliiin est, et corpus martyris, in nova
recondendum ecclesia, me adstante, levatiini est (etc.). — La martyre
avait été enterrée primitivement sur la via Salaria, dans la catacombe de
Priscilla fcf. p. 390-409); sous Léon IV, les reliques furent découvertes et trans-

portées dans l'intérieur de la ville ; les Actes de la sainte ont conserve le sou-

venir de cette translation, tout en la plaçant à une autre époque (janv., II,

p. 551-552). La piété populaire confondit ces restes avec ceux de la femme
d'Aquila, mais il est vraisemblable qu'ils furent conservés dans le nouveau
local avec la mention qui les accomi3ai,'nait dans la catacombe priscillicnne, où
ils étaient indiqués comme appartenant à Prisca Virgo Martyr. (Cf. les Itiné-

raires du vii= siècle, S. Prisca martyr). — Une partie des ossements nouvelle-

ment exhumés fut portée à l'église des Quattro Goronati {Liber Pontificalis,

éd. Duchesnc, II, p. 1 15-1 16; Foiu:i;li,a, /sr/'tsio/ii, VIII, p. 289; ; une autre, plus

considérable, dans l'église de l'.Vventin (Liber de ecclesia Lateranensi, dans

Maiui.i.o.n, Mus. liai.. 11. p. 571); des le ix" siècle, quelques fragments furent

envoyés en Poméranic .1.1. .SS., février. I. p. 52!-525); au xiii' siècle, une partie

des reliques passa à Chimay en Belgique (.1.1. .SS., janv., II, p. 5i8. c. 2), où

elles périrent en 1552; à la même époque, Ilonorius lll donna quelques morceaux
à l'église de Saint-Alexis sur l'Aventin (Nkbim, De teinplo..., p. 217-222).

Cf. encore .1,4. SS., janv., II, p. 548 (S. Pierre et S. Laurent-in-Panisperna)

et DE Rossi, Bull. arch. crist., 1867, p. 15, c. 2, n. 2 (S^-Cécile et S.-Tliomas-

in-Cenci).

2. Sur la valeur de ces Actes, cf. m-; Uossi, liull. arch. crist., 1867, p. 45,

n. 2; 1888-1889, p. 116, n. 5 ;
Mahlcchi, Fiasiliques, p. 183.
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Quoi qu'il en soit du succès plus ou moins réel et durable de

cette dénomination, la tradition qu'elle reflète ne devait jamais

disparaître. Acceptée depuis le moyen âge par le vulgaire,

elle n'a cessé depuis le ix'" siècle d'aller en s'amplifiant et en

s'embellissant.

L'église était sous le patronage d'Aquila et Prisca ; c'est

sans doute qu'elle s'élevait sur l'emplacement occupé jadis par

la maison de ces pieux fabricants de tentes et, dès le ix° siècle,

on gravait au-dessus de la porte d'entrée une inscription qui

débutait ainsi :

Hnec domus est Aquilae seu Priscae Virginis almae

qiios liipe (?), Paule^ tiio ore vehis domino '.

Or l'Epître aux Romains parlait d'une assemblée de fidèles,

dune ecclesia domes/ica que Prisca et x\quila auraient groiq^ée

chez eux à Rome aux premiers temps du christianisme. Il était

dès lors évident que le titulus, qui était un des plus anciens de

la ville, avait été construit pour perpétuer cet événement de

si haute conséquence : c'était la maison d'Aquila et de Prisca,

le local des réunions chrétiennes primitives, agrandi et trans-

formé ; c'était là que se tenait Vccclesia domesfica que saluait

l'Apôtre. On était là par conséquent dans un des sanctuaires

les plus augustes et les plus vénérables, et les esprits travail-

lant, on répétait et on croyait que saint Pierre y avait prêché,

que saint Paul y avait reçu l'hospitalité ; on montrait le vase

dont saint Pierre s'était servi pour baptiser -, on mettait son

image dans la crypte de l'église -^j on touchait avec vénération

les murs qui avaient résonné sous la voix de l'Apôtre et sem-

blaient avoir gardé l'écho de la parole du Christ en personne.

1. De Rossi, Inscr. christ., II, p. 443, n° 163. — Le texte, au vers deuxième,
est altéré ; Mai {Script, vet., V, p. 14-8, n" 3) lit, au lieu de liipe, saepe.

2. C'est un chapiteau antique, peut-être de l'époque des Antonins, sur lequel

sont f^ravés. en lettres du xw et du xiii"^ siècle, ces mots : Baclismu{m) s(an)c{t)i

Pelri [CxRisi, op. cit., p. 1 i; Armullim, Chiese, p. 37S; Mahangom, Cose ffen-

lilesche, p. 293-294). Ce chapiteau qui subsiste encore dans la crypte, en face

l'autel. n"a, il est à peine besoin de le dire, aucune valeur comme document
historique concernant le séjour de saint Pierre sur l'Aventin (Marucchi,
S. Pietro e Paolo, p. 117, n. ; Catacombes, p. 384, n. 2).

3. Il y avait autrefois une mosa'i'que dans la crypte représentant saint Pierre

Ugomo, Stazioni, p. 305 ; Ar.mellim, Chiese, p. 378 ; Handhook lo Christian and
ecclesiastical Rome, I, p. 327). Elle était du xii" ou xin' siècle et fut détruite

lors de la dernière restauration de l'église, au début du xix' siècle [BR., III, 1,

p. 423).
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Toute cette invasion des souvenirs apostoliques marque le

second stade de la formation de la donnée traditionnelle
; ce fut

ime conséquence naturelle de l'assimilation de la Prisca vierge

et martyre avec la femme du Juif Aquila et de l'introduction

d'Aquila à côté de son épouse comme patron du sanctuaire

aventin. Ce second pas fut d'ailleurs accompli en même temps

que le premier et dès le ix'' siècle, dans l'inscription qui cou-

ronnait la porte d'entrée, et qui proclamait la transformation

de la maison d'Aquila en église, le distique final était :

Hic, Petre, divini trihuehas fercula verbi,

sepius hocce loco sacrificans domino.

Six cents ans plus tard, Galixte III, vers le milieu du

xV siècle, faisait fixer dans le chœur une plaque de marbre,

destinée à commémorer les réparations qu'il venait d'exécuter;

le séjour fabuleux de l'Apôtre Pierre sur ce coin de l'Aventin

y était soigneusement et longuement raconté ^
:

...Montis Avenfini nunc facta est f/loria major

unius veri relligione Dei,

praecipue oh Priscae quod cernis nobile templum
f/uod priscLim merito par sihi nomcfi hahet.

Nain Petrus id coliiit populos dum saepe doccref,

dum faceref magno sacraque saepe Deo,

dum quos Faunorum fontis deceperat error,

hic melius sacra purificaret ac/ua

C'est ainsi que dans une église en l'honneur d'une vierge et

martyre Prisca s'installèrent au ix" siècle, à côté de la véri-

table titulaire, grâce à une homonymie trompeuse, à \me

découverte accidentelle, à l'ascendant des Livres du Nouveau
Testament, Aquila et Prisca.

Pour nous, nous résumerons en quelques mots ce que nous

estimons avoir établi ; nous n'avons aucune raison de penser

(ju'Aquila et Prisca, — même s'ils sont revenus d'Ephèse à

Home, ce qui est loin d'être indiscutable, — aient jamais habité

1. FoRCF.i,i,A, Tscrizioni, XI, p. 171, n° 312. L'inscription existe encore dans le

chœur de réalise, à {gauche de lautel. Elle a été souvent citée (Ahmulmni, (^hiese,

p. 577 ; etc. .
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Sur l'Aventin. Il est impossible d'identifier par des arguments

solides le titulus Priscae avec la dormis Aquilae et Priscae

et de conférer quelque sérieux historique aux légendes du

moyen âge relatives à ce sanctuaire. L'église a été dédiée

primitivement à une sainte, martyrisée à une époque que nous

ignorons, et n'a été mise sous l'invocation des amis de saint

Paul que par suite d'une confusion plus ou moins intention-

nelle ; la version suivant laquelle le titulus daterait du
1'='^' siècle n'a rien de fondé, pas plus que n'est démontrée

l'authenticité des faits apostoliques qui s'y rattachent. L'église

paraît bien être la plus ancienne de la hauteur aventine ',

mais on ne saurait en voir la première mention dans Vecclesia

domestica de l'Épître aux Romains.

1. D'après M. Dufourcq iGesla, p. 169), l'église daterait de la fin du

III» siècle; Deseine [Description. III, p. 595) et Xibby {Ilin. de Rome, p. 278)

croyaient qu'elle avait été consacrée en 2S0 par le pape Eutychien. Le nom
d'Eutyciiien a été attaché à la translation des restes de sainte Prisca, par les

Actes, sans raison valable, parce que ce pape était contemporain de Claude II,

st)us qui elle était censée avoir soutTert. — 11 est plus probable que l'église

n'est pas antérieure à la paix de l'église sous Constantin (Caium, op. cit..

p. 70): en tout cas, c'est à ce moment seulement qu'elle devint un titulus: cf.

DucHESi\E, Mél. Éc. franc. Rome, 1887, p. 19.

Merlix. — LAvenlîn,



CHAPITRE VI

LE CHRISTIANISME

MARCELLA

Après les légendes, nous avons à envisager l'histoire du

christianisme sur FAventin, aux premiers siècles de notre

ère. C'est ici que le rôle de l'aristocratie va apparaître en

plein jour.

Vers le milieu du m'' siècle, le pape Fabien (236-250) avait

créé, en la calquant sur l'organisation civile, l'administration

religieuse de Rome. Entre les sept diacres, il avait partagé les

districts urbains et formé de cette manière sept circonscrip-

tions ecclésiastiques K La 1"" de celles-ci comprenait les XIP
et XII L régions d Auguste et il ne paraît pas que la recon-

naissance officielle du christianisme, à ledit de Milan, ait

apporté quelque modilication dans cette répartition -. Au
iv^ siècle, comme dans la seconde moitié du iii*^, la hauteur où

devait s'élever Sainte-Sabine et celle où devait se dresser

Saint-Saba étaient rangées sous la juridiction spirituelle et

temporelle du premier diacre.

Le tiliilus Sancfae Priscae n'était pas, au iv*^ siècle, le seul

du quartier de l'Aventin ^. A celui-ci, qui semble avoir été

fondé peu après Constantin dans la XIIP région, correspon-

dait dans la XIP le titulus Fasciolae ^. Le pi^emier texte qui

le fasse connaître est de 377 "' et deux autres épitaphes qui le

1. Liber l'onli/iculis. éd. Duclicsuc, I, p. 126 et lis ; Duchiîsne, Les litres

preshiiléninx et les diaconies, Mél. Ér. /'runç. Rome, VII, 1887, p. 218; Au,Ann,

llisloire des persécutions pendant lu première moitié du III" siècle, Paris,

1886, p. 276 et suiv. ; he Russi, Romn solterrunea, I, p. 199.

2. DrciiESNE, loc. cil.

3. La léjïcnde latine de saint Boniface suppose que l'église de l'Aventin,

consacrée à ce saint, puis à saint Ale.xis, aurait été construite au début du

iv siècle : c'est là une cliose iniiiossible (cf. Dichesxe, Les légendes chrétiennes

de lAvenlin. Mél. lie. frit nç. Rome, X, 1890, p. 230 ; cf. p. 233, ii. 2).

1. IhcuESM:, Mél. lie. frunç. Rome, 1887, p. 22â.

5. De Rossi, Inscr. christ., I, n" 262.
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nomment paraissent remonter à Fan 400 environ K II suffit

ici d'en signaler l'existence, car, par sa position à la jonc-

tion de la via Nova et de la via Appia, à l'est des thermes

de Caracalla, il n'est pas sur la hauteur aventine proprement
dite et sort du cadre de l'étude que nous avons entreprise ~.

Quelques inscriptions chrétiennes sépulcrales, du iv'' siècle

environ, ont été trouvées ou existent encore de nos jours sur

l'Aventin '^

; mais il en est d'elles comme des tombes païennes

exhumées en grand nombre sur la colline : leur emplacement
primitif ^ nous échappe et, à cause de cette pénurie de rensei-

gnements, leur présence n'offre qu'un intérêt très secondaire

pour éclairer l'histoire chrétienne de la colline. D'une plus

grande importance sont les lettres A et COj séparées par une
couronne, sur une bulle de plomb > où est mentionné le hal-

neiim Scrihonlolum. Cette plaque était attachée au cou d'un

esclave, dont le maître était sans doute converti à la religion

du Christ '^. Peut-être aussi la maison que Septime Sévère

avait donnée à Cilon était-elle occupée au iv" siècle par

des chrétiens. On v a déterré, en 1859 ^, un fragment de

, . . ,, , .„ CLAVDIANA ,
brique a 1 estampille ^ et on pourrait penser

que si les propriétaires se sont adressés à une officine d'où sor-

taient des briques avec le monogramme du Christ, c'est qu'ils

partageaient les convictions qu'exprimait ce symbole. Mais
certainement, de tous les témoignages, le plus précieux est celui

que nous fournit l'oratoire installé dans une maison particu-

lière, dont les ruines ont été fouillées au xviii*^ siècle en face

1. Scoperte nel cimitero di Domitilla, Bull. arch. crist., 2* série, VI, 1875,

p. 51 ; Scavi nelle cafacombe romane, specialmenie nel cimilero di Domitilla^

id., 3' série, 1\', 1879, p. 92. Cf. inscription funéraire du prêtre Félix, mort en
471 {Liber PonlificaUs, I, p. 252; de Rossi, Inscr. christ., I, n" 831).

2. Cf. DuFoiRcy, Gesta, p. 170-171.

3. De Rossi, Inscr. christ.. I, p. 56, n» S3 : p. 107, n" 207
; p. 348, n" 801

;

Lanciani et DE Rossi, Becenti scoperte di Borna, Bull, com., XXI, 1893, p. 7 à

11 = Not. Se, 1893, p. 119.

4. Les n"' 83, 207 et SOI sont sig'nalés par de Rossi dans le pavé de Saint-

Saba, Sainle-Prisca, Saint-Alexis ; une autre inscription, sur plaque de marbre
{Bull, com., 1893, p. 7 à 11), avait servi à construire un égout, près de Saint-

Ale.xis.

5. CIL., XV, 7188.

6. De Rossi, Dei collari dei servi fuggitivi, Bull. arch. crist., 2* série, V,

1874, p. 62 et suiv.

7. Visco.xTi, Escavazioni di S. Balhina, Bull. Inst,, 1859, p. 16 ; cf. CIL., XV,
15C3.
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de Sainte-Prisca et qui était habitée, au début du ni'' siècle, paf

G. Marius Pudens Cornelianus. Une lettre d'un certain Car-

rara, conservée dans les papiers de Visconti ', nous donne des

détails, peu explicites malheureusement, sur cette décou-

verte ; il est question dans ce document de dessins, qu'on fait

exécuter pour Sa Sainteté Pie VI, des peintures qui décoraient

encore partiellement les murs de la chapelle ; mais ces repro-

ductions, si elles ont été effectuées réellement, ne sont pas

parvenues jusqu'à nous ; nous savons seulement que ces

fresques représentaient les Apôtres et semblaient être du
iv*' siècle ~. Il est donc certain que les propriétaires de cet

immeuble au iv*^ siècle étaient chrétiens ; cet oratoire paraît

avoir été réservé à leur usage privé ^.

Nous ne faisons qu'entrevoir ou soupçonner ces fidèles :

nous sommes plus heureux avec d'autres personnes de noble

famille. Par la correspondance de saint Jérôme, nous possé-

dons les noms de quelques grandes dames, adeptes de la doc-

trine nouvelle, qui résidaient sur l'Aventin au iv** siècle et

par ce qu il nous apprend de leurs habitudes, de leur esprit,

de leurs qualités morales, nous pouvons pénétrer d'une

manière assez intime dans leur société, nous imaginer assez

exactement ce que fut leur vie, leur idéal de vertu et leur

apostolat ^.

1. Bibl. Nat., Paris, Cod. lat. 9697, f" 87 (et non 78, comme de Rossi l'a

imprimé par erreur en 1867, Bull. arch. crist., p. 46, et comme on le répète

souvent après lui, par ex., Marucchi, Basiliques, p. 182 ; Lugari, Disserl. délia

Ponlif. Accad. rom. diarcheoL, VI, 1896, p. 293). — Cf. p. 384 et 394.

2. La formule contenue dans la lettre et reproduite ci-dessous nous fournit

les seuls renseignements que nous possédions sur cette découverte. On devait

la mettre en tète du volume que l'on comptait offrir au pape Pie VI :

PICTVRAE QVAE SVPERSV.NT IXTE

GRAE CAE'^ERIS TEMPORVM
INIVRIA CONSVMPTIS IN VETERI

ORATORIO >VPER DETECTO
PROPE TITVLVM S PRISCAE

AETATEM SAECVLI IV

ET SS APOSXOLORVM IMAGINES

FORTE REFERENTES

3. Kraus, Real-Encycloplidie der chrisllichen Allerlhûiner, I, Kribourg,

18S2, p. 112-113.

4. Pour ce qui va suivre, nous avons fait de nombreuv emprunts au livre

d'AMÉiiÉE ÏHiEHRY, Sailli Jérôme, principalement tome I ; cf. Rev. des Deux
Mondes, 1864, l" septembre et 15 novembre. On peut consulter aussi Miss.

Oliphant, The mahers of ancicnt Rome, Londres, 1895, en part, livre I, ch. H,

à \'\, et le Dicliunari) of chrislian hiography de ?mitii et Wace, au.\ articles

Marcella, ]*auta, etc. Cf. ue linooi.iafL'Éy lise el VEmpire romain au IV' siècle,

VI, Paris, 1866, p. 269 et suiv.
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Vers 340 ^, Athanase, évêque d'Alexandrie, obligé de fuir

devant la persécution arienne, venait se réfugier à Rome. Il

était accompagné de deux cénobites égyptiens, Ammonius et

Isidore. Une veuve qui appartenait à une race fameuse et qui

comptait parmi ses ancêtres de nombreux consuls et préfets

du prétoire 2, Albina, les accueillit avec bienveillance et les

admit avec empressement dans la maison qu'elle possédait sur

l'Aventin. Alarcella, fille unique d'Albina, toute jeune encore,

« était d'humeur mélancolique et pensive ;
son esprit, ouvert,

attentif au-delà des habitudes de son âge, semblait traversé

quelquefois par des éclairs d'exaltation et d'opiniâtreté

bizarres ^ ». Elle entendit les solitaires de la Thébaide prô-

ner les charmes et vanter les mérites de l'existence monas-

tique, parler de la discipline d'Antoine et des couvents de

femmes qui s'étaient constitués en Orient ^. C'était tout un

horizon nouveau qui se dévoilait devant elle. Quand Athanase

partit ^ il laissa à celles qui l'avaient reçu un exemplaire de

la vie d'Antoine : u l'enfant garda ce livre comme un trésor

et un guide qui décida plus tard de sa vie ''' ».

Par condescendance pour sa mère, qui, malgré ses sentiments

chrétiens, était encore très mêlée et très adonnée au monde,

Marcella consentit à se marier : au bout de six mois, l'union

était brusquement rompue par la mort de son époux ''. Sa

mère aurait voulu qu'elle convolât en secondes noces. Elle lui

proposait les partis les plus avantageux, entre autres le consul

Cerialis, frère de Galla, la belle-sœur de Constantin et la

mère du César Gallus. Mais Marcella refusa et résolut de res-

ter veuve à jamais ^.

C'était un premier pas vers le détachement complet du

monde. Elle ne tarda pas à pousser ce renoncement plus loin

et à s'ensevelir dans la retraite ; au fond du palais de sa famille

1. Fin mars 339, d'après M. Govau, ChronoL. p. 435; vers 3 il, suivant

A. Thierry, op. cit., I, p. 22.

2. Hluslrem fainiliam, alti sanguinis decus et stemmala per conaules et

praefectos praetorio decurrentia, dit saint Jérôme de Marcella, fille d'Al-

bina, lettre CXXVII, Migne, Patr. Lat., XXII, c. lOS", § 1.

3. A. Thierry, op. cit., I, p. 25.

4. HiERONYM., loc. cit., C. 1090, § 5.

5. Avril 342 ^Goy.a.u, ChronoL, p. 439).

6. A. Thierry, op. cit., I, p. 26.

1. HiERONYM., loc. cit., C. 10S7, § 2,

8. Id.. c. 1088. § 2.
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sur rAventin ' , elle s'organisa une cellule où elle vivait très

simplement, dans le silence et le recueillement, sortant rare-

ment et toujours avec sa mère -, partageant son temps entre

la prière et l'étude des Ecritures, pour lesquelles elle avait un
entrain incroyable '^ Ce fut, en Occident, la première patri-

cienne qui fît profession de mœurs monastiques '*.

Son exemple encouragea d'autres chrétiennes à suivre la

même voie : Principia, entre toutes, fut chère à Marcella, qui la

regardait comme sa fille et plus tard l'admit dans son intimité

quotidienne : eadem clomo, eodem cuhiculo usam '... A côté

de celle-ci, d'autres pieuses femmes fréquentaient la mai-

son de Marcella. Elles y venaient chaque jour pendant

quelques heures pour vaquer aux exercices religieux en com-

mun. C'étaient surtout Paula ^ et ses filles, Blaesilla et Eusto-

chium. Paula était de naissance illustre : par sa mère, elle

descendait d'une sœur de Paul-Emile et son père se disait issu

d'x\gamemnon '. Elle avait épousé Toxotius, un Grec comme
son père, qui comptait Enée et les Julii parmi ses ancêtres ^.

Elle était très riche ; dès son enfance, elle avait été habituée à

l'opulence et elle avait pris un goût des relations mondaines,

qui l'empêcha longtemps de s'arracher au milieu où elle avait

été élevée et où ses relations de famille la retenaient ^ pour se

livrer entièrement à la rigueur de l'ascétisme comme Mar-

cella, mais elle ne dédaignait pas d'assister aux réunions du

conventicule aventin ; elle était des intimes de Marcella et elle

amenait avec elle ses filles, surtout Blaesilla et Eustochium,

qui étaient toutes jeunes et que Marcella instruisait en

attendant qu'elles fussent formées par saint Jérôme.

Dans la demeure de Marcella, elles retrouvaient à côté de

la maîtresse de la maison et de sa fille spirituelle Principia,

1. Marcella, quae manel in Aventino (vers 393) (Hieronym., loc. cil., lettre

XLVII, c. 493, § 3). Pour remplacement, cf. plus haut, p. 320.

2. IIiERONYM., ici, lettre GXXVII, c. 1089, § 3.

3. Id., §4 : Divinarum scripliirariiin ardor in(rediJ)ilis.

4. Id., c. 1090, § 5 : Niilla eo lempore nobilium feminariim noterai Romae
proposiluni monachoram.

5. Id., c. 1092, § 8.

6. Id., c. 1090, § 5. Sur Paula et tous ceux qui vécurent autour d'elle, cf.

Laghange. Ilisloire de sainte Paille, 3° cdit., 1870.

7. Id., lettre CVIII, c. 879, § 3.

8. Id., c. 880, § 4.

9. Son beau-frère, Julius Festus Hymetius, était un païen convaincu {CIL.,

VI, 1736). Cf. Lagra.\ge, op. cit., p. 77 et suiv.
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Lea, nionasterii princeps, mater virginum *, qui, après avoir

été puissante devant les hommes, passait sa vie dans l'hu-

milité et la pauvreté, avec un cilice sous ses vêtements

misérables, veillant la nuit pour prier, modèle vivant de la

parfaite vertu monastique '^

; Asella, déjà avancée en âge et

qui était la plus respectée de toutes : elle avait vendu ses

biens pour s'enfermer dans une cellule étroite -^ et se mortifiait

par des jeûnes continuels ^ et en travaillant de ses mains ^
;

Furia, qui était de la lignée de Camille '' et devint la belle-

sœur de Blaesilla ; son mari mort, elle projeta une nouvelle

alliance, puis elle y renonça sur les avis de saint Jérôme ~'

\

toute jeune encore, elle se faisait remarquer par ses austérités
;

Fabiola, descendante de Fabius Cunctator, ardente dans ses

passions, aujourd'hui se séparant de son mari par le divorce

et contractant une seconde union du vivant de son premier

époux ; demain (en 396) se soumettant à une pénitence

publique éclatante, à l'église du Latran ^, allant ainsi, avec

la même facilité et la même rapidité, de Dieu au monde et du
monde à Dieu ^, mais rachetant ses égarements par une
immense abnégation et l'impétuosité de sa dévotion 'O. Marcel-

lina, la sœur de saint Ambroise. et Félicité complétaient, vers

380, le « petit cénacle " » de 1 Aventin.

Marcella présidait les pieuses réunions de ces nobles

femmes ; elle les gi'oupait autour d'elle « comme une poule

rassemble ses poussins sous son aile'- ». La plupart de ces

patriciennes étaient veuves, comme Albina et Marcella, et,

dans le calme de la retraite, libres désormais de toute attache

1. HiEROXYM., op. cit., lettre XXIII. c. 426, § 2.

2. Id.

3. /d., lettre XXIV, c. 427. § 3.

4. Id. : Jejunium pro liido hahuit.

5. Id., c. 428. § 4.

6. Id., lettre LH', c. 530, § 1.

7. Id., lettre LIV.
8. Id.. lettre LXXVII, c. 692, § 4.

9. A. Thierry, op. cit., I, p. 31.

10. HiERONYM.. op. cit., lettre LXXVII. c. 691, § 2; c. 694, § 6. Elle contribua
avec Pammachius à fonder \e Xenodochiiim de Portus (lettre LXVI, c. 645,

§ 11 ; LXXVII, c. 696, § 10).

11. A. Thierry, op. cit., I, p. 33.

12. Quasi gallina conijregasti suh ala pnllos tuos Paiila à Marcella, dans
HiEROXYM., op. cit., lettre XLVl, c. 483, § 1). — Vers 380, Mélanie. une autre
amie et émule de Marcella, était déjà partie en Orient et vivait en Palestine au
mont des Oliviers dans une communauté monastique.
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humaine, elles cherchaient à oublier les tristesses de leur

existence, à gagner le pardon de leurs fautes et à gravir les

sentiers ardus de la perfection chrétienne. Dans le couvent

de l'Aventin, il n'y avait pas de règlement étroit et strict ;

chacune agissait à sa guise, suivant son goût ou sa ferveur ;

il en était qui, comme Asella et Lea, se sentaient plus

portées vers les macérations corporelles; la plupart, versées,

comme Marcella et Paula, dans la connaissance du grec et de

l'hébreu, ne dédaignaient pas la science et s'occupaient à

étudier les langues, à expliquer et à méditer les Ecritures ^
;

les unes vivaient dans une cellule, les autres cultivaient

le monde et entraient seulement se retremper chaque jour

au milieu de leurs sœurs ; certaines étaient tout entières à

leurs pénitences individuelles, d'autres à l'alFût des doctrines

malsaines, meurtrières pour la foi, ne craignaient pas d'en

dénoncer le caractère pernicieux aux autorités compétentes

et d'en réclamer avec une sainte audace la condamnation ~.

Les exercices en commun étaient empreints d'une grande sim-

plicité : c'était la prière, la lecture approfondie des Livres

saints, le chant des Psaumes, quelques œuvres de charité. Des
hommes peu nombreux évoluaient, à côté d'Oceanus et de

Domnion, « autour du cénacle patricien ?' » ; le plus en vue

était Pammachius, un cousin de Marcella, qui était sénateur;

il épousa Paulina, la seconde fille de Paula, et avant perdu sa

femme, en 397, distribua ses biens aux pauvres ''* et embrassa

la vie monastique '.

Telle était la « petite Thébaïde ^ » établie dans le palais de

Marcella, quand saint Jérôme arriva à Rome pour assister

au concile œcuménique qui devait se tenir en 382.

Jérôme était déjà célèbre par une lettre qu'il avait envoyée

en 377 du désert de Chalcis en Syrie; son influence donna

une nouvelle impulsion au zèle des matrones chrétiennes qui

1. A. TiiiEiiKY {op. cil., I, p. 149) appelle le couvent de rAvenlin > une
SHvanle conyrégalion de femmes du monde ».

'2. « L'oratoire du mont Avenlin devint le .sièir/e d'une puis.iance laïque avec

laquelle hienlot le clerqé lui-même dut compter » (A. Thiishry, op. cit., I,

p. 30).

3. A. Thierry, op. cit., I, p. 1;>1.

4. HiiîRONYM., op. cit., lettre LX\'I; cf. Patlin., lettre XllI, c. 207 et suiv.

(MiGNE, Pair. Lat., LXI).

5. HiERONYM., op. cit., lettre I^XVI. — Qf, Lagrange, op. cit.., p. 575-576,

6. A. TiiiEUUY, op. cit., I, p. 38,
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se rassemblaient chez Marcella. Il prit la direction spiri-

tuelle et morale de la. communauté et il « fut bientôt Tàme
du petit couvent patricien ^ ». Pendant près de trois ans,

de Fautomne 382 au milieu de 383 -, il fut, pour toutes ces

grandes dames éprises d'ascétisme, le conseiller toujours

sollicité, le guide toujours écouté. 11 commentait devant

elles les Livres saints ; elles recouraient à lui pour éclair-

cir les points délicats que soulevait le texte des Ecri-

tures S; il leur donnait des principes de vie, leur prêchait les

délices de la virginité ^, les angoisses et les ennuis de l'état de

mariage -', résolvait leurs cas de conscience, dans l'adversité

leur prodiguait les consolations religieuses ". Quelque temps

avant que Jérôme ne débarquât à Rome, Paula perdait, elle

aussi, son mari ~ et devenait veuve, âgée d'un peu plus de trente

ans ^, avec quatre filles et un fils. Blaesilla, son aînée, après

avoir été mariée quelques mois, voyait bientôt son époux
mourir. Saint Jérôme s'empara de ces natures d'élite, merveil-

leusement douées et instruites, parlant avec une égale facilité

le latin, le grec et l'hébreu '\ Paula, sous sa direction, parvint

à la pratique des plus hautes perfections évangéliques. De
Blaesilla et d'Eustochium, il fit ses élèves favorites, ses

(c apprenties "^ », développant à leurs yeux les merveilleuses

1. A. Thierry, op. cit., I, p. 1 SS. En parlant à Marcella d'Albina, saint Jérôme
appelle celle-ci communem matrem {op. cit., lettre XXXI, c. J46, § 2, cf. lettre

XLV, c. 4s î, §7) ; ailleurs il parle de sa sœur Marcella lettre XLV, c. 484, g 1).

Principia lettre LXV, c. 622, g, 1 . Furia [lettre LIV, c. 552, § 6), Eustochium
(lettre XXII, c. 411, §26) sont ses filles dans le Christ.

2. A. Thierry, op. cit.. I. p. 212. Suivant Tii.lemont {Mémoires, XII, p. 57),

saint Jérôme serait resté à Rome depuis la fin de 382 arrivé après septembre)
jusqu'en août 3S5.

3. Lettres à Marcella, voir plus loin, p. 427, n. 1.

4. Lettre à Eustochium (XXIIV
5. Muptiaram angustias op. cit., lettre LIV, c. 551, § 4 ; cf. lettre XXII,

c. 409, § 22 : molestias nuptiarum lettre XXII, c. 399, § 2; c. 403, § 15 ; c. 409,

§ 22) et autres mots d"unc liberté plus énerg:ique.

6. Lettre à Paula sur la mort de Blaesilla XXXIX : lettre à Oceanus sur la

mort de Fabiola LXXVI
,
plus tard, d'Orient : etc.

7. ^'ers 380 Tilt.emont, loc. et'/., p. 85 : cf. Hiero.wm.. o/j. (•/<., lettre CVIII,

c. 906, g 34 : Vixil in sanctn proposito Romae aniios (iiiiiKiiie... En 385, elle

partit pour l'Orient.

8. A 31 ans (Tu.lkmont, loc. cil. : Laorange. op. cit., p. 84 : à 35 [\. Thierry,

op. cit., I, p. 159 .

9. Voir ce que dit s.\int Jérôme de Blaesilla op. cit., lettre XXXIX, c. 465-

466, § 1 1.

10. Tirunciilas nostras (Hierokym.. op. cit., lettre XXX, c. 444. si 1 1 . Cf. lettre

XXII, c, 411, g 26 : Mi Eustochium, filia, domina, conserva, yermana.
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beautés de la discipline k laquelle elles avaient déjà été initiées

par Marcella ', s'etForçant d'arracher celle-là au monde, auquel

elle se laissait aller avec joie et insouciance, adjurant celle-ci

de vaincre les désirs de la chair et de figurer au premier rang

dans ce castitatis chorus dont Feliciana était une des adeptes

les plus chères à son cœur ~. Il donnait aussi des leçons à

Pammachius, qui allait en 385 devenir le mari de Paulina,

une autre fille de Paula.

Ses exhortations furent couronnées de plein succès : Paula,

qui avait déjà été travaillée vers la fin de 382 par Paulin

d"Antioche et Épiphane de Salamine, renonça complètement

aux soins terrestres •' et bientôt, après avoir quitté amis et

parents, abandonné son fils à la g-ràce de Dieu 4, elle gagnera

la Palestine, où elle ira retrouver Jérôme et goûter à Bethléem

la grande existence monastique. Eustochium, encore toute

jeune ^, adopta héroïquement le parti de ne pas se marier
;
elle

revêtit le voile des vierges : prima romanae urbis virgo nohi-

lis ^, et elle accompagnera en 385 sa mère en Orient. Blaesilla,

veuve au bout de sept mois de mariage, était malade : jusque-là

elle avait vécu au milieu des plaisirs du siècle et cédé à son

amour pour la toilette et les distractions de la société, mais se

sentant gravement atteinte et enflammée par la parole de

Jérôme, elle renia ses erreurs passées et se tourna tout entière

vers le Christ ^; elle guérit en apparence, mais ce fut pour

retomber peu de temps après et pour mourir en 384 ^ à

vingt ans, épuisée, disaient les ennemis de Jérôme, par ses aus-

térités.

La présence de saint Jérôme, qui semble avoir logé chez elle,

fut pour Marcella un grand bonheur. Il l'encourageait dans ses

études sacrées, l'aidait de son expérience d'exégète, lui four-

1. In hujus cuhicuLo niitrila /sus<oc/k»hi(IIiehonym.,op. ci7.,lettreGXXVII,

c. 1090, § 5).

2. IIiEHONYM., op. cit., lettre XXX, c. i'il,§ 14.

.3. Id., lettre GVIII, c. 880, § 5.

'i. Id., c. 88], S. 6 : Nesciehal se matrem iil Christi probnrel ancillam. —
Mclanie, en partant pour l'Orient, avait de même laissé son fils quelle avait

confié à la {farde du préteur urbain.

5. Id., lettre XXXI.X, c. 471, S 5 : Parv.i adluic .lehis et rudi.i paene infantia,

dit SAINT Jkromk en 384 à propos d'elle.

6. M., lettre XXII, c. 403. § 15.

7. Id., lettre XXXIX, c. 465, § 1,

8. Id., lettre XXXIX,
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nissait commentaires et explications '. Ensemble ils combat-

taient le bon combat pour la glorification de la vérité, ils

tenaient tête aux attaques malignes et aux objections irritées

des représentants de resj)rit païen qu'étonnait la sévérité des

vertus ascétiques, qui, ne comprenant pas la valeur du renon-

cement virginal, se répandaient en insinuations perfides contre

Jérôme, le promoteur des idées monastiques qu'ils condam-
naient. De ce domicile sous le même toit, de cette collaboration

incessante, de cet échange réciproque d'idées, naquit entre

le docteur oriental et la matrone romaine une alîection très

vive, qui devait résister à leur séparation. Saint Jérôme

appelle parfois Marcella sa sœur ~ et il marque pour elle, en

même temps qu'un grand attachement , une profonde

vénération ; très souvent, dans ses lettres, il la qualifie de

-sainte ^.

Ces trois années que Jérôme resta à Rome marquèrent

l'apogée du conventicule aventin. Quand Jérôme eut repris la

mer, quand Paula et Eustochium l'eurent, quelques mois plus

tard, rejoint en Orient, le cercle se resserra : Lea était morte ^,

Albina s'en allait au Seigneur en 387 •', puis Paulina, la femme
de Pammachius en 397 '^, et Fabiola en 399 ^. L'une après

l'autre, les amies de Marcella, ses compagnes spirituelles,

disparaissaient. Elle-même fut sur le point de délaisser

Rome
;
pendant quelque temps, sur les conseils de saint

Jérôme ^, elle émigra à la campagne, dans un faubourg ^
;

1. Cum Romae essem, nunquam tam festina tne vidit ut non de scripturis

aliquid inlerrogaret... Examinabat oninia et sagaci mente universa pensahat,

ut me sentirent non tam discipiilam hahere qvam judicem (IIieronym., Pro-
logus ad comm. inEpist. ad Galatas, Migne, Pa<r. Lat., XXVI, c. 307-308). Cf.

MiGXE, Pair. Lat., XXII, lettre CXXVII, c. 1091, § 1. Lettres nombreuses de
SAINT JÉRÔME OÙ il traite des points relatifs aux Écritures, le plus souvent en
réponse aux questions de Marcella \id., XXV à XXX; XXXH' et XXXVII,
LIX).

2. Cf. p. 425, n. 1.

3. Par ex., MfGNE, XXII, lettre XLIX, c. 512, § 4 ; LIV, c. 560, § 18;

CXXVII, c. 1087, § 1. — Prolog, ad comm., c. 307.

4. En novembre 384 (Goyau, Chronol., p. 583, d'après Tillemont, op. cit.,

p. 65; cf. p. 74); en 385, d'après BoRGHEsi(ÔBui'res, X, p. 557) qui s'appuie sur

SAINT JÉRÔME, MiGNE, XXII, lettre XXllI, c. 426, § 2-3.

5. HiEROXYM., Prolog, ad. comm., c. 307.

6. HiERONYM., MiGNE, XXII, lettre LXVI.
7. Id., lettre LXXVII.
8. Id., lettre XLIII.
9. Id., lettre CXXVII, c. 1092, §8 : Suburbanus ager vobis pro monasterio

fuit et ras electum pro solitudine. Cf. Tillemont, op. cit., p. 65, D'après
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Paula et Eustochiuni lui envoyaient de pressantes missives

pour l'attirer auprès d'elles K Malgré le charme du voyage, la

joie qu'elle aurait eue de revoir Jérôme et Paula, de visiter

les Lieux Saints, de séjourner dans les monastères fameux de la

Palestine, Marcella refusa. Principia, qui partageait son goût

pour le recueillement et l'étude des Livres sacrés ~, la consolait,

par sa présence, des vides que la mort ou les événements

avaient creusés autour d'elle ^. Elle ne se quittaient pas l'une

l'autre ; en commun, elles habitaient la cellule que Marcella

s'était ménagée dans sa demeure de l'Aventin ^. Leurs jours

s'écoulaient à prier, à lire et à commenter les Ecritures, à prati-

quer la mortification vis-à-vis d'elles-mêmes, la charité vis-à-

vis des autres ; séparées du monde, elles continuaient à cor-

respondre activement avec saint Jérôme "' qui s'appuyait sur

Marcella pour se défendre à Rome des accusations perfides de

Rufin ; elles ne cessaient de s'intéresser aux affaires et aux

discussions religieuses ''. 11 fallut les Barbares d'Alaric pour

dissiper le pieux rêve de ces chrétiennes, vivant comme
vivaient les moines au désert, et pour les ramener à la brutale

réalité.

Telle est Vecclesia domestica dont le souvenir se trouve

associé à l'histoire des origines chrétiennes de l'Aventin '.

l'auteur de l'article Marcella dans le Dict. of. christ, biogr. (cf. Lagrange,

op. cit., p. 415-416), ce serait après la mort de sa mère qu'elle aurait choisi cette

retraite; suivant A. Thierhv {op. cit.. 1, p. 29), ce serait au début de sa vie

ascétique, avant de se faire une cellule dans le palais de l'Aventin. Saint Jérôme,

dans le passaire cité, fait allusion à des événements qui se sont passés après

qu'il eut quitté Rome ; la seconde opinion n'est donc guère plausible.

1. M., lettre XLVl.
2. Saixt Jérôme commente pour elle le psaume 45 {op. cit., lettre LXV).

3. C'est après le départ de Jérôme que Principia commença à vivre en

commun avec Marcella (Hieroxym., op. cit., lettre CXXVIl, c. 1092, § 8 : /n

noslrnm locum siatim audivimus te [Principiam] illius [Marcellae] adhaesisse

consortio). Cf. Tillemoxt, op. cit., p. 65 ; cf. p. 71.

4. On les y rencontre vers 393. Cf. Hieronym., op. cit., lettre XLVII. — Sur

la date de cette lettre, cf. Migne, Patr. Lat., XXII, c. 492, note c ;

TiLi.r.MONT, op. cit., p. 72. — D'après Zôcki.er {Hierony mus, sein Lehen und

Wirken, Gotha, 1865, p. 111), Marcella aurait abandonné son palais de l'Aven-

tin après le départ de saint Jérôme et aurait passé toute la fin de sa vie dans

une villa près de Rome (cf. p. 427, n. 9) ; mais la lettre, à laquelle nous faisons

allusion, rend cette interprétation peu plausible.

5. Op. cit., lettre LIX : cf. CXXVlI, c. 1902, S S.

6. Avec Pammachius et Oceanus (Hieroxym., op. cit., lettres LXXXIIl et

XCVII), elle obtint du pape Anastasc en 401 la condamnation d'Origène. Cf.

lettre CXXVIl, c. 1092, Sj 9.

7. Salula lilaesillam et Eustochium..., saluta Felicianam..., saluta reliquum

castitatis rhoriiin et domeslicam ecclesiam tuani, écrit 5AJNT Jérôme à PauU
{op. cit., lettre XXX, c. 444, § 14).
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Elle ne s'est pas réunie au i*^'' siècle chez Aquila et Prisca,

sur la crête qui longeait le Grand Cirque, mais au iv®, chez

Marcella, dans la région qui dominait le cours du Tibre ; elle

n'a pas tenu ses assises dans la maison d'un pauvre fabricant

de tentes, ami de saint Paul, mais dans le palais d'une noble

dame, de haute naissance et de famille aristocratique, disciple

des cénobites égyptiens et de saint Jérôme.



CHAPITRE VII

L'AVENTIN ET LES BARBARES

L'Aventin devait payer cher la prédilection croissante que

montrait pour lui la classe aristocratique ^. Quand les Bar-

bares pénétrèrent dans Rome, ce fut vers ce quartier, où ils

espéraient trouver plus d'or et conquérir un plus riche butin,

que se précipitèrent les envahisseurs ~. Violences contre les per-

sonnes, mise à sac des habitations particulières, dévastation

des édifices publics, tel fut, pour les XIP et XIIP régions, le

bilan des tristes journées où les soldats d'Alaric régnèrent en

maîtres dans la ville terrorisée, promenant partout, sur l'Aven-

tin entre autres, l'incendie et le pillage.

Nous voudrions avoir sur cette catastrophe des détails cir-

contanciés ; malheureusement, les tirades solennelles et géné-

rales des auteurs ne nous permettent guère de contenter notre

curiosité. Seul saint Jérôme nous raconte un épisode qui se

rapporte à l'Aventin, celui de Marcella. Pour le reste, il

faut interroger les vestiges eux-mêmes des monuments et

demander aux ruines le secret de leur origine. M. Lanciani a

groupé tous les éléments de cette enquête dans un livre récent :

The destruction of ancient Home, et nous ne saurions mieux

faire que de le prendre pour guide dans cette recherche métho-

dique des traces laissées sur l'Aventin par le passage des

hordes gothiques.

Après que, le 24 août 410, Alaric fut entré dans Rome par la

porta Salaria, il abandonna pendant trois jours la ville à l'avi-

dité de ses hommes ^. Bon nombre d'entre eux se portèrent vers

les somptueux palais de l'Aventin. Une troupe armée fit irrup-

tion dans la retraite de Marcella '\ la sommant de livrer les

1. Lanciam, Deslraclion, p. 58; Grisar, Rom in MilleUiller. I, p. 6i-(J5.

2. Le Caclius fut aussi très éprouvé pour la même raison (Grisah, loc. cil. :

Lanciam, op. cil., p. 59 .

;i. SozoMKN.. Ilisl. lùcl., IX, 9; Ohos., VII, .'59.

4. IIii;ii..NVM., lettre CX.WII, Mignf., Pntr: Lui.. XXII, c. 1094-1095, § 13-1 J.
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trésors qu'elle avait dans sa maison. En vain, la pieuse femme,

qui s'était dépouillée de tous ses biens en faveur des pauvres,

leur expliqua-t-elle qu'elle ne pouA'ait satisfaire leurs exi-

gences, invoquant comme témoignage de son dénuement ses

humbles vêtements. Les vainqueurs ne voulurent pas la croire
;

pour mieux dire, ils ne pouvaient pas comprendre les motifs

qui avaient fait de la riche patricienne une misérable volon-

taire et ils songèrent naturellement aune feinte. Ils essayèrent

de la frapper, mais elle, se traînant aux pieds de ses bourreaux,

leur demandait en pleurant de ne pas la séparer de sa chère

Principia. Les Barbares finirent par se laisser convaincre ou

toucher et ils menèrent les deux saintes femmes à la basilique

de Saint-Paul, dont Alaric avait fait un asile inviolable '
; mais

les émotions et les angoisses de ces jours avaient été trop

fortes j)our Marcella, déjà parvenue à un âge avancé, et elle

-mourut peu après dans les bras de Principia "-.

Ces scènes de brigandage, accompagnées d'outrages et de

mauA^ais traitements, ont dû se réitérer en maintes occasions.

Nombre de maisons, une fois vidées de leurs objets précieux,

furent livrées aux flammes.

Jornandés ^ prétend qu'Alaric laissa piller Rome, mais inter-

dit d'y mettre le feu. Les restes antiques trouvés sur l'Aven-

tin témoignent que la défense du chef fut souvent enfreinte ^,

Dans toutes les fouilles pratiquées sur la colline, on a discerné

des marques d'incendie: dans la maison de Gosmus, Descemet
note « que beaucoup de fragments de giallo an tic o et d'al-

1. Ohos., VII, 39, 1; cf. Augustin., De civ. Dei, I, 7. — Hougkin, The Ilaly

and her invnders, Londres, 1880, I, p. 374.

2. Pammachius mourut celte même année 410, nous ignorons comment
(A. Thieruy, Sainl Jérôme, II, p. 191).

3. De reh.get., 30.

4. Il ne faut pas exaj;érer, à la suite de certains auteurs chrétiens, et pré-

tendi-e que Rome tout entière a péri par le feu : Uno hniista est incendio IIie-

RONY.M., op. cit.. lettre CXX^'III, c. 1096. § 4!. Ohose nous semljle donner une
note beaucoup plus juste quand il dit : Terlia die bai'hari qunin iiiffressi iirhein

fiieninl sponle discednnt, fuclo qiiidem aliquanlariiin aedinin incendio {Vil.

39, 15, cf. 40, r. Cf. Marceli.ix., Chron. M. G. H. Ch. min.. II, p. 70) : Hala-
ricus... parlem[Romae] cremacil incendio. Sqck.xt.. op. ci7..VII, 10; C.\ssiod.,

Hisl. Eccl. Trip., XI, 9. Voir à ce sujet Grec.ohovus, Gescli. Roms, I, p. 158-159

entre autres; Dill, Roman society in Ihe last cenlnrij of the iceslern Empire,
Londres, 1898, p. 257 ; Hodgkix, op. cit.. I. p. 376-377, qui rappelle le passage
d'ÛROSE [loc. cit.), suivant lequel Rome aurait moins souffert de l'incendie en
410 ap. J.-C. qu'en 700 U. C. — Il est certain que, parmi les régions de Rome
où maisons et édifices furent la proie des flammes, l'Aventin fut une des plus

éprouvées.
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bàtre oriental sont endommagés par le feu ^ ». Au voisinage

de Saint-Alexis, sir George Talbot, dans des recherches pour-

suivies pendant l'hiver 1820-1821, reconnut « miwi sinan-

tellati e marini che hanno sofferto il fuoco ~ ». Dans le palais

des Pactumeii, à sept mètres au-dessous du niveau actuel,

on déblaya, il y a une dizaine d'années, un pavement de

mosaïque noire et blanche « yrandemente danneggiato e con-

sunto dal fuoco ^ ». Dans la petite chambre carrée que Flami-

nio Galgano explora au xvi*" siècle près de Sainte-Prisca et qui

contenait des patères et des instruments de sacrifice, tout

avait subi l'épreuve du feu ^. M. Lanciani ' a relevé les

mêmes indices dans la vigna Torlonia, sur l'emplacement des

therniae Decianae et dans la vigna Maciocchi, à l'endroit où,

pense-t-il, se dressait la maison de Cornificia. « Les signes de

destruction sont partout les mêmes : traces de flammes qui

ont noirci le fond rouge des fresques et qui ont fait tomber les

toits sur les pavés en mosaïque ou en marfjre du rez-de-chaus-

sée ; monnaies dispersées parmi les ruines, remontant, sauf de

rares exceptions, au iv'' siècle ». D'après ces constatations, il

est facile de conclure que les palais de 1"Aventin (( ont péri vers

le début du v'' siècle de notre ère et tous par la même cause ^' » :

l'incendie allumé par les Goths en 410, après le pillage des

habitations.

Quelques trésors, cependant, enfouis à l'approche des Bar-

bares, ont échappé à la rapacité des envahisseurs et n'ont

revu la lumière qu'après avoir bien longtemps séjourné sous

terre '. Tel est le cas des 1.800 monnaies d'or exhumées sous

Pie IV (1359-1 563) par Matteo da Castello, près de Sainte-

Prisca ^ ou du service de table en argent repoussé qui fut

découvert sous Urbain VIII, entre deux murs, en face de

l'église de Sainte-Marie-Aventine ^. Ailleurs, c'étaient des mon-

naies, des anneaux, des objets précieux de toute sorte entassés

1. Sania-Sabina, p. 13.

2. Cité par M.L.\ncia>i, Recenti scoperle diRoma, Bull, com., XXI, 1893, p. 12.

3. NoL Se, 1894. p. 405.

4. « (J(fni cosa aveva palilo fuoco » (Vacca, dans Fea, Miscellanea, I, p. xcv)
;

cf. Lanciam, Destruction, p. 62; Stor, Scavi, II, p. 98 et 137.

5. Deslruclion, p. 57.

6. Cf. I^ANCiAM, id., p. 57-58.

7. Laxciam, Stor. Scavi, II, p. 98-99.

8. .appendice I, n" 2.

9. Appendice I, n° 7.
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dans une jarre en terre ; une boîte de plomb dont on ignore

le contenu, car l'ouvrier qui la dégagea disparut en l'empor-

tant '. Evidemment, à l'arrivée des ennemis, les habitants

avaient placé leurs souvenirs les plus chers ou les ressources

dont ils pouvaient disposer dans ces cachettes pour tâcher de

les sauver; mais ils succombèrent peut-être eux-mêmes -, ou
bien ils abandonnèrent Rome pour n'y plus revenir ^, ou enfin

ils ne purent retirer leurs richesses de leurs maisons éboulées.

Les édifices publics de l'Aventin eurent autant à souffrir

que les demeures des particuliers : nous possédons pour

quelques-uns d'entre eux des renseignements précis. Le plus

splendide des monuments de la colline, les fhermae Decianae,

fut, comme il est aisé de le comprendre, le plus endommagé.
Les murs de la cella tepidaria, minés, penchaient en dehors,

menaçant d'entraîner dans leur chute la construction tout

entière : ...cellain tepidariain inclinato omni parielc lahen-

tem, de qiia cellarum ruina pendehat ^. Le temple voisin de

Junon Regina semble avoir également été fort éprouvé, sinon

détruit '.

Il ne faudrait pas cependant exagérer les conséquences désas-

treuses que put avoir pour le quartier de l'Aventin la prise de

Rome par Alaric. Quand les Goths se furent éloignés, on se

préoccupa de remédier dans la mesure du possible aux souil-

ku'es laissées par leur passage. On reconstruisit ou on restaura

les monuments ^
: Caecina Decius Acinatius Albinus entreprit

de consolider les thermes de Decius, voisins de sa demeure :

1. Bart(ii,i, dans Fea, MisceUuiien, I, p. ceux, n" 12S; cf. Laxciam, Deslruc-

lion, p. 62; plus loin. Appendice I, n" 7.

2. Il y eut des victimes, bien qu'elles semblent avoir été en petit nombre
(Augustin., De cii\ Dei, III, 29 . Cf. Socrat., op. cil., VII. 10: Cassioi»., Hi.^l.

Eccl. Trip., XI, 0.

3. S.\i>T JÉRÔME, dans une lettre à Gaudentius (op. cil., lettre CXXVllI,
c. 1099. Ji 4). écrit cette phrase : Niilla esl regio qiiae non exules ro/nanos

habent. Cf. A. Thierry, op. cil.. II, p. 193-195. — ... Corporati nrhis Rninae qui

in peregrina tran.sgressi siinl redire cogantiir... [Cod. Theodosian,, XIV, 2,

4 : en 412). — Certains habitants de Rome s'enfuirent à (2arthage (Aumustix., De
civ. Dei, I. 32. Cf. Audollent, Carlhage romaine. Paris, 1901, p. 91'); beaucoup
d'autres après 410 quittèrent une ville exposée aux ravages des Barbares et

s'en allèrent dans leurs j^rands domaines provinciaux (Gregorovius, op. cit., I,

p. 166-168).

4. CIL.. VI, 1703.

5. L.\xci.\M, Deslriiction, p. 60-61; ailleurs (New taies, p. 131) M. Lanci.\m

indique que le temple aurait été ébranlé par un tremblement de terre en 422.

6. Peut-être est-ce alors que le temple de Flora fut repaie ;cf. p. 364, n. 2.

Merlin. — L'Aventin. 28
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cellam lepidariarn... erectorum a fundamentis arcuum duplici

munitionc falcivit ', et quand il eut terminé cette œuvre
imposante, en il 4, il fit décorer l'édifice et y plaça de nou-

velles statues ~. Quatre ans après l'irruption des Barbares,

Rome semblait s'être remise du rude coup qui lui avait été

asséné ^ et qui avait été plus terrible peut-être par l'efîet moral

qu'il avait produit que par les pertes matérielles qu'il avait

causées. Rutilius ^, en 416, célébrait, en termes aussi enthou-

siastes que Claudien douze ans plus tôt ', la mag-nifîcence des

temples, des aqueducs, des thermes, des palais et des jardins.

Sans doute, toutes les blessures n'étaient pas fermées ^
; il res-

tait çà et là, sur l'Aventin, des amas de débris, des pans de

mvirs croulants, des marques nombreuses des calamités subies;

ailleurs les travaux avaient été précipités et les résultats plus

ou moins heureux : on retrouve encore dans les fouilles des

« statues plusieurs fois restaurées, des marbres dérobés avix

édifices païens, ordinairement aux monuments funéraires, et

utilisés pour des réparations hâtives ^ »
;
mais, malg-ré tout,

la vie reprenait son cours normal un instant interrompu et on

s'ingéniait à oublier ces jours malheureux qui n'étaient qu'un

épisode dans la longue série des souvenirs glorieux de l'Empire.

Les gens riches continuaient d'habiter sur l'Aventin : on lit

sur un tube de plomb découvert vers le milieu du siècle der-

nier, dans le jardin de Sainte-Sabine, le nom de Caecina

Decius Maximus Basilius, qui fut consul en 480 ^, et qui

appartient à une des familles les plus illustres des iv*^ et

V'' siècles.

Peu à peu, les bâtiments qui n'avaient point été pour des

raisons spéciales l'objet de soins immédiats étaient relevés à

1. CIL., VI, 1703,

2. CIL.., VI, 1659 : Fnclo a se adjecil ornaliii.

3. Voir à ce sujet un curieux passage d'OLYMPionoRE {F.U.G., IV, p. 62, § 25,

éd. Didol) : "On [xs-x tfjv {17:0 FoxO'-ov àXojaiv x^; 'Poiarj? 'AX6tvo; ô x^s 'Pwxr^;

£-apyo;, rjôr, layT/j; râXtv àîroxaOï'j-aaÉvri;, k'ypa'j'c, [j.t] èÇap/.sïv to ^^oprjyo'jrxsvov

[LipOi -CM 5TJ[i.w, eI; TzXfiOo; fJoT) x^ç TloXew; ÈTZiôiBoûarj;, Cf, Oiios., VII, 40,

1 (plus bas, note 6).

1. De redilii siio, I, 95 et sui\

.

5. IV° consiilal d'IIonorius, 52-5:5.

6. Ohos., VII, iO, 1 : Cuju.s rei qnainvis recens ineinoria sil, (amen si (inis

ipsiiis j)optili romani et multiludincm videal et vocem audial nihil facliim

arhilrahitur, nisi aliqiianlis adiiiic exislenlihus ex incen^'io ruinis forte
dorealur.

7. L.vNciAM, Deslruclion, p. 57.

S. CIL., XV, 7420 ; voir, au sujet de ce personnage, plus haut, p. 359,
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leur tour el les matériaux qui g'isaient à terre, employés. Au
milieu des ruines du temple de Junon Regina, sous le pape

Gélestin P'" (422-432), un prêtre illyrien, nommé Pierre, vint

installer une ég-lise dédiée à sainte Sabine, peut-être la mar-
tyre du II*' siècle honorée dans l'oppidum Vindinense, en

Ombrie, près de Terni '. Il se servit des colonnes en marbre

blanc du sanctuaire païen, surmontées délégants chapiteaux

corinthiens, pour soutenir la basilique et il la fît rehausser de

nombreuses et riches mosaïques - dont il ne subsiste aujour-

d'hui qu'une inscription en sept vers hexamètres, relatant

le nom et les mérites du fondateur -^ avec à droite et à

gauche une femme personnifiant l'Eglise, d'un côté les gentils

convertis : Ecclesia ex gentibus, de l'autre les juifs conver-

tis : Ecclesia ex circumcisione. Nous avons heureusement,

par des dessins du xv!!!*" siècle ^, conservé la représentation

des parties aujourd'hui détruites. Au-dessus de l'inscription,

sur le front intérieur, se dressaient les deux images des Apôtres

Pierre et Paul avec les symboles des quatre Evangélistes. L'arc

triomphal était décoré du buste du Sauveur, auréolé d'un

nimbe cruciforme, avec seize bustes de saints et la reproduc-

tion des deux villes mystiques, Jérusalem et Bethléem. Tous

ces revêtements, qui dataient du v" siècle, ont péri au xviii*" \

Des plaques de marbre, de couleurs variées, disposées les

unes à côté des autres, en une série de figures géométriques,

complétaient primitivement l'ornementation ^
; on peut encore

1. Spicilegio d'archeologia eristiana. nelV Umbria, Bull. arch. crixL, 2* série,

II, 1871, p. 90 et suiv. : Duchesxe, Éd. du Liber Ponlifîcalis, I, p. 236,

n" 17; DuFOURcy, Gesta. p. 165. — Cf. Gagnât, Ann. Épigr., 1905, n" 92.

2. De Rossi, Musaici, avec une reproduction de la partie qui subsiste : Bar-

bet DE JouY, Les mosaïques chrétiennes des basiliques el des églises de Rome,
Paris, 1857, p. i-5. Ces mosaïques datent de la construction de Téglise ; l'ins-

cription est en effet contemporaine de la consécration de rédifice, puisque

Pierre y est qualifié simplement de presbyler. alors que plus tard au Liber Pon-

tificalis, dans la vie de Sixte III, il apparaît comme episcopus (he Rossi, loc.

cit.; Gkisar, Analecla romana, I, p. 88; Dlchesne, Éd. du Liber Pontifîcalis,

II, p. 236. n° 17). La BR. (III, 1, p. 416) les attribue à tort au ix^ siècle, à cause

d'un passajïe du Liber Pontifîcalis (II, p. 69) où il est question des embellisse-

ments faits à Sainte-Sabine par Eugène II s24-827i.

3. Le texte se trouve dans i>e Rossi, Inscr. christ., II, p. 24, n" 27 ; cf. p. 443,

n" 167. Cf. Gbis.\r, Analecla romana, I, p. 87-88, p. 146; Armellixi, Chiese,

p. 581 : M.\RiccHi. Basiliques, p. 186 (avec une reproduction).

4. Ci.vMi'i.M, Vêlera monumenta..., Rome, I, 1690, tabl. XLVII, XLVIII,

p. 187-188, p. 191-195.

5. BR.. III. 1, p. 414. A leur sujet, cf. Mvntz, Plans el monuments de Rome
antique, dans les Mélanges G.-B. de Rossi. publiés par l'École française de

Rome, Paris et Rome, 1892, p. 152.

6. Reproduction dans de Rossi, Musaici.
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se rendre compte de leffet que produisait cette marqueterie

de marbre, car il en a survécu des fragments au-dessus des

arcades de la grande nef '. Le monument était déjà avancé à la

mort de Célestin L' ; il fut probablement terminé et consacré

sous Sixte III (432-440 j -. Sainte-Sabine fut le troisième titu-

lus de FAventin ''.

C'est ainsi que, par une série d'efforts, on avait essayé, dans

les années qui suivirent 410, d'effacer les dégâts de l'invasion

gothique. Dans l'ensemble, on peut dire qu'on avait réussi.

L'Aventin, avec ses anciens éditices consolidés, sa nouvelle

basilique, demeurait, en apparence du moins, aussi brillant

qu'au iv'' siècle ; c'était à peine si la population se ressentait

de sa terreur momentanée, si l'élégance de ses habitants le

cédait au luxe de leurs devanciers, quand, une seconde fois,

les Barbares s'emparèrent de Rome. C'étaient, au début de juin

4oo '*, les Vandales de Genséric. Pendant quatorze jours •', ils

pillèrent. Ils semblent, comme l'avait promis leur chef au pape

Léon P"", n'avoir ni tué, ni brûlé ''
; ils se contentèrent dac-

1. Cest à peu près de la même époque (vers 435, Grisar, Analecta roinaiiH,

I, p. 454), au plus tard du vi" siècle, que datent les fameuses portes de bois de
Sainte-Sabine, avec leurs panneaux de bois sculpté rej^résentant des scènes de

l'Ancien et du Nouveau Testament de Rossi, Miisaici). Sur ces portes, voir

les renseignements bibliof^i-aphiques dans Grisak, Kreuz iind Kreuzigung auf
der allchristlichen Thiire von S. Sahina in Rom, dans la Rom. Quarlalschr.,

VIII, 1894, p. 1, n. ; cf. Analecla romana, I, p. 427, n. ; Stuhi.fauth. Die

allchrisiliche Elfenheinplastik. Fribourg, 1S96, p. 20.'î-209. — Les articles

essentiels sont : Grisar, La piii antica immacjine délia crocifîssione scolpila

salla porla di Santa-Sahina in Roma, dans les Analecla romana, I, p. 427 à

462; KoNDAKOFF, Les sculptures de la porte de Sainle-Sabine à Rome, Rev.

Arch.,'2' série, XXXIIl. 1877,1, p. 361-373; Berthier, La porte de Sainte-Sabine

à Rome, Fribourg, 1892. Cf. Marucchi, Basiliques, p. 189 et suiv.

2. Liber Pontificalis, l, p. 235. Sixte III étendit à Sainte-Sabine le privilège

que seules quelques églises possédaient alors d'avoir un baptistère. Cf. Armel-
i.iM, Chiese, p. 583 ; Marucchi, Basiliques, p. 184.

3. L'église figure parmi les titulaires au synode romain de 499 [M. G.H. Aucl,

anl., XII, p. 411, n" 8; p. 412, n° 30; p. 414, n° 58). Dans Marchi [Monu-

menti, p. 26) une épitaphe, de même époque que le synode, d'un presbyler

tiluli Sabine. Cf. Duchesise, Les titres preshytèraux et les diaconies, Mél. Éc.

franc. Rome, VII, J887, p. 226 ; Éd. du Liber Ponli/icalis, I, p. 236, n" 17.

4. La date exacte n'est pas connue : on s'accorde à penser que ce fut au

début de juin (Buuv, -1 liistorij of Ihe later roman empire from Arcadius to

Irène, Londres, 1889, I, p. 235; L.\m;iam, Destruction, p. 74); Jafké (Re<jesta

Pontificum romanorum, I, 2' éd.^^ Leipzig, ls85, p. 72) parle du 2 juin ; GmuoN
{The hislorij of the décline and fall of the roman empire, éd. Bury, IV,

Londres, 1898, p. 5) dit le 15 juin, ce qui semble plus près de la vérité. Cf.

AirnoLi.ENT, Carlhaye romaine, p. 100.

5. Prosper TiRo, (Jhron. M. G. H. Ch. min.., I, p. 484, n" 1375)

6. Prosi'er Tirii, loc. cit.; V^ictor Tonnenn. {M. G. H. Ch. min., II,

p. 186j; cf. Besmeu, Ile Tibérine, p. 67, n. 5.
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caparer tous les objets qui présentaient quelque valeur artistique

ou marchande K Nous n'avons aucun renseignement sur la

déprédation méthodique qu'ils durent opérer sur la hauteur

aventine comme ailleurs - et dans le silence des documents,

nous sommes réduits aux conjectures et forcés de conclure des

destinées générales de la ville au sort particulier du cjuartier

de l'Aventin. Il est certain que les résultats de la razzia

vandale furent plus fâcheux que ceux de la fureur gothique

C'est, suivant Gregorovius •\ à dater de 455 que la cité

commença à être déserte ^. Suivant toute vraisemblance, la

région de l'Aventin, étant une des plus riches, dut être une

des plus meurtries par la rapacité des Barbares, une des plus

éprouvées par l'émigration de tous ceux qui quittèrent Rome,

au milieu ou à la suite de ces lugubres événements, pour se

réfugier dans des contrées moins exposées aux convoitises et

aux brutalités des envahisseurs.

En 472, Ricimer avec ses bandes renouvelle les exploits

de Genséric. Nous ignorons, en cette circonstance comme dix-

sept ans plus tôt, ce qu'il advint de l'Aventin ^, qui fut, avec

toute la ville qui s'étendait sur la rive gauche, saccagé de

fond en comble ''.

Faut-il croire que ces dévastations multiples furent pour

l'Aventin la fin de son histoire? Les documents nous manquent

pour nous former une opinion autorisée ''

. Puisqu'il faut faire

une large place à l'hypothèse, nous n'hésiterions pas à supposer

1. Prosper TiRO, loc. cit.: cf. p. 490, n- 29; Cassiod., Chron. {M.G.H. Ch.

mm., II, p. 107, n" 1263) ; Ii>.\t., Chron. (td., p. 28, n" 167); M.\r(:eli-ims

CoMES, Chron. {id., p. 86, VIIT : PRocor., Bell, vand., I, 5.

2. Nous ne possédons de détails que sur trois épisodes de cette dévastation :

le pillagre du temple Capitolin, dont les Vandales prirent les statues et décou-

vrirent la moitié du toit pour emporter les tuiles en bronze doré ; la spoliation

des palais impériaux du Palatin ;Mal.\i..\s, Chron., Pair. Gr., XCVII, c. 5i5-

5461, et, s'il faut en croire Procope, celle du temple de la Paix d'où les Barbares

arrachèrent les objets sacrés du temple de Jérusalem, rapportés par Titus

(M. Lanci.vm Destruction, p. 57 attribue cet épisode à l'année 410). — Cf.

HoDGKiN, op. cit., II, p. 284-286 : L.\>crANi, Destruction, p. 74-76
; Gregoro-

vius, op. cit., I, p. 208-209 ; Gibbon, op. cit., IV, p. 5-6.

3. Op. cit., I, p. 215-216.

4. Genséric emmena de nombreux prisonniers à Garthage (Prosper Tiro,

loc. cit. : Victor Toxnen.n., loc. cit.: M.\lalas, loc. cit.).

5. Dli., III. 1, p. 399.

6. Caetera oinnia (tous les quai-tiers de la rive gauche) praeda^orum sunt

aviditate vastata Hist. mise, XV, cité par Gregorovius, op. cit.,l. p. 235, n. 1).

7. <> Die hesondere Geschichte der Zerslôrung iind Enlvôlkeriing dieser

Gegend liegt leider sehr ini Diinkel » {BR.. III, 1, p. 399),
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que, malgré toutes ces catastrophes, la hauteur aventine, à la

lin du V'' siècle, n'avait pas encore perdu toute vitalité ' :

rappelons une fois de plus que les Caecinae Decii, la première

famille de Rome au temps de Théodoric et d'Athalaric, avaient

leur palais sur cette colline. D'autre part, Pi^ocope et Gassio-

dore, qui parlent de Rome dans les premières années du

VI* siècle et vantent la beauté de ses édifices, de ses thermes,

de ses places -, ne nous permettent pas de penser qu'un des

quartiers les plus importants et les plus superbes de la cité

ait disparu, que ses habitants aient fui, que des maisons soient

éventrées. L'Aventin, au début du vi'' siècle, comme la Rome
des Césars dans son ensemble, était en décadence, mais con-

tinuait à tenir son rang parmi les autres collines de la cité,

appauvri et amoindri sans doute par les désastres du v** siècle,

mais faisant encore assez majestueuse contenance.

Ce fut la g-uerre gothique qui mit fin sans rémission à cette

prospérité chancelante. En seize ans, de 537 à 552, Rome est

cinq fois prise et reprise ; elle connaît les horreurs d'un long

siège et d'assauts répétés, « ses citoyens périssent sous le glaive

des vainqueurs, ses édifices s'écroulent, sa gloire s'anéantit ^ »
;

au début de 547, Totila emmène les survivants de sa popu-

lation en Campanie ; et, à ce moment, la ville est « à ce point

désolée que sauf les animaux, il n'y reste pas un être vivant ^ ».

C'est de cette manière qu'elle « descend, durant ces années

lamentables, au rang d'une médiocre et obscure ville de pro-

vince '' •). Quand Narsès rentra en 552, elle n'avait plus que

50.000 âmes à peine; les monuments étaient renversés, les

aqueducs coupés. « Dans l'épouvantable tourmente de la

g'uerre gothique, la vie antique avait disparu pour toujours **. »

L'Aventin partagea le sort de Rome tout entière ". Une fois,

au cours de cette histoire, il est question de lui d'une façon

explicite, en 537, quand le paps Silvère se retire près de Sainte-

1. Théodoric restaure les Ikerinae Anloninianae (Lv.nciam, Ruins, p. â'iO).

2. Cf. DiKUL, Jualinien et la civilisai ion byzantine au VI' siècle, Paris, 190!^

p. â9i et suiv.; Ghisah, lîoin iin Millelalter, I, p. 98 et suiv.

3. DiEHL, op. cit., p. 606.

4. Propos d'un contemporain, cité par M. Diehi,, op. cit., p. 620.

5. DiEHL, op. cit., p. 606.

6. GnE<ioRoviis,cité par M. Dieui,, op. cit., p. 623. — Cf. GRÉfioinu i.e GnAM>,

Hom. in Ezech., II, vi (Migxe, Patr. Lat., LXXVI. c. 1010, J;
1375).

7. En 5r>l, les Goths entrèrent dans Rome par la porte Saint-Paul (Puocor.,

BG., III, 36 ; cf. Liber l'ontificalis, éd. Duchesne, I, p. 298).
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Sabine, pour échapper aux menaces et aux embûches de Béli-

saire et de sa femme, qui l'accusaient de vouloir livrer la ville

aux Goths '; c'est là que les envoyés de Bélisaire vinrent le

trouver; c'est de là que le pontife partit pour se rendre auprès

du lieutenant de Justinien qui le fît dépouiller de ses ornements

et exiler en Orient, pour satisfaire les ambitions du diacre

Vigile et l'animosité de l'impératrice Théodora ~.

A la suite de ces événements qui marquèrent la première

moitié du vi'' siècle, l'Aventin, tel que nous l'avons connu et

étudié pendant l'antiquité, a cessé d'exister; une nouvelle

période, complètement difîérentè, commence dans ses fastes :

la broussaille et la végétation parasite, que durant dix siècles

les efforts de Thomme avaient chassées et remplacées par un
quartier urbain plein de mouvement, revendiquaient leurs droits

et se remettaient à envahir les parcs abandonnés, les palais

délabrés et vides •^, les rues sans circulation ni bruit, et la fièvre

ne devait pas tarder à se montrer dans ce désert '.

Seules, dans cette décadence, les fondations chrétiennes sub-

sistèrent et se multiplièrent : les sanctuaires dédiés à Prisca et

à Sabine étaient demeurés debout au milieu des décombres
;

d'autres établissements pieux vont profiter, pour s'organiser,

des édifices délaissés. Une grande salle rectangulaire du palais

des Fabii servira à abriter, dans le courant du vi" siècle,

un nouveau titulus, celui de Sainte-Balbine ''; quelques céno-

1. LiiiERATus, Brev., 22, cité par Mj^r Ditchesne, Ed. du Liber Ponlificalis,

I, p. 295. Cf. DiEHL, op. cit., p. 625; Grisau, Rom im Miltehilter, I, p. 503.

2. Vers le milieu du vi" siècle, la mère de saint Grégoire, Silvia, habitait aux
environs de Saint-Saba, peut-être sur l'emjjlacement même où l'ut élevée plus

tard l'égrlise (Joann. Diac, Vita S. Gregorii Magni, I, 9, dans Migne, Pair.

Lat., LXXV, c. 661.

3. C'est peut-être dans un de ces anciens palais restes debout qu'à la fin du
x° siècle l'empereur Otton III vint s'établir {Gesta episcoporum Cameracen-
sium, 1, 114, M. G. H. Script., VII, p. 151 : ...In antic[uo palacio qnod est in monte
Aventino versahatnr. — Cité par M. Hai.i-hex, La cour d'Olton III ù Rome,
Mél. Éc. franc, de Rome, XXV, 1905, p. 319. n. 4).

4. Voir ce que raconte Platina (De vitis ac gestis Summoram Pontificnm,
p. 454-155) à propos du conclave qui suivit la mort d'Honorius IV. Cf. BR., III,

1, p. 400. — D'après Gkeuouovujs (op. cit., I, p. 54), les XII'= et XIII" régions
auraient été, parmi tous les quartiers de Rome, les premiers à se dépeupler au
moyen âge.

5. Gnis.^R.jRom im Miltelalter, I, p. 387, p. 388, fig. 121 ; cf. Laxciani, Itinera-

rio di Einsiedeln [Monum. antichi, I, 1891, planche placée en tête de l'article,

entre les colonnes 436 et 437, fig. 3i. — Le nom de l'église apparaît pour la pre-
mière fois dans les signatures des actes du concile de 595 (Dichesne, Mél. Éc.
franc. Rome, 1887, p. 256); on suppose que le titulus doit son origine à saint

Grégoire le Grand (Armellini, Chiese, p. 5901
;
peut-être cependant lui est-il

antérieur (Marucchi, Basiliques, p. 175).
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bites, chassés de Palestine ', installeront le monastère de Saint-

Saba "-' auprès des vestiges de la caserne de la cohors IV* vigi-

lum ; d'autres Byzantins utiliseront les ruines du temple de

Jupiter Dolichenus pour bcâtir une chapelle en Thonneur de

saint Boniface ''. Ce sont ces églises et ces couvents, c'est la

population grecque groupée au Forum Boarium et sur les pre-

mières pentes de l'Aventin, autour de la Schola greca, ce sont

les moines orientaux^ qui doivent conserver désormais quelque

souffle de vie à la région. Au terme conmie à l'aurore de son

histoire dans l'antiquité, c'est aux étrangers ^ que sont confiées

les destinées de la colline : ce sont eux qui jadis, sous la

République, ont assuré sa fortune; c'est grâce à leurs etforts

aussi qu'au moyen âge '' l'Aventin put espérer parfois une

résurrection prochaine et il ne tint pas à eux que ce rêve ne

sortît du domaine des chimères, ne devînt, comme autrefois,

une réalité.

1. Suivant Mg:r Toilotte, les cénobites évincés de la Palestine se seraient

réfuf^iés en Afrique, où ils auraient fondé le monastère de Gilliuni. A la suite

de l'invasion arabe, ils auraient émigré une seconde fois, et, passant d'Afrique

à Rome, ils seraient venus se fixer sur l'Aventin ( cf. Comptes rendus Ac. hiscr.,

1R9!t, p. 18-19; lieviie Tunisienne, 1899, p. 445).

2. La date précise de leur arrivée est inconnue. C'est sans doute vers le début

du vu" siècle (cf. Gkisar, Rom in MilteUilter. I, p. 618; Sitn Saha sull'Avenlino

e l'oratorio di S. Silvia. conférence faite à Rome le 23 mai 1901, publiée dans

la CAvilta Cattolica, XVIII >. — Maiucciii, liasiliques, p. 176.

.3. DrcHESNE, Les légendes chrétiennes de l'Aventin, Mél. Ec. franc. Borne,

X, 1890, p. 226. Voir, au sujet de la fondation de cette éjjlise, la théorie de

M. DiiKorncQ, Gesln, p. 167-168, et la critique qu'en a faite M. Franchi i>e' Cava-

i.iERi, dans le Xuovo huit. arch. crist., V, 1900, p. 205-234 : Dore fu scrilta

In le(/iienda di S. Bonifazio ? Cf. aussi Lugari, S. Bonifazio eS. Alessio sull'

Aventino, Dissert, delta Pontif. Accad. rom. di archeol., V, 1894, p. 1 à 50.

4. Sainte-Prisca, au viii" siècle, estoccupée par des moines gérées (Armei.mm,

Chiese. p. 58 L), comme Saint-Boniface et Saint-Saba.

5. Cf. ToMAssETTi, Vie Osliense..., p. 3 et p. 4, n. 1 ; BB., III, 1, p. 400.

6. Honorius IV, par exemple, établit sa demeure sur l'Aventin et invita les

Romains à y bâtir des maisons et des palais : In monte Aventino max/na f'ahri-

cat palalia... tolusciue mons rennvatiir in eadiflciis (Ptolémée de Licques,

Hist. HccL, XXIV, J3, dans Mihatori, Script., XI, c. 1191. — Cf. Proi;,

Beçfistres d'Ilonorius IV, Paris, ls86 à 1888, p. xx, n. 6).
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L'histoire de TAventin dans Tantiquité, telle que nous avons

essayé de la retracer, se divise en quatre périodes principales :

A l'époque primitive, la colline, comme les hauteurs qui lui

sont contiguës, est une rég-ion de bois, de cultures, de prairies.

Tout au plus tranche-t-elle sur les autres par sa population,

qui semble avoir été d'origine ligure ; mais le pagus agricole

de l'Aventin n'a pas encore le moyen de mettre à profit sa

situation géographique au bord du Tibre, au croisement des

deux grandes voies de communication qui se coupent sur le

territoire de Rome. Aussi, bien loin de regarder vers la mer,

de tenter la fortune en se laissant aller au fil de l'eau qui coule

à leurs pieds, les gentes aventines préfèrent-elles chercher à

conquérir la suprématie sur leurs voisins. Ces compétitions ne

leur furent point heureuses : elles y furent écrasées et leurs

terres passèrent aux mains des vainqueurs. L'Aventin, réduit

à l'impuissance, presque désert, misérable, n'avait plus rien à

attendre du coté où jusque-là ses yeux s'étaient tournés et

l'on pouvait même craindre qu'à tout jamais il restât étranger

aux progrès successifs de la cité grandissante : la ville aux

quatre tribus, dédaigneuse et rancunière, se constituait sans

lui, en le maintenant asservi, hors du pomerium.
Le salut vint à l'Aventin de l'extérieur. La colline en fut

redevable à sa position topographique et à sa condition extra-

pomériale. Quand commencèrent à se nouer les transactions

mercantiles entre Rome et les grandes métropoles méditerra-

néennes, les nécessités naturelles firent de la hauteur le centre

commerçant de Rome et les nouveaux arrivants purent espé-

rer se fixer à demeure, eux et leurs dieux, sur un sol qui, tout

en étant proche de la ville, ne lui était pas étroitement incor-

poré. Il fallut un certain temps pour que le sénat permît au

monticule de revivre. L'oligarchie dut enfin s'incliner devant

les exigences de plus en plus pressantes de sa vie journalière

et les sommations réitérées des trafiquants ; ce fut la lex Ici-
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Uaqn'i partagea Xager publicus de rAventin entre ceux de Mar-

seille, de rÉtrurie, de Tltalie méridionale, de la Sicile même,
qui voulaient s'installer sur les rives du Tibre pour s'adonner

aux échanges des denrées, à la vente des produits exotiques.

Et, avec eux, la lutte d'autrefois reprit, plus âpre et plus

lonsrue, sous une autre forme, avec des chances diverses.

En face de la cité patricienne, l'Aventin, tel qu'il est sorti

de la lex Icilia, est par excellence le quartier plébéien, et ce

sont ses habitants qui mènent l'assaut de la plèbe contre la

noblesse. Enrichis par le négoce, indispensables soutiens de

la ville qu'ils ravitaillent, groupant autour d'eux par leur

ascendant les forces de l'opposition, ils ont l'activité et les

moyens qu'il faut pour contraindre leurs adversaires à capi-

tuler, pour faire écouter leurs revendications.

L'étude des cultes, amenés par ces étrangers, nous initie de

plus près aux détails et aux caractères de cette rivalité. C'est

en examinant les religions des divinités aventines, Gérés, la

Bona Dea, Mercure, Minerve, Diane que, pendant cent ans

environ, du milieu du v* siècle av. J.-G. au milieu du iv*',

nous voyons se dessiner devant nous les phases successives du

conflit, la physionomie des partis aux prises, les succès des

uns, les concessions habiles des autres; il n'est pas de meil-

leur moyen de pénétrer la vie propre de l'Aventin, les rapports

qu'il entretient avec le patriciat ; de saisir sur le vif la ténacité

impérieuse et persévérante des collèges d'artisans et de mar-

chands désireux de briser les anciens cadres, la prudence, les

atermoiements de l'aristocratie peu à peu acculée aux suprêmes

abandons.

Dès le milieu du iv*' siècle, un pas est accompli, une

première victoire assurée aux marchands plébéiens. Leur

région, eux-mêmes font déjà figure. La ville est obligée de

leur réserver une place dans ses préoccupations : c'est le début

d'une fusion que l'avenir rendra de plus en plus intime. Le

munis lapideus, récemment bâti, englobe l'Aventin aussi

bien que le domaine des quatre tribus urbaines dans la même
enceinte permanente et continue, formant une agglomération

plus vaste, associée pour des raisons stratégiques ; la limite

pomériale n'est pas effacée et n'a rien perdu de sa valeur ; mais

une autre ligne, celle de la muraille, est créée et celle-ci

embrasse l'Aventin que. celle-là n'enveloppe pas. Dans le péri-

mètre du rempart, dans cette plus grande Rome qui subor-
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donne son tracé aux exigences de la défense militaire, il y a

encore des différences administratives, mais depuis les lois

liciniennes, toute la population jouit des mêmes droits civils

et politiques et les gens de l'Aventin, par la voix des leurs

devenus consuls, se mettent à orienter suivant leur intérêt

l'action de la République à l'extérieur; ils n'ont pas encore

vaincu les dernières méfiances de l'oligarchie ; déjà pour-

tant ils la plient à leurs besoins.

Les expéditions du ui^ siècle dans l'Italie méridionale et la

Sicile ne firent qu'augmenter leurs avantages. La renaissance

à cette date des cultes helléniques hospitalisés sur la colline

n'est pas l'effet d'un heureux hasard ; elle prouve que ce sont

les commerçants du quartier qui tirent le princi^Dal bénéfice de

l'expansion romaine.

A la fin du m" siècle, la seconde guerre punique consacra

le triomphe de leurs eff'orts au dedans et au dehors, marqua

une étape décisive dans l'évolution qui petit à petit visait à

identilier l'Aventin aux autres éminences. Par-dessus le pome-
rium fféchissant, dans le pourtour de la même fortification,

l'assimilation de la colline devient une réalité sinon théorique,

du moins pratique.

Une autre période s'ouvre alors, qui comprend les deux der-

niers siècles de la République. L'Aventin se rapproche de

plus en plus des montes ; il reçoit sa large part des travaux

d'édilité qui sont exécutés après Zama ; son nom est mêlé aux

légendes qui racontent les premiers âges de Rome ; dans la

politique générale, il fait prévaloir ses conceptions utilitaires,

qui visent à édifier sa fortune. Au moment où Octave gagnait

la bataille d'Actium, la fusion était tellement accentuée que

rien ne séparait plus, en fait, (^ l'autre ville » de la ville pro-

prement dite à laquelle elle était rattachée.

Les réformes des premiers empereurs, l'entrée de l'Aventin

dans les régions urbaines sous Auguste, puis dans la zone

intrapomériale sous Claude, sanctionnèrent définitivement

l'admission de la colline dans la cité administrative et religieuse

et effacèrent la mémoire des anciennes et tragiques compéti-

tions. Ces décisions, qui placèrent, au point de vue légal, l'Aven-

tin sur le même pied que ses voisins, lui firent perdre son

individualité. Désormais, il vit comme toutes les autres cir-

conscriptions de Rome, objet des libéralités du prince qui

reconstruit ses édifices, l'aide de sa bienveillante générosité
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aux heures difficiles, lui procure une meilleure distribution

d'eau, le dote, à l'ég^al des autres, de tous les organismes
convenables à son bien-être et à sa sécurité. Les souvenirs

plébéiens, encore assez nets sous Tibère, s'estompent insensi-

blement ; l'essor dOstie, le développement du Transtévère

détournent des plaines subaventines une partie du mouvement
commercial. A la fin du i*''" siècle de notre ère, ce qui avait fait

l'originalité de l'Aventin sous la République a disparu. L'heu-

reuse situation géographique de la colline, en face du Palatin,

au-dessus du Tibre, avec un horizon découvert et des aperçus

pittoresques, la sauva d'une complète déchéance, d'un efface-

ment par tiop radical : elle devint le séjour favori des gens

riches qui voulaient fuir les rues sans air ni perspective du
centre et qui n'avaient cependant pas le loisir d'aller à la

campagne jouir du repos et de la A^erdure. Au iv° siècle,

l'Aventin était le quartier aristocratique ; les thermae Decia-

nae^ le rendez-vous à la mode de la classe élégante.

L'aristocratie n'empêcha pas le déclin des anciens cultes,

n'introduisit pas de grandes divinités nouvelles. Sa présence

eut toutefois pour la hauteur des conséquences notables : dans

ses palais, le christianisme connut des jours glorieux, pro-

pices k la diffusion et à l'affermissement de la doctrine ; si cer-

tains des derniers partisans du paganisme. Vettius Agorius

Praetextatus, C. Rufîus Volusianus ('?), habitèrent sur la mon-
tagne, elle abrita aussi Marcella et Vecclesia qui se réunissait

dans sa maison. Ce qui faisait la renommée de l'Aventin au

temps de Théodose causa sa ruine quand survinrent les Bar-

bares : ils pillèrent de préférence là où ils escomptaient un
meilleur butin, et, à mesure que leurs ravages se succèdent,

les désastres s'accumulent, la décadence s'aggrave. Parmi les

églises et les monastères qui se multiplient, malgré les Byzan-
tins qui essaient de renouveler les exploits des négociants

d'autrefois, la colline est envahie par la brousse, désertée

par les hommes; elle reprend l'aspect qu'elle avait avant

Icilius.

C'est entre ces deux dates, entre la solitude qui précède

la lex Icilia et la désolation qui suit les Barbares, que s'écoule

l'existence féconde de l'Aventin dans l'antiquité. Il serait pué-

ril de penser que, pendant ces huit à neuf cents ans, le rôle

dévolu au monticvde fut toujours de premier ordre et de vou-

loir comparer la région telle qu'elle fut sous la République et
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sous TEmplre, Ce qui fait l'intérêt de l'Aventin, c'est le cachet

plébéien qu'il a revêtu à l'époque républicaine. Pendant plus

de quatre siècles, il a eu sa vie à part : dans les questions

religieuses ou politiques, dans l'histoire comme dans la légende,

il a incarné un élément spécial du popiilus romarins : la plèbe,

tour à tour humiliée et insolente, mais toujours consciente de

ses droits et sur la brèche pour les protéger. Ces plébéiens de

l'Aventin, qui, par leur infatigable énergie, réussissent à faire

accepter de l'Etat leurs dieux et leurs personnes, leurs idées

et leurs ambitions, sont d'une condition particulière : ce sont

des marchands : toute leur conduite est subordonnée aux

besoins du trafic, à la conquête de débouchés plus ou moins loin-

tains. Plébéien et commerçant, plébéien parce qu'il était com-
merçant, tel apparaît l'Aventin depuis la lex Icilia jusqu'aux

réformes d'Auguste. Le trait distinctif du quartier, c'est d'avoir

servi d'intermédiaire entre la Rome républicaine et l'exté-

rieur, d'avoir facilité et imposé à la cité patricienne le contact

avec 1 étranger.
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APPENDICE I

APERÇU SOMMAIRE DES PRINCIPALES

DÉCOUVERTES FAITES SUR LAVENTIN
DU XVIe SIÈCLE A NOS JOURS '

N° 1. — Sous Paul m (1534-1549), clans la vigna des Pères de

Sainte-Sabine, restes d'un petit temple rond « ornalo di cose di

mare » (Ligorio, cité par M. Lanciani, Recenti scoperle di Roma,
Bull.com., XXI, 1893, p. 281 ; Stor. Scavi, II, p. 98; cf. Forma, 34).

N° 2. —Sous Pie IV (1559-1565), Matteo da Castelio, architecte

du pape, en plantant une vigne près de Sainte-Prisca, tombe sur

plusieurs vases en plomb, renfermant dix-huit cents médailles d'or

avec le coin de sainte Hélène et au revers une croix. Le pape lui

fait cadeau du trésor (Vacca, dans Fea, Miscellanea, I, p. lxxxviii,

n° 79 ; Lanciani, Destruction, p. 61 ; Stor. Scavi, loc. cit.).

N** 3. — Le 18 novembre 1570, le Conseil décide d'acheter une

statue d'Hercule enfant, en pierre de touche, qui venait d'être

trouvée dans la vigna Torlonia actuelle. Elle fut payée mille ducats;

aujourd'hui elle est au musée du Capitole dans la grande salle du

premier étage (Rodocanacui, Capitole, p. 150; Michaiîlis, Storia

délia collezione Capitolina di antiquilk fino alV inaugurazione del

Museo {1134), Rôm. Mitl., VI, 1891, p. 46 ; cf. Vacca, loc. cit.,

p. xci, n° 90; Helbig, Fiihrer, I, p. 348, n'^ 528).

N" 4. — 1593. Dans la vigna de G. Grillo, près de Saint-Saba,

au pied de l'Aventin, on découvre un Faune en marbre, assis, de

grandeur naturelle, des fragments d'autres statues, des monnaies

1. Nous n'avons pas la prétention de dresser une liste complète des décou-

vertes faites sur l'Aventin dans les quatre derniers siècles ; nous ne voulons

que rappeler les plus importantes. On trouvera tous les détails, avec une
documentation très étendue, dans la Sloria deyli scavi di Roinu que publie

M. L.\Nci.\M actuellement.
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endommagées et indéchiffrables, contenues dans un récipient en

cuivre, et une paire de pinces en fer (Vacca, loc. cil. p. cm,

n° 118 ; Lanciani, Sfor. Scavi, loc. cit.).

N° 5. — Vers la même date (avant 1594), au bas de la colline,

non loin de Sainte-Prisca, Flaminio Galgano dégage une petite

chambre, où il n'y avait ni fenêtres ni portes et où Ton pénétrait

seulement par en haut ; le pavé était formé de morceaux d'agate;

les murs, revêtus de plaques de cuivre doré ; dans la corniche, on
avait fixé de place en place des médaillons rares comme ornements.

On y rencontre des patères et des vases pour les sacrifices. Ailleurs,

dans la même vigna, on met au jour un vase dalbâtre bien tra-

vaillé, rempli de cendres (A acca, loc. cit., p. xcv, n"^ 101-102
;

Lanciani, Slor. Scavi.1 II, p. 98 et 137; Deslruclion, p. 62; cf.

Forma, 41) '.

N° 6. — Sous Paul III (1605-1621), dans la vigna Torlonia

actuelle, on déblaie des ruines d'un grand édifice. Un en tire le

marbre qui a servi à orner la chapelle Borghèse à Sainte-Marie-

Majeure (Bartoli dans Fea, op. cit., p. cclviii, n" 125 ; cf. Lan-

ciani, Forma, 40).

N« 7. — Sous Urbain VIII (1623-1644), lors de la construction

d'un nouveau bastion au Prieuré, une « gran cantonala di palazzo

fatta a huc/no ». Entre deux murs, il y avait un service de

table, en argent, travaillé au repoussé. Une corniche de marbre

dissimulait cette cachette : on l'a transportée à la villa Pamphili. —
Au pied de la colline, « ove e la slrada che conduce al Circo Mas-
simo, in una vigna alla mano sinistra », un vase de terre cuite,

renfermant des monnaies d'or et d'argent, en nombre considérable,

des anneaux et autres objets précieux (Bartoli, loc. cit., p. cci.ix,

n"^ 128 et 130; Lanciani, Stor. Scavi, II, p. 98-99
; Destruction,

p. 62).

N" 8. — Sous Alexandre MI (1655-1667), dans la vigna Torlo-

nia, une grande salle décorée de marbres, que le Bernin emploie

à embellir son palais, près de S. Andrea-delle-Fratte (Bartoli,

loc. cit., p. ccLix, n" 128 ; cf. Lanciani, Forma, il).

N° 9. — 1692. Vn columbarium, dans la partie orientale de

l'Aventin [Archaeologia, XXXIV, 1852, p. 21-22, avec une ligure,

d'après Bartoli, Sepolcri, tav. 50).

N" 10. — Au début du xviii" siècle, « inler andquae ecclesiae

rudera prope S. Priscam », on trouve un vase de verre sur lequel

étaient gravées en creux les images des Apôtres, disposées dans les

1. La statue de Mars barbu, ([ui est dans le vestibule, au rez-de-cliausséc du

musée du Ca pilote, n'a pas été trouvée sur l'Aventin {Xiiova de.'icrizione del

mnsen CHpilolino, 18S2, p. 23-24), mais au Forum de Nerva (Hki.bk;, Fûhrer,

I, p. 265). Elle est connue depuis le xvr siècle.
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arcades d'un portique soutenu par des colonnes. Sur chaque

colonne, le monogramme hE dans un cercle ; au-dessus de chaque

personnage, son nom. Trois étaient encore lisibles: PETRVS,
ANDREAS, PHILIPPVS(BiANcniNi, Lih. Pont., Invita Zepherini,

dans MiGNE, Patr. Lat., GXXVII, c. 1315. Cf. de Rossi, Bull,

arch. crist., 1867, p. 48).

N'^ 11. — Sous Clément XI (1700-17'21), dans la vigna Torlonia,

un bas-relief représentant Endymion assoupi sur un rocher, avec

son chien qui lève la tête en aboyant. Aujourd'hui au musée du
Capitole, dans la salle des Bustes (Ficoroni, dans Fea, op. cit.,

p. cxxvi, n° 22; Hei.big, Fûhrer, 1, p. 312, n° 470).

N" 12. — Au même endroit, salles immenses, ornées de

mosaïques, de peintures, de marbres et de stucs (Bartoli, dans

Fea, op. cit., p. ceux, n°* 127 et 129 ; Ficorom, loc. cit.)

N" 13. — Dans le jardin des Pères de Sainte-Sabine, une cour

avec des fragments de mosaïque (combats d'animaux, éléphants,

lions, hippopotames). Au milieu du xvni® siècle, depuis Clément XI
(Ficoroni, Vestigia, p. 77) et encore au temps de Venuti [Descri-

zione, II, p. 39), elle se trouvait « sopra le porte délie Camere cli

Belvédère in Vaticano »
;
plus tard, elle passa au musée chrétien

du Latran [BR., III, 1, p. 410).

N° 14. — En 1705, planisphère dit de Bianchini. Aujourd'hui

au Louvre, salle du Héros combattant. Cf. Lafaye, Divinités

d'Alexandrie, p. 333-334, n° 232.

N'^ 15. — 1709. Dans le jardin contigu à Sainte-Prisca, une table

isiaque en basalte avec des hiéroglyphes (P^icorom, dans Fea, op.

cit., p. cxxiv, n° 13). Elle a été reproduite par Ficoroni dans ses

Vesligia, p. 80. Aujourd'hui elle est à l'Académie Clémentine de

Bologne. Cf. Lafaye, op. cit., p. 333, n° 231.

N° 16. — 1722. « Neir orto dirimpetto alla chiesa » de Sainte-

Sabine, une statue de Diane Ephésienne en albâtre oriental trans-

parent (FicoROM, dans Fea, op. cit., p. cxxxii, n" 29; Vestigia,

p. 77, reproduction) '.

N" 17. —•
1749'-. Dans la vigna des Pères des saints Côme et

Damien, deux jeunes Faunes en marbre pentélique, jouant de la

flûte et s'appuyant du coude gauche à un tronc d'arbre. Aux pieds

de l'un est étendu un veau (n" 12). Ils sont au musée du Capitole

dans la grande galerie du premier étage (n°*60 et 12) (Ficoroni, dans

Fea, op. cit., p. clxiv, n° 94 ; Helbig, Fûhrer, I, p. 290, n° 441).

N° 18. — J749. Groupe en marbre d'Eros et Psyché, se tenant

1. M. Lanciam a bien voulu nous dire que la statue a été trouvée plus exac-

tement dans les thermes de Caracalla.

2. Et non en 1"12. comme le dit Tofanelli, Indicazione délie sciiltnre e

pilture di Campidoglio. Rome, 1819, p. 50, n° 3.

Merlin. — LWventin. 29
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enlacés, attribué au ii® siècle av. J.-C. — Donné au musée du
Capitule par Benoît XIV, il est placé dans le cabinet de la Vénus
(Helbig, Fuhrei\ I, p. 306, n° 465 ; Rodocanaciii, op. cit., p. 160).

N'' 19. — 1750. Dans le cloître de Saint-Alexis, torse d'une statue

féminine drapée (Nerini, De templo, pi. I, p. 4-5) : Diane, d'après

Nerini (p. 6) ;
peut-être Spes. — M. Ghirardini [Di una statua

archaica delV Aveniino, Bull, com.., IX, 1881
, p. 106 et suiv.) y voit

une œuvre archaïque oi^ginale de la fin du vi" siècle av. J.-C.
;

pour M. Helbig [Fiihrer., I, p. 409-410, n° 611), ce serait plutôt une

copie. Cf. Studniczka, Die archaische Artemisstatuette aus Pom-
peii, Rom. Mitt., III, 1888, p. 277. — Au musée des Conserva-

teurs.

N° 20. — 1750 K Statue en marbre pentélique, actuellement au

musée du Capitole dans la grande salle (Helbig, Fûhrer, I, p. 340-

341, n° 519). D'après M. Bloch (dans Rosgiier, Lexikon, II, c. 1352-

1353), ce serait une Déméter; cf. Balmeister, Denkmàler, I, p. 414,

lig. 455 ; Overbeck, Griechische Kunstmythologie, II, p. 461, n" 5.

— MM. Petersen (^era von Alkamenes, Rôm. Milt., IV, 1889,

p. 65 et suiv.), Puciistein [Die Parthenonsculpluren, Jahrhuch des

k. deutsch. Instit., V, 1890, p. 92, n. 27) et Helbig [loc. c?7.) la

tiennent pour une Héra ; ce serait une copie de la statue d'Alca-

mène. M. Furtwaengler {Meisterwerke der griechischen Plastik,

Leipzig-Berlin, 1893, p. 117) n'ose se prononcer.

N° 21. — 1765. Dans l'allée qui mène à l'esplanade devant

l'église du Prieuré de Malte, deux fragments de corniche antique,

avec des branches de laurier {BB., III, 1, p. 404-405).

N" 22. — 1776. Dans la vigna Torlonia, près de Sainte-Prisca,

des morceaux de colonnes en cipollin, une tête d'homme barbu,

inconnu, qui fut transportée au musée Pio-Clementino, galerie des

Bustes, 2'' division (Massi, Description of the Vatican muséum,
Rome, 1877, A^ éd., p. 143, n° 309); une table de bronze avec le

nom de C. Marins Pudens Cornelianus [CIL., VI, 1454). — Venuti,

Descrizione, H, p. 39.

N" 23. — A la même date et au même endroit, un oratoire orné

de peintures du iv'' siècle, représentant les Apôtres (Lettre d'un cer-

tain Carrara au trésorier de Pie \\, dans les papiers d'Ennius

Quirinus Visconli, Bibl. Nat. Paris, Cod. 9697, f° LXXXVII. Cf. de

Rossi, Bull. arch. crist., 1867, p. 45).

N° 24. — 1833. Dans la vigna Lupi, contre le bastion de San-

Gallo, dans les ruines d'un édifice antique considérable, une

mosaïque en assez mauvais état, aujourd'hui au musée du Latran.

D'après ses restes, on peut se faire une idée de sa disposition géné-

1. D'après la .Viior.i descrizione del mitseo Capitol ino p. 273-27 i) elle aurait

été achetée par Clément XII 1^1730-1740;. Cf. Rodocanachi, op. cit., p. 158, n. i.
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raie: autour d'un motif central complètement disparu, des bandes

sur fond noir reproduisant des paysages du Nil avec la faune du
fleuve. Aux quatre angles, des télamons de style égyptien. Ces

tableaux étaient eux-mêmes entourés, à leur périphérie externe, par

une mosaïque blanche, parsemée des restes d'un repas non balayé

(pattes et carapaces de homards, arêtes de poissons, coquilles

d'huîtres, d'escargots, de moules, os de poulets et d'oiseaux... une

souris rongeant une noix) ; sur une des faces ces reliefs de festin

s'interrompent et on voit six masques scéniques, rangés symétri-

quement en deux groupes. Au-dessous de ces masques, l'inscription

suivante: HPAKAITOl HPPAZATO- Héraclitos, qui vécut au

II*" siècle de notre ère, s'était inspiré d'une œuvre célèbre de Sosos,

à Pergame, qui figurait comme ici un pavé de salle à manger non

balayé. On a conjecturé avec vi'aisemblance que le groupe central,

aujourd'hui détruit, était la copie de la mosaïque des colombes que

Sosos avait placée au milieu de son œuvre (Pun., NH., XXXVI, 184)

et dont s'était inspiré un autre artiste qu'Héraclilos, l'auteur de la

mosaïque des colombes trouvée en 1737 à Tivoli. — Helbig,

Fiihrer, I, p. 478-479, n'*7l5 ; Bunsen, Scoprimento di un miisaico

nella vigna Lupi\ incontro il bastione di San-Gallo a Ffoma^ Bull.

Inst., 1833, p. 83-85 ; Braun, Ruinen und Muxeen Roms, p. 751-752.

N° 25. — 1852. Braun signale pour la première fois le mur de

Servius dans la vigna Torlonia {Avanzi del recinlo serviano sulV

Aventino, Bull. Inst.. 1852, p. 83).

N'^ 26. — 1854. On dégage les quinze assises supérieures de ce frag-

ment de la muraille (Braun, Mura serviane scoperle suir Aventino,

Bull. Inst.. 1855, p. 87 et tav. XXI-XXV). Dans la même vigna,

on trouve un autre morceau ayant onze assises (Bergau, Die Befes-

tigunçj Roms..., Philolof/us, XXV, 1867, p. (U3j.

NO 27. — 1855-1856-1857. Fouilles dans le jardin de Sainte-

Sabine (de Rossi, Scavi nelV orto di Santa-Sahina, Bull. Inst., 1855,

p. xLvni etsuiv.; Descemet, Fouilles de Sainte-Sabine, Ann. Inst.,

1857, p. 6'2
; Santa-Sabina (plan, n" I). — On met au jour un

fragment du mur de Servius, quelques inscriptions (CIL., VI,

2100 a; 9234), des vestiges d'une maison avec des graffitti (Bull.

Inst., 1855, p. L ; Santa-Sabina, p. 9). On reconnaît, dans

ces ruines, des caves, une boulangerie, des bains, douze chambres.

L'ornementation était luxueuse : un bas-relief avec une Ménade en

fureur, une figure bachique virile, une petite statue de Jupiter

médiocre ; des peintures ;un temple rond à colonnettes et coupole

sous lequel une divinité reçoit les offrandes d'une femme, un

oiseau aquatique marchant vers une urne (Santa-Sabina, p. 9) ;

des briques avec des estampilles de la première moitié du ii^ siècle

{id., p. 11, 27 et suiv.).

N» 28. — 1858. Dans la vigna Torlonia !Lanciani, Forma, 40),
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une mosaïque représentant un paysage des bords du Nil et un com-
bat contre un hippopotame ; au premier plan, un crocodile et un
autre hippopotame. Dans la bordure, des masques de théâtre et des

oiseaux. Au musée Kircher, aujourd'hui au musée des Thermes
(Helbig, Fûhrer, II, p. 184-185, n" 1038). Au-dessus, un second

pavement formé de plaques de marbre vert, très usées ; une d'entre

elles a été utilisée pour décorer la petite chapelle Saint-Louis, au

Collège Romain. — En même temps, on découvre des restes de

fresques et des briques avec des estampilles de l'époque de Trajan

(Lanciam, Recenti scoperle in Roma, Bull. Inst.., 1870, p. 74 et

suiv.. p. 80-81).

N° 29. — 1858-1859. A Sainte-Balbine, on dégage un fragment

du mur de Servius (Lanciam, Siille mura e porte di Servio^ Ann.
Jnst., 1871, p. 80). — Fouilles dans la maison de Cilon (Henzen,

Scavi di Roma., Bull. InsL, 1859, p. 164) : une conduite d'eau

[CIL., XV, 7447); un fragment d'inscription (CIL., VI, 2291) : une

coupe de marbre blanc, en forme de coquille, avec deux anses,

actuellement dans la galerie des Candélabres, au Vatican, A^ divi-

sion, n° 204 B, à gauche en venant de la salle du Bige (Massi, op.

cit., p. 231); un puits orné de sculptures dionysiaques {Dissert,

délia Pont. Accad. roni. di archeol., XV, p. cxxiii) ; des bustes :

deux jeunes garçons, deux frères, dont on a fait sans raison L,

et C. Césars, petits-lils d'Auguste [DPAR., id., p. cxx). Ils sont

aujourd'hui au musée Ghiaramonti, n"^ 417 et 419, compartiment

XVII (Amelung, Die Sfeinsculpluren des Vadcanischen Muséums, l,

Berlin, 1903, p. 582-583),

une femme, aujourd'hui au musée Chiaramonli, n° 416, id.

(Amelung, op. cit., p. 582). On a voulu y voir une Hygie {DPAR.,
id., p. cxxiii),

un jeune garçon, aujourd'hui au musée Chiaramonti, n" 423,

id. ; on l'a regardé comme un Agrippa Postumus, mais l'identifica-

tion est sans fondement (Amelung, op. cit., p. 586),

. un homme, de l'époque de Trajan, maintenant au musée Chia-

ramonti, n° 424, id. (Amelung, op. cit., p. 586-587),

un Esculape (ou un Poséidon), au musée Chiaramonti, n" 440 A,

id. [DPAR., id., p. cxxiii ; Amelung, op. cit., p. 598) ',

Outre ces six bustes qui, au Vatican, portent la mention expresse :

trouvés en 1858 ou en 1859 sur l'Aventin, on a dû, à celte époque,

découvrir d'autres tètes près de Sainte-Balbine. Cf. A'isconti

[Escavazioni di S. Balhina, Bull. Inst., 1859, p. 13-15), qui

signale, en plus de celles que nous avons énumérées, un Cupidon,

un Antonin, un Drusus le Jeune (peut-être le même que l'Agrippa

Postumus), un Socrate.

I. Massi iip. cil., p. 67 en iaisail un .lupitcr.
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No 30. — 1858. Dans la vigna Gardoni, près de Saint-Saba, outre

un fragment du mur de Servius (Visconti, loc. cit., p. 17), de

menus objets funéraires, des débris d inscriptions, un vantail de

porte en marbre [ici.).

N° 31. — 1867. Lampes en terre cuite (de Rossi, Bull. arch.

crist., 1867, p. 11).

N" 32. — 1867. Dans la vigna des moines de Saint-Alexis, en face

l'église, des piscines avec des mosaïques (Pellegrini, Le terme

Suriane e la casa privata di Trajano, Bull. Inst., 1868, p. 182).

N° 33. — Un peu avant 1868 (« negli scorsi anni »). Auprès de

Sainte-Prisca, un fragment de verre avec les images des Apôtres

(de Rossi, Bull. arch. crist., 1868, p. 35).

N° 34. — 1867-1868-1869. Dans la vigna Torlonia, de grandes

chambres disposées de part et d'autre de très longs corridors.

Seize seulement sont accessibles (Parker, Notices of récent exca-

vations in Borne, Archaeologia, XLII, 1869, p. 16 ; Lanciani,

Bull. Inst., 1870, p. 81-82, p. 89-90). Une pièce carrée (3°' 65 X
3"' 88), au fond du premier corridor, à droite, présente une voûte

décorée de fresques et de stucs. Les lunettes, la voûte, les parois

sont divisées en compartiments ; dans chacun de ceux-ci, on voit

des groupes de figures, oiseaux, perspectives architecturales, vases,

dans un admirable état de conservation. Le pavement était en fine

mosaïque. Dans d'autres salles, on avait aménagé des citernes et

des réserves deau.

N" 35. — 1869. On dégage la base du mur de Servius dans la

vigna Torlonia (Lanciani, Ann. Inst., 1871, p. 81).

N° 36. — 1870. Même opération dans la vigna Bianciforti (Lan-

ciani, loc. cit.).

N" 37 '. — 1877. Dans la vigna Torlonia, en face Sainte-Prisca,

un mur circulaire en opus latericium w con résidai di lastroni di

giallo antico hreccialo e di verde anlico, una parte cVipocausto co'

propri condotti laterizi, ed una hase di colonna marmorea al suo

posto del diametrodi cir. 0"' 70 » [Not. Se, 1877, p. 80).

N" 38. — Juin 1880. Entre Sainte-Marie-du-Prieuré et Saint-

Alexis, un bloc de marbre (longueur: 3"' 10; hauteur: 0'" 80
;

épaisseur :
"' 49) faisant partie de l'architrave corinthienne d'un

édifice rond, périptère, qui devait avoir 20" de diamètre. Sur la

frise, au milieu, une femme se détachant sur un bouclier, qui est

supporté par deux Tritons et repose sur les queues entrecroisées de

deux dauphins. La femme, vêtue d'une tunique et d'un manteau,

pourrait être la première Faustine, mais on ne saurait l'affirmer.

1. P. RosA {Sulle scoperte archeologiche délia città e provincia di Roma
negli anni IS7 t-tS72, Rome, J8"3) note que pendant ces deux années il n'a été

fait aucune découverte sur l'Aventin.
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Les Tritons tiennent le bouclier d'une main et ont dans Tautre une

trompette marine. A droite et à f:;auche de la composition centrale,

un hippocampe, sur le dos duquel chevauche une Néréide. Au des-

sous, un soffite avec des dauphins et des poulpes ; à la partie posté-

rieure, une inscription indéchiffrable [Not. Se, 1880, p. 228 et

467 ; Lanciam, Diiin nohile epislilio marnioreo esislentenei magaz-

zini Capitolini, Bull, corn., XXI, 1893, p. 278-281, tav. XIII).

Aujourd'hui au mag-asin de l'Orto d'Aracaeli. — A peu de distance,

un trépied en marbre avec des masques scéniques et une scène qui

figure peut-être la fuite des Gaulois du sanctuaire de Delphes en

279 av. J.-C. [Not. Se, 1880, p. 467, cf. p. 228).

N" 39. — 1884. A Sainte-Balbine, autre fragment du mur de

Servius [Not. Se, 1884, p. 223 ; Borsari, Le mura e porte cli Ser-

vio, Bull, coin., XVI, 1888, p. 19-20). — Restes de la maison de

Cilon {Not. Se, lac. cit.).

N° 40. — 1888. A 40 mètres du liane sud-ouest de Sainte-Marie-

in-Cosmedin, vestiges du mur de Servius (Borsari, loc. cit., p. 20-

Auprès du mur de Servius, dans la vigna Torlonia, une petite

base en marbre ayant servi de fontaine. Elle est percée d'un trou

en haut par où leau jaillissait ; sur chaque face, un petit escalier

pour la chute de Teau, flanqué sur les grands côtés de deux enfants

nus, sur les petits, de deux dauphins. Dans les angles, des niches

qui contiennent une petite vasque ronde supportée par un pied. —
Tout autour, une rigole pour l'écoulement de l'eau ; sur ce conduit,

on remarque extérieurement des Tritons qui nagent en sonnant de

la conque [Not. Se, 1888, p. 60j.

N° 41. — 1892-1893-1894. F'ouilles à Saint-Anselme pour la con-

struction du nouveau monastère bénédictin. Maison de Pactumeia

Lucilia [CIL., XV, 7507): nombreuses pièces avec des pavements

en plaques de marbre de couleur, disposés en compartiments géo-

métriques. Les murs sont revêtus de marbre. Sur une mosaïque,

Orphée assis, jouant de la lyre ; des bêtes féroces [s'approchent de

lui ; à droite, un Centaure assailli par d'autres animaux, dont un

tigre {Not. Se, 1892, p. 314). Un fragment de bas-relief représente

un enfant monté sur un dauphin {id., 1893, p. 32) ; à signaler

encore une moitié inférieure de statue de femme {ici., 1893, p. 239),

des débris de frise ornementale en terre cuite {ici., 1892, p. 478),

un chapiteau et une base de colonne revêtus de stuc {id., 1893,

p. 70). — Not. Se, 1892, p. 314, 408, 477 ; 1893, p. 32, 70, 119,

194, 239 ; 1894, p. 313, 362, 405.

N" 42. — 1892. Entre Saint-Alexis et Sainte-Sabine, ruines d'un

édifice de l'époque républicaine : mur en tuf jaune perpendicu-

laire à la via di Santa-Sabina, avec un second mur qui le coupe à

angle droit. L'édifice a été restauré sous l'Empire. Au-dessous, un
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égout. Not. Se, 1893, p. 118-119, cf. p. 195 et 239; Lanciani,

Bull, coin., 1893, p. 3 et suiv. '.

N° 43. — 21 mars 1893. — A Saint-Anselme, on découvre des

aurai de Lucius Verus, Sur les 200 environ (300-400, d'après

M. Stettiner) qui furent trouvés, la plupart furent volés par les

ouvriers et on n'en a vu que 45. Le trésor était caché à 2 '" 60 au-

dessus du sol antique, à 2 "' 40 au-dessous du niveau moderne.

Etant donnée leur merveilleuse conservation, il est très probable

que ces monnaies n'ont jamais été mises en circulation [Not. Se,

1893, p. 119; Lanciani, Bull, coin., 1893, p. 12-14; The Cosmo-

politan, octobre 1893, p. 702 (avec une reproduction); Di un teso-

relto di aui-ei di Lucio Vero scoperlo sulV Avenlino, Bendiconli

délia B. Ace. dei Lincei, Se. morali e sforiche, série V, tome II,

1893, p. 251-252; Stor. Seavi, II, p. 98). Elles sont de trois types

(Cohen, Monn. Imp.'-, n°^ 157, 247, 248). Cf. Stettiner, Bitrova-

menlo di aurei romani sul monte Ai'entino, Bivista ifaliana di

Numismatica, VI, 1893, p. 261-263 ; Geifkoy, Comptes rendus de

VAcadémie des Inscriptions, 1893, p. 144-145).

N" 44. — 1894. Un nymphée particulier dans la vigna Cavalieri

(Xlle région) (Hï^LSEN, Bôm. Mitt., IX, 1894, p. 332).

N° 45. — 1901-1902. Fouilles à Saint-Saba. Cf. Not. Se, 1901,

p. 11 ; 1902, p. 270 (avec un plan), p. 465; Grisar, San Saha sulV

Aventino e l'oratorio di S. Silvia, Civilta Caltolica, XVIII, vol. 2,

3 et 5; Cannizzaro, L'oratorio primitivo di S. Saha, dans les Atti del

Congresso internazionale di scienze storiche, VII, Rome, 1905,

p. 177 et suiv, — Inscriptions latines: Not. Se, 1902, p. 357-358;

cf. Hllsen, Miscellanea epigraphica, Bôm. Mitt., XVII, 1902,

p. 161-165 ; MoM.MSEN, Bruchstiiche der salianischen Priesterliste,

Hermès, XXXVIII, 1903, p. 125 et suiv. ; Grisar, loc. cit., 2,

p. 595 ; 5, p. 207.

N° 46. — 1904. Sur le viale Aventino, fragments de mosaïque

[Not. Se, 1904, p. 158 et 195).

1. L'inscription chrétie.ine Attice, dormi in pace... qui fut découverte à

cette occasion Lanciani, loc. cit., p. S est aujourd'hui net miiseo comunale
Capitolino di Roma (Marucchi, Nuovo huit. arch. crist., X, 190i, p. 269).
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ICONOGRAPHIE

Les dessins et f^ravures reproduisant rAventin ne sont j3as aussi

fréquents que ceux qui concernent le reste de la Rome antique ; il

en est de même des essais de restaurations qu'ont tentés les fan-

taisies individuelles. Nous indiquerons seulement les plus intéres-

sants des uns et des autres :

Du Perac, / vestigi clell' antichitk di Borna (vers 1575). La vue

n" 23 représente lAventin.

Vestigi délie antichitk di lioma, Tivoli^ Pozzuolo et altri luoghi,

stampati in Praga da Aegidio Sadeler, scullore di essa Maestà.

MDC\ I. La 20" vue (feuille 21) représente lAventin, pris du Tibre.

L. RossiM, / sette colli di Homa, 1829 :

Vediita générale del monte Aventino presa sul Capilolio.

Pianta restaurala del monte Aventino.

L. Camna, Architettiira antica, Rome, 1830-1844 ;
2« éd., 1839-

1846, 3*' partie, Architetiura romana^ tav. CGXXXVII, R (une

partie de TAventin, celle qui donne sur la vallée du Grand
Cirque).

— Gli edifîzidi Borna antica, II, tav. XII-XIII.

On a quelquefois pensé (Dressée, Der Aventin auf einem Médail-

lon des Pius, Zeitschr. ftir Nnmism., XXII, 1899, p. 32-36) qu'un

médaillon d'Antonin le Pieux laissait apercevoir à Tarrière-plan

l'Aventin. Cette opinion ne semble pas être fondée. Cf. Resnier,

Ile Tihérine, p. 175 et suiv. : il faut considérer que le médaillon

fig-ure rarrivée d'Esculape à Rome ; le paysage qui se profile dans

le lointain est celui de l'île Tibérine.
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CuNO, Vorgeschichte Roms, tome I, Leipzig, 1878 ; II, Grandenz,
1888.

"

Defrasse-Lechat, Épidaure, Paris, 1895.

Descemet, Mémoire sur les fouilles exécutées à Santa-Sabma

[1855-1857], tirage à part, Paris, 1863. Contenu dans les

Mémoires présentés par divers savants à VAc. Inscr., l""" série,

tome VI, •2« partie, Paris, 1864, p. 165 à 203.

[Deseine], Description de la ville de Rome en faveur des étrangers

par F. D. P., Lyon, 1690.

Dessau, Inscriptiones latinae selectae, Berlin, 1892-1902.

DiELs, Sihyllinische Blàtter, Berlin, 1890.

DoNALDsoN, Architectura numismalica, Londres, 1859.

DoNATi, Roma vêtus ac recens, 3*^ éd., 1665.

Drumann, Geschichte Roms in seineni Lehergange von der repu-

hlikanischen zur monarchischen Verfassung, 2" éd., par

Groebe, tome I, Berlin, 1899; II, Leipzig, 1902.

DS. = Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques

et romaines, Paris, 1873 et suiv.

DucHESNE, Les origines chrétiennes, Paris, sans date.

DuFouRCQ, Etude sur les gesta martyrum romains, Paris, 1900

(Biblioth, Ec. franc. Athènes et Rome, fascic. 83).

DuRUY, Histoire des Romains depuis les temps les plus reculés

jusqu'à rinvasion des barbares, éd. in-4, Paris, 1879-1885.

Dyer, 7he city of Rome, ils vicissitudes and monuments froni ils

foundation to the end of the middle âges, 2" éd., Londres,

1883.

Fauno, Délie antichitk délia città di Roma, Venise, 1548.

Fea, Miscellanea filologica, critica e antiquaria, Rome, 1790.

Ferrero, Grandezza e decadenza di Roma, 1,6'' mille. Milan, 1904.

FicoROM, Le vestigia e raritk di Roma antica, Rome, 1744.

Forcella, Iscrizioni délie chiese e d'altri edificii di Roma dal

secolo XI fino ai giorni nostri, Rome, 1869 et suiv.

Fowler, The roman festivals of the period of the Repuhlic,

Londres, 1899.

FuLvio, Délie antichitk délia citlk di Roma e delli edificii memora-
bili di quella, Venise, 1543.

Gamucci, Libri quattro delV antichitk délia cittk di Roma,
Venise, 1565,
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Gardtiiausen, Aiiffusliis uiid seine Zeit. Leipzig, 1891-1896.

Gell, The topography ofRome and ils vicinily, 2** éd., l^ondres, 1846.

Gilbert, GT. =: Geschichte und Topographie der Sfadl Rom im

Aherlum, Leipzig. 1883-1890.

Girard (P.-F.), Manuel élémentaire de droit romain, 3'^ éd., Paris,

1901.

GoRi, Suite ultime scoperte archeologiche avvenule in Roma.
Scavi delV anno 1870. Estratto dal ^iornale II Buonarrolti,

série II, voL VI, mai 1871, Rome, 1871.

GoYAU, Chronologie de VEmpire romain, Paris, 1891.

Graevius, Thésaurus antiquitatum romanaruni, III, Utrecht, 1696.

Gregorovius, Geschichte Roms im Mitlelalter, I, Stuttgart, 1859.

Grisar, Analecta romana, I, Rome, 1899.

— Geschichte Roms und der Piipste im Mitlelalter. Tome I,

Rom heim Ausgang der antiken M'elt, Fribourg-en-Brisgau,

1898-1901.

GsELL, Essai sur le règne de Vempereur Domitien, Paris, 1894

(Biblioth. Éc. franc. Athènes et Rome, fascic. 65).

H. M. et M. A. R. T., Ilandhook to Christian and ecclesiaslical

Rome, Londres, 1897 ("2 volumes parus).

Haugwitz, Der Palatin, seine Geschichte und seine Ruinen, Rome,
1901.

Heiin, Kuliurpflanzen und Haustiere in ihrem Uehergange aus

Asien nach Griechenland und Italien, 3^ éd., Berlin, 1877.

Helbig, Fûhrer durch die ôffentlichen Sammlungen hlassischer

Allertû mer in Rom, 2'^ éd., Leipzig, 1899.

— Wandgemalde der rom Vesuv verschûtteten Sliidte Campa-
niens, Leipzig, 1868.

Herzog, Leher die Glaubivùrdigkeit der aus rômischen Republik

Lis zum Jahre 387 d. St. ûherlieferlen Gesetze. Dans les

Tûhinger Universitatsschriften aus dem Jahre 1881, Tiibin-

gen, 1881.

Hirschfeld, Die kniserlichen Verwallungsbeamten bis auf Dio-

clelian, 2" éd., Berlin, 1905.

Hoffmann, Der rômische ager publicus vor dem Auftrelen der

Gracchen. P'' Teil, Allgemeines, Kattowitz, 1887.

Homo, Essai sur le règne de l'empereur Aurélien, Paris, 1904

(Biblioth. Ec. franc. Athènes et Rome, fascic. 89).

— Lexique de topographie romaine, Paris, 1900.

HuLSEN, Romae veteris tabula, Berlin, 1901.

HuscHKE, Das aile rômische Jahrund seine Tage, Breslau, 1869.

InNE, Rômische Geschichte, Leipzig, 1868-1872.

Inscripliones qraecae ad res romanas pertinentes, anctoritate et

impensis Academiae Inscriptionum et Litlerarum humaniorum
colleclae et editae, Paris, 1901 et suiv.
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Jordan, De vicis urhis Romae [Nuove memorie delV Inslitulo cli

corrispondenza archeologica, II, 1865).

— De Vorlumni et Consi aedibus aventinensihus. Dans : Insli-

tuto archeologico imperiali germanico quod Romae consistit...

regia Academia Alhevtina Regimontana gratulatur, p. 3 à 7,

Kônigsberg, 1879.

— FUR. -= Forma urhis Romae regionum XIV, Berlin, 1874.

— Topographie der Stadt Rom im Alferlhum, Berlin, 1871 à

1885.

JuLLiAN, Vercingélorix, Paris, 1901.

Kan, De Jovis Dolicheni cultu, Groningue, 1901,

Karlowa, Intra pomœrium und extra pomœrium. Ein Beilrag

ziim rôminchen Slaalsrecht, Heidelberg-, 1896, paru dans

Festgahe ziir Feier des 70 Geblt. d. Grossherz. Friedrich

von Baden, dargehr. v. d. Mitglied. d. jurist. Fakull.

d. Univ. Heidelberg.

— Rômische Rechlsgeschichte, Leipzig-, 1885-1893.

KiEPERT et HuLSEN, Fomiac iirbis Romae antiquae. Accedit

Nomenclator lopographicus., Berlin, 1896.

Klausen, Aeneas und die Penalen. Die italischen Volksreligionen

unter dem Einflusz der cjriechischen^ Hambourg et Gotha,

1839-1840.

Lafaye, Histoire des divinités d'Alexandrie, Paris, 1884 (Biblioth.

Ec. franc. Athènes et Rome, fascic. 33).

Lalanue, Voyage d'un Français en Italie, Venise, 1769.

Lanciani, Aeque = I comentarii di Frontino inlorno le acque

e gli aquedotti. Silloge epigrafica aquaria. Lu à l'Académie

dei Lincei le 18 janvier 1880 (cité d'après les Atti délia

R. Ace. dei Lincei, série III, vol. IV).

— Ancient Rome in the light of récent discoveries, Boston

et New-York, 1889.

— Forma urhis Romae, Milan, 1893 et suiv.

— Uitinerario di Einsiedeln e Vordine di Benedetlo Cano-
nico [Monumenti antichi pubblicati per cura délia R. Ace.

dei Lincei, I, 1891).

— Xew taies of old Rome, Londres, 1901.

— Pagan and Christian Rom, Boston et New-York, 1893.

— Sloria degli scavi di Roma e notizie intorno le coUezioni

romane di antichità, Rome, 1902 et suiv. (2 volumes

parus).

— Sulle vicende edilizie di Roma, dans la Monografia délia

cittk di Roma, publiée par le Ministère de l'Intérieur en 1878,

p. 1 à 50.

— The destruction of ancient Rome, New-York, 1899.

•— 7'/jt' ruins and excavations of ancient Rome, Londres, 1897.
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Lauro, Antiquae urhis splendor, Rome, 1612.

Macé, Des lois agraires chez les Romains, Paris, 1846.

Maggi, Aedificiorum et ruinarum Roniae ex antiqnis alque

hodiernis monumentis liber primus, Rome, 1618.

Magistris (De), La militia viqiliim nella Borna impériale, 2'" éd.,

Rome, 1898.

Manxhardt, Wald- iind Feldkulte, tome II : Antike Wald- uiul

Feldkulfe ans nord-europàischer Leherlieferunçf erlaûtert,

Berlin, 1877.

Marangom, Délie cose f/enfilesche e profane trasporlale ad uso

e ad ornamenlo délie chiese, Rome, 1744.

Marchi, Monumenli délie arli crisliane primitive nella melro-

poli del cristianesimo, Rome, 1844.

Marliam, Urhis Romae lopoç/raphia, ad Franciscum reg^em Gal-

lorum, ejusdem urbis liberatorem invictum, 2*^ éd., Rome, 1544.

Marquardt, La vie privée des Romains, tr. franc, par Henrv.

Tomes XIV et XV^ du Manuel des antiquités romaines de

Mommsen-Marql'ardt, Paris, J 892-1893.

— Le culte chez les Romains, tr. franc, par Brissaud. Tomes
XII-XIII du Manuel des antiquités romaines de Mommsen-

Marql-ardt, Paris, 1889-1890.

Marucchi, Éléments d'archéologie chrétienne: I, Notices cjéné-

rales; II, Catacombes', III, Basiliques et églises de Rome,
Pari s-Rome, 1899-1902.

Mauro, Le antichità délia città di Roma, Venise, 1556.

MmoLETON, The remains of ancient Rome, Londres, 1892.

Moersbaciier, Ueber Aufnahme griechischer Gottheiten in den

rômischen Kultus, Jûlich, 1882.

MoLTKE, Wanderhuch = Wanderungen um Rom, publié par

Bunsen, Berlin, 1879.

yioMMSEy, Histoire romaine, tr. franc, par Alexandre, Paris, 1863 et

suiv.

— Le droit public romain, Ir. franc, sur la 3'^ éd. allem. par

P.-F. Girard. Tomes I à VII du Manuel des antiquités romaines

de Mommsen-Marquardt, Paris, 1889-1896.

— Res gestae divi Augusli, 2'' éd., Berlin, 1883.

— Rômische Forschungen, l^erVin, 1879.

-Mli.ler, Die Etrusker, II, Stuttgart, 1877 (nouvelle édition par

Deecke).

MiJNTZ, Les antiquités de Rome aux XIV'', XV'^, XVl^ siècles,

Paris, 1886.

Nardini, Roma aniica, cité d'après la l""'" éd., 1066.

Nerini, De templo et coenobio Sanctorum Ronifacii et Alexii his-

lorica monumenta, Rome, 1752.

XniBv, Délie antichità di Roma lihri A'//, Rome, 1830.
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NiBBY, llinéraire de Rome^ 11*" éd., Rome, 1875.

— Roma. neir anno MDCCCXXXVIII, parle antica, tome I,

Rome, 1838 ; tome II, 1839.

NiEBUHR, Rôrnische Geschichfe, éd. de 1828.

NissEN, Italische Landeskunde, Berlin, 1883-190-2.

— Pompeianische Sludien ziir Stadlerkunde des Allerlums^

Leipzig, 1877.

Not.Sc. ^ Alli délia Reale Accadeinia dei Lincei, classe discienze

niorali., sloriche e filologiche. Nolizie degli Scavi (paraissent

à Rome depuis 1876).

Pais, Ston'a di Roma, tome I, 1, Turin, 1898 ; 2, 1899.

Palli' de Lessert, Fastes des prorinces africaines {Proconsulaire,

Namidie, Maurétanie) sous la domination romaine, Paris,

1896-1901.

Parker, ^4 plan of Rome ancient and modem, 1882.

— The primitive fortifications of the city of Rome and olher

buildings of the time of the Kings, 2*^ éd., Oxford et Londres,

1878.

Pestalozza, / carafteri indigeni di Cerere, Milan, 1897.

Piale, Délie porte del monte Arenlmo e délie altre occidentali di

Roma. Dissert, letta nelT adunanza dclla Pontil'. Accad. rom.

di archeol. le 6 mai 1824, publiée en 1834.

Piranesi, Le antichitk romane, tome I, Rome, 1756.

PoGGio Bracciolino, Historiac de varielale fortunae lihri quatuor,

Paris, 1723.

PoNZi, Racino = Sulla sloria fisica del hacmo di Roma |da ser-

vire di appendice alT opéra di Brocchil. I*>stratto dagli

Annali di scienze matematiche e fisiche puhhlicati in Roma,
juillet 1850.

— Stato = Sullo stato fisico del suolo di Roma. Dans le Gior-

nale arcadico di scienze, lettere ed arti, tome IX, nouvelle

série, Rome, 1858.

Preller, Ausgewàhlte Aufsatze ans der Gehiete der classischen

Altertumsivissenschaft {publiés par Kôhler), Berlin, 1864.

— Die Regionen der Stadt Rom, léna, 1846.

Preixer-Jordan, RM. = Preller, Rôrnische Mythologie, 3" éd.

publiée par Jordan, Berlin, 1881-1883.

Pros. imp. rom. = Klebs-Dessau, Prosopoqraphia imperii romani

saec. I, II, III, Berlin, 1897-1898.

PW., RE. = Pally-Wissowa, Real-Encyclopadie der classis-

chen Altertumswissenschaft, Stuttgart, 1894 et suiv.

Reber, Die Ruinen Roms, 2'- éd., Leipzig, 1879.

RiCHTER. Reitrâge zur rômischen Topographie, Berlin, 1903.

— Die Refesticfung des Janiculum. Wissenschaflliche lieilage

zum Programm des Askanischen Gymnasiums, Berlin, 1882.
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RicHTER, Topographie (1er Stadf Rom, 2* éd., Munich, 190] (fait

partie du IIP volume du Handhuch der klassischen Alter-

iumsivissenschaft d'IwAN von Mlller) ; V^ éd., id., 1889.

RoccHi, Le plante iconografiche e prospettiche di fioma del

secolo XVI, Turin-Rome, 1903.

RoDOCANACHi, Le Capitole romain antique et moderne, éd. in-4",

Paris, 1904.

Rom. Mitt. = Mitlheilungen des kaiserUch deulschen archào-

logischen Instituts, rômische Ahtheilung (paraissent à Rome
depuis 1886).

RoscHER, Ausfùhrliches Lexikon der griechischen und rômischen

Mythologie, Leipzig, 1884etsuiv.

Rossi (De, g.). Plan, 1676-1689.

Rossi (De,(j.-R.), Inscripliones christianae urhis Romae septimo

saeculo antiquiores, I-II, Rome, 1857-1888.

— Musaici cristiani délie chiese di Roma anteriori al

secolo XV, Rome, 1899.

— Fiante iconografiche e prospettiche di Roma anteriori al

secolo XVI, Rome, 1879.

Rlbino, Reitràge zur Vorgeschichte Italiens, Leipzig, 1868.

RuGGiERO (De), Dizionario epigrafico di antichità romane, Rome,
1895 et suiv.

Sachse, Geschichte und Reschreihung der alten Stadl Rom,
Hanovre, 1824.

Sallengre (De), Novus thésaurus antiquitatum romanarum,
Amsterdam, 1716-1719.

Sayous, Études sur la religion romaine et le moyen âge oriental,

Paris, 1889.

Schnegelsberg, De Liheri apud Romanos cultu capita duo, Mar-

bourg, 1895.

Schneider, Bas allé Rom, Leipzig, 1896 (en part. Roma Servii

régis).

Schwegler, RG. = Rômische Geschichte, 2*^ éd., tome I, 1867
;

II, 1870; III, 1872.

Smith, Dictionary of greek and roman geography, Londres, 1856-

1857.

SoLTAL', Rômische Chronologie, Fribourg-en-Brisgau, 1889.

Spalletti, Dichiarazione di una tavola ospitale ritrovata in Roma
sopra il monte Aventino, Rome, 1777.

Thédenat, Le Forum romain et les Forums impériaux, 3* éd.,

Paris, 1904.

Thierry (Amédée), Saint Jérôme, Paris, 1867.

ToMASsETTi, Délia campagna romana nel medio evo. Illustrazione

délie vie Ostiense e Laurentina, Rome, 1897.

TouRNON, Etudes statistiques sur Rome, Paris, 1831.
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Ugonio, Historia délie stazioni di lioma, Rome, 1588.

Uhlichs, Codex iirhis Romae iopocfraphiciis, Wûrtzbourg, 1871.

— Die Malerei in Rom vor Caesars Dictatur, ^^ ùrtzbourf;,

1876.

Venuti, AccuraLa e siiccinla descriziune lopoc/rafica délie anii-

chitk di Borna ^ Rome, 1763.

Waltzing, iLlude historique sur les corporations professionnelles

chez les Romains, Louvain, 1895 et suiv.

WiLLEMS, Le Sénat de la République romaine, Paris-Louvain,

1878-1883.

WissowA, Analecta romana topographica, Halle, 1897. Republié

dans Gesammelle Ahhandluuf/en zur rômischen Religions-

und Stadlgeschichte, Munich, 1904 (nous citons d'après Tédi-

tioii de 1897).

— De dis Romanorunt indigetihus et norensidihus, Mar-
bourg, 1893.

— De feriis anni Romanorum vefustissimi ohserrationes

selectae, Marbourg, 1891.

— IM. = Religion und Kultus der Rômer, Munich, 1902

(forme la IV " partie du tome V du Ilandhuch der klassischen

Allertumswissenschaft d'IwAN vox Miller).

ZiEGLER, Das alte Rom, Stuttgart, 188*2.
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Acilii Glabriones, hypogée, 382,

397-398.

Actéon et Genucius Cipus, 208 n. 3,

270.

P. Aehuiius, maison de ses parents,

111.

Aelius Maxiinus, 330; maison, 327.

L. Aeniilius Cariis, 343; maison,
320.

Q. Aiacius Censorinus, 330; mai-
son, 327,

Q. Aiacius Moclestus, 330 ; maison,
327.

.1/aric pille l'A., 430-431.

Albina, mère de Marcella, 421
,

427.

Altitudes de TA., 9, 18 n. 4.

Ancus Marcius installe des Latins

sur l'A., 26, 36 et suiv. ;
—

fortifie l'A., 134;— réunit l'A.

à la cité, 263 ;
— amène l'aqua

Marcia, 266 n. 1.

Anicius Paulinus orne les thermae
Decianae, 333-334.

Anio Velus, 230, 308, 326.

Apronianus, 35S; maison, 321.

Aqua Appia, 96 et suiv., 246 n. 3,

248, 326.

Aqua Claudia, 308, 314.

Aqua Julia, 308.

Aqua Marcia, 248-249, 266 ii. 1,

308, 326.

Aqua Trajana, 308 n. 3.

Aquila, converti au christianisme,

378 et suiv.

Aquillia Bassilla, 331 ; maison,
320.

Ara incendii Neroniani, 322-323.

Area Radicaria, 328-329.

Aristide, peintre, 162 n. 2, 306.

Annilustrium, fête, 63-66; place,

104; viens, 293 n. 3, 293, 312-

314.

Asella, 423, 424.
(.'. Asinius Pollio, jardins, 327,

331-332, 338.

L. Asinius Rufus, 344.

Aihalaric et JesDecii, 360.

Athénodore, sculpteur, 370.

Auguste rebâtitles temples de l'A.,

299 et suiv.

Aurélia Caelesfina, 330; maison,
328.

A urélien et le temple de Gérés, 362
n. 2.

Aurelius Lâches, 330; maison, 328.

Avens, 26, 28, 30 n. 4.

Aventinus, 49-50; roi des Abori-
gènes, 28, 29 n. 4; roi d'Albe,

29, 264; fils d'Hercule, 29 n. 4;
ses parents, 264; enterré sur l'A.,

29, 64-63, 264.

Aviani, 342 n. 10.

B

Balbina (titulus), 439.

Balneum Scrihoniolum, 329, 360.

Balneuni Surae, construction, 331;
emplacement, 313-316.

Banquiers, 337 n. 2.

Blaesilla, fille de Paula, 422 et

suiv.

Bona Dea, culte, 43-44, 163 et suiv.,

369; temple, 19 n. 8, 302-303,

362 n. 3; emplacement, 107 et

suiv.

Boniface (saint), 418 n. 3, 440.

Bouchers, 337 n. 2.

G

Cacus, 14 n. 4, 19, 237 et suiv.

Caecina Decius Alhinus orne les

thermae Decianae, 333.

Caecina Decius Acinalius Alhinus

répare les thermae Decianae, 333,

433.



i68 iNdex

Caecina Decius Maximum Basiliua,

3o9-360, 434 ; maison, 319, 330.

C. Caerellius Pollitdanus, 351 ; mai-

son, 321.

L. Caesennius Eadamion, 342

n. 10.

Caeselius (viens), 297.

Calixte, 327 n, 2.

Cameria, habitants transportés sur

lA., 37.

Camille introduit Junon Regina,
196-197; — transporte des vain-

cus, 37 ;
— et Jupiter Liber, 227

n. 4 ;
— et Minerve, 185 n. 4.

Campus Lanatarius, 29G n. 11, 328-

329.

Capitale et le pomerium, 57 n. 2,

67 n. 1, 245 n. 2.

Caput canteri (vicus), 296.

Caracalla embellit la via Nova,
348 n. 4; thermes, cf. Thermae
Antoninianae.

Carpophorus, 337 n. 2.

Carrières de Saint-Saba, 16 n. 7.

C. Cassius Lonr/inus, 339-340.

Célestin I'"', pape, 435.

Cérès, culte, 140 et suiv., 306;
temple, 306-307, 362 n. 2 ; em-
placement, 93 et suiv.; — et Flo-

ra, 190et suiv.

Cerialia, 160, 191-192, 235 n. 1,

367.

César et le pomerium, 63, 271.

Cicéron, immeubles, 111.

Claude et le pomerium, 53, 208-

209.

Cleander bâtit les thermae Com-
modianae, 348.

Clivas Delfini, 327.

Clivas Publicias, tracé, 95 et suiv.
;

construction, 247.

Clodius et la Bona Dea, 166.

Cohors /V* Vigilam, l'essort, 297-

298; caserne, 32 i, 440.

Cola dilîienzo, 269 n. 2.

Collec/ium mercatorum, 87, 183,

240, 284.

Colamna lirjnea (vicus), 296.

(Jomices sur l'A., 254-255.

Compilam pastoris (vicus), 296.

Cousus, culte, 48; temple, 228, 285,

307,310,312; emplacement, 104-

105.

.Sej?. Cornélius Repentinus, 344-345
;

maison, 319.

Cornificia, 343 ; maison 304 n. 6,

325-326, 432.

L. Cornificius reconstruit le temple
de Diane, 225, 303-305.

D
Damia et la Bona Dea, 170 et suiv.

Damophilos décore le temple de
Cérès, 154-155, 161-162.

Decemviri sacris faciundis, 231-233.

Decius construit les thermae Decia-
nae, 352.

Délos et les commerçants romains,
283-285.

Diana (vicus), 296.
Diane, culte, 203 et suiv. ; caractère,

234-235 n. 2, 365, 368; temple,

225, 303-305, 363 n. 1 ; emplace-
ment, 99, 282-283; — et l'Arté-

mis marseillaise, 218 et suiv.;

— et les Dioscures, 214; Grac-
chus se retranche dans son
temple, 254.

Dis Pater, temple, 322.

Dominicus, presby ter tituli Priscae,

403.

Doninion, 424.

E

Egerius Laevius, dictateur de Tus-
culum, 204.

Egnatius Maetennus, 164.

Egouts, construction, 247-2i8.

Ennius, maison, 7, 111.

Etymologie d'Aventinus, 29-30.

Easlochium, fille de Paula, 422 et

suiv.

Eutychien, pape, 417 n. 1.

Evandre, culte, 50, 354 n. 3 ; autel,

260; emplacement, 106.

Faherius, maison, 111.

Fabiola, 423, 427.

L. Fabius Cilo, 349; maison, 109
323-324, 336, 452 n° 29.

Fasciola (titulus), 418-419.
Fauna, ci'. Bona Dea.
Faunus, 28, 227; culte, 45-46

rapports avec la Bona Dea, 44
45, 163-164; source, 19, 110
grotte, 20-21.

Faustinus, berger de Numitor, 20,

258, 261.
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Ficana, ville du Latium, habitants

transportés sur l'A., 37; reprise

par Ancus, 40.

Fidins (viens), 296.

T. Flavius Cosinus, 34.'}-346
; mai-

son, 319, 336, 360, 431-432.

Flavius Leontius orne les ther-

niae Decianae, 334-3îl;5.

Flavius Tificinus orne les thermae
Decianae, 3ri4-355.

Floi'a, culte, 188 et suiv. ; temple,
306-307, 364 n. 2, 433 n. 6

;

emplacement, 93.

Flora lia, 191 et suiv.

Fons Lollianus, 22 n. 1, 367.

Fons Muscosus, 21 n. 6.

Fons Palalinus, 22 n. 1, 367.

Fons Sanctissimus, 367 ; emplace-
ment, 21.

Fons Scaurianus, 22 n. 1, 367.

Fontaines, culte, 47, 367.

Fortuna Duhia (vicus), 296.

Fortuna Mammosa (vicus), 296.

Fortunatus vicus), 297.

Frumentarius (vicus), 297.

M. Fulvius Flaccus élève le temple
de Vortumnus, 201-202.

Fulvius Flaccus se réfugie sur l'A.,

3, 102, 251.

Furia, 423.

Ga/eria, maison, 340-341.

Gallus, maison, 321 n. 9, 341.

Genius Venalici, 307 n. 7.

Genséric pille Rome, 436-437.

Genucii Aveniinenses, 273.

Genucius Cipus, légende, 208 n. 3,

269-270.
Gorgasos décore le temple de Gé-

rés, 154, 161-162.

C. Gracchus se retranche sur l'A.

dans le Dianium, 3, 103, 235 n. 2,

254; — dans le temple de la

Lune, 99, 254; — de Minei've,

103, 254.

H
Hadrien, sa maison, 326, 343; — et

le temple de la Bona Dea, 362
n. 3.

Hercule et la Bona Dca, 43, 166;
— sur l'A., 20, 43, 229 n. 3; autel,

106; temple, 106-107; construc-

tion, 229 n. 3, 233 n. 2.

Hilario, 360.

Hippoli/le dans le temple de Diane,

207-208.

Hispala Faecenia, 111 n. 13.

I

Icilius, auteur de la lex de Aventino
publicando, 69 et suiv.

Incendie en 203 av. J.-C, 247; en
36 ap. J.-C, 309 ; en 64ap. J.-C,
309-310.

Isis, culte, 370.

Januarius, affranchi, 360 n. 5.

Jejuniuni Cereris, 161.

Jérôme (saint), séjour à Rome, 424

et suiv.

Johannes, presbvter tituli Priscae,

403-404.

Juin Cefalii, 350; maison, 328.

Julius Agrius Tarrutenius Marcia-

nus, 357-358; maison, 320.

C. Julius Xt/mphius, 372; domaine,
324.

M. Junius Flavianus, 344 n. 10.

Junius Pomf)onius Aniinonius orne
les thermae Decianae, 354.

Junon Retjina, culte, 196 el suiv.,

369; temple, 301-302, 364 n. 1,

435 ; emplacement, 106.

Jupiter Dolichenus, culte. 369,

373-374; temple, 317-318, 440.

Jupiter Elicius, culle, 46, 364 n.3;
autel, 110, 227.

Jupiter Inventer, culte, 50, 364

n.3; autel, 106.

Jupiter Liber, culte, 47; temple,

227, 301-302, 310, 312; emplace-
ment, 107; — et J. Dolichenus,

376.

Lacus miliarius (vicus), 296.

Lacus tectus (vicus), 296.

M. Laetorius dédie le temple de
Mercure, 181.

Larcins Macedo, 344 ; domaine.

Lares, culte, 366.

Lares alites (vicus, 296, 366 n. 7.

Laverna, culte, 48 ; autel, 106,

227.

Lea, 423, 424, 427.
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Léon IV, pape, 382, 398, 412,

414 n. 1.

Leonliiis, 361 ; maison, 329.

Le.T Icilia de Aventino publicando,
69 et suiv.

Liber-, culte, 140 et suiv.

Libéra, culte, 140 et suiv.

Lihertas. culte, 230; temple, 227-

228,310, 312; emplacement, 107.

L. Licinius Sura, 341-342; maison,
314, 316, 336.

Ligures sur TA., 27 et suiv.

Livie rebâtit le temple de la Bona
Dea. 302-303.

Livres sibyllins, 238-239.

Loretum, forêt, 19-20, 229 n. 2;

sépulture de Tatius, 65, 260
;

emplacement, 104; viens, 295,

297.

Lune, culte, 194-193; temple, 310,

312; emplacement, 98-99; Grac-
chus s"y réfugie, 254.

M
Mappa Aurea, 320.

Marc-Aurèle, sur l'A., 343; — et

le temple de Mercure, 363 n. 2.

Marcella, 358-359, 421 et suiv.,

431 ; maison, 320, 336.

C.Marius Pudens Cornelianus, 351,

396-397 ; maison. 314, 383, 394-

395, 420, 450 n° 22.

Marseille et Diane Aventine, 222 et

suiv.

Materiarius (viens) 297.

Maurus, presbyter lituli Priscae,

403.

Maximus, maison, 321 n. 9, 341.

Medullia, ville du Latium, habi-
tants transportés sur l'A., 37;
reprise par Ancus, 40.

Menimius Vitrasius Orphitus orne
les thermae Decianae, 354 et

suiv.

Mercure, culte, 181 et suiv.;

temple, 363 n. 2 ; emplacement,
103-106; source, 105-106, 284.

Minerve, culte, 184 et suiv.;

temple, 300-301, 363 n. 2 ; em-
placement, 103; Gracchus s'y

réfugie, 254.

Milhra, culte, 371.

L. Mummius, vainqueur de Co-
rinthe, 162 n. 2, 195 n. 1, 229
n. 3, 285.

Mundicius ('viens), 297.
Mur de Servius Tullius, ses ves-

tiges sur l'A., 115 et suiv.

Murcus nions, 8 n. 3.

N
Navale Inferius, 122-123.

Némi, temple de Diane, 214 et

suiv.

yerio, 186 n. 5.

Numides sur l'A., 66, 247.

Oceanus, 424, 428 n. 6.

M. Ocfavius Hersennius bâtit un
temple à Hercule, 229 n. 3.

Opimius attaque Gracchus sur l'A.,

3, 254.

Pactunieia Lucilia, 346-347 ; mai-
son, 321, 336, 454 n° 41.

Paezon, 320, 351.

Pagus Aventinensis, 59 et suiv.

Pammachius, 424, 426, 428 n. 6,

431 n. 2.

L. Papirius Cursor élèye un temple
à Consus, 228-229, 285.

Parthes, 350 ; maisons, 327.

Paul (saint), ses rapports avec
Aquila et Prisca, 379 et suiv.

Paula, 422 et suiv.

Paulina, fille de Paula, 426-427.

M. Pefronius Honoralus, 344 n. 10.

Phyllis, 337; sa maison, 314,

Picus, 28; culte, 45-46; soui'ce,

19,110; grotte, 20-21.

Pierre (saint) et la légende d'Aqui-
la-Prisca, 379, 411, 415-416.

Pierre, prêtre, puis évêque, cons-
truit Sainte-Sabine, 435.

Piscina publica, 249 n. 5, 295
;

alimentation, 21-22; emplace-
ment, 111; vicus, 11, 112, 297,

337 n. 2.

Placidius Severus, 358 ; maison,
320.

Platanon, 321.

Politorium, ville du Latium, habi-
tants transportés sur l'A., 36-37;

reprise par Ancus, 40.

Pomerium, 53 et suiv., 242-243,

298-299.

Porta Lavernalis, 120-121.

Porta Minucia, 34, 124-125.
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Porla Naevia, 19, 34, 119-120, 266
n. 6 ; viens, 112, 295.

Porta Navalis, 121 et suiv.

Porta Raudusculana, 120, 129
;

vicus, 112, 295.

Porta Trigeinina, 96-97, 125-126,

129, 254.

Porticus inter lignarios, 108 n. 9,

251, 297 n. 9.

Postuiijii, monnaies avec Diane
Aventine, 213.

Postumius Albus construit le

temple de Cérès, 143, 151-152.

Potitus,2o8; maison, 320.

Principia, 422, 428, 431.

Prisca, femme d'Aquila, 378 et

suiv.

Prisca (titulus), 378 et suiv.

Priscilla, mèi'e de Cornélius Pu-
dens, 382 et suiv.

Publia Valeria Comasia, 351 ; mai-
son, 321 n. 9.

M. et L. Piiblicii Malleoli cons-
truisent le temple de Flora et

percent le clivus Publicius, 95,

247.

R

Régions d'Auguste, 289 et suiv.

Reinuria, 7, 8 n. 4, 9, 259-260;
emplacement, 108-109; sépul-

ture de Rémus, 65.

Reinus consulte les auspices sur

l'A., 2, 9, 257 et suiv.; son tom-
beau, 65, 260.

Riciiner pille Rome, 437.

Romulus consulte les auspices sur

l'A., 9, 258-259; — fortifie lA.,

133, 265; — y installe les vain-

cus de Cameria, 37 n. 1; — y éta-

blit des Sabins, 26 ;
— consulte

les auspices sur le Palatin, 2 ;
—

y lance son javelot, 35-36, 258
n. 8.

C. Rufius Volusianus, 357 n. 2,

•*-**.

Saba (monastère , 440, 435 n° 45.

Sabine titulus), 106, 435-436.

C. Sabucius Major Caecilianus

,

346 ; maison, 328, 348.

Sacrum anniversarium Cereris,

160.

Saxum, emplacement, 108-109
;

nom, 110 n. 7.

Scalae Cassi, 322.

Scrihonii, 360 ; maison, 329.

Sécessions : première, 2-3, 267-268;

seconde, 3, 268-269.

Séjan tient des comices sur

i'Aventin, 254-255, 337 n. 3.

Ti. Sempronius Gracchus élève un
temple à la Libertas, 228.

Serrilii, jardins, 328, 338-339.

Servius tullius bâtit le temple de
Diane, 55,206, 209, 215 n. 4; —de
la Lune, 195 ;

— elle pomei'ium,
53 et suiv.

Sifanus saliens (vicus), 296.

Silvanus salutaris, 372 ; temple,

324.

Silvère, pape, 438-439.

Silvia, mère de saint Grégoire, 439

n. 2.

Sixte III, pape, 436 n. 2.

Specus Octaviaiius, 250, 308, 326.

Spurius Cassius dédie le temple de
Cérès, 144, 151-132.

S la ta mater, 367.

Slatio annonae, 93 n. 8, 344 n. 10.

Statio fisci frumentari, 297 n. 10.

C. Suetrius Sahinus, 351; maison,
321.

Sylla et le pomerium, 63, 255-256.

Sijmmachus et le temple de Flora,

364 n. 2.

Tanaucius Isfalangius orne les

tliermae Decianae, 354.

Tatius. enterré sur l'A., 20, 26,

65, 260 ; emplacement de la

tombe, 104, 263 n. 4.

Tellènes, ville du Latium, habi-

tants transportés sur l'A., 36-37,

se maintient, 39.

L. Terentius Massaliola, 224 n. 4.

Theatrum Trajani, 331 n. 2.

Théodoric et les Decii, 360 ;
—

restaure les thermes de Cara-
calla, 438 n. 1.

Thermae Antoninianae, 327, 331-

332, 348, 438 n. 1.

Thermae Commodianae, 348; em-
placement, 329 n. 6.

Thermae Decianae, 332, 352 et

suiv., 432 et suiv.; site, 316-317.

Thermae Licinianae, 342 n. 9.
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Thermae Severianae, 348; site, 329
n. 6.

Tombeaux sur FA., 27 n. 6, 64.

Trajan, maison, 318, 343.

Très viae (vicus), 296.

Triarius (vicus), 296, 329.

lutilina, culte, 48; autel, 112.

u
Umbricius, 337; maison, 321 n. 9.

Ummidia Quadratilla, 340; mai-
son, 32o.

V
Valerius l'vicusl, 297.

M. Valerius Bradu a jl/aurjcus, 346;
maison, 319.

Vallis Murcia, entre TAventin et le

Palatin, 22-23.

Véies, culte de Junon Regina, 196
et suiv.

Venus Aima (vicus), 296.

Vettius Açjorius Praetexlatus, 337,
444 ; maison, 320.

Via Nova, emplacement, 327; con-
struction, 348 n. 4.

Vici de TA., 295-297.
Victor (vicus), 297.

1 itellius, maison, 321 n. 9, 341.

]'or/u/Hnî;.s, culte, 201-202; temple,
310,312; emplacement, 104-105.

Vulcain, culte, 367.
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ERRATA ET ADDENDA

p. 16, n. 9, lig. 5; lire : città.

P. 19, n. 2; ajouter : Cf. Stara-Tedde, / boschi sacri delV antica Ronia,

Bull, com., XXXIII, 1905, p. 185 et suiv., en pai-t. pour les bois de

l'Aventin, p. 194-195, 215-216.

P. 28, av.-dern. lig. ; remplacer ceux-ci par ceux-là.

P. 46, n. 8, lig. 2; lire : D'après M. Hoffmann.
P. 48, n. 1, lig'. 4; au lieu de Vertumni, lire Vorfumni.

P. 87, lig. 20 ; ajouter paurres après plébéiens.

P. 92, n. 3, lig. 3; lire : ciltà.

P. 102, lig. 4; lire : M. Fulvius Flaccus.

P. 124, n. 1; lire : Epit., p. 147, cf. p. 122.

P. 130, n. 3; lire : M. Lanciani M. Pinza.

P. 145, n. 6; lire : più.

P. 255, n. 1 ; ajouter : Cf. de Ruggieho, Diz. Epiijr., Il, p. 531.

P. 297, n. H, av.-dern. lig.; lire : città.

P. 337, n. 2, lig. 5; lire : Calixte.

P. 358, n. 5; ajouter : L'hypotlièse de M. Pallu de Lessert est devenue
aujourd'hui une certitude. Cf. Seeck, //îsc/ir//'/ dea Lollianus Mavortius,

Rom. MUl., XX, 1905, p. 283.

P. 382, n. 1, lig. 2; lire : è; — lig. 3 ; lire : diinorù... s'adunù.

P. 407, n. 1, lig. 2; lire : della.

P. 408, lig. 7 et 9; lire : più.

P. 410, n. 2, lig. 2 ; lire : cioè.

P. 420, n. 4; ajouter: Rampolla del Tindaro, Santa Melania Giuniore,

documenti conleniporanei e note, Rome, 1905.

P. 421, lig. 12; lire: Thébaïde.
P. 436, n. 1, lig. 9 ; lire : più.
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